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Message de S. E. Le Président de la République, 
l'honorable Dr. François Duvalier à l'occasion 

du «Jour des 'Aïeux» (2 Janvier 1964) 

Chers Concitoyens, 

Aujourd'hui, 2 Janvier, Je M'incline, avec le peuple haïtien, devant 
les grands souvenirs qui ont accompagné la naissance de la patrie 
haïtienne et Je Me recueille pieusement, en évoquant l'ht:roïsme et le 
sacrifice qui décidèrent de la victoire des armées indigènes. Après des 
luttes opiniâtres, où le destin de la liberté hum~ se jouait sur les 
champs de bataille, l'Etat d'Haïti se créait et s'édifiait sur les principes 
qui c:nt immortalisé les guerres de libération. Aujourd'hui, 2 Janvier 1964, 
Ja République d'Haïti, souveraine et indépendante, poursuit la réalisa
tion de ce destin, 'au milieu des difficultés et des obstacles !.ll.aturels 
ou provoqués qui n'ont cessé de !'accabler au cours de son histoire 
accidentée. Pendant un siècle et plus, l'individualisme des hommes 
obscurcit les objectifs collectifs el: la conscience du Devoir, déformant 
l'action QU ramemmt les mobiles à des inspirations partisanes. Luttes 
;ntestines, luttes de classe et de caste, ce fut, pendant un siècle <:!t 
plus, l'éclatement de processus incontrôlés dont, chaque fais, en sortait 
une nation plus affaiblie, plus appauvrie, plus affectée ·mornlement et 
matériellement. 

Ces temps sont révolus. Et le peuple haïtien, en face de responsa
bilités politiques et économiques accrues, bâtit la nouvelle communauté 
haïtienne dont Mon Gouvernement a pasé les bases indestructibles; et 
cette communauté se développe dans la paix et la réconciliation, en 
s'appuyant à la justice fiscale et sociale et à la doctrine de bie:'l-être. 
Le peuple haïtien le comprend et l'a si bien compris qu'après son 
adhésion massive et consciente du 22 Septemb!"e 1957, il Me renouvelait 
le 30 Avril 1961 sa confiance inconditionnelle pour poursuivre, avec 
lui, et au niveau cle lies besoins, la recanstructicn d'une cité de liberté 
et de sécurité, à la dimension ciel.'homme h~ïtien. Je n'en.1repr2ndrai 
pa<> de récapituler les combats que J'ai menés à l'intérieur et à l'extérieur 
pour apporter à la nation haïtienne, et les lui garantir, des conditions 
de vie améliorée. Je n'insisterai pas sur les embûches ·ni l'hostilité dont 
il a fallu bie~ souvent déjouer les manœuvres de perfidie, encore 

moins sur la conjuration nationale et internationale qui a tenté, majs 
va~'.t'lement, au cours de cette a~ée 1963, d'écraser la tradition de notre 
di~_,-:,té. Avec vous, peuple haïtien et, sans désemparer, et farouchement 
je dtfends· les idéaux légués par une histoire frémissante et l'enrichis-
~'-'inc.ct de l'héritage commun et indivisible dont nous avons fait un 
s.; ~nt:ule et une réalité sacrés. Les difficultés matérielles et humaines 
importent peu quand, comme la nôtre, la volonté de résistance s'affirme 

t 

\ 

indomptable. Les obstacles importent peu, puisque le. mouvement social 
du monde balaie les derniers vestiges· des féodalités et de l'oppression 
et fait monter, sur tous les continents, l'aube émancipatrice ... 

Mes Cher~ Concitoyens, 

La bataille engagée depuis Mon accession à la suprême magistrature de 
l'Etat, et, qui s'élargit depuis deux ans, ne connaît plus d'interruption. C'est 
h bataille du peuple haïtien et de son Goùvemement révolutionnaire 
pour la ·réintégration du citoyen et de l'homme haïtiens dans la plé
nitude de leurs droits et les structures socio-politiques rénovées à 
l'ombre desquelles il conçoit et harmonise une existence moms étriquée, 
moitis fermée et accessible à l'espoir. Elle a commencé, cette existence, 
et elle s'épanouit et s'épanouira totalement, complètement pour préci6er 
le visage d'embellisseinent Je la communauté haïtienne et cC'nférer à 
l'égalité dans les' faits ou les rapports et à la· fraternité sans réticence, 
leur signification humaine et concrète. 

Ce cours révolutionnaire de notre action quotidienne heurte le con
servatisme dépassé et les vieilles théories désuètes et absurdes des 
adversaires d'hier et des ennemis de la nationalité haïtienne et devra 
s'amplifier penda~t l'année 1964 pour redonner son élan premier au 
progrès qui, lentement, bouscule la routine. Les épreuves de l'année 
1963 ont renforcé en chacun de vous le sens des nouvelles batailles 
P.t déposé da'Ils vos esprits la résonance profonde qui recharge la foi 
et scelle entre les hcmmes, frères par le sang et par les origines, les 
liens invisibles du passé et du présent, l'll'llité nécessaire à la projection 
harmonieu~e de l'avenir. De cette vision grandiose, le Gouvernement 
ne se détow·nera pas. Il continue l'action, la conti'nuera résolument e~ 
la portera jusqu'au point où la paix sociale et l'équilibre économique 
conditionneront, de manière permanente, l'évolution de la société po
litique haïtienne. C'est cette forme de progrès social et économique 
que J'ai choisie. Et, c'est parce qu'elle doit aboutir à une démocratie 
dynamique et adaptée à nos mœurs et à notre mentalité, qu'elle suscite 
à r:'Iltérieur et à l'extérieur, des explosic::s de haine, et, que les dé
marches du Gouvernement sent étiquei:tées, selon les ligN>s de la 
politique internationale et des besoins, de gauche ou de droite, collec
tiviste ou anarchiste, comme si dans b lutte pour le bonheur du peuple 
haîtien l'intérêt natio.1al avait une coul.~ur ou une position et ne se 
suffisait pas à lui-même. 

Ils ont voulu interrompre le cours de cette évolution en recourant, 
pendant· la période allant d' Avril à Septembre, aux prccé<lés terror.'.stes 
mis en honneur dans les pays totalitaires. Ils o•nt tenté de semer la 

• panique et d'entretenir un climat de désespoir; puis, assurés, ouverte
ment ou sous le manteau, de la complicité de l'extérieur, ils ont voulu 
renverser le Gouvernement légitime. et constitutionnel de la Nation. 
Vous avez repondu, peuple haïtien, à toutes ces provocations par te 
calme et la confiance en soi, et, une fois encore, vous avez reconquis 
l'ordre, et, grâçe à vous, Je l'ai rétabli sur des fondements plus solides. 
Le recours à la forée et la pression des groupes d'intérêts n'ont pas 
pu avoir raison de notre volonté de résistance. Ils n'auront pas raison 
de notre volonté de vivre; les alliances ou les mésalliances politiques. 
ni même la guerre économique ne diminueront l'intensité de notre 
révolution qui est nationale, intégralement na,tionale, \ et qui, parce 
qu'elle est intégralement nationale, se prése•nte et s'intpose à chacun 

. de nous comme une idée à défendre, un héritage à protéger, une con-
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quête à préserver. De cette conjuration, . le Gouvernement est sorti 
vict<>;::~ux et la victoire sera toujours avec lui parce que sa volonté 
d'actio•n rencontre ·la permanence des Grands intérêts nationaux. 

Les difficultés matérielles n'ont pas découragé le Gouvernement. Les 
difficultés financières non plus, et le caractère d'aggravation qui vient 
des pertes occasionnées par les destructions de richesse de l'ouragan 
Flora et des inondations du Département du Nord ne retardera point 
le de momentum dans l'exécution du programme de redressement qui 
aboutira à des effets et à des résultats positifs. Les zones dév~stées au 
secours desquelles sont accourus spontanément les Gouvernements 
amis et les Organisations Intemationales, manifestations de la solidarité 
hwnaine, seront reconstruites et la reconstruction compensera en un 
temps minimum les chutes de revenu en ramenaont la situation à son 
niveau d'équilibre satisfaisant. Dans une communauté comme la nôtre, 
où l'épargne se forme lentement, où les investissements rndustriels ne 
sont pas significatifs et où l'initiative privée recherche les immobili
sations d'actifs, la part ~t la mission de l'Etat deviennent de plus en 
plus importantes, car le progrès social et économique ne se détermine 
que selon un rythme minimum. Quoi qu'il en soit, malgré les adversité!;\ 
le Gouvernement continuera son action. Il entreprendra la reconstruc
tion économique, et graduellement, en dosant sa politique générale, il 
sortira l'économie de cette contraction qui en freine le développe
ment; alors le pouvoir d'achat progressivement restauré, le peuple re· 
trouvera sa joie de vivre. C'est par des chemins durs que les peuples 
se forgent des conquêtes. C'est par la discipline qu'ils arrivent à les 
consolider. Nous les consoliderons. Le 2 Janvier 1964, où nous nous 
retrouvons face à la complexité des tâches, et des impasses du mo. 
ment, exige de nous un effort plus convancu, plus obstiné, plus viril. 

Les exigences de la Révolution sont de gagner la vie et de la ren
dre de plus en plus belle. Vous méritez de la gagner, et ce sera Ma sa
tisfaction et Ma fierté de vous y avoir conduits en faisant passer dans 
la vie quotidie•nne la bienfaisance âe notre Révolutioq du bien-être. 

Mes chers concitoyens, 

Nous avons préservé la patrie haïtienne de toute souillure, et nous 
sommes restés fidèles à l'idéal des ancêtres. Il nous a toujours lumi
neusement guidé dans nos décisions et nos actes. A tra~ers les viscis
situdes de •notre histoire, nous y avons puisé, avec le mâle courage du 
lutteur, l'esprit d'abnégation qui exalte l'exemple et assure à la patrie 
sa continuité. Cet idéal se confond avec la Patrie immortelle, cette 
Patrie qui est notre Patrie, une patrie comme toutes les patries. Une 
patrie d'amour, une patrie d'espoir, une patrie où tous les haïtiens 
unis par cet idéal, pour cet iâéal et dans cet idéal puissent croire à la 
pérennité de la Patrie. 

Dr. François DUVALIER 

Président de la République. 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 

ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

No. 405 Reg. 23 
.Durée: 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La Maison ZODIAC S.A., établie et domiciliée au 
Locle (Neuchâtel-Suisse) représentée par son Admin,istrateur, Mr. 
Maurice Calame, ayant pour mandataire Me. Jean de LESPINASSE, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ZODIAC» 

Cette marque consiste dans le mot distinctif ·ZODIAC•. Elle peut 
être employée sous toutes les formes et dans toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La Maison ZODIAC 
S.A. 

Elle s'applique aux produits désignés dans la Classe 14. 
Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-simil~ de 

la C::ite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 31 Janvier 
1961, au ·numéro 405. 

No. 406 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

• • • 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La WERTHEIMER FRERES, INC., société anony
me organisée sous les loi~ des Etats Unis d'Amérique, établie et do
miciliée à 654 Madison Avenue, New York, 21, N.Y., représentée par 
Mr. Stanley V. Heath, son Vice-Président, ayant pour mandataire 
Me. Jes.•n de LESPINASSE, a présenté une demande d'enregistïe
ment de la marque: 

·BOURJOIS" 

Cette marque consiste dans lé mot distinctif ·BOURJOIS•. Elle 
peut être employée sous toutes les formes et dans toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La WERTHEIMER 
FRERES, INC. 

Elle s'applique aux produits désignés dans la Cl~sse 3. 
Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 

dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 31 
Janvier 11961, au numéro 406. 

No. 407 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi ,sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La WERTHEJ1MER FRERES, INC., société anony
me organisée sous les lois des Etats.. Unis d'Amérique, établie et do
miciliée à 654 Madison Avenue New York 21, N.Y., représentée par 
Mr. Stanley V. HEATH, son Vice-Président, aya'llt pour mandataü-e 
Me. Jean de LESPINASSE, a présenté une demande <l'enregistre· 
ment de la marque: 

cc RAMAGE,. 

Cette marque consiste dans le mot distinctif «RAMAGE». Elle pe11t 
être employée sous toutes les formes et dans toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La WERTHEIMER 
FRERES, INC. 

Elle s'applique aux produits désignés da•ns la Classe 3. 
Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 1:.: 

dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 31 Jan
vier 1961, au numéro 407. 

No. 408 Reg. 23 
Durée : 10 ans 

• •• 

A tous. ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, La WERTHEIMER FRERES, lNC., Société A·no
nyme organisée sous les lois des aats-Unis d'Amérique, établie et 
domiciliée à 654 Madison Avenue, New York 21, N. Y., représentéè 
par Mr. Stanley V. HEATH, son Vice-Président, ayant pour mand<'
taire Me. Jean de LESPINASSE, a présenté une demande d'enregistre
ment de la marque: 

«GLAMOUR,. 

Cette marque consiste dans le mot distinctif «GLAMOUR». Ell"' 
peut être employée sous toutes les formes et dans toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La WERTHEIMER 
FRERES, INC. Elle s'applique aux produits désignés dans la Classe 3-



1 

>nformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
ite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plu& 

indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 31 
1ier 1961, au numéro 408. 

:>. 409 Reg. 23 
1.trée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartendra 

est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
t Commerce La CHEMIE GRUNENTHAL G.m.b.H., société ano
e ayant son siège social à Stolberg lm Rheinland, Steinfeldstrasse 2, 
*1agne, représentée par MM. Herman Wirtz et Jacob Chauvistré. 
.t pour mandataire Me. Jean de LESPINASSE, a présenté une 
inde d'enregistrement de la marque: 

·GRUNENTHAL DESIGN,, 

ttte marque consiste dans les mots distinctifs aGRUNENTHAL DE
N •. Elle peut être employée sous toutes les formes et dans toutes 
buleurs-

i marque ainsi décrite est la propriété de La CHEMIE GRUNEN
\L G. m. b. H. 

le s'applique aux produits désignés dans la Classe S. 

mformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
·marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
: indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 31 
rler 1961, au numéro 409. 

10 Reg. 23 
urée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
e Commerce La CHEMIE GRUNENTHAL G.m.b.H., société ano· 
~ ayant son siège social à Stolberg lm Rheinland, Steinfeldstrasse 
jlemagne, représentée par MM. Herman Wirtz et Jacob Chauvis
iayant pour mandataire Me. Jet'\n de LESPINASSE, a présenté 
'.demande d'enregistrement de la marque: 

"SUPRA-GRUNICIN" 

ette marque cGnsiste dans les mots «SUPRA-GRUNICIN». Elle 
t êtrè employée sous toutes les formes et dans toutes les couleurs. 

• marque ainsi décrite est la propriété de La CHEMIE GRUNEN
AL G.m.b.H. 

füe s'applique aux produits désignés dans la Classe S. 

hnformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
i marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
.t indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 31 
.vier 1961, au numéro 410. 

fo. 411 Reg. 23 
>urée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

] est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
:le Commerce La CHEMIE. GRUNENTHAL G.m.b.H, société ano
:ne ·ayant son siège social à Stolberg lm Rheinland, Steinfeldstrasse 
Allemagne, représentée par MM. Herman Wirtz et Jacob Chauvis
, ayant pour mandataire Me. Jean de LESPINASSE, a présenté une 
nande d'enregistrement de la marque: 

·FELVITEN,, 

:ette marque consiste dans le mot •FELVITEN• 

!.a marque ainsi décrite est la propriété de La CHEMIE GRUNEN· 
[AL G.m.b.H. 

Elle s'applique aux produits désignés dans la Classe 5. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
i•ndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 31 Janvier 
1961, au numéro 411. 

No. 412 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La CHEMIE GRUNENTHAL G.m.b.H., société ano
nyme ayant son siège social à Stolberg . lm Rheinland, Steinfeldstrar.
se 2, Allemagne; représentée par MM. Herman Wirtz et Jacob Chau
tré, ayant pour mandataire Me. Jean de LESPINASSE, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque: • 

•MEGACILLIN• 

Cette marque consiste da'Ils le mot distinctif «MECACILLIN• .. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La CHEMIE GRUNEN
THAL G.m.b.H. 

Elle s'applique aux produits désignés dans -la Classe 5. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de Io 
dite marque.· Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette ·Secrétairerie d'Etat, le 31 Janvier 
1961, au numéro 412 . 

No. 413 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La CHEMIE GRUNENTHAL G.m.b.H., société ano
nyme ayant son siège social à Stolberg lm Rheinland, Steinfeldstrasse 
2, Allemagne, représentée par MM. Herman Wirtz et Jacob Chauvis
tré, ayant pour mandataire Me. Jean de LESPINASSE, a présent.; 
une demande d'enregistrement de la marque: 

«GRUNOVIT• 

Cette marque· consiste dans le mot distinctif ccGRUNOVIT». Elle 
peut être employée sous toutes les formes et dans toutes les couleuls. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La CHEMIE GRUNEN
THAL G.m.b.H. 

Elle s'applique aux produits désignés dans la Classe s. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregstrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 31 Jan
vier 1961, au numéro 413 . 

No. 414 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

• •• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il êst certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La CHEMIE GRUNENTHAL G.m.b.H., société 
anonyme ayant son siège social à Stolberg lm Rheinland, Steinfelds
trasse 2, Allemag'ile, représentée par MM. Herman Wirtz -et Jacob 
Chauvistré, ayant pour mandataire Me. Jean de LESPINASSE, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque: 

«ENTERO-SEDIV,. 

Cette marque consiste dans la dénomination «ENTERO-SEDIV• .. 
Elle peut être employée. sous toutes les formes et dans toutes les cou ... 
leurs. 



LE MONITEUR 

La marque ainsi décrite est la propriété de La CHEMIE GRUNEN
THAL G.m.b.H. 

Elle s'applique aux produits désignés dans la classe S. 

Conformément à la loi su~visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 31 
Janvier 1961,· au numéro 414. 

No. 415 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certüié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La CHEMm GRUNENTHAL G.m.b.H., société 
·anonyme ayant son siège social à Stolberg lm Rheinlanci; Steinfelds
traase 2, Allemagne, représentée par Hennan Wirtz et Jacob Chauvis
tré, ayant pour mandataire Me. Jean de LESPINASSE, a présenté une 
dems'llde d'enregistrement de la marque: 

ccSOFTENON• 

Cette marque consiste dans le mot distinctif cSOFTENON•. Elle 
peut être employée sous toutes l~s formes et dans toutes les couleurs. 

La marque ainsi p.écrite est la propriété de La CHEMIE GRUNEN
THAL G.m.b.H. 

Elle s'applique aux produits désignés dans la classe S. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de h 
dite marque.· Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
baut indiquée a été enregistrée Em cette Secrétairerie d1Etat, le 31 r~ui
vier 1961, au numéro 415. 

No. 416 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

••• 

.. 
A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La FARBENFABRIKEN BAYER AKTIENGE
SELLSCrlAFT, société anonyme ay~.-.1t son siège sccial à Leverku
:sen-Bayerwerk, Allemagne, représentée par le Professeur Ulrich Ha
berland, ayant pour mandataire Me. Jean de LESPINASSE, a présen
té une demande d'enregistrement de la marque : 

·YOMESAN» 

Cette marque consis~e dans le mot distinctif «YOMESAN». Elle 
peut être employée sous toutes les formes et dans toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La FARBENFABRI-· 
KEN BAYER AKTIENGESELLSCHAFT. 

1 

Elle s'applique aux produits désignés dans la classe S. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée €.'Il cette Secrétairerie d'Etat, le 1er F.Svrier 
1961, au numéro 416. 

No. 417 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

• ••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
-et de Commerce AMERICAN HOME PRODUCTS CORPORA
TION, société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois 
ae l'Etat de Delaware, E.U.A., ayant son siège social à 22 East 40th 

Street, Ville et Etat de New York, E.U.A., représentée par 
P. SALES, a présenté une dema•nde d'enregistrement de la 

«MU CAINE» 
Cette marque consiste dans la dénomination c1-aessus, indépenda 

ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la éom 
sent. 

La marque ainsi décrite est .la propriété de AMERICAN HO 
PRODUCTS CORPORATION. 

Elle s'applique à des préparations médidnales et pharmaceutiqu , 
(Classe 5). · 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de · 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque pl . 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 1 
Février 1961, au numéro 417. 

PROCES-VERBAL DE BRULEMENT 
DE GDES. 800.000.00 DETERIOREES 

DE LA BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAIT 

1075ème. BRULEMENT 

L'An mil neuf cent soixante-trois et le Vendredi 6 Décembre, e 
présence des soussignés : · 

Mr. Noé FOURCAND FlLS, Membre du Conseil d'Administrati 
de la Banque Nationale de la République d'Haïti (BNRH) 

Mr. Frnnck BOUCHEREAU, Sous-Directeur de la B. N- R. H. 
Mr. Jérôme RENE, Représentant du Ministre des Finances 
Mr. Auguste TOULME, Représentant de la Cour Supérieure 

Comptes, 

il a été tiré des caveaux de la Banque Nationale de la Républiqu 
d'Haïti, à Port-au-Prince, pour être incinérés 304 paquets çontetw.nt : · . 

HUIT CENT MILLE GOURDES 00/100 

Après que la Commission de Brûlement eut effectué le contrôl 
minutieux des paquets ainsi que des fiches attachées à chaque paqu 
établissant que le trip1e comptage requis par les règlements du 9 Mar' 
1956 a été dûment observé, les dits paquets se décomposant 
suit : 

Billets de G. 1.00 
130.000.00 

Billets de G. 10.00 
150.000.00 

Billets de G. 2.00 
110.000.00 

Billets de G. 50.00 
100.000.00 

Billets de G. s.o 
230.000.00 

Billets de G. 100.0 
80.000.00 

ont été incinérés dans le four de la Banque Nationale de la République 
d'Haïti, opération qui a duré de neuf heures du matin à midi. 

! 
E-..1 foi de quoi, il a été dressé le présent Procès-Verbal que le~ 

membres ci-dessus nommés ont signé après lecture. 

Fait à Port-au-Prince, en neuf (9) exemplaires, les jour, mois et;, 
an que dessus. 

Noé Fourcand Fils, Frfalnck Bouchereau, Jérôme René, Auguste, 
Toulmé. 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

AVIS 

Le Département du Commerce et de ·l'industrie porte à la cC1nnais
sance du public en général que, conformément aux articles 14 et 15 

.du Décret du '13 Mars 1963, sur les entreprises nouvelles ou agricoles. 
THE NATIONAL BATTERY COMPANY S. A, bénéficie de la fran
chise douanière seulement sur les matières premières nécessaires à la 
fabrication des batteries, sous les conditions et sanctions stipulées aux 
articles 24, 25, 26 et suivant de ce Décret. 

Désormais, la NABACO est assujettie au paiement de tous taxes et 
impôts prévus par la loi. 

Port-au-Prince, le 16 Décembre 1963. 

lmDdmeri• cte l'Bcat - Ru. Hammerton ICillidr 
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SOMllADla 

-IL>écret prélevant à l'exportation des différents types de Café, énumérés à l'ar
ticle 80 de la Loi du 15 Septembre 1961, une taxe supplémentaire non réversible 
de G. 0.01 par livre et une taxe de G. 0.50 également non réversible sur le prix 
de vente de chaque tonne de canne à sucre livrée à une Us'ine Sucrière fonction
nant sur le territoire de la République, taxes destinées à financer la Campagne 
d'Alphabétisation des Adultes. (Reproduction). 

-Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'industrie. - Certificats de marques 
de Fabrique et de Commerce. 

(Reproduction) 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de la République 

Vu les articles 90, 92, 166 et 167 de la Constitution; 

I 

Vu la Loi du 4 Septembre 1958 proclamant la Campagne d'Alpha
bétisation des Aldultes; 

Vu la Loi du 14 Septembre 1961 créant l'Office National d'Education 
Communautaire (ONEC) et en précisant les multiples tâches; 

Vu le Décret du 30 Octobre 1958 unifiant les taxes sur le café; 
Vu la Loi du 15 Septembre 19611 déterminant les taxes à payer sur 

le café à l'exÎ>ortation, notamment l'article 80 de cette Loi; 
Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963 suspen

dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, 8ème. alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème. alinéa, 123, 4ème. alinéa. 
142, 143, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins 
Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant 
une période de six (6) mois par Décrets ayant force de Loi, toutes 
les mesures qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité 
du territoire et de la Souverai•neté de l'Etat, à la consolidation de 
l'ordre et de la paix, au maintien de la stabilité pQlitique, économiqut· 
et financière de la Nation, à l'approfondissement du bien-être des po
pulations, à la défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant que !es ressources budgétaires actuelleme·nt disponibles 
ne permettent pas de donner à la Campagne d'Alphabétisation en cours 
toute l'impulsion désirable; 

Considérant que l'Alphabétisation des masses rurales et urbaines du 
Pays est une tâche patriotique qui réclame de tous: nationaux et étran
gers, la participation la plus effective possible; 

Considérant que la mobilisation intellectuelle et morale décrétée en 
vue de combattre l'analphabétisme ne saurait donner pleinement les 
résultats escomptés sans la contribution matérielle des uns et des 
autre~; et qu'il convient de répartir l'effort financier qu'impose le re
lèvement intellectuel de nos masses entre tous ceux qui, à un titre 
quelconque, tirent un profit de la consta•nce au travail et de la sueur 
des populations rurales et urbaines haïtiennes encore dans les ténèbres 
de l'ignorance; 

Considérant que le plén succès de la Campagne d'Alph&bétisation 
constitue un impératif de la révolution Duvaliériste dont le contenu 
doctrinal postule l'intégration de l'Arrière-Pays au sein de la Commu .. 
JJ4'uté Nationale; 

Considéra'llt les démarches des Planteurs de Canne à Sucre recon
naissant les bienfaits immenses de 1' Alphabétisation et offrant sponta
nément au Gouvernement leur participati~n à cette œuvre de réparation 
sociale; 

Sur le rapport•des Secrétaires d'Etat de }'Education Nationale, des 
Finances et des Affaires Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète 

Article ler.-11 est ajouté à l'article 80 de la Loi du 15 Septembre 
1961 l'alinéa suivant : 

Il sera prélevé à l'exportation des différents types de Café énumérés 
aux alinéas ci-dessus, une taxe supplémentaire non réversible, de 
G. 0.01 par livre, destinée à financer la Campagne d'Alphabétisation 
des Adultes. 

Cette taxe supplémentaire sera collectée par les différentes Douanes 
cie la République et déposée à la Banque Nationale de la République 
d'Haïti (BNRH) à un Compte Spécial. dénommé .. compte Spécial 
d' Alphabétisation des Adultes ... 

Article 2.-Une taxe de G. 0.50 sera également prélevée sur le prix' 
de vente de chaque tonne de canne à sucre livrée à une Usine Sucrière 
fonctionnant sur le territoire de la République. 

Cette taxe de G. 0.50 n'est pas réversible et ne viendra pas en aug
mentation du prix normal de vente de la tonne de canne à sucre. 

Le produit en sera recueilli par l'Usine Sucrière intéressée et déposé, 
chaqlle mois, après ccmtrôle de l'Administration Générale des Contri
butions, sans déduction aucune, au· Compte Spécial d'Alphabétisation 
des Adultes prévu à l'Article 1er du présent ~t. 

Article 3.-Les valeurs accumulées au Compte Spécial d'Alphabé
tisation des Adultes ne seront pas coRfondues avec les recettes géné
rales du Trésor et seront exclusiveme.1t affectées à promouvoir la 
Campagne d'Alphabétisation des illettrés absolus de la République. 

Article 4.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lais, tous Décrets ou dispositions de Décrets, tous Décrets-Lois ou 
dispositions de Décrets-Lois qui lui sont contraires et sera publié et 
exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat de l'Education Nationale, 
des Finances et des Affaires Econo;niques, chacl1!11 en ce qui le concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 23 Décembre 1963. 
An 160ème de l'indépendance. 

Par le Président: 
Dr. FRANÇOI·S DUVALJER 

Le SeCTétaire d'Etat de J'Education Nationale: L}1:0NCE VIAUD 
Le Secrétairê d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 

CLOVIS M. DESINOR 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la 'J:>éfense Nat.ionale: LUC F. FRANÇOIS 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMBRS 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
LUCKNER J CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: 'Ur. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL •BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat de l'Agricultu:e, des Ressources Naturelic!s 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE. 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 
GERARD PHILIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat du Tourissne: VICTOR NEVERS CONSTANT 
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SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

\ 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

No. 418 Reg. 23-

Durée: 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce AMERICÂN HOME PRODUCTS CORPORA
TION, société anonyme organisée et opéraont sous le régime des lois 
de l'Etat de Delaware, E.U.A., ayant son siège social à 22 East 40th 
Street, Ville et Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean 
~- SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

cPREVERAL• 

Cette marque consiste dan~ la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de AMERICAN HOME 
PRODUCTS CORPORATION. 

Elle s'applique à des préparàtions médicinales et pharmaceutiques. 
(Classe 5). 

Conform~ment à la loi sus-visée, il a été. déposé le Fac-similé de !a 
di.te marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 1er Fé-
vrier 1961, au numéro 418. . 

No. 419 Reg. 23 

Durée: 10 ans 

• • • 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce AMERICAN HOME PRODUCTS C'ORPORA
TION, société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois 
de l'Etat de Delaware, E.U.A., ayant son siège social à 22 East 40th 
Street, Ville et Etats de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de_ la marque: 

«BLACK FLAG & DESSIN,. . . 
Cette marque consiste dans la représentati,on d'un pirate de fantaisie 

montrant du doigt un drapeau noir sur lequel sont écrits les mots 
distinctifs «BLACK FLAG», comme cela ressort du fac-similé déposé. 

La marque ainsi 'décrite est la propriété de AMERICAN HOME 
PRODUCTS CORPORATION. 

Elle s'applique aux insecticides, vermicides, herbicides, fongicides et 
désinfectants. (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été <!éposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayarnt été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 1er F~
vrier 1961, au numéro 419. 

No. 420 Reg. 23 

Durée: 10 ans 

.. •' 
A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce JOHANN A. WULFING, société organisée et opé
rant sous le régime des lois de l'Allemagne, ayant son siège social à 
18 Graf Adolf Strasse, Duseldorf, Allemagne, représentée par Me. 
Jean P. S,ALES, a présenté une demande d'enregistrement d

1
e la mar-

que: 
.. KALZANA,, 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo

sent. 

La mœrque ainsi décrite est la propriété de JOHANN A. WUL
FING. 

Elle s~applique à des préparations médicinales et pharmaceutiques. 

(Classe 5)· 

Confoqnément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 Fé
vrier 1961, au numéro 420. 

No. 421 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié ·qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce ELI LILLY ~D COMPANY, faisant parfois des af
fnires sous le nom de- BLANCO PRODUCTS COMPANY, société 
anonyme organisée et opérant sous le régime· des lois de l'Etat d'In
diana, E. U. A., ayant son siège social à 740 South Alabama Street, India
napolis, Etat d'Indiana, 'E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

·BLANCO. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ELI LILL Y AND 
COMPANY. 

Elle s'applique aux substances alimentaires pour !es ani:giaux. (Clas
se 31). · 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 Février 
1961, au numéro 421. 

No. 422 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce ELI LILLY AND COMPANY, faisant parfois des 
Effaires sous le nom de BLANCO PRODUCTS COMPANY, société 
::inonyine organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'In
diana, E.U.A., ayant son siège social à 740 South Alabama Stree1:, 
fadianapolis, Etat d'Indiana, E.U.A., représentée par Me. Jean p. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

cBLANCQ,, 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus, indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la coqipo
sernt. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ELI LILL Y AND 
COMPANY, faisant parfois des affaires sous le nom de BLANCO 
PRODUCTS COMPANY. 

Elle s'applique à tous les produits de la Classe 1. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
'a dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue,. la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 Fé
vrier 1961, au numéro 422. 

No. 423 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

• •• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce ELI LILLY AND COMPANY, faisa'llt parfois des 



affaires sous le nom de BLANCO PRODUCTS COMPANY, société 
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'ln_. 
diana, E.U.A., ayant son siège social à 740 South Alabama Street, In
dianapolis, Etat d'Indiana, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SA
LES, a prése•nté une demande d'enregistrement de la marque: 

cc BLANCO,, 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
~ent des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
isent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ELI LILLY AND 
COMPANY, faisant parfois des affaires sous le nom de BLANCO· 
. PRODUCTS COMPANY. 

Elle s'applique à tous les produits de la classe 5. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-èimilé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée, a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 Fé
vrier 1961, au numéro 423. 

No. 424 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
-et de Commerce, PHARMACO, INC., Société Anonyme organisée et 
opérant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, E. U. A., ayant 
so~ Siège Social à Galloping Hill Road, Kenilworth, Etat de New 
Jersey, E. U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une 
demande d'enregistrement de la marque: 

·CHOOZ· 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleur et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de PHARMACO, INC. 
Elle s'applique à tous les produits de la Classe 5. 

Conforméme•nt à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé 
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistree en cette Secrétairerie d'Etat, le 
2 Février 1961, au numéro 424. 

No- 425 Reg. 23_ 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la l.oi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, AMERICAN CYANAMID COMPANY, Société 
Anonyme organisée et opérant sous le régime d~s lois de l'Etat du 
Maine, E. U. A., ayant son Siège Social à 30 Rockefeller Plaza, Ville 
et Etat de New York, E. U. A., représentée par Me. Jean P. SALES, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque. 

.. CYANAMID» DANS UN OVALE ET DESSIN DE GLOBE 

Cette marque consiste dans la dénomination uCY ANAMID· appa
raissant dans un ovale qui traverse la représentation d'un globe ter-
restre, comme cela ressort du Fac-similé déposé. · 

La marque ainsi décrite est la propriété de AMERICAN CY ANA
MID COMPANY. Elle s'applique à tous les produits de la Classe 5. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé 
de la dite ml:tque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
2 Février 1961, au numéro 425. 

No- 426 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, Lq MERC'K & CO., Société de Commerce établie 
à 126 Lincoln Avenue, City of Rahway, New Jersey, E. U. A., repré-

f 

sentée par Mr. A.' R. De Simone, ayaont pour mandataire Me. Georges 
BAUSSAN FILS, a présenté une demande d'enregistrement de Ja 
marque: 

«ALDOMEX» 

Cette marque co[\5iste dans le mot «ALOOMEX». 

La marque ainsi décrite est la propriété de La MERCK & CO. 
Elle s'applique à des spécialités pharmaceutiques (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé 
de Ili dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
6 Février 1961, au numéro 426. 

No. 427 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, PARKE, DAVIS & COMPANY, Société Anonyme 
organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Michigan. 
E. U. A., ayant son Siège Social à Joseph Campau Avenue at the 
River, Detroit 32, Michigan; E. U. A., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

·PORTYN• 

Cette marque CQnsiste dans la· dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent.. 

La marque ainsi décrite est la propriété de P ARKE, DA VIS &: 
COMPANY. Elle s'applique à 'des préparations médicinales et phar
maceutiques (Classe 5). 

C:onformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé 
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
6 Février 1961, au numéro 427. 

No. 428 Reg. 23 
Durée : 10 ans 

.. .. 
A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, IMPERIAL CHEMICAL INDUSTRIES LIMITED, 
Société organisée et opérant sous le régime des lois de la Grande 
Bretagne, ayant son Siège Social à Imperia! Chemical House, Mill
bimk, London, S. W. l., England, représentée par Me. Jean P. SALES, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

uPENT ALUX» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus, indépen
damment des style, couleurs et dimensions des caractères ·qui la com
posent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de IMPERIAL CHEMICAL 
INDUSTRIES LIMITED. Elle s'applique aux peintures, vernis, émaux, 
peintures laquées et peintures à la colle (CZlasse 2). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé 
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
6 Février 1961, au numéro 428. 

No. 429 Reg. 23 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux terines de la loi sur les Marques ~e Fabrique 
et de Commerce, IMPERIAL CHEMICAL INDUSTRIES LIMITED. 
une compagnie anglaise ayant son Siège Social à lmperial Chemical 
House, Millbank, London, S. W. 1., England, représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

«l.iC. I. ROUNDEL» 

,J 
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Cette marque consiste dans les lettres «ICI» apparaissant dans un 
cercle au-dessus de lignes ondulées, comme cela ressort du Fac-similé 
déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de IMPERIAL CHEMICAL 
·INDUSTRIES LIMITED. Elle s'appliqûe aux fils et filés textiles 
(Classe 23)· 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé 
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
6 Février 1961, au numéro 429. 

No. 430 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabri~ue 
et de Commerce, •LOWENBRAU • MUNCHEN, Société allemande 
ayant son Siège Social à ·Munich, Allemagne, représentée par Me. P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

•LOWENBRAU» EXPORT-BIER LABEL 
(ETIQUETTE uLOWENBRAU • EXPORT-BIER) ./ 

Cette marque consiste dans une étiquette rectangulaire portant, en 
haut, écrit en arc de cercle, le mat distinctif «LOWENBRAU ,., et au 
bas, également écrits en arc de cerclt;, les mots EXPORT-BIER. A la 
portion centrale de l'étiquette est représenté un dragon entre, à gauche. 
le mot ·G~GR.n et, à droite, la date 1383. Tout au bas de l'étiquette 
on lit la phra,se: «IN DER BRAUEREI IN MUNCHEN ABGEK
FULL T•. Cette marque est revendiquée dams toutes les couleurs et 
tous les styles et dimensions de caractères. 

La marque ainsi décrite est la propriété de «LOWENBRAU,, 
MUNCHEN. Elle s'applique à la bière (Classe 32). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé 
de: la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
6 Février 1961, au numéro 430. 

No. 431 Reg. 23 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et·de Commerce, THE B. F. GOODRICH COMPANY, Société Ano
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New 
York, E. U. A., ayant son Siège Social à 230 Park Avenue, Ville et 
.Etat de New York, E. U. A., représentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«B.F. GOODRICH DANS UN PENTAGONE» 

Cette marque consiste dans le nom distinctif •B. F. GOODRICH» 
apparaissant dans un pentagone comme cela ressort du Fac-similé 
déposé. La marque est revendiquée dans toutes les couleurs et dans 
tous les styles et dim~nsions de caractères. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE B. F. GOODRICH 
COMPANY. Elle JJ'applique aux courroies de transmission et aux 
courroies de transmission en V. (Classe 7). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-sim,ilé 
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
6 Février 1961, au numéro 431. 

No. 432 Reg. 23 ) 
Durée : 10 ans 

A ~ous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE B.F. GOODRICH COMPANY, Société Ano
nyme orgamsee et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New 
York, E. U. A., ayant son Siège Social à 230 Park Avenue, Ville et 

Etat de New York, E. U. A., représentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«B.F. GOODRICH DANS UN PENTAGONE» 

Cette marque consiste dans le nom distinctif «B. F. GOODRIC:H» 
apparaissant dans un pentagone comme cela ressort du Fac-similé 
déposé. La marque est revendiquée dans t01!tes les couleurs et dans 
tous les styles et. dimensions de caractères. 1 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE B. F. GOODRICH 
COMPANY. Elle s'applique aux articles divers en caoutchouc utilisés 
dans les hôpitaux et en chirurgie, tels que tubes en caoutchouc, se
ringues en caoutchouc, bouteilles à eau ·chaude, draps de lit en ca
outchouc, etc. (Classe 10)· 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé 
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le· 
6 Février 1961, au numéro 432. 

No. 433 Reg. 23 
Durée : 10 ans 

*** 

A. tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabriqutl' 
et de Commerce, THE B.F. GOODRICH COMPANY, Société Ano
ny.Tle organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New 
Ycrk, E. U. A., ayant son Siège Social à 230 Park Avenue, Ville et 
Etat de New York, E. U. A., représentée par Me. Jea•n P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«B.F. GOODRICH DANS UN PENTAGONE» 

Cette marque consiste dans le nom distinctif uB. F. GOODRIC'H» 
apparaissant dans un pentagone comme cela ressort du Fac-simfü: 
déposé. La marque est revendiquée dans toutes les couleurs et dans 
tous les styles et dimensions de caractères. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE B. F. GOODRICH 
COMPANY. Elle s'applique aux caoutchoucs massifs ou pneumatiques, 
aux chambres à air pour caoutchaucs pneumatiques (Classe 12). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé 
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, te 
6 Février 1961, au numéro 433. · 

No. 434 Reg. 23 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques d~ Fabrique 
et de Commerce, THE B.F. GOODRICH COMPANY, Société Ano
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New 
york, E. U. A., ayant son Siège Social à 230 Park Avenue, Ville et 
Etat de New York, E. U. A., représentée par Me. Je&n P. SALES. c1 

présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

•B. F. GOODRICH DANS UN PENTAGONE .. 

Cette marque consiste dans le nom distinctif «B. F. GOODRIC'H» 
app.araissant dans un pentagone comme cela ressort du Fac-similé 
déposé. La marque est revendiquée dans toutes les couleurs et dans. 
tous les styles et dimensions de caractères. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE B. F. GOODRICH 
COMPANY. Elle s'applique aux tuyaux et tubes flexibles non mé· 
talliques (Classe 17). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé 
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, Ie-
6 Février 1961, au numéro 434. 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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ARRETE 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la Républiqu• 

Vu les articles 90 et 131 de la Constitution; 

Vu la Loi du 27 Juillét 1951 sur les Communes; 

Considérant que par suite du décès de M+r, Charles CESAR, Mem

bre de la Commission Communale d'AQUIN, il y a lieu de pourvoir 

à son remplacement; 

Sur le Rapport du Secrétaire d'Etat de l'intérieur; 

Arrête: 

Article ler.-La Citoyenne Mme. Victor DURAND est nommée 

Membre de la Commission Communale d'AQUIN, en .remplacement 

de Charles CESAR décédé. 

Article 2.-La Commission Communale d'AQUIN, ainsi complétée 

est désormais constituée comme suit: 

Charlemagne LALANNE ........................ Président 

. André HYACINTHE ........................... Membre 

Mme. Victor DURAND ........................ Membre 

Article 3.-Le P.résent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 

du Secrétaire d'Etat de l'intérieur. • 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 30 Décembre 1963, 

An 160ème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DuVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur: LUC F. FRANÇOIS 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE. 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 435 Reg. 23 
Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, DON BAXTER, INC., Société Anonyme organisée 
et opérB!Ilt sous le régime des lois de l'Etat de Nevada, E. U. A., ayant 
son Siège Social à 1015 Grandview Avenue, Glendale 1, Etat de Cali
fornie, E. U. A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une 
demande d'enregistrement de la marque: 

·AMIGEN• 

Cette marque consiste dans la dénomilllation ci-dessus, indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de DON BAXTER, INC. 
Elle s'applique à des préparations pharmaceutiques et médicinales 
(Classe 5). 

· Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé 
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
7 Février 1961, au numéro 435. 

PROCES-VERBAL DE MISE EN CIRCULATION DE BILUTS 
DE BANQUE PAR LA BANQUE NATIONALE DE 

LA REPUBLIQUE D'HAITI 
No. 37 

L'an Mil-Neuf-Cent-Soixante-Trois et le Mardi 17 Décembre, les 
soussignés: 

Mr. François Murat, Membre du Conseil d'Administration de la 
B.N.R.H. 

Mr. Franck Bouchereau, Sous-Directeur de la B.N.R.H . 

Mr. Armand Allien, Représentant du Ministre des Finances 

Mr. Auguste Toulmé, Représentant de la ·cour Supérieure des 
Comptes, 

réunis au local de la Banque Nationale de la République d'Haïti à 
Port-au-Prince, ont procédé à la remise de: DEUX CENT MILLE 
GOURDES 00/100 (G.200.000.---) en billets de G~l.-, DEUX CENT 
MILLE GOURDES 00/100 (G.200.000,-) en billets de G.1.- -
TROIS CENT MILLE GOURDES (G.300.000,-) en billets de 
G.2.-, QUATRE CENT MILLE GOURDES (G.400.000,-) en bil
lets de G.5.- TROIS CENT MILLE GOURDES 00/100 
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(G.300.000,--) en billets de G.10,- énumérés ci-dessous pour être mis 
en circulation conformément à la loi. Ces valeurs (soit un total de: 
Gdes.1.400.000,-) ont été tirées des compartiments suivants: 

COMPARTIMENT NO. 10: Scellé le 11 Novembre 1963 et contenant 
G. 200.000,- en billets de G.1.-

G. 200.000,_:__ en billets de G.l.
DC400001 à DC600000 

---DEUX CENT MILLE GOURDES 00/1001---

COMPARTIMENT NŒl: Scellé le 4 Avril 1963 et contenant 
G.1.400.0000,- en billets de G..1.-

G. 200.000,- en billets de G.l.
DC-600001 à DC-800000 

---DEUX CENT MILLE GOURDES 00/1001---

COMPARTIMENT N0.12: Scellé le 11 Novembre 1963 et contenant 

G.1.200.000,- en billets de G.2.-
G. 300.000,- en billets de G.2.

DB-400001 .DB-550000 
--TROIS CENT MILLE GOURDES 00/100--

COMPARTIMENT NO. 13: Scellé le 30 Mai 1962 et contenanL 
G.1.000.000,- en billets de G.5.-

G. 400.000,- · en billets de G.5.
DA-500001 à DA-580000 

QUATRE CENT MILLE GOURDES 00/100--

COMPARTIMENT N0.25: Scellé le 11 Novembre 1963 et contenant 

G. 600.000,- en billets de G.10.-
G. 300.000,- en billets de G.10.

D-690001 à D-720000 
--TROIS CENT MILLE GOURDES 00/100--

Le compartiment No. 10. a été entièr~ment vidé de son contenu. 
\ 

Les compartiments suivants ont été scellés de nouveau et leur con-
tenu est à présent : 

OOMPARTIMENT N0.1: Un Million Deux Cent Mille Gdes 00/100 

(G. 1.200.000,-) en billets de G.l.
DC-800001 à DC-1000000 
DD-000001 à DD-1000000 

-UN MILLION DEUX CENT MILLE GOURDES 00/ 100-

COlVllPARTIMENT No. 12 Neuf Cent Mille Gourdes 00/100 
f 

(G. 900.000,-) en billets de G.2.-
DB-550001 à DB-1000000 

--NEUF CENT MILLE GOURDES 00/100--· 
..._ 

OOMPARTIMENT NO. 13: SIX CENT MILLE GOURDES 00/100 
(G. 600.000) en billets de G-5.

DA-580001 à DA-700000 
---SIX C'ENT MILLE GOURDES 00/ 100 

COMPARTIMENT NO. 25 : TROIS CENT MILLE GDES 00/ 100 
(G. 3-00.000,-) en billets de G.10.

D-720000 à :0..750000 
---TROIS CENT MILLE GOURDES OO/ 100---

En foi de quoi, les soussignés ont dressé le présent procès.-v.erbal, en 
9 exemplaires, les jour, mois et an que dessus. 

Après lecture, les parties ont signé. 

Mr. François Murat, Mr. Franck Bouchereau, Mr. Armand Allien, 
Mr. Auguste Toulmé. 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

·No. 6577 

Extrait de la requête en date du 11 Novembre 1963 

U est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de. Fabrique 
et de Commerce la soussignée, AMERICAN CIG.biRETTE COM-

PANY (OVERSEAS) LIMITED, compagnie manufacturière et mar
chande organisée sous le régime des lois de la République d'Afrique 
du Sud, dont le siège social est à 43 Juta Street, Braamfontein, Jo
hannesburg, Trsnsvaal1 République d'Afrique du Sud, représentée par 
Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

«PAUL REVERE & DESSIN DE CAVALIER & DE CHEVAL• 

appartenant à la classe 34 

••• 
No. 6579 

E:ié'trait de la requête en date du 20 Novembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, WINTHROP PRODUCTS INC., s<r 

ciété .anonyme orgll'llisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Delaware, E.UÂ., ayànt son siège social à 1450 Broadway, Ville 
et Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'eIU'egistrement de la marque: 

uHYPAQUE· 

appartenant à la classe 5 

• • • 
Nos. 6581, 6582 

Extrait de la requête en date du 21 Novembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les .Mai:ques de F?brique 
et de Commerce la soussignée, KOYO SEIKO COMPANY LIM!
TED, société par actions organisée et opérant sous le régime des Jois 
<lu Japon, dont le siège social est à 2, Unagidani - Nishrnochci, Mi
namiku, Osaka, Japon, représentée par Me. Jean P. SALES, a présen
té une demande d'enregistrement de la marque: 

•KOYO» 

appartenant aux classes 7-9 

••• 
No. 6583 

/ 

Extrait de la requête en date du 25 Novembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marqués de Fabriqut> 
et de Commerce. la soussignée, SOCIETE DES USINES CHIMI
QUES RHONE-POULENC, société anonyme organisée et opérant 
sous le régime des lois de la France, ayant son siège social à 22, A'•e
nue Montaigne, Paris, Be., France; représentée par Me. Jean P. SA
LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«NEO-FLAGYL .. 

appartenant à la classe 5 

••• 
:~o. 6584 

Extrait de la requête en date du 27 Novembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, THE SHELL COMPANY (West ln
dies) LIMITED, société organisée et <_;>pérant sous le régime des lois 
de la Grande Bretagne, ayant son siège social à St. Helen's Court, 
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<Jt-eat St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me. Jean~· SALES, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ANIDET 
«ANIDET» 

appartenant à la classe 1 
*** 

Ncs. 6585, 6586 

Extrait de la requête en date du 27 Novembre 1963 

Il est certifié qu'<iux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, THE SHELL COMPANY (WEST 
INDIES), LIMITED, société anonyme organisée et opérant sous le 
régime des lois de la Grande Bretagne, ayant son siège social à St. 
Helen's Court, Great St. Helen's, London, E.C. 3., représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar
que: 

PLANAVIN 
•PLANA VIN• 

appartenant aux classes 1-5 

••• 
Nos. 658 7-6588 

Extrait de la requête en date du 27 Novembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, THE SHELL COMPANY (WEST IN-

' DIES) LIMITED, société organisée et opérant sous le régime des lois 
de la Grande Bretagne, ayant son siège social à St. Helen's Court, 
Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean P. SA
LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

BENAVIN 
«BENA VIN» 

i ap::'•::: aux da"e' 1-5 ••' 

1 Extrait de la requête en date du 6 Décembre 1963 

f - Il est certifié qu'aux termes de la roi sur les Marques de Fabrique 
let de Commerce la soussignée, AMERICAN CYANAMID COM
; PANY, société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois 
· de l'Etat du Maine, E.U.A., ayant son siège social à Berdan Avenue, 

Wayne, Etat de New Jersey, E.U.A:, représentée p~r Me. Jean P. 
SALES, a présenté U'Ile demande d'enregistrement de la marque: 

ccAMICAR» 
appartenant à la classe 5 

*** 
No. 6592 

Extrait de la requête en date du 9 Décembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabriquf' 
et de Commerce la soussignée, CHEMWAY CORPORATION, socié
té anonyme organisée ~t opérant sous le régime des lois de l'Etat De
laware, E.U.A., ayant son siège social à Fairfield Road, Wayne, Etat 
de New Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présen-
té une dema•nde d'enregistrement de la marque: · 

«DR, WEST'S. 

appartenant à la classe 21 

••• 
No. 6593 

Extrait de la requête en date du 11 Décembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, AMERICAN HOME PRODUCTS 
CORPORATION, société anonyme organisée et opérant sous le ré-

gime des lois de l'Etat de Delaware, E.U.A., ayant son siège social à 
685 Third Ave. New York 17, Etat de New York, E.U.A., représentée 
par Me. JeB'n P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement ds 
la marque: 

cSEREPAX» 
appartenant à la classe 5 

•••• 
No. 6594 

Extrait de la requête en date du 11 Décembre 1963 

'Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, AMERICAN HOME PRODUCTS 
CORPORATION, société anonyme organisée et opérant sous le ré
gime des lois de l'Etat de Delaware, E.U.A., ayant son siège social 
à 685 Third Avenue, New York, 17, Etat de New York, E.U.A., re
présentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque: 

•LISALBA• 
appartenant à la classe 5 

••• 
No. 6595 

Extrait de la requête en date du 16 Décembre 1963 

Il est certifé qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée OLON MATHIESON CHEMJCAI, 
CORPORATION, ·Corporation dûment organisée et existant sous le 
régime des lois de l'ETAT DE VIRGINIE, ETATS UNIS D'.AMERl
QUE, Manufacturien et Marchands de produits chimiques, médicinauz 
et pharmaceutiques ayant leur siège social à 46Q Park Avenue, NEW 
YORK 22, NEW YORK, ETATS UNIS D'AMERIQUE, représentée 
par Me. Ludovic SAMSON, a présenté une demande d'enregistrement 
de la marque: 

uQUIXACLOR,, 

appartenant à la classe 5 

*** 
No. 6596 

Extrait de la requête en date du 17 Décembre 1963 

Il est certifié qu'alix termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, la société en commandite simple CHASSAING LE 
COQ, MAISON CHASSAING dont le Siège est: No. 1, Quai Aulagnier 

/à ASNIERS (Seine) France, ayant pour avocat Me. Louis MONTAS, 
a présenté une demande -d'enregistrement de la marque 

«PHOSPHATINR F ALIERES» 

appartenant à la classe 5. 

••• 
No. 6597 

Extrait de la requête en date du 17 Décembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, SOQETE INDUSTRIELLE POUR LA FABRICA
TION DES ANTIBIOTIQUES S. 1. F. A., Société Anonyme dont 
l'adresse est: 67, boulevard Haussmann, à Paris, ayant pour avocat 
Me. Louis MONT AS, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque : 

·NUBALGYL• 

appartenant à la classe 5. 

••• 
No. 6598 

Extrait de la requête en date du 17 Décembre 1963 

I1 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce; MATSUSHITA ELECTRIC INDUSTRIAL CO., 
LTD., une Société Commerciale dûment organisée et existant suivant' 
les lois du JAPON (Manufacturier), ayant son principal établissement· 
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pour ses affaires à 1006 Caza Kadoma-Shi. Osaka Prefecture, Japon,
ayant pour avocat Me. Louis MONTAS, a présenté une demande
d'enregistrement de la marque :

ccN-NATIONAL.

appartenant à °la classe 9.

•••

No. 6600

Extrait de la requête en date du 17 Déc~mbre 1963

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique

et de Commer~ CORIPORATION ARGENTI·NA DE PRODUCTO·~

RES DE CARNES, Société de cammerce dont le Siège Social est
Bartolomé Mitre 559, Buenos-Aires, République Argentine, représentée

par Me. Louis MONTAS, a présenté une demande d'enregistrement

de la marque :

«SiLVER ARROW.

appartenant à la claISe 28.

•••

No. 6601

Extrait de la requête en date du 17 Décembre 1963

D est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, PARFUMS CHRISTIAN DIOR, Société à respon
sabilité limitée dont l'adresse est 13, rue Fra'nçois 1er, à Paris,
reprélfmtée par Me. Louis MONTAS, a présenté une demande d'en
registrement de la marque :

.DIORLING.

appartenant à la classe 3.

•••
No. 6602

Extrait de la requête en date du 17 Décembre 1963

n est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, la soussignée, CHAS. PFIZER & CO., lNe., Société
Anonyme ocganisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de
Delaware, E. U. A., ayant son Siège Social à Il Bartlett Street, Brook-

lyn, New York, E. l.!. A., représentée par Me. Jean P. SALES, a pré
senté une ° demande d'enregistrement de la marque :

cc ENVACARn

appartenant à la classe 5.

SECRETAIR'ERIE D'ETAT DE LA JUSTICE

AVIS

Le Département de la Justice avise le p~blic que d'après les pièces
qui lui ont été communiquées, la demoiselle NORMA GEORGES
MARZOUKA, née en Haïti, le Il Novembre 1942, a fait le 12 No
vembre 1963, au Parquet du Tribunal Civil du Cap-Haïtien, la
déclaration d'option prévue à l'article 4 de la loi du 22 Août 1907.

En conséquence, la demoiselle NORMA GEORGES MARZOUKA
est haïtienne conformément à la loi.

Port-au-Prince, le 8 Janvier 1964

•••
Le Département de la Justice avise le public que d'après les pièces.

qui lui ont été communiquées, le sieur JEAN ROBERT H&~SBOUN,

né ,en Haïti, le 24 Février 1942, a fait le 27 Février 1963. au parquet
du Tribunal Civil de Port-au-Pri'Dce, la déclaration d'option prévue
à l'artiele 4 de la loi du 22 Août 1907.

En conséquence, le sieur JEAN ROBERT HASBOUN\ est haïtien
conformément à la loi.

Port-au-Prince, le 8 Janvier 1964

AVIS

Les chèques émis aux numéros :,

740337 - (Article EFAH) à l'ordre de ARIUS METELLUS, Soldat
FAD'H, en date du Il Mars 1963 et s'élevant à Gdes. 871.14;

760933 - (Article CAS) à l'orpre de Mme. WILNER STAINVIL,
en date du 6 Novembre 1963 et s'élevant à Gdes. 300.00;

325395 - (Article 0702-42) ~ l'ordre de ECOLE LELIA LHERIS
~ON, en date du 31. Décembre 1963 et s'éleva'nt à Odes...

50.0'0;

939116 - (Article P. C) à l'ordre de MINEUR PAUL RUFUS·
JEAN, en date du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes.
187.00;

4157 - (Article 0702-10) à l'ordre de Mme. JOSEPH CHS. CA
MILlEN, en date.du 31 Octobre 1963 et s'élevant à Odes.

172.60, étant égarés sont déclarés nuls duplicata devant en être dressés..

***
AVIS

Le soussigné certifie et atteste que les orIgInaux des reçus provi
soires Nos. 1098, 1805, 1814, 1831, 1849 qui lui ont été délivrés les 24
Nove'mbre 1954, 10 Décembre 1959, 14 Janvier 1960, 2 Mars 1960~

18 Avril 1960 pour des montants respectifs de Gdes. 2.914,10, Gdes.
1.511,60, ~es. '1.238,35, Gdes. 846,75, Gdes. 759,65 par la BANQUE
NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI, conformément à
l~article Il de la Loi du 12 Septembre 1951 créant· l'INSTITUT
HAITIEN DE CREDIT AGRICOLE ET INDUSTRIEL étant égarés~

sont et demeurent nuls et de ;nul effet, duplicata seuls vnlables m'en
ayant été d'ailleurs délivrés par la BNRH.

Port-au-P·rince, le 20 Décembre 1963.

Max W. NEPTUNE

Impalmale de l'Blat - Rue RemmertoD KI1Udr
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1
SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE'

ET DE LtINDUSTRIE

ARRETE

Dr. FRANÇOIS ·DUVALIER

Président de la RépulaUque

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes d~ la loi sur les Marques' de Fabrique
et de Co'mmerce, UNION CARBIDE CORPORATION, Société Ano
nyme organisée et foncticm.nant selon les lois de l'Etat de New York,
ayant son Siège Social à 270 Park Avenue, New York, Etat de Ne,,·
York, E. U. A., représentée par Mes. Louis et Roland MONTAS, a
présenté une demande d'enre~istrep1entde la marque:

.(Reproduction)

Vu l'article 90 de la Constitution;

Vu la Loi du 28 Juillet 1952 modifiée par le Décret du 17 Àoût
1957 sur la Retraite et la Pension Militaires;

Cette marque consiste dans les lettres ceE M» écrites €'n lettres ma
juscules, mais elle peut s'écrire aussi en toutes lettres, toutes dimensions,
toutes formes, toutes couleurs.

Considérant que les Em.ployés Civils Villard DUVIELLA, Edner
B. ORIOL, Hermann PA,PIN et Edouard BELLAN, Forces Armées
d'Haïti, remplissent les conditions prévues par la Loi pour être mis

à la retraite; -

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense

Nationale;

La marque ainsi décrite est la propriété de UNION CARBIDE
CORPORATION. Elle s'applique à la production et à la vente de
métaux communs et alliages de métaux communs (Classe 6).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune apposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
16 Février 1961, au numéro 436.

Arrête:

Article ler.-Sont mis à la retraite les ,Employés Civils ci-après
nommés et est approuvée à pa1rtrr du 1er Mars 1963, la liquidation
des pensions ci-dessous.

Employé Civil Villard DUVIELLA, F À.d'H. G. 200.00

•••
No. 437 Reg. 23
Durée: 10 ans

Employé Civil Edouard BELLAN, F.A.d'H ,~ 162.50

Article 2.-Le montant de la valeur prévue par cet Arrêté sera tiré

de la Caisse des pensions des Forces Armées d'Haïti.

Employé Civil Edner B. ORIOL, F A.d'H.

Employé Civil Hermann PAPIN, F.Ad'H.

" 450.00

" 285.00

A tous ce':lx qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, UNION CARBIDE COR,PO'RATION, Société Ano
nyme organisée -et fonctionnant selon les lois de l'Etat de New York

t

ayant son Siège Social à 270 Park Avenue, New York, ·Etat de New
York, E. U. A., représentée par Mes. Louis et Roland MONTAS, a
présenté une demande d'enregistrement de la marque:

Article 3.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté .à la diligence

du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense .Nationale.

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 28 Octobre 1963,

An 160ème de l'Indépendance.
Dr. FRANÇOIS nuvALlER

Par le Président:

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la ~fense Nationale: LUC F. FRANÇOIS

.·SIEMPRE LISTAD

Cette marque consiste dans les mots ceSIEMPRE LISTA) . qui
peuvent s'écrire en toute fOMl1e de couleur, en tonte dimension, en
tous caractères.

La marque ainsi décrite est la propriété de UNION CARBI'DE
CORPORATION. Elle s"àpplique aux batteries électriques~ piles sèches
pour flashes,' radios et pour autres usages (Classe Il).



Conformément à la loi SUS-VIsee, il a été .déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
16 Février 1961. au numéro 437.

•••
No. 438 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux ter~es de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce SOCIETE DE LA MARQUE J. & F. MARTELL.
société à responsabilité limitée fonctionnant selon les lois de la R&pu
blique Française, dont le siège social se trouve à Place Edouard Mar
te11, à Cognac (Charente), FRANCE, représentée par Mes. Louis
& Roland MONTAS, a présenté une demande d'enregistrement de la
marque:

• MEDAILLON.

Cette marque consiste dans la représentation de l'étiquette dénom
mée • MEDAILLON., comme le montre le fac-similé déposé.

La marque ainsi décrite est la propriété de SOCIETE DE LA
MARQUE J. & F. MARTELL.

EUe s'applique aux vins, vins mousseux, cidres, apéritifs, alcools et
eaux de vie, liqueurs et spiritueux divers. (Classe 33).

Conformément à la loi sus-visée, it a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été !eçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en'; cette Secrétairerie d'Etat, le 16 Fé
'vrier 1961, au numéro 438.

***
No. 439 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Ma,rques de Fabrique
et çie Commerce CANON CAMERA COMPANY, INCORPORATED,
corporation de manufa.tturiers, organisée et existant suivant les lois du
Japon, ayant son siège social à 312, Shimomaruko-machi, Otaku, To
kyo, représentée par Mes. Louis & Roland MONTAS, a présenté une
demande d'enregistrement de la marque:

ccCANONET».
Cette marque consiste dans la dénomination ccCANONET. qui peut

s'écrire en toute forme, en toute couleur, en toutes dimensions et en,
tous caractères.

Lama'rque ainsi décrite est la propriété de CANON CAMERA
COMPANY, l NCORPORATED.

Elle s'applique aux appareils photographiques, pièces et instru-
ments y relatifs. (Classe 9). "

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 16 Fé
vrier 1961, au numéro 439.

•••
No. 440 Reg. 23.
Durée: 10 ans

A tous ceux .qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce THIBAUD GIBBS & CIE., société anonyme fonc-

tionnant selon les lois de la République Française, dont le siège social
se trouve au No. 22, rue de MalJ"ignan à Paris (France), représentée
par Mes. Louis &, Roland MONTAS, a présenté une demande d'enr~
gistrement de la marque:

(cVIGNETTE GIBBS. (forme française)

Cette m,arque consiste dans l'étiquette GIBBS (forme française)
telle qu'elle figure, da'lls le fac-similé déposé.

La marque ainsi décrite est la propriété de THIBAUD GIBBS
& CIE.

Elle s'applique aux produits de parfumerie, de savonnerie, de beau
té, fsrds, dentif.rices, préparations pour les cheveux, accessoires et us
tensiles de toilette, notammernt brosses à dents, lames de .rasoirs, ra
soirs. (Classe 3).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Sec·rétairerie d'Etat, le 16
Février 1961, au numéro 440.

•••
No. 441 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce BROWN & WILLIAMSON TOBACCO CORPORA
TION (EXPORT) LIMITED, une compagnie anglaise ayant son siège
social à Westminster Ho~, 7, Millbank, London, S.W., England, re
présentée .par Me. Jean P. SALES, a présenté Wle demande d'enregis
trement de la marque:

ViCEROY
ccVICEROY Label»

Cette marque consiste dans la représentation d'un ordre ou décora
tion associée au nom distinctif ccVICEROY) comme cela ressort du
fac-similé déposé.

La marque ainsi décrite est la propriété de BROWN & WILLIAM
SON TOBACCO CORPORATION (EXPORT) LIMITED.

Elle s'·applique au tabac manufacturé ou non. (Classe 34.)
Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de

la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 20 Fé
vrier 1961, au 'lluméro 441.

•••
No. 442 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce THE BOR'DEN COMPANY, société anonyme or
ganisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New Jersey,
E.U.A., ayant son siège social à 350 Madison Avenue, Ville et Etat
de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présen
té une demande d'enregistrement de la marque:

ccDRYCO))

Cette marque consiste dans la dénomination· ci-dessus, indépendam
ment des style, couleur et dimensions des caractères qui la compo
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de THE BORDEN COM
PANY.

Elle s'applique aux aliments diététiques, et aux aliments pour en
fants et malades. (Classe 5).



15

•••

Conformément à la ioi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucmle opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut h"1.diquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 20 Fé
vrier 1961, au numéro 442.,

•••
Ne. 443 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabriqué
et de Commerce" WESTMINSTER TOBACCO COMPANY, LIMIT
ED, une Compagnie manufacturière anglaise, ayant son Siège Social
à Westminster House, 7, Millba~k, London, S. W., England, représentée
par Me. JeanP. SALES, a présenté une demande d'enregistrement
de la marque:

85
«WESTMINSTER (85) LABEL.

. ETIQUETTE WESTMINSTER (85)

Cette marque consiste dans une étiquette lrectangulaire contenant
·à sa partie centrale, sur une banderole incurvée, le nom distinctif
«WESTMINSTE~»qui fait partie du nom des déposants. Au-dessous
apparaît le nombre (85), et au-haut de l'étiquette se trouve une
représentation du Palai's Westminster qui loge le Parlement britannique
comme le tout ressort du Fac-similé déposé.

La marque ainsi décrite est la propriété de WESTMINSTER TO
BACCO COMPANY, LIMITED. Elle s'applique au tabac brut ou
map.ufacturé (Classe 34).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant ~té reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée €'n cette Secrétairerie d'Etat, le
20 Février 1961, au numéro 443.

1

No. 444 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, PARKE, DAVIS & COMPANY, Société Anonyme
organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Michigan,
E. U. A., .ayant son Siège Social à Joseph Campau Avenue at the River,
Detroit 32, Etat de Michigan, E. U. A., représentée par Me. Jean P.
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la ma·rque:

(,CAMOPRIMA»

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleur et dimensions des caractères qui la composent.

La marque ainsi décrite est la propriété de PARKE, DAVIS &
COMPANY. Elle s'applique à desprépa.rations médicinales et pharma
ceutiques, particulièrement à une préparation contre la malaria
(Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac,:"similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été regue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
20 Février 1961, au nunléro 444.

•••
No~ 445 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux q~'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, CHAS. PFIZER & CO., INC., SOciété Anonyme

organisée et opérant sous le reglme des lois de -l'Etat de Delaware,
E. U. A., ayant son Siège Social à Il Bartlett Street, Brooklyn, ·Etat
de New York, E. U. A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté
une demande d'enregistrement de la marque:

.STREP-COMBIOTIC.

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, coureurs et dimensions des caractères qui la composent.

La m·arque ainsi décrite est la propriété de CHAS. PFIZER & CO.,
INC. Elle s'applique à tous les produits de la Classe 5.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, lâ marque
plus haut indiquée a été em-egistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
20 Fév~ier 1961, au numéro 445.

• **
No. 446 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est c.ertifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, NION EXPORT CORPORATION, Société Anonyme
manufacturière organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat
de Californie,' E. U. A., ayaat son Siège Social à 1001 N. McCaddeD
Place, Los Angeles 38, Etat de Californie, E. U. A., représentée par
Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la
marque:

.NION.

Cette marque consiste dans la dénommation ci-dessus inâépendam
mernt des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent.

La marque ainsi décrite est la propriété de NION EXPORT COR
PORATION. Elle s'applique aux préparations médicinales et phar
maceutiques ~e toutes sortes et à tous les autres produits de la Classe 5.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. AucW1e opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
20 Février 1961, au numéro 446.

*.*

No. 447 Reg. 23
Durée: 10· ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, NION EXPORT CORPORATION, Société Anonyme
manufacturière organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat
de Californie, E. U. A., ayant son Siège Social à 1001 N. McCadden
Place, Los Angeles 38, Etat de Californie, E. U. ·A., représentée par
Me. Jean P.SALES, a présenté. une demande d'enregistrement de la
marque:

«SUPER HYDRAMIN POWDER))

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
m€~at des style, couleurs et dimensions des caractères qUi la composent,
les mots .SUPER» et ccrPOWDER. n'étant revendiqués que quand
ils sont associés au nom distinctif ((HYDRAMIN».

La marque ainsi décrite est la propriété de NION ·EX'PORT COR
PORATION., Elle s'applique à· une poudre de vitamines, de minéraux
et de protémes (Classe 5).

Conformêment à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le·
20 Février 1961, au numéro 447.



-MOBILAT.

/
SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE

ET DE L'INDUSTRIE

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

(Loi du 17 Juillet 1954)

No. 6531

Extrait de la requête en date du 2 Octobre 1963

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce la LUTTPOLD WERX, Société Anonyme ayant son
~iège social à Munich 25, .Allemagne, ayant pour mandataire Me.
Jean de LE~PINASSE, a présenté une demande d'enregistre~ent de

la marque:

'appartenant à la classe 5

•••
No. 6599

Extrait de la requête en date du 17 Décembre 1963

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
e~ ~ Çommera:, :MATSVSHIT~ ELECTRIC INPUSTRJAL CO..,
LTD-t ~e ~ociété de manufacturiers dûment organisée et existant
suivant les lois QU l~'fON, ayant son Siège Social ·au No. 1006 Caza
~doma-Shi. Osaka Prefecture, Japc'n" représentée par Me. Louis
~ONTAS, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

. /'.u~"'., ':
. t",;:,. :l" ".

""'I~a('t0d:it1';'"
, <7-..---.<....----~
'- \- A 0/' .
~'/'

, ~~~'''~Jç$..

"

uN-NATIONAL.

appartenant à la classe 13.

•••
No. 6603

Extrait de la requête en date du 17 Décembre 1963

n est certifié qu'aux ter~es de la loi sur les Marques de Fabrique
et ~e Commerce, ta soussignée, CHAS. PFIZER & CU., INC., Société
AnOnyme organisée et' opérant sous le ~égime des lois de l'Etat de
Delaware, E. U. A.~ ayant' son Siège Social ,à Il Bartlett Street, Brook·
1Yu,"New York;, E. U. A., représentée par Me. Jean 'P. SALES, a pré
senté une demEa'nde d'enregitrement de la marque:,

teVATENSOL.

appartenant à la classe 5.

***
Nos. 6604 à 6610

Extrait de la requête en date du 19 Décembre 1963

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Com~erce, la soussignée, ZENITH RADIO CORPORATION.
Corporation de l'Etat de Delaware, E. U. A., dont le Siège Social est
à 6001 'Dickens Avenue, Chicago, Etat d'Illinois, E. U. A., représentée
par Me. Jean P. SALES, a présenté une dematnde d'enregistrement des
marques:

• ZENITH.

appartenant aux classes 7, 8, 9, 10, Il, 15, 20.

l-'e:-_-_-_-_~-_-_-__-,_-.------.-----,-,,--"---,-.--,,-,.-.. --.-.:~----'

AVIS

Je soussigné, Himm V. E. Philippe, Préposé des ContrlbuÜons d'An.',
se à Galets, identifié au No. 88S-PP, certifie à tous .ceux à qui il a~'
partiendra, qu'à partir d,e cette date la nomination de l\11r. P:osper,'
Narcisse comme mon Commis-Signataire au Bureau de l'Enregistre-
ment est et demeure nulle, et que je me suis déchargé de la responsa·,
bilité de la ratification de sa 'signature en ce qui concerne le susdit

service.
Anse-à-Galets, ce 8 Novembre 1963~

Himm V.E. Philippe

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE

ET DE L'INDUSTRIE

AVIS

Le Département du Commerce et de l'Industrie porte à la connais.
sance du public en général que, conformément aux articles 14 et lS,
du Décret du :13 Mars 1963, sur les entreprises nouvelles ou agricoles..
THE NATIONAL BATTERY COMPANY S. A, bénéficie de la fran
chise douanièr~ seulement sur les matières premières nécessaires à la
fabrication des batteries sous les conditions et sanctions stipulSes aux, .
articles 24, 25., 26 et suivant de ce Décret.

Désormais, la NABACO est assujettie au paiement de tous taxes et

impôts prévus par la loi.

Port-su-Prince, le 16 Décembre 1963.

AVIS

l.e soussigné certifie et atteste que les originaux des reçus ptQ"i

saires Nos. 1098, 1805, 1814, 1831, 1849 qui lui ont été délivrés \es 2.4

Novembre 1954, 10 Décembre 1959, 14 Janvier 1Q60, '2 Ma.tS 196\),
18 A.vril 1960 pour des montants respectifs de Mes. 2~14,1\), Gô.e~.
1.511,60, odes. 1.238,35, Gdes. 846,75, Gdes. 759,65 t>ar \a BANQU'R
NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI, conformément à
l'article 11 de la Loi du 12 Septembre 1951 créant l'INSTITUT
HAITIEN DE CREDIT AGRICOLE ET INDUSTRIEL étant égarés.,
sont et demeurent nuls et 'de nul effet, duplicata ieuls" valables m'en
ayant été d'ailleurs délivrés par la BNRH.

Port-su-Prince, le 20 Décembre 1963.

Max W. NEPTUNE

AVIS

Les chèques émis aux numéros :

740337 - (Article EFAH) à l'ordre de ARIUS METELLUS, Sold~t
FAD'H, en date du Il Mars 1963 et s'élevant à Gdes. 871.14;

760933 - (Article CAS) à l'ordre de Mme. WILNER STA1NVIL.,
en date du 6 Novembre 1963 et s'élevant à Odes. 300.00;

.' '

325395 - (Article 0702-42) à l'ordre de ECOLE LELIA LHERIS
SON, en date du 31 Décembre 1963 et s'élevant à Gdes.,
50.00;

9,39116 - (ArticleP. C) à l'ordre de MINEUR PAUL RUFUS
JEAN, en date du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes.
187.00;

4157 - (Article 0702-10) à l'ordre de Mme. JOSEPH ClIS. CA
MILlEN, en date du 31 Octobre 1963 et s'élevant à Gdes..

172.60, étant égarés sont déclarés nuls duplicata devant en être dressés.

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick
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ARRETE

MITED, Société organisée et opérant sous le régime des lois de la
Grande Bretagne, ayant son Siège Social à St. Helen's Court, Great
St. Helen's, London, E. C. 3., England, représentée par Me. Jeé..1n P.
Si\LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

«OXITOLn

Cette marque consiste dans la dénomi'nation ci-dessus, indépen
damrnen~ des style, couleurs et dimensions des caractères qui la com
posent.

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
P AI'J"Y (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique à àes produits
chimiques pour l'industrie (Classe 1).

Dr. PRANÇOIS DUVALIER

Président de la République

Vu les articles 90 et 131 de la Constitution;

Vu la Loi du 27 Juillet 1951 su!" les CommU'nes;

Considérant qu~il y a lieu, dans l'intérêt d'une meilleure Administra
tion, de former Wle nouvelle Commission Communale paur gérer les
intérêts de la Commune du Borgne;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'I'ntérieur;

Arrête :

Article ler.r-Une Commission composée des Citoyens Léonce
PROSPER, Sand MULLER et Mme. Barrès SAM, respectivement
Président et Membres, est formée pour gérer les i'ntérêts de la Com
Jnune du Borgne, jusqu'aux prochaines élections.

"

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut- indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
21 Février 1961, au numéro 448.

•••
No. 449 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est èertifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, Société organisée et opérant sous le régime des lois de la
Grande Bretagne, ayant son Siège Social à St. Helen's Court, Great
St. Helen's, London, E. C. 3., England, représentée par Me. Jean P.
S~LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

-DIOXITOL.

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur: LUC F. FRANÇOIS

Donné au Palais National, à /Port-au-Prince, le 15 Janvier 1964,'
An 161ème de l'Indépendance.

,

Article 2.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligenc·.~
du Secrétaire d'Etat de l'I'ntérieur.

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE
ET DE L'INDUSTRIE

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

(Loi du 17 Juillet 1954)

•••
No. 450 Reg. 23

Durée: 10 ans

La imarque ainsi, décrite est la propriété de THE SHELL COM
PA.NY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique -aux produits
chimiques pour l'industrie (Classe 1).

Cette marque consiste dans la: dénomination ci-dessus, indépen
damment d~s style, couleurs et dimensions des caractères qui la com
posent.

, Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, Je
21 Février 1961, au numéro 449.

Dr. FRANÇOIS DUVALI"t~I~
Par le Président:

t~o. 448 Reg. 23
Durée; 10 ans

A tous ceux qu'li ·appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI-

A tous c.eux qu~il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marque~ de Fabrique
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, Société organisée et opérant sous le régime des lois de ta

Grande Bretagne, ayant -son Siège Social à St. Helen's Court, Great
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St. Helen's, London, E. C. 3., England, représentée par Me. Jean P.
SALES, a pr~senté une -delpande d'enregistrem'ent de la marque:

.TRIOXITOL.

Cette marque consiste da-ns la dénomination ci-dessus,. indépen
damment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la com
posent.

La 'marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux produits
chimiques pour l'industrie (Classe 1).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus .haut indiquée a été en·registrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
21 Février 1961, au numéro 450.

•••
No. 451 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, SCOTT PAPER COMPANY, Société Anonyme
organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Pennsylvania,
E. U. A, ayant son Siège Social à Foot of Market street, Chester,
Etat de Pennsylvania, E. U. A., représentée par Me. Jean P. SALES,
a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

.UHA.

Cette marque ·consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent.

La marque ainsi décrite est la propriété de SCOTT PAPER COM
PANY. Elle s'applique- à tous les articles de la classe 16.

Conformément à la loi sus-visée, ,il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 21 Février
1961, au 'numéro 451.

•••
No. 452 Reg. 23
Durée: 10 ans .

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, BRITISH-AMERICAN TOBACCO COMPANY,
·LIMITED, Société orgarnisée et opérant sous le régime des lois de la
Grande Bretagne, ayant son Siège Social à WESTMINSTER House,
w, Millbank, London, S. W., England~ représentée par Me. Jean P.
SA~ES'l a présenté une demande d'e'nregistrement de la marque:

-OLYMPIe.

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent.

La marque ainsi décrite est la propriété de BRITISH-AMERICAN
·TOBACCO COMPANY, LIMITED. Elle s'applique au tabac .brut ou
:.manufacturé (Classe 34).

Conformément à la loi SUS-Vlsee, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la. marque
plus haut~ indiquée a été en,registrée €1.n cette Secréta~rerie d'Etat, le
21 Février 1961, au numéro 452.

•••
No. 453 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique

et de Commerce EASTMAN KODAK COMPANY, société anonyme

organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New Jersey,
E.U.A.., ayant son siège social à 343State Street, Rochester, Etat de
New York., E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présen1é
une demande d'e~"1registrementde la marque:

«KODAK»

'Cette marque consiste dans la dénomination ccKODAK» indépen
dalnment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la com
posent.

La marque ainsi décrite est la· propriété de EASTMAN KODAK
COMPANY.

Elle s'applique aux produits chimiques destinés à l'industrie, la
science, la photographie, l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture;
engrais pour les terres (naturels et artificiels, compositions extinctri
ces, trempes et préparations chimiques pour la soudure; produits chi
miques destinés à conserver les aliments; matières tannantes; subs
tances adhésives destinées à l'industrie. (C'lasse 1).

Conformé~ent à 1.a loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 21 Fé
vrier 1961, au numéro 453.

•••
No. 454 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce EASTMAN KODAK COMPANY, société anonyme
organisée et opérant sous le l'égime des lois de l'Etat de New Jersey,
E·.U.A., ayant son siège social à 343 State Street, Rochester, Etat de
~.rew ·York, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une
rlema~de d'enregistrement de la marque:

«KODAK»

Cette marque consiste dans la dénomination ci:dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent

. La marque ai'nsi décrite est la propriété de EASTMAN KODAK
COMPANY.

Elle s'applique_ aux appareils et instruments scientifiques, nautiques,
géodésiques, électriques (y compris la T.S.F.), photographiques, ci
nématographiques, optiques, de pesage" de mesurage, de signalisa
t!vn, de contrôle (inspection), de secours (sauvetage), et d'enseigne
m~nt; appareils automatiques déclenchés par l'i'lltroduction d'une piè
ce de monnaie ou ~'un jeton; machines parlante~; caisses enregis
tr~uses., machines à calculer; appareils extincteurs. (Classe 9).

Conformément ~ la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 21 Février
1961 au numé..ro 454.

•••
No. 455 Reg. 23
Durée: 10 ans

. A tous ceqx qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce EASTMAN KODAK COMPANY, société anonyme
org.a'nisée et opérant sous le régime. des lois de l'Etat de New Jersey,
E.U.A., ayant son siège social à 343 State Street, RQchester, Etat de
New York, -E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a .,présenté
une demande d'enregistrement de la marque:

.KODAK»

Cette marque consiste dans la dénomination (cKODAK)) rndépen
damment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la com
posent.
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La marque ainsi décrite est la propriéét de EASTMAN KODAK
'COMPANY.

Elle s'applique au papier et aux articles e~ papier, carton et articles
en carton; imprimés, journaux et périodiques, livres; articles pour re
liure; photcgraphies, papeteries, matières adhésives (pour la papete
rie), matériaux pour les artistes; pinceaux, machines à écrire etarti
cles -de bureau (à l'exception des meubles), matériel d'instruction ou
d'enseignement (à l'exception des appareils), cartes à, jouer, caractè
res d'imprimerie, clichés. (Classe 16).

Conformément à la loi sus-visée, il ,a été déposé le Fac-similé .de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 21 'Fé
'vrier 1961, au numéro 455.

..-.
No. 456 Reg. 23

Durée: 10 &DI

A tous ceux "qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de .la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce CHIVAS BROTHERS LIMlTED, une compagnie
organisée et opérant sous le régime des lois de la Grande Bretagne,
ayant son siège social à 20 Renfield Street, Glasgow C. 2, \Ecosse, re
présentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une de'mande d'enregis-
trement de la marque:

ccCHIVAS REGAL»

Cette marque consiste dans la dénomination .CHIVAS REGAL.
indépendamment des style, couleurs et dimensions des caractères qui

la composent.

La -marque ainsi décrite est la propriété de CHIVAS BROTHERS

LIMITED.

Elle s'applique au whisky. (Classe 33).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de
la dite m~rque. Aucune opposition n'ayant été 'reçue, la marque' plus
haut indiquée a ét~ enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 23
Février 1961, au numéro 456.

•••

No. 457 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce CHIVAS' BROTHERS LIMITED, une compagnie
organisée et opérant sous le régime des lois de la Grande Bretagne,
ayant son siège social à 20 Renfield Street, Glasgow C. 2, Ecosse, re
présentée par Me. Jean P. SALES, a 'présenté une demande d'enregis
trement de la marque:

«CHIVAS REGAL LAB;EL (ETIQUETTE CHIVAS REGAL)))

Cette marque consiste dans une étiquette arrondie au· som'met dont

le fond représente un éeusson. Au haut de l'étiquette on lit sur une

bélllderole le nom distinctif ccCHIVAS REGAL»; à sa partie centrale

sont écrits dans un ovale les mots ccFOUNDED 1801)); et enfin, à sa

partie inférieure, on lit au bas.

La, marque ainsi décrite est la pr?priété de CHIVAS BROTHERS
LIMITED.

Elle s'applique au whisky. (Cl~sse 33).

mi

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucu~e opposition n'ayànt été reçue, la marque plus haut
rndiquée a été enregistrée en cette Secrétaireriè d'Etat, le 23, Fêvrier
1961, au numéro 457.

• • •
No. 458 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiend'ra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce PICOT LIMITED, société organisée et opérant sops
le régime des lois de la Grande Bretagne, ayant son siège social à 191,
Hammersmith Road, London, W.6, représentée par Me. Jean P. SA
LES, a présenté une dema'l1de d'enregistrement de la marque:

• FIESTA•

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de PICOT LIMITED.

,Elle s'applique aux parfums et articles de parfumerie, aux prépara
tic'llS cosmétiques et aux articles de· toilette, aux savons de toilette.
(Classe 3)

Conformément à la loi SUS-VlSee, il a été déposé le Fac-similé de
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 23·
Février 1961, au numéro 458.

•••
No. 459 Reg 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce AMERICAN ,CYANAMID COMPANY, société ano
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat du Marne,
E.U.A., ayant son siège social à 30 Rockefeller Plaza, Ville et Etat
de New York; E.U.A., représentée par Me. Jean ,P. SALES, ~ présen~
té une demande d'enregistrement de la marque:

ccLEDERFOL»

.Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de AMERICAN CYANA
MID COMPANY.

Elle s'applique à tous .les produits de la Classe 5.

Conform~ment à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la

dite marque. Aucune opposition n'ayànt été reç'ue, la marque plus
haut rndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 23 Fé

vrie:r 1961, au numéro 459.

•••
No. 460 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de C9m.merce AY·ERST, MCKENNA & HARRISON, LIMITED,
une compagnie organisée et opérant sous le régime des lois du D0
minion du Canada, ayant son siège social à 1025 Laurentien Boulel
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vard, Saint LaUŒ"e'11t, Québec, CANADA, représentée par Me. Jean P.
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

.HYLENTA.

Cette marque consiste d~s la dénomination ci~dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de AYERST, MCKENNA
& HAR~ISON, LIMITED.

Elle s'applique à des préparations. médicinales et pharmaceutiques.
(Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé l~ Fac-similé cie la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 23 Fé
vrier 1961, au 'numéro 460.

•••
461' Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la iol sur les Marques de I-4"abrique
et de Commerce AYERST, MCKENNA & HARRISON, LIMITED,
une compagnie organisée et opérant sous le régime des lois du Domi
nion du Canada, ayant son siège social à 1025 Laurentien Boulevard~

Saint Laurent, Québec, CANADA, représentant par Me. Jean P SA
LES, a présenté une demande d'enregistreme,nt de la marque:

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de AYERST, MC'KENNA
& HARRISON, LIMITED.

Elle s'~pplique à des préparations médicinales et pharmaceutiques.
(Classe 5).

Conformément à la ·loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite ma,rque. Aucune Opposition n'ayant été reçue, la marque plus
.haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 23 Fé
vrier 1961, au numéro 461.

•••
No. 462 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur tes Marques de Fabrique
et de Commerce AVERST, MCKENNA & HARRISON, LIMITED,
une compagnie organisée et opérant sous le régime des lois du Do
minion du Canada, ayant son siège social à 1025 Laü~entien Boule
vard, Saint Laurent, Québec, Canada, représentée par Me. Jean P.

,~ALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

.LATAN.

Cette marque consiste darns la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, copIeurs et dimensions des caractères qui la- compo
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de AYERST, MCKENNA
& HARRISON, LIMITED.

Elle s'applique à des préparations médicinales et pharmaceutiques.
(Classe 5).

Conformémernt à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 23 Fé
v'fier .1961, au numéro 462.

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE
ET DE L'INDUSTRIE

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE~

(Loi du 17 Juillet 1954)

Nos. 6618 à 6621

Extrait de la requête en date du 7 Janvier 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et ete Commerce, la soussig'née J. URIACH & Cia., S. A., établie à
Barcelone (Espagne) spécialisée dans les produits pharmaceutiques et
chimiques, représentée par Me. Pierre Juvigny VAUGUES~ a présenté·
une demande d'enregistrement des marques:

«NIC:O-HEPATOCYN, FURANTOINA,

VAGIFURONA, TRES-L3 Ei'~'horm)}

app3rtenant à la classe 5.

BRASSERIE DE LA COURONNE, S. A
CAPITAL: f10.000.00

AVIS

1

Les actionnaires de la Compagnie sont COT~\,(.n_·~U~S (;~l ~\ssembtée

Générale P~nnuel1e eu siège de la Société, Rue du Magasin de l'Etat~
le ~undi 30 Décembre 1963, à 9:00; A. 1\11. pour vaquer aux travaux
suivants:

1) Lecture et sanction du rapport du Conseil d'Administration

2) Election des officiers

3) Divers

Port-au-Prince, le 9 Décenlbre 1963',

Secrétaire

RICHARD J. FORGHAM

AVIS DE FORMATION DE SOCIETE ANONYME

Conformément aux prescriptions de l'art. 2 du Décret du 28 -Août
1960 organisant le régime des Sociétés A'Donymes, il est porté à la,
connaissance du Public que le 1964

il a été déposé au Département du Commerce et de l'Industrie une·
copie des Statuts de la Société Anonyme en formation dénommée:

((INSTITUT HAITIEN D'ASSISTANCE ET ,DE CREDIT POUR
LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS.

Elle a pour objet de faire, dans le cadre des lois régiss·a'llt la ma
tière, toutes opérations commerciales et iÏtdustrielles. Mais elle a pour
but principai et immédiat la construction de logements à bon marché
sur contrat et à crédit.

Les fondateurs de la dite Société sont: Messieurs Nahoum AeRA,
Jean M. CLESCA~ Dr. Gérard HEMLCKE, Mme. Adrien MASSA et
Mr. Jacques ROUX. Le montant du Capital Social est de CINQ MIL
LE DOLLARS divisés en CENT ACrIONS de CINQUANTE DOL
LARS chacune qui seront émises au pair. Chaque actionnaire devra
verser au moins le quart du mo~tant des actions souscrites.

Le dépôt des Statuts ayant été fait au Département du Commerce
le 8 Janvier 1964, une copie a .également été déposée en l'Etude de
Me. Emmanuel BRISSON, Notaire à Port-au-Prince, le 9 Janvier
1964.

Port-au-Prroce, le 14 Janvier 1964.

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton KilUck
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SECRETAIRE~IED~AT DU COMMERCE
ET DE L~NDUSTRIE

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

(Loi du 17 Juillet 1954)

No. 463 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce CHEMIEWERK. HOMBURG ZWEIGNIEDER
I;A S SUN G DER. DEUTSCHEN GOLD-UND SILBER-SCHEI
DEANSTALT VORMALS ROESSLER (en abréviation DEGUSSA),
société allemande ayant son siège social à Dairnlerstrasse 25, Frank
furt/main, Allemagne, représentée par Me. Jean P. SALES, a présen
'té une demande d'enregistrement de la marque:

.ITRIDAL.
p

Cette marque consiste dans la dénomiilation .ITRIDAL» indépen-
damment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la
composent.

La marque ainsi décrite est la propriété de CHEMIEWERK
HOMBURG ZWEIGNEI'DERLASSUNG DER DEUTSCHEN
GOLD- UND SILBER-SCHEIDEANSTALT VORMALS ROES
SLER (DEGUSSA)

Elle s'applique à des préparations médicinales, à des produits chi
miques pour des fins curatives et sanitaires, à des drogues et prépara
tions pharmaceutiques. (Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, ta m·arque plus
haut indiquée a été enf'egistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 24 Fé
vrier 1961, au numéro 463.

•••
r~o. 464 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce EDWARD ELWELL LIMITED, une compagnie an
gJ.aise ayant son siège social à The Forge Wood Green, Wednesbury,

Staffordshire, England, représentée par Me. Jean P. SALES, a pr6leD
té une demande d'enregistrement de la marque:

.ELWELLHOE

Cette marque consiste dans la dénomination .ELWELL HOE. in
dépenda'mment des style, couleurs. et dimensions des caractères qui la
composent.

La marque ai'nsi -'ite est la propriété de EDWARD ELWELL
LIMITED. ,

,
Elle s'applique aux houes ~iquées par elle dans ses usines. (Cla-

se 8). \

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été retJue, la· marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 24
Février 1961, au numéro 464.

•••
No. 465 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce EDWARD ELWELL LIMlTED, une compagnie
anglaise ayant son siège social à The Forge, Wood Green, Wednesbu
ry, Staffordshire, England, représentée par Me. Jean P. SALES, a pr~
senté une demande d'enregistrement de la marque:

((ELWELL HOE LABEL»)

Cette marque consiste dans un rectangle dans lequel sont écrits les
mots suivants encadrés d'une vignette: uMANUF:.~Cl'llREDBY EIr
WELL HOE EDWARD ELWELL LTD.~ WEDNESBURY, EN
GL;\.ND».

La marque ainsi décrite est la propriété de EDWARD ELWELL LI
MITED.

El1e s'applique aux houes fabriquées par elle dans ses usines. (Clas-
se 8). ·
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Conformément à lâ loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé ~. ~

dite marque. Aucune ·oP~.ition n'ayant été reçue, la marqu~ plus
hau&: indiquée a été eniegbtrée en cette Secrétairerie d'Etat, le' ~4' F~
vriet 1961, au numéro '465.

qu~, ayant comme adresse postale Apartado 8900, Mexique, ayant
co~e ad'resse postale Apartado 8900, Mexi~.. l, D. F., représentée
par Me. Jean P. SALES.. a préS€'nté une· .d.~de d'enregistrement
de la marque:

.LID4ZIN•

• **
N.o. 466 Reg. 23

Durée: 10 ·ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les marques de Fabrique
et de Commerce LABORATOIRES LIOMONT, S.A., société anony
me org8'llisée et opérant sous le régime des lois des Etats-Unis du Me
xique, ayant comme adresse postale Apartado 8900, Mexico 1, D.F.,
représentée par Me. Jean P. SALES, ·a présenté une demande d'ênre
gisttement. de' la marque:

Cette marque consiste dans la dé~omination ci-dessus indépendam
ment âes style, couleur et dimensions 'des caractères qui la composent.

La marque ainsi décrite est la propriété de LABORATOIRES LlO
MONT S. A.

Elle s'applique à des produits médicinaux et pharmaceutiques.

(Classe 5).

Conformément. à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition. n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 24 Fé
vrier 1961, au numéro 468.

• ESPASMOTTX»

•••
No. 469 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, LABORATOIRES LIOMONT S. A., Société Anonyme
organisée et opérant sous le régime des lois des Etats-Unis du Mexique,
ayant comme adresse postale Apartado 8900, Mexico 1, D. F., repré
sentée par Me. JeaeD P. SALES, a présenté une demande d'enregistre
ment de la marque:

(cEPOXYL»

La marque ainsi décrite est la propriété de LABORATOIRES LIO
MONT, S. A.

\
EUe s'applique à des produits médicinaux et p)tarmaceutiques. (Clas-

se 5).

Cette marque consiste dans la' dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleur et dimensio~s des c~ractères qui la composent.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, .1a marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 24 Fé
vrier 1961, au numéro 466.

• • •
Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam

ment des style, couleur et dimensions des caractères qui la composent.

No. 467 Reg. 23
Durée: 10 ans

La marque ainsi décrite est la propriété de LABORATOIRES
LIOMONT S. A. Elle s'applique fi des produits m~dicrnaux et phar
maceutiques (Classe 5).

A tous ceux qu'il appartiendra
•

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce LABORATOIRES LIOMONT S. A., société ·anony
~e organisée et opérant sous le rég~me des lois des Etats-Vnis du Me
~.ique, ayant co'm,me adresse postale Apartado 8900, Mexico 1, D. F.,
~~p~ésentée par Me. Jean P. SA·LES, a présen~é une demande d'enre
gistrement de la marque:

(fTALIAzINA»

Cc'nformément à la loi SUS-VIsee, il a été déposé le Fac-similé
de "la dite marqu~. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut' indiquée ~ été enregistrée en cette Sécrétairerie d'Etat, le
24 Février 1961, au numéro 469.

•••
No. 470 ~g. 23
Durée: 10 ans

Cette marque consiste dans la: 'dénomination ci-dessus indépendaJ;ll
ment des style, couleur e~ di~ensions 'des caractères qui la composent.

La marque ainsi décrite est la propriété de LABORATOIRES LIO
MONT S. A.

Elle s'applique à des produits médicinaux et pharmaceutiques.
(Classe 5).

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certi~ié qu'aux term~s de la loi sur les Marques de Fabrique
et deCommerce,SONY CORPORATION, Société Anonyme organisée
et opérant sous le régime des lois du Japon, aya~t son Siège Social
à 351 Kitashinagawa-6, Shinagawa-ku, Tokio, Japon, représentée par
Me. Jean P. SALES, a présenté u'n'e demande d'enregistrement de la
marque:

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le ~ac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la 'ma-rque plus
haut 'indiquée a été enregistrée €'Il cette Secrétairerie d'Etat, le 24
Février 1961, au numéro 467.

cc SONY)

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent.

•••
No. 468 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce LABORATOIRES LIOMONT S. A., société anony
me organisée et opérant sous le régime des lois des Etats-Unis du Me-

La marque ainsi décrite est la propriété de SONY CORPORATION.
"Elle s'applique .aux appareils récepteurs de radiophonie et de télévision
et leurs pièces, batteries, tubes à vide électriques, haut-parleurs, pho
nographes électriques, amplificateurs, machines à enregistrer, conver
tisseurs (groupes redresseurs pour fonctionnement de radio à batterie),
pickups, machines à enregistrer le son (du type à fil), d'enregistr~ment
magnétisé, appareils électriques pour commU'lliquer, machines à dicter,
enregistreurs à ruban, rubans pour enregistreurs à ruban et rubans
enregistrés, transistors, gramophones ct leurs pièces, disques de phono
graphes à sillons faits mécaniquement, et appareils pour jouer les
(isques (Classe 9).'
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Conformément à la loi su.visée" il a été déposé le Fac-similé
de 16 dite marque. Aucune opposition n'ay~t été reçue, la marque
plus ha'ut indiquée a été enregistrée en cette Secrétair.erie d'Etat, le
24 Février 1961, au 'numéro 470.

*.*
No. 471 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques d~ Fabrique
·et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDI:ES) LI
~ITED, une compagnie anglaise ayant son Siège Social à St. Helen's
.Court, Great St. Helen's, London, E. C. 3., représentée par Me. Jean
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

«DUTREX. (Renouvellement)

Cette marque consiste dans la dénomination .DUTREX. indépen
damment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la
composent.

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LlMITED. Elle s'applique aux huiles ct
extraits d'huile pour tous usages industriels (Classe 4).

Caniormément à. la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrét.airerie d'Etat, le
24 Février 1961, au numéro 471.

•••
No. 472 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, La LUITPOLD WERK, Société Anonyme ayant
son Siège Social à Munich 25, Allemagne, représentée par Me. Jean
de LESPINASSE, a présenté une demande d'enregistrement de la
m~rque :

'«pASPAT)) (Renouvellement)

Cette marque consiste dans le mot distinctif .PASPAT». Elle peut
être employée sous toutes les formes et da~s toutes les couleurs.

La marque ainsi décrite est la propriété de La LUITPOLD WERK.

Elle s'applique aux produits de la 'Classe 5.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de ta dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
27 Février 1961, au numéro 472.

* * *No. 473 Reg. 23
Durée: 10 ans

~ tous ceux qu'il appartiendrâ

, Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de. Commerce, La Maison OLYMPIA WERKE A. G., Société or
ganisée et existant sous le régime des lois de la République Fédérale
de l'Allemagne, manufacturiers ayant leur Siège Social à Wilhelmshaven,
Allemagne, représentée par Me. Ludovic SAMSON, ont présenté une
demande d'enre~!strement de la marque:

ecOLYMPIA)) (Renouvellement)

Cette marque consiste dans le mot ((OLYMPIA)) tel qu'il est présenté
dans te Fac-similé déposé.

La marque ainsi décrite est la propriété de La Maison OLYMPIA
WERKE A. G. Elle s'applique pour la protection des machines à
calculer, rubans, pièces et accessoires généralement quelconques d~s

tinés aux ,usages ordinaires (Classe 9).

CO'nformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fae-limité
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque

. plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
28 Février 1961, au numéro 473.

*.*
No. 474 Re. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est cert!fié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, La MERCK & CO., Société de commerce établie il
126 Lincoln Avenue, City of Rahway, New Jersey, E. U.A., représent~
par Me. Georges BAUSSAN Fils,.a présenté une demande d'enregis
trement de la marque:

.T. P. M.-

Cette marque consiste dans la dénomiantion ci-dessus.

La marque ainsi décrite est la propriété de La MERCK & CO. Elle
s'applique à des préparations médicinales (Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de 'la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrét.airerie d'Etat, le
2 Mars 1961, au numér() 474.

•••
No. 475 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, SCHENLEY INDUSTRIES, INC., Corporation or
ganisée et existant sous les lois de l'Etat de 'Delaware, E. D.A., mar
chands et distributeurs de liqueurs, ayant une place d'affaires au 350
Fifth Avenue, New York, Etat de New York, E. U. A., représentée
par Me" Seymour F. MOISE, ont présenté une demande d'enregistre-
ment de la marque: '

(MacNAUGHTON'S»

Cette marque consiste dans le mot ccMacNAUGHTON'S» d~nt les
lettres a et c en lettres minuscules avec apostrophe S.

La marque ainsi décrite est la prqpriété de SCHENLEY DISTIL
LERS, INC. Elle s'applique aux boissons alcooliques particulièrement
whisky, gin, ~randy, cordial, alcooliques et Rhum (Classe 33).

CO'nfor~ément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie .d'Etat, le
6 Mars 1961, au numéro 475. ·

•••
No. 476 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, SCHENLEY DISTILLERS, INC., Corporation or
ganisée et existant sous les lois de l'Etat de Delawa.re, E. U. A., dis
tillateurs ayant une place d'affaires au No. 350 Fifth Avenue, New
York, Etat de New York,_ E. U. A., représentés par Me. Seymour F.
MOISE. ont présenté une demande d'e'11registrement de la marque:

ecOLD STAGG))

Cette marque consiste dans les mots «OLD STAGG)) écrits el1l(

lettres majuscules.
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La marque ainsi décrite est la propriété de SCHENLEY DISTIL
LERS, INC. Elle s'applique eux boissons alcooliques particulièrement
whisky, gin, brandy, cordial, alcooliques et rhum (Classe 33).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la m·arque plus
baut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 6 Mars
.1961, au nwnéro 476.

•••

No. 477 Reg. 23
D\U"ée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, N. V. SIERA RADIO, Société Anonyme orga'ùisée
·et opérant sous le régime des lois de la Hollande, ayant son Siège
Social à Bezuidenhoutseweg 161, La Haye, Pays-Bas, repr~sentée par
.Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la
marque:

• SIERA.

Cette marque cO'l1siste dans la dénomination ci-dessus indépendam
meD~ des style, couleurs et dime,nsions des caractères ~ui la composent.

La marque ainsi décrite est la propriété de N. V. SIERA RADIO.
~Je s'applique à tous les articles de la Classe 7.

CoDformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
·tle la dite. marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
14 Mars 1961, au DumérO 477.

SECRETAIRERIE .D'ETAT DU COMMERCE

ET DE L'INDUSTRIE

;SE~VICE DES MARQUES DE FABRI~UE ET DE CO!\1ivIERCE

(Loi du 17 Juillet 1954)

No. 6611

Extrait de la requête en date du 20 Décembre 1963

D est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
...et de Commerce la soussignée, OLIN MATHIESON CHEMICAL
CORPORATION, Corporation dûment org8'l1wée et existant sous le
régime des lois de· ttETAT DE VIRGINIE, ETATS-UNIS D'AME
RIQUE, Manufacturiers et· Marchands de produits chimiques, médici
naux et pharmaceutiques aya·nt leur siège social à 460 Park Avenue,
NEW YORK 22, NEW YORK, ETATS-UNIS D'AMERIQUE, re
présentés par Me. Ludovic' S..c\MSO~.r a présenté une demande d'en
registrement de la marque:

ccVELCICLOR.

appartena4nt à la classe 5

Wayne, Etat de" New Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SA-.
LES, a présenté urie demande d'enregistrement de la marque:

.STIMSEN.

appartel18'nt à la classe 5

•••
No. 6614

Extrait de la requête en date du 7 Janvier 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique·
et de Commerce la soussignée, AMERICAN CYANAMID COM
PANY, sociét~ anonyme organisée et opérant sous le régime des lois
de"' l'Etat du Maine, E.U.A., ayant son siège social il Berdan Avenuer·

Wayne, New Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a
présenté U'lle demande d'enregistrement de la marque:

.RHUU-LOTION-

appartenant à la classe 5

•••
No. 6615

Extrait de la requête en date du 7 Janvier 1964

Il est certifé qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique:
et de Commerce la soussignée, AMERICAN CYANAMID COM
P ANY., société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois
de l'Etat du Maine, E.UA., ayant son siège social à Berdan Avenue,
Wayne, New Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a
présenté une demande d'enregistr~mentde la ma1"que:

.RHULIHIST.

appartena'nt ·à la classe 5

•••
No. 6616

Extrait de la requête en date du 1 Janvier 1964

Il est certifié qu'aux te1"mes de la loi sur les Marques de Fabrique et
de Commerce la soussignée, AMERICAN CYANAMID COMPANY,
société a~onyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'E

tat du Maine, E.U.A., ayant son siège social à Berdan Avenue, Way

ne, New Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a pré

senté une demande d'enregistrement de la marque:

.RHULICREAM•

appartenant à la classe 5

ADMINISTRATION GENERALE DES CONTRmUTIONS

AVIS

L'Admi'llistration Générale des ·Contributions fait savoir à ceux à qui
il appartiendra que les carnets de récépissés ci-après désignés ont dis
paru à Vieux-Bourg d'Aquin, dans la nuit du 3 Octobre 1963:

BC-S3 Nos. 3501 - 3550 - H

No. 6613
" " " 3351 - 3600 - H

Extrait de la requête en d·ate du 7 Janvier 1964.

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique

et de Commerce la soussignée, AMERICAN CYANAMID COM

PANY, société anonyme organisée et opérant sous le régi~e des lois de
cde l'Etat du Maine, E.U.A., ayant son siège social à Berdan ~venue,

En conséquence les susdits carnets sont déclarés nuls et toute person

ne qui s'en servirait pour percevoir, des valeurs ou dans tout 3ut,re but

frauduleux, serait poursuivie pour faux en écriture publique.

Fra'l1ck ST'ERLIN

Directeur Général.

Imprimerie de 1'Btat - Rue Hammerton KWick
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SOMMAIRE ARRETE
-Arrêté convoquant à fextraordinaire le Corps Législatif le Lundi 3 Février 1964.

-Arrêté formant une nouvelle Commission Communale chargée de gérer les in-
térêts de la Commune de Pétionville, jusqu'aux prochaines élections.

-Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'Industrie.- Certificats de marque de
Fabrique et de Commerce.

-Procès-verbal de mise en circulation de billets de banque par la Banque Na
tional~-de la République d'Haïti. - No. 38.

Dr. F~A·NÇOIS DUVALIER

Président de la République

Vu les articles 90 et 131' àe la Constitution;

Vu la Loi du 27 Juillet 1951 sur les Communes;
-Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'Industrie: Extrait du registre des mz.r··

ques de Fabrique et de Commerce. .

-Avis.

Ccn::".Ldérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt d'une meilleure Administra

tion, dO} former une nouvelle Commission Communale pour gérer les

intérêts je la Commune de PETIONVILLE;

Sur l~ rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur;

ARRETE Arrête:

Dr. FRANÇOIS DUVALIER

Président de la République

Article 1er. -Une Commission composée des Citoyens LECLERC
LALj\~~NE, Mme. Michel LEVElIo#l,E et HAMERTON LACRETE,
respectivement· Président et Membres, est formée pour gérer les inté
réts dt... la Commune de PETIONVILLE, jusqu'aux prochaines élec
tions.

Vu l'article 61 de la Co.nstitution;

Considérant qu'il y a lieu de convoquer le Corps Législatif à l'Ex
traordinaire;

A·rrête :.,

Article 2.-~ présent Arrêté sera publié et executé à la diligence
du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur.

Donné au Palais National, à Port-au..,Prince, le 10 Janvier 1964,
An 161ème de l'IndéPenda~ce.

Dr. FRANÇOIS DUVALIER

Article 1er.-Le Corps Législatif est convoqué à l'Extraordinaire le

Lundi 3 Février 1964.

Par le Président:

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur: LUC F. FRANÇOIS

Article 2.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence

du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur.

DC'~îné au Palais National, à Port-au-Prince, le 22 Janvier 1964,
An 161ème. de l'Indépend3nce.

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE
ET DE L'INDUSTRIE

Dr. FRANÇOIS DUVALIER
Par le Président : SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMBRCB.

Le Secrétaire d'Etat de l'Intfrieur ~t de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Information: PAUL 8LANC~T

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques:
CLOVIS M. DESINOR

(Loi du 17 Juillet 1954)

No. 478 Reg. 23

Durée: 10 ans

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications:
LUCKNER 1. CAMBRONNE

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: Or. HERVE BOYER

Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE

Le Secrétail"e d'Etat de la Santé Pub1iqu~t de la Population:
GERARD iPHILIPPEAUX

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR N·EVERS CONSTANT

A tous ceux qu'il' appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, N. V. SIERA RADIO, Société Atlonyme orga'l1isée.
et opérant sous le régime des lois de la Hollande, ayant son Siège
Social à Bezuidenhoutsew.eg 161, La Haye, Pays-Bas, représentée par
Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement· de 'la
I1\arque:

•SIERA.

Cette marque consiste dans la dénominatton ci-dessus indépendam
ment des style, couleun et dimensions des caractères qui la compo!Jelàt.
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La marque ainsi décrite est la propriété de N. V. SIERA RADIO.
Elle s'applique à tous les articles de la Classe 8.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Seérétairerie d'Etat, le
14 Mars 1961, au numéro 478~ .

•••
479 Reg. 2,3

Durée: 10 ans

A tous ceux. qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et. de Commerce N.V. SIERA RADIO, société anonyme organisée et
opéra'nt sous le régime des lois de la Hollande, ayant son siège social
à Bezuidenhoutseweg, 161. La Haye, Pays-Bas, représentée par Me.
Jean :P. SALES, a présenté une demande d'enregistrem~nt de la mar-,
que:

• SIERA))

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
damm€"nt des style, couleurs et dimensions des caractères qui la com
posent.

La marque ainsi décrite est la propriété de N·.V. SIERA RADIO.

EUe s'applique à tous les articles de la Classe 9.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de
la dite marque. A,ucune opposition 'n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a· été enregistrée en cette Secrétairerie 'd'Etat, le 14
Mars 1961, au numéro 479.

•••
No.. 480 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce N.V. SIERA RADIO, Société anonyme organisée et
opérant sous le régime des lois de la Hollande, ayant son siège social
à Bezuiden'houtseweg 161, La Haye, Pays-Bas, représentée par Me.
Jean I? SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar
que:

((SIERA))

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de M.V.. SIERA RADIO.

Elle s'applique à tous les articles de la Classe Il.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le-~ac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'aY8'I1t été reçue, la marque plus haut
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 14 Mars
1061~ au numéro 480.

**.
No. 481 Reg. 23

Durrée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce N.V. SIERA RADIO, société anonyme organisée et
opérant sous le régime des lois de la Hollande, 'ayant son siège soc·ial
à Bezuidenhoutseweg 161, La Haye, Pays-Bas, représentée par Me.
Jean P .. 'SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar
que:

«SIERA))

Cette marque consiste dans la dénominati~n ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la c~mposent.

La marque ainsi décrite est la propriété de N.V. SIERA RADIO.

Elle s~applique à tous les articles de la Classe 21.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé dè la
dite marque. Aucune opposition n'ayant ·été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 14
Mars 1961, au numéro 481.

•••
No. 482 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu11 appaP1:iendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce N. V. ORGANON, société anonyme orga'niséè sous I~
régime des. lois de la Hollande, ayant SOn siège social à Kloosters
traat 6, Oss, Hollande, représentée par Me. Jean P. SALES, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque:

ccPREGNOSTICON))

Cette marque consiste da'ns la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractère~ qui la compo
sent..

La marque ainsi décrite est la propriété de N. V. ORGANON, qui
revendique le bénéfice de la priorité découlant pour elle de la de

mande d'enregistrement présentée en Holla'l1de le 8 Août 1960, sous
le No. 138.560, ce, conformément aux dispositions de la Convention de
Paris.

Elle s'applique aux produits chimiques destirnés à des fins scientifi
ques; aux produits biologiques 'et sérologiques; aux réactifs de labora
toire. (Classe 1) .

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite Marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 114
Mars 1961, au numéro 482.

•••
No. 483 Reg. 23

Durée: 10 8'ns

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes d'e la loi sur les Marques de Fabriquè'
et de Commerce N. V. ORGANON, société anonyme organisée et opé
rant sous le régime des lois de la Hollande, ·ayant son 'siège social à
Kloosterstraat 6, Oss, Hollande, représentée par Me. Jean P. SALES,
'a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

(cPREGNOSTICON))

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
m:ent des style, couleurs et dimension~ des caractères qui la compo
sent.

La marque ai'nsi décrite est là propriété de N. V. ORGANON.

Elle s'ap"plique aux 'produits biologiques et sérologiques. (Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 14
Mars 1961, au numéro 483.

•••
No. 484 Reg. 23
Duréè: 10 ans

A tous ceux qu'il ,appartiendra

Il est certifié qu'aux teqnes de la loi sur les 'Marques de Fabrique
et de Commerce SYNTEX CORPORATION, société anonyme orga-
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e et opérant sous le régime des lois de la République de Panama,
t l'adresse postale est Apartado 6307, Panama, République de
ama, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une de'mande
Iregistrement de la marque:

«ALOSYNE))

!tte marque consiste dans la dénomination. ci-dessus indépendam
t de's style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo-

1

~ marque ainsi décrite est la propriété de SYNTEX CORPORA-
N.

_e s'appli~ue aux' produits pharmaceutiques et médicinaux de tou-
~ortes. (Classe 5). .
t
bnformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
t marque. Aucune opposition n'aY8'11t été reçue, la marque plus
~ indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 14
~ 1961, au numéro 484.

* •• i

o. 485 Reg. 23

urée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

:est certifé qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
, Commerce SOCIETE ANONYME DES AUTOMOBILES PEU..
rr, société ,anonyme organisée et opérant sous le régime des lois
• France, ayant son siège social à 88, Quai de Passy, Paris, Fran
.présentée .par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'en.
trement de la marque:

«404))

!tte marque consiste dans le nombre «404)) indépendamment des
, couleurs et dimensions des caractères qui la composent.

l marque ainsi décrite est la propriété de SOCIETE ANONYME
AUTOMOBILES PEUGEOT.

le s'applique aux véhicules terrestres de toutes natures, leurs piè
létachées et accessoires. (Classe 12).
~

~formément à la loi sus-visée, il a été déposé ~e Fac-similé de la
~arque. Aucune opposition n'aya'nt été reçue, l-ê-. marque plus
; indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 14
~. 1961, au numéro 485.

•••
~ 486 Reg. 23

tée: 10 ans,
~

A tous ceux qu'il appartiendra

~t certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
~Commerce BULOVA WATCH COMPANY, INC., société ano
.~ organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New
; E.U.A., ayant son si~ge social à Bulova Park, Flushing, Ville
_t de New York, E.U.A., représentée par' Me. Jean P. SALES, a
~té une demande d'enregisttement de la mkrque:

«ACCUTRON))

te marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
I·des style, couleurs et dimensions des caractères qui la comp~-

~rnarque· ainsi décrite est la propriété de BULOVA W ATeH
'ANY,INC.

~ s'applique aux appareils et instruments scientifiques, nautiques,
~ques, électriques (y' compris la T.S.F.), photographiques, ciné
taphiques, optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation de, ,
...
; !

contrôle (inspection), de secours· (sauvetage), et d'enseignement; ap
pareils automatiques déclenchés par l'introduction d'U'lle pièce de mon
naie ou d'un jeton; machines parlantes; caisses enregistreuses, machi
nes à calculer, appareils extincteurs. (Classe 9).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15
Mars 1961, au numéro 486.

• • •
No. 487 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique,
et de Commerce BULOVA WATCH COMPANY, INC., société ano
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New
York,E.U.A., ayant son siège social à Bulova Park, Flushing, Ville
et Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a
présenté une de'mande· d'enregistrement de la marque:

c(ACCUTRON))

1 Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus,.indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent.

. La marque aihsi décrite est la propriété de BULOVA W ATCH
'COMPANY,INC.

Elle s'applique aux métaux precieux et leurs alliages et objets en
:ces matières ou en plaqué (excepté coutellerie, fourchettes et cuil
lers); joaillerie., pierres précieuses, horlogerie et autres instruments
chronométriques. (Classe 14).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut rncliquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15
Mars 1961, au numéro 487.

• • •
No. 488 Reg: 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce .THE HOOVER COMPANY, société anonyme .or
ganisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'Ohio, E.U.A., a
yant son siège social à North Canton, Etat d'Ohio, E.UÂ., représentée
par .Me. ]ea'n P. SAIJES; a présenté une demande d'enregistrement de
la marque:

«HOOVER))

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo-

\
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de THE HOOVER
COMPANY.

Elle s'applique aux machines· à sécher les vêtements des types
à rotation, à compression et à bascule (tumbler), et des types chauf
fés au gaz ou à l'électricité; machines' pour laver les plats, les bou
teilles et la verrerie; appareils à laver pour nettoyer les fenêtres, les
murs et autres types de sllrfaces, rodoirs à bancs et machines à laver
les planches, machines pour dégra~sser et pour nettoyer les tapis.
(Classe 7).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée ·a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15
Mars 1961, au numéro 488.



PROCES-VERBAL 'DE MISE EN CIRCULATION
DE BILLETS DE BANQUE

PAR LA BANQUE NATIONALE 'DE LA REPUBLIQUE D'HAITI

No. 38

L'An mil neuf cent soixante-trois et le Mardi 31 Décembre, les
soussignés :

Mr. Noé FOURCAND, Membre du ,Co'nsei1 d'Administration de la
Banque Nationale dè la République d'IJaïti (BNRH)

Mr. Adrien W. BONNEFIL, Sous-Directeur de la B. N. R. H.

Mr. Léon MIRAMBEAU, Représentant du Ministre des Finances

Mr. Auguste TOULME, Représentant de la Cour Supérieure des
Comptes,

réWlis au local de la Banque Natio'na1e de la République d'Haïti à
Port-au-Prince, ont procédé à' la remise de :

Deux Cen't Mille Gourdes 00/100 (G. 200.000.00) en billets de G. 1.
Deux Cent Mille Gourdes 00/100 (G. 200.000.00) en billets de G. 2.
Trois C'ent Mille Gourdes 00/100 (G. 300.000.00) en billets de G. 5.
Trois C'ent Mille Gourdes 00/100 (G. 300.000.00) en billets de G.10.
Quatre Cent Mille Gourdes 00/100 (G.400.000.oo) en billets de G.SO.
énwnérés ci-dessous pour être mis en circulation conformément à la
loi. Ces valeurs soit un total de : (Gdes. 1.400'.000.00) ont été tirées
des compartiments suivants :

Compartiment No: 1: Scellé le 17 Décembre 1963 et contenant
G. 1.200.000.00 en billets de G. 1.00
G. 200.000.00 en billets de G. 1.00

DC-80000~ à DC-1000000

DEUX CENT MILLE GOURDES 00/100

Compartiment No. 12: Scellé le 17 Décembre 1963 et contenant
G. 900.000.00 en billets deG. 2.00
G. 200.000.00 en billets de G. 2.00

DE-SS0001 à DE-6S0000

DEUX CENT MILLE GOURDES 00/100

Compartiment No. 13: Scellé le 17 Décembre 1963 et contenant
G. 600.000.00 en billets de G. 5.00
G. 300.000.00 en billets de G. 5.00

DA-S'8000 1 à DA-640000

TROIS CENT MILLE GOURDES 00/100

Compartiment No. 25: Scellé le 17 Décembre 1963 et contenant
G. 300.000.00 en billets de G. 10.00
G. 300.000.00 en billets de G. 10.00

D-720001 à D;750000

TROIS CENT MILLE GOURDES 00/100

Compartiment No. Il: Scellé le 30 Juillet 1963 et contenant

G. 2.600.000.00 en billets de G. 50.00
G. 400.000.00. en billets de G. 50.00

DA-02800 1 à DA-036000

QUATRE CENT MILLE GOURDES 00/100

Les compartiments ont été scellés de nouveau et leur contenu est
à présent:

Compartiment No. 1: UN MILLION DE GOURDES 00/100
(G. 1.000.000.00) en billets de G. 1.00

00-1000001 à DD-I00oooo

UN MLLION DE GOURD~S 00/100

Compartiment Ne. 12: SEPT CENT MILLE GOURDES 00/100
(G.700.000.oo) en billets de G.2.oo

DB-650001 à DB-I0ooooo

SEPT CENT MILLE GOURDES 00/100

Compartiment No. 13: TROIS CENT MILLE GOURDEÈ
(G.300.000.00) en billets de G. s.oe

'OA-641001 à DA-700000

TROIS CENT MILLE GOURDES

, Le Compartiment No. 25 a été entièrement vidé d.e son cO'ntenu.

Compartiment No. Il:

DEUX MILLIONS DEUX C'ENT MILLE GOURDES
(G.2.200.000.00) en billets de G.50.00

DA-036001 à DA-IOOOOO

DEUX MILLIONS DEUX CJENT MILLE GOURDES

En f~i de quoi les soussignés ont dressé le présent procès-ver
9 exemplaires, les jour, mois et an que dessus.

Après lecture., les parties ont signé :

Noé Fourcand, Adrien W. Bonnefil, Léon Mirambeau, Auguste TI

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMER·CE
ET DE L'INDUSTRIE

SERVICE DES l'vIARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMI

(Loi du 17 Juillet 1954)

No. 6612

Extrait de la requête en date du 7 Janvier 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabl
et de Commerce la FARBENFABRIKEN BAYER AKl'IENGJ
LSCHAFT, Société Anonyme ayant son siège social à Leverkusen
yer\\.·erk, Allemagne, représentée par le Professeur Kurt Hansen, a:
pour mandataire Me. Jean de LESPINASSE, a présenté une demi
d'enregistrement de la marque:

«LYCANOL»

appartenant à la classe 5

AVIS DE FORMATION DE SOCIETE ANONYME

Conformément aux prescriptions de l'art. 2 du Décret du 28 A~

1960 organisant le régime des Sociétés A'nonymes, il est porté à~
connaissance du Public que le 19
il a été déposé au Département du Commerce et de l'Industrie 11
copie des Statuts de la S0ciété Anonyme en formation dénommée~

'1

«INSTITUT HAITIEN D'ASSISTANCE ET DE CREDIT POU~

LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS»

Elle a p0llr objet de faire, dans le cadre des lois régissa'nt la lni
tière, toutes opérations commerciales et industrielles. Mais elle a po~
but principal et immédiat la constructign de logements à bQn marc
sur contrat et à crédit.

Les fondateurs de la ditè Société sont: Messieurs Nahoum ACR

Jean M. CLESCA,Dr. Gérard HEMLCKE, Mme. Adrien MASSA

Mr. Jacques ROUX. Le montant du Capital Social est de CINQ M

LE DOLLARS divisés en CENT ACTIONS de CINQUANTE no
LARS chacune qui seront émises au pair. Chaque actionnaire devr

verser au moins le quart du montant des actions souscrites.

Le dépôt des Statuts ayant été fait au Département du Commerc'
le 8 Janvier 1964, une copie a égalemenf été déposée, en l'Etude
Me. Emmanwel BRISSON, Notaire à Port-su-Prince, le 9 Janvje
1964.

Port-su-Prince, le 14 Janvier 1964.

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton KilHck
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SOMMAIRE

-Décret formant un Conseil d'Administration composé des lSecrétaires d'Etat des
F'mances et des Affaires Economiques, des Travaux Publics, des Transp?rts et
Communications et de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Dévelop
pement Rural chargé de 'la mission de conserver les richesses déjà acquises dans
]e domaine a~ricole et agro-industriel, de restaurer les ouvrages d'infrastructure
endommagés par le cyclone Flora et par d'autres cataclysmes, de moderniser
l'Habitat Rural, l'Agriculture, l'Elevage. .' .

-Décret créant un Compte non fiscal dénommé: «Comfi.>te de Modernlsat1on; Agn-
cole. C.M.A. et établissant les sources d'alimentation de. ce compte.

-":-Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'Industrie, -:-- Certificats de marque de
Fabrique et de Cemmeree.

-Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'Industrie.- Extrait d\.l Registre des
Marques de Fabrique et de Commerce.

DECRET

Dr. FRANÇOIS DUVALIER

Président de la République

Vu l'article 90 de la Constitution;
Vu la Loi du 17 Mars 1958 relative à l'organisation du Départ~ment

de l'Agriculture;
Vu la Loi du 9 Juin 1958 réorganisant l'Organisme de Développe

ment de la Vallée de l'ArtibC'!"1ite;
Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 AofIt 1963 suspen

dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34., 47,
90, Sème. alinéa, 94 .. 110, 111, 119, 2ème. alinéa, 123, 4ème. alinéa,
142, 143, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins
Pouvoi~s au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant
une période de six (6) mois par Décrets ayant force de Loi, toutes
les mesures qu'Il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité
du territoire et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de
l'ordre et de la paix, au maintien de la stabi~ité politique, économique
et .financièr~ de -la Nation, à l'approfondissement du bien-être des
populations, à la défense des intérêts généraux de la République;

Considérant que les cégâts matériels causés dans certaines régions
Ju pays par l'ouragan Flora ont profondément affecté l'Agriculture~
l'Elevage et les industries connexes;

Considéra':lt que l'Economie générale du pays basée essentiellement
. sur l'Agriculture et les industries agro-industrieltes de transforn1ation,
s'est fortement ressentie de ~es ravages;

Considérant que le relèvement des zones affectées, la modernisation
de leurs activités et leur développement réclament rapport économique
et le concours de disciplines scientifiques diverses orientées et con

certées
Consiëérant qu'à cette fin, il importe que l'action des Institutions Au

tonon1es, des Organismes d'Etat ou autres de Développement Agricole
et Industriel soit concertée et orientée en vue d'objectifs précis à at
teindre dans le plus bref délai possible;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources
Naturelles et du Développement Rural, et après délibération en Conseil
des Secrétaires d'Etat;

Décrète:

Article 1er.-Tous les Services, Organismes~ toutes les Institutions
d'Etat chargés de Développement Agricole devront,. à partir de la

publication du présent Décret, concerter leur action en vue de conser
ver les richesses déjà acquises dans le domaine agricole et agro-indus
triel, de restaurer les ouvr~ges' d'rnfrastructure endommagés par le
Cyclone Flora et_ par d'aut~es cataclysmes, de moderniser l'Habitat
Rural, l'Agriculture, l'Elevage. A cet effet, il est formé un Conseil
d'Administration composé des Secrétaires d'Etat des Finances et des
Affaires Economiques, des Travaux Publics, des Transports et Commu
nications et ~e l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Dévelop
pement Rural. L'action de ce Conseil visera l'or,ganisation ou la
réorganisation de structures d'encadrement étroit en des points d'appui
ou Pôles cl'Activités coordonnés pour constituer un Archipel Economique.

\

Article 2.-Le Conseil ainsi formé pourra déléguer ses pouvoirs au
Secrètaire ,d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du
Développem€'at Rural, à l'effet, par ce dernier, de prendre toutes les
mesures qu'il jugera nécessaires à la réalisation des objectifs visés dans
ce Décret.

Article 3.-Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources :\1a
turelles et du Développement Rural pourra co~centrer l'action des
~,ervices, Organismes ou Institutions prévus à l'article 1er ci-dessus
en vue de l'élaboration et de l'exécution de plans d'action conC'erté~

L t orientés. II pourra aussi, au besoi'n, organiser d'a~tres pôles ou ilots
économiques, et y affecter des membres qualifiés du personnel des
Services, Organismes ou Institutions ci-dessus~ conformément à la pro
cédure requise.

Article 4.-Les îlots économiques stipulés aux articles précédents
pourront, avec l'autorisation du Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des
Ressources Naturelles et du Développement Rural, passer des contrats
de participation à la production avec tous régnicoles, toutes Socpétés,
tous groupements coopératifs, tous spécialistes qualifiés.

Article S.-Dans le but de stimuler les activités des Spécialistes de
certaines disciplines qui n'émargent pas ou qui cessent d'émarge; au
Budget de la République, le Secrétaire d'Etat d~ l'Agriculture, des
Ressources Naturelles et du Développemect Rural pourra décider que
tout ou partie de leur rémunération, salaires, appOintements ou autres
soit constitué par une portion à prélever sur la production que ces
spécialistes auront contribué à réaliser dans leurs zones d'activités res-·
pectives.

Article 6.-Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources
Naturelles et du Développement Rural pourra.. avec le concours des
Services compétents du Gouvernement, prendre toutes les disposit:îons
'nécessaires en vue de la valorisation, du placement ou de l'écoule
ment rapide et assuré des produits.

,
Article 7.-Le Secrétaire d'Etat de l'A-gricu1ture, des Ressources

Naturelles et du Développement Rural devra, en collaboration avec
son Collègue de la Justice, procéder à la formation .de cellules cadas
trales en vue de rétablir les titres de propriété rurale détérioré ou
détruits, dresser la carto.graphie des régions rurales dévastées. l)'ap
plication des lois cadastrales en vigueur dans l'Artibonite sera tften
due à toutes les régions sinitrées du pays.

Article 8.-Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources
Naturelles et du Développe~entRural pourra, pour des fins de ma
dernisation~ recourir au remembrement des propriétés, introdü:r:e' et



pout"suivre la procédure en expropriation pour cause d'utilité publique
des propriétés qui de"ront être affectées à l'organisation de l'élevage,
à la protection des bassins hydrographiques, des forêts, et établir,
Sfl'ns frais aucuns, des servitudes d'usage pour la construction de rou
tes~ canaux d'irrigation et de drainage, creusement de puits., établisse
ment de barrages, etc., au profit de la Communauté.

Article 9.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions
de Lois, tous Cécrets ou dispositions de Décrets, tous Décrets-Lois ou
dispostions de Décrets-Lois qui lui sont contraires, et sera publié et
exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat de l'Agriculture~ des Res
sources NaturelJes et du Développement Rural, des Fi'nances et des
Affaires Economiques, des Travaux Publics., des Transports et Com
munications, chacun en ce qui le concerne.

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 24 Janvier 1964 A~'1

161ème de l'Indépendance.
Dr. FRANÇOIS DUVALIER

Par le Président:

Le Secrétaire d'Eta~ de l'Agriculture, des Ressources Naturelles
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques:
CLOVJS M. DESINOR

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications:
LUCKNER J. CAMBRONNE

Le Secrétaire 'd'Etat du Commerce et de 'l'Industrie: tDr. HERVE BOYER
Le Secrétaire d'Etat de l'lntérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Information: PAUL BLANCHET

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE
~ Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population:

iGERARlD PHILIPPEAUX
Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONISTANT

DECRET

Dr. FRANÇOIS nuvALlER

Président de la République

Vu l'article 90 de la Constitution;

Vu l'article 3 de la Loi du 9 Juin 1958 réorganisant l'Organisme
de 'Développement de la Vallee de l'Artibonite;

Vu le Décret du 13 Février 1961 réglementant le cabotage entre
les Ports haïtiens;

Vu la Loi du 7 Septembre 1961 relative à l'Impôt sur le Revenu
et ,le décret du 26 Février 1962 modifiant l'article 22 de la dite Loi;

Vu la Loi du 1er Juin 1962 fixant le Tarif Douanier des produits
comestibles et cosmétiques importés;

Vu 'le Décret du 20 Septembre 1962 sur ie Tarif des Patentes;

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 A<;>ût 1963 suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47,
90, Sème. alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème. alinéa, 123, 4ème. alinéa,
142, 143, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pl~ins

Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effef de prendre, durant
une période de six (6) mois par Décrets ayant force de Loi, toutes
les mesures qu'Il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité
du !erritoire et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de
l'ordre et de la paix, au maintien de la stabilité politique, économique
et financière de la Nation, à l'approfondissement du bien-être des
populations, à la défense des intérêts généraux de la République;

Considérant qu'il convient de pourvoir aux voies et moyens, néces
saires au relèvement économique de toutes les régions intéressant l'A
griculture, l'Elevage et les Industries connexes notammE'nt celles d,é
vastées par l'ouragan Flora et que des fonds spéciaux doivent y être
affectés;

Considérant qu'un nouvel essor de l'Economie Nationale est profi
table à toutes les branches des activités commerciales, industrielles
et professionnelles et qu'en conséquence leu; contribution aux travaux
de relèvement et de modernisation de toutes les zones intéressant l'A
-gricu1ture, l'Elevage proprement dit le Commerce et les industries con
nexes, est indispensable;

Considérant que la plupart des produits agricoles, agro-industriels
et d'élevage importés par ces secteurs commerciaux peu~ent être pré
parés en Haïti et qu'il- y a lieu d'en stimuler l'expansion par l'impesi

tion de taxes sp&iales sur ces produits;

Considérant que le matériel agricole motorisé d'une part et tous
autres matériels motorisés affectés à l'Agriculture, d'autre part, en
concurrençant la main-d'œuvre haïtienne crée un chômage forcé et
Cl.u'il y a lieu d'imposer ce matériel au départ pour les premiers et au
moment de leur affectation pour les seconds, de façon à tirer les mo
yens susceptibles de rendre possible la c~éation d'autres emplois;

Considérant que les fonds recueillis de ~es sources de recettes faci
literc:nt également l'assistance élargie et continue aux régions dévas-
tées pour leur relève'ment et leur développement; "

Considérant que pour la croissance obligée de la production des
terres arrosées, il est indispensable d'effectuer sur ces terrescies tra
vaux d'amélioration foncière;

Considérant que les propriétaires, fermiers, locataires doivent obte
nir une plus-value de leur production par suite des amélioratio'ns fon
cières effectuées, qu'il est juste que ces travaux soient payés et que
les dits intéressés doivent continuer leur contribution E'Il v~e de la
conservation des améliorations ainsi acquises.

Sur le rapport des Secrétaire~ d'Etat des Finances et d,es Affaires
Economiques, de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Dé~

veloppement Rural;

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat;

Décrète:

Article 1er.-L'Enregistrement des procès-vJrbaux d'arpentage, des
actes judiciaires ou extra-judiciaires soumis à l'enregistrement et ayant
pour objet des biens, fonds, des questions de droits de propriété, sont
3ssujett,is à une taxe supplémentaire d'une gourde (G. 1.00) par enre
gistrement. Mention de cet acquittement sera portée sur la pièce.

Article 2.-Tous les contribuables assujettis au paiemE'nt d'une pa
tente, d'une licence paieront une taxe de 3 % sur le monta'nt initial
des dits droits, ,sans que la taxe puisse être inférieure à deux (2.00)
gourdes. .

Article 3.-Tous les contribuables assujettis à l'impôt sur le reve
nu sur la base de déclaration définitive ou de bilan, paieront une
taxe de 2% sur le montant de l'impôt résultant de leurs bénéfices ou
revenus nets, sans que la taxe puisse être inférieure à cinq (5.00)
gourdes.

Article 4.~Les produits pharmaceutiques, chimiques, les cosméti
ques, les produits agro-i'ndustriels comestibles c'est-à-dire provenant de
l'Agriculture ou dérivés d'industries de transformation à base de ma
tières premières agricoles ainsi que les produits comestibles, d'-éleva
ge importés sont frappés d'une taxe représentant les 30/0 de leur coût
CIF à ajouter aux bordereaux d'importation de ces produits. Il en se
ra de même du matériel agricole motorisé ou affecté à l'Agriculture
à la date de cette affectation.

- Article S.-Les stocks actuels de ces prod~its devront être déclarÉS
tant au Département du Commerce et de l'Industrie qu'à l'Adminis
tration Générale des Contributions dans la huitaine de la parution du
présent Décret, pour être taxés conforméme'nt à l'article 4 ci-dessus à
3%. Faute par les intéressés de se co~former aux présentes disposi
tions dans le délai imparti, la taxe sera portée à 5 %, la licence ou pa
tente pourra être suspendue en cas de récidive. Il en sera de même
dans le cas de toutes déclaratic'lls reconnues fausse$.

Article 6.-Les connaissements des bateaux faisant le cabotage en
tre les ports haïtiens sont a~treints au paiement d'une taxe de' trois
(3.00) gourdes par connaissement pour les bateaux à voile et de six
(6.00) gourdes pour les bateaux à moteur.

Article 7.-11 est établi en outre une taxe sur les certificats de ven
te ou d'abattage d'animaux. ,Cette taxe est de trois (3.90) gourdes par
tête de gazelle, génisse, vache et porc, de deux (2.00) gourdes par
tête de taureau, cheval, âne et mulet, et d'U'l1e (1.00) gourde par
tête de mouton et cabri.

Article S.-Les importateurs de chaussures de tout~ catégories
paieront une taxe supplémentaire de (2.00) gourdes par paire de sou-
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tiers, pantoufles, ballerinas, sandales, sandalettes, etc.. à ajouter aux
bo'rdereaux d'importation de ces articles. Ces articles :actuellement en
stock sont assujettis aux mèmes droits et aux déclarations et sanc
tions prévu~ à l'article 5 ci-dessus.

Article 9.-Les PROPRIETAIRES de terre arrosées dans l'Artibo
Dite continueront de payer la taxe d'amélioration foncière de G. 30.00
par hectare et par an; ceux dont les terres arrosées se trouvent e'n de
hors des limites administratives de l'ODVA paieront annuellemen~

une valeur de Gourées. 20.00 par hectare.

Article 10.-Tout fermier de l'Etat paiera une taxe représentant
10:::/0 du montE/l.1t des droits 'de fermage. Cette taxe est payable en
même temps que les droits de fermage. Il en est de même des droits
prévus aux articles 2 et 3, lesquels seront acquittés dans le délai im
parti pour le paiement de la patente, de la licence et de l'impôt sur
le revenu.

Article 11.-.:.....Les produits des taxes créés en vertu de ce Décret se
ront déposés à un oo~pte non fiscal dénommé: «Compte de Moder
nisation Agricole» (C~M.A.) qui sera ouvert à la Banque Nationale
de la République d'Ha~ti.

Article 12.-Les fonds entrant dans ce compte seront utilisés da'ns
les travaux de réhabilitation et de modernisation de l'agriculture, et
de l'élevage tant dans les zones dévastées que dans celles où seront
établis des projets de soutien que dans l'organisation rationnelle des
marchés d'écoulement.

Les tirages seront effectués sur ces fOAÎds par chèques signés du Se
crétaire_ d'Etat de l'Agriculture, des 'Ressources Naturelles et du Dé
veloppement Rural.

Article 13.-11 est alloJ.lé à l'Administration Générale des Contri
butions un pourcentage de 5% sur le produit des taxes qui font l'ob
jet du présent Décret.

Article 14.-Les projets, programmes, prévision de dépe'nses., bud
gets et autres élaborés aux fins ci-dessus seront communiqués aux. Se
crétaires d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Dé
veloppement Rural, des Finances et des Affaires Economiques, et des
Travaux Publics, des Transports et Communications.

Article IS.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositiO'ns
de Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Dé
crets ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié
et exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat de l'Agriculture, des
Ressources Naturelles et du Développement Rural, des' Finances et
,des Affaires Economiques.

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 24 Janvier 1964, An
161èm'e de l'Indépendance.

opérant sous le reglme des· lois de l'Allemagne, ayant son siège
social à Ingelheim am Rhein, Allemagne, représentée par Me. Jeean
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

(cINCALDRIN»

Cette marque consiste da'Ds la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de C. H. BOEHRINGER
SOHN.

Elle s'applique aux médicaments, produits chimiques à usage thé
rapeutique ou hygiénique, drogues pharmaceutiques, sparadraps, étof
fes pour pansements, agents de destruction des animaux et des plan
tes parasites., désinfectants. (Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition ,n'ayant été reçue, la. marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15
Mars 1961, au numéro 489.

•••
No. 490 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous, ceux qu'il. appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce THE FIRESTONE TIRE & RUBBER COMPANY,
société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'E
tat d'Ohio, E.U.A., ayant son siège social à 1292 Fjr~stone Parkway,
Akron, Etat d'Ohio, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a
présenté une demande d'€'nregistrement de la marque:

J'ir••toa.
(~ENO.UVELLEMENT)

Cette marque consiste dans la dénomination ccFIRESTONE» indé
pendam1l]ent des style, couleurs et dimensions des caractères qui la
composent.

La marque ai~osi dêcrite est la propriété de THE FlRESTONE
TIRE & HUBBER COMPANY.

Le Secrétaire d'Etat de fAgriculture, des Ressources Naturelles et du
Développement Rural:- ROGER K. CANTAVE

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques:
CLOVIS M. DESINOR

Le Secrétaire d'Etat du Commercè et de l'Industrie: Dr. HERVE BOYER
Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications:

LUCKNER J. CAMBRONNE
Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRA.NÇOI~
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Information: PAUL BLANCHET

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etr.e Social: MAX A. ANTOINE

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes:' RENE CHALMERS
Le Secrétaire d'Etat de- l'Education Nationale: LEONCE VIAUD

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population :
GERARD PIULIPPEAUX

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTAN11

PaT le Président:
Dr. FRANÇOIS DUVALIER \

Elle s'applique aux pneus pour tous types de véhicules, pneumati-
ques et pleins, y compris les pneus pour bicyclettes et motocyclettes,
les pneus pour automobiles., camions, voitures, chambres à air, acces
soires pour cas pressants et réparations, blow-out patches, pièces pour
cas urgents, matériaux pour réparation de pneus, reliners, gommes
pour réparations et tissus en caoutchouc., ainsi que tous autres acces
soires pour réparations tels que clapets, sacs d'air., retread bands et
toute une ligne de produits mécaniques, talons, mats, garnitures, tu
bes, bouchons, boudins en caoutchouc et autres semblables ~insi que

{l tous types de ja'ntes pour automobiles. (Classe 12). ,

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut mdiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15
Mars 1961, au numéro 490.

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMEReE
ET DE L'INDUSTRIE

SERVICE DES MAR9UESPE FABRIQUE ET DE COMMERCE

(Loi du 17 Juillet 1954)..

No. 489 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux terqt~ de 1~ Ipi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce C. H. BOERRINGER SOHN, société Organisée et

.**
No. 491 Reg. 23
Durée: 10, ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de COl11'll1erce" 'mE UPJOHN COMPANY, société de commerce
établie conformément aux lois de l'Etat de Delaware, E.UA, ayant
son principal établiSsement à 301 Henrietta Street, Kalamazoo, Michi-



gan, représentée par Me. Jean Claude N. LEGER, a présenté une de
mande d'enregistrement de la marque:

«MONASE»

Cette marque consiste dans le mot .MONASE.· écrit en/ caractèr~s
d'imprimerie sans distinction de couleur ou de forme.

La marque ainsi décrite est la propriété _ de THE UPJOHN

COMPANY.
Elle s'applique à tous les produits pharmaceutiques de la Classe 5.
Conformément à ta loi sUSo-visée, il a été déposé le Fac-similé de la

dite marque.' Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat~ le 17
Mars 1961, au nU'méro 491.

***
No. 492 Reg. 23
Durée: 10 8'ns

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce WHITE LABORATORIES. INC., société anonyme
org·anisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New Jersey,
E.U.A., ayant son siège soc~l à Galloping Hill Raad, Kenilworth, Etat
New Jersey, E.U.A., représenté par Me. Jean P. SALES, a présenté
une demande d'enregistrement de la marque:

La marque ainsi décrite est la propriété de La LUITPOLD WE·RK~

Elle s'applique aux produits de la Classe 5.
Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de- la

dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plue
h~ut indiquée a été enregistr~ en cette Secrétairerie d'Etat, le 23
Mars 1961, au numéro 494.

SEC:RETAlRERIE D'ETAT DU COMMERCE
ET DE L'INDUSTRIE

SERVICE DES MAR;QUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

(Loi du 17 Juillet 1954)
No. 6623

Extrait de la requête en date du 10 Janvier 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, MATSUSHITA ELECTRIC INDUSTRIAL CO.,
L TD., une compagnie de manufacturien; organisée et exist8'l1t suivant
les lois du JAPON ayant son Siège Social au No. 1006, CAZA
KADOMA, Kadoma-shi, Osaka., Japon, représentée par Me. Louis
MONTAS, a présenté URe demande d'enregistrement de la marque:

cc ASPERGUM»)

Cette marque consiste dans la dénomi'Ilation ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de WHITE LABORATO
RIES INC.

Elle s'applique à tous les produits de la Classe 5.
Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le' Fac-similé de la

dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue~ la 'marque plus
haut i'.l1diquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 22
Mars 1961, au numéro 492.

~.
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.N -NATIONAL-

appartenant à la classe 8.

•••
No. 493 Reg. 23

Durée: 10 ans
A t.ous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les marques de Fabrique
et de Commerce La CLINTON ENGINES CORPORATION, société
de Commerce établie à Clinton, Michigan, E.U.A., représentée par Mr.
B.A Noonan, ayant pour mandataire Me. Georges BAUSSAN fils, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque:

c(CLINT·ON»

• ••
No. 6624

Extrait de la requête en date du 10 Janvier 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, MATSUSHITA ELECTRIC INDUSTRIAL c-o,~

LTD., une compagnie de manufacturiers organisée et existant suivant

les lois du JAPON ayant son Siège Social au No. 1006, CA,2J.A
KADOMA, Kadoma-shi, Osaka, Japon, représentée par Me. L.ouis
MONTAS, a 'présenté une demande d'enregistrement de la marque:

«N - NATIONAL»
appart~nant à la classe 12.

Cette marque consiste dans le mot c(CLINTON)
La marque ainsi décrite est la propriété de La CLINTON EN

GINES COR,PORATION.
Elle s'applique aux moteurs à combustion~ out-board mators, pièces

etc. (Classe 23).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la i

dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 22 Mars
1961, au numéro 493.

• ••
No. 6625

Extrait de la requête f\n date du 10 Janvier 1964

Il est certiPié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabriclue
et de Commerce, MATSUSHITA ELECTRIC INDUSTRIAL CO.,
LTD., une compagnie de manufacturiers organisée et'existant suivant
les lois du JAPON ayant son Siège Social au No. 1006, CAZA
KADOMA, Kadoma-shi, Osaka~ Japon, représentée par Me. L,ouis
MONTA.S, a présenté une demande d'enregistrement de la marqu.e:

***

A tous ceux qu'il appartiendra

No. 494 Reg. 23
Durée: 10 ans'

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce La LUITPOLD WERK, société anonyme ayant son
siege social à Munich 25, Allemagne, ayant pour mandataire Me. Jean
de LESPINASSE, a présenté une dema'nde d'enregistrement de la
marque:

(cN -NATIONAL»
appartenant à la classe 7.

No. 6626

Extrait de la requête en date du 10 Janvier 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique·
et de Commerce, MATSUSHITA ELECTRIC INPUSTRIAL CO~,
L TD., une compagnie de manufacturiers organisée et exists'nt suivant
les lois du JAPON ayant Son Siège Social au No. 1006, CA2IA
KADOMA, Kadoma-shi, Osaka~ Japon, représentée par Me. LauÏf;
MONTAS, a présenté une demande d'enregistrement de la marqu'e:

***

(RENOUVELLEMENT)«MONOTREAN)J,

Cette marque. consiste dans le mot distinctif uMONOTREAN» Elle
peut être employée sous toutes les formes et dans t'outes les couleurs.

• uN -NATIONAL.
appartenant à la classe 2.

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton KiUick
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SO~1MAIRE

- "Arrêtés formant de nouvelles Commissions Conlmunales à Plaine du Nord et à
St.-Michel de l'Attalaye.

-Arrêté approuvant la liquidation de la pension de la Vve. Gervais Jastram. née
Joséphine Antoinette Lemerle.

-Arrêté formant une nouvelle Commission Communale à Pestel.

- "Arrêté prescrivant le chômage des Services Publics, des Ecoles et du Commerce
Je Lundi 10 Février à partir de midi et le mardi Il Février toute la journée.

-Procès-verbal de brûlement de Gdes. 500.000.00 détériorées de la Banque Na
tionale de la République d'Haïti. - l076ème. brûlement.

-Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'Industrie. - Certificats de marques
de Fabrique et de Commerce.

-Avis.

gérer les intérêts de la Commune de SAINT-MICHEL 'DE L'AT
TALAYE;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur;

Arrête:

Article ler.-Une Commission composée des Citoyens Eutiche JO
SEPH, Bossuet PIERRE et Marc JN-PIERRE, respectivement Pré
sident et Membres, est formée pour gérer les intérêts de la Commune
de ST-MICHEL DE L'ATTALAYE jusqu'aux prochaines élections.

t\rticle 2.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence
du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur.

Donné au Palais National, à Port-su-Prince, le 28 Décembre 1963,
An 160ème de l'Indépendance.ARRETE

Par le Président :
Dr. FRANçOœ DUVALIER

Dr. FRANÇOIS DUVALlER Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur: LUC F. FRANÇOIS

Président de la République

Vu les articles 90 et 131 de la Ccnstitution;

Vu la Loi du 27 Juillet 1951 sur les Communes;

Çonsidérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt d'une meilleure Adminis
tration, de former une nouvelle Commission Communale pour gérer
les intérêts de la Commune de la Plaine du Nord;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur;
Dr. FRANÇOIS nuvALlER

Président de la République

Arrête:

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur: LDe F. FRANÇOIS

ARRETE

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 28 Décembre 1963,
An 160ème de l'Indépendance.

Arrête:

Article ler.---Est approuvée à partir du 1er Janvier 1964) )a liqui
dation de la pension de Madame Veuve Gervais JASTRAM, née' Jo
séphine Antoinette LEM'ERLE à la somme de TROIS CENT TREN
TE GOU·RDES (Gdes.330.00) par mois.

Vu l'Article 90 de la .Constitution;

Vu la Loi du 28 Juillet 1952, modifiée par le Décret du 17 Août
1957;

Article 2.-Le montant de la valeur prévue par cet Arrêté sera tiré
de la caisse des Pensions des Fô'rces Armées d'Haïti.

Considérant que la Veuve Gervais JA8TRAM, née Joséphine An
toinette LEMER,LE, épouse de feu le Capitaine retraité Gervais
JA8TRAM, Forces Ar:mées d'Haïti, réunit les conditions requises pour
bénéficier de la moitié de la pension à laquelle avait droit son mari;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense
Nationale;

Dr. FRANÇOIS DUVALIER
Par le Président :

Article ler.-Une Commission compct3ée des Citoyens Idéric JN.
GILLES, Dumas JOSEPH et Jacques MATHURIN, respectivement
Président et Membres, est formée pour gérer les intérêts de la Com
mune de la PLAINE DU NORD, jusqu'aux prochai'lles élections.

Article 2.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté" à la diligence
du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur.

Dr. FRANÇOIS nuvALlER
Article 3.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence

du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense Nationale.
Président de la Républiqu,e

Vu les articles 90 et 131 de la Cdnstitution;

Vu la Loi du 27 Juillet 1951 sur les C0n:tmunes;

Considérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt d'une meilleure Adminis
tratidh de former une nouvelle Commission Communale pour

Don'né au Palais National, à Port-au-Prince, le 15 Janvier 1964, An
161ème de l'Indépendance.

Dr. r"'RANÇO~~ DUVALIEH
Par le Président:

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur: LUC F. FRANÇOIS
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ARRETE

Dr. FRANÇOIS DUVALlER
Président de la B.~u.lique '

Mr. Adrien W. BONNEFIL, SOOs-Directeur de la B. N. R. H.;

Mr. Jérôme RENE, Représenta~t du Ministre qes Finances;

Mr. Auguste TOULME, Représentant de la Cour Supérieure des
Comptes,

CINQ CENT MILLE GOURDES 00/100

il a été tiré des caveaux de la Banque Nationale de la République
d'Haïti, à Port-au-Prince, pour être incinérés 500 paquets contenant:

ont été incinérés dans le four de la Banque Natiooale de la République
d'Haïti, opération qui a duré de neuf 'heures du matin à midi.

...,..,..,,~.....,~ ,~

Aprè; qU~ la Commission de Brûlement eut effectué le contrôle mi
'nutieux des paquets ainsi que des fiches ·attachées à chaque paquet
établissant que le triple comptage requis par les règlements du 9
Mars 1956 a été dûment observé, les dits paquets se décomposant
comme suit:

BILLETS DE G.- 2.00
300.000.00

BILLETS DE G. 1.00
200.000.00

Arrête :

Article ler.-Une Commission composée des citoyens Tardieu
AUGUSTE, Lesage GUERRIER et Gérard SANON, respectivement
Président et Membres, est formée pour gérer les intérêts de la Com
mune de PESTEL' jusqu'aux prochaines élections.

Article 2.-Le présent Arrêtë sera publié et exécuté à· la diligence
du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur.

vutes artic}es 90 et 131 de la Constitution;

Vu ta Loi du 27 Juillet 1951 sur les Communes;

Considérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt d'une meilleure Adminis
tration, de former une nouvelle Commission Communale pour gérer
les intérêts de la Commune de Pestel;

Sur le rapport du Secrétatre d'Etat de l'Intérieur;

'Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 22 Janvier 1964,
An 161ème de l'Indépendance.

En foi de quoi, il a été dressé le présent Procès-verbal que les
membres ci-dessus nommés ont signé après lecture.

Dr. FRANÇOIS DUVALIER
Par le Président : Fait à Port-au-Prince, en neuf (9) exemplaires, les jour, mois et an

que dessus.
Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur: LUC F. FRANÇOIS

Signé:

Jean Magloire, Adrien W. Bonnefil, Jérôme René, Auguste Toulmé.

ARRETE

Dr. FRANÇOIS nuvALlER
Président de la République

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE
ET DE L'INDUSTRIE

Vu l'article. 90 de la Constitution;

Vu l'article 3' dë ·'la "Loi dü'31 Juiliet 1928· sur les jours fériés, mo
difiée par celle du 17 Juillet 1931;

Considérant qu'il y a lieu cie :preserire le chômage perndant les jours
gras;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur;

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

(boidu 17 Juillet 1954)

No. 495 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Arrête:

Article ler.-Les Services Publics, les Ecoles et le 'Commerce chô
meront le lundi 10 Février prochain à partir de midi et le Mardi Il
Février toute la journée.

Article 2.-Le présent.A.r.rêté sera publié et exécuté à la diligence
du S~rétaire d'Etat de l'Intérieur.

Il est certifié qu'aux termes de. la loi sur les marques de Fabrique
et de Commerce ETRICA STANDARD CO., INC., société établie.,.à
40-19 Thirty Sixth Avenue, Long Island City 1, N.Y., U.S.A., représen
tée en Haïti par Roger L. DURET, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque:

J,

((HEPAFERRON )t

Donné au Palais National,' à Port-au-Prince, le 30 Janvier 1964, An
161ème de l'Indépendance.

Cette marque consiste dans la reproduction de l'appellation ci-des
sus.

Dr. FRANÇOIS DUVALIER
Par le Président:

La marque ainsi décrite est la propriété de ETRI.CA STANDARD
CO.,INC.

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur: LUC F. FRANÇOIS
Elle s'applique à la fabrication et à la vente des produits médici

naux et pharmaceutiques.

PROCES-VERBAL DE BRULEMENT
DE GOES. 500.000.00 DETERIOREES

D'E, LA BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAIT!

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la
dite marque. Aucune oppositioll n'aya'nt éré teçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 23
Mars 19611, au nu'méra 495.

1076ème. BRULEMENT •••

L'An mil neuf cent soixante-quatre et le Mercredi 29 Janvier, en
présence des soussignés:

Mr. Jean MAGLOIRE, Membre du Conseil d'Administration de
la Banque Nationale de la République d'Haït~;

No. 496 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux ·qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, ETHICA STANDAR'O CO., INe., Société établie
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·,il 40-19 Thirty Sîxth Avenue, Long Island City, 1, N. Y., U. S. A.,
représentée en Haïti par Roger L. DURET, a présenté une demande
d'enregistrement de la marque:

fCPIPERAZOL»

Cette marque consiste dans la r~présentation de l'appellation CI

dessus.

La marque ainsi décrite ~st la propriété de ETHICA STANDARD
CO." INC. Elle s'applique à la fabrication et à la vente des produits
médici'naux et pharmaceutiques (Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut· indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
23 Mars 1961, au numérQ 496.

***
No. 497 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de C:om'm·erce, La ROBAPHARM S. A., établie à Bâle, Suisse, re
présentée en Haïti par Henri P. BAYARD, ayant pour mandataire
Me" Georges A. BEAUFILS, a présenté une demande d'enregistrement
de la marque:

ccRAVERON))

Cette marque consiste dans le mot «RAVEROND.

La marque ainsi décrite est la propriété de La ROBAPHARM S.. A.

EUe s'applique aux produits médicinaux et pharmaceutiques (Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
23 Mars 1961, au numéro 497.

•••
No. 498 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Com'merce, La ROBAPHARM S. A., établie à ,Bâle, Suisse, re
présentée en Haïti par Henri P. BAY AR'D, ayant pour mandataire
Me. Georges A. BEAUFILS, a présenté une demande d'enregistrement
de la marque: .

ccRIPASON))

Cette marque consiste dans le mot ci-dessus.

La marque ainsi détrite est la propriété de La ROBAPHARM S. A.

Elle s'applique aux prodUIts médicinaux et pharmaceutiques (Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
23 Mars 1961~ au numéro 498.

•••
No. 499 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Com'merce, La ROBAPHARM S. A., établie à Bâle, Suisse, re-

présentée en Haïti par Henri P. BAYARD, ayant pour mandataire
Me. Georges A. BEAUFILS, a présenté une demande d'enregistrement
de la marque:

c(RECOSEN))

Cette marque consiste dans le mot ci-dessus.

La marque ainsi décrite est la propriété de La ROBAPHARM s. A.

Elle s'applique aux produits médicinaux et pharmaceutiques (Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été "déposé le Fac-similé
de la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétàirerie d'Etat, le
23 Mars 1961, au numéro 499.

•••
No. 500 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous c·eux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Com'merce, La ROBAPHARM S. A., établie à Bâle, Suisse, re
présentée en Haïti par Henri P. BAYARD, ayant pour mandataire
Me. Georges A. BEAUFILS, a présenté une demande d'enregistrement
de la marque:

cc ROBUDEN )

Cette marque consiste dans le mot ci-dessus.

La marque ainsi décrite est la propriété de La ROBAPHARM S. A.

Elle s'applique aux produits médicinaux et pharmaèeutiques (Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé
de la dite 'marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
23 Mars 1961, au numéro 500.

•••
No. 501 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et ,deCom'merce, La ROBAPHARM S. A., établie à Bâle, Suisse, re
présentée en Haïti par HenriP. BAYARD, ayant pour mandataire
Me. Georges A. BEAUFILS, a présenté un.e demande d'enregistrement

'de la marque:
ccOSSOPAN))

Cette marque consiste dans le mot ci-dessus.

La nlarque ainsi décrite est la propriété de La ROBAPHARM S. A.

Elle s'applique aux produits médicinaux et pharmaceutiques. (Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée. il a été déposé le Fac-similé
de la" dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque
plus haut .indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le
23 Mars 1961, au numéro 501.

•••
No. 502 Reg. 23
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

:1 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce Les LABORATOIRES HAUSSMANN SA., société
anonyme fonctionnant selc'n les lois ·de la République de Suisse, dont
le siège se trouve à St. Gall; Suisse, 'représentée par Mes. Pierre et
Gracia TALLEYRAND, a présenté une demande d'enregistrement de
la marque:

c(FERRUM HAUSSMANN))

Cette marque c~'nsiste dans la dénemination ccFERRUM HAUSS
MANN» prise en elle-même et peut s'écrire en toute forme, toute cou...
leurs, toutes dimensions.
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La marque ainsi décrite est la propriété de LABOAATOIRES

HAUSSMANN S. A.

Elle s'aptplique aux produits phannace~tiques. (Classe 5).

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de
la dite marque. Aucune oppositiàn n'ayant été reçue, la marque plus
~aut indiquée a étê enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 24

Mars 1961, au numéro 502.

•••
No. 503 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce AVTOMOBILOVE ZAVODY KLEMENTA COT
TWALDA, NARODNI PODNIK, une entreprise natioqe!e constituée
et organisée conformément à la loi tchécoslovaque, dont le .:siège et le
principal établissement est à Prague, Tchécœlovaquie, et l'adresse pas
tale:Prague-Wysecany, Facikova 616, Tchécoslovaquie, représentée
par Mes. Louis & Roland MONTAS, a pr~enté une demande d'enre-

gistrement de la marque:

.:PRAGA & 'DESSIN»

Cette marque consiste dans le mot ou dénomination .PRAGA. et

le dessin en tête d'une légende en forme d'armoiries.

La marque ainsi décrite est la propriété de AUTOMOBILOVE ZA

VODY KLEMENTA GOTTWALDA, NARODNI PODN.IK

Elle s'applique aux véhicules automobiles de toutes sortes, en par
ticulier les voitures de tourisme, camions et voitures spéciales' (ca
mions-citernes), grues mobiles, voitures à cendres, voitures pour éva
cuation de matières fécales, arroseuses pour usages divers, voitures au
tomobiles d'incendie, etc. autobus en général et autobus spéciaux de
montagne, ainsi que pièces /(Jétachées et accessoires de ces véhicules.

(CI. 12).

Conformément à la loi SUS-VIsee, il a été déposé le Fac-similé de

la dite marque. Aucune oppositicit n'ayant été reçue, la marque plus

haut indiquée a été enregistrée en cette S'ecrétairerie d'Etat, le 24

Mars 1961, au numéro 503.

AVIS DE FORMATION DE LA SOCIETE ANONYME
DENOMM'EE: ccBANDA CORPORATION S. A. «BANDACO.

Conformément aux dispositions de l'article 2 du Décret du 28 Août
1960 sur les Sociétés Anonymes, il est porté à la connaissance du
public qu'il a été formé le 15 Janvier 1964, une Société Anonyme dé

-- nom;mée: BANDA CORPORATION S. A., au capital social de DIX
MILLE DOLLARS ($ 10.000.00) divisé en 100 actions de CENT
DOLLARS ($ 100.00) ch~cune ayant son Siège Social à Port-su-Prince.

Le quart du capital social sera versé.
La Société fondée par Denis JEAN et Fritz TIMOTHEE, identifiés

aux Nds.. (3203 QQ), (3352 A), demeurant et domiciliés à Port-au
Prince, a pour objet l'Industrie et le COmmerce du. Tabac.

Les statuts ont été déposés au Département du Commerce et de·

l'Industrie le 24 Janvier .1964.

Port-Bu-Prince,' le IS Janvier 1964
(8) Fritz TIMOTHEE, Denis JEAN

AVIS

Les chèques émis en date du 5 Juillet 1963 (Article CAS) aU)( :n.u

méro.s:

768972 à l'ordre de Gérard Blot et s'élevant à Gdes. 1.000.00,

768973 à l'ordre de Nick Brédy et s'élevant à Gdes. 600.00,

768974 à l'ordre de Fritz Jeanty et s'élevant à Gdes. 600.00,

768975 à l'ordre de Gérard Hyppolite et s'élevant à Odes. 600.00~

768976 à l'ordre de Jacques Millery et s'élevant à Odes, 600.00,

768977 à l'ordre' de Edouard Labrousse et s'élevant à Gdes. 600..00)

768978 à l'ordre de Fritz BeHan et s'élevant à Odes. 600.00 étant éga
rés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

Il.€'l1 est de même du chèque au numéro 773648 (Article CAS) à l'or
dre de NICK BREDY en date du 4 Septembre 1963 'et ·s'élevant à
Gdes. 600.00.

•••
Les chèques émis en date du 1er AOllt 1963 (Article CA S) aux

numéros:

772493 - à l'ordre de FRITZ JEANTY et s'élevant à Geles. 600.,00

772491-à l'ordre de Gérard BLOT ·et s'élevant à " 1.000.00

772492 - à l'ordre de Nick BREDY et s'élevant à" 600.00

772499 - à l'ordre de Max CAMEAU et s'élevant à" 660.00

772500 - à l'ordre de Rodrigue ST-CYR et s'élevant à" 500.01

772494 - à l'ordre de Gérard HYPPOLlTE et s'élevant à "

772496 - à l'ordre de Edouard LABROUSSE et s'élevant à "•••
No. 504 Reg. 23

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Co~merce La J & P COATS LTD, fabricants de fils à coudre,
établis et domiciliés à Paisley, Ecosse, Ferguslie Thread Works, ayant
pour ma'ndataire Me. Jean de LESPINASSE, ont présenté une de
mande d'enregistrement de la marque:

772495 - à l'ordre de Jacques MILLERY et s'éleva'nt à

772497~ à l'ordre de Fritz BELLAN et s'élevant à

772498 - à l'ordre de Edwidg AUGUSTIN et 's'élevant à

"

"

"

600QOO

600.00

600.00

600JJO

600.00

cc ELEPHANT) _. ward & devise.

Cette marque cônsiste dans le mot distinctif «ELEPHANT» écrit
à l'intérieur d'un cercle et su~monté de la représentation d'un éléphant.
Au bas du cercle se trouve un espace destiné à recevoir le numéro du
fil fabriqué par la requérante. Elle peut être employée sous' toutes les
formes et dans toutes les couleurs.

La marque ainsi décrite est la propriété de La J & P COATS LTD.

Elle s'applique aux produits désignés dans la Classe 23.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de
la dite marque. Aucune oppositien n'ayant été reçue, la rna·rque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette S'ecrétairerie d'Etat, le 24
Mars 1961, au numéro 504.

étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

•••
Les chèques émis aux nunléros :

24055 - (Article 0404-10) à l'ordre de LOUISA FEVRIER, eu
date du 30 Novembre 1963 et s'élevant à Geles. 203.10~

650995 - (Article F.G.C) à l'ordre de AUGUSTIN B. HYPPOLI1:'E,
en date du 17 décembre 1963 et s'élevant à Gdes. 114.00,

34723 - (Article 0702-10) à l'ordre de MME. FRANCK DOl;GI.
INST. ECOLE ARGENTINE BELLEGARDE, en date
du 31 Décembre 1963 et s'élevant à Gdes. 194.80, ét.at

égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

ImpriMerie de I~tat - Rue Hammerton KlUck
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DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 90 . et 92 de la Constitution; 
Vu les Lois du 26 Juillet 1927 et 16 Ja'llvier 1963 régissant les 

Biens du Domaine de l'Etat; 
Vu !'Arrêté du 10 Mars 1960 reconnaissant d'Utilité Publique l'Asso

ciation CultureUe dénommée •L'AURORE DU BEL-AIR»; 
Considérant qu'il convient d'encourager les activités culturelles et 

sociale; de l'Association dénommée «L'Aurore du Bel-Air» reconnue 
d'Utilité 'Publique par Arrêté du 10 Mars 1960,; 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 _Août 1963 suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, 8ème. alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème. alinéa, 123, 4ème. alinéa, 
142, 143, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins 
Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant 
une période de six ( 6) mois par Décrets ayant force de Loi, toutes 
les mesures qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité 
du territoire et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de 
l'ordre et de la paix, au maintien de la stabilité politique, économique 
et financière de la Nation, à l'approfondissement du bien-être des 
populations, à la défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant qu'à cette fin il y a lieu de lui accorder la jouissance 
pour une durée indéfinie d'un terrain domanial, sis à la façade Sud 
de la Rue St. Martin, à Port-au-Prince; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires 
Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-11. est accordé à !'Association Culturelle dénommée 
«L'AURORE DU BEL-AIR» la jouissance pour une durée illimitée 
d'un terrain domanial, sis à la Rue St. Martin, côté Sud, à Port-au
Prince, mesurant TROIS CENT SOIXANTE METRES QUATRE
VINGT SIX (360 m. 86) de superficie, borné au Nord par la Rue St. 
Martin, au Sud et à l'Est par l'Etat et à l'Ouest par l'Eglise Episcopale, 
l'Etat. 

Article 2.-Dans le cas où l'emplacement en question. chang~~ait 
de destination, il fera retour purement et simplement au Domaine 
Privé de l'Etat. 

. 
Article 3.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 

Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets 
ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sèra publié et 

exécuté à la diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affai
res Economiques. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 3 Février 1964, An 
16lème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUV ALlER 
Par le Président : 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOJS 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
LUCKNERJ. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVÉ BOYER 
Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles 

et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 
Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique" et de la Population: 
GERARD PHILIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 505 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La FARBENFABRIKEN BAYER AKTIENGESEL
LSCHAFT, scciété anonyme ayant son siège social à Leverkusen-Ba
yerwerk, Allemagne, représentée par le Professeur Ulrich Haberfand, 
ayant pour mandataire Me. Jean de LESPINASSE, a présenté une de-

. mande d'enrègistrement de la marque: 

ccMASTICILLIN,, 

Elle consiste dans le mot distinctif ccMASTICILLIN ». Elie peut 
être employée sous toutes les formes et dans toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La FARBENFABRI
KEN BAYER AKTIENGESELLSCHAFT. 

Elle s'applique aux produits désignés dans la Classe 5. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune oppositicin n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétai~erie d'Etat, Je 24 
Mars 1961, au numéro 505. 

No. 506 Reg. 23 
Durée: 10 ans 

• • • 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et dè Com:merce J. & S. VIOLET FRERES S. A., société anonyme 
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établie selon les lois de la République Française, dont le siège social 
se trouve à Thuir (Pyrénées Orientales), France, représentée par Me. 
Louis & Roland MONTAS, a présenté U'ne demande d'enregistrement 
de la marque: 

«Conditionnement BYRRH» (RENOUVELLEMENT) 

Cette marque consisté dans l'étiquette «BYRRH» telle qu'elle fi-
' gure dans le fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de J. & ~- VIOLET FRE
RES S. A. 

Elle s'applique aux apéritifs. (Classe 33). 

Conformément à la loi' sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la d.ite marque. Aucune oppositiun n'ayant été reçue, la ~arque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat le 3 Avril 
1961, au numéro 506. 

••• 

... ~o. 1. Reg. 24 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce J. & S. VIOLET FRERES S.A., société anonyme 
établie selon les lois de la République Française, dont le siège social 
se trouve à Thuir (Pyrénées Orientales), France, représentée par Mes. 
Louis & Roland MONTAS, a présenté une demande d'enregistrement 
cie la marque: 

Dénomination «BYRRH» (RENOUVELLEMENT) . 
Cette marque consiste dans la dénomination «BYRRH .. prise en el

le-même, et qui peut s'écrire en toutes formes, toutes couleurs et toutes 
dimensions. 

La marque ainsi décrite est la propriété de J. & S. VIOLET FRE
RES S.A. 

,Elle s'applique aux apéritifs. (Classe 33)., 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune oppositioo n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 3 Avril 
1961, au numéro 1. 

••• 

No. 2. Reg. 24 i · 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce DR. A. W ANDER SA, société anonyme organisée et 
opérant sous le régime des lois de la Suisse, ayant son siège social à 
Berne, Suisse, représentée par Me. Jean .P. SALES, a présenté une 
demande d'enregistrement de la marque: 

«FOSEPAR· 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dime~sions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de DR. A. WANDER S.A. 

Elle s'applique à des produits pharmaceutiques. (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 

indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 4 Avril 
1961, au numéro 2. 

No. 3. Reg. 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appa~iendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce SANDOZ S.A., société anonyme organisée et' opéra·nt 
sous le régime des lois de la Suisse, ayant son siège social à Bâle, Suis
se, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'en
regi!'tfement de la marque: 

cclNTESTOPAN /> 

Cette marque consiste. dans la dénomination ci-dessus, indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de SANDOZ S.A . 

Elle s'applique à un produit pharmaceutique pour le traitement des 
affections gastro-intestinales et d'infections. (Classe 5) . 

CO"nformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 4 Avril 
1961, au numéro 3. 

No. 4 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce LINGNER WERKE G.m.b.H., société à responsabilité 
limitée organisée et existant. sous le régime des lois de la République 
Fédérale' de l'Allemagne, ma•nufacturiers et marchands ayant leur siè
ge social à Berliner Allee 57, Dusseldorf, Allemagne, représenlés par 
Me. Ludovic SAMSON, ont présenté une demande d'enregistrement de 
de la marque: 

ccPITRELL» 

' Cette marque consiste dans le mot ccPITRELL .. écrit en lettres ca-
pitales noires comme le montre le fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de LINGNER WERKE 
G.m.b.H. 

Elle s'applique poul" la protection des préparations pour blanchir 
et au~res substances pour lessiver, préparations pour nettoyer, polir, 
dégraisser et abraser, savons, parfumerie, huiles essentielles, cosméti
ques, lotions pour les cheveux, dentifrices, dûment destinés aux usa
ges ordi•naires. (Classe 3). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 4 Avril 
1961, au numéro 4. 

No. 5 Reg. 24 
Durée: 10 · ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce LINGNER WERKE G.m.b.H., société à respc)nsabi
lité limitée organisée et existant sous le régime des lois de la Républi. 
que Fédérale de l'Allemagne, manufacturiers et marchands ayant leur 
siège social à Berliner Allee 57, Dusseldorf, Allemagne, représentés 
par Me. Ludovic SAMSON, ont présenté une demande d'enregistre
ment de Ja marque: 

«PITRELL• 

Cette marque consiste dans un flacon ou pétite bouteille dans une 
forme très spéciale dont le corps est en couleur jaune et la partie su-
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périeure en couleur blanche portant sur sa face externe le mot •pi
treU .. écrit en lettres 'lloires et caractérisé par un gros point noir sur 
ia lettre i comme le montre le fac:-similé déposé. 

; La marque ainsi décrite est la propriété de LINGNER WERKE 
O.m.b.H. 

~ Elle s'applique pour la protection des préparations pour blanchir 
~t autres ·substances pour lessiver, préparations pour nettoyer, polir, 
~égraisser et abraser, savons, parfumerie, huiles essentielles, ccsméti
~ues, lotions pour les cheveux, dentifrices, dûment destmés aux usa
~es ordinaires. (Cl. 3). 

l Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
~ite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
· ut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 4 Avril 

961, au numéro 5. 

No. 6. Reg. 24 
Durée: 10 a•ns 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la. loi sur les Marques de Fabrique 
. t de Commerce LINGNER WERKE G.m.b.H., société à responsabili
, limitée organisée et existant sous le régime des lois de la Répu
lique Fédérale de l'Allemagne, manufacturiers et marchands ayant 

eur siège social à Berliner Allee 57, Dusseldorf, Allemagne, représen
és par Me. Ludovic SAMSON, ont présenté une demande d'e•nregis
ement de la marque: 

ccBLUETONIC,, 

Cette marque consiste dans un flacon ou petite bouteille dans une 
orme très spéciale de couleur bleue portant sur sa face externe sur 
n pla•n rectangulaire à fond noir le mot «bluetonic» écrit en lettres 
leues et blanches et caractérisé par un point en forme de trait de 
ouleur bleue sur la lettre i comme le montre· le fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de LIGNER WERKE 
. m.b.H. ' 

Elle s'applique pour la protection des préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver, préparations pour nettoyer, polir, dé
graisser et abraser, savons; parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour les cheveux, dentifices, destinés aux usages ordinaires. 
{Classe 3.) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
,dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
;~indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 4 Avril 
: 1961, au numéro 6. 

No. 7. Reg. 24 

Durée: 10 ans 

*"' * 

A tous ceux qu'il appartiendra 

, 11 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
; et de Commerce LINGNER WERKE G.m.b.H., société à responsabili
f té limitée dûment organisée et existant sous le régime des lois de la 
:. République Fédérale de l'Allemagne, manufacturiers et marchands 
i ayant leur siège social à Berliner Allee 57, Dusseldorf, Allemagne, re
i présentés par Me. Ludovic SA1MSON, ont présenté une demande d'en
j egistrement de la marque: 

ccPITRALON» 

' Cette marque consiste dans le mot •PITRALON• écrit en lettres 
·· capitales noires comme le montre le fac-similé déposé. 

, La marque ainsi décrite est la propriété de LINGNER WERKE 
t G.m.b.H. 

Elle s'applique pour la protection des préparations pour bla'llchir et 
1 autres substances Pour lessiver, préparations pour nettoyer, polir, dé-

graisser et abraser, savons, parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour les cheveux, dentifrices, dûment destinés aux usages ordi
naires. (Classe 3). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de .la 
dite marque. Aucu•ne opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 4 Avril 
1961, au numéro 7. 

No. 8 Reg. 24 
Durée: '10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de · Commerce La Maison VE B SCHREMASCHINENWER~ 
DRESDEN, entreprise nationale organisée et existant sous le régime 
des lois de la République Démocratique Allemande, ayant son siège 
social à Grossenhainer Strasse 1-5, Dresden N 6, Allemagne, repré
sentée par Me. Ludovic SAMSON, a présenté une demande d'enregis
trement de la marque: 

«ERIKA» 

Cette marque consiste dans le mot «ERIKA» caractérisé pa!' des 
lettres originales noires et blanches doublées entre elles comme le 
montre le fac-similé déposé. 

La '"narque ainsi décrite est la propriété de La Maison VEB 
SCHREMASCHINENWERK DRESDEN. 

Elle s'applique pour la protection des machines à écrire, leurs acces
soires, et pièces de rechange généralement quelconques destinés aux 
usages ordinaires. (Classe 16). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a étt% enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 4 Avril 
1961, au numéro 8. 

No. 9 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra • 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce JAN MARCEL DIDIER ARON-SAMUEL, Phar
macien de nationalité ·Française, demeurant et domicilié à 118 Rue 
Carnet, Sure~es (Seine), France, représenté par Me. Ludovic SAM
SON, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

uGLUC'OPHAGE" 

Cette marque consiste dan!j.. le mot «GLUCOPHAGE .. ecrit en let
tres capitales noires comme le montre le fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de JAN MARCEL Dl_ 
DIER ARON-SAMUEL. 

Elle s'applique pour la protection des préparations pharmaceuti
ques desti'llées aux usages ordinaires. (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-s~ilé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque pluS 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 4 Avril 
1961, au n-wnéro 9. 

Ne. 10 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 
. 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce BIOF ARMA, société anonyme de nationalité fran
çaise, organisée et existant sous le régime des lois de la République 
Française, ayant son siège social à 4, Rue Deleau, Neuilly-sur-Seine .. 



(Seine), France, représentée par Me. Ludovic SAMSON, a présenté 
une dema•nde d'en~egistrement de la marque: 

ccCARDIORYTHMINE» 

Cette marque consiste dans_ le mot ccCARDIORYTHMINE» écrit 
en lettres capitales noires comme le montre le fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété ~e a BI OF ARMA. 

Elle s'applique pour la protection des produits pharmaceutiques, dû
ment destinés au:' usages ordinaires. (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune oppositioa n'ayant. été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 5 Avril 
1961. au numéro 10. 

No. Ll Reg. 24 
Durée: 10 ans 

"'* * 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, La Maison GEBR. WEYERSBERG, Corporation 
organisée et existant sous le régime des lois de la République Fédérale 
de l'Allemagne, . industriels ayant leur demeure et Siège Social à So· 
lingen, Allemagne, représentés par Me. Ludovic SAMSON, ont pré
senté U'ne demande d'enregistrement de la marque : 

ce CLAIRON» (Renouvellement) · 

Cette marque consiste dans une étiquette à fond blanc représentant 
un instn.~ment à vent comme le montre exactement le Fac-similé dépdsé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La Maison GEBR. 
WEYERSBERG. Elle s'applique pour la protection des articles en 
fer, en acier ~t en métal particulièrement des ciseaux et couteaux de 
toutes sortes, cuillères, fourchettes, armes blanches, serpes, grands cou
teaux pour plantage et haches, outils pour scieries; pour artisa•ns de 
cdnstruction, menwserie, pour tonneliers, pour cordonniers, pour agri
culteurs, pour bouchers, pour tisseurs, pour horlogers, pour mineurs, 
pour selliers, pour jardiniers, pO'Ur relieurs, articles pour des construc
tions tels que serrures, verrous, targettes, fiches, loquets, charnières, 
garnitures ou ferrures peur meubles, boucles, étriers, éperons, mors, 
partères, crochets, port~grafes pour chaussures, articles en fonte de 
laiton et articles <;le laiton estampé dûment destinés aux usages ordi
naires (Classe 8).' 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aùcune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été ernregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 5 
Avril 1961, au numéro 11. 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMME~CE 
ET DE L'INDUSTRIE 

AVIS 

Le Département du Commerce et de l'industrie po;rte à la con
naissance du public que la UTILITY SHOP, fabrique d'articles en 
plastique, régie par la loi du 8 Octobre 1949, bénéficie, conformément 
au Décret du 13 Mars 1963, en son Article 14, de la franchise doua
nière seulement pour les machines, accessoires et matières premières 
suivants : 

MACHINES ET ACCESSOIRES 
Drill à moteur 
Scie à ruban 
Machi•nes à coudre 
Pièces pour machines à coudre 
Ciseaux électriques 
Tranchets 
Machine pour monter les fermoirs et matrices 
Machines pci.J.r monter les rivets 
P"erceuses de toutes ~imensions 
Moteurs pour machines 
Pinces, tenailles, agrafeuses 

MATIERES PREMIERES 
Fil à c<;>udre 
Boutons, Pressions et matrices pour montage. zipps 

Fermoir~ pour sacs à main et matrices pour montage 
Divers types de rivets et matrices pour montage 
Anneaux divers types pôu.r rideaux en plastique 
Manches pour sacs d'école 
Boucles pour sacs d'école 
Attache pour sacs de voyage et matrices pour montage 
Crampons (clamps) 
Cartons, paJ>ier en rouleaux pour tapissage 
Ligne France ou cordon pour sacs de voyage 
Toile caoutchoutée (Rubberized cloth) 
Plastique de toutes sortes 
Elastique pour bonnets de barn 
chaines pour ·porte-monnaie 
Fil de fer pour penderie 
Colle liquide ôu en grains 
Œillets 

"' 

Il demeure entendu que la dite entreprise est assujettie au paiemen 
des taxes et impôts prévus par la loi et devra se soumettre aux form 
lités et obligations des sanctions prescrites aux articles 24, 25, 26 
27 du Décret du 13 Mars 1963. 

A VIS DE FORMATioN DE LA SOCIETE ANONYME 
DENOMMEE: AG~ICULTURE, INDUSTRIE S. A. (A. 1. S. A.) 

En conformité de l'Article 2 du Décret-Loi du 28 Août 1960 orga
nisant la constitution et le fonctionnement des Sociétés Anonymes, il 
a été déposé au· Département du Commerce et de l'Indus~rie une copie 
des statuts de la Société Ancinyme en formation, dénommée : AGRl· 
CULTURE, INDUSTRIE S. A. (A. 1. S. A.), avec siège à Port-au, 
Prince. 

Cette Société a pour objet la production, la ve·nte, la conservation, 
la transformation par des moyens appropriés des produits agricoles 
de toutes scTtes, particulièrement des fruits et des légumes. 

Fondée par les sieurs Berthony VIEUX, Julien LAUTURE, Féliz 
MOMBELEUR, Félix DUMAS et Dr. Jacques JOLICŒUR, tous c· 
toyens haïtiens, propriétaires, demeurant et domiciliés à Port-au-Prince,· 
la Société a un Capital de DEUX MILLE DOLLARS ($ 2.000.00)' 
divisé en Cer.nt Actions de VINGT DOLLARS ($ 20.00) chacune. Ces 
actions seront émises au pair par les soins des fondateurs sus-désignés,; 
Elles auront la forme d'un titre nciminatif au porteur, suivant le mode 
établi par les statuts de la Société. 

Port-au-Prince, le 24 Janv~er 1964 

Pour les Fondateurs : 
Newtor,, CHARLES, Avocat 

AVIS 

Les chèques émis en date du Ier Aot1t 196~ (Article CAS) aux, 
numéros: 

772493 - à l'ordre de FRITZ JEANTY et s'élevant à Gdes. 600.00; 
772494 - à l'ordre de Gérard HYPPOLITE et s'élevant à " 600.00 
772496 - à l'ordre de Edouard LABROUSSE et s'élevant à " 600.00 : 
772495 - à l'ordre de Jacques MILLERY et s'éleva•nt à " 600.00 
772497 - à l'ordre de Fritz . BELLAN et s'élevant à " 600.00 · 
772498- à l'ordre de Edwidg AUGUSTIN et s'élevant à " 600.00 
772491 - à l'ordre de Gérard BLOT et s'élevant à " 1.000.00, 
772492 - à l'ordre de Nick BREDY et s'élevant à " 600.00 
772499- à l'ordre de Max CAMEAU et. s'élevant à " 600.00. 
772500-à l'ordre de Rodrigue ST-CYR et s'élevant à " ~OO.OO 
étant égarés sont déclarés nuls, duplicata dev~nt en être dressés. 

( ... 
Les chèques émis aux numéros : 

24055 - (Article 0404-10) à l'ordre de LOUISA FEVRIER, en j 
date du 30 Novembre 1963 et s'élevant à Gdes. 203.10, i 

650995 - (Article F.G.C) à l'ordre de AUGUSTIN B. HYPPOLITE, i 

7n date du 17 décembre 1963 et s'élevant à Gdes. 114.00, .; 
34723 - (Article 0702-10) à l'ordre de MME. FRANCK DOUGE, 

INST. ECOLE ARGENTINE BELLEGARDE en date 
du 31 Décembre 1963 et s'élevant à Gdes. 194.so, étant : 

égarés sont dédarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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Article 8.-Les parents ou alliés jusqu'au degré de cousin germain in
clusivement ne peuv~.nt dans une Cour ou un Tribunal faire partie d'un'i 
même composition. 

Article 9.-Le serment prévu à l'article 3 de la présente Loi est prêté 
en audience publique, savoir: 

Par le .Président, le Vice-Président, les .Juges de la Cour de Cassation, 
les Officiers du Parquet de cette Cour, indifféremment ,devant les Sections 
réunies ou l'une des Sections de la dite Cou:u.; 

Par le Président et les Juges et les Officiers du Parquet de chaque Cour 
d''Appel, devant l'une des Sections de la dite Cour; 

Par le Doyen du Tribunal Civil', les Juges et les Officiers du Parquet 
devant le Tribunal en sa composition ordinaire ou plénière; 

Par les Juges de Paix, entre les mains du !Iloyen du Tribunal Civil dans 
le ressort duquel ils doivent exercer leurs fonctions; 

Par tout suppléant de Juge de Paix, entre les mains du titilaire de son 
Tribunal; . 

Vu les articles 48, 66 et 90 de la Constitution; -- Par les Officiers ministériels, entre les mains du Juge· qui préside le 
Vu le Décret du 27 Janvier 1959 instituant un Organisme spécial et per- Tribunal dont ils relèvent. 

manent dénommé «COMMISSION DE REFONTE DES CODES HAI- Article 10.-Les audiences ·des Tribunaux sont publiques, sau~ dans les 
TIENS>; · cas où la Loi, dans l'intérêt des bonnes mœurs autorise les débats à huis clos . .Considérant que la COMMISSION DE REFONTE DES CODES HAI-
TIENS a procédé à un nouvel ajustement des dispositions des Lois des !Article 11.-Les juges de tous les tribunaux et le Ministère Public portent 
16 et 23 Mars 1928 sur l'organisation judiciaire en général et sur l'organi- en siège la toge et la toque, les greffiers et les huissiers de service, le cos
sation de la Cour de Cassation; qu'il y a lieu de sownettre la nouvelle twne noir. 
légi.s. • lation à la sanction législative; Les magistrats de tous les tribunaux et Cours portent, en outre, en tout 

temps et en tout lieu, l'insigne prescrit par la loi. 
A p R op o SE : Les avocats portent à l'audience la robe. 

Et la Chambre Législative a voté la Loi suiv@te: 4.rtkle lZ.-Les décisions de la Co\U" de C~tion et des .Cours d'Appel 
sont désignées sous le nom d'arrêt, celles des tribunaux civils, des tribu
naux du tr~vail, sous celui de j.ugement, celles des tribunaux de paix sous 
celui de sentence ou de jugement. 

Artide ler.-Les Membres de la Cour de Cassation, les Juges des 
C~ d'Appel, ceux des TribUDaux Civils, des Tribunaux du Travàil, des 
Tribuna.ux P<>\U' enfants, des Tribunaux Terriens, des Tribunaux de Paix 
et le$ C~ du Gouvernement près les Cours et Tribunaux, leurs 
Substituts forment le Corps Juclicilire. 

Aztide Z.~ul ne peut être Membre du COl"pS Judiciaire s'il n'est A&é 
cle 25 ans accomplis et s'il ne jouit de ses droits civils et polltiques. 

Artiele 3.~ Membres du Corps Judiciaire et les Officiers ministériels 
sont soumis à l'obligation de prêter serment avant leur entrée en fonctions. 

La formule du serment est ainsi f,X>nçue: 
Pour les Juges et Officiers des parquets : 
.cJe jure d'observer la Connitution, de suivre, dans l'exercice de mes. 

fonctions, les Lois de ma Patrie, d'aider à la distributiQn d'une saine et 
impartiale justice et de me conduire, en tout, comme un digne et loyal 
Magistrat>. 

Poiir les Officiers ministériels : 

cJe jure de me conformer aux Lois et Règlements concernant mon minis
tère et de remplir mes fonctions avec exactitude et probité~. 

Article 4.-11 y a incompatibilité entre les fonctions de Juge et l'exercice 
de la profession de Commerçant. 

Artide 5.-Dans les cérémonies officielles, le Corps Judiciaire prend 
rang immédiatement après le Corps Législatif en observant les divers degrés 
de la hiérarchie. 

CllAPITRE Il 

DES TRIBUNAUX 

SECTION I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.-La justice est rendue au nom de la République, par la Cour 
de Cassation, par les Cours d'Appel et des Tribunaux inférieurs dont le 
nombre et la composition sont fixés par la Loi. 

Article 7.-Les Tribunaux sont indépendants les uns des autres. 

EUes sont· rendues cAu nom de la République» et portent le ~ment 
exécutoire. 

La minute de chaq.ue décision sera écrite de la main du juge rc;dacteur 
quant aux motifs et au dispositif à· moins que la décision ne soit dictée 
audience tenante. Les qualités et le visa des pièces pourront être écrits tle 
la main du greffier sur une feuille détachée qui sera ·annexée à la minute. 

Article 13.-Les congés et vacances des tribunaux sont déterminés par 
arrêté du Prés~nt de la République. · 

$!X:TION Il 

DES DELIBERES 
Article 14.-Lorsque le tribunal n'aura pas statué audience tenante il 

renverra le prononcé de sa décision à l'.une des audiences qui se tiendront 
dans la quinzaine. 

S'il s'agit d'une affaire intéressant la liberté .individuelle ou id~ toute 
autre affaire urgente suivant la loi, le prononcé ne pourra être renvoyé 
au delà de la huitaine. 

Dans tous les cas, le tribunal fixera l'audience comme il est dit en l'arti
cle 261 du Code de procédure civile. 

Les règles ci-dessus sont communes à la Cour de Cassation, aux Cours 
id" Appel et aux Tribunaux Civils. Elles s'appliquent en toutes matières, sauf 
les dispositions relatives aux ordonnances de référé. 

Article 15.-Les décisions du juge de paix sont rendue:S au plus tard dans 
les trois jours pour les affaires civiles et dans les vingt-quatre heur;s 
pour les affaires d'e simple police. 

Article 16.-Si, au jour fixé, les juges ou l'un d'eux se trouvent absents 
ou empêchés, le magistrat qui préside le tribunal décidera si l'affaire doit 
être reproduite. 

Article 17.-Tout retard dans le prononcé d'une décision sera justifié 
par une décision motivée qui fixera un nouveau délai à l'e~piration duquel 
le jugement ou l'arrêt sera rendu. ' 

Article 18.-Chaque semaine, les Commissaires du Gouvernement, sous 
peine de suspension d'abord et de révocation en cas de récidive, adresseront 
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au Secrétaire d'Etat de la Justice un rapport détaillé où ils indiqueront 
les affaires idans lesquelles les dispositions du présent chapitre auront été 
~nfreintes et ~ndiqueront les juges qui auront commis l'infraction. 

SECTION III 
DE LA DISCIPLINE INTERIEURE 

Article 19.-L'Assemblée générale de chaque tribunal pourvoit à l'orga
nisation intérieure par les règlements qu'elle prend conformément à la loi. 

Ces règlements sbnt publiés au journal officiel «Le Moniteur». 
Elle connaît en Chambre du Conseil, de toutes fautes contre la disci

pline dont peuvent se rendre coupables les officiers ministériels, attachés 
au Tribunal et statue, après avoir entendu ou appelé l'officier ministériel 
inculpé et sur les conclusions du Ministère Public. 

Article 20.-L'Officier ministériel qui aura été trouvé en contravention 
aux lois et règlements, se.ra, suivant la gravité du cas, soit rappelé à ses 
devoirs, soit suspendu de ses fonctions. 

La suspension ne pourra excéder six mois; elle emporte pencfant sa 
durée, la perte des appointements. 

L'Assemblée pourra même prononcer la destitution de l'huissier exploi
tant et proposer la révocation de l'huissier audiencier ou de tout. autre 
officier ministériel. 

Lorsque les fautes auront été commises à l'audience, il y sera statué sur 
.Ie champ par décision du tribunal. 

Article 21.-Dans tous les cas où les tribunaux civils statueront en 
Assemblée générale, l'Assemblée devra être composée, au moins des deux 
tiers du nombre des Juges: Le Président ou le doyen aura voix prépon
dérante en cas dè partage. 

Article 22.-Indépendamment des attributions qui leur sont dévolues 
par la loi, les Présidents des Cours et les doyens des Tribunaux civils sont 
spéeialement chargés de la police intérieure des tribunaux qu'ils président 
et d'y faire observer les lois et règlements. Lorsque le Président ou le Doyen 
sera dans le cas d'être suppléé, il sera remplacé par le Vice-'Président ou le 
juge le plus ancien dans l'ordre d'u tableau. 

SECTION IV 
DE LA POINTE 

Article 23.-Le Président, le Doyen, le Commissaire du Gouvernement 
et chaque juge sont tenus, avant l'heure fixée pour l'audience, de se faire 
inscrire ·sur le registre de pointe. Ce registre sera, avant l'audience, arrêté 
et signé par le Président ou le doyen ou par le juge qui le remplacera et 
p~r le Commissaire du Gouvernement ou ~on substitut. 

Article 24.--,Sera porté sur le registre de pointe comme absent d'une 
audience, le juge qui ne se rendrait pas à une_ Assemblée générale des 
Membres· de la Cour ou du Tribunal convoqués par le Président ou le 
Doyen. 

Article 25.-Tout juge ou -officier du Ministère. public, absent d'une 
audïence où sa présence.était req\lise subira une retenue (dont la quotité 
sera id'.étennthée en divisant le chiffre. de son traitement mensuel par le 
nombre d'audiences qu'il a l'obligation de fournir dans le mois. 
· Cette retenue s_era prélevée autant de fois qu'il y a eu d'absences cons
taté~s. . ; 

La retenue ne sera pas encourue par le Magistrat dont l'absence aura 
eu pour cause IUil motif légitime .. 

Article 26.-Lorsque l'ouverture du .registre de pointe n'aura pas été 
faite par le Président ou par le Doyen à l'heure prescrite, eJle. le sera par 
le plus ancien juge dans l'ordre du tableau. 

Un extrait du registre de poµite s~ra, chaque semaine à la diligence 
du greffier, expédié au Département de la. Justice-. 

Article 27.-Les juges des Cours et Tribunaux civils ne pO'.lrront s'ab
senter d'une audience qu'en vertu d'un congé régulier délivré par le 
magistrat qui préside le tribunal. 

Néanmoins, en l'absence d'un juge, le doyen pourvoira à l'expédition 
dui service. · ·· 

Les congés de plus de huit jours ne peuvent être accordés que par 
l'Assemblée générale. 

Article 28.-Aucun juge ne sera admis à prendre les vacances de fin 
d'année, s'il n'a rendu Ses décisions sur toutes les affaires qu'il a entendues. 

Pendant la dernière quinzaine de l'année judiciaire, les juges de la 
Cour de Cassation et ceux des Cours d'Appel, et, pendant la dernière 
semaine, ceux des Tribunaux civils pourront se dispenser d'entendre des 
affaires. 

Article 29.-Le juge qui, sans empêchement légitime dûment constaté 
ou sans congé, aura trois absences non autorisées pendant un 01ois, sera 
réputé démissiom;iaire. 

CHAPITRE ID 

DES JUGES, DU MINISTERE PUBLIC, 
DES OFFICIERS MINISTERIELS 

SECTION 1 

DES JUGES 

Article 30.-Les juges seront tenus de résider dans la ville où est établi 
1e tribunal atiquel ils appa'rtiennent. . 

Article 31.-Tout juge objet !Cie la contrainte par corps ordonnée pai 
un jugement rendu en matière commerciale ou pénale passé en force dt 
chose jugée, sera considéré comme démissionnaire. 

Pendant la durée de ses fonctions il est exempt de la contrainte pai 
corps prononcée e~ toute autr.e matière. 

Article 32.-Est destitué ide plein droit, tout juge condamné à une peiIM 
afflictive ou infamante en vertu d'une décision passée en force de chose 
jugée. · 

SECTION II· 

DU MINISTERE PUBLIC 

Article 33.-Les Commissaires du Gouvernement et leurs substituts sonl 
les agents du Pouvoir exécutif près les tribunaux. Ils concourent au main~ 
tien de l'oÎ'dré dans les tribunaux, à l'exécution des lois et 1d'es jugements; 

Article 34.-Le Ministère Public fait, au nom de la loi, toutes les réqui
sitions qu'il juge iu-tiles. Le tribunal est tenu de lui en donner acte, d'en 
délibérer et de se prononcer audience tenante. · 

Artic'le 35.-Dans aucun cas, le Ministère public n'est passible des frais 
de justice ni de consignation d'amende. 

Article 36.-11 vérifie la comptabilité du greffe du tribunal près lequel il 
exerce ses fonctions. 

Article 37.-En cas d'empêchement ou •d'absence des officiers du mini~ 
tère public près les tribunaux, le président ou le doyen du Tribunal dési
gne un juge pour occuper, à l'audience, le siège du Ministère Public. 

Article 38.-Le Ministère Public près chaque tribunal veille à c~ que! 
les lois et jugements soient exécutés. Su·r sa demande, le Président d~ 
tribunal est tenu de convoquer une Assemblée générale . pour entendrai 
ses observa\ions. 

Article 39.-Le ministère public n',assiste pas a~x. dél~bé:a~ions du tribu-i 
nal, si ce n'est à celles concernant l ordre et la police mteneure. · 

Article 40.-Les Commissaires du Gouvernement sont tenus d'~xpédier 
àu Secrétaire d'Etat de la Justice tous états et autres pièces réclamés pour 
le contrôle du fonctionnement des tribunaux. 

Article 41.~Le Ministère public près la Cour de Cassation exerce ses' 
fonctions, soit comme partie jointe, soit comme partie principale, suivant 
les cas. 

Article 42.-Les Commissaires du Gouvernement près les Cours d' Appel 
et les tribunaux civils sont chargés de poursuivre et ·d'e défendre dans. 
toute~ les causes qui intéressent l'Etat. Ils procèdent d'office dans toutes 
les affaires qui intéressent la société en général. 

Ils interviennent dans toutes les causes qui intéressent les mineurs,.,es 
absents ou les interdits lorsque leurs intérêts sont négligés par les tuteurs, 
subrogés tuteurs ou curateurs. · 

Ils correspondent entre eu~ pour les besoins du service et font rapport 
au Secrétaire d'Etat de la Justice. 

Article 43.-Dans les tribunaux civils, toutes les fois qu'il y aura lieu de·. 
communiquer au ministère public, la communication sera faite, au moins' 
une demi-heure avant l'audience, s'il s'agit d'affaires sommaires, et trois 
jours avant l'audience dans tous autres cas. :. 

A d~faut de cett~ communication, la cause ne sera pas entendue. 
Article 44.-Lorsque le ministère public ne donnera pas ses conclusions 

audience tenante, il· ne pourra demander qu'-une remise à jow: fixe· pour· 
conclure soit verbalement, soit par 'écrit; il· en fait mention ati plumitif 
de l'audience. 

SECTION III 

DES GREFFIERS 

Article 45.-Les greffiers son~ ,chargés de la régie des greffes et sont . 
personnellement responsables des valeurs q"u'ils perçoivent et des pièces 
dont ils sont dépositaires. 

Pour être nommé· greffier ou commis-greffier à la Cour .de Cassation, 
à une Cour rd' Appel ou à un tribunal civi~ il faut être licencié en droit· 

Article 46.-Les greffièrs perçoivent les droits de greffe, le coût des 
expéditions des décisions, des amendes, des taxes et tous autres frais 
prévus par la loi. Ils consignent ces perceptions 1dans leur comptabilité 
qui est arrêtée mensuellement par le Doyen ou le Président de. la Cour 
et le Commissaire du Gouvernement. 

Les droits de greffe prévus par le tarif devront être acquittés par les 
parties ou Jeurs avocats au moment de la mise au rôle de la cause, sinon 
la cause ne sera enrôlée ni entendue. 

A la Cour de Cassation, le versement des droits sera fait par le deman
deur au moment du dépôt des pièces et dans le même délai, à peine de 
déchéance. · 

Le greffier délivrera, sans frais, à la partie, un certificat constatant 
l'acquittement des droits; ce certificat sera annexé au dossier. 

Le ·greffier est personnellement responsable de l'exécution des dispo. 
sitions qui précèdent. 

Article 47.-Il n'est alloué aucun frais de bureaux ou autres aux gref. 
fiers; ils perçoivent pour leur propre compte la totalité du coût des 
expéditions, extraits et copies des actes et la totalité des droits de recher
ches des actes et des pièces déposées au greffe. 

Lorsque les expéditions ou extraits émanent des commis-greffiers, ceux-ci 
perçoivent pour leur propre compte la moitié de ce qui revient au greffier.• 
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Ces actes, avant d'être remis aux parties, devront être taxés par le 
Président ou le Doyen, conformément au tarif. 

paraphé par le Président ou le Doyen et arrêté mensueJlement par le 
ministère public. 

Article 48.-Les droits de greffe appartiennent pour moitié à l'Etat et 
pour moitié au greffier. ·Le greffier est te~u de fournir à ses frais et sur 
état arrêté par le magistrat qui préside le tribunal, les registres et les 

.fournitures· dè bureau nêçessaires i1 la marche du tribunal. 
Article 49.-Les amendes déposée3 pour la recevabilité des pourvois en 

Cassation appartiennent, en cas de rejet de ces recours, pour moitié à 
l'Etat et pour moitié au Greffier. · -

Article 50.-Le greffier tient un Livre de caisse où il inscrit par ordre 
de date, toutes les .sommes qui lui sont versées, à quelque titre et pour 
quelque cause que ce soit. Ce Livre est côté et paraphé par le Président 
ou le Doyen. Il est vérifié et arrêté chaque mois par ce dernier et le 
Ministère Public. 

CHAPITRE IV 

DE LA RETRAITE 
Article 61.-Les juges des Cou·rs et Tribunaux pourront être mis à la 

retraite à l'âge de 60 ans. 
Article 62.-La quotité de la pension des Membres du Corps Judiciaire 

sera fixée par la loi. 
Article 63.-Les Magistrats admis à la retraite continueront à figurer 

au tableau à titre honorifique et assisteront, dans les rangs du tribunal, 
aux cérémonies publiques. 

CHAPITRE V 
DES TRIBUNAUX DE PAIX 

Article 51.-Du 5 au 10 de chaque mois, le greffier expédie au Dépar- Article 64.-Il y aura au moins un Tribunal de paix dans chacune des 
tement de la Jus~ice pour être transmis à Celui des Finances, une copie communes de la République. 
de son livre de caisse pour le mois précédent, certifiée du Président du Il pourra en être établi dans certains Quartiers. 
rribWlal et du Ministère Public. Sur l'ordonnance de recettes dressées Ces tribunaux de paix seront répartis en quatre classes. suivant Je 
contre lui, il ver,se à la Caisse publique la portion des droits revenant à chiffre des populations de leur ressort respectif. 
L'Etat. · En attendant le recensement officiel. cette répartition sera faite par 

Article :52,-Les greffes resteront ouverts huit heures au moins chaque arrêté du Président de la République, en tenant compte du dëveloppement 
jour; les heures d'ouverture et de fermeture sont fixées par le règlement général de chaque localité. 
intérieur. Tout Tribunal de Paix dont le rendement n'est pas appréciable pourra 

Tout intéressé peut, avant six heures du soir, requérir les services être supprimé par arrêté du Président d'e la République. 
lu greffe pour l'accomplissement d'un acte prescrit à peine de déchéance. -·. ·· Article 65.-Chaque Tribunal de Paix sera composé d'un j1u·ge, d'un 
rout greffier ou commis-greffier est tenu de déférer à cette réqru·isition suppléant et d'un greffier, et, au besoin d'un commis-greffier. 
~peine de dommages-intérêts envers la partie et toute sanction discipli- Nul ne pourra être Juge ou suppléant Juge d'une Justice de Paix, s'il 
l'aire. La réquisition pourra être prouvée par jémoins. n'est âg~ de vingt-cinq ans ,accomplis. . . .• 
· Arûcle 53.-Le greffier ou commis-greffier tiendra la plume aux au· Po~; etre Juge. ou supplean~ du~~ Jusbc~ de Pa~ de. premiere ou, de 
lences et assistera la Cour ou le juge dans toutes les opérations deuxieme ·classe, il falutt etre licencie en droit· et avoir fait un stage d au 
. • - . . . ·, . . moins un an dans l'un des barreaux de la République; pour être Juge 
~ Articl.e ?4.-A la Cour ~e Cassation, ilA Y aura un registre special ou ou suppléant de troisième classe, être au moins bachelier en droit et 
~ront htteralement transcrits tau·s les arrets rendus. . avoir milité devant une Justice de Paix ou avoir occupé la fonction ld'e 
;Ces arrêts ainsi transcrits seront signés du Président ou du Vice-Président greffier ou d'un commis-greffier à un tribunal civil, à une Cour 
f du greff~er qui a s~éçé. . . A d'A;ppel ou A à la C~ur de Cassat~on durant quatre. ans au 

~1Tout regis.ti;.e affecte. a la t~a.~cr1pbon des ~rrets de 1:1 Cour de Cassa- mo~s; pour, etre nomme Juge ou suppleant Juge de quatrieme classe, 
n sera, sitot rempli, expédie par le greffier au Département de la avoir occupe la fonction de greffier ou de commis-greffier pendant deu:x: 
stice pour être transmis aux Archives Nationales. ans à un tribunal civil, pendant un an à une Cour d'Appel ou à la Cour 

~,Article 55.-11 sera tenu au greffe de la Cour de Cassation un Livre de Cassation, ou avoir été déjà durant ·deux ans juge ou suppléant juge 
~ jurisprudence où seront insérées sommairement les décisions impor- à une Justice de Paix. · 
*1ites rendues en droit ou· en procédure par chacune des sections ou par Article 66.-11 sera attaché à chaqrue Tribunal de Paix des huissiers 

~
s Sections réunies. exploitants que le Jµge de Paix aura le droit de désigner et de remplacer 
Les Présidents de sections désignent les arrêts dont les extraits méri- avec l'approbation du Parquet du Tribunal Civil du ressort. 
nt d'être insérés au Livre de Jurisprudence. Le nombre des huissiers exploitants sera d1éterminé par le Département 
En cas de partage, le Président de la Cour a voix prépondérante. d.e la J·ustice, suivant les exigences du service. 

~
es arrêts seront immédiatement expédiés par les soins d'u Président Lorsque, dans le ressort de leur tribunal, il ne se trouve aucun tribunal 
la Cour au Secrétaire d'Etat de la Justice pour être publiés au Bulletin supérieur, ces huissiers pourront y instrumenter pour les affaires de la 

s arrêts. compétence des autres tribunaux. 
Chaque ar;êt sera accompagné ~'un sommair~ préparé ~ar l~ juge ré- Art!cle 67.-En toute. rnatiè.re, le juge d~ paix ou un suppléan~ juge seul. 

, ctE.:ur et resumant. de façon suffisante, les pomts de tlTmts resolus par Article ~8.-Les, parties qui ne com~araitront pas par elles-mêmes pour-
1 arret. ront se faire lrepresenter devant les tribunaux de paix par 1d'es avocats ou 
: Article 56.-Les greffiers, commis-greffiers et huissiers audienciers des par des fondés de pouvoirs. 
Cours et· Tribunaux civils sont nommés par le Président de la République. Article 69.-Les juges de paix, leurs suppléants leurs greffiers outre 
. Chacun de ces tribunaux ou Cours, en Assemblée générale, prononce le traitement qu'ils reçoivent de la caisse publique' ont encore dr~it aux 
contre eux, lorsqu'il y a lieu, la suspension. Cette suspension entraîne de frais établis par' le Tarif. ' 
plein lch·oit, pendant ~a durée, la privation de l'exercice de leurs fonctions Article 70.-Les Tribunaux de paix connaissent en dernier ressort de 
et la perte des appointements. toute de~ande jusqu'à la valeur de sept cent cinquante gourdes ~t à 

Les Présidents des Cours ou les Doyens des Tribunaux civils, d'un corn- charge d appel, de toutes celles ne dépassant pas Mille cinq cents ~gourdes. 
mun accord avec le Commissaire du Gouvernement, nomment et révo- Ils connaissent, en outre, mais seulement a charge 'd'appel: 
~uent les huissiers exploitants. 1o) Des congés . 

Article 57.-Les greffiers et les commis-greffiers ne peuvent être nom- 2o) Des demandes en résiliation de baux fonciers soit sur le défaut de 
.nés experts dans les affaires produites ·devant le Tribunal auquel ils ap- P.aiement des. loyers et fermage, soit sur l'insuffisa~ce des meubles gar-
;>artiennent. ~san~ la. ma~son ~u des bestiawc et ustensiles nécessaires à l'exploita-

s 11 d bon d apres les articles 1523 et 1536 du code civil soit enfin sur la des-
ont nu es e plein droit les dispositions de tout jugement ou· arrêt tr.u.ction de la totalité de la chose louée prévue pa; l'article 1493 du code 

xmtraires au présent article. civil; · 
SECTION IV 3o) Des expulsions de lieux; 

4o) Des demandes en validité et en nullité ou mainlevée de sa1s1e 
DES HUISSIERS pratiquée en 'Vertu des articles 773, 774 du Code de Procédure Civile ou 

Article 58.-Les huissiers audienciers salariés par l'Etat sont chargés de saisie-revendication portant sur des meubles déplacés sans le co~n-
iu service intérieur tant aux audiences qu'aU:X Assemblées générales. tement du propriétaire dans les cas préV'l.ls aux articles 1869, paragraphe 

Ils doivent se rendl-e au lieu des séances une heure avant l'ouverture· Ier. du Code Civil et 773 du Code de Procédure Civile. 
ls prendront a!U· greffe l'extrait des causes qu'ils devront appeler. ' So) Des d!éplacements de bornes, des entreprises sur les cours d'eau 
· En cas d'absence ou de retard, sans autorisation préalable, les huissiers commis dans l'année, des complaintes et autres actions possessoires fon

ieront frappés d'une suspension n'excédant pas ·un mois; elle sera pro- dées sur des faits également commis dans l'année. 
ioncée par le Président ou le Doyen qui en donnera connaissance à l'As- 60). Et de toutes matières qui leur sont attribuées par des Lois spéciales. 
emblée générale. La suspension entraîne de plein droit une perte propor- IArt1cle 71.-En matière de simple police, les attributions des Juges de 
ionnelle d'appointements. Paix sont déterminées par le Code d'instruction Criminelle. 

Les huissiers maintiennent, en outre, sous les ordres du Président ou Article 72.-Les Juges de Paix reçoivent les délibérations des Conseils 
fu Doyen et du Ministère Public, la police des ~'Uldiences. de famille, le serment des tuteur~, subrogés-tuteurs, curateurs et arbitres. 

Ils procèdent à l'apposition des scellés dans les cas prévus par la Loi. 
Article 59.-Les huissiers exploitants prennent rang après les., huissiers Ils dressent tous procès-ver.baux ayant pour but de constater la perte, 

1udienciers. Ils font concurremment avec eux les actes, exploits et signifi- l'avarie ides marchandises ou. tous autres faits résultant de force maJ·eure. 
:ations. "cl Arti e 73.-11 e~t expressément défendu aux Juges de Paix, sous peine 

Article 60.-Tous actes du ministère de l'huissier seront mentionnés de destitution, de dresser enquête ou de recevoir aucune déclaration ayant 
nir un répertoire à ce destiné, à peine de destitution; ce répertoire sera pour but d'établir la preuve du droit de propriété immobilière. 
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Article 74.-Les Tribunaux de Paix sont également des Tribunaux de 
conciliation. 

Comme Juge conciliateur, les Juges de Paix doivent s'efforcer d'amener 
à. accommodement les parties qui se présenient devant eux. 

CHAPITRE VI 

SECTION I 

DES TRIBUNAUX CIVILS 

Article 87.-Les déclinatoires, le:s exceptions et règlements de procé
dure qui ne tiennent pas au fond, les demandes de mise en liberté, de 
provisions alimentaires et toutes autres de pareille urgence seront appelées 
sur simples mémoires pour être plaidées et jugées sans remise ni tour 
de rôle. 

Article 88 . .,...-A l'appel des affaires, celles énoncées à l'article précédent 
seront retenues pour être plaidées et jugées avant cellf's du rôle d'au
dience. 

Les plaideurs n'ont droit qu'à une remise de cause et dans ce ~as, 

Article 75.-Il y a un tribünal civil dans chacune des villes suivantes: l'affaire sera toujours renvoyée à jour fix~ 
Port-au-Prince, Cap-Haïtien, Cayes, Gonaives, Jacmel, St.-Marc,. Petit Article 89.-Au commencement de chaque audience, le juge fera ~ppe-

Goâve, Port-de-Paix, Jérémie, Anse-à-Veau, Aquin, Fort Liberté, Hmche. lt:!r les causes portées sur le rôle d'audience. Toutes celles qui seront en~ 
II y est attaché ides greffiers, des commis-greffiers et des huissiers. état, seront, au fur et à mesure de leur appel, retenues et entendues. . ; 

Près de chacun de ces tribunaux, il est établi un parquet. Article 90.-Si la partie qui poursuit l'audience ne comparaît après' 
Article 76.-Pour être juge dans ies tribunaux civils et membres der. deux appels, la cause sera retirée du rôle. 

parquets de ces tribunaux, il faut avoir exercé la profession d'avocat pen- Article 91.-Une cause retirée du rôle n'y sera rétablie qu'après paie- i 
dant deux ans au moins. ment de nouveaux droits de greffe et nouvel avenir donnP par !a partie1 

Cette disposition ne s'applique pas aux anciens qfficiers du parquet la plus diligente. · 
et aux anciens juges des tribunaux de première instance et des tribunaux Article 92.-Lorsqu'il aura été formé opposition à un jugement par j 
supérieurs. . défaut, la cause reprendra le rang qu'elle occupait au rôle, à moins qu'il· 

Article 77.-Le cadre et les appointements du personnel des tribunaux ·ne soit accordé par le doyen un jour fixe poar statuer sur les moyens-.: 
civils et de leurs parquets sont fixés par la loi. 1 d'opposition. · 

Article 78.-Les tribunaux civils ont plénitude de juridiction pour Article 93.-Dans toutes causes, les parties soit pour requérir défaut,~ 
toutes !es affaires civiles, commerciales, maritimes et criminelles. , soit pour plaider contradictoirement après avoir lu leurs conclusions, les!" 

Ils connaissent aussi de l'appel des jugements des justices de paix remettront signés d'elles ou de leurs défenseurs au greffier qui les visera. 
dans les cas déterminés par la loi. Article 94.-Lorsque le juge trouvera qu'une cause est suffisamment. 

Article 79.-La compétence des tribunaux civils est fixée à un juge .développée; il pourra faire tesser les plaidoiries. 'j 
qui siège avec l'assistance oblig,,..toire d'un membre du ·parquet, faisant A ·c1 95 Le ff · 1 f ·n d' d" h 1 
r•office du ministère public. i1i e .- gre ier mentionnera sur a eu1 e . au ience c aque 1 

jugement aussitôt qu'il aura été rendu. · 
Article 80.-Sauf le cas où la loi autorise le juge à d.onner délégation 1 

· Le juge qui a jugé, vérifie la feuille d'audience et .la signe avec le 
à un autre magistrat pour l'exécution. d'une mesure à'instruction, le juge greffier au plus tard dans. les vin~t-quatre heures. 
dirige les mesurelil d'instruction qu'il prescrit et en apprécie lui-même les Article 96.-Sera transcrite sur un registre spécial la minute des juge-
résultats. ments passés en force d\:! chose jugée selon certificats du greffe de la 

Article 81.-Les ordonnances des juges d'·instruction sont rendues sur 
le réquisitoire écrit du Commissaire du Gouvernement. Elle~ peuvent 
être attaquées par la voie de l'appel dans les cas et sùivant les formes 
prévues par la loi. 

En matière criminelle, l'ordonnance '1ü juge d'I:nstrucfüm ou l'arrêt 
qui l'a maintenue, saisit· le tribunal crimînel qui décide, le cas échéant, 
s'il y a lieu ou non de siéger avec l'assistance du jury. 

Article 82.-Les huissiers exploitants et les huissiers audienciers ins
trumentent dans l'étendue· du ressort de" leur tribunal concurremment 
avec les autres huissiers, sous la réserve des dispositions relatives aux 

Cour d'Appel du ressort de la Cour de Cassation. 

CHAPITRE VII 

Article 97.-L'Organisation et le fonctionnement des tribunaux du 
Travail, des tribunaux pour enfants et des tribunaux terriens, sont régis 
par le Code dtt Travail et par des lois spéciales. 

CHAPITRE vm 
DES COURS D'APPEL 

huissiers .des Cours à' Appei et de la Cour de Cassation. 1 

A · 1 Article 98-Il est institué quatre Cours d'Appel, la première à Port· 
rbc ~ 83.-Chaque tribunal civil donnera au moins cinq audiences 1 au-Prince avec juridiction sür les tribunaux civils de Port-au-Prince, de., .. 

par semaine. d 1 1 d • d 
Toutefois, le tribunal civil de Port-au-Prince donnera, au moins, quinze l Petit-Goâve et e Jacme; a euxi-eme au Cap-Haïtien avec juri iction. 

d 1 sur les tribunaux civils· du Cap-Haïtien, de Fort-Liberté et de Hinche~., 
au iences, celui du Cap-Haïtien, neuf audiences, celui des Cayes, sept 1 la troisième aux Gonaïves avec juridict~~1 :•ur les tribunaux civils des, 
audiences par semaine. · , 

Des audiertces extraordinaires seront, en outre, accordées pour les ! Gonaïves, de Saint-Marc et de Port-de-Paix; la quatrième aux Cayes 
affaires requérant célérité. ·: avec juridiction sur les tribunaux civils .des Cayes, d'Aquin, de Jérémie 

et de l'Anse-à-Veau. · Elles se tiendront, indépendamment des audiences ordinaires aux jours 
et heures fixés par l'ordonnance abréviative de délai. La Cour d' Appel di.! Port-01.u-Prince se compose d'un Président de 

cinq juges, djun Commissaire du Gouvernement, de deux substituts, d'un 
Article 84.-Hors les cas oû le rôle est épuisé, les audiences ordinaires greffier, de trois commis-greffiers, de deu::".: commis du parquet et de deux 

durent deux heures au moins. · 1 huissiers. audienciers. · 
!::heu~e d'oud~e~tl~re de cesf ai;die~ces eth leurs a~tectaiions. Îux ~i~é- . Celles du Cap-Haïtien, des Gonaïves et des Cayes comprendront, cha•,. 

ren s ~a .u:es a aires sont ixees, ans c aque tri una par es reg e- cune, un Président, quatre juges, un Commissaire du Gouvernement, .. 
ments mterieurs. b t"t t eff" d · ff" d · d et'· .• 

L ff , ud" • . , ·su s l u , un gr . ier, eux commis gre iers, eux commis u parqu . · 
~ tem~s a ecte aux, a, ie~:es ne pour!8 e~re c~msacre ~ u au pro- et deux huissiers aùdienciers. · 

nonce des Jugements et a 1 audition des affairer. mscntes au role. Un gaI1Çon es~ attaché à chaque Cour et à chaque par uet. . 

, ~icle 85.-:-Le doyen ou ,le ju~e. qu'il aura désigné en~en~ _les référés Article 99.'-Toutes les affaires portées devant une Cou: d'Appel sont: 
a uEn JOUr de~ a u.:neh heure d1 etdermmes pa1r ~es rèd~l1e.me~t~ mterieu1rs., inscrites par ordre de date sur un registre au moment de la mise ei 

n cas empec ement, e oyen ou e 1uge e egue, est remp ace par rôle ' 
un autr~ j~ge ~an~ l'ordre .d~ ,tableau,. . . , .. . Les affaires sont réparties par le Présrdent sur des placets d'audien 

Le dela1 ordinaire des ~e!e~es e~t d U1!_ JOUr outre Ies délais de distance. Les rôles d'audience sont affichés tant au greffe que dans les salles d'a 
Les ordonnances de refere doivent etre rendues, au plus ta!"d, dans dience 

1es vingt-quatre heures de l'audition de la cause sous les sanctions prévues · 
par la loi. ~.rticle 100.-Le P~ésident de chaque Cour d'A?pel procède à l_a co' 

En ce qui est des référés, introduits sur: procès-verbaux d'exécution, position de deux sect.1~ns, entre. lesqu~ves . sont ~epart1es les affaires 
le magistrat sera tenu, sous les mêmes sanctions, de décider séance te- toutes natures. Il cho1s1t la Section qu h veut premder. 
nante. Chaque Section comprend un Président et deux juges. 

Les ordonnances de référé sont susceptibles d'appel ou de cassation, Article 101.-Les appels des ordonnances de référé et les 
selon le cas. Le délai du recours en Appel est de quinzaine, et Cassation en défense d'exécuter seront portés à une audience spéciale. 
de huitaine, à partir de la signification de l'ordonnance à personne ou à Article 102.-L'huissier-aud~ncï.er tient un /double de ohaque 
domicile réel, outre le délai de distance. d'audience. Il appelle les affaires dans l'ordre de l~ur inscriptic~n. 

affaires peuvent, sur la demande des parties, être remises ou continu 
SECTION II à une autre audience. ·.· 

DE L'INSTRUCTION 1 Chaque partie a droit à une remise, ce qui motive toujours 

Article 86.-11 .sera tenu, au greffe de chaque tribunal civil, un rôle ; à jour f~e. . 
général de toutes les causes dans l'ordre de leur présentation l Article 103.-Le greffier ou le commis-greffier de service à l'audi ' 

n y aura, en outre, des rôles d'audiences. Le doyen de chaque tribunal '1• dresse procès-verbal de tout ce qui s'y passe. 
fixera chaque fois qu'il y aura lieu, la répartition des causes entre les L Article 104.-Après les plaidoiries des parties, la Cour ordonne !a . 
différ~ts juges. • munication des dossiers au Ministère Public qui devra conclure par é 
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; sur tous les points de droit soulevés et produire son réquisitoire dans les 
, quinze jours de la communication, au plus tard. • 
. Dans les affaires urgentes et 1.m matière sommaire, le Ministère Public 

pourra conclure oralement. 

Article 105.-Dans les vingt-quatre heures de l'arrêt ordonnant la corn
; munication des dossiers au Ministère Public, l'appelant et l'intimé dépo
~ seront leurs pièces respectives au Greffe. Dans les vingt-quatre heur€s 
1 de ce dépôt, le greffier enverra au Parquet les dossiers, à .fin de réqU:L 
. sitoire. 

, Article 106.-Les conclusions du Ministère Public lues à l'audience, 
: il sera procédé- au jugement de la cause immédiatement ou sur délibéré. 

Article 107.-Le délibéré a lieu en Chambre du Conseil conformément 
i aux règlements intérieurs de chaque Cour d'Appel. 
: La discussion et le vote ont lieu sur un projet d'arrêt préparé par le 
i Président de la section ou par un juge désigné par lui. 

Article 108.-Les arrêts des Cours d'Appel sont intitul'és: 

«AU nom de la République, la Cour d'Appel de ..................... , lère. i ou 2ème. Section a rendu l'arrêt suivant»: 

1 Article 109.-Chaque Cour d'Appel donne au moins cinq audiences .par 
: semaine; les audiences durent au moins deux heures, sauf lorsque le rôle 
1 est épuisé. 
i L'heure de l'ouverture des audiences, fixée ;;iar les règlements inté-

1

1 rieurs, est affichée en permanence au greffe et dans les salles d'audience.· 

Article 110.-Il peut être accordé des audiences extraordinaires, selon 
1 Ia matière, le nombre et l'urgence des affaires. Ces audiences, comme celles 
1 d~ l'Assemblée générale, se tiendront sur convocations spéciales. 

Article 111.-Aucune des deux Sections ne peùt prendre 'les vacances 
«e fin d'année judiciaire si elle n'a, au préalable, vidé ses mains des 
affaires entendues. A cet effet, la Cour d'Appel pourra se dispenser d'en
tendre les causes pendant la dernière quinz'line de l'année judiciaire. 

Article 112.-Les règlements intérieurs die chaque Cours d'Appel 
fixeront le mode suivant lequel il sera pourvu à la composition d'une 
Section spéciale chargée d'entendre, pendant les vacances, les appels des 
ordonnances de référé, les demandes en défense d'exécuter, toutes autres 
affaires qui requièrent célérité, notamment celles intéressant la liberté 
individuelle. 

CHAPITRE IX 

DE LA COUR DE CASSATION 

SECTION I 

ORGANISATION 

· Article 113.-La Cour de Cassation siège à Port-au-Prince, au Palais 
de Justice. Elle se compose d'un Président, d'un Vice-Président et de 
dix Juges. 

' Il y est attaché un Greffier, sept commis-greffiers, deux dactylographes, 
, trois huissiers audienciers et six huissiers exploitants. 
[ Ces huissiers instrumentent dans les limites de la ville de Port-au-Prince r'à l'exclusion de tous autres pour les affaires de la compétence de la Cour 
; et concurremment, pour toutes affaires, avec les autres huissiers, dans le 

ressort du tribunal civil de Port-au-Prince. 

Article U4.-Le Parquet de la Cour de Cassation se compose d'un Com
missaire du Gouvernement et de trois substi.tuts. Il y a trois Commis du 
Parquet. 

Article 115.-La Cour de Cassation se divise en deux sections. Les 
Sections siègent séparément ou se réunissent en audience solennelle. Elles 
se réunissent également en Assemblée générale ou en Conseil supé
rieur de la magistrature dans les cas prévus par la loi. 

l!.a compétence ordinaire de la Cour siégeant en première ou en deux
ième Section est de cinq juges. 

En audience solennelle des Sections réunies, la Cour siège avec tous 
• ses membres à moins d'empêchement légitime, mais sans que le nombre 

des magistrats puisse être inférieur à sept. 
Il en sera de même aux séances de l'Assemblée Générale des juges 

et du Conseil supérieur de la magistrature. Néanmoins il ne pourra être 
statué sur l'exception d'inconstitutionnalité que par une composition de 
neuf (9) Juges au moins. 

En toutes affaires, la Cour doit siéger en nombre impair et avec l'as
sistance obligatoire du ministère public représenM par un membre du 
Parquet ou, à défaut de tont membre du Parquet, par un juge qu'aura 
désigné celui qui préside la Cour. 

Article 116.-Le Roulement des juges a lieu par les soins du Président 
aux époques déterminées par les J"èglements intérieurs. 

Si, par l'effet des empêchements ou des absences, le nombre des juges 
présents dans une section se trouve inférieur à celui fixé à l'article 115, 
le Président y pourvoira en appelant, d'après l'ordre du Tableau, un ou 
plusieurs juges de l'autre section. 

Le Président choisit la section qM'il veut présider. Il préside le:; Sec
tions réunies, l'Assemblée des juges et le Conseil supérieur de la magistra
ture. Il a la surveillance et la direetion générale des travaux, règle la 

distribution des affaires, fixe les jours d'audience des sections, surveille le 
greffe et prend, en conformité des lois et règlements, toutes les mesures 
propres à assurer le fonctionnement du service. 

En ce qui est de ses attributions administratives, ainsi que de la pré
sidence des Sections réunies, de l'Assemblée des Juges et du Conseil su
périeur de la magistrature, il est remplacé, en cas d'absence ou d'empêche
ment, par le Vice-Président. et à défaut de celui-ci, par le juge le plus 
!Ml.ci en. · 

L'ancienneté se règle par la date ou l'ordre des nominations . 

SECTION II 

ATTRIBUTIONS 

Article 117.-En sa compétence ordinaire, la Cour de Cassation connait 
suivant la distribution qui en est faite par le Président: . 

1) Des pourvois formés contre les ordonnances de référé, les arrêts, 
des Cours d' Appel et les jugements r~ndus en toute matière, en dernier 
ressort par les tribunaux civils en leurs attribution1> d'appel; 

2) Des pourvois exercés contre les décisions des tribunaux militaires 
et les décisions rendues en dernier ressart par les juges de paix, en toute 
matière, sans que ces pourvois puissent être fondés sur aucune autre 
cause que l'incompétence ou l'excès de pouvoir. 

Aucun pourvoi contre un jugement ou arrêt par défaut n'est recevable 
tant que la décision est susceptible d'opposition. 

Les jugements rendus en premier ressort par les tribunaux de paix 
et les tribunaux civils ne pourront être portés en cassation, même après 
l'expiration des délais d'appel; 

3) iDes de~andes en .Cassation fondées sur la contrariété des juge
ments ou arrêts rendus dans une même affaire entre les mêmt:s parties en 
différents tribunaux civils ou cours d'appel; 

4) Des demandes en règlement de juges en matière civile ou crimi
nelle quand les tribunaux ne relt:vent pas de la même cour d'appel ou de 
celles en renvoi d'un tribunal à un autre pour cause de sûreté publique 
ou de suspiscion légitime, d'après les règles établies par le Code de Pro
cédure Civile ou par le Code d'instruction Criminelle; 

5) Des plaintes ou dénonciations contre les juges des divers tribU!ilaux 
et cours d'appel ou contre les officiers du Ministère Public pour crimes 
ou délits commis par eux dans l'exercice ou hors de l'exercice de le\08 
fonctions, conformément au Code d'instruction Criminelle; 

6) Des réquisitions du Commissaire du Gouvernement sur l'ordre ex
près du Secrétaire d'Etat de la Justice ou d'office, pour faire annuler, con
formément aux articles 341 et 342 du Code d'instruction Criminelle, les 
actes judiciaires ou les jugements contraires à la loi; 

7) Des demandes en prise à partie contre les juges des Cours et Tri
bunaux, les officiers du Ministère Public, les arbitres jugeant en matière 
d'arbitrage forcé dans le cas et suivant les formes prévues par le Code de 
Procédure Civile. 

Article 118.-Le pourvoi régulièrement' dirigé cOntre le jugement défi
nitif rendu sur le fond d'une contestation s'étend à toutes les décisions 
précédemment rendues dans la même instance entre les mêmes parties. 

Article 119 . ._Il ne sera formé en cassation aucune demande nouvelle 
à moins qu'il ne s'agisse de compensation ou que la demande nouvelle ne 
;oit une défense à l'action principale. · 

Pourront aussi les parties demander les intérêts, arrérages, loyers et 
autres accessoires échus depuis le jugement de première instance ou 
l'arrêt d'appel et les dommages-intérêts pour le préjudice souffert depuis 
le dit jugement. 

nans ces différents cas, les demandes nouvelles seront formées dan& 
les mêmes délais prévus aux articles 425 et 428 du Code de Procédure 
Civile. 

Article 120.-Les Sections réunies, en audience solennelle connaissent: 
1) Des pourvois en second recours. 
2) Des demandes en révision des procès criminels dans les cas prévus 

au Code d'instruction Crimin.elle. 
3) Des demandes en inconstitutionnalité de lois. 

Article 121.-Lorsque, délibérant sur une affaire, l'un.e des Sections 
pense qu'il y a lieu de revenir sur la jurisprudence suivie jusque là par 
la Cour de Cassation, cette section surseoira à statuer et demandera aw. 
Président de réunir l'Assemblée Générale des juges pour lui soumettre la 
question. 

En ce cas, une copie des requêtes des parties et de la décision attaquée 
sera remise à chaque juge avant le jour fixé pour la réunion de l'Assem
blée Générale et le Président indiquera, dans la convocation la difficulté 
sur laquelle devra porter la délibération. 

' Le Ministère Public n'assistera pas à l'Assemblée. 
\ 
L'opini~ motivée de l'Assemblée donnée à la majorité des voix sera 

obligatoire pour la secti0t1 saisie de l'affaire. 
Il sera dressé procès-verbal de la réunion et s'il a été décidé de mo

difier la jurisprudence, ce procès-verbal sera annexé à la minute. 
L'arrêt indiquera que l'AssembMe Générale a été consultée. 

Article 122.-Il sera procédé de la façon suivante dans le cas prévu 
e:n l'article 123 de la Constitution: 



,: !:.'exception d..'inconstitutionnalité pllurra être proposée en tout état de 
cause; et pour la première fois, devant la Cour de' Cassation. 

Le tribunal de paix, le tribunal civil, le tribunal terri-en, la Cour, d' Appel 
ou la Section de la: Cour de Cassation régulièrement saisie de l'exception, 
sü.rseoi.rn -à .s~att!èl" et renv.crra fos parties devant les sections réunies de 
1- Cour de Cassà'tion dans un délai qui n'excédera pàS un mois. Ce délai 
oourra. du jour: de la signification du . jugement ou de l'arrêt, s'il n'a pas 
été rendu audience te:p.ante. 

La partie· la: plus dilig·ente saisira les sections réunies par Une requête 
qui sera signifiée à l'autre partie. Ce]l~-ci fera signifier sa requête en 
iéiense soit à personne soit au domicile réel ou élu, dans le délai de 
quinzaine a•.gmenté de celui des distances. Les pièces seront déposées au 
greffe de la Cour de Cassation par l'une ou l'autre partie dans la huitaine 
:;;uivante, augmentée du délai de distance entre le lieu où les significations 
œuront été faites et la capitale. 

La demande en inconstitutionnalité ser~ jugée sans communication 
préalable aiu Ministère Public, mais la Cour' accordera à •celui-ci un délai 
pour conclure par écrit. Ce délai ne pourra excéder quinze jours. 

Celui dont la demande en inconstitutionnalité aura été déclarée non 
•eeevable ou mal fondée, sera condamné par le même arrêt de la Cour 
d~ Cassation à une amende de trois cents à uiille gourdes. L'exécution de 
cette condamnation pourra être poursuivie par la contrainte par corps 
::iui, dans ce cas, sera d'une durée d'un mois à trois mois. 

Faute par les parties de saisir les sections ré .. nies de l'exception d'in
·ODStitutionnalité dans le délai imparti, la Cour ou le tribunal saisi de 
l'<>Jfall·e principale devra, sur les diligences ide la partie intéressée, en 
poursuivre l'audition sans tenir compte de la dite exception qui ne pourra 
plus être reproduite. 

Article 123.-Nul n'est admis à saisir les Sections Réunies de l'ex
ception d'inconstitutionnalité en dehors d'un litige légalement soumis à 
un tribunal. 

Article '1Z4.-L'inconstitutionnalité d'une loi ou d'une disposition de 
loi .est .dé~laréê à la majorité des deux tiers au moins des juges siégeant. 

, Article 125.-Tout 81'.rêt déclarant inconstitutionnelle une loi ou une 
disposition de loi sera, par les soins de la Cour, adressée immédiatement 
au Pouvoir Exécutif qui la transmettra au Pouvoir Législatif. 

, .. ·Article 126.-11 n'est rien dérogé à ce qui est prévu, par les lois spé
ciales relativel? aux attributions et au fonctionnement du Conseil Supérieur 
de.la Magistrature. 
. . LeS.attributions de l'Assemblée Générale des juges sont fixées par la 

Loi sur l'organisation judiciaire 

SECTION III 

FONCTIONNEMENT 

Article 1Z7.~Toutes les affaires portées devant la Cour de Cassation 
sont inscrites par ordre de date s1.1r un registre au moment du dépôt des 
dossiers aù -greffe. · 

Article 128.-Lorsque les producLons des parties ont eu lieu ou que 
!es délais pour produire sont expiré:;, le greffier communique les pièces 
au Ministère Public qui, sous peine de prise à partie, devra les rétablir 
au greffe dans la quinzaine suivante pour les affaires ordinair·es, et dans 
la huitaine pour les affaires sommaires; 

Le délai sera d'un mois pour toute affaire relative à- une exception 
d'inconstitutionnalité. Dans l'intervalle, le Commissaire du Gouvernement 
adressera, sur l'affaire, un rapport au Secrétaire d'Etat de la Justice en vue 
des communications éventuelles du Pouvoir Exécutif. 

Article 129.--"."En ce qui est des affaires 'urgentes mentionnées au 4e. 
alinéa de l'article 418 du Code de Procédure Civile, le pourvoi sera jugé 
sans communication préalable au Ministère Public; mais une copie des 
requêtes des parties et de la décision attaquée sera remise par le greffier 
au Commissaire do Gouvernement qui conclura à l'audience verbalement 
ou par écrit 

Les affaires ... rgentes, une fois affichées sont entendues après les affaires 
pénales et avant k~ affaires ordinaires. 

Article 130.-11 y a pour chaque section un rôle d'audience où sont 
inscrites les affaires au fur et à mes1.1re du rétablissement des dossiers au 
greffe par le Ministère Public. A la réception de chaque dossier du Par
quet, le greffier le communique au Président qui indique le rôle sur lequel 
l'affaire doit être portée. 

Les rôles d'audience sont afficl-iés tant au greffe que dans les salles 
d'audience. · · 

Article 131.-L'huissier audiencier tient un double de chaque rôle 
d'audience. 

Il appelle les affaires dans l'ordre de leur inscription. Les affaires appe
lées peuvent sur la demande des parties, être remises ou continuées à une 
autre audiençe. 

Chaque partie a droit à une remise, ce qui motive t~ujours un renvoi 
à jour fixe. 

Article 132.-A l'appel de la cause, les parties ou leurs défenseurs 
pourront développer leurs moyens. Chaque partie n'obtient la parole 
qu'une fois. Le Président peut arrêter les plaidoiries lorsqu'il estime que 
la cause a reçu suffisamment de développement 

Les parties ne pourront proposer de nouveaux moyens qv!autant qu'elles 
les auront fait signifier dsms le délai des articles 425 et 4~8 du. Code de 
Procédure Civile. 

Le Ministère Public donnera ses eonclusions. 

Il sera procédé au jugement de la cause immédiatement ou sur délibé~.\ 
Le délibéré a lieu .en Chambre du Conseil à un jour déterminé P~ .. J 

règfoments intérieurs. , :~}. 

A la suite d~ la délibé;ation, le Président confie à l'un des juges Oiaj 
retient personnellement la charge de pr~parer l'arrêt. Le M~gistrat.ch~j 
de cette tâche devra, dans la huitaine suivante, pour les affaires ordinal.J:'~,1 
dans les trois jours pour les affaires sommaires, remettre son projet d'arrêt! 
au Président qui convoque alors les juges de la composition pour la dil!-:i 
cussion et le vote. l 

Hors le cas exceptionnel prévu à l'article 124, la Cour décide à la ma~ 
jorité des voix, mais chaque membre de la minorité, après avoir sign~ Ja·; 
minute de l'arrêt avec les autres juges, a la faculté ~e.reme~tr.e au greffier,j 
pour y être annexée, une note constatant son opm1on d1SS1dente et ls; 
motifs à l'appui. ' 

Les requêtes des parties et une copie de la décision attaquée serœt; 
également annexées à la minute, mais les requêtes ne seront pas rep?O-: 
duites dans les expéditions des arrêts. , 

Article 133.-·Aucune des deux sections ne peut prendre les vacan~i 
de fin d'année si elle n'a, au préalable, vidé ses mains .des affaires entendues,~ 

A cet effet, la Cour pourra se dispenser d'entendre des causes pendutj 
la dernière quinzaine de l'année judiciaire. i 

Article 134.-Le greffier ou le commis-greffier de service à l'audience 
dresse un procès-verbal de tout ce qui· s'y passe. 

Dans les audiences solennelles et les Assemblées Générales, la plWld 
est tenue par le. greffier. 

SECTION IV 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 135.-Les arrêts de la Cour de Cassation sont intitulés: 
«Au nom de la République, la Cour de Cassation, première ou deuxiè

me section, ou en audience solennelle, a rendu l'arrêt suiv~b . 

Article 136.-A la fin de chaque année ju'diciaire, la Cour de cassation 
adresse tant au Pouvoir Exécutif qu'au Pouvoir Législatif un mémoire 
renfermant les observations qu'il a faites sur les vices et lacunes des lois. 

. Article 137.-Le Président peut accorder aux juges des congés n:excé
dant pas huit jours. Les congés de plus longue durée sont accordes par 
l'Assemblée Générale des juges. 

Les juges en retard pour un acte quelconque de leurs fonctions ne 
peuvent bénéficier d'aucun congé. 

Article 138.-La Cour donne, au moins cinq audiences par semaine. Les 
audiences durent au moins deux heures, sauf lorsque le rôle est épuisé. 
Toutefois la Cour n'est pas' tenue d'entendre dans une même audience, 
plus de cinq affaires. 

L'heure de l'ouverture des audiences, fixée· par les règlements inté
rieurs, est affichée en permanence dans les salles d'audience et au greffe. 

Article 139.-Il peut être accordé des ,audiences ~xtraordinaires selon 
!a nature le nombre et l'urgence des affaires. Ces audiences, comme celles 
des Secti~ns réunies et de l'Assemblée Générale, se tiendront sur con~ 
cations spéciales. 

Article 140.-Tout juge qui, sans aucun congé, s'absîiendra de se pré
senter soit à l'Assemblée Générale, soit à une audience où il était appelé 
à siéger sera tenu d'informer :e Président des motifs. de son absence, Si 
le Président n'approuve pas ces motifs, il en sera référé par lui à l'Assem. 
blée Générale qui statuera. ' 

Le juge qui se sera absenté trois fois dans le mois sans congé et sans 
motif jugé légitime, sera réputé démissionnaire. 

Les extraits des registres de pointe c~rtifiés par le greffier sont expé. , 
diés, chaque semaine, au Département de b Justice. 

Article 141.-Nul ne pourra être Juge à la Cour de Cassation s;il n'a 
trente ans accomplis et ne réunit l'une des conditions suivantes: 

1) Avoir occupé· pendant sept ans au moins les fonctions de Juge Oli 
de Ministère public dans les Tribunaux permanents autres qtie les JUl
tices de Paix; 

2} Avoir exercé la profession d'Avocat pendant dix ans au moins. 
Les Officiers du Parquet sont soumis aux mêmes conditions de ne

mination et de promotion. 
Article 142.-La présente Loi qui sera imprimée e11 appendice au Codi 

de Procédure Civile Dr. François DUVALIER, abroge toutes Lois Oll 
dispositions de Lois, tous Décrets ou aispositions de Décrets, tous Décret. 
Lois ou dispositions de Décrets-Lois qui lui sont contraires et sera · exé
cutée à la diligence du Secrétaire d'Etat de la Justice. 



:,: Donné ·à la Chambre Législative, à Port-au..;Prince, le 17 Septembre 
1963, An 160ème. de !'Indépendance. 

; i. Le Président : JEAN M. · .TULME 
•Les Secrétaires: ·FRANCK DAPHNIS, ANTOINE V. LlAUTAUD 

AU NOM DE LA REPUBLIQUÈ 

Le Président de la République ordonne·que la Loi ci-dessus soit revêtue 
.du Sceau de la République, imprimée, publiée et exécutée. -

·· ·Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 17 Janvier 1964, An 
161eme. de l'indépendance. 

.... : 
Dr. FRANÇOIS DUV Al.IER 

Par le Président: 
Le: Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

Le Secrétaire d'Etat de .la Coordination et de l'Infonnation: PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 

Le Secrétaire d'Etat de l'Agricu:lture, des Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le. Secrétaire d',Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Lr.: Secrétaire d'Etat des Affaires •Etrangères et des Cultes: RENIE CHALMERS 
.Lei Sep-étaire d'Etat des Travaux Publics, des Tranports et Communications: 

LUCKNER J. CAMBRONNE 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: GERARD PHlLIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie : Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiqqes: CLOVIS M. DEBINOR 

Le Secrétaire. d'Etat du Tourisme: VICTOR NE'W!mS CONSTANT 
Le Secrétaire d'Etat de !'Education !Nationale: LEONCE VlA.UD 

LOI 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu les articles 48, 66 et 90 de la Constitution; 
Vu le Décret du 27 Janvier 1959 instituant un Organisme spécial et 

permanent dénommé: «COMMISSION DE REFONTE DES CODES HAI
TIENS>; 

Considérant que le Gouvernement issu de la Révolution s'est vite 
x-endu compte de la nécessité d'adapter l'ensemble de la Législation aux 
impératifs dt1 bien-être des populations; 

Considérant que, sans méconnaître la valeur de l'œuvre de codification 
réalisée précédemment, il a pensé qu'il ne se concevrait pas qu'après 
plus de 150 ans d'indépendance et de vie nationale, le Peuple Haïtien 
dftt déployer ses activités au sein de cadres d'emprunt sans rapport im
médiat avec ses mœurs, son degré de culture, ses traditions et ses aspi
rations; 

Considérant que, en particulier, les masses urbaines et rurales doivent 
bénéficier de la sollicitude des Pouvoirs Publics à. l'occasion de l'organisa
tion des modes de procéder devant les Cours et Tribunaux de telle sorte 
que leurs droits fondamentaux soient soustraits aux aléas des formes pres-
crites, des délais prévus pour l'introduction et la présentation des litiges 

Considérant que, pour atteindre ces objectifs, la COMMISSION DE :ij,E
FONTE DES CODES HAITIENS a estimé qu'après la présentation du 
nouveau Code Rural et l'adoption d'un Code du Travail conformes aux 
intérêts des classes laborieuses, elle devait tendre à l'adaptation du Code 
de Procédure Civile aux prévisions de la Constitution de 1957, garante 
des principales conquêtes de la Révolution, ataX progrès de la Science Ju- . 
ridique et aux réalités origina!es de notre milieu social; 

Considérant que les travaux de cette• Institution ont, à ce point, trans
formé les dispositions de Ja Législation en matière de procédure qu'ils ont 
abouti à la constitt!tior: d'un nouveau Code et d'une nouvelle Loi sur 
i'orga.Q.isation judi!'iaire Clt:'i~ est urgent de soumettre à la sanction légis
lative; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de ·la Justice; 
Après délibération en Conseil de3 Secrétaires d'Et2t; 

A PROPOSE: 

Et la Chambre Législative a voté le Code suivant ensemble la Loi y 
.annexée. 

c. k. ..... , 

CODE DE PROCEDURE CIVILE 
LIVRE 1 

SUR LE MODE DE PROCEDER A LA JUSTICE DE PAIX 

TITRE PREMIER 

DES COMPARUTIONS VOLONTAIRES ET DES CEDULES 

Article ler.-Les parties pourront toujours se présenter vo
lontairement devant un Juge de Paix: auquel cas il jugera leur 
diffé:tend, soit eti tletniet' ressort, si les fois ou les parties l'y 
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autorisent, soit à charge d'appel, encore qu'il ne ·soit le Juge 
naturel des parties; ni à raison du domicile du défendeur, ni à 
raison de la situation de l'objet litigieux. 

La déclaration des parties qui demanderont jugement sera 
signée par elles ou mention sera faite si elles ne savent ou ne 
peuvent signer. 

En matière purement personnelle et mobilière lorsque la cause 
n'excèdera pas une somme ou valeur de Trente Gourdes, J'il 
n'y a point de titre, le demandeur se présentera en personne 
par dev~n~ le Juge de Paix, pour expliquer l'objet de la demande. 

S'il y a titre, ~e deMandeur pourra se faire représenter par 
un fondé de pouvoir ou par un avocat. 

Article 2.-Si le défendeur ne comparaît pas de lui-même 
et qu'il s'agisse d'une somme ou valeur qui n'excède pas Trente 
Gourdes, le Tribunal de Paix lui enverra une cédule; cette 
cédule indiquera le jour et l'heure de l'audience, les noms 
du demandeur et ceux du défendeur, ainsi que l'objet de la 
demande, elle sera reniise ~ar un agent de la Force Publique 
au défendeur ou laissée au lieu de sa résidence actuelle. 

Article 3.-Si au jour et à l'heure indiqués, le défendeur ne 
comparaît pas, le Juge, après avoir entendu le demand~ur, lui 
adjugera, ses conclusions, si elles lui paraissent justes et bien 
fondées. -

Si c'est le demandeur qui ne comparaît pas, le Juge donnera 
congé contre lui. 

Article 4.-Si les deux parties comparaissent, elles seront res
pectivement entendues dans le développement de leurs moyens, 
et le Juge prononcera audience tenante. 

Article 5.-Dans les cas prévus aux articles 2, 3 et 4 ci-dessus, 
il sera fait du tout mention au procès-verbal d'audience. 

TITRE II 

DES CITATIONS 
Article 6.-Toute citation devant le Tribunal de Paix contieJ;l

dra la date des jour, mois et an; les nom, profession et demeure 
du demandeur; les noms, domicile de l'huissier, les noms et 

. demeure du défendeur; elle énoncera sommairement l'objet et 
les moyens de la demande, et indiquera le Juge de Paix, qui 
doit en connaître et le jour et l'heure de la comparution, le tout 
à peine de nullité. 

Article 7.-En matière püiement personnelle ou mobilière, le 
défendeur sera cité devant le Juge de son •domicile en Haïti, 
s'il n'a pas de domicile connu, devant le Juge de sa résidence. 

AI'ticle 8.-La citation sera donnée à comparaître devant le 
Juge de la situation de l'objet litigieux lorsqu'il s'agira : 

lo.-Des actions pour dommages faits aux champs, fruits et 
récoltes soit par des personnes, soit par des animaux. 

2o.-Des Déplacements de bornes, des usurpations de terre, 
arbres, haies, fossés et autres clôtures, commis dans l'année; des 
entreprises sur les cours d'eau, commises pareillement dans 
l'année, et de toutes aut.res actions possessoires. 

3o.-Des réparations locatives des maisons, ainsi que des fer
mes ou habitations rurales. 

4o.-Des indemnités prétendues par le fermier ou locataire, 
pour non jouissance lorsque le droit ne sera pas contesté, et 
des dégradations alléguées, par le propriétaire. 

Article 9.;--La citation sera notifiée au défendeur à personne 
ou en sa demeure, la copie sera laissée savoir: dans les villes 
ou bourgs, à !'Officier de service du Bureau cie l'Armée d'Haïti 
et dans les sections rurales à un membre du Conseil d'Admi
nistration de la Section ou à défaut de celui-ci à l'agent de 
l'autorité; lesquels viseront l'original sans frais. En cas d'em
pêcliement, à- celüi qui remplacera cette autorité, et l'huissier 
fera mention de la personne à qui la citation aura été remise. 

Article 10.-11 y aura, entre le jour de la citation et le jour 
indiqué pour la comparution un délai d'un jour, si le défendeur 
demeure au siège du Tribunal de Paix, un délai de Trois jours, 
si le défendeür demeure dans une section rurale ou un quartier 
dépendant de la Commune où siège le Tribunal de Paix; un 
délai de Cinq jours si le défendeur demeure dans une autre 
Commune du même Département, un délai de Quinze jours, 
si le défendeur demeure . dans une Commune d'un Départe
ment autre que celui où se trouve le Tribunal de Paix. 

2) Si le défendeur demeure dans une île adjacente et qu'il 
soit appelé devant un Tribunal de Paix du Département dont 
cette Ile fait partie, il y aura entre le jour de la citation et 
celui de la com~rution un délai de huit jours. 

Si le défendeur· demeurant dans une Ile adjacente est appelé 
devant un Trib11I1al de Paix d'un Département autre que celui 
dont l'ile fait partie, il y aura entre le· jour de la citation et 
celui de la cortiparutîon uil délai de quinze jours. 

3) Les dispositions des deux paragraphes précédents s'appli
qu~rotit en faveur du défendeur appelé devant un Tribunal de 
PaiJ[ d'un~ 111! adjiieertte et ttui né se:ril l)às établi dans l'ile. 
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4) A l'égard du défendeur établi à l'étranger, il y aura, entre 
le jour de la citation et celui de la comparution, les délais 
prévus à l'article 74 du présent Code. 

5) Dans le cas où les délais n•auront pas été observés, si 
le défendeur ne comparaît pas, le Juge ordonnera qu'il sera 
réassigné; et les frais de la première citation seront à la charge 
du demandeur. 

Article 11.-Dans les cas urgents, le juge donnera une cédule 
pour abréger les délais et pourra permettre de citer même 
dans le jour et à l'heure indiqués. 

TITRE III 

DES AUDIENCES DU JUGE DE PAIX 
ET DE LA COMPARUTION DES PARTIES 

Article 12.-Les Juges de Paix jugeront tous les jours, même 
les dimanches et autres jours fériés. Ils pourront donner audience 
chez eux, en tenant les portes ouvertes. 

Article 13.-Au jour fixé par la citation ou la cédule ou con
venu entre les parties, elles comparaîtront en personne, ou par 
leurs mandataires, sans qu'elles puissent faire signifier aucune 
défense. 

Article 14,-Les parties seront tenues de s'expliquer avec mo
dération devant le juge et de garder, en tout, le respect dft à la . 
justice; si elles y manquent, le Juge les y appellera d'abord 
par un avertissement; en cas de técidive, elles pourront être 
condamnées à un emprisonnement qui n'excédera pas vingt
quatre-heures; elles seront reçues dans la maison d'arrêt, sur 
un simple ordre du Juge de Paix; il en sera fait mention sur 
la feuille d'audience. 

1 

Article 15.-Dans le cas d'insulte ou irrévérence grave envers 
le Juge, il en dressera procès-verbal et pourra condamner à 
un emprisonnement de trois jours au plus. 

Article 16.-L'emprisonnement, dans les .cas prévus par les 
précédents articles, sera exécuté sur le champ, en vertu du 
procèS:-verbal qui devra faire mention de la condamnation. 

Article 17.-Les parties ou leurs mandataires seront enten
dus contradictoirement. Le· Juge se fera remettre les pièces et 
la cause sera jugèe sur le champ ou dans les trois jours a:u 
plus tard. 

TITRE IV 

DE LA COMPETENCE DES TRIBUNAUX DE PAIX 

Article 18.-La compétence des Juges de Paix, en matière 
mobilière, n'excédera pas mille cinq cents gourdes. 

Les jugements émanP.s des Justices de Paix seront sans appel 
s'ils prononcent sur une demande de sept cent cinquante gour
des ·ou au-dessm.Is. 

Ils seront soumis à l'appel s'il s'agit: 
1) D'une demande excédant sept cent cinquante gourdes; 
2) des questions de compétence, des actions possessoires et 

des autres matières dont le Juge de Paix ne peut connaître 
qu'en premier ressort. 

Article 19.-Les Juges de Paix connaissent dè toutes les de
mandes reconventionnelles ou en compensation qui, par leur 
nature ou leur valeur, sont dans les limites de leur compétence, 
(llors même que ces demandes réunies à la demande principale, 
excéderaient les limites de leur juridiction. 

Ils connaissent en outre, comme de la demande principale 
elle-même, des demandes reconventionnelles en dommages-in
térêts fondées exclusivement sur la demande principale, à quel
que somme qu'elles s'élèvent. 

Article 20.-Lorsque chacune des demandes principales re
conventionnelles ou en compensation sera ·dans les limites de 
la compétence du Juge de Paix en dernier ressort, il pronon
cera sans qu'il y ait lieu à appel 

Si l'une de ces demandes n'est susceptible d'être jugée qu'à 
charge d'appel, le Juge de Paix ne prononcera sur toutes qu'en 
premier ressort. 

Néanmoins, il statuera en dernier ressort si seule la demande 
reconventionnelle en dommages-intérêts, fondée exclusivement 
sur la demande principale, dépasse le taux de sa compétence 
en dernier ressort. 

Si la demande reconventionnelle ou en compensation excède 
les limites de sa compétence, il pourra soit retenir le jugement 
de la demande principale, soit renvoyer sur le tout les parties 
à se pourvoir devant le Tribunal Civil. 

TITRE V 

DES EXCEPTIONS 

Article 21,,_Les exceptions touchant la caution judicatum 
solvi; les renvois, les nullités, seront instruites et jugées con-
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formément aux dispositions y relatives du livre 2 du préselat 
Code. 

Article 22.-Si. au jour de la première comparution le dé
fendeur demande à mettre garant en cause, le Juge accordera 
délai suffisant en raison de la distance du domicile du garant; 
la citati'On donnée au garant sera libellée sans qu'il soit besoi:a 
de lui notifier le jugement qui ordonne la mise en cause. 

Article 23.--Si la mise en ciluse n'a pas été demandée à la 
première· comparution ou si la citation n'a pas été faite ~ 
le délai fixé, il sera procédé sans délai au jugement de l'action 
principale, sauf à statuer séparément sur la demande en ga
rantie. 

TITRE VI 

DES DEMANDES INCIDENTES 

Article 24.-Toute demande incidente de la compétence du 
Juge de Paix sera jugée par lui conjointement avec la demande 
principale. 

Artir.le 25.-Si la demande incidente excède, par sa nature ou 
sa valeur, la compétence du Juge de Paix et si de l'aYis de ee
Magistrat elle n'est susceptible d'exercer aucune influence sur 
le sort de la demande principale, elle sera renvoyée devant 
le Tribunal Civil et il sera procédé à l'examen de la dema:!Qde 
principale. 

Si de l'avis du Juge de Paix, le sort de la demande principale 
dépend du jugement. de la demande incidente excédant la com
pétence de cE' Magistrat, il sera sursis à l'examen de la de

. mande principale jusqu'à la solution de la demande incidente 
renvoyée devb.nt le Tribunal Civil. Il sera accordé à la partie 
un délai aux termes duquel le Tribunal Civil devra être saisi 
de la question incidemment soulevée devant le Juge de Paix. 
Passé ce délai, ce Magistrat jugera la demande principale. 

Article 26.-L'intervention en Justice de Paix sera instruite 
et jugée conformément aux dispositions y relatives du livre 2 
du présent Code. 

Néanmoins, lorsque la cause principale se plaide contradic
toirement devant le Juge de Paix, l'intervention volontaire pour
ra être formée par simple déclaration consignée sur la feuille 
d'audience avec énonciation des pièces justificatives. 

Article 27 .-Lorsque l'une des parties déclarera vouloir s'ins
crire en faux déniera l'écriture ou déclarera ne pas la connaître, 
le Juge de Paix lui en donnera acte, paraphera la piècé et aoco:r
dera aux parties un délai de huit jours pour rapporter la preuve 
que l'incident a été porté devant le Juge compétent pour en 
connaître; passé ce délai, la cause sera jugée au fond. 

TITRE VII 
DES MESURES D'INSTRUCTION 

Section 1 
Des Enquêtes 

Article 28.--Si les parties sont contraires en faits de natuJe 
à être constatés par témoins et dont le Juge de Paix trouve 
la vérification utile et admissible, il ordonnera la preuve et en 
fixera positivement l'objet et le jour. 

Article 29.-Au jour indiqué, les témoins, après avoir dit leurs 
nom, profe~ion, âge et demeure, feront le serment de dire la 
vérité et déclareront s'ils sont parents ou alliés des ·parties et 
à quel degré et s'ils sont leurs serviteurs 0u domestiques. 

Article 30.-Ils seront• entendus séparément, en présence des 
parties, si elles comparaissent; elles seront tenues de fournir 
leurs reproches avant la déposition, et dans le cas prévu par 
l'article 33 ci-après, elles devront les iSigner; si elles ne le 
savent ou ne le peuvent faire, il en sera fait mention. Les. 
reproches Ilte pourront être ,reçus après la déposition com
mencée qu'autant qu'ils seront justifiés par écrit. 

Article 31.-Les parties n'interromperont point les témoins; 
après la déposition, le .Juge pourra, sur la réquisition des par
ties, et même d'office. faire aux témoins les interpellations con
venables. 

Article 32.-Dans +ous 1es cas où la vue d'un lieu peut être 
utile pour l'intelligence des dépositions, et spécialement dans 
les actions pour déplacement de bornes, usurpations de terre, 
arbres, haies, fossés ou autres clôtures et, pour entreprises sur 
les cours d'eau, le Juge de Paix ordonnera, s'il en est requis 
qu'il se transportera sur le lieu, et que les témoins y seront 
entendus. 

Article 33.-Dans les causes sujettes à l'appel, le greffier dres
sera procès-verbal de l'audition des témoins; cet acte contien-· 
dra leur nom, âge, profession et demeure, leur serment de dire 
la vérité, leur déclaration s'ils sont parents, alliés, serviteun 
ou domestiques des parties, les reproches qui auront été fournis 
contre eux. Lecture du procès-verbal sera faite à ehaque té-
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moin pour la partie qui le concerne; il signera sa déposition, 
ou mention sera faite qu'il ne sait ou ne peut signer. Le procès
verbal sera, en outre, signé par le Juge et par le greffier. Il 
sera procédé immédiatement au jugement ou, au plus tard, à 
la première audience. 

c. f. 30 
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Article 34.-Dans les causes de nature à être jugées en dernier C. f. 15 
ressort, ii ne sera point dressé de procès-verbal; mais le juge- , P. H. 20 
ment énoncera les nom, âge, profession et demeure des témoins, 
leur serment, leur déclaration s'ils sont parents, alliés, serviteurs 
ou domestiques des parties, les reproches et le résultat des dé--
positions. ,. 

Section Il 
Des Visites de Lieux et Expertises 

I 

Article 35.-Lorsqu'il s'agira, soit de constater l'état des lieux, 
soit d'apprécier la valeur des indemnités et dédommageme_nts 
demandés, le Juge de Paix sur la réquisition qui lui en sera 
faite, ordonnera que le lieu contentieux sera visité par lui en 
présence des parties. 

Article 36.-Si l'objet de la visite ou l'appréciation exige des 
connaissances qui soient étrangères au Juge, il ordonnera que 
les gens de l'art, qu'il nommera par le même jugement feront 
la visite av;ec lui et donneront leur avis; il pourra juger sur les 
lieux mêmes sans désemparer. Dans les causes sujettes à l'appel; 
procès-verbal de la visite sera dressé par le greffier qui consta
tera fo se1~ment prêté par les experts; le procès-verbal sera signé 
par le juge, par le Greffier et par les experts; et si les experts 
ne savent ou ne peuvent signer, il en sera fait mention. 

Article 37.-Dans les causes non sujettes à l'appel, il ne sera 
point dressé de procès-verbal; mais le jugement énoncera les 
noms des experts, leur prestation de serment et le résultat de 
leur avis. 

Section III 
. De la Comparution personnelle et du Serment 

Article 38.-La Comparution personnelle des parties et le 
serment en justice de Paix sont régis par les dispositions y rela
tives du livre 2 du présent code. 

TITRE VIII 

DES JUGEMENTS 

Sec'tion 1 

Des Jugements sur le~ actions possessoires 

Article 39.-Les. actions en complainte, dénonciation de nou
ve.i œuvre et en réintégrande ne seront recevables qu'autant 
qu'elles auront été formées dans l'année du trouble: 

Les deux premières ne pourront être intentées que par ceux 
qui, depuis une année au moins, étaient en possession paisibles 
par ~eux ou par les leurs, à titre de propriétaires. 

L'action en réintégrande pourra être exercée qu'elle qu'ait 1 

été la durée de !a possession légale du réclamant. ' 

Article 40.-Toutes les actions possessoires, qu'elle qu'en soit 
la dénomination (actions en complainte, en réintégrande ou en 
dénonciation de nouvel œuvre) sont de la compétence du Juge 
de Paix. 

Article 41.-Si la possession ou le trouble sont déniés, l'enquête 
qui sera ordonnée ne pourra porter sur le droit de propriété. 

Arfü!'.! 42.-Le possess~ire et le pétitoire ne seront jamais 
cumulés. · 

Article 43.-Le demandeur au pétitoire ne sera plus recevable 
à agir au possessoire. 

Al"tifle 44.-Le défendeur au possessoire ne pourra se pourvoir 
au pétitoire qu'après que !'instance sur le possessoire aura été 
terminée. 

Section Il 

Des Jugements d'Avant dire Droit et de leur Exécution 

Article 45.-Les j~gements qui ne seront pas définitifs ne ·se
ront pas expédiés quand ils auront été rendus contradictoire
ment et prononcés en présence des parties. Dans le cas ot1 le 
jugement ordonnerait une opération à laquelle les parties de
vraient assister, il indiquera le lieu, le jour et l'heure; et la 
prononciation vaudra citation. 

Article 46.-Si le jugement ordonne une opération par des 
gens de l'art, le Juge délivrera, à la partie requérante, cédule 
de citation pour appeler les experts; elle fera mention du lieu 
du jour, de l'heure et contiendra le fait, les motifs et la disp0 :. 

sition du jugement relative a l'opération ordonnée. 
Si le jugement ordonne une enquête, la aédule de citation 

fèra menHon de la date du iugement, du lieu, du jour, et de 
l'heure. 
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Article 47.-Toutes les fois que le Juge de Paix se transportera 
sur le lieu contentieux, soit pour en faire la visite, soit pour 
entendre les témoins, il sera accompagné du Greffier, qui ap
portera la minute du jugement par lequel la visite ou l'enquête 

. aura été ordonnée. 
Article 48-Dans le cas où un interlocutoire aurait été or

donné, la cause sera jugée définitivement, au plus tard, dans le 
délai de quatre mois, du jour du jugement interlocutoire; après 
ce délai, l'instance sera périmée de droit; le jugement qui serait 
rendu sur le fond sera sujet à l'appel même dans les matières 
dont le Juge de Paix connaît en dernier ressort et sera annulé 
sur la réquisition de la partie intéressée. · 

Si l'mstance est périmée par la faute du Juge, il sera passible 
de dommages-intérêts. 

Section m 
Des Jugements par Défaut 

Article 49 . ...,....Si au jour indiqué par la citation le défendeur 
ne comparaît pas, la cause sera jugée par défaut, sauf la réas
signation dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article 10. 

Dans tous les cas, les conclusions de la partie .demanderesse 
ne seront adjugées qu'autant qu'elles -auront été trouvées justes 
et fondées. 

Article 50.-Le défendeur qui aura comparu pourra requérir 
et obtenir congé pur et simple contre le demandeur qui ne 
comparaît pas ou demander au Tribunal de statuer au fond 
après examen de ses conclusions. 

TITRE IX 
DE L'OPPOSITION AUX JUGEME?_ITS PAR DEFAUT 

Article 51.-Les Jugements par défaut pourront être rétractés 
sur l'opposition de la partie défaillante. 

Article 52_.-La partie condamnée par. défaut pourra former 
opposition dans les trois jours qui suivront celui ·de la signifi
cation d&nent faite par l'huissier dll Juge de Paix ou par t~l 
autre qu'il aura commis. 

L'opposition contiendra sommairement les moyens de la par
tie et citation au prochain jour d'audience seront observés, à 
cette occasion, les délais prescrits à l'article 10 ci-dessus; la ci
tation indiquera les jour et heure de la comparution et sera 

. notifiée ainsi qu'il est dit ci-dessus. 
Article 53.-Si le Juge de Paix sait par lui-même, ou par les 

représentations qui lui seraient faites à l'audience par les pro
ches, voisins ou amis du défendeur, que celui-ci n'a pu être 
instruit de la procédure, il pourra, en adjugeant le défaut, fixer 
pour le délai de l'opposition, le temps qui lui paraîtra conve
nable; et dans le cas où la prorogation n'aurait été ru accordée 
d'office ni demandée, le défaillant pourra être relevé de la 
rigueur du délai et admis à opposition en justifiant qu'à raison 
d'absence, de maladie grave, ou de cas de force majeure, il n'a 
pu êtrJ instruit de la procédure. 

Il en sera de même dans le cas où un accident majeur aurait 
empêché le défendeur de comparaître ou de former opposition 
dans le dit délai. 

Article 54.-La partie opposante qui se laisserait juger une se
conde fois par défaut ne sera plus reçu à former une noUvelle 
opposition. 

TITRE X 
DISPOSITIONS GENERALES SUR LES JUGEMENTS 

Article 55.-L'Exécution provisoire sans caution des jugements 
sera ordonnée dans tous les cas où il y a titre authentique, pro
messe eJCpressément reconnue ou condamnation précédente dont 
il n'y a point eu d'appel. 

Dans tous les autres cas, le Juge de Paix pourra ordonner l'exé
cution provisoire sans caution lorsqu'il s'agira d'uge somme ou 
valeur de deux cent cinquante gourdes, et avec caution au-dessus 
de cette somme. 

Le jugement fixera l'audience à laquelle la caution sera pré
sentée, acceptée ou contestée. 

Au jour indiqué, la caution viendra à l'audience avec ses 
titres et le Juge de Paix, après discussion, prononcera séance 
tenante. , 

Les dispositions ci-dessus seront applicables soit qu'il s'a
gisse d'affaires pµrement civiles, soit qu'il s'agisse d'affaires 
purement commerciales. 

Article 56.-Toute partie qui succombera, soit en demandant, 
soit en défendant, sera condamnée au paiement des . frais qui 
seront réglés par le jugement; ,pourrp. néanmoins le Juge, dans 
le cas de p11-renté- des parties ou dans celui où elles auraient 
respectivement succombé sur quelques chefs, ordonner la com
pensation des frais. 

Article 57.-Les minutes de tous les jugements seront portées 
par lé Greffier slir la feuille d'audience, signées par le '1'ug-., 
qui aura tenu l'audience et par le Greffier. 
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Article 58.-Les Juges de Paix connaissent· de l'exécution des 1 
jugements qu'ils prononcent en dernier ressort.. ! 

•Article 59.-L'exécution des· jugements non exécutoires par 11 

provision sera suspendue pendant les trois jours qui suivront 
leur prononcé. 1 

TITRE XI 
DE LA CONCILIATION 

Article 60.---Les parties peuvent. se présenter volontairement 
devant le Juge de Paix du domicile de l'une d'elles et requérir 
ce magistrat de tenter de les concilier sur les différends dont 
elles lui feront en personne l'e~posé verbal. Si un accord in
tervieut, il est constaté par le Greffier dans un procès-verbal 
qui aura la force probante d'un acte authentique sans pouvoir 
être revêtu de la formule exécutoire ni contenir constitution 
d'hypothèque. 

LIVRE II· 
DES TRIBUNAUX CIVILS 

TITRE 1er 
DE LA COMPETENCE DES TRIBUNAUX CIVILS 

Article 61.-Les Tribi..naux Civils ont plénitude de juridictio~ 
pour toutes les affaires civiles, commerciales, correctionnelleE 
et criminelles. 

Ils connaissent en premier ressort de toutes actions personnelles, 
mobilières dont l'objet est indétermin~ ou excède cinq mille 
gourdes, des actions relatives à un immeuble. 

'Ils connaissent aussi dans les cas déterminés par la loi de 
l'appel des jugements émanés des justices de -i>aix. 

TITRE II 
DES AJOURNEMENTS ET DES EXPLOITS EN GENERAL 

Article 62.-En matière personnelle ou mobilière, le défen
deur sera assigné devant le tribunal de son domicile en Haïti; 
s'il n'a pas de domicile connu, devant le tribunal de sa résidence; 
si la résidence n'est pas connue, devant le tribunal du domicile 
du demandeur; 

S'il y a plusieurs défendeurs, devant le tribunal du domiCile 
de l'un d'eux, au choix du demandeur; 

En matière réelle, devant le tribunal de la situation de l'objet 
litigieux; 

En matière mixte, devant le juge de !a situation ou devant 
le juge du domicile du défendeur; 

En matière de société, tant qu'elle existe, devant le juge du 
·lieu où elle est établie; 

En matière de succession: lo) sur les demandes entre héritiers, 
jusqu'au partage inclusivement; 2o) sur les demandes qui se
raient intentées par les créanciers du défunt avant le partage; 
3o) sur les demandes relatives à l'exécution des dispositions à 
cause de mort, jusqu'au jugement définitif, devant le tribunal 
du lieu où la sltccession est ouverte; 

En matière de faillite, devant le juge du domicile du failli; 
En matière de garantie, devant le juge où la demande origi

naire sera pendante; 
En cas d'élection de domicile pour l'exécution d'un acte, devant 

le tribunal du domicile élu ou devant le tribunal du domicile 
réel du défendeur, conformément à l'article 98 du Code Civil. 

En matière de pension alimentaire, l'instance peut être portée 
devant le tribunal du domicile de l'ascendant demandeur. 

Les contestations relatives à des fournitures, travaux, loca
tions, louage d'ouvrage ou d'industrie pourront être portées 
devant le juge du lieu où la convention a été formée ou exé
cutée lorsque l'une des pru.·ties sera dom~~iliée en ce lieu. 

La demande en réparation· du dommage causé par un délit, 
une· contravantion ou un quasi-délit pourra être portée devant 
le tribuna~ du lieu où le fait dommageable s'est' produit. 

Article 63.-Les demandes formées pour frais par les officiers 
ministériels seront portées devant le tribUnal dans la juridiction 
daquel les frais ont été faits, lequel statuera sans remise ni 
tour de rôle. 

Article 64.-L'exploit d'ajournement contiendra : 
1o) La date des jour, mois et an; les noms, profession et 

domicile réel du demandeur; la constitution de son défenseur, 
s'il en a constitué. L'élection de domicile sera de droit au 
cabinet du défenseur constitué si ce cabinet est établi au lieu 
où siège le tribunal saisi de la contestation; s'il n'y a point eu 
de constitution d~ défenseur, ou si le cabinet du défenseur 
constitué n'est pas établi au lieu où siège. le tribunal, l'exploit 
d'ajournement contiendra. élection de domicile dans le lieu de 
ce siège. 

2o) Les noms, demeure et immatricule de l'huissier; les noms 
et demeure du déf~ndeur, et mention de la personne à laquelle 
copie de l'exploit sera laissée. 
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3o) L'objet de la demande, l'exposé sommaire des moyens 
sur lesquels elle est fondée; 

4o) L'indication du tribunal qui doit connaître de la demande, 
et l'indication du délai pour comparaître, ainsi que l'heure de 
l'audience; 

Le tout, à peine de nullité. 
Article 65.-Dans le cas de transport d'un huissier, les frais 

de voyage tant pour l'aller que pour le retour seront taxés à 
raison d'une journée par quarante kilomètres. 

Article 66.-Aucun exploit ne sera donné un jour de fête lé
gale, si ce n'est en vertu de permission du doyen du tribunal 
ou du juge qui en remplira les fonctions. 

Artic:le 67.-En mati.ère réelle ou mixte, les exploits énonce
ront la nature de l'immeuble et la commune où il est situé; s'il 
s'agit d'un emplacement ou d'une maison, on indiquera, aùtant 
que possible, la partie de la ville ou du bourg, où le bien est 
situé et deux, au moins, des tenants et aboutissants; s'il s'agit 
d'un bien rural, on devra désigner l'habitation, la section rurale 
et la commune -dont il fait partie. 

Article 68.-11 sera donné avec l'exploit copie des pièces ou. 
de la partie des pièces sur lesquelles la demande est fondée; à 
défaut de ces copies, celles que le demandeur sera tenu de 
donner dans le cours de l'instance n'entreront point en taxe. 

Article 69.-Tous exploits seront faits à personne ou domicile, 
mais si l'huissier ne trouve au domicile ni !a partie, ni aucun 
de ses parents ou serviteurs, il remettra de suite la copie à un 
voisin, qui signera l'original; si ce voisin ne peut, ne sait ou ne 
veut signer, l'huissier remettra la copie, savoir: dans les villes 
et bourgs, au Juge de Paix et, dans les secti~ns rurales, à un 
membre du Conseil d'administration de la section rurale; les
que!s visetont l'original, sans frais; en cas de carence ou d'em
pêchement de ces autorités, à l'agent qui en tiendra lieu. L'huis
sier fera mention du tout, tant sur l'original que sur la copie. 
·Le Juge de Paix, le membre de Conseil d'Administration 

ou l'agent de l'autorité seront tenus de faire parvenir 1a copie 
à la personne intéressée, sans retard, sous peine de dommages
intérêts ou de destitution, s'il y échet. 

Les condamnations seront prononcées par le Tribunal com
pétent, sur la demande de la partie ou du Ministère Public. 
... Article 70.-Tous les exploits seront faits à : 

Io) L'Etat, lorsqu'il s'agit des domaines ou des droits do
maniaux ou de ·l'administration publique, en la personne ou 
au bureau du Directeur Général des Contributions, lorsque la 
demande sera portée au Tribunal Civil de Port-au-Prince ou à 
l'un des Tribunaux M Paix du ressort du dit Tribunal. 

Dans les autres localités en la personne ou au bureau du 
Collecteur ou . du Préposé des Contributions. 

2o) Les établissements et ad~inistrations publiques, en leurs. 
bureall.x dans le lieu où réside le siège de l'administration; 
dans !es autres lieux, en la personne ou au bureau de leur 
préposé. · 

Dans les cas ci-dessus, l'original sera visé de celui à qui copie 
de l'exploit sera laissée; en cas d'absence ou de refus, le visa 
sera donné soit par le Juge de Paix, soit par le Ministère public 
près le Tribunal Civil auquel, en ce cas, la copie .6era lai~sée. 

3o) Les sociétés de commerce, tant qu'elles existent, en Ie~r 
maison sociale; et s'il n'y en. a pas, en la personne ou au domicile 
de l'un des associés ou de l'un de leurs administrateurs. 

4o) Les unior.s et directions de créancier, en la persônne ou 
au domicile de l'un des syndics ou directeurs; 

5o) Ceux qui n'ont aucun domicile conn.!l en Haiti, au liew 
de leur résidence actuelle; et si ce lieu n'est pas connu, l'exploit 
sera affiché à la principale porte du Tribunal saisi de la de
mande. 

60) Ceux qui habitent hors du territoire haïtien, au Parquet 
du Tribunal saisi de la demande, ou au Parquet du Tribunal 
Civil dans le ressort duquel est situé le Tribunal de Paix saisi 
de la demande. L'Officier du Ministère Public à qui la signifi
cation de l'exploit aura été faite en visera l'original; ·il en en
verra la copie au Département de la Justice qui la transmettra 
à celui des Affaires Etrangères. Celui-ci l'expédiera au Repré 
sentant de la République d~ns le lieu de résidence, de la partie 
ou à toute autre autorité désignée par les Conventions diploma
tiques. Dans le plus bref délai l'un ou l'aùtre fera parvenir la 
copie à la partie citée ou assignée. Les autorités haïtiennes qui 
auront reçu la copie signifiée sont autorisées, avant de s'en dé
partir en vue de son expédition à l'étranger, à en délivrer une 
copie sur papier libre à l'avocat habituel de la partie. 

Article 71.-La preuve de l'accomplissement des formalités 
prescrites par les deux articles précédents doit se trouver tant 
sur l'original que sur la copie. Si, par cas de force majeure, ou 
par la faute soit de la partie requérante, soit de quelqu'une des 
autorités chargées de recevoir la copie pour une partie citée 
ou assignée, la remise lui en était faite de maniere qu'elle en
counit quelque déchéance ou forclusion, le Tribunal eu égard. 
aux circonstances, devra l'en relever, à peine de nullitf. _ 
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Article 72.-Si un exploit est déclaré nul par le fait de l'huis
sier, il sera condamné aux frais de l'exploit et de la procédure 
annulée, sans préjudice des dommages-intérêts de la partie contre 
l'huissier, suivant les circonstances. 

Article 73.-Le délai ordinaire des ajournements pour ceux 
qui sont domiciliés en Haïti sera de huitaine franche. · 

Dans les cas qui requerront célérité, le doyen du tribunal 
où la demande sera portée, ou le juge qui en remplira les fonc-_ 
tions, pourra, par ordonnance rendue sur requete, perme~tre 
d'assigner à bref délai. ' · • 

Article 74.--Le délai des ajournements sera de trente jours 
francs pour ceux qui demeurent aux Antilles ou sur le continent 
amé,ricain, et de quarante cinq jours francs pour ceux qui de
meurent au delà de l'un ou de l'autre océan. En cas de guerre, 
les délais peuvent être augmentés. 

Article 75.-Lorsqu'une assignation à une personne domiciliée 
hors du territoire haïtien sera donnée à sa personne, ~n Haïti, 
elle n'emportera que les délais ordinaires, sauf au tribunal à les 
prolonger, s'il y a lieu. 

Article 76.-Ce qui est prescrit par les arts. 64, 67, 69, 70, 
sera observé à oeine de nullité. Toutefois, cette nullité ne pourra 
être prononcée~ que lorsqu'elle aura eu pour effet de porter at
teinte ·aux intérêts de la défense. 

TITRE III 

DE LA CONSTITUTION DE DEFENSEURS 

Article 77.-Les parties pourront, tant en demandant qu'en 
dé~endant, occuper par elles-mêmes ou par le ministère de3 dé
fenseurs publics. 

La partie défenderesse qui n'occupera pas par elle-même sera 
tenue dans le délai de l'ajournement, de constituer défenseur, 
ce qui se fera par acte signifié. 

Le défendeur ou le demandeur qui aura révoqué son défen
seur, sans en constituer un autre, sera tenu d~ le signifier. 

Les procédures faites et jugements obtenus contre le défen
seur révoqué et non remplacé, seront valables. 

Article 78.-Si la demande ·a été formée à ·bref délai,· le dé
fendeur pourra, au jour de l'échéance, faire présenter à l'au
dience un défenseur auquel il sera donné acte de sa constitu
tion: ce jugement ne sera point levé. 

Le Défenseur sera tenu de réitérer, dans les vingt-quatre 
heures, sa constitution par acte; faute par lui de le faire, le 
jugement sera levé à ses frais. · 

\.' TITRE IV 

DE LA DEMANDE DE COMMUNICATION 
ET 'DE LA COMMUNICATION DE PIECES, 

Article 19.-Les. p~rties. qui voudront d~mander communica
tion des pièces employées contre elles seront tenues de le faira 
par un simple acte dans les cinq jours .. qui suiv~ont l'expiration 
du délai accordé pour la constitution d'avocat ou d.imi· les,, cinq 
jours qui suivront l'emploi ou .la signification de ces pièces si 
elles ont été employées ou signifiées au cours de l'instance 
sinon. elles n'y sercmt plus recevables et il sera passé outre. 

Cependant, si une pièce est employée pour la première fois 
à l'audience; elles pourront en obtenir communication séance 
tenante, et demander que la plaidoirie de l'affaire soit renvoyée 
à' la plus prochaine ·audience. 

Article 80.-La communication sera faite entre les parties ou 
leurs défenseurs, sur récépissé ou par dépôt au greffe; les piè
ces ne pourront être déplacées, si ce n'est qu'il y en ait minute, 
ou que la partie y. consente. 

Article 81.-Le délai de la communication sera fixé, ou par 
le récépissé, ou P!lr le jugement qui l'aura ordonné s'il n'était 
pas fixé, il sera de trois jours. 

Article 82.-Si après l'expiration du délai, la partie ~u son 
défenseur n'a pas rétabli les pièces, il sera, sur simple requête 
et même sur simple mémoire de la partie adverse; présenté 
au doyen, rendu par lui ordonnance portant que le retardataire 
sera contraint à la dite remise, incontinent et par corps; ~ême 
à payer trois gourdes de dommages-intérêts à l'autre• partie 
pour chaque jour de retard, du jour de la signification de la 
dite ordonnance, outre les frais des dites requêtes et ordon
nances, le défenseur ne pourra rien répéter contre son cons
tituant. 
! Article 83.-En cas d'opposition, ·l'incident sera réglé comme 
affaire sommaire; si l'opposant succombe, il sera condamné per
sonnellement aux dépens de l'incident, même en tels dommages-
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intérêts et peines qu'il appartiendra, suivant la nature des cir
constances . 

TITRE V 
DE LA SIGNIFICATION DES DEFENSES 

Article 84.-Dans la huitaine de la constitution d'avocat, ou 
s'il n'en a pas été constitué, dans celle de l'expiration du délai 
de l'ajournement, le défendeur fera signifier au demandeur ses 

.. défenses signées de l'avocat ou de lui. Elles contiendront lo) 
Offre de communiquer les pièces à l'appui, à l'amiable et s11r 
récépissé ou par la voie du greffe; 2o) Eléction de domicile au 
lieu où siège le tribunal, si le défendeur n'y demeure pas dans 
le cas contraire, l'élection de domicile a lieu de plein droit au 
cabinet de l'avocat constitué et, à défaut de constitution d'avocat 
au greffe du tribunal saisi de la demande. 

Si le défendeur qui a constitué avocat ne signifie pas ses 
défenses dans la huitaine, le demandeur pourra, huit jours après 
l'expiration <le, ce délai, poursuivre l'audience sur un simple 
acte et requérir défaut contre lui. Le Tribunal y fera droit. 

Dans la huitaine qui suivra la signification des défenses, le 
demandeur y répondra; s'il n'a pas de réponse a faire aux 
défenses, il pourra renoncer au délai à lui accordé, et, par un 
simple acte, poursuivre l'audience. ·. 

S'il y a lieu à d'autœs significations de conclusions, ies 
parties seront respectivement tenues de le faire dans la huitaine 
qui suivra chaque signification. 

Lorsque l'une d'elles aura laissé passer quitize jours sans 
signifier aucunes conclusions, la partie adverse pourra, par un 
simple acte, poursuivre l'audience. Après cet acte, aucunes cor;. 
clusions ne pourront être signifiées, encore moins lues au tri. 
bunal le jour de l'audition de l'affaire. 

Néanmoins, des conclusions pourront être signifiées il.près ce 
délai quand la signification en aura été retardée par une demande 
de communication de pièces faite dans le délai et jugée légitime. 

Aucune affaire ne sera inscrite au rôle qu'après que l'une des 
parties ou son avocat aura mis l'affaire en état d'être jugée en 
signifiant à son adversaire, après l'expiration des délais prévus 
ci-dessus, un simple acte pour poursuivre !'audience. De plus 
l'affaire ne pourra être évoquée à l'audience et entendue pa; 
le Tribunal, à peine de nullité, qu'un jour franc après la signi
fication de l'acte d'avenir à avocat ou à la partie résidant en 
Haïti, ou que quinze jours francs après cette signification à la 
partie résidant à l'étranger et n'ayant pas constitué de défenseur. 

Article 85.-A moins qu'il ne s'agisse d'exception dilatoire, 
de demande en renvoi, de la caution judicatum solvi, ou de com
munication de fJièces vainement réclamées par sommation, le 
défendeur fera signifier dans les délais ci-dessus tous ses moyens 
de défense généralement quelconques faute de quoi, si le tri
bunal rejette les exceptions et .fins de non-recevoir s'il en a 
été proposé, il statuera au. fond par le mêmé jugem'ent. 

Ce jugement ne pourra pas être attaqué par la voie de l'oppo
sition. Les dispositions du présent article sont applicables aux 
affaires sommaires, aux affaires commercia~es et aux affaires 
introduites à bref délai. • '~ · 

TITRE VI 
DE LA COMMUNICATION AU MINISTERE PUBLIC 

Article 86.-Seront communiquées au Ministère Public dans 
les formes et délais prévus par les articles 42, 43 et 44 de la 
Loi organique, les causes suivantes: 

- l), .. Celles quivconcernent l'ordre public, l'Etat, le domaine, 
les établissements et ~dministrations publics, les do.ns et 
Elt legs. au profit des pauvres; . 

2) Celles qui C"oncernent l'état des perspnnes et les tutelies;. 
3) Les déclinatoires sur incompétence; 
4) Les règlements de juges, les récusations et renvois pour 

parenté et alliance; ,. · 
5) Les prises à partie; . 
6) · .. Les causes des femmes non autor~ées i>ar leurs maris, 

ou même autorisées, lorsqu'il s'agit de leur dot et qu'elles 
sont mariées sous le régime dotal; les causes des mineurs 
et généralement toutes celles où l'une des parties est dé
fendue par un curateur; 

7) Les causes concernant ou intéressant les personnes présu-
mées absentes. · 

Le Ministère Pub1ic pourra néanmoins prendre corn. 
munication de toutes les autres causes dans lesquelles il 
croira son ministère nécessaire; le tribunal pourra même 
l'ordonner d'office. 

Article 87.-En cas d'empêchement ou d'absence des officiers 
du Parquet, le Présid~nt de la Cour ou le Doyen du Tribunal 
désigne un juge pour- faire office de Ministère Public. 

TITRE VII 
DES AUDIENCES DE LEUR PUBLICITE 

ET DE LEUR POLICE 
Article 88.-Pourront les parties se défendre elles-mêmes; le 

Trfüunal cependant aura la faculté de leur interdire ce droit). 
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s'il reconnaît que la passion les empêche de discuter leur cause • C. f, !TJ 
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Article 89.-Les Juges ne pourront donner aux parties aucune 
consultation, soit verbale, soit par écrit, même dans les tribu
naux autres que ceux près desquels ils exercent leurs fonctions; 
po\.l.rront néanmoins, les Juges et le ministère .public, plaider 
dans -tous les tribunaux leurs causes personneHes et celles de 
leurs f~mmes, parents ou alliés en ligne directe; et de leurs 
papilles. 

ArticÏe 90.-Les plaidoiries seront publiques, excepté dans 
les cas où la loi ordonne qu'elles seront secrètes. Pourra ce
pendant le Tribunal, par une décision motivée, ordonner qu'èlles 
se feront à huis clos si la discussion publique ::levait entraîner 
du scandale ou des inconvénients graves. 

Article 91.-Ceux qui _assisteront aux audiences se tiendront 
découverts, dans' le respect et le silence; tout ce que le Juge 
ordonnera pour le maintien de l'ordre sera exécuté ponctuelle-
ment et à l'insiant. 

La même disposition sera observée dans les Iie.ix où, soit 
les Juges, soit le Ministère Public exerceront les fonctions 
de leur état. 

Article 92.-Si un ou plusieurs individus, quels qu'ils soienti 
interrompent le silence. donnent des signes d'app;rôbation ou: 
d'improbation, soit à la défense des parties, soit aux discours 
des Juges ou du Ministère Public, soit aux jugements, ·arrêts 
ou ordonnances, causent ou excitent du tumulte de_ quelqùe 
manière que ce soit, et si après trois avertissements, ils ne 
rentrent pas dans l'ordre, sur le champ, il leur sera enjoint de se 
retirer, et les résistants seront saisis et déposés à l'instant dans 
la maison d'arrêt pour vingt-quatre heures; ils y seront reçus sur 
l'exhibition de l'ordre du Juge ou des Juges remplissant les 
fonctions dans les lieux où l'ordre a été troublé; et mention 
en sera faite au procès-verbal. 

ATticle 93.--Si le trouble est causé par un individu remplis
sant une fonction près le tribunal, il pourra, outre la peine ci
dessus, être suspendu de ses fonctions: la suspension, pour la 
première fois, ne pourra excéder le terme de trois mois. Le 
jugement sera exécutoire par provision, ainsi que dans· le cas 
de l'article précédent. 

Article 94.--Ceux qui outrageraient ou menaceraient les Juges 
ou les Officiers de Justice dans l'exercice de leurs fonctions, 
seront, de par l'ordonnance du Juge ou du Ministère Public, 
chacun dans le lieu dont la police lui appartient, saisis et déposés 
à l'instant dans la maison d'arrêt et interrogés dans les vingt
quatre heures et condamnés par le tribunal compétent sur le 
vu dtl procès-verbal qui constatera le délit, aux peines portées 
par le Code Pénal. 

Si le délinquant ne J>eUt être saisi à l'instant, le tribunal 
prononcera contre lui les dites peines sauf l'opposition que le 
conèamné pourra former dans les dix jours de la signification 
du jugement. 

Article 95.-Si les délits commis méritaient peine afflictive 
ou infamantew le préve:n;.i sera envoyé en état de mandat de 
dépôt devant le tribunal compétent pour être poursuiVi et 
p'Ul)i sµivant les rè~s ét4blies par le code ~'instruction cri-· 
minelle et par le code pénal. .. 

TITRE VIll 
DES EXCEPTIONS 

L-De la Cautioll à Founür par les Etnnprs 
Artiele 16.-En toutes matières autres que celles de com

merce, l'étranger, demandeur principal ou intervenant. sera 
tenu, si le défendeur haïtien le requiert, ,_vant toutes ex-ceptions, 
de fournir caution pour le _paiement des frais 4!t dommaps-
intérêts awcquels il pourrait être condamné, à moins qu•u ne 
justifie être propriétaire, en Haïti d'immeubles ou d'un établis
sement industriel ou commercial, ou qu'il ne consigne au greffe 
des actes authentiques de créances liltres, certaines et liquides 
payables en Haïti, le tout d'une valeur suffisante pour assure~ 
le paiement. 

Néanmoins, ne sera pas assujetti à la caution judicatum solvi 
le ressortissant d'un Etat lié à la République d'Haïti par un 
traité ou une convention comportant des dispositions contraires 
au présent texte. 

Article 97.-î..e jugement qui oi"donnera la caution fixera 
la somme jusqu'à concurrence de laquelle elle se'ra fournie· le 
demandeur qui consï.gnera cette somme sera dispensé de f~ur
nir caution. 

11.-De l'incompétence, de la litispendance et de la connexité 
Article 98.-La partie qui aura été appelée devant un tribunal 

autre que celui qui doit connaître de la contestation pourra 
demander son renvoi devant le tribunal compétent. 

Article 99.-Elle sera tenue de former cette demande pré
alabJP ..... ent à tous lps moyens autres que l'exception autorisée 
par l'article 96 ci-dessus. 
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Arti~fe lf»O.--Si, néanmoins le tribunal était incompéient 
rai.soQ de la matière, le renvoi pourra être demandé en t 
état de cause; et si le renvoi n'était pas demandé, le trib 
sera tenu de renvoyer d'office devant qui de droit. 

A.rticle 101.--S'il a été formé précédemment, en un autre 
bunal up.e demande pour le même objet, ou si la contesta : 
est connexe à une cat1se déjà pendante en un' autre tribun 
le renvoi pourra être demandé et ordonné. 

Article 10;!.-Toute demande en renvoi sera jugée 
truction écrite et sans qu'elle puisse être réservée ni 
au principal . 

111.-Des Nullités 

Article 103.-Toute nu~lité de l'acte introductif de l'instan 
est couverte si elle n'est proposée avant toute défense ou 
ception autres que les exceptions de caution judicatum solvi o. 
d'incompétence; 2) Toute nullité des autres actes de procéd 
est couverte si elle n'est proposée avant toute discussion 
fond; 3) Tous les moyens de nullité contre un acte doivent ê 
proposés conjo~ntement. " 

IV .-Des exceptions dilatoires 

Article 104.-L'héritier assigné comme tel, aura trois mois, 
du jour de l'ouverture de la succession pour faire inventa· 
et quarante jours pour délibérer; si l'inventaire a été fait av 
les trois mois, le délai de quarante jours commencera du j-0 
qu'il aura été parachevé. . 

S'il justifie que l'inventaire n'a pu être fait dans les t -' 
mois il lui sera accordé un délai convenable pour le faire 
quaral}te jours pour délibérer. 

Il conserve néanmoins, après l'expiration des délais ci-des
sus accordés, la faculté de faire encore inventaire et de se porter 
héritier bénéficiaire s'il n'a pas fait acte d'héritier ou s'il n'e:x. 
iste pas contre lui de jugement passé en force de chose jugée 
qui le condamne en qualité d'héritier pur et simple. 

Le cas de la veuve, de la femme divorcée ou séparée de biens 
ou de corps, assignée comme comune, sera réglé conformément 
aux dispositions du Code CiviL 

Article 105.--Celui qui prétendra avoir droff.d'appeler en ga. 
rantie sera tenu de le faire dans la huitaine du jour de la cje
mande originaire, outre un jour par quarante kilomètres. S'il 
y a plusieurs garants intéressés en la même garantie, il n'y 
iiUr~ qu'µn seul délai pour tous, qui sera réglé par la distance 
du lieu de la demeure du garant le plus éloigné. 

Article 106.-Si le garant prétend avoir droit d'en appeler un 
autre en sous-garantie, il sera tenu de le faire dans le délai ci. 
dessus, à compter du joùl' de la demande en garantie forma 
contre lui, ce qui sera successivement observé à l'égard du 
sous-garant ultérieur. · 

Article 107 .-Si néanmoins le défendeur origiriaire est assigné 
dans les délais pour faire inventaire et àé!ibérer, le délai polir 
appeler garant ne commencera que du jour où ceux pour faire 
inventaire et délibérer seront expirés. 

Article ,08.-ll n'y aura pas d'autre déiai pour appeler garant, 
en quelque manière q'Lle ce soit. sous prétext.e de minorité ou 
aube cause privilégiée, sauf à poursuivre les garants, mais · 
que le jugement de la demande principale en soit re~. · 

Article 109.-si les délais des assignations en garantie ne sont 
échus en même temps que cellti de la demande originaire il 
sera pris aucun défaut contre le défendeur originaire Io~ 
avant l'expirati9n du délai, il aura déclaré, par un simple._ 
qu'il a fonnf sa demande en garantie; sauf, si le dffendeur apri'Î 
l'échéance du délai pour appeler le g31!aDt, ne justifie Pas clt 
la demande en garantie, à faire droit sur la demande originajft, 
même à le eondamner à des dommages-Intérêts si la dem81111t 
en garantie par lui alléguk se trouve n'avoir pas été formée. 

Alticle 110.-Si le demandeur originaire soutient qu'il n'y a 
pas ~eu au dé~i pour appeler garant, l'incident sera jugé commt 
affall'e sommaire. 

Article 111.--Ceux qui seront assignés en garantie seront tenus 
de procéder devant le tribunal où la demand.e originaire sen 
pe~dante, en~on; qu'ils dénient être garants; mais s'il paraît Par 
écrit ou par l évidence du fait que la demande originaire n'a été 
formée que pour les traduire hors de leur tribunal ils y seront 
renvoyés. ' 

Article 112.-En garantie formelle pour les matières réelle, 
ou hypothécaires, le garant pourra toujours prendre le fait et 
cause du garanti, qui sera mis hors de cause s'il le requiert 
avant le premier jugement. ' -
~ependant le garanti, ~uoique mis hors de cause, pourra J 

assister pour la conservbbon de ses droits et le demandeur on. 
g~aire pourra demander qu'il y reste pour la conservation des 
siens 
. Ar'ticl! 113.-En garantie simple, le garant pourra seulement 
mterverur sans prendre le fait et cause du garanti. . . 

(A su.ivre) 
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Article 114.-Si les demandes originaires et en garantie sont 
en état d'être jugées en même temps, il y sera fait droit con
jointement; sinon, le demandeur originaire pourra faire juger 
sa demande séparément; le même jugement, prononcera sur la 
disjonction si les deux instances ont été jointes, sauf, après le 

c. f. 340 
P. H. 339 

C. f. ZH 
P. B. 215 

jugement du principal, à faire droit sur la garantie, s'il y échet. C. f. 215 

Article 115.-Les jugements rendus contre les garants for- P. IL 216 

mels seront· exécutoires contre les garantis. Il sufira de signifier 
le jug-;ment _aux ga;antis, soit q~'ils _;;lient ~té mis ho:rs de caus~ l' 
ouj qu'ils y aient assisté, sans qu'il soit besPm d'autre demande ni 
procédure. A l'égard des dépens, dommages et intérêts, la li- C. f. 211 
quidation et l'exécution ne pourront en être faites que contre ·P. B. 217 
les garants. 

Néanmoins, en cas d'insolvabilité du garant, le garanti sera 
passible des dépens, à moins qu'il n'ait été niis bol'$ de cause; il c. f. 217 
le sera aussi des dommages-intérêts si le tribunal juge qu'il y a P. B. ~li 
lieu. 

Arf;icle 116.-Les exceptions dilatoires seront proposées con
jointement, et avant toutes défenses au fond. 

Article 117.-L'héritier, la veuve, et la femme divorcée ou 
séparée de biens, pourront ne proposer ?eurs exceptions dila-
toires qu'après l'échéance des délais pour faire inventaire et 
délibérer. 

V .-De l'Exception de Communit:ation de pièces 

Article 118.-Toute demande de communication de pièces 
faite par sommation demeurée sans effet pourra être produite 
devant le tribunal par simple acte de conclusions. 

L'incident sera jugé sommairement. La communication or
donnée par jugement demeurera réglée par les articles 80 et 
suivants du présent code. 

TITRE IX 

DES DEMANDES INCIDENTES-DES INCIDENTS 

1.-Des Demandes Incidentes 

Article 119.-Les demandes incidentes seront formées par un 
simple acte contenant les moyens et les conclusions, avec offre 
de communiquer les pièces justificatives sur récépissé, ou par 
dépôt au greffe. 

Le défendeur à l'incident donnera sa réponse par un simple 
acte. 

Article 120.~Toutes demandes incidentes seront formées en 
même temps: les frais de celles qui seront proposées postérieu
rement, et dont les causes auraient existé à l'époque des pre
mières, ne pourront être répétées. 

Les demandes incidentes seront jugées par préalable, s'il y 
a lieu. 
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11.-De l'intervention 

Article 121.-L'Intervention volontaire sera formée par :re
quête qui contiendra les moyens et conclusions, dont il sera 
donné copie ainsi que des pièces justificatives. 

Article 122.-Il sera procédé par assignation à l'égard de tout 
tiers qu'il: y aura lieu d'appeler dans l'instance. 

Article 123.-L'intervention ne pourra retarder le jugement 
de la cause principale quand elle sera en état. 

m-Du Faqx Incident Civil 
Article 124.-Celui qui prétend qu'une pièce signifiée, com

muniquée ou produite dans le cours de la procédure, est fausse 
ou falsifiée, peut s'il y échet, ê~re reçu à s'inscrire en faux, 
encore qt.Le la dite pièce ait été vérifiée, soit avec le demandeur, 
soit avec le défendeur en faux. à d'autres fins que celles d'une 
poursuite de faux principal ou incident, et qu'en conséquence 
il soit intervenu un jugement sur le fondement de la dite pièce 
comme véritable. 

Article 125.-Celui qui voudra s'inscrire en faux sera ten~ P~
alablement de sommer l'aut1-e partie, par un simple acte signé 
de lui ou du porteur de sa procuration spéciale, de déclarer si 
elle veut ou non se servir de la J?ièce ~vec déclaration qu~ .• da;ns 
le cas où elle s'en servirait, il s'inscrira en faux. 

Article 126.-Dans les huit jours, la partie sommée doit faire 
signifier, par un simple acte, sa déclaration signée d'elle ou 
du porteur· de sa procuration spéciale, dont copie sera donnée 
si elle entend ou non se servir de la pièce arguée de faux. 

Article 127.-Si le défendeur à cette sommation ne fait cette 
déclaration ou s'il déclare qu'il ne veut pas se servir de la pièce, 
le demandeur pourra se pourvoir à l'audience par un s~l~ 
acte pour faire ordonner que la pièce maintenue fausse sera 
rejetée par· rapport au qéfendeur; sauf au demandeul' à en tirer 
telles .inductions ou conséquences qu'il jug~ra à propos, ou à 
former telles demandes qu'il avisera pour ses dommages-inté
rêts. 

Article 128.-Si le défendeur déclare qu'il veut se servir de 
la pièce, le demandeur déclarera par acte au greffe, signé de 
lui ou de son: fondé de pouvoir spécial, qu'il entend s'inscrire 
en faux; il poursuivra l'audience sur un simple acte à l'effet de 
faire admettre l'inscription. 

Article 129.-Le déf~ndeur sera tenu de remettre la pièce ar
guée de fallx dans les trois jours de la signification du jugement 
qui aura admis l'inscription et de signifier l'acte de remise au 
greffe dans les trois jours suivants. 

Article 130.-Faute par le défendeur de satisfaire dans ]~ 
dit délai à ce qui est prescrit par l'article précédent, le de
mandeur pourra se pourvoir à l'audience pour faire statuer 
sur le rejet de la dite pièce, suivant ce qui est porté à l'article 
127 ci-dessus, si mieu;ic il n'aime demander qu'il lui soit per::nis 
de faire remettre la dite pièce au greffe à ses frais, dont iJ sera 
remboursé par , le défendeur comme de frais préjudiciaux à 
l'effet de quoi, il lui en sera délivré exécutoire. 

Article 131.-En cas qu'il y ait. minute de la pièce arguée de 
faux, il sera ordonné, s'il y a lieu, sur la requête du demandeur, 
par le juge devant lequel s'est poursuivie jusqu'ici la procédure 
d'inscription de faux, que·Ie défendeur sera tenu, dans le temps 
qui lui est prescrit, de faire apporter la aite minute au greffe, 
et que les dépositaires d'icelle y seront contraints, les fonction
naires publics, par corps et ceux qui ne le sont pas, par voie 
de saisie, amende et même par corps, s'il y échet. 

Article 132.-11 est laissé à la prudence du juge d'ordonner 
qt.1.'il sera procédé à la continuation de la poursuite du faux, 
sans attendre l'apport de la minute, comme aussi de stat.in ce 
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qu'il appartiendra, en cas que la dite minute ne pût être rap
portée, ou qu'il fut suffisamment justifié qu'elle a été soustraite 
ou qu'elle est perdue. 

Article 133.-Le délai pour l'apport de la minute court du 
jour de la signification de l' ordo_nnance au domicile de ceux 
qui l'ont en leur possession. 

Article 134.-Le délai qui aura été prescrit au défendeur pour 
apporter la minüte courra du jour de la signification de l'or
donnance soit à personne ou domicile; et faute par le défendeur 
d'avoir fait les diligences néce~aires pour l'apport de la dite 
minute dans ce délai, le demandeur pourra se pourvoir à l'au
dience, ainsi qu'il est dit à l'article 127. 

Article 135.-La remise de la dite pièce prétendue fausse étant 
faite au greffe, l'acte en sera signifié au demandeur ou à son 
défenseur, avec sommation d'être présent au procès-verbal; et 
trois jours après cette signification, il sera dressé procès-verbal 
de l'état de la pièce. 

Si c'est le demandeur qui fait faire la remise, le dit procès
verbal sera fait dans les trois jours de la ditî remise, sommation 
d'y être présent. 

Article 136.-S'il a été ordonné que les minutes seraient ap
portées, le procès-verbal sera dressé conjointement, tant des 
dites minutes que des expéditions arguées de faux, dans les 
délais ci-desst.s, pourra néanmoins le juge ordonner, suivant 
l'exigence des cas, qu'il sera d'abord dressé procès-verbal de 
l'état des dites expéditions sans attendre l'apport des dites mi·· 
nutes, de l'oétat desquelles il sera, en ce cas, dressé procès-verbal 
séparément. 

Article 137.-Le procès-verbal contiendra mention et descrip.. 
tion des ratures, surcharges, i.n,terlignes et autres circonstances 
du même genre; il sera dressé par le juge, en présence du minis
tère public, du demandeur et du défendeur, ou de leurs fondé~; 
de procurations spéciales, les dites pièces ët mintttes seront pa
raphées par le juge et le ministère public, par le-'défendeur et le 
demandeur s'ils peuvent ou veulent les parapher; sinon, il en 
sera fait mention. Dans le cas de non-comparution de l'une ou 
de l'autre des 'Parties, il sera donné défaut et passé outre au 
procès-verbal. 

Article 138.-Le demandeur en faux ou son défenseur pourra 
prendre communication, en tout état de cause, des pièces arguées 
de faux, par les mains du greffier, sans déplacement et sans 
retard. 

Article 139.-Dans les huit jours qui suivront le. dit procès
verbal, le demandeur sera tenu de signifier au défendeur ses 
moyens de faux, lesquels contiendront les faits, circonstances e~ 
preuves par lesquels il prétend établir le faux ou la falsification, 
sinon, le défendeur pourra se pourvoir à l'audience pour faire 
ordonner, s'il y échet, que le dit demandeur demeurera déchu 
de son inscription en faux. 

Article 140.-Sera tenu le défendeur, dans les huit jours de 
la signification des movens de faux, d'y répondre par écrit; 
sinon, ie demandeur po~rra se pourvoir à l'audience pour faire 
statuer sur le rejet de la pièce, suivant ce qui est prescrit à 
l'article 127 _ci-dessus. 

Al"ticle 141.-Trois jours après les dites réponses, la partie 
la plus diligente pourra poursuivre !'.audience et les moyens de 
faux seront admis ou rejetés, en tout ou en partie; il sera or
donné, s'il y échet, que les dits moyens ou aucun d'eux demeure
ront joints, soit à l'incident en faux, si quelques-uns des. dits 
moyens ont été admis, soit à la cause, soit au procès principal; 
le tout suivant la qualité des dits moyens .et l'urgence des cas. 

Article 142.-Le jugement ordonnera que les moyens admis 
seront prouvés, tant par titres que par témoins, devant le juge, 
sauf au défendeur la preuve contraire, et qu'il sera procédé à la 
vérification des pièces arguées de faux, par trois experts écri
vains qui seront nommés d'office par le jugement. 

Article 143.-Les moyens de faux qui sont déclarés pertinents 
et admissibles seront énonç~s expressément dans le dispositif du 
jugement qui permetra d'en faire la preuve; et il ne sera fait 
preuve d'aucun autre moyen. 

Pourront néanmoins les experts faire telles observations dé
pendantes de leur art, qu'ils jugeront à propos, sur les pièces 
prétendues fausses; sauf au tribunal à y avoir tel égard que 
de raison. 

Article 144.-En. pwcédant à l'audition des_ témoins, seront 
observées les formalités ci-après prescrites pour les enquêtes: 
les pièces prétendues fausses leur seront représentées, et para
phées d'eux, s'ils peuvent 011 veu~ent les parapher; sinon, il en 
sera fait mention. . 

,A l'égard des pièces de comparaison et autres qui -doivent 
être représentées aux experts, elles pourront l'être aussi aux 
témoins en tout ou en' partie, si le juge l'estime convenable, 
auquel 'cas, elles seront par eux paraphées, ainsi qu'il est ci
dessus prescrit. 

Artiele 145.-Si les témoins représentent quelques pièces lors 
de leur déposition, elles y demeureront jointes, après avoir été 
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1 
paraphés tant par le juge que par les dits témoins, s'ils peuven-
ou veulent le faire; sinon, il en sera fait mention; et si les diteii 
pièces font preuve du faux ou de la vérité des pièces arguées~ 
elles seront représentées aux autres témoins qui en auraien~ 
connaissance; elles seront par eux paraphées suivant ce qui est! 
ci-dessus prescrit. j 

'Article 146.-La preuve par experts se fera en la forme sui4 

v~tè~es pièces de comparaison seront convenues entre les parJ 
ties ou indiquées par le juge, ainsi qu'il est dit à l'article 17Si 
Titre de la Vérification des écritures; ~:: 

2) Seront remis aux experts: le jugement qui aura admiS\ 
l'inscription de faux; les pièces prétendues fausses; le procès'!, 
verbal de l'état d'icelles; le jugewent qui aura admis les moy~ 
de faux et ordonné le rapport d'experts, les pièces·de comparai-! 
son, lorsqu'il en aura été fourni; le procès-verbal de représen·.i 
tation d'icelles, et l'ordonnance ou le jugement qui les auraient; 
admises; les ex~erts mentionneront dans leur rapport la remise 
de toutes les pièces sus-dites, et l'examen auquel ils auront 
procédé, sans pouvoir en dresser aucun procès-verbal; ils para· 
pheront les dites pièces prétendues fausses. 

Dans le cas où les témoins auraient joint des pièces à leur 
déposition, la partie pourra requérir et le juge ordonner qu'elles 
seront représ~ntées aux experts; 

3o) Seront au surplus observées au dit rapport le~ règles 
prescrites au Titre de la Vérificatien des Ecritures. 

Article. 147.-En cas de récusation contre les experts il ) 
sera procédé ainsi qu'il est prescrit au livre V du présent code. 

Article 148.-Lors<}ue l'instruction sera achevée, le jugement 
sera poursuivi sur un simple acte. 

Ariicile 149-S'il résulte de la procédure des 1indices de faux 
ou de falsification, et que les auteurs ou complices soient vi
vants, et la poursuite du crime non éteinte par la prescription, 
le juge transmettra les pièces au ministère public, et pourra 
même délivrer le mandat d'amener.· 

Article 150.-Dans le cas de l'article précédent, il sera sursis 
à statuer sur le civil jusqu'après le jugement sur le faux. 

Article 151.-Lorsqu'en statuant sur l'inscription de faux, le 
tribunal aura ordonné la suppression, la lacération ou la radia
tion, en tout ou en partie, même la réformation ou le rétablisse
ment des pièces déclarées fausses, il sera sursis à l'exécu · 
de ce chef du jugement tant que le condamné sera dans le ·délei 
de se pourvoir par appel, par requête civile ou par cassation, 
ou qu'il n'aura pas formellement et valablement acquiescé au 
jugement. 

Article 152.-Par le j~gement qui interyiendra sur le faux, il 
sera statué, ainsi qu'il appartiendra sur la remise des piè · 
soit aux parties, .soit aux témoins qui les auront fournies 
représentées, ce qui aura lieu, même à l'égard des pièces p' 
tendues fausses, lorsqu'elles ne seront pas jugées telles; à l'ég 
des pièces qui auront été tirées d'un dépôt public, il sera ord.o 
qu'elles seront remises aux dépositaires ou renvoyées par 
greffier de la manière prescrite pa.r le trib:.inal; le tout . 
qu'il soit rendu séparément un autre jugemep.t sur la re 
des pièces, laquelle, néanmoins, ne pourra être faite qu'a 
le délai prescrit par l'article précédent. 

Article 153.-11 sera sursis, pendant le dit délai, à la re ' 
des pièces de comparaison ou autres, si ce n'est qu'!! en , 
autrement ordonné par le tribunal, sur la requête des dé 
taires des dites pièces ou des parties qui auraient intérêt de
demander. · 

Article 154.-11 est enjoint aux greffiers de se conformer e 
tement aux articles précédents en ce qui les regarde, à pe'. 
d'interdiction, d'a~nde, qui ne pourra être moindre de t 
gourdes ni excéder cent cinquante gourdes et "des do 
intérêts des parties, même d'être procédé criminellement s'il 
échet. 

Article 155.-Pendant que les dites pièces demeureront 
greffe, les greffiers ne pourront délivrer aucune copie ni e 
dition des pièces prétendues fausses, si ce n'est en vertu 
jugement; à l'égard de;; actes dont les originaux ou 
auront été remis au greffe, et notamment des registres sur 
quels il y aurait des actes non argués de faux, les dits 
pourront en délivrer les expéditions aux parties qui auront 
d'en demander, sans qu'ils puissent prétendre de plus g 
droits que ceux qui seraient dus aux dépositaires des dits 
ginaux ou minutes; et sera le présent article exécuté, sous · 
peines portées par l'article précédent. 

S'il a été fait par les dépositaires des min..ut~s des dites pi' 
. des expéditiona pour tenir lieu des dites minutes, en ex' ·. 
de l'article 172 du Titre de la Vérification des Ecritures, 
dits actes ne pollrront être expédiés que par les dits déposi · · 

Article 156.-Le demandeur en faux qui succombera sera 
damné à une amende qui ne pourra être moindre de Cent 
des ni excéder Deux Cents gourdes et à tels dommages-in 
qu'il appartiendra 
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Article 157.-L'amende sera encourue toutes les fois que l'ins-' 
cription en faux ayant été faite au greffe, et la demande à fin 
de s'inscrire admise, le demandeur s'en sera désisté volontaire
ment ou aura succombé, ou que les parties auront été mises 
hors de procès sojt par le défaut de moyens ou de preuves 
suffisante,~. soit faute d'flvoir satisfait, de la part du demandeur, 
aux diligences et formalités. ci-dessus prescrites, ce qui aura lieu, 
en quelques termes que la prononciation soit conçue, et encore 
que le jugement ne portât point de condamnation d'amende; le 
tout, quand même le demandeur offrirait de poursuivre le fa1:1x 
par la voie criminelle. 

Article 158.-L'amende ne sern. pas encourue lorsq •. e la pièce 
ou une des pièces arguées de faux aura été déclarée fausse en 
tout ou en partie, ou lorsqu'elle aura été rejet~e de la cause ou 
du procès, comme aussi lorsque la demande à fin de s'inscrire 
en faux n'aura pas été admise; et ce,· de quelques termes que 
le trib1..1na! se soit servi pour rejeter la dite demande ou pour 
n'y avoir pas égard. 

A.Ifôcle 159.--Aucune transaction sur la poursuite du faux in
cident ne pourra être exécutée si elle n'a été homologu•~e en 
justice après avoir été commtmiquée au ministère public, lequel 
pourra faire à ce sujet telles réquisitions qu'il jugera à propos 

Article 160.-Le demandeur en faux pourua toujours se. pour
voir par Ja voie criminelle, en faux principal; et, dans ce cas, 
il sera sursis au jugement de la cause, à moins que le tribunal 
n'estime oue le procès puisse être jugé indépendamme!lt de la 
pièce arguée de faux. 

Artic1e 161.-Tout jugement d'instruction ou définitif en ma
tière de faux ne pourra être rendu que sur les conclusions. du 
ministère public. 

IV DE LA VERIFICATION DES ECRITURES 

Article 162.-L~rsqu'il s'~ira de reconnaissance et de vérifi
cation d'écritures privées, le \lemandeùr pourra, sans permission 
du juge, faire assigner à trois jours francs pour avoir acte de la 
reconnaissance, ou pour faire tenir l'écrit pour reconnu. 

Si le défendeur ne dénie pas la signature, tous les frais relatüs 
à la reconnaissance ou à la vérification, même ceux de l'enre
gistrement de l'écrit seront à la charge du demandeur. 

Article 163.-Si le défendeur ne comparaît pas, il sera donné 
défaut, et l'écrit sera tenu pour reconnu; si le défendeur recon
naît l'écrit, le jugement en donnera acte au demandeur. 

Article 164.-Si le défendeur dénie la signature à lui attribuée, 
ou déclare ne pas reconnaître celle attribuée à un tiers, la 
vérification en pourra être ordonnée tant par titres que par 
experts et par témoins. 

Article 165.-Le jugement qui autorisera la vérification ordon
nera qu'elle sera faite par trois experts et les nommera d'Qffice, 
à moins que les parties ne se soient accordées pour les nommer. 
Il portera aussi que la pièce à vérifier sera déposée au greffe, 
après que son état aura été constaté, et qu'elle aura été signée 
et paraphée par le demandeur ou son défenseur, et par le greffier, 
lequel dressera du tout un procès-verbal. 

Article 166.-En cas de récusation contre les experts, il sera 
procédé, ainsi qu'il est prescrit au livre cinq du présent code. 1 

Article 167 .-Dans les trois jours du dépôt de la pièce, le 
défendeur pourra en prendre communication au greffe, sans 
déplacement; lors de la dite communication, la pièce sera para
phée par lui ou son défenseur, ou par son fondé de pouvoir 
tq>écial; et le greffier en dressera procès-verbal. 

1 \.rtrole 168-Au joi..r indiqué par !~ordonnance du Juge qui 
a rendu le jugement, et sur la sommation de la partie la plus 
diligente, signifiée à défenseur, s'il en a été constitué. sinon 
à personne ou à domicile, par un huissier commis par la dite 
ordonnance, les parties seront tenues de comparaître devant 
ce jt.ge en la chambre du conseil, pour convenir des pièces de 
comparaison; en cas de non-comparution de l'une d'elles, le 
juge en dressera procès-verbal, et, à la première audience, le 
tribunal, sans acte à venir plaider, sur le vu du procès-verbal, 
statuera sur les conclusions de la partie intéressée; si c'est le 
demandeur en vérification qui n'a pas comparu, la pièce sera 
rejetée; si c'est le défondeur, elle pourra être tenue pour recon
nue. 

Dans les deux cas, le jugement; sera susceptible d'opposition. 
Article 169.-Si les parties ne s'accordent pas sur les pièces 

de comparaison, le juge ne pourra recevoir comme telles: 
lo) que les signatures apposées aux actes pàr devant notaire, 

ou celles apposées aux actes judiciaires, en présence du j·uge 
et du greffier, ou enfin les pièces écrites et signées par celui dont 
il s'agit de comparer l'écriture, en qualité de juge, greffier, no
taire, défenseur, huwier ou comme faisant, à tout autre titre, 
fonctions de personnes publiques; 

2o) les écritures et signatures privées, reconnues par celui 
à qui est attribuée la pièce à vérifier, mais non celles déniées 
ou non reconnues par lui, encore qu'elles eussent été précédem
ment vérifiées et reconnues être de lui. 
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Si la dénégation ou méconnaissance ne porte que sur une par
tie de 18 pièce à vérifier, le juge pourra ordonner que le· surplus 
de la dite pièce servira de pièce de comparaison. 

Article 170.-Si les pièces de comparaison sont entre les mains 
de dépositaires publics ou autres, le juge ordonnera qu'aux 
jour et heure par lui indiqués, les détenteurs des dites pièces 
les apporteront au lieiu où se fera la vérification, à peine, contre 
les dépositaires publics, d'être contraints par corps, et les autres 
par les voies ordinaires, sauf même à prononcer contre ces der
niers la contrainte par corps, s'il y échet. 

Article 171.-Si les pièces de comparai.son ne peuvent être 
déplacées, ou si les détenteurs sont trop éloignés, il est laissé à 
la prudence du .juge d'ordonner que la vérification se fera dans 
le lieu de la demeure des dépositaires ou dans le lieu le plus 
proche, ou que, !dans tUn délai déterminé, les pièces seront 
envoyées au greffe par les voies que le juge indiquera dans son 
ordonnant!e. 

Article 172.-Dans ce dernier cas, si le dépositah:e est per
sonne publique, il fera préalablement expédition ou copie colla
tionnée des pièces, laquelle sera vérifiée sur la minute ou ori
ginal par le doyen id'u tribunal ou le juge èe pajx c!e sa ré!':i(lf'nce 
qui en dressera procès-verbal; la dite expédition ou copie sera 
mise par le dépositaire au rang de ses minutes, pour en tenir 
lieu jusqu'à renvoi des pièces, et il pourra en délivrer des gros
ses ou expéditions, en faisant n-1ention •:!t; procès-verbal qui aura 
été dressé. · 

Le dépositaire sera remboursé de ses frai.~ p2r le demandeur 
en vérification, sur la taxe qui en sera faite par le juge qui aura 
dressé procès-verbal, d'après lequel sera délivré exécutoire. 

Article 173.-La partie la plus diligente devra sommer par 
exploit les experts et les dépositaires de se trouver aux lieu, 
jour, heure indiqués par l'ordonnance du juge; les experts, à 
l'effet de prêter serment et de procéder à la vérification, et les 
dépositaires à l'effet de présenter les pièces de comparaison; il 
sera fait sommation à la partie !d'être présente, par un simple 
acte. Il sera dressé du tout procès-verbal; ïl ·en sera donné, en 
ce qui les concerne, aux dépositaires, ·copie par extrait, ainsi 
que du jugement. 

Article 174.-Lorsque les pièces seront représentées par les dé
positaires, il est laissé à la prudence du juge d'ordonner qu'ils 
resteront présents à la vérification pour la garde des dites pièces, 
et qu'ils les retireront et représenteront à chaque vacation ou 
d'ordonner qu'elli!s resteront déposées entre les mains 1::\u greffier 
qui s'en chargera par procès-verbal. Dans ce dernier cas, le 
dépositaire, s'il est personne publique, pourra en faire expédition, 
ainsi qu'il est dit par l'article 172 et ce, encore que le lieu où se 
fait la vérification soit hors du ressort dans lequel le dépositaire 
a le ldroit d'instrumenter. 

Article 175.-A défaut ou en cas d'insuffisance, des pièces de 
comparaison, le juge pourra ordonner qu'il sera fait un corps 
d'écriture, lequel sera dicté par les experts, le demandeur pré
sent ou appelé. 

Article 176.-Les experts ayant prêté serment, les pièces leur 
étant conununiquées ou le corps d'écriture fait, les parties se 
retireront après avoir fait, sur le procès-verbal du juge, telles 
réquisitions et observations qu'elles aviseront. 

IArticle 177.-Les experts procéderont conjointement à la véri
fication, au greffe, devant le greffier, ou devant le juge, s'il l'a 
ainsi ordonné; et s'ils ne peuvent terminer le même jour, ils 
remettront à jour et heure certair:s indiqués par le juge ou par 
le greffier. 

Article 178.-Leur rapport sera annexé à la minute du procès
verbal du juge, sans qu'il soit besoin de l'affirmer; les pièces 

. seront remises aux dépositaires qui en déchargeront le greffier 
sur le procès-verbal. La taxe des journées et vacations des experts 
sera faite sur le procès-ve:ribal, et il en sera délivré exécutoire 
contre le demandeur en vérification. 

Article 179.-Les trois experts seront tenus de dresser un 
rapport corrunun et motivé, et de ne former qu'un seul avis à 
la pluralité des voix. 

S'il y a des avis différents, le rapport en contiendra les motifs, 
sans qu'il soit permis de faire connaître l'avis particulier des 
experts. 

Article 180.-Pourront être entendus conune témoins ceux qui 
auront vu écrire ou signer l'écrit en question, ou qui auront 
connaissance de faits pouvant servir à découvrir la vérité. 

Article 181.-En procédant à l'audition des témoins, les pièces 
déniées ou méconnues seront représentées et seront par eux 
paraphées; il en sera fait mention, ainsi que de leur refus; seront 
au surplus observlies les règles . ci-après prescrites pour les 
enquêtes. 

Article 182.-S'il est prouvé que la pièce est écrite ou signée 
par celui qui l'a déniée, il sera condamné à cent cinquante gour
des envers . l'Etat, outre les dépens, dommages-intérêts de la 
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~ie, et pourra être condamné par corps, même pour le prin
C!pal. 

TITRE X 
DÈS MESURES D'INSTRUCTION 

~.-De la comparution personnelle des parties 
Article '183.-«Le Tribunal pourra, en tout état de cause et 

même d'office, ordonner que les parties comparaîtront en personne 
à l'audience pour être entendues sur l'objet du différend même 
s'il y a titre>>. ' 

Articlé 184.-«La. comparution personnelle des parties sera 
ordonnée par jugement qui fixera le jour et l'heure de la com
parution». 

Article 185.-«Ce jugement sera exécuté sur simple .somma
tion de la partie la plus diligente - copie du dispositif de la 
décision sera donnée avec celle de l'eXiploit». 
' Article 186.-«ll sera dressé procès-verbal des dires et obser
vations des parties à leur comparution de leurs réponses aux 
questions qui leur auront été posées par le Juge, le Ministère 
Public et leurs défenseurs respectifs. Ce procès-verbal sera levé 
et signifié à la requête de la partie la plus diligente; l'audience 
sera poursuivie sur simple acte, après échange éventuel de con
clusions entre les parties». 

II.-Des Enquêtes 
Article 187.-Les faits dont une partie demandera à faire 

preuve par enquête seront articulés par un simple acte de 
conclusion, sans écriture ni requêtes. 

Article 188.-Si les faits sont admissibles, qu'ils soient déniés, 
et que la loi n'en défende pas la preuve, elle pourra être 
ordonnée.· 

Article 189.-Le tribunal pourra aussi ordonner d'office la 
preuve des faits qui lui paraîtront concluants, si la loi ne le 
défend pas. 

Article 190.-«Le jugement qui ordonnera la preuve énoncera 
les faits à prouver». 

Si les témoins sont trop éloignés, il pourra être ordonné que 
l'enquête sera faite devant un autre tribunal ou un juge de paix 
désigné ~ cet effet. . 

Si un ou plusieurs témoins sont éloignés, il pourra être ordonné 
qu'ils seront entendus par un Juge pareillement commis. 

Article 191.-La preuve contraire sera de droit; la preuve du 
demandeur et la preuve contraire seront commencées et termi-
nées dans les délais fixés par les articles suivants. . 

Article 192.-Si l'enquête est faite au même lieu où le jugement 
a été rendu, ou dans la distance de vingt Wlomè~es, elle sera 
commencée dans la huitaine du jour de-la signification à défen
seur; si le jugement est rendu contre une partie qui n'a point 
de défenseur, le délai courra du jour de la signification à personne 
ou domicile; ces délais courent également contre celui qui a 
signifié le jugement; le tout à peine de nullité. 

Si le jugement est susceptible d'opposition, le délai courra du 
jour de l'expiration de la huitaine suspensive de l'exécution des 
jugements par défaut. 

Article 193.-Si l'enquête doit être faite à une plus grande 
distance, le jugement fixera le délai dans lequel elle sera com
mencée. 

Article 194.-L'enquête est censée commencée pour chacune 
des parties respectivement par l'drdonnance qu'elle obtient du 
juge qui a rendu le jugement à l'effet d'assigner les témoins aux 
jour et heure indiqués. 

En conséquence, le juge ouvrira les procès-verbaux respectifs 
par la mention de la réquisition et de la délivrance de son ordon
nance. 

Article 195.--.Les témoins seront assignés . à personne ou à 
domicile, ceux domiciliés dans l'étendue de vingt kilomètres de 
l'endroit où se fait l'enquête le seroni au moins un jour franc 
avant l'audition. 

Il sera ajouté un jour par quarante kilomètres pour ceux 
domiciliés à une plus grande distance. 

Il sera donné copie à chaque témoin du dispositif du jugement, 
seulement en ce qui concerne les faits admis, et Ide l'ordonnance 
du juge, le tout à peine de nullité des dépositions des témoins 
envers lesquels les formalités ci-dessus n'auront pas été .observées. 

Article 196.-La partie sera assignée, pour être présente à 
l'enquête, au domicile de son !défenseur, si elle en a cônstitué, 
sinon, à son domicile. Les .noms, professions et demeures des 
témoins à produire contre elle lui seront notifiés : le tout trois 
jours au moins avant l'audition, à peine de nullité. 

Artide 197.-Les témoins seront entendus séparément, tant en 
l'absence qu'en présence des parties; chaque témoin avant d'être 
entendu déclarera ses nom, ;profession, âge, et demeure, s'il est 
parent ou allié de l'une des parties, à quel degré; s'il est serviteur 
ou domestique de l'une d'elle; il fera, à peine ide nullité, serment : 
de dire la vérité. 

Article 198.-Les témoins défaillants seront condamnés par 
Qrdonnances du juge, qui seront exéeutoires nonobstant opposi-' 
ti~n ou appel, à une somme qui ne pourra être moindre de cinq 
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~ol!r~es ~u moins, au profit de la partie, à titre de dommages- j 
mterets; Ils pourront de plus être condamnés, par la même l: 
ordonnance, à une amende qui ne pourra excéder la somme de dix .· 
gourdes. 

Les témoins défaillants seront réassignés à leurs frais. 1 

Article 199.-Si les témoins réassignés sont encore défaillants 
ils seront c?ndamnés par A corps , à une amende de vingt cinq 
gourdes; le Juge pourra meme idecerner contre eux un mandat 
d'amener. 

Article 200.-Si le témoin justifie qu'il n'a pu se présenter au 
jour indiqué, le juge le déchargera, après sa déposition tant des 
dommages-intérêts que de l'amende et Ides frais de réa~ignation. 

Article 201.-Si le témoin justifie qu'il est dans l'impossibilité 
de se présenter aiu jour indiqué, le juge lui accordera un délai 1 

suffisant qui, néanmoins, ne pourra excéder celui fixé pour j 
l'enquête, ou se transportera pour recevoir sa déposition. Si le . 
témoin est éloigné, le juge renverra relevant le doyen du tribunal ! 
du lieu qui entendra le témoin ou commettra le juge de paix· le i 
greffier de ce tribunal fera parvenir de suite la mim1te 'du 
procès-ve11bal au greffe du tribunal où le procès est pendant : 
sauf. à lui à prendre exécutoire pour les frais contre la partie à ' 
la requête de qui le témo!zi aura été entendu. 

Article 202.~i les témoins ne peuvent être entendus le même' 
jour, le juge remettra à jour et heure certains; il ne sera donné ! 

nouvelle assignation ni aux témoins, ni à la partie, encore qu'elle ' 
:r:i'ait point comparu. · 

Article 203.-Nul ne pourra être assigné comme témoin s'il .1 
est parent ou allié en ligne directe de l'une des parties, ou son l 
conjoint, même divorcé. 1 

Article 204.--Les procès-verbaux d'enquête contiendront la j 
date ides jour et heure, les comparutions ou défauts des parties ; 
et témoins, à peine de nullité; ils contiendront également la ! 
représentation . des assignations, les remises à autres jour et j 
heure, si elles sont ordonnées. 

Article 205.-Les reproches seront proposés i>ar la pa,rtie ·ou i 
par son défenseur avant la déposition du témoin, qui sera tenu i 
de s'expliquer sur iceux; ils seront circonstanciés et pertinents 
et non en tennes vagues et généraux. Les reproches et les expli
cations du témoin seront consignés !dans le procès-verbal 

Article 206.-Le témoin déposera sans qu'il lui soit permis de 
lire aucun projet. Sa déposition sera consignée sur le procès
verbal; elle lui sera lue et il lui sera demandé s'il y persiste; il lui 
sera aussi demandé s'il requiert taxe. 

I 

Article 207.-Lors de la lecture de sa déposition·, le témoin 
pourra faire tels changements et additions que bon lui semblera; 
Ils seront écrits à la suite ou à la marge de sa déposition; il lui 
en sera donné lecture ainsi que de la déposition, et mention en 
sera faite; le tout à peine de nullité. 

Article 208.-Le juge pourra, soit d'office, soit sur la réqui
sition des parties ou de l'une d'elles, faire aux témoins les inter
pellations qu'il croira convenables pour éclaircir sa déposition; 
les réponses du témoin seront signées de lui après avoir ~té lues, 
ou mention sera faite s'il ne veut, ne sait ou ne peut signer_; elles 
seront également signées du juge et du greffier; le tout, à i>eine 
de nullité. 

'Article 209.-La déposition du témoin, ainsi que les change
ments et additions qu'il pourra y faire, seront signés par lui, le 
juge et le greffier; et si le témoin ne veut, ne sait ou ne peut 
signer, il en sera fait mention; le tout, à peine de nullité. Il sera 
fait mention de la taxe s'il la requiert, ou de son refus. 

Article 210.-Les procès-verbaux feront mention de l'obser
vation des formalités prescrites par les articles 196, 197, 204 et 
suivants; ils seront, à peine de nullité, signés à la fin, par le juge 
et le greffier, et par les parties, si elles le veulent, le savent ou 
le peuvent; en cas de refus, il en sera fait mention. 

Article 211.-La partie ne pourra ni interrompre le témoin 
dans sa déposition, ni lui faire aucune interpellation directe, 
mais sera tenue de s'adresser au juge, à peine de deux gourdes 
au moins et plus fortes amendes, même d'exclusion, en cas de 
récidive, ce qui sera prononcé par le juge. Ses ordonnances seront 
exécutoires, nonobstant opposition ou appel 

Article 212.-Si le témoin requiert taxe, elle sera faite par le 
juge sur la copie !de l'assignation, elle vaudra exécutoire; le juge 
fera mention de la taxe sur son procès-verbal. 
- Article 213.-L'enquête sera respectivement parachevée dans 

la quinzaine de l'audition des premiers témoins, à peine de nullité 
des dépositions postérieures, si le jugement qui l'a ordonnée n'a 
fixé un plus long délai. 

Article 214.-Si néanmoins l'une des parties demande proro
gation du délai fixé pour la confection de l'enquête, le tribunal 
pourra l'accorder. 

Article 215.-La prorogation sera demandée sur le procès
verba1 du juge et ordonnée par jugément rendu à l'audience 
publique ldu jour indiqué par le procès-verbal, il n'en sera accor
dé qu'une seri:ile. 
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Article 216.-La partie qui aura fait entendre plus de cinq 
témoi!ls sur un même fait ne pourra répéter les frais des autres 
dépositions. . 

Article 217.-Aucun reproche ~e sera proposé après la dépo
sition, s'il n'est justifié par écrit. 

Article 218.-Pourront être reprochés les parents ou aiÎ~e 
l'une ou de l'autre partie jusqu'au degré de cousin germain in
clusivement; les parents et alliés des conjoints au degré ci-dessus, 
si le conjoint est vivant ou .si la partie ou le témoin erf a des 
enfants vivants; en cas que le conjoint soit décédé et qu'il n'ait 
pas laissé de descendants, pourront être reprochés les parents et 
alliés en. ligne directe, les frères, beaux-frères, sœurs, belles
sœurs. 
. Pourront aussi être reprochés le témoin héritier présomptif o•u 
donataire; celui qui aura bu et mangé avec la partie et à ses frais 
dep~is l.a prononciation du jugement qui a ordonné l'enquête; 
celui qw aura !donné des certificats sur les faits relatifs au procès· 
celui qui aura été condamné à une peine afflictive ou infamante'. 

Article 219.-Le témoin reproché sera entendu dans sa dépo
sition. 

Article 220.-Pourront les individus âgés de moins de quinze 
ans révolus, être. entendus, sauf à avoir à leurs dépositions tel 
égand que de raison. 

. Article 2.21.-Le délai pour faire enquête étant expiré, la p~r
he la plus diligente fera signifier à la partie adverse ou a .son 
défenseur copie des procès-verbaux d'enquête et de contre
enquête et poursl,livra l'audience sur un simple lacte. 

Article 222.-11 sera statué sans instruction écrite sur les re
proches. 

Article 223.-Si néanmoins le fond de la cause était en état il 
pourra être prononcé sur le tout par un seul jugement. ' 

Article 224.-Si les reproches proposés avànt la !déposition ne 
sont justifiés par écrit, la partie sera tenue d'en offrir la preuve 
et de désigner les témoins, autrement elle n'y sera plus reçue; 
le tout, sans préjudice des réparations, dommages et intérêts q1ui 
pourraient être dus anJiX témoins reprochés. 

Article 225.-La preuve, s'il y échet, sera ordonnée par le tri
bunal, sauf la preuve contraire, et sera faite dans la forme 
ci-après réglée pour les enquêtes sommaires. Aucun reproche 
ne pourra être proposé s'il n'est justifié par écrit. 

Article 226,__gi les reproches sont admis, la déposition du té
moins reproché ne sera point lue. 

Article 227.-L'enquête ou la déposition déclarée IllUlle par la 
faute du juge sera recommencée à ses frais; les délais de la 
nouvelle enquête ou de la nouvelle audition des témoins cour
ront du jour ide la signification du jugement qui l'aura ordonnée, 
la partie pourra faire entendre les mêmes témoins; et si qiuelques
uns ne peuvent être entendus, le tribunal aura tel égard que de 
raison aux dépositions par eux faites dan~ la première enquête. 

Article 228.-L'enquête déclarée nulle par la faute du défen
seur ou par celle de l'huissier ne sera pas recommencée; mais la 
partie pourra en répéter les frais contre eux, même des 
dommages~intérêts en cas de manifeste négligence, ce qui est 
laissé à l'arbitrage du juge. 

Article 229.-La nullité d'une ou de plusieurs dépositions n'en
traîne pas celle de l'enquête. 

W.-Des Descentes sur Lieux 

Article 230.-Le tribunal pourra, dans le cas où il le croira 
nécessaire, ordonner son transport sur les lieux; mais il ne pour
ra l'ordonner dans les matières où il n'échet qu'1un simple rapport 
d'experts, s'il n'en est requis par l'une ou par l'autre des parties. 

Article 231.-Sur la requête 'de la pqrtie la plus diligente, le 
juge qui aura rendu le jugement délivrera une ordonnance qui 
fixera les lieu, jour et heure de la descente; la signification en 
sera faite par .un simple acte et vaudra sommation. 

Article 232.-Le juge fera mention, sur la minute de son pro
cès-verbal, des jours employés aux transports, séjour et retour. 

Article 233.-L'expédition du procès-ver.bal sera signifiée par 
la partie la plus diligente aux autres parties ou à leurs déf~n
seurs; et, trois jours après, elle pourra poursuivre l'arudience sur 
simple acte. 

:Article 234.-La présence du Ministère Public. ne sera néces
saire que dans le cas où il sera lui-même partie. 

Article 235.-Les frais de transport seront avancés par la par
tie réquérante et par elle consignés à la caisse des Dépôts et 
Consignations. 

IV.-Des Rapports d~xperts 

Article 236.-Lorsqu'il y aura lieu à un rapport d'experts, il 
sera ordonné par un jugement, lequel énoncera clairement les 
objets de l'expertise. 
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Article 237.-L' expertise né pourra se faire que par trois ex
perts, à moins que les parties ne consentent qu'il soit procédé 
par un seul. 

Article 23S.-Si, lors du jugement qui ordonne l'expertise, les 
parties se sont accordées pour nommer les experts, le même 
jugement leur donnera acte de la nomination. 

Article 239.-Si les experts ne sont pas convenus par les 
parties, le jugement ordonnera qu'elles seront tenues d'en nom
mer dans les trois jours de la signification; sinon, qu'il sera pro
cédé à l'opération par les experts qui auront été nommés d'office 
par le même jugement. 

Le Juge qui aura rendu le jugement recevra le serment des 
·experts convenus ou nommés d'office; pour.ra néanmoins le 
tribunal ordonner que les experts prêteront leur serment devant 
le Juge de Pa~x de la Commune eù ils procéderont. 

Article 240.-Daris le tdiélai ci-dessus, les parties qui se seront 
accordées pour la nomination des experts en feront la déclara
tion au greffe. 

Article 241.-Après l'expiration du délai ci-dessus, la partie 
la plus diligente prendra l'olidonnancc du juge et fera sommation 
aux exi>erts nommés par les parties ou d'office, pour faire leur 
serment, sans qu'il soit nécessaire que les parties y soient pré
sentes. 

Article 242.-L'expert, même s'il est un officier public déjà 
assermenté, prêtera le serment suivant: «Je jure sur mon hon
neur et sur ma conscience de bien et fidèlement remplir la 
mission qiui m'est confiée~. 

Article 243.-Les récusations ne pourront être proposées que 
contre les experts nommés d'office, à moins que les causes n'en 
soient survenues depuis la nomination, et avant le serment. 

Artiele 244.-La partie qui aura des moyens de récusation à 
proposer sera tenue de le faire, dans les trois jours de la nomi
nation, par un simple acte signé d'elle ou de son mandataire 
spécial, contenant l'énoncé des causes de récusation et celui des 
preuves ou l'offre de les vérifier par .témoins; le délai ci-dessus 
expiré, la récusation ne pourra être proposée et l'expert prêtera 
serment au jour indiqué par la sommation. 

Article 245.-Les experts pourron.t être récusés par les motifs 
pour lesquels les témoins peuvent être :reprochés. 

Article 246.-La récusation contestée sera jugée sommaire
ment, à l'audience, sur un simple acte et sur les conclusions du 
Ministère Public; le tribunal pourra ordonner la preuve par 
témoins, laquelle sera faite dans la forme ci-après prescrite pour 
les enquêtes sommaires. 

,Le jugement sur la récusation sera ekécutoire nonobstant appel. 
Article 247.-Si la récusation est admise, il sera d'office, par 

le même jugement, nommé un nouvel expert ou de nouveaux 
experts à la place de celui ou de ceux récusés. 

Article 248.-Si la récusation est r.ejetée, la partie qui l'aura 
faite sera condamnée en tels dommages et intérêts qu'il appar
tiendra, même envers l'expert, s'il le requiert; mais il ne pourra 
demeurer expert. 

Article 249.-Le procès-verbal de prestation de serment con
tiendra indication par les experts du lieu et des jou·r et heure 
de leur opération. 

En cas de présence des parties ou de leurs défenseurs, cette 
indication vaudra sommation. 

En cas d'absence, il sera fait sommation aux parties ou à leurs 
défenseurs, par un simple acte, de se trouver aux jour et heure 
que les experts auront indiqués. 

Article 250.-:.fü quelque expert n'accepte point la nomination 
· ou ne se présente point, soit pour le serment, soit pour l'exper
tise, aux jour et heure indiqués, les parties s'accorderont sur 
le champ pour en nommer un autre à sa place; sinon la nomina
tion pourra être faite d'office par le tribunal sur requête de la 
partie la plus diligente. 

L'expert qui, après avoir prêté serment, ne remplira pas sa 
mission, pourra être coil!damné par le tribunal qui l'avait commis 
à tous les frais frustratoires et même aux dommages-intérêts, 
s'il y échet. 

Article 251.-Le jugement qui aura ordonné le rapport, et les 
pièces nécessaires seront remis aux experts; les parties pourront 
faire tels dires et réquisitions qu'elles jugeront convenal>les; il 
en sera fait mention dans le rapport; il sera rédigé aur le lieu 
contentieux ou dans le lieu et aux jour et heure qui seront -indi
qués par les experts. 

La rédaction sera écrite par un des experts et signée par tous; 
s'ils ne savent pas. ious écrire, elle sera écrite et signée par le 
greffier de la justice de paix du lieu où ils auront procédé. 

Article 252.-Les experts dresseront un seul rapport; ils ne 
formeront qu'lllll seul avis à la pluralité des voix. 

Ils indiqueront néanmoins, en cas d'avis différents, les motifs 
des divers avis, sans faire connaître quel a été l'avis personnel 
de chacun d'eux. 
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Article 253.-La minute du rapport sera déposée au greffe du 
tribunal qui aura ordonné l'expertise sans nouveau serment de 
la part des experts; leurs vacations seront taxées par le doyen 
au bas de la minute; et .il en. sera délivré exécutoire contre la 
partie qui aura requis l'expertise ou qui l'aura poursuivie, si 
elle a été ordonnée d'office. 

Article 254.-En cas de retard ou de refus de la part des ex
perts de déposer leur rapport, ils pourront être assignés à trois 
jours francs par . devant le tribunal qui les aura commis, pour 
se voir condamner, même par corps s'il y échet, à faire le dit 
dépôt; il y sera statué sommairement 

Article 255.-Le rapport sera levé et signifié par 1un simple 
acte, par la partie la plus diligente, à l'autre ·partie ou à , son 
défenseur; l'audience sera poursuivie sur un simple acte. 

Article 256.-Si le tribunal ne trouve point dans le rapport 
les éclaircissements suffisants, il pourra ordonner d'office une 
nouvelle expertise par un ou plusie1urs experts qu'il nommera 
également d'office, et qui pourront demander aux précédents 
experts les renseignements qu'ils trouveront convenables. 
· Article 257.-Le tribunal n'est point astreint à suivre l'avis 

des experts. 

V.-De la Presqltion de Serment 

Article 258.-Tout jugement qui ordonnera un serment énon
cera les faits sur lesquels il sera reçu. 

Article 259.-Le serment sera fait par la partie en personne, 
à l'audience. Dans le cas d'un empêchement légitime et dûment 
constaté, le juge qui aura rendu le jugement pourra décider de 
se transporter chez la partie, assisté :::ie son greffier, pour recevoir 
le serment. 

Si la partie à laquelle le serment est déféré est trop éloignée, 
le tribunal pourra ordonner qu'elle prêtera le serment devant le 
tribunal ou le juge de paix de sa résidence. 

Dans tous les cas, l~ serment sera fait en présence cfe l'autre 
partie, ou elle dûment appelée, par exploit contenant l'indication 
du jour de la pi:estation; il en sera dressé procès-verbal par le 
greffier. 

Article 260.-Celui auquel le serment sera déféré le prêtera 
conformément aux rites particuliers de sa religion et d'après les 
formes qu'elle prescrit. 

TITRE XI 

DES JUGEMENTS EN GENERAL 
Article 261.-Le Tribunal pourra rendre son jugement sur le 

challii' uu ordonner que ies pieces seront mises sur le bureau 
avec indication du jour aiJquel le jugement sera prononcé. 

iLes parties et leurs défenseurs seront tenus d'exécuter le juge
ment qui ordonnera le dêpôt des pièces sans qu'il soit besoin de 
!e .1.evi:r et ae ie signifier, et sans sommation; si l'une des parties 
ne remet point ses pièces dans les vingt quatre heures, la cause 
sera jugée sur les pièce:. de lautre. 

Article 262.--Si le j ~1gcment ordonne la comparution des par
ties, il indiquera Je jour de la comparution. 

ll sera procédé comme il est dit aux artic!cs 183 et suivants 
ci-dessus. 

F. 122 Ai·ticlc 2G:i.--Du:1s J.e~. cas où le.; trj:n;nt:ux peuvent accorder 
P. H. a 129 des délais pour l'exécution de leurs jugen~ents, ils le feront par 

le jugement même qui statuera sur la contestation et qui énon
cera les motifs du délai. 
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Ar(i,ele 264.-Le délai courra du jour ·du jugement s'il est 
contrad.ictoire, et du jour de la signification s'il est par défaut . 

Article 265.-Le débiteur ne pourra obtenir un délai, ni jouir 
du délai qui lui aura été accordé, si ses biens sont vendus à la 
requëte d autres Cl'~a!1c1ers; s'ii est en ctat de taiHite, de contu
mace, ou s'il est constitiué prisonnier pour dettes,. ou si, étant 
sur son prochain départ de la Répwblique, il n'a pas donné bonne 
et valable caution, ou enfin lorsque, par son fait, il aura diminué 
les suretes qu·i1 avait !données par le contrat à son créancier. 

Article 266.-1Les actes conservatoires seront valables nonobs
tant le délai accordé. 

Article 267 .-La contrainte par corps ne sera prononcée que 
dans les ca'.i prévus par la loi; il est néanmoins laissé à la pru
dence du tribunal de la prononcer. 

Pour reliquat de cpmpte de tutelle, curatelle, d'administration 
de corps et communauté, établissements publics ou de toute ad
ministration confiée par justice, et pour toutes restitutions à 
faire par suite des dits comptes. 

Article 268.-Pourra le tribunal, dans les cas énoncés en l'ar
ticle précédent, ordonner qu'il sera sursis à l'ex°écution de la 
contrainte par corps pendant le temps q1U'il fixera; après lequel 
elle sera exercée sans nouveau jugement. Ce sursis ne pourra 
être accordé que par le jugement qui statuera sur la contesta
tion et qui énoncera les motifs du délai. 

F. 128 
P. B. 135 

F. lZ9 
P. B. 136 

F.130 
P. B. 137 

F. 131 
P. B. 138 

F. 132 
P. B. 139 

F. 133 
P. B. 140 

F. 134 
P. B. 141 

F. 135 
P. B. 142 

A. F. 136 
P. B. 143 

F. 137 
P. B. 144 

F. 138 
P. B. 145 

F. 139 
P. B. 146 

F. HO 
P. B. 147 

Article Z69.-Tous jugements, .qui condamneront en des dom-· 
mages-intérits en contiendront, la liquidation, ou ordonneront 
.qu'ils seront donnés par état. 

Article 270.-Les jlugements qui condamneront à une restitu
tion de fruits ordonneront qu'elle sera faite en nature pour Ja. 
dernière année, et pour les années précédentes, suivant le prix 
du cours !du marché le plus voisin, eu égard aux prix communs . 
de l'année; sinon, à dire d'experts, à défaut du prix du cours .. 
Si la restitution en nature pour la dernière année est impossible, 
elle se fera: comme pour les années précédentes, ainsi qu'il vient 
d'être expliqué plus haut. 

Article · 271.-Toute partie qui succombera sera condamnée 
aux dépens; sauf au tribunal à laisser la totalité ou une fraction 
des dépens à la charge d'une autre partie par décision spéciale 
et motivée. 

Article 272.-Pourront néanmoins les dépens être compensés, 
en tout ou en partie, entre conjoints, ascendants, descendants, 
frères et sœurs, ou alliés au même degré. 

Le tribunal pourra aussi compenser les dépens, en tout ou 
en partie, si les parties succombent respectivement sur quelques. 
chefs. 1 

Article 273.-Les d~fenseurs publics et huissiers qui auront . 
excédé les bornes de leur min.istère, les tuteurs, curateurs, hé~ 
tiers bénéficiaires ou autres administrateurs qui auront compro
mis les intérêts de leur administration, pourront être condamnés 
aux dépens, en leur nom et sans répétition, même aux dom.ma· 
ges-intérêts, s'il y a lieu, sans préjudice de l'interdiction contre 
les défenseurs et huissiers, et de la destitution contre les autres 
suivant la gravité des circonstances. 

Article 274.-Les défenseurs pourront demander la distraction 
des dépens à leur profit. en affirmanl, lo-.·s de h prononciation 
du jugement, qu'ils ont fait la plus grande partie des avances. 
La distraction des dépens ne pourra être prononcée que par le 
jugement qui en portera la condamnation; :dahs ce cas, la taxe 
sera poursuivie, et l'exécutoire délivré au nom du défenseur, 
sans préjudice de l'action contre sa partie. 

Article 275.-S'il a été formé une demande provisoire, et que 
la cause soit en _état sur le provisoire et sur le fond, le tribunal 
sera tenu de se prononcer sur le tout par un seul jugement. 

Article 276.-«L'exécution provisoire sans caution sera oridon
née, s'il y a titre authentique, promesse expressément recon
nue on condamnation précédente passée en force de chose jugée>. 

L'exécution provisoire pourra être ordonnée avec ou sans cau-
tion, lorsqu'il s'agira : 

lo) D'apposition et levée de scellés ou confection d'inventaire. 
2o) De réparations urgentes. 
3o) D'expulsion des lieux, lorsqu'il n'y a pas de bail, ou que 

le bail est expiré. . 
4o) De séquestres, commissaires et gardiens. 
5o) De récepti~n de caution et certificateurs. 
6o) De nomination de tuteurs, curateurs et autres adzninis.. 

trateurs et de reddition de comptes. 
7o) De pensions ou provisions alimentaires. 

En cas d'action en nullité ou en résolution de bail, de vente, 
d'adjudication de biens ·fonciers, d'antichrèse, l'exécution pro
visoire ne pourra jamais être ordonnée sans caution pour l'ex
pulsion des lieux, dès que la valeur actuelle des lieux, bâtiments, 
plantations et autres à délaisser, dépassera dix. mille gourdes ou 
deux mille dollars. ' 

L'exécution provisoire ne pourra jamais être accordée en 
matière de divorce, de nullité de mariage ou d'opposition à ma
riage. Les jugements statuant sur ces matières ne pourront être 
exécutés qu'après qu'ils seront passés en force de chose jugée. 

Article 277.-Si le tribunal a omis de prononcer soit l'exécu
tion provisoire, soit les dépens, il pourra, sur la demande des 
parties, l'ol'ldonner par un second jugement. 

Article 278.-L'exécution provisoire ne pourra être ordonnée 
pour les dépens, quand même ils seraient adjugés pour tenir 
lieu de dommages-intérêts. 

Article 279.-11 sera fait mention, en marge du plumitif ou 
feuille d'audience, du juge et du ministère public qui auront 
assiste au jugement; cette mention sera signée par le juge et 
par le greffier. 

La minute de chaque jugement sera signée par le juge qui 
l'aura rendu, dans les vingt quatre heures au plus tard. 

Article 280.-Les greffiers qui délivœront expédition d'un 
jugement avant qu'il ait été signé, seront poursuivis comme 
faussaires. 

Article 281.-L~s officiers du ministère public se feront repré
senter tous les moi.s les minutes des jugements et vérifieront 
s'il a été satisfait aux dispositions ci-dessus; en cas de contra
vention, ils en dresseront procès-verbal pour être procédé ainsi 
qu'il appartiendra. 
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F. 141 Article 282.-La rédaction des jugements contiendra les noms 
P. B. 1er. des juges, du Ministère Public, s'il a été entendu, ainsi que 
aL 148 des défenseurs qui auront occupé; les noms, professions et de-
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meures des parties, leurs conclusions; l'exposition sommaire des 
points de fait et de idroit; les motifs et dispositifs des jugements; 
et mention y sera faite des pièces produites par les parties. 

Article 283.-Cette rédaction sera faite sur les qualités signi
fiées entre Jes parties O!u leurs défenseurs; en conséqu.e~ce, la 
partie qui vo1...dra lever un jugement contradictoire, sera tenue 
de signifier à la partie adverse ou à son avocat les qualités con-
tenant les noms, professions et demeures des parties. L'original 
de cette signification restera pendant vingt quatre heures au 
greffe. 

La partie qui voudra s'opposer aux qualités, le déclarera par 
un simple acte à son adversaire. Les parties seront réglées sur 
cette opposition par le juge qui aura présidé; en cas d'empêche
ment, par le doyen ou un autre juge dans l'ordre du tableau. 

..-. 146 _ Article 284.--.Les grosses ides jugements seront intitulées: AU 
,:P. B. 149 NOM DE LA REPUBLIQUE, et seront terminées par le mande

ment suivant : cll est ordonné à tous huissiers, sur ce requis, de 
mettre le présent jugement à exécution; aux officiers du Minis
tère public près les tribunaux civ;~ls d'y tenir la main; à tous 
commandants et autres officiers de la force publique d'y prêter 
main forte, lorsqu'ils en seront légalement requis. En foi de 
quoi, la minute du présent jugement a été signée par le juge un 
tel et le greffier. 

W'. H7 Article 285.-S'il y a avocat en cause, l'exécution forcée du 
•· B. 158 jugement ne pourra être poursuivie qru.'après qu'il aura été 

signifié à avocat, à peine de nullité. 
Les jugements ,provisoires ou définitifs qui prononceront des 

condamnations seront en outre signifiés à partie ;8Vant leur exé
cution forcée, à personne ou domicile réel. 

Dans la signification à partie il .sera fait mention de la signi
fication à avocat. 

Si l'avocat est décédé ou a cessé d'exercer, la signification à 
partie suffira, mais il y sera fait mention du décès ou de la 
cessation des fonctions de l'av~t. 

:P. B. 151 Article 286.-«Le jugement rendu su.r une exception ne sera 
pas signifié: l'affaire conservera son tour de rôle, elle sera con
tinuée sur simple sommation d'audience». 
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TITRE XII 

DES JUGEMENTS PAR DEFAUT ET DE L'OPPOSITION 
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Article 288.-Le défaut sera prononcé à l'audience, sur l'appel 
de la cause, et les conclusions de la partie qui le req1Uiert seront 
adjugées si, bien vérifiées, elles se trouvent justes; pourra néan
moins le tribunal faire mettre les pièces sur le bureau pour 
prononce1· le jugement à l'audience suivante. 

Article 289.- Lorsque plusieurs parties aiuront été assignées 
pour le même objet, à différents délais, il ne sera pris défaut 
contre aucune d'elles qu'après l'échéance du plus long délai. 

Article 290.-Toutes les parties appelées et défaillantes seront 
comprises dans le même défaut; et s'il en est pris contre chacune 
d'elles séparément, les frais des dits défauts n'entreront point 
en taxe, et en cas qu'il y ait défenséur en -.cause,. ils resteront à 
sa charge, sans qu'il puisse les répéter contre la partie. 

Article 291.-Si la demande est formée contre deux ou plu
sieurs personnes et que l'une fasse défaut et que l'autre compa
raisse, le tribunal donne défaut contre les non-comparants, 
ordonne leur réassignation par huissier commis, dans un délai 
fixé par le jugement et surseoit à statuer sur le fond. 

Le jugement de défaut profit-joint n'est ni levé ni signifié, 
il en est seulement fait mention dans l'exploit de réassignation . 

Après les délais du nouvel ajournement, il est statué sur un 
simple avenir, par un seul et même jugement, qui n'est pas sus
ceptible d'oppositioIL 

Si, dans le délai fixé par le jugement, les non-comparants 
n'étaient pas réassignés, chacun des comparants pourra suivre 
l'audience par simple acte et user des facultés accordées par 
l'~icle 292. 

Artiele 292.-Le défendeur· qui aura comparu pourra, sur un 
avenir donné ou reçu, prendre congé-défaut pur et simple contre 
le demandeur qui ne comparaîtrait pas, ou demander au tribunal 
de statuer au fond après vérification des défenses déjà signifiées. 

Le demandeur peut, soit renouveler sa demande, s'il n'est frap
pé d'aucune déchéance ou forclusion, soit former opposition. 

Article 293.-Les jugements par défaut ne seront pas exécutés 
avant l'échéance de la huitaine franche de la signification à 
défenseur, et ide la signification à personne, ou à domicile réel, 
s'il n'y a pas eu de constitution de défenseur. 
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Néanmoins, en cas d'urgence, l'exécution du jugement avant 
l'expiration du délai pourra être ordonnée, mais seulement dans 
les cas prévus par l'article 276. 

Pourra aussi le tribunal.. !dans le cas seulement où il y aurait 
péril en la demeure, ordonner l'exécution nonobstant l'opposition, 
avec ou s~ns caution; ce qui ne pourra se faire que par le même 
jugement. 

Article 294.-Tous jugements par défaut contre une .partie qui 
n'a pas constitué de défenseur serorit signifiés par un huissie.r 
commis soit pal' le tribunal, soit par le j1uge du domicile du dé
faillant que le tribunal aura désigné; ils seront signifiés dans les 
six mois de leur obtention, sinon réputés non avenus. 

Article 295.-Si le jugement est rendu contre une partie ayant 
défenseur, l'opposition ne sera recevable que pendant huitaine 
à compter du jour de la signification à défenseur. 
. Article 296.-S'il est rendu contre une partie qui n'a pas de 
défenseur, l'oppositi~n sera notifiée dans le délai de trente jours 
francs de la signification du jugement faite à la personne du 
défaillant. Celui-ci· sera requis de signer l'original de la signifi
cation; en cas de refus ou d'impossibilité de signer, il en sera fait 
mention sur l'original. 

Si la signification n'a pu être faite à la personne du défaillant, 
l'opposition sera J,"ecevable tant que le jugement n'aura pas été 
exécuté au vu ou au su du défaillant ou pendant les trente jours 
qui suivront la publication d'un extrait du jugement dans un 
journal "du dernier domicile, connu, ou à id~aut, dans un quoti
dien s'éditant à Port-au•Prince. - L'extrait contiendra exclusi
vement les qualités des parties indiquées dans le jugement, la 
date et le dispositif de la décision avec indication du tribunal 
qui l'aura rendue. Le journal sera désigné par ordonnance sur 
requête du Président du tribunal qui aura rendu le jugement. 
~ délai de trente jours francs sera augmenté, le cas échéant, 

de ceux prévus à l'article 74 du présent code. 
Les frais de levée, de signification d'exécution et, le cas échéant, 

de anblication du jugement sont à la charge de la partie défail
lante, à moins que, eu égard aux .circonstances, le tribunal ne 
l'exonère en totalité ou en partie des dits frais. 

Article 297.-Le jugement est réputé exécuté lorsque les meu
bles saisis ont été vendus ou que le condamné a été emprisonné 
ou recommandé, ou que la saisie d'un ou plusieurs de ses innneu
bles lui a été notifiée, ou que les frais ont été payés, ou enfin 
lorsqu'il y a quelque acte duquel il résulte nécessairement que 
l'exécution du jugement a été connue de la partie défaillante; 
l'opposition formée dans les délais ci-dessus et dans les formts 
ci-après prescrites suspend l'exécution si elle n'a pas été ordon
née nonobstant opposition. 

Article 298.-L'opposition sera valablement formée par requête 
ou expfoit contenant les moyens ou se référant à ceux déjà signi
fiés avant le jugement. Elle pourra l'être également, par décla
ration sur les procès-verbaux d'exécution ou tous actes tendant 
à exécution, à charge par l'opposant de présenter ses moyens· 
par requête ·ou exploit signifié dans la huitaine franche, .outre 
les délais de distance, à peine de déchéance. Les significations 
seront valablement faites tant à la partie, à domicile réel ou élu, 
qu'à son avocat. L'exécution du jugement de défaut sera conti
nuée sans qu'il soit besoin de la faire ordonner lors du jugement 
qui aura rejeté l'opposition. Dans aucun cas, les moyens d'oppo
sition fournis postérieurement à la requête ou à l'exploit n'entre
ront en tue. 

Article 299.-11 sera tenu au greffe un registre sur lequel l'op
posant fera mention sommaire de l'opposition, en énonçant les 
noms des parties et de leurs défenseurs, s'il y en a, les dates du 
jugement et de l'opposition. Cet acte ne sera assujetti à la forma
lité de l'enregistrement que dans le cas où il en serait délivré 
expédition. 

Article '300.-Aucun jugement par défaut ne sera exécuté à 
l'égard d'un tiers que sur un certificat du greffier constatant 
qu'il n'y a aucune opposition portée sur le registre. 

Article 301.-L'opposition ne pourra jamais être reçiue contre 
un jugement qui aura débouté d'une première opposition. 

TITRE XIII 

DES REmlSES D'INST,l\NCES ET CONSTITUTION 
DE NOUVEAUX DEFENSEURS 

Article 302.~ jugement de l'affaire qui sei:a en état ne sera 
:différé ni par le changement d'état des parties, ni par la cessation 
des fonctions dans le_squelles elles procédaient, ni par- leur mort, 
ni par les décès, démissions, interdictions ou destitutions de leurs 
défenseurs. · 

Article 303.-L'affaire sera en état, lorsque la plaidoirie sera 
commencée; la plaidoirie sera réputée commencée quand les 
conclusions auront été contradictoirement prises à l'audience. 

Article 304.--,Dans les affaires qui ne seront pas en état toutes 
procédures faites postérieurement à la noüfication de la ~ de. 
l'une des parties seront nulles; il ne sera pas ·besoin de signifiex:-
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F. 3t.5 
P. B. 344 

F.346 
P. U:. 345 

F. 347 
P.H.346 

F. 348 
P. R 347 

F.349 
P. B. 348 

F.350 
P. R 349 

F.351 
P.B.350 

F. 35Z 
P. R. 351 

F.353 
P. R. 352 

F. 3,54 
P. B. 353 

P.~ 
P. 8/354 

F. 3SI 
P. J(.355 

F. 357 
P.H.3!i& 

F. 358 
P.B.357 

les décès, démissions, interdictions, ni destitutions des défenseurs; 
les poursuites faites et les jugements obtenus depuis seront nuls, 
s'il n'y a constitution de nouveau défenseur ou déclaration que 
l'on vE.,ut occuper par soi-même. 

Article 305.~Ni le changément d'état des parties ni la cessa
tion des fonctions dans lesquelles elles procédaient, n'empêche
ront la continuation des procédures. 

Néanmoins, le défendeur qui n'aurait pas constitué d'avocat, 
ou déclaré qu'il veut se défendre lui-même, avant le changement 
d'état ou le décès du demandeur, sera ~ssigné de nouveau, à un 
délai de huitaine franche, pour voir .adjuger les conclusions. 

Article :m6.-L'assignation en reprise ou en constitution sera 
donnée aux délais fixés ai:.i titre des ajournements, avec indica
tion des noms des défenseurs qui occupaient. 

Article 307.-L'instance sera reprise par un simple acte. 

Article 308.-Si la partie assignée en reprise conteste, l'inci
dent sera jugé sommairement. 

Articl~ !.lo9.-Si, à l'expiration du délai, la partie assignée en 
reprise ou en nouvelle constitution ne comparaît pas, il sera 
r.en!dru jugement qui tiendra la cause pour reprise, et ordonnera 
qu'il sera procédé suivant les derniers errements, et sans qu'il 
puisse y avoir d'autres délai~ que ceux qui restaient à courir. 

Article 310.-Le jugement rendu par défaut contre une partie 
sur la demande en reprise d'instance ou en constitution de nou
veau défenseur, sera signifié par huissier commis. 

AJ;'ti~Ie 3i.1 . .;;_L;opposition à ce jugement sera portée à l'au
dience. 

TITR~XIV 

DU DESAVEU 

Article 312.-Aucunes offres, aucun aveu, ou consentement, 
~e pourront être faits, donnés ou acceptés sans un pouvoir spé-
ciaL à peine de désaveu. · 

Article 3~3.-Le désaveu sera fait au gre.ffe du. tribunal qui 
dev'ra en connaître par un acte signé de la partie ou· du porteur 
de sa proc\iration spéciale et authentique; l'acte contiendra les 
moyens, conclusions et · constitution dë dé~e.nSi!ur, si la partie 
n'occu~ ~r elle-m~e. · · . 

Article 314.~i le désav.eu est formé au cours d'une instance 
encore pendante, il sera signifié, sans autre demande, par un 
simple acte, tant à l'avocat ou l'oHicie.r minist~el contre leguel 
le ~Ve"1 eSt 'dirigé, qutali.x aufres p;arties OU ·avocats .d4i'. la 
ca~j ~t ta dite signification vaudra sommation de d~endre au 
désaveu. · · · · 

Article 315.-Si l'avocat ou l'officier ministériel n'exerce plus 
ses 'fonctions, le désaveu sera signifié par exploit à son domicile; 
s'il est mort, le !désaveu sera signüié à ses héritiers. avec assigna
tion au trib~l où l'instance est pendante, et notifiée aux par
ties de l'instance ou à leurs défenseurs par un simple acte. 

Article 316!-Le désaveu sera toujours porté a1u tri:bunal de
vant lequel la procédure désavouée · aura été instruite, encore 
que l'instance dans le cours de laquelle il e$1 form~ soit pen
dante en un autre tribunal; le 1d~saveu sera dénonce aux parties 
de l'instance principale, qui seront appelées dans celle de désaveu. 

Article 317.-11 sera sursis à toute procédure et au jugement 
de l'instance principale, jusqu'à celui· de désaveu, à peine de 
nullité, sauf cependant à ordonner que le désavouant fera juger 
le désaveu dans un délai fixé, sinon qu'il sera f~~ droit. 

Article 318.-Lorsque le désaveu concernera un acte sur lequel 
il n'y a point d'instance, la demande sera portée au tribu.na!· du 
défendeur. 

F. 359 Article 319.-Toute demande en désaveu sera commm;i.iquée au 
P. B. 311 ministère public. 

F.318 
P. B. 359 

F. 36l 
P. B. 360 

F. 362 
P. B. 361 

Article 320.-Si le désaveu est déclaré valable, le jugement, 
ou les dispositions du jugement relatives aux chefs qui ont don
né lieu au désaveu !demeureront annulés et comme non avenus; 
le désavoué sera condamné envers le demandeur et les autres 
parties, en tous dommages-intérêts, même puni d'interdiction, ou 
poursuivi criminellement, suivant la gravité du cas et la nature 
des circonstances. · 

Article 321.-Si le :désaveu est rejeté, il sera fait mention du 
jugement de rejet en marge de l'acte de désaveu, et le deman
deur pourra être condamné, envers le désavoué et les autres 
parties, en tels dommages et réparations qu'il appartiendra. 

Article 322.-Si le désaveu est formé à l'occasion d'un juge
ment qui aura acquis force de chose jugée, il ne poürra être 

F. a. 363 
P. H. 362 

F. a. 364 
P. B. 363 

F. a. 365 
P. B. 364 

F. A. 366 

P.. B. -

P. A. 317 
P. B. 3G6 

F.388 
P. B. 367 . . 

reçu après la huit.aine à dater du jour où le jugement de:-;l'a 
être réputé exécuté, aux termes de l'article 297 ci-dessus. 

TITRE XV 
DES REGLEMENTS DE JUGE 

Article 3~3.-Si •un différend est porté à deux ou à plusieus 
tribunaux de Paix ressortissant au même tribunal Civil, le rè{k>
ment de juges sera porté à ce tribunal. 

Si les tribunaux de paix relèvent de tribunaux civils diffé~ts, 
le règlement sera porté à la Cour d'Appel à laquelle resso!"tis
sent les dits Tribunaux Civils. 

Si ces Tribunaux Civils ne ressortissent pas à la même Ccur 
d' Appel le règlement sera porté à la Cour de Cassation. 

Si 1un différend est porté à deux ou plusieurs tribunaux civils 
ressortissant à la même Cour d'Appel, le règlement de Juges 
sera porté à cetté Cour.' 

Le règlement sera porté à la Cour de Cassation si les tribu
naux civils ne ressortissent pas à la même Cour d'Appel, o;.i si. 
le conflit existe entre deux ou plµsieurs Cours d'Appel. 

Lorsque le conflit s'élève entre un tribunal de paix et le tri
bunal civil auq1Uel il ressortit, le règlement sera porté à la Cour 
d' Appel du ressort; si le conflit s'élève entre un tribunal de Paix 
et un Tribunal Civil relevant de la même Cour d'Appel, le règle
ment sera porté à cette Cour; il sera porté à la Cour de Cassation 
si ces tribunaux ne relèvent pas de la même Cour d' Appel; si 
le conflit s'élève entre une Cour d'Appel et un tribunal civil 
le règlement sera porté à la Cour de Cassation. 

Article 324.-Sur le vu des demandes formées dans ces diffé
rents tribunaux, il sera, par le tribunal supérieur, rendu, S,Ul'. 
requête et comme affaire urgente, jugement ou arrêt por i.aDt 
permission d'assigner en règlement. Cette décision comporte 
de plein droit sursis à toute p'rocédure dans les dits tribunaux. 

Article 325.-Le demandeur signifiera le jugement O'.I l'::i~ 
et assignera les parties à personne ou à domicile. 

Le délai pour signifier le jugement ou l'arrêt et pour assi~er 
sera de trente jours francs, à compter du jour du jugement. 

Le délai pour comparaître sera celui des ajournements, ep 
comptant les distances d'après le domicile respectif des parti·~. 

Article 326.-Si le demand~ur ri'a pas ai;signé dans les ~é~ 
ci-dessus, il demeurera déchu du règlement de juges sans <rJ.1il; 
soit besoin de le faire ordonner, et les poursuites pourront être 
continuées dans le tribunal saisi par le défendeur en règlement. 

Article 327.-Le demandeur qui succombera pourra être con
damné aux dommages-intérêts envers les autres parties. 

TITRE XVI 

DU RENVOI A UN AUTRE TRIBUNAL 
POUR PARENTE. OU J\ll,IANC~ 

Article 328.-Lorsqu'une partie aura dans un tribunal deux 
parents ou alliés j:usqu'aui degré de cousin germain incl~v~ 
l'autre partie, pourra deman®r l~ renvoi de la cause a un s• 
tribuDal vo~. · · 

F. 369 Article 329.-Le renvoi sera demandé avant le commencement 
P. B. 368 de la plaidoirie. 
F. 378 Article 33;0.-Le renvoi sera proposé par un acte au greffe, 
P. e;. · 369 lequ.el contiendra les moyens et sera signé de la partie ou de 

son fondé de procuration spéciale et authentique. 
F. 371 Article 331.-81,ir l'expédition du :dit acte, présenté avec les 
P. B. 370 pièces justificatives, il sera rendu jugement qui ordonnera : 

lo) La communication aux juges à raison desquels le rer;•oi 
est d~mandé, pour faire, dans un délai fixé, leur déclaration au 
bas~ l'expédition du jugement; 

2o) La coinmunication au ministère public. 
F. 372 Article 332.-L'expédition de l'acte à fin de renvoi, les piè
P. B. 371 ces y annexées, et le jugement mentionné en l'article précédent, 

seront signifiés aux autres parties. 
F. 373 Article 333.-Si les causes de la demande en renvoi sont 
P. B. 372 avouées ou justifiées dans un tribunal civil, le renvoi sera fait 

à l'un des tribunaux civils les plus voisins ressortissant ~ la 
même Cour :d'Appel, et si c'est dans une Cour d'Appel, le rem•oi 
sera fait à l'une des autres Cours d'Appel. 

F. 374 Article 334.-Celui qui succombera sur sa demande en renvoi 
P. B. 373 sera condamné à une amende qui ne pourra pas être moùid:rè 

de cinq gourdes, ni excéder vingt-cinq gourdes, sans préjudice 
des dommages-intérêts de la partie, s'il y a lieu. 

F. 375 Article 335.-Si le renvoi est prononcé, qu'il n'y ait pas de 
P. B. 374 _ pourvoi en cassation, ou que le pourvoi ait été rejeté, la contes. 

tation sera portée devant le tribunal qui devra en connaître. sur 
simple assignation; et la procédure y sera continuée suivant ses 
derniers errements. 

Dans tous les cas, ce pourvoi contre le jugement de renvoi Sera 
suspensif. 

Sont. applicables au dit pQUrvoi les dispositions des art:det 
459, 460 et 463 du livre V àu présent Code. · 

(A SUÏV'."f) 

... ::::J'.. __ 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 27, 90 et 92 de la Constitution; 

Vu le Décret du 28 Novembre 1958, sanctionnant la Convention en 
date du 21 Novembre 1958 passée entre l'Etat Haïtien et la Com
pagnie de :Jésus; 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963 suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, 8ème. alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème. alinéa, 123, 4ème. alinéa, 
142, 143, 145, 146, 179, 182 de ta Constitution et accordant Pleins 
Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant 
une période de six (6) mois par Décrets ayant force de Loi, foutes 
les mesures qu'II aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité 
du territoire et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de 
l'ordre et de la paix, au maintien de la sta8ilité pdlitique, économique 
et financière de }a, Nation, à l'approfondissement du bien-être des 
populations, à la défense des intérêts gén~raux de la République; 

Considérant que le comportement des représentants en Haïti de la 
Compagnie de Jésus laisse à désirer au point de vue du respect que la 
Compagnie est tenue de professer vis-à-vis des institutions haïtiennes 
et des autorités établies en Haïti; que ce comportement est de natlll'.e 
à jeter le trouble, la confusion à l'intérieur et à faire discréditer le 
pays à l'extérieur; qu'il importe par conséquent dé mettre fin à toutes 
activités généralement quelconques de la dite Compagnie en Haïti; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense 
Nationale et de Celui des Cultes; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-Est et demeure rapporté, le Décret du 28 Novembre 
1958 sanctionnant la Convention passée le 21 Novembre 1958 entre 
l'Etat Haïtien et la Compagnie de Jésus. 

Article 2.-Le présent Décret sera revêtu du sceau de la Républi-• 
que, imprimé, publié et exécuté à la diligence du Secrétaire d'Etat de 

1 

l'lntér.ieur et de la Défense Nationale et de Celui des Cultes, chacun 
en'. ce qui le concerne. 

Donné au Palais National à Port-au-Prince, le 12 Février 1964, An· 
161ème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALJBR 
Par le Président: . ' . 

Le Secrétaire <CEtat de l'Intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇO)S 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALJIERS 
Le Secrétaite d'Etat de la Cocmlination et de l'Wormation: PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIB 111. DESINOR 

J,.e Secréraire ~'Etat des Trav~ PIJ.blics, des '.fransports et Communications: 
: Luc.'KNlll J. ~ 

Le ~re d'.bat du ~ et de l'Incluatrie: Dr. HERVË :ëo'YBR 
Le Secrétaire .d'Etat de l'Agriculture, des Ressourcea Naturelles 

et· du ~efCJP1'êmbt Rutal: ROGER K. CAMT.Aft 
Le Sectéœite. d'2tat de la ]Ultice: :RAMEAU mstl'DIE 

Le Secréœire d~Etat de !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 
Le ~ire cl'Jttat du Travail et du Bien-Ittre Social: MAX A. ANTOINE 

Le &!crétaire d'Etat de ia Sanb1 Publiqiœ et de la Population: 
GERARD PIULIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat du Tour~ec VJCTOR' NEVERS CONSTANT 
. .. ' ~ 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMBRŒ 

(Loi du 17 Juillet 1954) 
(Reproduction) 

No. 6580 

Extrait de la requête en date du 20 Novembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce Messrs. Schwabische Huttenwerke Gmbh., Wilhehns
trasse 67 Wase eralfrnen/Wurtt (Allemagne), représentés par leur 
avocat mandataire Me. Louis MONTAS, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

ccSPECIAL HOE .. 

appartenant à la classe 8 
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••• 
No. 6622 

Extrait de la requête en date du 20 Décembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, la soussignée, . FERNANDO -A. DE TERRY S. A., 
Corporation dûment organisée et existant sous le régime des Lois de 
l'Espagne, Marchands de Vins ·et de Spiritueux ayant leur Siège Social 
à General Mola Street 2 Puerto de Santa Maria (Province de Cadiz) 
Espagne, dûm~nt représentés par Me. Ludovic SAMSON, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque ;· 

INFANTE 
«INFANTE» 

appar~ena'llt à la classe 33. 

• •• 
No. 6627 

Extrait de la requête en date du 26 Décembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, la soussignée, CLAIROL INCORPORATED, Société 
Anonyme organisée et opérant sous le régime des Lois de l'Etat de 
Delaware, E. U. A., ayant son Siège Social à 1290 Avenue of the 
Americas, V~le et Etat de New York, E. U. A., représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

.CLAIROL• 

appartenant à la classe 3. 

••• 
l'fo. 6628 

Extrait de la requête en date du 20 Décembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée FERNANDO A. DE TERRY S.A., 
Corporation dûment organisée et existant sou.-; le régime des lois de 
l'ESPAGNE, Marchands de Vins et de Spiritueux ayant leur siège ~ 
ci.al à General Mola Street 2, PUERTO DE SANTA MARIA (PRO
VINCE DE CADIZ) iESPAGNE, représentés par Me. Ludovic SAM
SOM, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

{iACIENDA -· ·HACIENDA• -

appartenant à la classe 33 

••• 

Extrait de la requête en date du 26 Décembre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, ELI LILLY AND COMPANY, société 
anonyme organisée et opérant sous le !l'égime des lois de l'Etat d'In
diana, E.U.A., ayant son siège social à 740 South Al,abama Street, In
dUltµiJ>OliS, Etat d'Indiana, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SA
LES, a présenté une demande d'enregistrement . de la marque: 

«SEQUENS .. 

appartenant à }a classe 5 

••• 
No. 6630 

Extrait de la requête en date du 10 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la RESEARCH ENGINEERING & MANUFACTU
~ING, INC société industrielle et commerciale organisée et fonction
nant selon les lois de l'Etat de Massachussetts établie à 459 Mount 
Pleasant Street, New-Bedford, Massachussetts, Etats Unis d'Améri
que, ayant pour mandataires Mes. Gracia L. TALLEYRAND, Pierre 
r ALLEYRAND et Georges TALLEYRAND, a présenté une deman
:le d'enregistrement de la marque: 

«TAPTITE• 

appartenant à la classe 6 

*** 
Nos. 6631 à 6635 

Extrait de la requête en date du 15 .Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi .gur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la cclnstituto Medicamenta S.A• société commerciale 
établie à Milan, Italie, représentée en Haïti par Me. Louis M. LA
MARRE, a ·présenté une demande d'enregistrement qes marques : 

ccA~TRONEURIL, C'OLITAN, MEDICYCLIN B COMPLEX, 
TALASSIN, PANTAERGIN» 

appartenant à la classe 5 

ADMINISTRATION GENERALE DES CONTRIBUTIONS 

AVIS 

L'Administration Générale des Contributions fait savoir à ceux à qui 
il appartiendra que le carnet de récépissés ci-après désigné a disparu à 
Saintard (Commune de l'Arcahaie): 

BC-53 Nos. 2301-2350-LL 

En conséquence le susdit carnet est déclaré nul et toute personne 
qui s'en servirait pour percevoir des valeurs ou dans tout autre but 
frauduleux, serait poursuivie p0ur faux en écriture publique. 

• •• 

FRANCK STERLIN 

Directeur Général 

L' Administration Générale des Contributions fait savoir à ceux à qui 
il appartiendra que les carnets de :récépissés ci-après désignés ont dis
paru à la 6ème. Section rurale de· Miragoâne par suite du cyclone 
•Flora•: 

BC-53 Nos. 3101-3200-GG 

En conséquence les susdits carnets sont déclarés nuls et toute per _ 
sonne qui tien servirait poU1' ~rcevoir des valeurs ou da.ns tout autre 
but frauduleux, serait poursuivie pour faux en écriture publique. 

A.VIS 

FRANCK STERLIN 

Directeur Général 

Les chèques émis en date du 5 Juillet 1963 (Article C A S) aux nu
méros: 

768972 à l'ordre de Gérard Blot et s'élevant à Gdes. 1.000.00, 
768973 à l'ordce de Nick Br.édy et s'élevant à Gdes. 600.00, 
768974 à l'ordre de Fritz Jeanty et s'élevant à Gdes. 600.00, 
768975 à l'ordre de Gérard Hyppolite et s'élevant à Gd.es. 600.00, 
768976 à l'ordre de Jacques Millery et s'élevant à Gdes, 600.00, 
768977 à l'ordre de Edouard Labrousse et s'élevant à Gdes. 600.00, 
768978 à l'ordre de Fritz Bellan et s'élevant à Gdes. 600.00 étant éga
rés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

Il en est de même du chèque au numéro 773648 (Article CAS) à l'or
dre de NICK BREDY en date du 4 Septembre 1963 et s'élevant à 
Gdes. 600.00 .. 

••• 
Les chèques émis aux numéros : 

24055 - (Article 0404-10) à i'ordre de LOUISA FEVRIER, en 
date du 30 Novembre 1963 et s'élevant à Gdes. 203.10, 

650995 - (Article F.G.C) à l'ordre de AUGUSTIN B. HYPPOLITE, 
en date du 17 décembre 1963 et s'élevant à Gdes. 114.00, 

34723 - (Article 0702-10) à l'ordre de MME. FRANCK DOUGE, 
INST. ECOLE ARGENTINE BELLEGARDE, en date 
du 31 Décembre 1963 et s'élevant à Gdes. 194.80, étant 

égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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SEANCE DE L'ASSEMBLE;E NATIONALE 
ET DE LA CHAMBRE LEGISLATIVE 

DU LUNDI 3 FEVRIER 1964 

Présidence et Vice-Présidence de MM. les Députés Jean M. JULME 
et Georges KERNIZAN assistés de ~eurs collègues Franck DAPHNIS 
et Antoine V. LIAUTAUD, respectivement 1er et 2ème Secrétaire. 

L'Appel nominal accuse la majorité de l'Assemblée. 

Le Président de l'Assemblée Nationale frappe Je maillet, se couvre 
et prononce debout ces paroles sacramentelles: 

uAu nom de la Constitution et en vertu des Pouvoirs qui me sont 
conférés, je déclare ouverte en Assemblée Nationale la lère Session 

Extraordinaire de la 39ème Législature•. 

(Il est 2 heures p. m.). 

M. LE PRESIDENT : Secrétaires-Rédacteurs, veuillez procéder de 
-nouveau à l'appel nominal. 

Le nouvel appel accuse ·une majorité de 49 Députés. 

M. LE PRESIDENT: Je déclare ouverte la séance du jour de la 
Chambre Législative. 

Si un Membre de l'Assemblée désire l'entretenir.d'une question d'in
térêt général, la parole lui sera· volontiers accordée. 

M. le Député Weber A. KERSAINT sollicite et obtient la parole. 

M. le Député Weber A. KERSAINT: M. le Président, MM. les 
Membres du· Bureau, Honorables Collègues, 

Tandis que le Gouvernement Constitu~ionnel du Président DUV A
LIER, l'Honorable, s'efforce d'atteindre sd'n but qui est et demeure 
le bien-être généralisé de la collectivité haïtienne, tandis que ses mé
thodes dans l'action s'améliorent en fonction des réalités et à la di
mension des circonstances pour s'int~grer dans un réalisme complet 
d'efficacité, il est bon de rappeler, non à ceux-là qui s'en sont écartés, 
mais aussi aux pêcheurs· en eau trouble, tristes victtînes. de 'l'ignorance, 
ce qu'est le Duvaliérisme. · 

Bien modestement, je me permets, puisqu'en cette Asseml:>lée l'hon
neur m'est fait de porter la parole, de le définir: 

«Le DUV ALIERISME, c'est l'expression scientifique des intért>ts 
primordiaux du peuple haïtien. Se différenciant du SALOMONIS~E 
et de L'ESTIMISME uniquement par le radicalisme de sa pensée ré,
volutionnaire, par son mépris systématique des actions tabous d'une 
force réactionnaire minoritaire, par le dynamisme de ses méthodes d'ac-

tion, par sa discipline, sa cohésion, sa mystique, le DUV ALIERISME 
se dresse de toute sa taille comme une force de révolution, un. fait 
qui s'impose. 

A cet égard, n'est-il pa_s indéniable qu'à l'heure actuelle les 99% du 
peuple haïtien vivent sous l'étendard du Duvaliérisme? Et si nous de
vons effectuer un ret01.~r sur les quatre dernières années de cette force 
consciente, ne remarquerions-nous pas avéc quelle surprenante rapidité, 
il s'est imposé tant à la aonscience nationale qu'à cetre internationale? 

Estimables Collègues, sous cet angle, nous ne pouvons qu'admettre 
que les forces de l'obcurantisme n'6nt pu faire que triste figure, en face 
de ce gigantesque raz-de-marée. Comment se raidir contre une fatalité 
historique? 

Une Philosophie aux principes bie1; déîinis, myr,~iq:.:e d'a:::tio•• h~sée 
sur la seule puissance d'une pensée hautement patriotique. 

Le DUY ALIERISME est une foi, une théorie historique, une dis
cipline politico-sociale, un système politique, autant de facteurs ~e 
combinant, se confondant pour en faire une doctrine hautement sal
vatrice de la •nation haïtienne et du peuple haïtien. 

Peu importe que des utopistes aient voulu tra'llsfigurer. ce grand 
Parti de la Nation, que des vautours de toujours, déçus de .lne pouvoir 
assouvir leurs ambitions personnelles aient fait volte-face; peu importe 
que des nouveaux venus n'aient pu se mettre à la cadence de la disci
plÏ'ne de pondération, de calme régissant ·notre foi. S'ils n'ont pas com
pris qu'un bon Duvaliériste est un hômme qui adhère tout entier, qui 
devient consciemment un rouage du système, qui ignore la crainte, 
qui possède l'esprit d'honnêteté, d'intégrité morale et de dévouement 
à la cause du peuple. Peu importe! Le roc Duvaliériste est solide. Ni 
les doctrrnes politiques qui lui sont contraires, ni même la puissance 
des armées, ni non plus celle des discours ne peuvent le détruire. 

/ 

(Vifs applaùdissements) 

Le peuple haïtien dans sa majorité sent avec tout son être, que les 
temps de la dynastie réactionnaire sont révolus. Or, il est plus que 
temps que les uns et les autres s'élèvent à comprendre le sens et l'esprit 
de discipline de Parti, se tenant ainsi pour engagés envers une mission 
où la hâte d'arriver ou de jouir n'a de place; une Mission définisssnt 
à être comme un bloc monolithique derrière le Leader FRANÇOIS 
DUVALIER dans la construction de la nouvelle Haïti. 

(Applaudi~ements) . 

Que le Peuple, disons-nous, trouve ici encore des motifs d'espérèr, 
et l'étincelle pour l'action renf.orcée. MCJ1ntons donc la garde autour de 
notre Révolution, Sanctionnons les écarts. En fonction même de l'esprit 
de discipline régissant le Duvaliérisme i'Iltégral, incorruptible, leadeT" 
conscient que nous voulons rester, nous soumettons à la haute _Assem
blée le Décret' que voici : 

DECRET 
·'' 

LA CHAMBRE LEGISLATIVE 

Vu les articles 47;3ème-alinéa, 48, .52, 63, 66 et 90 de la Constituticn; 

Considérant que la Révolution du 22 Septembre 1957 exige de )a 

part des Membres des Gr8'nds Pouvoirs de l'Etat un comportement 
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noble qui s'inspire de la discipline tracée par le Leader Spirituel de la 
Nation; 

Considérant que cette Révolution se poursuit et se poursuivra jus
qu'au triomphe total des desiderata du Peuple; 

Considérant que la Chambre Législative, dans la plénitude de ses 
droits et pouvoirs, est appelée à sanctionner tout écart susceptible de 
nuire aux intérêts clu peuple et d'arrêter le processus d'évolution de la 
masse vers plus de progrès et de bien-être; · 

Considéra'Ilt que toute attitude équivoque d'un membre d'un Pouvoir 
vise à la trahison et le rend indigne de siéger au sein d'une Assemblée 
qui représente le Peuple et qui veille à la réalisation de ses idéaux; 

Considérant que la conduite répréhe•nsible des députés Numa ST
LOUIS, Fritz BALMIR, Raymond OBAS, Lamarre P. CAMY, Nicolas 
FOULARD, cofistitue une dérogation aux normes de la Révolution; 
que cette conduite appelle l'intervention énergique du Pouvoir com
pétent; 

Décrète: 

Articlè 1er: Les Députés Numa ST-LOUIS, Fritz BALMIR, Ray
mond OBAS, Lamarre P. CAMY, Nicolas POULARD sont déclarés 
déchus de leurs fonctions de mandataires du Peuple. 

Article 2 : Le présent Décret sera publié et exécuté à la diligence du 
Pouvoir Exécutif, conformément aux dispositions de l'article 90 de la 
Constitution. 

Fait à la Chambre Législative, à Port·au-Prince, le 3 Février 1964, 
An 16 lème de l'indépendance. 

Signé: 

Weber A. KERSAINT, Jean M. JULME, Georges KERNIZAN, 
Franck DAPHNIS, Antorne V. LIAUTAUD, Mme. Max ADOLPHE, 
Lamoussey L. ANDRE, Michel C. AUGUSTE, Gabriel H. AUGUSTIN, 
Denis BALTHAZAR, Pressoir BA YARD, Volvick K. CAY ARD, Métellus 
M. CHARLES, Dr. Le Sage CHERY, Ernst DUMERVE, St. Pierre 
E. ELYSEE, Charlemagne ESTRIPLET, Dalvanor H. ETIENNE, 
Edouard GELIN, Homère HYPPOLITE, Léon JEAN, Edmond JN
FRANÇOIS, Gasner A. KERSAINT, Charité LOUIS, Arnoux LOUIS 
JEUNE, Candelon LUCAS, Joseph S. MAXI, Raphaël H. MEHU, 
Louis ENOY MICHEL, Fritz P. MOISE, Nérius NELSON, Hugo H. 
PAUL, Mme. Ulrick PAUL BLANC, Dupéra PERALTE, Sénèque 
PIERRE, Max PIERRE-PAUL, Arma-nd RAPHAEL, Louis RAY. 
MOND, Murat ROMULUS, Karinsky ROZEFORT, Ulrick ST-LOUIS, 
Ou-cange SALOMON, Dener SEIDE, Luc SENATUS, André SIMON, 
Eberle THEODORE, Louis THOMAS, Joseph C. TURGOT, Gerson 
C. ZAMOR. 

M. le Député Weber A. KERSAINT: (reprenant). Je demande 
acte du dépôt de ce document pour lequel je sollicite le bénéfice de 
l'urgence et du vote immédiat. 

M. LE PRESIDENT : L'urgence sollicitée par le Député KERSAINT 
est mise en disC1:1SSion. 

M. le Député Dr. Joseph C. TURGOT: (obtenant la parole). 

M. le Président de la Chambre, 

MM. les Membres du Bureau, 

MM. les Représentants de l'Exécutif. 

Mesdemoiselles, Mesdames, Messieurs, 

L'on se rappelle, sans doute, ma dernière intervention lors de ta 
cérémohie de clôture des travaux de la 39ème Législature et à l'occa
sion de laquelle j'eus à flageller la conduite de ces ennemis traditionnels 
de la Nation qui, poussant leur outrecuidanc~ avaient oal: s'attaquer 
à l'intégrit~ territoriale et à l'indépendance de notre Patrie si héroïque
ment conquise par nos Pères. Maintenant, ils changent de méthode; 
1a bataille semble prendre une autre allure qui cependant ne nous sur
prendra guère, ·car sans avoir été prophètes, longtemps nous avons mis 
ta partie consciente de la Nation en garde contre tous ceux-là qui pré-

tendraient vainement empêcher que l'Honorable Chef de la Patrie ac
complisse sa mission sacro-sainte de sortir ce peuple de la misère, de 
l'ignorance et lui donner la relance sur le plan économique. Et depuis 
l'inoubliable jc.iJ.rnée du 22 Septembre, la Nation infatigable veille. 
Voici qu'obéissant au vœu de l'article 61 de la Charte Constitutionnelle, 
les impératifs de la Révolution Duvaliériste veulent que nous de cette 
Assemblée, Représentants de la Nation majoritaire, nous nous réunis
sions pour sanctionner la conduite des fils dénaturés qui s'interposent 
mal à propos sur la voie qui doit 1nécessairement amener le pays vers 
son idéal rêvé de grandeur. Ils se méprennent délibérément sur le sens 
et la philosophie de la &évolution Duvaliériste. On semble croire qu'une 
révolution pour être telle devra être l'apanage d'un groupe avide de 
jouissances faciles, en sorte que pour s'attirer à soi les avantages et 
satisfaire ses ambitions personnelles, on se mettra à l'encontre des 
événements qui caractérisent la marche ascensionnelle de l'histoire. 

La Révolution Duvaliériste qui est_ l'aboutissant d'un processus his
torique entreprend d'engendrer l'Haïti de demain. Vue, dans cette 
optique, la Doctrine ~valiériste à cette étape transcendante de notre 
vie de peuple, s'accommode d'un impératif qui postule la rupture avec 
les vieilles tendances, l'oubli de soi pour s'eongager réellement et d&. 
finitivement dans la bataille de la libération définitive de l'humain. 

Malheureusement, des collègues n'ont pas compris sa portée dialec
tique. Ils ont mieux choisi de poignarder dans le dos cette Œuvre 
magnifique de revalorisation intégrale de la collectivité haïtienne entre
prise à tous les niveaux des possibilités humaines depuis le 22 Sep
tembre 1957. Ils se sont trompés. En vérité, s'ils étaient de bonne foi, 
ils auraient certainement prêté attention aux courants de développe
ment et aux implications qui se manifestent à travers toute l'Haiti de 
Jean-Jacques Dessalines Le Grand et de François Duvalier Le Réno
vateur. Ils ont laissé la passion, cette méchante conseillère, s'installer 
majestueusement dans leurs actions. Or, inexérable, la Révolution dans 
le déroulement des idées salvatrices qu'engendre son évolution, s'ap. 
prête à bousculer tout ce qui est obstacle et qui tend à s'opposer à ·la 
réalisation de ses buts. Elle impose certaines obligations allant même 
jusqu'au sacrifice de notre propre être, elle •n'hésitera donc pas, la 
Révolution Duvaliériste, à manger ses propres fils. 

Voilà, chers collègues, les raisons qui nous engagent d'opérer une 
épuration au sein de ce Corps en y retranchant les membres révélés 
indignes. Que les traitres ne s'obstinent plus à s'asseoir autour de la 
même table que les jus~es et profiter pour derrtander à la victime : Où 
est le coupable?» 

Issus de cette Révolution Duvaliériste, nous avons pour Mission de 
consolider ses bases, de garantir sa pérennité à travers les âges ou pé
rir par ou avec elle. 

(Applaudissements) 

Sur ces considérations, mes chers collègues, je vous demande de 
voter à l'unanimité le Décret présenté par l'honorable député Ker
saint. Ce serait, non seulement faire preuve de justice. à la Révolution 
Duvaliériste, mais également faire preuve d'un acte de .Pur patrio
tisme, et Merci. 

(Applaudissements) 

M. le Président.-L'urgence sollicitée par le Député Kersaint est 
toujours en discussion. -

M. le Député Karinsky ROZEFORT.- (obtenant la parole) 

Mr. le Président, MM. les Membres du Bureau, 
.,. 

Mes chers collègues, 

Le Décret que vient de présenter le Collègut: Kersaint est d'une 
grande importance. Il s'agit de déclarer déchus de leurs fonctions les 
Collègues qui ont siégé à nos côtés dans cette Assemblée. Mais devons
n~ rappeler que la Révolution doit être totale, et pour què la Révo
lution soit totale, il faut q,u'elle soit prête à faire tous les sacrifices; 
il faut que ses Leaders, ceux-là qui lui sont fidèles, soient Prêts à sa
crifier leur père, ~eur mère et leur frire. 

(Vifs applaudissements) 

Nous de cette Assemblée, nous nous sommes toujours évertués à 
respecter les normes de la Révolution Duvaliériste; nous nous som-



mes toujours évertués à suivre à la lettre les desiderata de la Révolu
tion qui sont les desiderata du peuple haïtien. 

Très souvent, à cette tribune, nous a\rons pris la parole pour flagel
ler la conduite de ceux-là qui ont trahi la· Révolution, ceux-là qui em. 
pêchent la Révolution de suivre son cours, ceux-là qui empêchent le 
Peuple Haïtien d'atteindre sc.n but, ceux-là qui empêchent le Peuple 
Haïtien d'atteindre le progrès. 

Notis n'aurions jamais crû qu'il existait en notre sein des élémeo.nt~ 
qui n'étaient pas d'accord avec les idées que nous préconisons. Mais 
puisqu'aujourd'hui, il nous est donné de les découvrir, nous devons le~ 
frapper, sanctionner leur conduite, les exclure, les écarter de notre as
semblée. 

C'est ce que nous avons fait, et c'est ce que nous allons faire en vo
tant à }'.unanimité le Décret présenté par !'Honorable collègue Ker
saint, et ce faisa•nt, nous nous serons montrés dignes de la Révolution 
et dignes du Peuple Haïtien que nous représentons. 

(Applaudissements prolongés) 

M. le Président-L'urgence est en discussion ... Aux voix ... Pour 
assis, contre debout... (Adopté) 

M. le Président: Le vote immédiat est en discussion ... Aux voix ... 
Pour assis, contre debout ... (Adopté). 

M. le Président: Le principe du Décret est mis en discussion ... 

Aux yoix ... Pour assis, contre debout ... (Adopté) 

M. le Président : Le premier Secrétaire du Bureau est prié de donner 
lectur~ du Projet de Décret pour sa discussion, article par article, 
conformément au vœu de l'article 73 de la Constitution. 

Après lecture du texte, l'unique visa, les cinq considérants, les deux 
articles et l'ensemble du Projet de Décret, mis successivement en djs

cussion, puis aux voix, sont régulièrement adoptés. 

M. le Président : Le présent Décret sera acheminé à !'Exécutif pour 
être promulgué. Il en est de même du Proeès-Verbal de cette Séance, 
qui sera expédié à qui de droit pour être publié au Jaumal Officiel 
de la République. 

(Applaudissements prolongés) 

M. le Président: (Reprenant) L'ordre du jour ~t épuisé. Nous al
lons procéder à la clôture en Assemblée Nationale de la présente Ses
sion Extraordinaire. 

Secrétaires-Rédacteurs, faites l'appel nominal. 

Après l'accomplissement de cette formalité, le Président agite la clo
chette, se couvre et prononce debout ces paroles sacramentelles: 

•Au nom de la Con~i~tion et en vertu des pouvoirs qui me oont 
conférée, je· déclare fèrmée en Assemblée Nationale ln lère Se~on 
Extraordinaire de la 39ème Législature•. 

Sont présents les Députés: Mme. Max ADOLPHE, Michel C. Au
guste, Pressoir BAYARD, Volvick K. CAYARD, Dr. le Sage CHERY, 
St. Pierre E. ELYSEE, Dalvanor H. ETIENNE, Homère HYPPOLI
TE, Edmond JN-FRANÇOIS, Weber A KERSAINT, Arnoux LOUIS 
JEUNE, Joseph S. MAX'I, Louis Enoy Michel, Nérius NELSON, Hu
go H. PAUL, Dupéra PERALTE, Max PIERRE-PAUL, Armand 
RAPHAEL, Murat ROMULUS, Lamoussey L. ANDRE, Gabriel H. 
AUGUSTIN, Denis BALTHAZAR, Métellus M. CHARLES, Ernst 
DUMERVE, Charlemagne ESTRIPLET, Edouard GELIN, Léon 
JEAN, Gasner A KERSAINT, Charité LOUIS, Candelon LUCAS, 
Raphaël H. MEHU, Fritz P. MOISE, Mme. Ulrick PAUL BLANC, 
Sénèque PIERRE, Louis RAYMOND, Karinsky ROZEFORT, Ul
rick ST. LOUIS, Ducange SALOMON, Luc SENATUS, Eberle THEO
DORE, Joseph C. TURGOT, Dener SEIDE, André SIMON, Louis 
THOMAS, Gerson C. ZAMOR. 

Le Président : Le Vic~Pr~sident : 
JF;AN M. JULME GEORGES K:ERNIZAN 

Les Secrétaires : 
Franck DAPHNIS Antoine V. LIAUTAUD 

(Extrait des .Archives du Secrétatjat Général de la Chambre Lé'islative) 

DECRET 

CHAMBRE LEGISLATIVE 

Vu les articles 47, 3ème alinéa, 48, 52, 63, 66 et 9o de la Constitution; 
Considérant que la· Révolution du 22 Septembre 1957 exige de la 

part des Membres des Grands Pouvoirs de l'Etat un comportement no
ble qui s'inspire de la discipline tracée par le Leader Spirituel de la 
Nation; 

Considérant que cette Révolution se poursuit et se poursuivra jus
qu'au triomphe total des desiderata du Peuple; 

Considérant que la Chambre Législative, dans la plénitude de ses 
droits et pouvoirs, .est appelée à sanctionner tout écart susceptible de 
nuire aux intérêts du peuple et d'arrêter le processus d'évolution de la 
masse vers plus de progrès et de bien-être; 

Considérant que toute attitude équivoque d'un membre d'un Pou
voir vise à la_trahison et le ;rende indigne de siéger au se~·n d'une A&
semblée qui représente le peuple et qui veille à la réalisation de ses 
idéaux; 

Considérant que la conduite répréhensible des députés Numa St. 
LOUIS, Fritz BALMIR, Raymond OBAS, Lamarre P. CAMY, Nicolas 
POULARD, constitiie une dérogation aux nonnes de la Révolution; 
que cette conduite appelle l'intervention én,!:!rgique du Pouvoir compé
tent; 

Décrète: 

Article ler.-Les Députés Numa ST-LOUIS, Fritz BALMIR, Ray
mond OBAS, Lamarre P. CAMY, Nicolas POULAR·D, sont déclarés dé
chus de leurs fonctions de mandataires du Peuple. 

Article 2.-Le présent Décret sera publié et exécuté à la diligence du 
Pouvoir Exécutif, conformément aux dispositions de l'article 90 de la 
Constitution. · 

Donné à la Chambre Législative à Port-au-Prince, le 3 Février 1964, 
An 161ème de l'indépendance. 

Le Président: JEAN M. JULME 
Le Vice-Président: GEORGES KERNIZAN 

Les Secrétaires: FRANCK DAPHNIS, ANTOINE V. LIAUTAUD 

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 

Le Président de la République ordoone que le Décret ci-dessus soit 
revêtu du Sceau de la République, imprimé, publié et exécuté. 

Donné au Palais National, à Port•au.iPrince, le 7 Février 1964, An 
16 lème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défen1e Nationale: LUC F. FRANÇOIS 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information : PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat de l'.Agriculture, des Reaaources Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Sècrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultee: RENE CHALMBRS 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics. dP.> Transports et Communications: 
LUCKNER J. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 
GERARD PHILIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de !'Industrie : Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 

CLOVIS M. DESINOR 
Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE . VIAUD 

ARRETE 
Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Prélident de la République 

Vu l'article 90 de la Constitution; 
Vu les articles 30 à 35 ibis, 38, 41, 43 et 49 du Code de Commerce; 
Vu la loi du 3 Août 1955 sur les Sociétés Anonymes; 

Vu le Décret du 28 Août 1960 organisant un régime spécial en faveur 
:ies socités anonymes; 



Vu l'acte constitutif et les statuts de.la société anonyme dénommée: 
HAITIAN AMERICAN SEA FOOD Co. S.A.; 

Sur le rapport du Secrtaire d'_Etat du Commerce et de !'Industrie; 

Arrête: 

Article ler.-Est autorisée la société anonyme dénommée : HAI
l'IAN AMERICAN SEA FOOD Co. S.A., au capital social <le 
$ 2.000.00, formée à Port.•au-Prince le 6 Septem1bre 1963. 

Article 2.-Le capital social de la dite société ne pourra être o.ug
menté qu'en conformité des dispositions combinées des articles 35 bi1', 
38, 41, 43 et 47 du Code de Commerce. 

Article 3.-Sont approuvés sous les réserves et dans les limites de 
la Constitution et 'des lois de la République, l'acte constitutif et les 
statuts de la dite société constatés par actes publics le 6 · septembre 
1963, au rapport de Me. Louis Joseph Georges Kemizan et son collè
gue notaires à Port-au-Prince, identifiés aux Nos. 3525-A et 2785-A, 
patentés aux Nos. 75671 et 71226. 

Article 4.-La présente autorisation donnée pour sortir son plein 
et entier effet sous les conditions fixées aux articles 2 et 3 ci-dessus 
pourra être révoquée pour les causes et motifs y contenus, pour les 
activités contraires au but de la société et pour la violation de ses 
statuts, sans préjudice des dommages-intérêts envers les tiers. 

Article 5-Le pr,ésent ·Arrêté sera publié à la diligence du Secré-
tai~ d'Etat du Commerce et de !'Industrie. • 

Donné ·au Palais National, à Port-au-Prince, le 12 Février 1964, An 
161ème. de l'mdépendance-

Dr. FRANÇOIS DUVALIP:R 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYBR 

ACTE CONSTITUTIF 
DE LA HAfTIAN AMERICAN SEA FOOD COMPANY S.A. 

Par devant Me· Louis Joseph Georges Kernizan et son collègue 
notaires à Port-au-Prince, respectiveµient identifiés, patentés aux Nos. 
3525-A - 2785-A - 75671 - 71226 - et imposés aux Nos. 19246 _: 
8069 - pour le deuxième semestre de l'exercic~ en cours, soussignés; 

A comparu: 

Monsieur Franck Sterlin, Avocat, identifié au No. 2567-AA, proprié
taire, demeurant et domicilié à Port-au-Prince;· 

Lequel cœiparant, agissant tant en son nom personnel qu'en ceux 
de Messieurs Alex Brackmann et Maurice Holtz, tous deux demeurant 
et domiciliés à New-York, Etats-Unis d'Amérique, qu'il se déclare 
autorisé à ~ter et qu'il représente effectivement aux fins ci
dessous, a, par ces p!lésentes déclaré que·pour arriver à la fondation 
-d'une société entre lui et les dits sieurs Alex Blackmann et Maurice 
Holtz qu'il représente, dont le but sera ci-dessous, les clauses et con
ditions ont été aussi airl'!êtées : 

Article ler.-La Société ci-dessus déclaree est dénommée : 
«llaitian American Sea Food Company S.A·> 

Article 2.-Le siège social et le· bureau princ~al de la société sont 
établis à Port-au-Prince, 'Ville capitale de la République d'Haïti; les
quels pourront être transportés dans n'.importe quelle autre ville de 
la République, comme aussi la sociétt! pourra avoir une ou phi.sieurs 
suœursales, agences ou ,bureaux en d'autres points du pays et aux 
Etats-Unis d'Amérique du Nord, selon ses besoins. 

Article 3.-La Société a pou.r objet d'entreprendre dans la mer de 
la République :d:'Haiti la pêche des crustacés de toutes sortes, ·poissons, 
etc .. de (procéder, :par des méthodes de réfrigération moperne, 3 la 
conservation de tous produits, de vendre sur place et d'exporter les 
fruits de mer recueillis et tous produits; en un mot, de s'engager dan-; 
toutes les entr~es de ·quelque nature qu'elle soit et sur n'importe 
point du territoire Haïtien, sauf dans les :r:égions déclarées zones 
;réservées par décisions du Gouvern,ement Haïtien.· 

Article 4.-Pour la préparation, l'exploitation consistant surtout en 
achat ou vente des produits, la Société peut installer une ou plusieurs 
machines, avoir une ligne de.navigation desservant les ports Haïtiens 
et étrangers; Elle peut agir en qualité d'agent ou de représentant de 
Société Anonyme. de Société de commerce, acquérir, affermer, rece
voir en échange ou autrement tous meubles ou immeubles pour ses 
besoins, entreprendre toute construction, louer ou céder ces objets 
meubles, machines ou immeubles, faire· en !J.n mot toutes opérations 
et transactions. commerciales non contraires au but ci-dessus envisagé 
et en conformité des lois du ;pays. 

Article 5.-Le Capital Social de la Société est de Deux Mille Dol
lars,or Américain, divisés t:n deux cents actions, au porteur de dix 
dollars chacune, - Lesquell.es rapporteront un intérêt de douze pour 
cent l'an. Ces intérêts ne seront pas accumulables et seront prélevés 
s'ur les profits ou payés sur les actions ordinaires pour la dite année. 

Article 6.-Il sera en outre émis mille autres actions ordinaires 
sans valeur nominale. - Lesquelles ne produirônt pas d'intérêts mais 
donneront droit à des dividendes tirés des profits nets de chaque année 
fiscale, après que les intérêts des actions privilégiées' ne conféreront 
à leurs porteurs aucun droit de vote dans l'Assemblée Générale de la 
Société. Elles :pourront être remboursées par la Société à n'importe 
quel moment. 

Article 7.-Les droits et obligations attachés à l'action suivent le 
titre dans quelque main qu'il pa5se. La possession de l'action emporte 
de plein droit adhésion aux statuts. 

Article 8.-Toute action est indivisiible à l'égard de la Société qui 
n'en reconnaît aucun fonctionnement. Tous les co-propriétaires indi
vis d'une action ne peuvent être représentés auprès de la Soci~té que 
par une seule et même !Personne. 

..... 
Les héritiers ou ayants cause d'un actionnaire ne ;peuvent, pour 

quelque motif que ce soit, provoquer l'apposition des scellés sur les 
hiens et valeurs de 1a Société, ni s'immiscer en aucune manière dans 
son administration; ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en 
rçporter aux inventaires sociaux et aux délibérations de l'Assemblée 
Générale. 

Article 9.-La Société a une durée illimitée, sauf le cas de dissolution 
prévue aux statuts annexés aux présentes. 

ATticle 10.-Les ·biens jpropres des actionnaires de la Société ne 
pourront tPOW' aucune raison servir à garantir ni à payer les dettes 
de la Société. 

Article 11-La Société sera gérée, administrée et représentée par 
un Conseil d' Administration composé de trois membres ou de cinq 
membres au !Plus, élus par l'Assemblée Générale; la dUl"ée du mandat 
des membres est d'une année et les pouvoirs du Conseil seront déter
minês par les statuts de la Société. Poux la première année le Conseil 
d'Administraüon sera composé comme suit : 

Monsieur Alex Blackmann, Président· 
' 

Monsieur Mauxice Holtz, Vice-Président-Trésorier; 

Monsieur Franck Sterlin, Secrétaire. 

Article 12.-Il sera annexé aux présentes les statuts de la Société 
lesquels feront partie intégrante des dites présentes. 

DONT ACTE: 

Pour l'exécution duqueJ les personnes sus-indiquées élisent domi
cil au .Cabinet de Me. Franck Sterlin, sus-dit, sis à Port-au-Prince, 
Rue Rigaud. " 

Fait et passé à Port-au-Prince en !'Etude sise à la Rue du Centre 
ce jourd'hui.dix-neuf Août mil neuf cent soixante trois. 

Lecture faite, Me. Franck Sterlin ès qualités qu'il agit, requis de 
signer l'a fait avec les notaires. 

Quatre renvois en marge signés et six prolongements de ligne bons, 
douze mots rayés nuls. 



LE MONITEUR· 

Ainsi signé à la minute ; Fr. Sterlin, Av.; H. Chancy et Georges 
Kemizan, not. ce dernier dépositaire de la minute sur laquelle est 
écrit ; 

Enregistré à Port-au-Prince, le vingt-six Août mil neuf cent soixante 
trois, Folio ............ Case ............ du Registre ............ No ............ . 
des Actes Civils. 

Tous droits perçus; 

Pour le Directeur Général de !'Enregistrement (Signé) : V. Lavaud. 

Collationnée 

G. Kernizan, Not. 

Un renvoi signé et un prolongement de ligne bons en la présente 
e>Gpédition. 

STATUTS DE LA HAITIAN AMERICAN SEA FOOD 

COMPANY, S. A. 

Article ler.-La Société a son siège social à Port-au-Prince (Répu
blique d'Haïti), et peut avoir un ou plusieurs bureaux dans d'autres 
villes de la République d'Haïti et en dehors de la République d'Haïti. 

Article 2.-La durée de la Société est illimitée, sauf les cas de disso
lution et de liquidation pTévus aux ;présents statuts; 

Article 3.-Le Capital Social de la Société est de Deux Mille Dollars 
divisés en deux cents actions au porteur de dix dollars chacune. Le 
montant .du capital social pourra être augmenté par vote de la ma
jorité de l'Assemblée Générale des Actionnaires. 

Article 4.--Les certificats d'action seront tirés d'un registre à sou
che et signés, par le Président du Conseil d'Admfuistration. Les 
actions seront divisibles. 

Article 5.-Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne peuvent 
sous que}f.!ue prétexte que ce soit requérir l'apposition de scellés sur 
les ·biens et papiers de la dite Société, en demander le partage ou 
la licitation, ni s'inuniscer en aucune manière dans les actds de son 
administration. 

Article 6.-lls doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux décisions de l'Assemblée Générale. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Article 7.-La Société est administrée par un Conseil d'Administra
tion COtnjpOsé de trois membres au moins. 

Article 8-Les Administrateurs de la Société sont nommés par 
l'Assemblée Générale des actionnaires. Léurs fonctions durent un an 
et ils sont indéfiniment rééligibles. Il n'est pas nécessaire d'être ac
tionhaire pour être nommé Membre du Conseil d'Administration. 

Article 9.-Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que 
l'exigent les intérêts de la Société. Les délibérations sont constatées 
par des procès-verbaux portés ~ur un régistre et ~ignés par les adminis
trateurs qui ont pris part à la délibération dÙ Conseil. La présence de 
deux membres du Conseil d'Administration suffira pour constituer 
un quorum à toute réunion du Conseil. 

Article 10.-Le président du Conseil d'Administration a la qirection 
~ective de la Société. Il représente la Soeiêté vis-à-vis de toute per
sonne et de toute administration tant en demandant qu'en défendant . 
et il peut déléguer ses pouvoirs en tout ou en partie. 

• 
Article 11.-Le Conseil d'Administration pourra nonuner tous 

autres fonctionnaires, agents et iômployés et ipourra leur conférer tous 
les pouvoirs qu'il croira nécessaire pour la bonne marche de la Socié-
té. . • 

Article 12.-Le Conseil d'Administration aura entièrement la charge 
des biens affaires et intérêts de la Société avec pleins pouvoirs de 
prendre toute. décision sur tous cas exceptionnels d'administration, 
de gestion ou de dispositions que le Président croi.ra devoir lui sou
mettre, sauf pour les questions réservées à la seule autorité de l'As
semblée Générale des Actionnaires. 

Article 13.-ConforméiJlent aux stipulations du Code ?e Commerce, 
les membres du Conseil d'Administration ne contractent aucune obli
gation personnelle ou collective à cause de:o affaires de la Société. 
Ils ne répondent que de l'exercice de le'l:1r mandat. 

ASSEMBLEE GENERALE 

Article 14.-L'Assemblée Générale régulièrement constituée repré
sente !universalité des actionnaires. 

Article 15--~i tous les actionnaires ne s:>nt pas présents, l'Assem
blée Générale pourra travailler régulièrement et valablement si. phis 
de la moitié du capital social est représentée. 

Article 16.-L'Assembl:ée Générale se réunira au moins une fois 
l'an, à une date qui sera fixée par le Conseil d'Administration ou la 
demande de porteurs représentant plus de cinquante pour cent du 
capital. 

Article 17.-Tout actionnaire est de droit membre de l'Assemblée. 

Article 18.-L'Actionnaire empêché peut se faire représenter par un 
mandataire à son choix qui aura droit de vote. L'Actionnaire ou le 
mandataire a autant de voix qu'il représente d'actions. 

Article 19.-L'élection des membl·es du Conseil d'Administration se 
fera à la réunion annuelle des actionnaires. Si cette élection ne peut 
se faire, le Co,nseil d'Administration élu l'année précédente restera 
en fonction· jusqu'à ce, que les successeurs soient élus ou qu'ils 
puissent le remplacer effectivement. 

Article 20.-=-L'Assemblée Générale des actionnaires est présidée par 
le Président du Conseil d'Administration. 

Article 21.-L'Assemblée Générale entend !Es rapports du Conseil 
d'Administration; elle discute et approuve s'il y a lieu les comptes; 
elle nomme les administrateurs, confère tous les pouvoirs nécessaires 
pour les cas non prévus. :Elle délibère et statue souverainement snr 
tous les intérêts de la Société. 

Article 22.-Les délibérations sont prises à la majorité absolue des 
voix des membres présents. 

Article 23.-'L' Assemblée Générale se réunit au siège de la Société 
ou dans tout autre lieu indiqué par le Conseil d'Admbiistration. 

l 
MODIFICATION - DISSOLUTION;- LIQUIDATION 

Article 24.-L'Assemblée Générale a plein droit et pouvoir de mo
difier les statuts. Dans ce cas elle devra représenter au moins soixante 
quinze pour cent du capital social et la majorité sera des tiers des 
voix présentes. 

Article 25.-Dans les cas où une dissolution, où une liquidation 
serait devenue nécessaire, elle est décidée par l'Assemblée Générale 
des actionnaires constituée et votant comme il est stipulé à l'article 24. 

Article 26.-En cas de dissolution ou de liquidation, l'Assemblée 
Générale nomme les liquidateurs. Pendant la dur~e de la liquidation 
les pouvoirs des actionnaires continuent comme pendant l'existence 
de la Société. 

CONTESTATON - ELECTION DE DOMICILE 
JUGEMENT DES DIFFICULTES 

Article 28.-En cas de contestation de la part d'un actionnaire, iJ 
est tenu pour les notifications et assignations d'élire domicile à Port
au-Prince. A défaut d'élection de domicile, toutes les assignations et 
significations d'actes ipeuvent lui être faites au Parquet du Tribunal 
Civil de Port-au-Prince. Les Tribunaux de Port..:au-Prince sorit seuls 
comÎ>étents pour connaître de toutes contestations. 

Pour l'exécution des présentes comme de l'acte 'Constitutif, Mon
sieur Alex Blackmann, .Monsieur Maurice Holtz ès qualités élisent 
domicile au Cabinet de Maître Franck Sterlin à Port-au-Prince, Haïti. 

DONT ACTE.-Fait et passé à Port~au-Prince au Cabinet de Me. 
Franck Sterlin, ce jour dix-neuf Août mil neuf cent soixante-trois. 



Et après lecture il a signé avec nous, notaires· 
Ainsi signé à la minute: Fr. Sterlin, av.; H. Chancy et G. Kenüzan, 

not. - Ce dernier dépositaire de la minute sur laquelle est écrit : En
registré à Port-au-Prince le VINGT SEP!' AOUT MIL NEUF CENT 
SOIXANTE TROIS, folio............ Case ............ du Registre ........... . 
No ............. des Actes civils. 
Tou.ô Droits perçus. 

Pour le Directeur Général de !'Enregistrement (Signé): V. Lavaud. 

Collationnée 
G. Kernizan, Not. 

ACTE DE DEPOT 
• · < 

Par devant Me. Louis Joseph Georges Kernizan et son collègue 
notaires à Port-au-Prince, respectivement identifiés, patentés aux Nos. 
3525-A - 2785-A - 75671 - 71226, imposés aux Nos. 19246 - 8069, 
soussignés; 

A COMPARU: 

Monsieur Franck Sterlin, identifié au No. 2567-AA, propriétaire, 
demeurant et donùcilié à Port-au-Prince; 

Lequel comparant faisant suite à l'ACTE CONSTITUTIF de la So
~iété ci-dessous dénommée, a déposé à l'un des notaires soussignés, 
Me. Louis Joseph Georges Kernisan, et l'a requis de mettre au rang 
de ses minut~ à la date de ce jour, pour y être attaché tous les carac
tères d'authenticité, les Statuts de la HAITIAN AMERICAN SEA 
FOOD COMPANY, S.A., portant la date du dix-neuf Août mil neuf 
œnt soixante-trois, enregistré à lai date du vingt-sept des mêmes ipois 
et année; 

Lesquels Statuts sont et demeurent anneXés à la minute des pré
sentes. 

Dont acte--Fait et passé à Port-au-Prince, en l'Etude ce jourd'hui 
vingt-sept Août mil neuf cent soixante trois. 

Et après lecture faite le comparant requis de signer l'a fait avec les 
notaires. 

Sept mots rayés nuls. 
Ainsi signé la minute : Fr. Sterlin, H. Chancy et G. Kernizan, not .. 

ce dernier dépositaire de la minute sur laquelle est écrit : 

Enregistré à Port-au-Prince le vingt-sept Août mil neuf cent soixante 
trois, Folio ............ ; Case ............ ; du Registre ............ ; :No ............ . 
des .Ajctes Civils. 

Tous droits ~rçu. 

Pour le Directeur Général de !'Enregistrement (Signé): V. Lavaud. 

Collationnée 

G. Kernizan, Not. 

VERSEMENT DU QUART DU CAPITAL SOCIAL 

Par devant Me. Louis Joseph Georges KERNIZAN et son collègue, 
Notaires à Port-au-Prince, respe.ctivement identifiés et patentés aux 
Nos. 3525-Q - 2785-R - 75671 - 71226 imposés aux Nos. 19246 
8069 soussignés. 

A cœnparu: 

Me. Franck STERLIN, propriétaire, demeurant et domicilié à 
Port-au-.Prince, identifié au Numéro 2567-AA pour le présent Exer
cice, agissant tant en son nom personnel qu'en ceux des sieurs Alex 
BLACKMANN et Maurice HOLTZ demeurant et domicilies aux 
Etats-Unis d'Amfri:iue, fondateurs de la Société «HAITIAN AME
RICAN SEA FOOD Co. S.A» ayant son siège social à Port-au-Prince. 

Lequel comparant ès qualités, a, par ces présentes, déclaré que : 

lo) fPOUX satisfaire aux ;prescriptions de !'Article 35 du Code du Com
merce et des articles 3, 4 et 5 du Décret du 28 Août 1960 la totalité du 
caipital social de la Société «HAYTIAN AMERICAN SEA FOOD Co. 
S'.A.» a été souscrite de la matière suivante : 

Mr. Alex BLACKMANN: CENT QUATRE VINGT DIX HUIT ac
tions de DIX DOLLARS chacune, soit MILLE NEUF CENT QUA
TRE VINGTS DOLLARS. 
Mr. Maurice HOLTZ : UNE action de DIX DOLLARS . 
. Mr. Franck S'DERLIN : UNE action de DIX DOLLARS. 

2o) le quart du Capital Social soit CINQ CENTS DOLLARS a été-· 
versé appert le Certificat délivré par la Banque Royale du Canada 
portant la date du 27 Août 1963. 

Dont Acte.-Fait.et passé à Port-au-Prince en l'Etude sise à la Rue 
du Centre, ce jourd'hui SIX SEPTEMBRE Mil Neuf Cent Soixante
Trois. Lecture faite le comparant requis de signer l'a fait avec. les 
Notaires. 

Vingt Huit mots rayés nuls. 

.Ainsi signé à la minute: 

F. STERLIN, G. KERNIZAN et .................... . 

Enregistré à Port-au-Prince, le ......... Septembre 1963, Case No ...... . 
Folio ............ du Registre des· Actes Civils . 

Perçu ............... Gdes. Droit fixe. Le Directeur particulier de l'En-· 
registrement. 

Signé: ...................................................... . 

Pour expédition conforme à la minute délivrée à la réquisition de

Me. Franck STERLIN. 
Collationnée 

G. Kernizan, Not. 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION 

DE L'ASSEMBLEE DE CONSTITUTION DE LA SOCIETE 

ANONYME EN FORMATION:. 

HAITIAN AMERICAN SEA FOOD Co. S.A. 

L' An mil neuf cent soixante trois et le vingt sept Août à 2 heures de 
l'après-midi; sur la convocation de l'un des fondateurs, les action
naires de la Société Anonyme en formation : Haitian ~erican Sea 
Fqod Co. S.A. se sont réunis au Cabinet de Me. Fr~k Sterlin, Rue 
Rigaud à Port-au-Prince en assemblée générale de constitution. 

La majorit.é des actionnaires ayant été constatée, il a été procédé 
par vote à la formation du premier conseil d' Administration ainsi 
composé: 

Mr. Alex BLACKMANN, Président; 

Mr. Maurice HOLTZ, Vice-Président-Trésorier; 

Mr. Franck STERLIN, Secrétaire. 

Le dépôt des Statuts de la Société régulièJïement effectué au Dépar-. 
tement du Commeree et de l'industrie a été constaté et la copie por
tant la mention de ce dépôt .remise à Me. Louis Joseph Georges !Çer
nizan notaire à Port-au-Prince. 

Il a été ensuit~ communiqué à l'Assemblée que les deux cents ac
tions de Dix Dollars chacun représentant le montant du capital social 
soit : Deux Mille Dollars américains ont été souscrites. En conséquence 
l'Assemblée pouvait valablement délibérer vu également que le quart 
du capital souscrit soit $ 500.00 avait été constitué appert certificat de 
dépôt délivré par la Banque Royale du Canada en date du 27 Ao1it 
1963. 

Le président représenté par son mandataire, Me. Franck Sterlin 
est qualifié selon mandat en date du........................ qui lui a été 
donné, rappelle alors que l'Assemblée a été convoquée selon le vœu 
du Décret du 28 Août 1960 en vue de prendre connaissance des actes 
et documents se rapportant à l'existence -de la Haitian Ameri.can Sea 
Food Co., S.A., délibérer et déclarer la SOciété en question définitive
ment constitu.ée après sanction et approbation des pièces soUmises. Ce 
qui a été fait et voté à l'unanimité ainsi que la résolution arrêtée de 
poursuivre les démarches nécessaires en vue d'arriver à l'autori
sation de fonctionnement prévue par la loi. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 4 heures p.m. 

De tout ce que dessus, il a ,été dressé le présent procès-verbal qui a 
été signé par les membres du Conseil d'Administration pour accep.. 
tation de leurs fonctio~ réciproques. \ 

Alex Blackman, Président; Maurice Holtz, Vice Président-Trésorier 

Franck Sterlin, Secrétaire. 



Déposées et enregistrées ont été au Département du Commerce 
deux exipéditions de l'acte de la Société Anonyme dénommée : HAI
TIAN .AMERICAN SEA FOOD Co. S.A. au Capital Social de 
$ 2.0oo.00 et ayant son siège social à Port-au-Prince. 

Formée à Port-au-Prince, le 6 Septembre 1963; Enregistré le 12 
Février 1964, No. A-3 Folio72. 

Port-au-Prince, le 12 Février 1964. -

Wiener Charles 
Secrétaire Général 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

~SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954)' 
No. 6637 

Extrait de la requête en date du 10 janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
f et de Commerce la soussignée, PARKE, DAVIS & COMPANY cor
i poration de l'Etat de Michigan,E.U.A., dont le siège social est à Jo
f seph Cam.pau Avenue at the River, Detroit 32, Etat• de Michigan, 

1 E.U.A .. représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
~ d'enregistrement de la marque: 

uREPRESENTATION D'UNE CAPSULE EJ'iTOUREE D'UNE 
BANDE DE COULEUR· 

apparten'ant à la classe 5 

••• 
No. 6638 

Extrait de la requête en date du 10 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, HOFFMANN-LA ROCHE INC., so
ciété anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 

; de New Jersey, E.U.A., ayant son siège social à Nutley, Etat de New 
\Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une 
'.demande d'enregistrement de la marque: 

ccNATULAN• 

appartenant à la classe 5 

*** 
No. 6639 

Extrait de la requête en date du 10 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
.et de Commerce la soussignée, HOFFMANN-LA ROCHE INC., so
ciété anonyme orgarnisée et opérant sous le régime des lois de l'E;tat 
de New Jersey, E.U.A., ayant son siège social à Nutley, Etat de New 
Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une 
demande d'enregistrement de la marque: 

·MOGADON• 

..appartenant à la classe 5 

••• 
No. 664.0 

Extrait de la requête en date du 13 j8'llvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
~.et de Commerce la soussignée OLIN MATHIESON CHEMICAL 
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CORPORATION dûment orgamsee et existant sous le regtme des 
lois de l'ETAT DE VIRGINIE, ETATS UNIS D'AMERIQUE, Ma..: 
nufacturiers et Marchands de produits chimiques, médicinaux et phar-· 
maceutiques ayant leur siège social à 460 Park ,\venue, NEW YORK, 
22, New York ETATS UNIS D'AMERIQUE, représentée par Me. 
Ludovic SAMSON, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

·STECLOR• 

appartenant à la classe 5 

••• 
No. 6641 

Extrait de la requête en date du 20 Janvier 1954 

Il est certifié qu'aux termes de la loi SW' les Marques de _Fabrique 
et de Commerce, THE UPJOHN COMPANY, Société de commerce 
établie conformément aux lois de l'Etat de Delaware, E. U. A., ayant 
son principal établissement à 7000 Portage Road, Kalamazoo, MiChigan, 
représentée par Me. Jean Claude N. LEGER, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque : 

cLINCOLN• 

appartenant à la classe 5 

••• 
No. 6642 

Extrait de la requête en date du 15 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée LABORATORIES TOR!AUDE, Socié
té anonyme de nationalité française, dûment organisée et existant sous 
le régime des lois de la FRANCE, ayant son siège social à 2, Place 
de la Sorbonne, PARIS Ve, FRANCE, représentée par Me. Ludovic 
SAMSON, a présenté une demande d'enregistt"ement de la marque: 

·BACTISUBTIL .. 

appartenant à la classe 5 

••• 
No. 6643 

Extrait de la requête en date du 16 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, BROWN & WILLIAMSON TOBAC
CO CORPORATION (EXPORT) LIMITED, société organisée et 
opérant sous Je régime des lois de la Grande Bretagne, ayant son siège 
social à Westminster House, 7, Millbank, London, S. W., England, . r. 
présentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregis
trement de la marque: 

uACTRON• 

appartenant à la classe 34 

••• 
No. 6644 

Extrait de la requête en date du 15 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, DAVID KAHN, INC., société anony
me organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New Jer
sey, E.UA, ayant son siège social à 12th Street & Grand Avenue. 
North Bergen, Etat d~ New Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

•WEAREVER• 

appartenant à la classe 16 

• •• 
No. 6645 

Extrait de la requête en date du 20 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabriqu~· 
et de Commer~ la soussignée, MARTINI & ROSSI S. p. A., Sociét •. 

' -
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italienne par actions dont le Siège Social est à 42, Corso Vittorio 
Emanuele, Turin, Italie, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté· 
u•ne demande d'enregistrement de la marque : 

' rt ;;_ "" ~~ "; ;"..,··-' ; ' 
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«VERMOUTH LABEL» (ETIQUETTE VERMOUTH) 

appartenant à la classe 33. 

••• 
No. 6646 

Extrait de la requête en date du 14 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, la soussignée, 'MEAD· JOHNSON & COMPANY, 
Société Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
d'Indiana, E. U. A., ayant son Siège Social à 2404 Pennsylvanie Street, 
Evansville 21, Indiana, E. U. A., représentée par Me. Jean P. SALES, 
a présenté une demande d'e~registreme~,t de la marque : 

u VASODILAN» 

appartenant à la classe 5. 

••• 
No. 6647 

Extrait de la requête en date du 14 Jarnvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, la soussignée, CARRERAS LIMITED, Société or
ganisée et opérant sous le régime des lois de la Grande Bretagne, ayant 
son Siège Social à Christopher Martin Road, Basildon, Essex, England, 
représentée par. Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque : 

.. sTRATHMUIR» 

,appartenant à la classe 5. 
••• 

No. 6648 

Extrait de la requête en date du· 21 Janvier 1964 
1 • 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, la soussignée, RIKER LABORATORIES, INC., So
ciété · Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Dela""are, E. U. A., ayant son Siège SGcial à 19901 Nordhoff Street, 
Northridge, Etat de Calüomie, E. U. A, représeatée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque 

uHIPPRAMINE» 

appartenant à la classe 5. 

••• 
No. 6649 

Extrait de la requête' en date du 22 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
. et de Commerce, les LABORATOIRES DELALANDE, Société établie 

à 113 Courbevoie, Paris, ayant pour man'dataire Me. Jean de LESPI
NASSE, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«DIREXIODE» 

appartenant à la classe 5. 

••• 
No. 6650 

Extrait de la requête en date du 24 Ja•nvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce The Upjohn Company, société de commerce établie 
conformément aux loi~ de l'Etat de Delaware, E.U.A., ayant son prin
cipel établissement à 7000 Portage Road, Kalamazoo, Michigan ayant 
pour mandataire Me. Jean Claude N. LEGER, a présenté une demi::n· 
de d'enregistrement de la marque: 

ccTOLINASE» 

appartenant à la classe 5· 

AVIS 

Les chèques êmis en date du 5 Juillet 1963 (Article C A S) aux nu.: 
méros: 

768972 à l'ordre de Gérard Blot et s'élevant à Gdes. 1.000.00, . 
768973 à l'ordre de Nick Brédy et·s'élevant 'à Gdes. 600.00, . 
768974 à l'ordre de Fritz Jeanty et s'élevant à Gdes. 600.00, 

768975 à l'ordre de Gérard Hyppolite et s'élevant à Gdes. 600.00, 

768976 à l'o~dre de Jacques Millery et s'élevant à Gdes, 600.00, 

768977 à l'ordre de Edouard Labrousse et s'élevant à Gdes. 600.00, 

768978 à l'ordre de Fritz Bellan et s'élevant à Gdes. 600.00 étant éga
rés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

Il en est de même du chèque au numéro 773648 (Art·icle CAS) à l'or
dre de NICK BREDY en date du 4 Septembre 1963 et s'élevant à 
Gdes. 600.00. 

••• 
Les chèques émis en date du 1er Aofit 196;\ (Article CAS)- sux· 

numéros: 

772493 - à l'ordre de FRITZ JEANTY et s'élevant à Gdes. 
772494-à l'ordre de Gérard HYPPOLITE et s'élevant à " 
772496- à l'ordre de Edouard LABROUSSE et s'élevant à " 
772495 - à l'ordre de Jacques MILLERY et s'éleva•nt à " 
772497-à l'ordre de Fritz BELLAN et s'élevant à " 
772498-à l'ordre de Edwidg AUGUSTIN et s'élevant à 
772491- à l'ordre de Gérard BLOT et s'élevant à " 
772492 - à l'ordre de Nick BREDY et s'élevant à 

" 

" 
772499 - à l'ordre de Max CAMEAU et s'élevant à 
772500-à l'ordre de Rodrigue ST-CYR et s'élevant à 

" 
" 

600.00 
600.00 
600.00 
600.00 
600.00 
600.00 

1.000.00 
600.00 
660.00 
500.00 

étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

••• 
Les chèques émis aux numéros : 

·24055 - (Article 0404-10) à l'ordre de LOUISA FEVRIER, en 
date du 30 Novembre 1963 et s'élevant à Gdes. 203.10, 

650995 - (Article F.G.C) à l'ordre de AUGUSTIN B. HYPPOLITE, 
en date du 17 décembre 1963 et s'élevant à Gdes. 114.00, •. 

34723 - (.l\rticle 0702-10) à l'ordre de MME. FRANCK DOUGE, 
I~ST. ECOLE ARGENTINE BELLEGARDE, en date 
du· 31 Décembre 1963 et s'élevant à Gdes. 194.80, étant·· 

égarés' sont décfarés nuls, duplicata dev~nt en être dressés . 

-- ' 
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TITRE XVII 

DE LA PEREMPTION 

Article 336.-Toute instance sera éteinte par la discontinuation 
des poursuites pendant d"eux ans. 

P. H. 403 

F. a. 407 
P. H. 404 

F. a. 408 
P. H. 405 

Ce délai sera augmenté de six mois dans tous les cas où il y 
aura lieu à demande en reprise d'instance ou constitution de 
nouveau défenseur. F. a. 409 

Article 337.-La p~remption courra contre l'Etat; les établisse- , ·p. H. 406 
ments publics, et toutes personnes, même mineures, sauf leur 
recours contre les administrateurs, et tuteurs. 

Article 338.~La péremption n'aura pas lieu de droit; elle se 
couvrira par les actes valables fait par l'une ou l'autre des par-
ties,· avant la demande en péremption. 

1!na.410, 
-p, H. 407 

Article 339.-Elle sera demandée par requête de0 la partie ou 
de son défenseur, à moins que le défenseur ne soit décédé ou 1 

interdit, ou suspendu, depuis le moment où elle a été acquise. ' 
Article 340.-La péremption n'éteint pas l'action; elle emporte 1 F. a. 412 

seulement extinction de la procédure, sans qu'on puisse, dans i P. H. 408 

aucun cas, opposer des actes de la procédure éteinte, ni s'en 1 

prévaloir, excepté toutefois les dépositions des témoins qui au
raient déjà été entendus. 

Au tribunal d'appel, la péremption donne au jugement, dont 
est appel, la force de chose jugée. Néanmoins, quand le jugement 
critiqué avait été déjà réformé, la péremption courra contre 
la partie qui avait été demanderesse devant les premiers juges. 

En cas d~ péremption, le demandeur principal est condamné 
à tous les frais de la procédure périmée. 

TITRE XVIII 

DU DESISTEMENT 

Article 341.-Le désistement peut être fait et accepté par '.:le 
simples actes signés des parties ou de leurs mandataires, et signi
fiés à la partie ou à son défenseur. · 

' F. a. 413 
'.P. H. 409 
' 1. 

Article 342.-Le désistement, lorsqu'il aura été accepté empot- i' 

tera de plein droit consentement que les choses soient remises 
de part et d'autre au même état qu'elles étaient avant la · 
dem~de. 1

1 

Il emportera également soumission de payer les frais, au paie-
ment desquels la partie qui se sera désistée sera contrainte sur 

1
1 

simple ordonnance du Doyen, mise au bas de la taxe, parties 
pré!>entes ou appelées par un simple acte. Cette orcdonnance, si 
elle émane d'un tribunal de première instance' sera exécutée 
nonobstant opposition ou appel; venant d'un tribunal · d·' Appel, 
elle sera exécutoire nonobstant opposition. 

TITRE XIX 
DES MATIERES SOMMAIRES 

Article 343.-Sont réputés matières sommaires et instruits 
comme telles : 

Dinc:t9ur: 
HBRMAJOi D. JŒl.U')N 

Lundi 17 Février 1964 

Les appels des Juges de Paix. 
Les demandes purement personnelles ou mobilières, à (Juelque 

somme qu'elles puissent monter quand il y a titre, pourvu qu'il 
ne soit pas contesté. 

Les demandes purement personnelles fonnées sans titre lors- . 
qu'elles n'excèdent pas trois cents :dollars OU· quinze cents gour
des. 

Les demandes provisoires ou qui requièrent célérité. 
Article 344.---'Les matières sommaires seront jugées à l'au

dience sur un simple acte, après le~ délais de l'article 84. 
Article 345.-Les demandes incidentes et les' interventions se

ront formées par requête, qui ne pourra contenir que des con
clusions motivées. 

Article 346.-S'il y a lieu à enquête, le jugement qui l'ordon
nera contiendra les faits, sans qu'il soit besoin de les artiC'llller 
préalablement, et fixera les jour et heure où les témoins seront 
entendus à l'audience. 

Article 347.-Les témoins seront assignés au moins un jour 
avant celui de l'audition. · 

Article 348.-Si l'une des parties demande prorogation l'iiici
dent sera jugé sur le champ. 

Article 349.-Lorsque le juge~ent ne sera pas suscepbble 
d'Appel, il ne sera point dressé procès-verbal de l'enquête, il 
sera seulement fait mention dans le j1ugement des noms; des 
témoins et du résultat :de leur déposition. Si le jugement est 
susceptible d'Appel, il sera dressé procès-verbal qui contiendra 
le serment des témoins, leur déclaration s'ils sont parents, alliés, 
serviteurs ou domestiques des parties, les reproches qui auraient 
été formés contre eux, et le résultat de leur déposition. 

Article 350.-Si les témoins sont éloignés ou empêchés, le Tri
bunal pourra commettre le Tribunal ou le Juge de Paix de leur 
résidence: dans ce cas, l'enquête sera rédigée par écrit; il en 
sera dres.sé procès-verbal. 

Article 351.-Seront observées en la confection des enquêtes 
sommaires, les dispositions du titre X DES ENQUETES, relatives 
aux formalités ci-après: · 

La copie aux témoins du dispositif du jugement par lequel Hs 
sont appelés. 

Copie à la partie des noms des témoins; 
L'amende et les peines contre les témoins défaillants; 
La prohibition d'entendre les conjoints des.parties, les parents 

et alliés en ligne directe; 
Les reproches par la partie présente, la manière de les juger, 

les interpellations aux témoins, la taxe; 
Le nombre des témoins dont les voyages passent en taxe; 

La faculté d'entendre les individus âgés d·e quinze an5 révolus. 

LIVRE TROISIBME 
DE L'APPEL 

TITRE I 
DE LA JURIDICTION D'APPEL 

Article 352.-Les cours d'appel connaîtront à nouveau de tou
. tes constestations déjà décidées en premier ressqrt par les t!'ibu
naux Civils en leurs. attributions civiles, commerciales, correc
tionnelles, criminelles sans assistance du jury, qu'il s'agisse .de 
Jugements contradictoires ou par défaut, définitifs, préparatoirès, 
interlocutoires ou provisoires. Elles connaîtront également, dans 
les cas déterminés par la Loi, de l'appel des ordonnances de 
référé et de l'appel des ordonnances du Juge d'instruction, lors
q1Ue ces ordonnances seront rendues à l'occasion d'infractions 
relevant de la compétence du Tribunal correctionnel ou du Tri-. 
bunal criminel sans assistance du jury. 
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Article 353.-Les appels des jugements des tribunaux de Paix 
rendus en matières ciYiles, commerciales ou dê simple police se· 
ront portés devant les tribunaux civils siégeant en leurs attri
butions civiles, commerciales ou correctionnelles. 

1 ... F. a. 455 Article 367.-Lorsqu'il s'agira . d'incompétence, l'appel sera 
recevable encore que le jugement ait été qualifié en dernier res
sort. 

TITRE Il 

1 F. a. 456 Article 368.-Les appels des j;ugements susceptibles d'opposi
: mod. tion ne seront pas recevables pendant la durée du délai de l'op

. position. 

·DES DELAIS ET DE L'INSTRUCTION 

Article 354.-Le délai pour interjeter appel est, à peine de 
déchéance, de trenteo jours francs pour ceux qui demeurent en 
Haïti. Il éourra pour les jugements contradictoires du jour de 
la signification à personne ou domicile, pour les jugements par 
défaut faute de comparaître, du jour où l'opposition ne sera plus 
recevable: pour les jugements par défaut fauté de conclure, du 
jour où l'opposition 11e sera plus recevable, si la signification a 
été faite et à avocat et à partie·: sinon, du jour de la signification 
faite à partie après l'expiration du délai de l'opposition. 

Pour ceux qui demeurent hors d'Haïti, ce :lélai est augmenté 
des délais impartis par l'article 74 ci-dessus. 

. F. 457 

Article 355.-Ces délais courront contre toutes parties sa;uf F. 459 
le recours contre qui de droit : mais ils ne courront contre le 
mineur non émancipé que du jour où le jugement aura été signi-
fié tant au tuteur qu'au subrogé-tuteur, encore que celui-ci n'ait 1 F. 460 
pas été mis en cause. . 

Article 356.--.Le délai de l'appel courra à l'encontre de celui : 
qui aura signifié le jugement, du joui; de cette signification. La 
signification, même sans réserve, n'emportera pas acquiescement. 

Article 357.-L'intimé pourra, par simples conclusions, inter
jeter appel incidemment, en tout état de cause. 

Article 358.-Le délai de l'appel sera suspendu par la mort de 
l'une ou de l'autre des. parties. Il ne reprendra son cours qu'après 
la quinzaine qui suivra la nouvelle signification du jugement, 
faite aux héritiers collectivement, au domicile du défunt, sani: 
dés~ation des noms et qualités, et à compter de l'expiration 
des délais pau1" faire inventaire et délibérer si le jugement a été F. 461 
signifié avant l'expiration de ces délais. 

Article 359.-Néanmoins, en cas d'appel de la part de celui 
qui aura signifié le jugement aux héritiers du défunt, l'assigna
tion en appel devra être donnée à chacun des héritiers ou repré
sentants, conformément aux dispositions de l'article 369 ci-des-
sous. 

Article 360.-l>ans le cas où le jugement aurait été rendu sur 
une fausse pièce ou si la partie avait été condamnée faute de repré-
senter une pièce .décisive retenue par son adversaire les délais de 
l'appel ne courront que du jour où le faux aura été reconnu ou 
juridiquement constaté, pu que la pièce aura été recouvrée pour
vu que dans ce dernier cas, il y ait preuve par écrit du jour où 
la pièce a été recouvrée et non autrement. 

Article 361.-Aucun appel d'un jugement non exécutoire par 
provision ne pourra être interjeté dans li. huitaine f;-. :dater du 
jugement; les appels interjetés dans ce déhti seront déclarés non 
recevables, sauf ·à l'appelant à les réitérer s'il est encore dans 
ce délai. 

Artjcle 362.-L'exécution des· jugements non exécutoires par 
provision sera s.uçendue dans la dite huitaine. 

Article 363.-DaRs le cas où l'appel est permis contre les or
donnances de référé, il pourra être interjeté même dans le délai 
d~ huitaine à dater de l'ordonnance; il ne sera point recevable 
s'il est interjeté après la quinzaine franche, à dater du jour de la 
signification de l'ordonnance. Cet appel sera jugé s.ommaire
ment et sans procédure. 

Article a64.-L'appel !d'un jugement préparatoire ne pourra 
être interjeté qu'après le jugement définitif sur le fond et con
jointement avec l'appel de ce jugement; et le délai de l'appel 
ne courra que du jour de la signification du jugement définitif 
sur le fond; cet appel sera recevable encore que le jugement 
préparatoire ait été exécuté sans réserve. L'appel d'wi jugement 
préparatoire interjeté avant le jugement définitif sur le fond ne 
pourra empêcher la continuation de l'affaire devant le premier 

juge. ' · · 1 · "t · t · t · L'appel d un Jugement mter ocutoll"e pourra e re in erJe e 
avant le jugement définitif sur le fond; il en sera de même des 
jugements qui auront accordé une provision. 

Article 365.-Sont réputés préparatoires les jugements rendus 
pour l'instruction de la cause et qui tendent à mettre le proces 
en état de recevoir jugement définitif. ' 

Sont réputés interloC"..itoires, les jugements ordonnant, avant 
dire droit, une preuve, une vérification ou une instruction qui 
préjuge le fond. 

Article 366.-Seront sujets à appel les jugements qualüiés en 
dernier ressort lorsqu'ils auront été rendus par d-es Juges qui ne 
pouvaient prononcer qu'en premier ressort. 

Ne seront pas recevables les appels des jugements rendus sur 
des matières dont les juges ne pouvaient connaître qu'en der
nier ressort, mais qu'ils aurai~nt omis de qualifier ou qu'ils 
auraient qualifiés en premier ressort. 
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Article 369.-L'acte d'appel contiendra assignation dans les 
délais prévus, selon les cas, par le présent code; il sera signifié, 
selon les cas, dans les conditions. prévues au deuxième livre du 
présent" code. 

Article 370.~L'appel des jugements définitifs ou interlocutoi
res est suspensif, si ce jugement ne prononce pas l'exécution 
provisoire . 

L'exécution· des jugements mal à propos qualif~és en dernier. 
ressort ne pourra être suspendue qu'en vertu de défenses obte
nues par l'appelant à l'audience de la juridiction d'appel sur 
assignation à bref délai signifiée par huissier commis, si l'intimé 
n'a pas constitué avocat, sur simple conclusion dans le cas con
traire. 

Article 371.-Si l'exécution provisoire n'a pas été prononcée 
dans les cas où elle est autorisée, l'intimé pourra sur un simple 
acte, la faire ordonner à l'audience avant le jugement de l'appel. 

Article 372.-Si l'exécution provisoire a été ordonnée hors 
des cas prévus par la loi, l'appelant pourra obtenir des défenses 
à l'audience, sur simples conclusions si l'intimé a constitué avo
cat, ou sur assignation à· bref délai signifiée par huissier com
mis, si l'intimé ne s'est pas fait représenter. 

Si l'intimé n'habite pas le lieu où siège la Cour d'Appel, l'ex
ploit pourra lui être signifié à son domicile élru. L'affaire sera 
entendue sam autres écritures, à la première audience, sans 
remise ni tour de rôle. . 

La signification de l'exploit et de l'ordonnance du Président, 
ou du simple acte de conclusion, emportera obligation de surseoir 
à toute exécution jusqu'à décision de la Cour d'Appel. 

Article 373.-En aucun autre cas, il ne pourra, à peine de nul
lité, être accordé de défense, ni être rendu aucun jugement ou 
ordonnance tendant à arrêter, directement ou indirectement, 
l'exécution du jugement exéautoire par provision:. 

Article 374.-Dans le délai de huitaine de la constitution d'avo
cat par l'intimé, l'appelant signifiera ses griefs motivés contre 
le jugement, s'il ne l'a déjà défait dans l'acte d'appel. 

Si les griefs de l'appelant ont été signifiés dans l'acte d'appel, 
l'intimé y répondra dans le délai de huitaine de la eonstitution. 
d'avocat. ' 

Si l'intimé qui a constitué avocat ne signifie pas ses défenses 
dans la huitaine, l'appelant pourra, huif Jours après l'expiration 
de ce délai, poursuivre l'audience sur un simple acte et requérir 
défaut contre lui. La Cour d'Appel y fera droit. 

Si les griefs de l'appelant sont signifiés, indépendanunent de 
l'acte d'appel, dans la huitaine de la constitution d'avocat par 
l'intimé, celui-ci y répondra dans la huitaine suivante. 

Dans la huitaine qui suivra la signification des moyens de 
l'intimé, l'appelant y répondra. 

S'il n'a pas de réponse à faire, il pourra, par un simple acte, 
poursuivre l'audience. 

S'il y a lieu à d'autres significations de moyens. les parties 
seront tenues respectivement de le faire dans la huitaine qui 
suivra chaque signification. 

Lorsque l'une d'elles aura laissé passer quinze jours sans signi
fier aucuns moyens, la partie adverse pourra, par un simple acte, 
poursuivre l'audi!mce. 

Après cet acte, aucunes conclusions ne pourront· être ni signi
fiées, ni lues à l'audience de la Cour d'Appel. 

Aucune affaire ne sera inscrite au rôle qu'après la significa
tion d'un simple acte de la part de l'une :des parties à son adver
saire pour poursuivre l'audience. 

Article 375.-A l'évocation de la caiuse devant la Cour d'Appel 
les conclusions seront respectivement lues par les parties. Après 
quoi chacune d'elles ne sera admise qu'une seule fois à dévelop-
per oralement ses moyens. 

La Cour ordonnera la communication des dossiers au M"mis
tère Public aux fins de réquisitoire. Il sera loisible à chacune 
des parties de soumettre au délibéré des juges 1un mémoire com
plémentaire. 

Les dossiers des parties ~ront déposés au Greffe, en vue de 
cette communication, dans les 24 heures de l'audition définitive 
de l'affaire. 

Le greffier devra immédiatement en faire la transmission au 
. Ministère :rublic . 

Article 376.-Le Ministère Public, devra dans son réquisitoire, 
donner par écrit, son avis motivé sur tous les points de droit 
soulevés par les parties. Le réquisitoire, q'llli contiendra 11.1n 
exposé sommaire des faits de la cause, devra être donné dans la 
quinzaine après la Communication sous peine de prise à partie 
contre l'officier du Parquet responsable du retard. 

Article 377.-11 ne sera formé, en cause d'appel, aucune nou
velle demande, à moins qu'il ne s'agisse de compensation, ou 
que la demande nouvelle ne soit la défense à l'action principale. 
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POluTront aussi les parties demander les intérêts, arrérages, 
loyers et autres accessoires échus depuis le jugement de pre
mière instance, et des dommages-intérêts pour le préjudice souf. 
fert depuis le dit jugement. 

Les nouve'.lcs demandes et les exceptions du défendeur ne 
pourront être formées que par simples actes de conclusions mo
tivées. 

'.tllmod. Article 378.-Aucune intervention ne sera reçue si ce n'est. 
de la part de ceù~ qui auraient droit de fonner tierce oppositi~n. 
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Article 379.-S'il se forme plus de deux opinions, il sera appelé 
dans l'ordre du tableau, :deux Juges qui n'auront pas connu de 
l'affaire. L'affaire sera, de nouveau, plaidée. 

Article 380.-1La péremption en cause d'appel âonuera au juge
ment force de chose jugée, quand même le j1ugement n'aurait 
pas été signifié. 

Néanmoins, quand le jugement critiqué avait été déjà reformé 
par un arrêt d'avant dire droit, la péremption courra contre la 
partie· qui avait été demanderesse en première instance. 

Article 381.-Les autres règles établies pour les tribunaux 
civils seront observées devant les Cours d'Appel. 

Néanmoins, l'intimé ne pourc·a pas requérir et obtenir congé 
de l'appel. La cause pourra seulement être j1ugée par défaut au 
fond contre l'appelant, compte tenu des conclusions de l'assigna
tion en Appel et des conclusions de l'appelant au jugement atta
qué. Congé ne pourra non plus être donné de l'opposition formée 

• par l'appelant ou par l'intimé contre l'arrêt rendu par défaut 
contre eux. 

Article 382.-Si le jugement est confirmé, l'exécµtion appar
tiendra au tribunal qui l'a rendu. Si ce jugement confirmé a été 
rendu par un tribunal de Paix, l'exécution appartiendra au tribu 
nal civil qui aura statué sur l'appel 

Si le jugement est infirmé en tdtalité, l'exécution entre les 
mêmes parties appartiendra à la juridiction d'appel. En cas 
d'infi~ation partielle, la juridiction d'appel pœ.trra soit retenir 
l'exécution, soit la renvoyer à un autre tribunal qu'elle aura 
indiqué par le même arrêt, sauf les cas de demande en nullité 
d'emprisonnement, en expropriation forcée et autres dans les- , 
quels la loi attribue juridiction. !' 

'.473mod. Article 383.-En cas d'appel d'un jugement interlocutoire, si 
cette décision est infirmée et que la matière soit susceptible de 
rec~voir une décision définitive, la juridiction d'appel pourra 
évoquer le fond de l'affaire et y statuer. 

Il en sera de même dans les cas où elle infirmerait ou annule-
. rait des jugements définitifs, soit pour vice de forme, soit pour 
: toute autre cause. · 
l 471 mod. Article 384.-A peine ;l'irrecevabilité de l'appel, l'appelant 
: devra déposer avant toute décision sur son recoun:, une amende 
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de dix gourdes à la Caisse de Dépôts et Consignations et produire 
au délibéré de la Cour la preuve de ce dépôt. 

Si l'appel est rejeté, cei~ amende sera confisquée. 
Elle sera remise à l'appelant s'il a gain de cause. 

UVRE QUAT&IEME 

DES VOIES EXTRAORDINA~ POUR ATTAQUER 
LES .JùGEMENTS OU ARRETS 

TITREI 

DE LA TIERCE-OPPOSITION 

Article 385.-Une partie peut former tierce-opposition à un 
jugement qui préjudicie à ses droits, et lors duquel, ni elle ni 
ce~ qu'elle représente, n'ont été appelés encore qu'ils eussent 
dO. l'être. 

Article 386.-L'a tierce-opposition formée par action principale 
sera portée au Tribunal q1:.ii aura rendu le jugement attaqué. 

La tierce-opposition incidente à une contestation dont un tribu
nal est saisi, sera formée par requête à ce tribunal, s'il est égal 
ou supérieur à celui qui a ren:d.u le jugement. 

Article 387.-Si le tribunal n'est égal ou supérieur, la ·tierce
opposition incidente sera portée par action principale a'-1· tribunal 
qui aura rendu le jugement. 

En cas de tierce-opposition principale, si une affaire a été jugée 
par un tribunal de première instance, et qu'en appel le jugement. 
ait été confirmé, la tierce-opposition sera portée au tribunal 
d'Appel. 

Article 388.-Le tribunal dcvRnt lequel le jugement attaqué 
aura été prod'..'.'it, pourra, suivant les circonstances, passer outre 
ou surseoir. 

Article 389.-Les jugeme.nts passés en force de chose jugée, 
portant condamnation à délaic;st:·r la possession d~un inuneuble, 
seront exécutés contre les parties condamnées, nonobstant la 
tierce-opposition et sans y préjudicier. 

Dans les autres cas, les juges pourront, suivant les circons
tances, suspendre l'e.xécution du jugement. 

F. 479 Article 390.-La partie dont la tierce-opposition aura été reje
P. H. 415 tée sera condamnée à une amende de cinquante gourdes sans 

préjudice des dommages-intérêts de la partie, s'il y a lieu. 
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TITRE II 

DE LA REQUETE CIVILE 

Article 391.-Les jugements définitifs rendus en dernier res
sort contra5ictoire:nent' par les tribunaux de Paix et par les 
Tribunaux Civils les arrêts définitifs d'appel rendus contradiç
toirement et les déclsions par défaut rendues en dernier ressort 
et non susceptibles d'opposition, ainsi que les arrêts de la Cour 
d'e Cassation rendus, sur second recours, sur le fond des contes
tations pourront être rétractés sur_ la requête civile de ceux qui 
y auront été parties ou dûment appelés pour les causes ci-après : 

--~· 

lo.-S'il y a eu dol de la part de la partie au profit •de laquelle 
le jugement ou l'arrêt a été· prononcé ou de la part, soit 
de son défenseur,. soit de son mandataire. 

2o.-Si la partie au profit de laquelle le jugement ou l'arrêt a 
été prononcé a bénéficié du dol du juge. Dans ce cas, la 

requête civile ne pourra être introduite qu'après que le 
dol aura été reconnu par arrêt de la Cour de Cassation 
rendu sur prise à partie intentée contre le Magistrat; 

3o.-S'il a été prononcé sur choses non démandées; 
4o.-S'il a été adjugé plus qu'il n'a été demandé; 
5o.-S'il a été omis de prononcer sur l'un des chefs de la 

demande; 
60.-S'il y a contrariété de jugements ou d'arrêts entre les 

mêmes parties et sur les mêmes moyens, dans les mêmes 
tribunaux; · 

7o.-Si, dans le même jugement ou arrêt, il y a des disposit~ons 
contraires; 

8o.-Si dans le cas où la loi exige la communication au Minis
tère public, cette conununication n'a pas eu lieu, et que la 
décision ait été rendue contre celui pour qui elle était 
ordonnée; · 

9o.-Si l'on a jugé sur pièces reconnues fausses ou déclarées 
fausses depuis le jugement ou l'arrêt auquel elles <mt servi 
de base; 

lOo.-Si, aepuis le Jugement ou l'arrêt, il a été recouvré des 
pièces décisives et qui avaient été retenues pâr le· fait de 
la partie, de son défenseur ou de son mandataire. 

Article 392.-L'Etat, les Communes, les Etablissements publics; 
les mineurs, les interdits et les successions vacantes seront 
encore reçus à se pourvoir, s'ils n'ont été défendus ou s'ils ne 
l'ont été valablement. 

Article 393.-S'il n'y a ouverture que contre un· chef du juge
ment,_il sera seul rétracté à moins qrue les autres n'en soient 
dépendants. 

Article 394.-La requête civile sera signifiée avec assignation, 
dans les vingt-cinq jours, à l'égard des majeurs, du jour de la 
signification, à personne ou domicile, du jugement attaqué. 

Article 395.-Le délai de vingt-cinq jours ne courra contre les 
mineurs que du jour de la signification du jugement ou de l'arrêt 
faite dCP,uis leur majorité, à personne ou domicile. ' 

Article 396.-Lorsque le demandeur est absent du territoire de 
la République pour un service de terre ou de mer, ou employé 
dans une mission à l'extérieur pour le service de l'Etat, il aura, 
outre le délai ordinaire de vingt-cinq jours depuis la signification 
du jugement ou arrêt, le délai de six. mois. 

Article 397.-Ceux qui demeurent hors du territoire de la 
République auront, outre le délai de vingt-cinq jours depuis la 
signification du jugement, le délai des ajournements réglé par 
l'article 74 ci-dessus. · 

Article 398.-Si la partie condamnée est décédée dans les dé
lais ci-dessus fixés pour se pourvoir, ce qui en restera à courir 
ne commencera, contre la succession, qu'après la signification du 
jugement faite aiu domicile du défunt, et à compter de l'expira
tion des délais pour faire inventaire et délibérer, si le jugement 
a été signifié avant que ces derniers fussent expirés. 

Cette signification pourra être faite aux héritiers collective
ment et sans signification des noms et qualités. 

Article 399.-Lorsque les ouvertures de requête civile seront 
l.e fauX: le dol ou la découverte de pièces nouvelles, les délais ne 
courront que d:.t! jour où, soit le faux, soit le dol auront été 
reconnus, ou les pièces découvertes, pourvu que, tl~ ces de~ 
derniers cas, il y ait preuve par écrit du jour et non autrement. 

Article 400.-S'il y a -contrariété de jugements, le délai courra 
du jour de la signification du dernier jrugement. 

Article 401.-La requête civile sera portée au même tribunal 
où la décision attaquée aur~ été rendue. 

Article 402.-Si une partie veut attaquer par la requête chrile 
un jugement produit dan8 une cause pendante en tm tribunal 
autre que celui qui l'a rendu, elle .se pourvoira devant le tribu
nal qui a rendu le jJgement attaqué, et le tribunal saisi de la 
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cause dans laquelle il est produit pourra, suivant les circons- ·· P. H. 920 
tances, passer outre ou surseoir. 

Al1icle 403.-La requête civile sera formée par assignation au 
domicile de la partie qui a obtenu la décision attaquée. P. H. 921 

Article 404.-Si la reauête civile est formée incidemment de
vant run tribunal compétënt pour en connaître, elle le sera par 
requête; mais si elle est incidente à une contestation portée dans 
un autre tribunal que celui qui a rendu le jugement, "elle sera 
formée par assignation devant les juges qui ont rendu le juge-
ment. · 

Article 405.-La requête civile d'aucune partie autre que celle 
qui stipule les intérêts de l'Etat ou des communes ne sera reçue 
si, au délibéré du juge ou de la Cour il n'est produit un récépissé 
de la caisse des dépôts et Consignations attestant que le deman
deur a consigné rune amende de dix gourdes et la somme de 
cent gourdes po•r dommages-intérêts d~ la partie, sans préju
dice de plus amples dommages-intérêts, s'il y a lieu; la consigna
tion sera de .moitié.si·le jugement ou l'arrêt est par défaut ou 
par forclusion ou s'il émane d'un tribunal de première instance. 

Article 406.-La requête civile est suspensive de toute exécu
tion en matière mobili~re. Celui qui aura été condamné à délais
ser un immeuble ne sera reçu à plaider sur la requête civile 
qu'en rapportant la preuve de l'exécution du jugement au prin
cipal; nulles défenses ne pourront être accordées. 

Article 407,,_Toute requête civile sera communiquée all Mi- . 
nistère Public. 1 

• \ ! 

Article 408.-Aucun moyen autre que les ouvertures de re- ! 
quête civile énoncées en la requête ne sera discuté à l'audience, : 
ni par écrit. ) 

Adicle 409.-La décision qui rejettera la requête civile con- 1 

damnera le demandeur à l'amende et aux dommages-intérêts ! 
ci-dessus fixés, sans préj+udice de phis forts dommages-intérêts 
s'il y a lieu. ' 

Article 410.-Si la requête civile est admise, les jugements 
ou l'arrêt sera rétracté, et les parties seront remises au même 
état où elles étaient avant la décision, les. sommes consignées 
seront rendues et les objets des condamnations qui auront été 
perçus en vertu du jugement ou arrêt rétracté seront restitués. 

Lorsque la requête civile aura été entérinée pol\r raison de 
~o~trariété de jugements, le jugement· qui entérinera la requête 
civile, ordonnera que le premier jugement sera exécuté selon 1 

sa forme et teneur. ,, 

. ~rticl': 411.-Aucune partie ne pourra se pourVoir en requ~te · 
civile, soit contre le jugement déjà attaqué par cette voie soit 
contre le j1ugement qui l'aura rejeté, soit contre celui rend~ sur 
le rescisoire, à peine de nullité et de dominages-intérêts, même 
contre le défenseur qui, ayant occupé sur la première demande 
occuperait sur la seconde. ' 

. TITRE III 

DU POURVOI EN CASSATION 

SECTION 1 

Des Ouvertures à Cassation 

Article 412.-La Cour de Cassation connaît d;s pouvoirs exer
cés ·contre les arrêts des cours d'appel et contre les jugements ·• 
rendus en dernier ressort, soit en matière civile, soit en matière 
de commerce, par les t_ribunaux civils pour vice de forme, pour 
cause d'incompétenœ, d'excès de pouvoir, de violation de fausse ... 
interprétation, de fausse application de la loi. ' 

Article 413.-Les demandes -en cassation des -ordonnances de 
référé, des arrêts r~ndus sur appel des dites ordonnances en 
matière civile ou commerciale, et des jugements rendus en der
nier ressort par les tribunaux de paix, ne pourront avoir lieu 
que pour cause d'inc.ompétence ou d'excès de pouvoir. 

Article 414.-Le pourvoi régulièrement exercé contre le ju
gement ou l'arrêt qui a statué sur le fond d'une contestation 
s'étend à toutes les décisions précédemment rendues dans la 
même instance entre les mêmes parties, encore que ces décisions 
aient été exécutées sans réserve. · 

«Ce principe ne s'oppose pas à ce que les décisions interlo
c~toires puissent être attaq1!-ées dès leur prononcé; dans ce cas, 
si la Cour admet le pourvoi, elle appliquera les dispositions de 
l'art. 430. 

En ce qui est des jugements préparatoires, ils ne peuvent être 
attaqués par la . voie de la cassation qu'après le jugement du 
fond et en même temps que ce jugement. 

Sont réputés préparatoires les décisions rendues pour l'ins
truction de la cause et qui tendent à mettre le procès en· état 
de recevoir jugem~nt définitif. 

Sont réputés interlocutoires les décisions ordonnant, avant 
dire droit, une preuve, _une vérification ou une instruction qui 

-préjuge du fond. ' 
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Article 415.-La cont;ariété de décisions rendues entre leJ 
mêmes parties, sur les mêmes moyens, en différents tribunaux, 1 
donne ouverture à cassation. i 

Article 4.16.-L'acquiescement positif d'une partie à une déci- ' 
sion la rend non recevable à se pourvoir en cassation contre 
cette même décision. · • 

• La signification, même sans réserve, n'emporte pas asquiesce· 'l 
~~- . 

Section II 1 
.~ 

Des délais pour se pourvoir ' 
' Article 417 .-Les parties, leurs héritiers ou ayants cause au- ; 

ront, pour faire leur déclaration de pourvoi, trente jours à partir ,; 
de la signification de la décision à personne ou à domicile en .i 
Haïti. ' ; 

Les personnes qui habitent l'étranger auront outre le délai ' 
de trente jours, les délais de l'art. 74 du présent code, à partir . 
de la signification ·de la décision, au parquet du ministère public. :: 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux décµ;ions inter1ocu- .1 

toires; le recours ouvert contre ces décisions, à partir _çle l~ur signi· -:j 
fication, pourra enco11e s'exercer après la décision du fond et jus- ; 
q11'à la date du pourvoi régulièrerµent. formé contre cette décision. ~ 

Sont réputés affaires urgentes les pourvois contre les ordon- : 
nànces de référé, contre les arrêts rendus sur appel de ces or-:'. 
dormances, cem~ relatifs à l'exécution provisoire, aux réceptions : 
de caution et aux nullités d'emprisonnement. Dans ces cas, le :l 
délai :du·pourvoi sera de huit jôurs à partir de la signification de ) 
la décision de Première Instance et de quinze jourc;; à partir de ~ 
celle de la décision d'appel. · .,~ 

Les délais ci-dessus emportent déchéance. Ils courent contre ï 
toqtes personnes, sauf le recours des personnes incapables con- ' 
tre ceux qui auraient dû agir pour elles. 

Article 418.-Le ministère public près le tribunal ou la cour 
qui a rendu la décision et le ministère public près la Cour de 
Cassation auront, pour se pourvoir, les mêmes délais .gue l'articie 
précédent accorde aux parties, mais leur pourvoi ne pourra . 
profiter aux parties qiui ne se seraient point pourvues dans le 
délai. 

Article 419.-La Cour de Cassation ne peut prononcer que . 
sur les moyens présentés, soit par les parties, soit par le Minis- ; 
tère Public, et lorsque l'annulation ou la confirmation du juge- .i 
ment est basée sur les mo1ens du ministère public, elle profite à· 
la partie en faveur de laquelle ils ont été proposés. 
· Article 420.-Le Ministère Public près les tribunaux civils, le 
ministère public près les cours d'appel, et le ministère public 
près la Cour de Cassation auront, même après l'expiration des 
délais, . la faculté de se pourvoir contre les décisions dans l'inté- 1 

rêt seul de la loi et sans que les parties puissent, dans ce cas, , 
profiter ou souffrir de leur action. ' 

Section ID 
De la Forme du Pourvoi et de l'Arrêt 

Article 421.-Les parties qui veulent se pourvoir ~n cassation 
contre une décision, doivent en faire la déclaration au greffe 
du tribunal ou de la cour qui l'a rendue ou par exploit signifié 
à personne ou à domicile et signé de la partie ou du portel.lr de 

. &a procJ,lration spéciale. 
Toutes les fois que la déclaration n'aura pas été faite au greffe 

du tribunal qui a rendu la décision elle sera signifiée au greffier 
de ce tribunal qui l'inscrira à sa :date au :registre prescrit en 
l'article 422 du Code de _Procédure Civile, avec toutes les énon
ciations prévues au sus-dit article, excepté celle de la ~ignature 
du demandeur. ·· 

Le Ministère Public près le tribunal civil et le ministère public ·. 
près la Cour d'Appel qui veulent se pourvoir en Cassation con
tre une décision doivent en faire la déclaration au Greffe, du 
tribunal ou de la Cour qui a rendu la décision. 

•Le Ministère Public près la Cour de Cassation devra faire sa 
déclaration de pou'.l."voi au greffe de la Cour de Cas11ation. 

Article 422.-Il sera tenu au greffe de chaque tribunal de 
paix, tribunal civil ou Cour d' Appel, un registre de déclarations 
de pourvois en Cassation. Toute déclaration de pourvoi y sera 
inscrite.., et il y sera fait mention de la décision de sa date, des 
noms et qualités des parties, de l'avocat que le demandeur aura 
constitué, s'il en a constitué un. 

Cette déclaration sera toujours présumée avoir été faite au 
greffe, dès lors qu'elle aura été reçue par le gr-effier et inscrite 
au registre prévu à l'alinéa précédent. 

·La preuve contraire ne sera reçue que s'il est argué que la 
déclaration est entâchée de fraude, de dol ou de faux ou qu'elle 
a été faite de manière à causer préjudice. 

L'acte sera signé par le demandeur ou par le porteur de sa 
procuration spéciale, ou mention sera faite que l'un ou l'autre ne 
sait ou ne peu~ signer. 

Article 423.--Le pourvoi en Cassation n'est pas suspensif; 
néanmoins, l'exécution du jugement ou de l'arrêt attaqué ne 
pourra être poursuivie qu'après que la partie aura fourni bonne 
et valable caution. 
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Les discussions sur la caution seront portées au tribunal ou 
à la Cour qui aura rendu la décision attaquée. 
Néanmoins, les décisions en matière de divorce ne seront 
exécutoires que lorsqu'elles seront passées en force de chose 
jugée. Il en sera de même de toutE\ décision susceJttible d'én
traîner un changement dans l'état C\es personnes. 
Article 424.-Dans la huitaine de la déclaration du pourvoi, 
outre un jour par 40 kilomètres de distance, si la signification 
a lieu à domicile, le aemandeur fera signifier aiU défendeur un 
acte contenant ses moyens avec élection de domicile à Port
au-Prince, s'il n'y demeure pas, et assignation au dit défen
deur à fournir ses défenses au greffe de la Cour de Cassation 
dans lel!$ trente jours, s'il demeure en Haïti; dans .les quarante
cinq jours, s'il demeure aux Antilles où le Continent Amé
ricain; dans les soixante jours, s'il demeure au-delà de l'un 
ou l'autre Océan; le tout à peine de nullité de la déclaration 
de pourvoi qui pourra ·être renouvelée si les délais prévus 
en l'Article 417 ne seront pas expirés. 

Article 425.-Dans les vingt jours de la signification de ses 
moyens, outre un jour par quarante kilomètres de distance 
entre le lieu de cette significat!ion et le siège de la Cour de 
Cassation, le_ demandeur devra, à peine de déchéance, déposer 
au greffe de cette cotir : 

Io) l'acte dûment signifié contenant ses moyens; 
. 2o) Une expédition de la déclaration de pourvoi ou l'ori

ginal de l'exploit d'huissier contenant cette déclaration en
semble l'original· de l'exploit de signification d'icelle au gref
fier du tribunal qui a. rendu la décision attaquée; 

3o) Une expédition de la décision dénoncée ensemble l'ex
ploit. de signification, ou une copie signifiée de la même déci
sion. Si les pièces nécessaires au soutien d'un moyen n'étaient 
pas· déposées, ce moyen seulement sera rejeté. 

Au bas ou en marge de l'acte de dépôt, il sera fait mention 
des pièces produites. 

Le demandeur devra également consigner à la Caisse des . 
Dépôts et. Consignations une amende de quinze gourdes. Le 
récé19issé constatant cette consignation pourra être produit 
jusqu'au délibéré de la Cour pour être annexé au dossier du 1 
peurvoi. , . 1 

Article 426.-Les dispositions des articles 424 et 
applicables aux pourvois réputés affaires urgentes, 
modifications suivantes : 

425 sont 1 

sauf les ; 

Le défendeur sera assigné à domicile réel ou élu, à fournir 
ses défenses dans le délai de quinze jours; francs. Toutefois 
le défendeur qui habite hors du territoire de la République 
sera assigné à domicile élu en Haïti. 

Dans la huitaine franche de la signification de ses moyc~u 
outre le délai de distance entre le lieu de" cette signification 
et le siège qe la Cour de Cassation le demandeur fera à peine 
de déchéance sa production au greffe de la Cour de Cassation. 
Article 427.-Dans les délais à lui accordés, outre un jour 
par quarante kilomètres de distance, si la signification a lieu· 
à domicile, le défendeur fera signifier ses réponses au deman- , 
deur, soit à personne, soit à domicile réel ou élu, et remettra 
ses pièces au greffe. Ce délai emportera déchéance contre le 
défendeur, sauf le recours prévu au cinquième alinéa de l'ar
ticle 417. 

Article 428.-La tierce opposition n'est pas recevable con
tre les arrêts de la Cour de Cassation. 

Article 429.-Si l'arrêt rejette' le pourvoi l'amende sera 
acquise à l'Etat. ' 

L'exécution appartiendra au tribunal qui ::\ prononcé le 
jugement. 

En cas de réformation, la Cour de Cassation désignera le 
tribunal à qui l'exécution appartiendra. 

Article 430.-Si la Cour de Cassa,tior. annule la décision 
'dénoncée, elle renverra la connaissance de l'affaire à un tri
bunal voisin de même degré de celui qui aura rendu la déci
sion cassée sauf le cas de suspicion légitime prouvée. 

En cas de cassation ou d'annulation de la décision attaquée, 
l'amende consignée sera restituée. 

Article 431.-Lorsque sur un second recours, même sur 
exception, une même affaire se présente entre les mêmes 
parties, la Cour de Cassation admettant le pourvoi, ne pro
noncera point le renvoi et statuera sur -le fond, sections 
réunies. 

Article 432.-Aucun renvoi n'est ordonné lorsque la cassa
tion est prononcée pour contrariété de jugements. La Cour 
ordonnera que, sans s'arrêter au second jugement, le premier 
sera exécuté selc>n sa forme et teneur. 

Article 433.-Tout arrêt portant cassation devra être adres
sé dans le délai de huitaine d'e son prononcé par le greffier, 
au Secrétaire d'Etat de la Justice, sous peine d'une amende 
de vingt-cinq gourdes. 

Il sera transmis par le Secrétaire d'Etat ide la Justice au 
Ministère Public près la Cour ou le Tribunal qui aura rendu 

la décision. Le Ministère Public les acheminera au Doyen du 
Tribunal ou au Président de la Cour qui les fera . transcrire 
sur un registre spécial sous peine d'une aµiende de vingt-cinq 
gourdes pour chaque infraction contre le greffier et mention 
en sera faite en marge de la. décision annulée. 

Les arrêts de la Cour de Cassation seront publiés chaque 
année. 

- P. H. 941 Article 434.-La rédaction des arrêts de la Cour de Cassa-

F. 44 
·P. H. 52 

F. 378 

tion contiendra les noms des juges et du ministère public; les 
noms, professions et demeures des parties; les noms de leurs 
défenseurs si elles en ont constitué; l'objet et les moyens de 
la demande, . les fins de non recevoir et moyens de la défense, 
enfin l'indication des textes de loi sur lesquels la décision sera 
motivée. 

LIVRE CINQUIEME 

DE PROCEDURE VISANT A GARANTŒ 
LA DISTRIBUTION D'UNE SAINE JUSTICE 

TITRE I 
DE LA RECUSATION 

Section 1 ~ 
Des Causes de Récusation 

Articl~ 435.-Les juges de Paix pourront être récusés 
lo) Quand ils auront intérêt personnel à la contestation; 
2o) Qual1d ils seront parents ou alliés d'une des parties jus

qu'au degré de cousin germain inclusivement; 
3o) Si, dans l'année qui a précédé la récusation, il y a eu pro

cès criminel entre eux et l'une des parties, ou son conjoint, ou 
ses parents et alliés en ligne directe; 

4o) S'il~· a procès civil existant entre eux et l'une des parties 
ou son conjoint; 

50) S'ils ont donné un. avis écrit dans l'affaire; 
60) S'ils sont :débiteurs ou créanciers de l'une des parties. 
Article 436.-Tout autre juge peut être récusé pour les causes 

P. H. 375 ci-après : 
Io) S'il est parent ou allié des parties ou de l'une d'elles ou 

de leurs avocats jusqu'au degré de cousin germain inclusivement. 
S'il y a inimitié capitale entre le Juge et l'une des parties ou 

ses avocats; 
2o) Si la femme du juge est parente ou alliée de l'une des 

parties, ou si le j~ge est parent ou allié de la femme de l'une 
des parties au degré ci-dessus, lorsque la femme est vivante, ou 
qu'étant décédée, il en existe des enfants; si elle est décédée et 
qu'il n'y ait point d'enfants, le beau-père, le gendre, ni les beaux
frères; ne pourront être juges. 

La disposition relative à la femme décédée s'appliquera à la 
femme divorcée, s'il existe des enfants du mariage dissous; 

3o) Si le juge, sa femme, leurs ascendants ou descendants, ou 
alliés dans la même ligrie, ont un différend sur pareille question 
que celle dont il s'agit entre les parties; 

4o) S'ils ont .un procès en leur nom dans un tribunal où l'une 
~.: '"' des parties sera juge; s'ils sont créanciers ou débiteurs d'une 

des parties; 

'~ ·.'-" . 

5o) Si, dans les trois ans qui ont précédé la récusation, il y 
' a eu procès criminel ou correctionnel entre eux et l'une des 

parties ou· son conjoint, ou ses parents ou alliés en ligne directe; 
60) S'il y a procès civil entre le juge, sa femme, leurs ascen

dants ou descendants, ou alliés dans la même ligne, et l'IUlle de.s 
parties, et que ce procès, s'il a été intenté par la partie, l'ait été 
avant l'instance dans laquelle la récusation est proposée; si ce 
procès étant terminé, il ne l'a.été que dans les six mois précédant 
la récusation. 

7o) Si 1e juge est tuteur, subrogé-tuteur ou curateur, héritier 
présomptif, ou donataire, patron ou conunensal de l'lllne des 
parties; s'H est administrateur de quelque établissement, société 
ou direction, partie dans la cause; si l'une des parties est sa 
présomptive héritière. 

80) Si le juge a donné conseil ou écrit sur le différend. 
9o) Si le juge a plaidé dans la cause, s'il en a précédemment 

connu comme juge ou conune arbitre; s'il a sollicité, recomman
dé, ou fourni aiux frais du procès; s'il a déposé comme témoin; 

IOo) S'il y a inimitié ca:pitale entre lui et i'une des parties; s'il 
y a eu; de sa part, agression, injures ou menaces, verbalement 
ou par écrit, depuis l'instance ou dans les six mois précédant la 
récusation proposée. 

F. 379 Article 437 . ...,....Il n'y aura pas lieu à récusation, dans le. cas où 
P. H. 376 le juge serait parent du tuteur o~ du curateur de l'une des 

parties, ou des membres ou administrateurs d'un .établissement, 
société, direction ou unio!!, partie dans la cause, · à moins que 
lesdits tuteurs, curateurs, administrateurs ou intéressés n'aient 
ui;i intérêt direct ou personnel. 

F. 380 Article 438.-Tout juge de Paix qui sait avoir en sa personne 
P. H. 377 l'une des causes de récusation portées. en l'article 435 ci-dessus 

pourra, avant que la récusation ait été demandée par aucune. ~ 
des parties, s'abstenir de prendre connaii;sance de I'a~aire, el,l -
déclarant le motif sur :i:e registre du greffe. 
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·Tout autre juge qui aura cause de récusation en sa personne 
sera tenu de la déclarer à la chambre du Conseil qui décidera 
s'il doit. s'abstenir. 

Article 439.-Les causes de récusation relatives aux juges sauf 
le cas du No. 8 en l'article 436, sont applicables au ministère 
public lorsqu'il est partie jointe; mais il n'est pas récusable 
lorsqu'il est partie principale. 

Section II 

De la Procédure de la Récusation 

A.-Dispositions générales 

Article 440.-Celui qui voudra récuser devra le faire avant le 
commencement de la phidoirie, à moins que les causes de la ré
cusation ne soient survenues postérieurement. 

Article 441.-Lorsqu'un juge, autre qu'un juge de Paix, aura 
été commis, en vertu de commission rogatoire, à une descente 
sur lieux, à une enquête ou autre opération, la récusation ne 
pourra être proposée après les trois jours qui courront : 

lo) Si. le jugement est contradictoire, du jour du jugement; 
2o) Si le j1Ugement est par défaut et qu'il n'y ait pas d'opposi

tion, du jour de l~xpiration de la huitaine suspensive de l'exé
cution des jugements par défaut; 

3o) Si le jugement a été rendu par défaut et qu'il y ait eu 
opposition, du jour du débouté de l'opposition, même par défaut. 

B.-De la Récusation des Juges de Paix 

Article 442.-La partie qui voudra récuser un Juge de Paix· 
·sera tenu de former sa récusation et d'en exposer les motifs par 
un acte qu'elle fera signifier par le premier huissier requis, au 
greffier de la Justice de Paix, qui visitera l'original. L'exploit 
sera signé, sur l'original et la copie, par la partie ou son fondé 
de pouvoir spécial. La copie sera déposée au greffe et commu
niqué immédiatement au juge de paix par le greffier. 

Article 443.-Le juge sera tenu de donner au bas de cet acte, 
dans le <l>élai de deux jours, sa déclaration par écrit, portant ou 
son acquiescement à la récusation, ou son refus de s'abstenir, 
avec ses réponses aux moyens de récusation. 

Article 444 . ...-Dans les trois jou1·s de la réponse du juge qui 
(refuse de s'abstenir, ou faute par lui de répondre, expédition de 
• l'acte de récusation et de la déclaration du juge, sil y en a, sera 
envoyée par le greffier, sur la réquisition de la partie la plus 
diligente au Ministère public près le Tribunal civil dans le res
so1·t duquel la justice de paix est siki.ée : la récusation y sera 
jug~ en dernier ressort dans la huitaine sur le;; conclusions du 
Ministère public, sans qu'il soit besoin d'appeler les parties. _ 

Article 445.-A partir de la communication de l'exploit de ré
cusation au juge de paix, il sera sursis à tous jugements ou opé· 
rations s'il y a péril dans le retard, l'incident sera porté devant 
l'MJ.tre juge du même Tribunal qui! le cas échéant, procédera à 
l'opération estimée urgente. 

Article 446.-Celi.i dont fa récusation aura été déclarée irré
cevable ou non fondée sera condamné, par le même jugement, à 
une amende de vingt-cinq à cent gourdes, sans préjudice du 
cautionnement prévu à sa chargP. à l'Art'.~]e 4G3 ci-dessous. 

C.-De la récusation des juges des Tribunaux Civils, 
des Cours d'Appel et de la Cou1· de Cassaiion. 

Article 447.-La récusation sera propo::;::;e pa::- un acte ~u greffe 
qui en contiendra les moyen.~, et sera signée de la partie, ou du 
fondé de sa procuration authentique et spéciale, laquelle sera 
annexée à l'acte. • 

Article 448.-Sur l'expédition de l'acte de récusation i·emise 
dans ies vingt quatre heures.par le greffier au Doyen du Tribu
nal Civil, Mil Président de la Cour d' Appel ou au Président de 
la Cour de Cassation, il sera, sur les conclusions du Ministère 
Public, rendu une décision qui, si la récusation èst inadmissible, 
la rejettera; et, si elle est admissible, ordonnera : lo.-la commu
nication au juge récusé, pour s'expliquer en termes précis sur 
les fai~, dans le délai qui sera fixé par ie · jugement; 2o.- la 
communication au ministère public. 

Article 449.-Le Juge récusé fera sa déclaration au greffe, à 
la suite de la minute de l'acte de récusation. 

Article 450.-A compter de la dècision qui aura ordonné la 
communication, toutes décisions et opérations seront suspendues; 
si cependant l'une des parties prétend que l'opération est ur
gente et qu'il y a péril dans le retard, l'incident sera porté à 
l'audience sur 11.lll simple acte, et le Tribunal ou la Cour pourra 
ol"donner qu'il sera procédé par un autre juge ou une autre ·com-
position. 

Article 451.-Si le Juge récusé convient des faits qui ont 
motivé sa récusation, ou si ces faits sont prouvé~ il sera ordonné 
qu'il s'abstiendra. ' 1 

Article '52.-8i le récusant n'apporte preuve par écrit. ou 
commencement de preuves des causes de la récusation, il est 

F. 
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laissé à la prudence du Tribunal de rejeter la récusation sur la. 
simple déclaration du juge, ou d'ordonner la preuve testimoniale. 

D.-De la récusation en masse des juges des Tr1bunaux et Cours 

Article 453.-La récusation de tous les juges d\.n Tribunal de. 
Paix, _!l'un Tribunal Civil ou d'une Cour d'Appel équivaut à une 
demande en renvoi pour ca•use de suspicion légitime. 

Article 454.-Equivaut également à une demande en renvoi 
pour cause de suspicion légitime, la récusation d'une majorité de 
Juges d'une Cour d'Appel rendant impossible la constitution 
d'une composition compétente pour connaitre de la récusation. 

Article 455.-N'est pas admissible la récusation d'une majorité 
de J.uges de la Cour de Cassation rendant impossible la consti
tution d'une Section habile à connaître de la récusation et de 
l'affaire à pro~os de laquelle la récusation aura été proposée. 

Article 456.-Lorsque le besoin du service l'exigera, les Ma
gistrats de la Cour de Cassation à l'égard desquels il aura été 
décidé qu'il y a lieu à abstention ou dont la récusation aura été 
admise, pourront être appelés, par décision de la Chambre du 
Conseil, à connaître des affaires à l'occasion desquelles ils auront 
été précédemment autorisés à s'abstenir ou auront été récusés. 

Article 457.-La demande en renvoi pour cause de suspicion 
légitime doit être présentée, à peine de déchéance, par requête 
adressée à la Cour de Cassation et signifiée aux parties adverses 
dans la huitaine de la déclaration de récusation faite au greffe. 
et cette requête doit être déposée, à peine de déchéance, au 
greffe de la Cour de Cassation, avec expédition de la déclaration 
et les pièces à l'appui, dans la huitaine de la signification de la 
requête outre le délai de distance. 

Section m 
Dispositions Générales 

Article 458.-Tout jugement sur récusation sera rendu en der
nier ressort, et le délai du pourvoi en Cassation comme le poura
voi lui-même sera suspensif. 

Si, néanmoins, la partj,e soutient qu'attendu l'urgence, il est 
nécessaire de procéder à une opération sans attendre que le 
recours soit jug~, le Tribunal ou la Cour qui aura statué sur la 
récusation pourra ordonner ·qu'il sera procédé à l'opération, par 
un autre juge ou une autre composition . 

Article 459.-Le recours en Cass~tion sera exercé, à peine de 
déchéance, dans les h ... it jours de la date du jugement ou de 
l'arrêt par un acte au greffe, lequel sera motivé et contiendra. 
énonciation du dépôt au greffe des pièces au soutien. 

Article 460.-L'expédition de l'acte de récusation de la décla
ration du ,Juge, de la décision, de l'acte déclaratif du pourvoi, 
et les pièces jointes seront envoyées dans les trois jours par le. 
greffier, à la requête et aux frais du pourvoyant, au greffier 
de la Cour de Cassation. 

Article 461.-Le greffier de la Cour de Cassation communi
quera, sans délai, le dossier de l'affairè au Ministère Public pour 
les suites nécessaires en conformité des textes régissant la mœ 
en état et l'audition des causes à la Coui- de Cassation. 

Article 462.-~n cas de cassation de la décision qui aura sta
tué sur la récusation, le greffier de la Cour de Cassation expé-. 
<liera, sans délai, les pièces au greffier du Tribunal ou de la 
Cour de renvoi. La partie intéressée y joindra une expédition de. 
l'arrêt de Cassation signifié aux autres parties. 

La juridiction de renvei statuera à nouveau sur la récusation. 
Le pourvoi en Cassa_tion contre sa décision sera exercé, le cas 
échéant, conformément aux dispositions précédentes. 

Article 463.-Celui dont la récusation visant un Magistrat 
autre qu'un Juge de Paix aura été déclarée non admissible ou 
~on recevable sera condamné par le même jugement ou arrêt; 
a une amende de cent gourdes au moins et de trois cents gour
des au plus. Il pourra, de plus, être actionné en dommages-inté
rêts par le Magistrat récusé qui, dans ce cas, ne pourra demeurer 
juge des affaires de cette partie. 

Le cautionnement prévu aux deux alinéas suivants sera res
titué en cas d'admission de la demande. 

Dans tous les cas où la récusation est exercée contre tous les 
juges d'un tribunal à la fois, celui dont la récusation aiiisi faite 
aura été déclarée non admissible ou non recevable sera con
damné à une amende qui ne sera pas moindre de' rd.eux cent 
cinquante gourdes sans excéder cinq cents gourdes. 

Aucune récusation, aucune demande de dessaisissement con
tre un juge, un tribunal ou une cour d'appe~ ou une section de 
la Cour de Cassation, ne sera accueillie si le demandeur ne 
produit ~8 heures !1P;ès sa déclaration au greffe, un certificat· 
.de la C~isse des depot~ et consignations attestant qu'il a versé 
un cautionnement de cmquante gourdes s'il s'agit d'un juge de 
p~ix ?u d'u? trib~nal de p~ix; de deux cents gourdes s'il s'agit 
d un 1uge d un tribunal c1v1l ou de tous les juges de ce tribu
nal; de trois cents gourdes s'il s'agit d'un ou des juges d'une cour 
d'appel; de cinq <"ents gourdes s'il s'agit d'un juge ou d~ juges 
d'une section de la Cour de Cassation. 
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Le montant de ce cautionnement sera acquis au Trésor et 
restera en ligne de compte en cas de condamnation à l'amende 
prévue par le présent article contre le récusant. De plus, le 
jugement ou l'arrêt qui al.Ira prononcé des condamnations à 
l'amende, en ordonnera le recouvrement par la contrainte par 
corps, dont la durée sera de trois à six mois. 

Il sera passé outre par le tribunal ou par la cour à toute 
demande de sursis basée sur une récusation ou une de- -
mande en dessaisissement, s'il n'est produit, dans le délai prévu 
ci-dessus et sans qu'il y ait lieu à aucune rem;.,e de causP. le 
Certificat de. la Caisse des Dépôts et consignations attestant 
que Je montant du cautionnement a été versé. 

L'Inobservance de cette prescription donne lieu à prise à 
partie conti:e le ou les juges, suivant qu'il s'agit du Tribunal 
civil ou d'une cour. 

TITRE II 

DE LA PRISE A PARTIE 

Article 464.-Les juges et le Ministère public peuvent être 
pris à partie dans les cas suivatits : 

lo.-S'il y a dol, fraude ou concussion qu'on prétendrait avoir été 
commis dans le cours de l'instruction, soit lors des juge
ments. 

2o .. -Dans le cas de deni de justice relevé à la charge du juge. 
3o.-Dans le cas où la prise à partie est formellement autorisée 

par·la loL 
4o.-Oans le cas où la loi déclare les juges responsables à peine 

:ie dommages-intérêts. 

Article 465.-Il y a deni de justice lorsque les juges refusent 
de répondre les requêtes ou négligent de juger les affaires en 
état ou en tout d'être jugées. 

Article 466.-Le deni de justice sera constaté par deux réqui
sitions faites aux juges.en la personne des greffiers, et signifiées 
de trois en trois jours au moins pour les juges de paix et de 
huitaine en huitaine au moins pour les autres juges. Tout huis
sier requis ·sera tenu de faire ces réquisitions à peine d'interdic
tion. 

18 Après les deux réquisitions, le juge pourra être poursuivi en 
prise à partie. · 

» Article 467.-Toutes demandes en prise à partie seront portées 
~ 441 à la Cour de Cassation. 
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Article 468.-Lorsqu'il y aura 14eu à la prise à partie, il sera 
présenté à la Cour de Cassation une requête signée de la partie 
ou de son fondé de procuration authentique et spéciale, laquelle 
procuration sera annexée à la requête, ainsi que les pièces jus-
tificatives, s'il y en a, à peine de nullité. 

Il ne pourrfl être employé asucun terme injurieux contre les 
juges ou le Ministère public, à peine, contre la partie, d'une 
amende de soixante-quinze gourdes, et contre son défenseur, s1 
elle en a constitué, de telle injonction ou suspension qu'il appar-
tiendra. 

Article 469.-La Cour de Cassation admettra ou rejettera la 
requête. 

Artide 470.-La requête devra être signifiée dans les deux 
mois de son admission, à personne ou à domicile, soit aux juges, 
soit au Ministère public pris à partie, qui seront tenus de fournir 
au greffe de la Cour de Cassation leurs d~fenses dans les deux 
mois de la signification. 

Ils s!abstiendront de la connaissance du différend; 
Ils s'abstiendront même, jusqu'au jugement définitif de la prise 

à partie, cle toutes les causes que pourront avoir la partie ou ses 
parents en ligne directe ou son conjoint, à peine de nullité des 
jugements. 

Article •71.-Si la requête est rejetée, la partie sera condam
Mii née à une amen:ie de cinquante gourdes au profit de la Caisse 

du greffe. 

Artide 472.-Si le demandeur est débouté de la prise à partie, 
147 il sera condamné à une amende qui ne pourra être au-dessous de 

cinquante gourdes, ni au-dessus de cent gourdes, sans préjudice 
des dommages-intérêts eavers les parties, s'il y a lieu. 

\ 
~ Article 473.-Si la prise à partie est reconnue fondée, et qu'il 

n'y ait lieu de condamner le juge, le tribunal ou le Ministère 
public, qu'à des dommages-intérêts, l'arrêt prononcera ce que de 
droit. 

Dans le cas qu'il y aurait lieu, en outre, à l'application ulté-
rieure d'une peine soit correctionnelle, soit criminelle, l'arrêt 

~ désignera le tribunal qui devra en connaître. l 
i 
0 Article 474.---S'il y a recours contre le jugement criminel ou 
[ correctionnel, ou contre l'arrêt du tribunal d'appel, le pourvoi 
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pourra être porté devant les mêmes juges qui auront prononcé 
le renvoi ou la mise en accusation. 

LIVRE SIXIEME 
DE L'EXECUTION DES DECISIONS DE JUSTICE 

TITRE I 
DE L'EXECUTION DE DISPOSITIONS PARTICULIERES 

DES DECISIONS 
Section I 

Des Réceptions de Cautions 
Article 475.-Lorsqu'une décision aura ordonné l'exécution 

provisoire moyennant caution, la partie intéressée assignera à 
bref délai, en vne de faire fixer la somme jusqu'à concurrence de 
laquelle la caution sera fournie. 

Cette somme devra être suffisante pour assurer la réparation 
entière du préjudice possible en cas de réformation. 

La décision fixera, en même temps, le délai dans lequel la 
caution sera acceptée ou contestée. 

Article 476.-La caution sera présentée par exploit signifié à 
la partie, à personne ou domicile, si elle n'a point de défenseur, 
et par simple acte, si elle en a constitué, avec copie de l'acte de 
dép&t, qui sera fait' au greffe, des titres qui conStatent la solvabi
bilité de la caution,, saiuf le cas où la loi n'exige pas que la solva
bilité soit établie par titres. 

Article 477.-La partie pourra prendre aJ.J. greffe communica
tion des titres; si elle accepte la caution, elle "le déclarera par un 
simple aëte; dans ce cas, ou si la partie ne conteste pas dans le 
délai, la caution, fera au greffe sa sownission q~i sera exécutoire 
sans jugement, même pour la contrainte par corps, s'il y a lieu à 
contrainte. 

Article 478.-Si la partie conteste la caution dans le délai fixé 
par le jugement ou l'arrêt, l'audie11ce sera poursuivie par un 
simple acte. 

Article 479.-Les réceptions de caution seront jugées sommai
rement, sans requête ni écritures. 

La décision sera exécutée de plein droit nonobstant opposition, 
appel ou pourvoi en cassation. 

Article 480.-Si la caution est admise, elle fera sa soumission, 
conf,ormément à l'arti.cle 477 ci-dessus. 

Section II 
De la liquidation des dommages-intérêts 

Article 481.-Lorsque le jugement ou l'arrêt n'aura pas fixé 
les dommages-intérêts, la déclaration sera signifiée au défendeur, 
et les pièces seront communiquées sur récépissé ou par la voie 
du greffe. 

Article 482.-Dans la quinzaine de la communication qu'il en 
aura reçue, le défendeur sera tenu, sous les peines portées en l'ar
ticle 82, de remettre les dites pièces. Il fera au demandeur, dans 
les huit jours qui suivront l'expiration de ce délai, offre de la 
somme qu'il avisera pour les dommages-intérêts; sinon, a cause 
sera portée, sur un simple acte, à l'audience et il sera condamné 
à payer le montant de la déclaration, si, vérifiée par le juge, elle 
est trouvée juste et bien fondée. 

Article 483.-Si les offres contestées sont jugées suffisantes, le 
demandeur sera condamné aux dépens, du jour des offres. 

Section m 
De la liquidation des frais et dépens 

Article 484.-En toutes matières, la partie en faveur de laquelle 
les frais et dépens auront été prononcés, sera tenue de faire 
signifier à son adversaire ou à son avocat et de remettre au 
greffier un mémoire signé d'elle· ou de son avocat, liquidé par 
le doyen ou président du tribunal, ou le juge qui en remplit les 
fonctions, dans le délai de quinze jours ·francs à partir clu pro
·noncé de la décision, à peine de déchéance. 

Il sera fait mention de la liquidation dans la rédaction du juge.
ment. 

L'opposition à la taxe aura lieu dans les troiS jours de la signi
fication du mémoire, outre le délai de distance. 

Section IV \ 
De la liquidation des fruits 

Article 485.<-Celui qui sera condamné à r~stituer des -fruits 
en rendra compte dans la forme ci-après et il sera procédé comme 

.sur les autres comptes rendus en j·ustice. 

Section V 
1Des redditions de comptes 

Article 486.-Les comptables commis par t..istice seront pour
suivis devant les juges qui les auront commis; les tutetll's, devant 
les juges du lieu où la tutelle a été déférée; tous autres comp-
tables devant les juges de leur domicile. · 

Article 487.-Les oyants compte qui auront le même intérêt 
'se feront représenter par l'un d'entre eu:x, ou nommeront un seul 
défenseur; faute de s'accorder sur le choix, le juge désignera 
d'office le défenseur qui devra occuper, et néanmoins chacun des 
oyants pourra en constituer un; mais les frais occasionnés par 
cette constitution particulière et faits tant activement que passi
vement seront supportés par le constituant. . , 
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En cas d'appel d'un juge.ment qui aurait jugé une demande en 
reddition de compte, l'arrêt infirmatif renverra les parties, pour 
la reddition et le jugement du compte, au tribunal où la demande 
avait été formée ou à tout autre tribunal de première instance 
que l'arrêt indiquera. 

Si le compte a été rendu et juge en première instance, l'exécu
tion de l'arrêt infirmatif appartiendra à la Cour qui l'au1"a rendu 
ou au tribunal qu'elle aura indiqué par le même arrêt. 

Article 488.-Tout jugement ou arrêt portant condamnation de 
rendre- compte fixera le délai dans lequel le compte sera rendu. 

Article 489.-Si le pi·éambule du compte, en y comprenant la 
mention de l'acte ou du jugement qui aura commis le rendant et 
du jugement qui aura ordonné le compte, excède six rôles, l'ex-
cédent ne passera point en taxe. . 

Article 490.-Le rendant n'emploiera'pour dépenses communes 
que. les frais de voyage, s'il y a lieu, les grosses et copies, les 
frais de présentation et affirmation. 

Arti~le 491.-Le compte contiendra les recettes et dépenses 
effectives; il sera terminé par la récapitulation de la balance des 
dites recette et dépense, sauf à faire 'lll:J. chapitre. particulier des 
objets à recouvrer. · · 

Article 492.-Le rendant présentera et affirmera son compte 
en personne ou par un mandataire spécial dans le délai fixé, et 
au jour indiqué par le juge, les oyants présents ou appelés à 
personne ou domicile, s'ils n'ont défenseur et, par un simple 
acte, s'ils en ont constitué. 

Le délai passé, le rendant y sera contraint par saisie et vente 
de ses biens jusqu'à concurrence d'une somme que le tribunal 
arbitrera; il pourra même y être contraint par corps, si le tribu
nal l'estime convenable. 

Articie 493 . ._Le compte présenté et affirmé, si la recette ex
cède la dépense, l'oyant pourra requérir du juge exécutoire de 
cet excédant, sans approbation du compte. 

Article 494.-Apr~s la présentation et affirmation, le compte 
sera signifié à l'oyant, les pièces justificatives seront côtées et 
paraphées par le rendant ou son défenseur. Si elles sont com
muniqu~es sur récépissé, elles seront rétablies dans le délai fixé 
par le juge; à défaut de quoi, la partie ou son défenseur sera, 
sur simple sommation pour venir plaider, condamnée personnel
lement, à l'audience, à la dite remise, à trois gourdes au moins 
de dommages-intérêts pour chaque jour de retard et aux frais 
du jugement. La condamnation ainsi prononcée ne sera suscep
tible d'aucune voie de recours. 

Si les oyants occupent par eux-mêmes ou s'ils ont constitué 
des défenseurs différents, la copie et la communication ci-dessus 
seront données à l'avocat char.gé d'occuper en vertu de l'article 
487, s'ils ont le même intérêt, et à chaque oyant ou défenseur, 
s'ils ont des intérêts différents, s'il y a des créanciers interve
nants, ils n'auront tous ensemble qu'une simple communica
tion, tant du compte que des pièces justificatives, à la requête 
du plus diligent. 

Article 495.-Les quittances de fournisseurs, ouvrier, maîtres 
de pension, et autres de même nature, produites comme pièces 
justificatives du compte, sont dispensées de l'enregistrement et 
du timbre proportionnel. . 

Article 496.-Aux jour et heure indiqués pai: le Juge, les par~ 
ties se présenteront devant lui pour fournir débats, soutènements 
et réponses sur son procès-verbal; si les parties ne se présent.ent 
pas, l'affaire sera portéè à l'audience sur un simple acte. 

Article,497,-Si les parties ne s'accordent pas, le juge dressera 
procès-verbal de leurs dires respectifs et les renverra à l'au
dience, au jour qu'il fixera; elles seront tenues d~ s'y trouver, 
sans aucun~ sommation. 

Article 498.-Le jugement qui interviendra sur l'instance de 
compte contiendra le calcul de la recette et de la dépense, et 
fixera le reliquat précis, s'il y en a aucun. 

Article 499.-Il .ne sera procédé à la révision d'aucun' compte, 
sauf aux parties, s'il y' a erreurs, omissions, faux ou doubles 
emplois, à en former leurs demandes devant les mêmes juges. 

Article 500.- Si l'oyant est défaillant, le juge en' dressera 
procès-verbal et. renverra à l'audience au jour par lui indiqué; 
les articles seront aUoué~ s'ils sont justifiés; le rendant, s'il est 
reliqtUataire, garde:çà Jes fonds, sans ~térêts; et s'il ne s'agit point 
d'un compte de tllfelle, le comptable donnera caution, si mieux 
il n'aime consigner. 

TITRE Il 
REGLES GENERAL.ES SUR L'EXECUTION FORCEE 

DES DECISIONS ET ACTES 
Article 501.-Nulle décision ni acte ne pourront être mis à exé

cution s'ils ne portent le même intitulé que les lois et ne sont. 
terminés par un mandement aux officiers de justice, ainsi qu'il 
est dit à l'article 284 du présent code. 

Article 502.-Les décisions rendues par les tribunaux étrangers 
et les actes reçus par les officiers étrangers ne sont point exécu
toires en Haïti. 

Néanmoins, si dès dispositions contraires à ce principe ve
·naient à être établies, soit dans les lois politiques, soit dans les 
traités _les dits actes et décisions ne pourront être mis à exécu-
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tion qu'après avoir été légalisés par un agent accrédité de lE 3é-
publique d'Haïti pour le lieu étranger et revêtu d'une ordon
nance d'exécution par le doyen du tribunal civil dans le re;;~ori 
dt1quel l'exécution sera poursuivie. 

Article 503.-Les décisions rendues et les actes passés en Haïti 
seront exécu. toires dans toute la République, sans visa ni parea~' 
encore que l'exécution ait lieu hors du ressort du tribunal . . 
lequel les décisions ont été rendues ou dans Je territoire duqu 
les actes ont .été passés · 

Article 504.-Les décisions qui prononceront une mainlev '. 
unè radiation d'inscription hypothécaire, un payement ou. q·· ., 
que chose à faire, par un tiers ou à sa charge, ne seront exécuio~ 
res par les tiers ou contre_ eux, même après les délais de l'oppog..,i 
tion ou de l'appel oue sur l'original ou la copie de l'exploit de 
signification de la décision à personne ou au domicile réel de Jà 
partie condamnée, et sur l'attestation tlu greffier constatant qu'' 
n'existe contre la décision ni opposition, ni appel. 

Article 505.-Il ne sera procédé à aucune saisie mobilière 
immobilière ·qu'en vertu d'un titre exécutoire et pour ch 
liquides et certaines; si la dette exigible n'est pas d'une SO! 

en argent, il sera sursis, après la saisie, à toutes poursuites u ~ 
rieures, jusqu'à ce que l'appréciation en ait été faite. 

Article 506.-La oontrainte par corps, pour objet suscepti 
de liquidation, ne pourra être exécutée qu'après que la liqui 
tion aura été faite en argent. · 

Article 507.-Si les difficultés et levées sur l'exécution des d · 
sions ou actes requièrent célérité, le tril;mnal ou la cour du ·. 
y statuera provisoirement et renverra la connaissance du fond 
tribunal ou à la Cour d'exécution. 

Article 508.-L'officier insulté dans l'exercice de ses foncti 
dressera procès-verbal de rébellion, et il sera procédé suiv 
les règles établies par le Code d~Instruction criminelle. 
, Article 509.-La remise de l'acte ou du jugement à l'hu· · 

vaudra pouvoir pour toutes exécutions autré.S- que la saisie·. 
mobilière et l'emprisonnement pour lesquels il sera besoin ~ 
pouvoir spP.cial. 

TITRE III 
DES VOIES' D'EXECUTION 

CHAPITRE 1 
DES SAISIES MOBILIERES 

Section 1 
Des Saisies-Arrêts ou· Oppositions 

Article 510.-Tout Gréancier peut, en vertu de titres au· 
tiques ou privés, saisir-arrêter entre les mains d'un tiers, 
sommes et effets appartenant à son débiteur. 

Le tiers saisi ne retiendra que le montant de la créancè. 
saisissant, plus une valeur de 57o pour garantir, le cas éch~, 
les frais et autres condamnations. 

La valeur retenue reste de plein droit spécialement affect' 
déléguée au profit du saisissant pour Je cas de validation d 
saisie-arrêt. · 

Le tkrs saisi versera au débiteur le sutplus des sommes 
au saisissant sans qu'il soit besoin de recqurir à la juridiction 
référés. · 

Si plusieurs saisies avaient été opérées simultanément 
sûreté d'une seule et même créance, le débiteur saisi chois' · 
ou les tiers saisis qui feront la retenue suffisante ... _ 

Le montant de la retenue sera spécialement consigné 
Caisse .des Dépôts et Consignations au profit du saisissant 
le cas de validation de la saisie-arrêt. Les frais de la consi 
et le salaire du Service de la Caisse seront à la charge du . 
La signification de l'acte de consignation au saisissant et 
tiers saisis rendra inopérante toute autre saisie-arrêt pra · 
pour la même créance ès-mains de tout autre tiers saisi. 

Article 511.-S-il n'y a pas de titre, le juge du domic' , 
débiteur ou même celui du domicile du tiers saisi pourronti 
requête, permettre la saisie-arrêt ou opposition. . 

Cependant, il pourra toujours en être référé au juge· 
mieux informé, rétractera, s'il y a lieu,. son ordonnance et. 
nera main levée de la saisie, en tout ou en partie, pourvu q 
saisissant n'ait pas encore assigné en validité. · . ,· 

L'épouse pourra, sans titre et sans permission du juge, · 
quer des saisies-arrêts sur son mari pour pension alimen 
son profit ou au profit de ses enfants mineurs. Cette f 
appartient à la. mère d'enfants naturels, sur le père de cet 
niers, au seul profit des dits enfants, de même qu'à tout cr' 
d'obligation alimentaire sauf évaluation provisoire par le ·· 
en état de référé, à la diligence du saisi, ou fixation définitive' 
le tribunal de la demande en validité. L'exploit ide saisi-· 
indiquera la qualité en laquelle agit le saisissant. 

Sous la réserve des dispositions précédentes, toute saisi · 
pratiquée sans titre et sans permission du juge ou en vertu 
décision non exécutoire par provision, antérieurement 
d'oppsition ou d'appel, est nulle.de plein droit. Le Jqe des,. 
rés devra en donner mainlevée, même après l'assignatiollj 
validité que pourrait avoir donnée le saisissant devant le tri ' ,. 
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DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 48, 90, 143 de la Constitution; 

Vu le Décret de la Chambre Législative en date du 22 Août 1963 
suspendant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 
47, 90, 8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 
142, 143, 145, 146, 179, 182 de la Constituticn et accordant Plei•ns 
Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif, à l'effet de prendre, durant une 
période de six (6) mois, par Décrets aya'llt force de Loi, toutes les me
sures qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du 
Territoire et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'o'l'dre 
et de Ja paix, au maintien de la stabilité politique, économique et fi
nancière, à l'approfondissement du bien-être des populations, à la dé
fense des intérêts généraux de la République; 

Considéran~ que c'est l'un des plus impérieux devoirs de l'Etat de 
témoigner sa gratitude à ceux qui, au cours de leur vie, ont été des 
serviteurs loyaux et fidèles de la Patrie; 

Considérant qu'il est juste de reporter le témoignage de cette gra
titude à leur famille; 

81.lf" le rapport du Secrétlre d'Etat des Finances et d~s Affaires Eco
nomiques; 

Et de l'avis du Conseil des Sec.rétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-A partir du 3 Février 1964 une allocation de TROIS 
CENTS GOURDES (Gdes 300.00) par mois à titre de pension spé
ciale est accordée à Mme. Vve Thracius Mompoint. 

Article 2.-Cette pension sera inscrite dans le Grand Livre des 
Pensions tenu à la Secrétairerie d'Etat des ·Finances et des Affaires 
Economiques. 

Articie 3.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets-Lois eu dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets 

ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera exécuté à la 
diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economi
ques. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince. le 30 Ja•nvier 1964, An 
161ème de l'indépendance. 

Par le Présider.it : 
Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communicaticng: 
LUCKNER J. CAMBRONNE · 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat de l',,_gricultu.re, des Ressources Naturelles 

et du Développement Rural: RPGER K. CANTAVE 
Le $ecrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTŒ?\l"E 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et 4e la Population: 
GE~.,P$L~ 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VÎCTOR NEVERS C~NSTANT 

DECRET 

Or. FRANÇOIS DUVALIER 
Présililent de la République 

Vu les articles 66, 90, 92 et 154 de la Constitution; 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963 su.spen
da•nt les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 37, 
90, 8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, ·2ème alinéa, 123, 4ème alinéa 
142, 143, 145, 1146, 179, 182 de la Constitution et accc'l'dant Pleins 
Pouvoirs au Chef du !Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant une 
période de six ( 6) mois, par Décrets ayant force de Loi, toutes les 
mesures qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du 
territoire et de la Souverarneté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre 
et de la paix, au maintien de la stabilité politique, économique et fi
nancière de la Nation, à l'approfondissement du bien-être des popula
tions, à la défense des intérêts généraux de la République; 

Coosidérant que l'Etat Haitien est propriétaire de la totalité des 
actions de la Société Haïtiano-Américaine de 'Développement Agrico
le (SHADA); 

Considérant que pour sauvegarder les intérêts de l'Etat, il y a lieu 
de· sanctionner le ccntrat passé le 17 Février 1964 relatif à l'exploita
tion de la division (SHADA) de la Grand'Anse et SHADA Mare-Rou
ge, conformément à une décision du Conseil dés Secrétaires d'Etat 
en date du 14 Février de la même ann~. entre l'Etat Ha'itien · 
représenté par le Dr. -Hervé Boyer, Secrétaire d'Etat du Commerce 1 

et de l'fodustrie, identifié au No. 1428-C et Mr. Clovis M. Désinor · 
S~crétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques, <;gissant l 

pour le Gouvernement Haïtien et identifié au No. 5561-C d'un€ part; 1 

Et Monsieur Yvon St. Victor, propriétaire demeurant et domicfüé à 
Port-au-Prince, identifié au No. 4853-C, d'autre part; 
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Sur 1e rapport des Secrétaires d'Etat des Frnances et des Affaires 
Economiques, du Commerce et de l'industrie; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler,-Est et demeure sanctionné, pour sortir son plein et en
tier effet, le contrat u:itervenu entre l'Etat Haïtien, représenté par le 
Dr. Hervé Boyer, Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie, 
et M-r. Clovis M. Désinor, Secrétaire d'Etat des Finances et des Affai
res Economiques, agissant pour le Gouvernement Haïtien et Monsieur 
Yvon St. Victor, le dit contrat a pour objet, la concession du droit 
exclusif de gestion, d'administration et d'exploitation rationnelle de 
la division de la Grand' Anse de la SHADA et SHADA Mare-Rouge 
et comporte location de la division en question. 

Article 2.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets-ldis ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets ou 
dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et exécuté 
à la diligence des Secrétaï,es d'Etat du Commerce et de l'industrie, 
des Fina~ces et des Affaires Economiques. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 20 Février 1964, 
An 161ème de l'indépendance. 

Dr. FRANCOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat de& Finances et des Affaires Economiques: 

CLOVIS M. DESINOR 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: 
LUC IF. FRANÇOIS 

Le Secrétairll d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALME.RS 
Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, cjes Transports et Communications: 

' LUCKNER J. CAMBRONNE 
Le Seçrétaire d'Etat de 1' Agriculture, des Ressources Naturelles 

et du Développement Rural: ROGER K. CANTA VB 
Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

Le. Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 

GERARD iPHILIPPEAUX 
Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

CONTRAT DE CONCESSION PASSE ENTRE L'ETAT HAITIEN 
ET MONSIEUR YVON ST. VICTOR 

Entre l'Etat Haïtien, représenté par Monsieur Clovis M. Désinor 
identifié au No. 5561-C Secrétaire d'Etat des Finances 'et des Affai
res Economiques et par le Docteur Hervé Boyer, Secrétaire d'Etat du 
Commerce et de l'industrie, ïpentifié au No. 1428-C d'une part;· dû
ment autorisés par une décision du' Conseil des Secrétaires d'Etat en 
date du 14 Février 1964; 

Et 

Monsieur Yvon St-Victor, propriétaire demeurant et domicilié à 
Port-au-Prince, identifié au No. 4853-C d'autre part; 

Il a été convenu ce qui suit: 

Article ter: L'Etat Haïtien, propriétaire de la Firme désignée sous 
le nom de .. SOCIETE HAITIANO-AMERICAINE DE DEVELOP
PEMENT AGRICOLE (SHADA)•, concède à Monsieur Yvon St
Victor l'exploitation de la Division de la Grand'Anse et de Mare-Rouge 
telle que celle-ci se poursuit et comporte: toutes les terres, tous les 
bâtiments et tout le matériel qui en font partie, pour une durée de DIX 
(10) années consécutives, renouvelables ·au gré des parties, à charge 
pac le Concessionnaire-Locataire de les gérer en bon père de famille, 
conformément · aux clauses ci-après stipulées. 

Article 2.-L'objet de la concession est le droit exclusif de gestion,· 
d'administratian et d'expl~itation rationnelle de la division de la Grand' 
Anse. Le Concessionnaire-Locataire est tenu de l'administrer sur une 
base agricole, commerciale et industrielle, en augmentant, dans la me
sure du possible, le volume .de production et de transformation du la
tex et d'autres variétés de denrées qui peuvent y être cultivées .. Le 
Concessionnaire-Locataire peut, également, à sa conve~ance, pratiquer 
l~élevage des espèces porcines et bovinès. 

.Article 3.-L'Etat Haïtien garantit au Concessionnaire-Locataire la 
jouissance et la libre gestion de la. Division, en question. 

Article 4.-Le Concessionnaire-Locataire s'engage à : 

a) entretenir 'soigneusement les plantations d'Hevea de la 
Division de la Grand'Anse et de Mare.Rouge. 

b) améliorer et augmenter, dans la mesure du possible, les 
plantations existantes. 

c) restaurer et entretenir les sentiers de pénétraticn desser
vant les plaontations et construire d'autres voies d'accès modernes. 

d) contribuer à l'amélioration de la vie économique, cultu
relle et sociale de la région. 

e) participer, suivant ses moyens, à tout programme de dé
veloppement agricole entrepris par l'Etat, dans les régicns avoisi
nantes. 

f) développer la culture de toutes sortes de vivres alimen
taires, de pla•ntes oléagineuses et aronautiques, propres à la flore du 
pays. 

Article 5.-Le Gouvernement haïtien désignera chaque année deux 
fonctionnaires chargés de contrôler dans quelle mesure le concession
naire aura tenu les engagements pris en vertu de l'article 6 ci-dessus 
et d'en faire rapport. 

Article 6.-Le Concessionnaire-Locataire garantit à l'Etat Haïtien 
une redevance annuelle de VINGT C'INQ MILLE GOURDES 
(G. 25.000.00), à compter de la date de la passation du présent con
trat. 

Article 7.-La première annuité de VINGT CINQ MILLE GOUR
DES (G. 25.000.00) sera versée à l'Etat Haïtien, au TRENTE (30) 
Avril de l'année 1965. 

Article 8.-Sauf cas de force majeure dûment constaté, cette valeur 
, de VINGT CINQ MILLE GOURDES (G.25.000.00) devra être ver-' 
sée, au TRENTE (30) Avril de chaque année. Le non-paiement de 
cette redevance, TRENTE (30) jours après la date d'échéance, en
traînera, ipso facto, la résiliation du présent contrat. 

Article 9.-L'Etat Haïtien, par les présentes, met à la disposition 
du Ccncessionnaire-Locataire : l'ensemble de l' Actif de la Division de 
la Grand'Anse (SHADA) et de Mare-Rouge; usines, matériel, dépen
dances, plantations, tous appareils, véhicules et autres accesoires que 
possède cette Divisicn. 

Article 10.-Le Concessionnaire-Locataire pourra prendre posses
sion de la Division de la Grand'Anse (SHADA) et de ~re-Rouge 
après inventaire par deux agents de l'Etat Haïtien, en ·présence du 
Concessionnaire-Locataire ou de son Représentant, dès la publication 
du décret de sanction du présent contrat au Journal Officiel. 

Article 11.-Le Concessionnaire-Locataire assumera toutes les char
ges de l'exploitation. 

Article 12.-Le c;:!oncessioll'naire-Locataire, en vue de l'exploitatfon 
de la Division de la Grand'Anse (SHADA) et de Mare-Rouge. peut: 

a) former toute Société ou Compagnie Agricole et Indus
trielle; 

b) s'entendre avec tout groupe ou syndicat, toute Banque, 
tout Financier de son chciix, pour le financement et l'exploitation ra
tionnelle de l'Entreprise, sous fotme de contrat ou autre. 

Article 13.-L'Etat Haïtien accorde a! Concessioonaire-Locataire 
les mêmes privilèges, avantages légaux et exonérations usuelles dont 
jouit ia «SHADA», à savoir : - la fra•nchise de toutes taxes, imposi
tions, patentes, l'exonération de tous Drdits, tant à l'importation qu'à 
l'exportation, notamment les Droits et Taxes Consulaires, etc ... 

Article 14.-Le Concessionnaire-Locataire n'a aucune responsabilité, 
ni aucun engagement, quant aux obligations contractées par cette Di
vision de la Grand'Anse (SHADA) et de Mare-Rouge, antérieurement 
à la date de la passation du présent contrat. 

Artièle 15.-Le Concessionnaire-Locataire est libre de recruter son 
propre personnel et l'est également pour le placement des produits 
de l'expfoitation, tant sur le marché intérieur qu'extérieur. 

Article 16.-La Division de la Grand'Anse (SHADA) et de Mare
Rouge restant ta propriété de l'Etat Haïtien, le Concessionnaire-Loca-
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taire. en vue de compléter, au besoin, le matériel mis à sa disposition, 
pourra solliciter du propriétaire le transfert, à la susdite Divisicn, de 
t:>ut appareil, de tout véhicule et de tout rnstrument aratoire se trou
vant à un autre Etablissement de la SHADA non encore objet de con
cession. Il reste ente-ndu que tout objet, transféré d'une autre Division 
de la SHADA à celle de la Grand'Anse et de Mare-Rouge, devra être 
mentionné, dans l'inventaire de cette dernière, ainsi que le lieu de ~a 
provenance. 

Article 17.-Toute question, qui n'aurait pas été prévue, claire
mernt, dans le présent contrat, sera, en cas de désacccTd, soumise à l'ar

bitrage. 

Article 18-Cet arbitrage se fera, sous les auspices de trois (3) ar
bitres, dont l'un sera choisi par chacune des parties et le troisième 
par le Doyen du Tribunal Civil, sur une liste de Trois (3) noms dé
signés par les i~téressés; l'opinion de la majorité des arbitres, ainsi 
choisis, liera les parties. 

, Article 19.-Le présent contrat entrera, en vigueur, dès la publica
tion du Décret de sanction, au Moniteur Officiel. 

Fait à Port-au-Prince, le 17 Février 1964. 

LE CONCESSIONNAIRE 

Yvon St. VICTOR 

POUR L'ETAT HAITIEN 
CLOVIS M. DESINO~ 

Secrétaire d'Etat des Finances 
et des Affaires Eccnomiques 

Dr. HERVE BOYER 
Secrétaire d'Etat du Commerce 

et de l'industrie 

DECRET 
Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 66, 90 et 154 de la Constitution; 

Vu le Décret du Corps Législatif en. date du 22 Août, 1963 suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31. 34, 37, 90, 
8ème alvnéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 143, 
145, 146, 179, 182 de la d:mstitution et accordant Pleins Pouvoirs au 
Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendTe, durant une période de six 
(6) mois, par Décrets ayant force de Loi, toutes les mesuTes qu'il aura 
jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du territoire et de la 
Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la paix, au 
maintien de la stabilité politique, éccnomique et financière de la Na
tion, à l'approfondissement du bien-être des ~pulations, ·à la défense 
des intérêts généraux âe la République; 

Ccnsidérant que l'Etat Haïtien est propriétaire de la totalité des 
actions de la SOCIETE HAITIANO-AMERICAINE DE DEVELOP
PEMENT AGRICOLE (SHADA); 

Considéra•nt que pour sauvegarder les intérêts de l'Etat, il y a lieu 
de sanctionner le contrat passé le 10 Février 1964, relatif à l'exploita
tion de la division (SHADA) de Bayeux, conformément à une déci
sioo du Conseil des Secrétaires d'Etat en date du 6 Février de la 
même année, entre l'Etat Haïtien représenté par le Dr. Hervé ~oyer, 
Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie, identifié au No. 1428-C 
et Mr. Clovis M. Désinor, Secrétaire d'Etat des Finances ~t des Affai
res Economiques, agissant pour le Gouvernement Haïtien, identifié au 
No. 5561-C d'une p~rt,; 

Et Mr. Jacques Tassy, propriétaire demeurant et domicilié à Port
au-Prince, identifié au No. 5020-A d'autre part;; · 

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat des Financt;s et des Affaires 
Economiques, du Commerce et de l'l'Ildustrie; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.~t et demeure ·sanctionné, .pour sortir son plein et 
entier effet, le contrat intervenu entre l'Etat Haïtien, Teprésenté par 

le Dr. Hervé Boyer, Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie 
et Mr. Clovis M. Désinor, Secrétaire d'Etat des Finances et des Affai
res Economiques, agissant pour le Gouvernement Haïtien et Monsieur 
Jacques Tassy, le dit contrat a pour objet la concession du droit exclu
sif de gestion, d'Administration et d'exploitation rationnelle de la di
vision de· Bayeux de la SHADA et comporte location de la division en 

question. 

Article 2.-Le présent Décret abroge toutes Lcis ou dispositions de 
Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-lois, tous Décrets ou 
dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et exécu
té à la diligence des' Secrétaires d'Etat du C:cmmerce et de l'In~ustrie, 
des Finances. et des Affaires Econcmiques, chacun en ce qui le con

cerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 20 Février 1964, 
An 16lème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat du 'commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 

CLOVIS M. DESINOR 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat de :l'Intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHAI.MERS 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
LUCKNERJ.CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat' de !'Agriculture, des Ressources Naturelles 
et du Développement Rrural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d':S:tat de la Justice : RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 
GERARD 'iPHILIPPEAUX , 

Le .Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 
Le Secrétaire d'Etat de l'Eclucation Nationale: LEONCE VIAUD 

CONTRAT DE CONCESSION PASSE ENTRE L'ETAT HAITIEN 
ET MONSIEUR JACQUES TASSY 

Entre l'Etat Haïtien, représenté par Monsieur Clovis M. Désinor, Se
crétaire d'Etat des Finances et des .Affaires Economiques, identifié 
au No. 5561-C et le Dr. Hervé Boyer Secrétaire d'Etat du Commerce 
et de l'industrie, identifié au No. 1428-C d'une part ;dûment autorisé 
par une décision du Ccnseil des Secrétaires d'Etat en date du 14 Fé
vrier 196~; 

Et Monsieur Jacques Tassy, propriétaire demeurant et domicilié à 
Port-au-Prince, identifié au No. 5020-A, il a été convenu ce qui suit: 

Article ler.-L'Etat Haïtien, propriétaire de la Firme désignée sous 
le nom de «SOCIETE HAITIANO-AMERICAINE DJ!i DEVELOP
PEMENT AGRrC:OLE (S~DA)», concède à Monsieur Jacques Tas
sy l'exploitation de la Division de Bayeux, telle que celle-ci se pour
suit et comporte: toutes les terres, tous les bâtiments et tout le ma
tériel qui en font partie, pour une durée de DIX ( 10) années ca.ilsé
cutives, renouvelables au gré des parties, à charge par le Concession
naire-Locataire âe les gérer en bon père de famille, conformément aux 
clauses ci-après stipulées. ' 

Article 2.-L'objet de la concession est le droit exclusif de gestion, 
d'administration et' d'exploitation rationnelle de la Division de Ba
yeux. Le Concessionnaire-Locataire est tenu de l'administrer sur une 
base agricole, commerciale et industrielle, en augmentant, dans la me
sure du possible, le ~olume de production et de transformation du la
tex et d'autres variétés de denrées qui peuvent y être cultivées. Le 
Concessionnaire-Locataire peut, également, à sa convenance, pratiquer 
l'élevage des espèces porcines et bovines. 

1 Article 3.-L'Etat Hafüen garantit au Concessionnaire-Locataire la 
1 jouissance et la libre gestion de la 'Division, en question. 

Article 4.-Le Conc~ssicmnaire-Locataire s'engage à : 

a) entretenir soigneuse~nt les plantation.s d'Hevea de la Divi
sion de Bayeux. 

b) améliorer et augmenter, dans la mesure du possible, Î~s plan
tations existantes. 

c) restaurer et entretenir les sentiers de pénétration desservant 
les plantations et construire d'autres voies d'accès modernes. 
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d) contribuer à l'améliora~ion de la vie économique, culturelle et 
sociale de la région. 

e) participer, suivant ses moyens, à tout programme de dévelop
pement agricole entrepris par l'Etat, dans les régions avoisinantes. 

f) développer la culture de toutes sortes de vivres alimentaires, de 
plantes oléagineuses et aromatiques, propres à la flore du pays. 

Article 5.-Le Gouvernement Haïtien désignera chaque année deux 
fonctionnaires .chargés de controiler dans quelle mesure le Concesion
naire aura tenu les engagements pris en vertu de I' Article 6 ci-des
sous, et d'en faire rapport. 

Article 6.-Le Concessionnaire-Locataire garan\:it à l'Etat Haïtien 
une redeva~ce annuelle de QUINZE MILLE GOURDES (G.15.000.00) 
à compter de la date de la passation du présent ~antrat. 

Article 7.-La première annuité de QUINZE MILLE GOURDES 
G_-15.000.00 sera versée à l'Etat Ha1t:ien, au Trente (30) Avril de 
l'année 1965. 

Article 8.-Sauf cas de force majeure dûment constaté, cette va
leur de QUINZE ,MILLE GOURDES (G.15.000.00) devra être ver
sée, au TRENTE (30) Avril de chaque année. Le non-paiement de 
cette redevance, TRENTE (30) jours après la date d'échéance, en
traînera, ipso facto, la résiliation du présent contrat. 

Article 9.--L'Etat Haïtien, par les présentes, met à la disposition 
du Concessionnaire-Locataire: l'ensemble de l'Actif de la Division de 
Bayeux (SHADA); usines, matériel, dépendances, plantations, tous 
appareils, véhicules et autres accessoires que possède cette Division. 

Article 10.-Le Concessionnaire-Locataire pourra. prendre posses
sion de la. Division de Bayeux (SHADA), après inventaire par deux 
agents de l'Etat Haïtien, en présence du Concessionnaire-Locataire ou 
de son représenta·nt, dès la publication du décret de sanction du pré
sent contrat au Journal Officiel. 

Article 11 -Le Co~cessionnaire-Locataire assumera toutes les char
ges de l'exploitation. 

Article 12.-Le Concessionnaire-Locataire, en vue de l'exploitation 
de la Division de Bayeux (SHADA), peut : 

a) former toute Société ou Compagnie Agricole et Industrielle. 
b) s'entendre avec tout groupe ou syndicat, toute Banque, tout 

financier de son choix, pour le financement et l'exploitation rationnelle 
de !'Entreprise, sous forme de contrat. ou autre. 

Article 13.-'-L'Etat Haïtien accorde au Concessionnaire-Locataire, 
les mêmes privilèges, avantages légaux et exonérations usuelles dont 
jouira la •SHADAa, à savoir: la franchise de toutes taxes, imposi
tions, patentes; l'exonération de tous Droits, tant à l'importation qu'à 
l'exportation, notamment les Drcits et Taxes consulaires, etc ... 

Article 14.-Le Concessionnaire-Locataire n'a aucune responsabilité, 
ni aucun engagement, quant aux obligations constatées par cette Divi
sion de Bayeux (SHADA), antérieurement à la date de la passation 
du présent contrat. 

Article 15.-Le Concessionnaire-Locataire est libre de recruter son 
propre personnel et l'est également pour le placement des produits de 
l'exploitation, tant sur le marché intérieur qu'extéri~ur. 

Article 16.-La Division de Bayeux (SHADA) restant la propriété 
de l'Etat Haïtien, le Conce.ssionnaire-Locataire, en vue de compléter, 
au besoin, le matériel mis à sa disposition, pourra solliciter du proprié
taire le transfert, à la susdite Division, de tout appareil, de tout véhi
cule et de tout instrument aratoire se trouvant à un autre Etablisse
ment de la SHADA, ncn encore objet de Concession. Il reste entendu 
que tout objet, transféré d'une autre Division de la SHADA à celle 
de Bayeux devra être mentionné, dans l'inventaire de cette dernière, 
ainsi que le lieu de ~a provenance. 

Article 17.-Toute question, qui n'aurait pas été prévue, clairement, 
dans le présent contrat, sera, en cas de désai:cord, soumise à l'arbitrage. 

Article 18.-Cet arbitrage se fera, sous les auspices de trois (3) ar
bitres, dont l'un sera choisi par chacune des parties et le troisième, 
.par, le Doyen du Tribunal Civil, sur une liste de Trôis (3) noms dé
signés par les intéressés; l'opinion de la majorité des arbitres, ainsi 
choisis, liera les part,ies. 

Article 19.-Le présent contrat entrera, en vigueur, dès la publi 
tion du Décret de sanction, au Moniteur Officiel. 

I 

Fait à. Port-au-Prince, le 10 Février 1964 

LE CONCESSIONNAIRE POUR L'ETAT HAITIEN 
Clovis M. DESINOR 

Secrétaire d'Etat des Finances ef 
des Affaires Economiques 

Jacques TASSY 

Dr. Hervé BOYER 
Secrétaire d'Etat du Com

merce et de l'industrie. 

DECRET 
Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 66, 90, 92, 93 et 129 'de la Constitution; 
Vu la Loi du 27 Juillet 1951 régissant le statut des Communes de. 

la République; 
Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963 suspendaDt 

les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 14~ 
145, 146,' 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins Pouvoin 
au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant une période 
de six (6) mois par Décrets ayant force de Loi, toutes les mesurea 
qu'il aura jugées •nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du territoire 
et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la 
paix, au maintien de la stabilité politique, économique et financièrè 
de la Nation, à l'approfondi'ssement du bien-être des populations, à la 
défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant qu'il y a lieu de conférer à la Commune de Port-au-Prince 
une autonomie financière et administrative complète en raison da 
larges ressources de tous ordres dont elle dispose et de son aptitude 
éprouvée à exercer ses importantes attributions; 

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat de l'intérieur et de la Défense 
Nationale, des Finances et des Affaires Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-Dès publication du présent Décret, la Commune~ 
Port-au-Prince jouira d'une autonomie financière et administratiJI 
complète. 

Les restrictions apportées à la gestion communale par les disposi · 
de la Loi du 27 Juillet 1951 sur les Communes de la République 
lui seront pas applicables. 

Article 2.-Néanmoins, !'Administration Communale de Port 
Prince demeure soumise aux règles financières établ,ies par la 
budgétaire de l'Etat quant à la préparation de son budget et à 
exécution. 

Article 3.-Le présent Décret abroge toutes Lois '6u disposi · 
de Lois, tous Décrets ou dispositions de Décrets, tcus Décrets, -' 
ou dispositions. de Décrets-Lois qui lui sont contraires et sera pubiï 
et exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat de l'intérieur et de 
Défense Nationale, des Finances et des Affaires Economiques, c 
en ce qui le concerne. 

Donné au Palais National. à Port-au-Prince, le 20 Février 1964, 
16lème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVAL. 
Par le Président : 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRAN 
Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 

CLOVIS M. DESllNOR 
Le Secrétaire d'Etat des Travaux J?ublics, des Transports et Communicatios 

LUCKNER J. CAMBRONNE 
Le Secrétaire d'Etat Ile la Santé Publique et de la Population: 

GERARD PHILIPPEAUX 
Le Secrétaii:e d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTO 
Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie : '&Jr. Hl!:RVE BO 

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHAL 
Ce Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'lnformation: PAUL BLAN 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat de I'Education Nationale: IJEONCE VIAUD 
Le Secrét&ire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, dea Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 
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DECRET 
Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de la République 

Vu l'article 90 de la ConstitutiOR; 
Vu la loi du 8 Septembre 1961 sur le Tarif Douanier et adoptant 

une neme~clature douanière en rapport avec l'orientation de la politi
que commerciale du Pays et aux exigences du développement écono
mique national et international; 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963, suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, l4, 47, 
90, 8ème alinéa, 94, 110, lll, lHJ, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 
143, 145, 146, 179, 192 de .la Constitution et accordant Pleins Pou
voirs au Chef du Pouvoir Exécutif, à l'effet de prendre, durant une 
période de six (6) mois, par Décrets ayant force de Loi, toutes les me
sures qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du 
territoire et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre 
et de la paix, au maintien de la stabilité politique, économique et fi
nancière, à l'approfondissement du bien-être des populations, à la dé-

. fense des intérêts généraux de la République; 
Considérant qu'il y a lieu de modifier la position 36.05 du Chapitre 

36 du Tarif Douanier en vigueur, dans le sens, particulièrement, d'une 
diminution des droits à l'importation des Allumettes-bengale. 

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat des Finances et des Affaires 
Economiques et du Commerce et de l'industrie; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article 1.-La position 36.05 du chapitre 36 du nouveau tarif doua
;-nier se 14ra, désormais, comme suit: 
; 36.05 - Article de pyrotechnie (articles, pétards, amorces paraffi-
r , f , '1 · ·1 · ) \ nees, usees paragre es et s1m1 atres ; 

36.05.01 Articles de pyrotechnie (articles, pétards,. allumettes-ben
gales, pluies d'étoiles Kb. G. 2.75); 

: 36.05.02 Fusées paragrèles et similaires, pétards de chemins de fer, ! fusées porte-amarre, amorces paraf:inées, bombes paragrèles G.6.70. 

Article 2.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositiO'Ds de 
Lois, tous Décrets ou dispositions de Décrets, tous Décrets-Lois ou dis
positions de Décrets-Lois qui lui sont contraires et sera publié et exé
cuté à la d~ligence des Secrétaires d'Etat des Finances et des Affaires 
Ecom:>miques, du Commerce et de l'industrie, chacun en ce qui le con
cerne. • 

Donné au Palais National, à Port-au..Prince, le 9 Janvier 1964, 
An 16lème de l'indépendance. 

Par le Président: 
Dr. FRANÇOIS DUV ALJER 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de' l'industrie: Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et dee Cultes: RENE CffAI.'MIQIS 
Le Secrétaire d'Etat de la· Coordination ·et de l'information: PAUL BLANCHET 

Le Secréta~re ,d'Etat des Travawi: Publics, dea Transporta et Communications: 
LUCKNERJ.CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secr~taire d'Etat de l' Agriculture, dee Reesources Naturelles et du 

Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 
Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

Le Secrétaire d'Etat de l'Educati- Natioaale: LEONCE VIAUD 
Le Secrétaire d1B.tat de la Santé Publique et de la Population : 

GBRARD PJIJLIPPBAUX 
Le Secrétaire d'Etat do ·Teurismee VICTOR NEVERS CONSTANT 

(Reproduction) 

DECl~ET 

.Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de la République 

Vu l'article 90 de la Constitution; 
Vu le Décret du Corps Législatü en date du 22 Août 1963, suspen

dant les garanties prévues aux Articles 17, 18, 19, 20, 25, ~1, 34, 47, 
90, Sème alinéa, 94, llO, '111, 119, 2ème alinéa, 142, 143, 145, 146, 179, 
182 de la Constitution et accordant !Pleins Pouvoirs au Chef du Pouvoir 
Exécutif à l'effet de prendre, durant une période de six (6) mois, par 
Décrets ayant force de Loi, toutes les mesures qu'il aura jugées né
cessaires à la sauvegarde de l'intégrité du territoire et de la Souve
raineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la paix, au main
tien de la stabilité politique, économique et fina'llcière de la Nation, 
à l'approfondissement du bien-être des populations, à la défense des 
intérêts généraux de la République; 

Considérant que pour des raisons d'ordre économique, il y a lieu 
de rapporter le Décret en date du 27 Janvier 1964 pa;u à la même 
date dans le journal officiel de la République, et relatif à la création 
d'un compte non fiscal dénommé: .. compte de Modernisation Agricole• 
et établissant les sources d'alimentation de ce compte; 

Sur le rapport -du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires 
Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 
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Décrète: 

Article ler.-Sont et demeurent rapportées les dispositions du Dé
cret paru au Moniteur No. 8 du 27 Janvier 1964 relatives à la créa
tion d'un compte non fiscal dénommé: ·Compte de modernisation Agri
cole» et établissant les sources d'alimentation êle ce compte. 

Article 2.-Le présent Décret abroge toutes Lais ou Cilispositions de 
Lois, t6us Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets 
ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et 
exécuté à la diligence .du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires 
Economiques. 

Dc:mné au Palais National. à Port-au-Prince, le 9 Janvier 1964, An 
161ème de l'indépendance. 

..:>r. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secréta·ire d'Etat des Financc!S et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défeme Nationale: LUC F. FRANÇOU. 

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: 
RENE CHALMBRS 

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 

LUCKNER J. CAMBRONNE 
Le Secrétaire d'Etat de 1' Agricultme, des R-urces Naturelles 

et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 

Le Secrétaire d'Etat· de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 

GERARD P.HILIPPEAUX 
Le Secrétaire d'Etat du T~: VICTOR NEVERS CONSTANT 

(Reproduction) 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de la République 

Vu les articles 66, 90 et 154 de la Constitution; 
Vu la loi du 14 Juin 1960 relative aux mesures ae protection de 

l'industrie Nationale; 
Vu la loi du 26 Septembre 1960 définissant la prOfession de Com

merçant; 
Vu l'erns~ble des lois sur le Commerce et l'industrie; 
Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août :1963 suspen

dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, Sème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 
142, 143, 145, !146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins 
Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet d,e prendre, durant 
une période de six (6) mois par Décrets ayant force de Loi, toutes 
les mesures qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégri
té du territoire et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de 
l'ordre et de la Paix, au maintien de la stabilité politique, écono
mique et financière de la Nation, à l'approfondissement du bien-être 
des populations, à la défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant que le développement harmonieux du Commerce et 
de l'industrie nécessite la création d'organismes appropriés; 

Considérant que la stabilisation des prix de certains produits des
tinés à l'exportation appelle la formatiC'll de Cartels; 

Censidérant qu'il y a lieu par conséquent d'organiser leur fonction
nement; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie; 

Décrète : 

Article ler.-Les Cartels occultes ou déclarés sont prohibés sous 
forme d'entente libre et organisée. 

Toutefois, en vue de stabiliser les prix et de sauvegarder la pro
duction d'une denrée ou d'wi bien manufacturé destiné à l'exportation, 
le Département du Commerce et de l"lndustrie, chargé du contrôle de 
la distribution de tous produits de fabrication locale sur le marché 
interne ou externe peut oibliger les intéressés à se constituer en Cartels 
de Producteurs ou Comptoirs de Vente toutes les fois que l'intérêt 
national l'exige. 

Article 2.-Les Cartels ne peuvent fonctionner sur le territoire de 
la République qu'avec l'Autorisation du Président de la République 
après rapport à lui adressé par le Secrétaire d'Etat du Commerce et 
de l'lnd1:1Strie. 

1 

Cette AutorisatiC111 est donnée par Arrêté émis, conformément au 
présent Décret. 

Article 3.-Les Cartels autorisés par Arrêté auront une existence 
juridique propre et se substitueront aux adhérents dans les rapports 
avec la clientèle. 

Ils ne pcmrrant valablement fonctienner qu'après le dépôt d'une 
Charte au Département du Commerce et de l'industrie, qui fera loi 
entre les parties . 

Article 4.-Le fonctionnement d'un Cartel étant subordonné à l'é
laboration d'une Charte constitutive, cette Charte comportera en par
ticulier les mentions suivantes : 

a) La forme du Cartel 

b) La dénomination sociale du Cartel 
c) L'objet du Cartel, les conditions d'adhésion et d'admissien 

d) Le siège social 

e) Les nom, prénom, qualités et adresses des adhérents 

f ) Les spécifications en fonction des marchés, le volume d'expor
tation des produits contrôlés suivant les contingents éventuels, 
fixés et distribués en fonction de la capacité de production et 
la capacité de vente selon les statistiques des 3 dernières années. 

g) Les nom, prénom, adresse de !'Administrateur et la détermination 
de ses pouvoirs; 

h) Les obligations des membres du Cartel 

i ) Le mode de liquidation des obligations du Cartel vis-à-vis de < 

ses membres. 

Article 5.-Le Cartel opère en qualité de représentant commun 
des adhérents. Il est un mandataire qui travaiJle à la commission. Cette 
commission est déterminée par la Charte. 

Il a qualité pour enregistrer les comm&'lldes et les executer au prix 
du marché. 

Article 6.-Aucune exportation, de produit~ donnant lieu à l'établis
sement de Cartel ne peut se faire directement par l'exportateur, les 
documents afférents à toute exportation, doivent être négociés par 
une Banque établie en Haïti eu acceptés à l'encaissement par elle. 

Il est laissé à la Direction de toute Banque l'option dans l'alter
native dont il est question au paragraphe précédent. 

L' Administration douanière veiJlera à ce que les documents afférents 
à toute exportation soient revêtus du sceau de la Banque intéressée 
dans la transaction. 

Article 7.-Sont soumis au Dépôt prévu en l'article 4 du présent 
Décret, dans le délai de deux jours francs : 

Tous actes et délibérations ayant pour objet la modification de 
l'une quelconque des clauses de' la Charte. 

En cas d'omission de cette formalité, les dits changements seront 
considérés comme non avenus. 

Article 8.-Toute violation de la Charte par un adhérent ou tout 
refus d'adhérer à la Charte par un entrepreneur intéressé, occasionne
ra, suivant le cas, le retrait de la patente et de la licence sur le rapport 
adressé au Département du Commerce et de 1'1'ndustrie par le Cartel, 
les mesures utiles seront prises en l'occurrence. 

Article 9.-Les standards d'exportation sc>nt fixés par Arrêté pré
'5identiei, sur rapport du Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'indus
trie. 

Article 10.-Les dispositions du présent Décret sont d'ordre Public. 

Article 11.-Dans le cadre des lois régissa•nt la matière, des dis}» 
sitions spéciales en faveur Çe l'entrepreneur carteUisé seront prises 
éventuellement quand le produit manufacturé comporte plus de 50% 
de matières locales. 
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Article 12.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions 
de Lois, tous Décrets ou dispositions de Décrets, tous Décrets-Lois 
ou dispositions de Décret-Lois qui lui sent contraires et sera· publié 
et exécuté à la diligence du Secrétaire d'Etat du Commerce et de 
l'industrie. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 13 Février 1964, 
An 16lème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le , Président : 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de !'Industrie: Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat dee Finances et des Affaires Economiques: 

CLOVIS M. DESINOR 
Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense :Nationale: LUC F. FRANÇOIS 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHAI.MERS 
Le .Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Information: PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
LUCKNER J. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

.Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: :MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 

GERARD PHILIPPEAUX 
Le .Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

(RepToduction) 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS <DUVALIER 

Président de la République 

Vu les Articles 90, 155 premier alinéa, 158 de la Constitution; 

Vu la Loi du 29 Juin 1961 créant l'Institut de Développement 
· Agricole et Industriel; 

Vu le Décret du 15 Janvier 1963 créant la Société d'Equipement 
i National; 

Vu la Loi du 6 Juin 1963 modifiant la structure du Département 
f des Travaux Publics, des Transports et Communications; 

' · Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963 suspen
~ dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, Sème. al.inéa, 94, 110, 111, 119, 2ème. alinéa, 123, 4ème. alinéa, 
142, 143, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins 
Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant 
une période Ele six (6) mois par Décrets ayant force de Loi, toutes 
les mesures qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité 
du territoire et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de 
l'ordre et de la paix, au maintien de la stabilité politique, économique 
et financière de la Nation, à l'approfondissement du bien-être des 
populations, à la défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant qu'il convient de mettre la SOCIETE D'EQUIPEMENT 
NATIONAL, Organisme de l'Etat Haïtien en mesure d'exécuter le 
programme de développement écP'llomique entrepris conjointement 
avec l'Institut de Développement Agricole et Industriel dans l'Arron
dissement des Cayes; 

Considérant que cette Société est disposée à installer aux Cayes, 
une Centrale Electrique d'une puiss8'nce de 850 KW., capabl~ de four
nir l'énergie à la population de la ville et qu'il importe alors de l'y 
autoriser en lui concédant le privilège exclusif de l'éclairage électrique 
. et de la distribution se l'énergie électrique dans la Commune des 
Cayes; 

Considérant qu'il y a lieu à cet effet de déterminer les conditions 
de fonctionnement de la dite Centrale Electrique; 

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat des Travaux Publics, des Trans
ports et Communications, du Commerce et de l'Industrie, des Finances 

: et des Affaires Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-La SOCIETE D'EQUIPEMENT NATIONAL (SEN) 
est· autorisée à établir aux Cayes en toute exclusivité, avec les lignes 

appropriees de distribution qu'elle jugera utiles, une Centrale Elec
.trique d'une puissance minimum de 850 KW., et composée de deux 
ou plusieurs générateurs d'électricité. 

Article 2.-Sitôt l'achèvement de ses installations, elle aura le pri
vilège exclusif de la distribution de l'énergie électrique à la Commune 
des Ca:yes et de l'approvisionnement en électricité de ses abonnés pou
vant se trouver dans toute l'étendue de la Commune et de ses environs 
immédiats. 

Article 3.-La Société aura le droit d'avoir et d'utiliser aux bornes 
des transformateurs alimentant les lignes traversant la ville, la tension 
la plus appropriée à ses installations et aux services devant être fournis. 
Elle pourra utiliser à l'intérieur comme à l'extérieur de la ville, un 

régime de haute tension pour ses lignes de transmission et de distri
bution. 

Article 4.-Elle est autorisée à passer ou à faire passer ses lignes 
ou conduits électriques répondaµt aux codes standards ordinairement 
utilisés et à placer ses pylones en bois créosoté ou en métal à côté 
ou non de ceux actuellement exista'nts, sur toute propriété de l'Etat 
qui lui accordera alors toute aide et assistance. 

La Société ne sera tenue à aucune indemnité pour les tranchées· Ou 
travaux généralement quelconques nécessaires à son exploitation, pour
vu qu'ils ne causent aucun dommage ou préjudice aux propriétés de 
l'Etat ou des particuliers. Elle pourra opérer tous déplacement ou re
nouvellements de câbles électriques et de pylones qui auraient pour 
but la modification ou l'amélioration de san système. 

Elle pourra, suivant ses nécessités et à son gré, abattre ou émonder 
tout arbre se trouvant sur le parcours de ses lignes et pouvant gênér 
son système de distribution. 

Les pylones installés par la S.E.N. seront son bien propre et ne 
pourremt être utilisés par aucune personne physique ou morale, excep
tion faite du service des Télégraphes et Téléphones, tout autant que 
les lignes de ce dernier ne gênent pas le ban fonctionnement du sys
tème électrique de la S.E.N. 

Article 5.-La Scciété disposera de tous les droits généralement 
quelconques sur ses installations. Elle assumera elle-même leur fonc
tionnemEmt, en e.ura la gestion exclusive et le libre choix des membres 
de son personnel, avec. pouvoir de les révoquer. 

Article 0.-La S.E. N. passera avec les usagers ou abonnés, tout 
contrat pouvant cantenir, outre la sollicitation de dépôt de garantie 
à effectuer entre ses mains, toutes clauses susceptibles de la protéger 
contre les fraudes et de faciliter ses opérations; un tel contrat fera 
partie intégrante du présent Décret. 

Elle pourra refuser de fournir l'énergie à une installation qui n'offri
rait pas à son gré toutes les garanties de sécurité. 

Article 7.-Le prix du KWH sera de Gde. 0.70. 

Des dépôts de garantie productifs d'intérêts à raison de 2 % l'an et 
qui ne seront point inférieurs à Gdes. 20.00 par compteur et par per
sonne pourront être réclamés par la · Société, suivant la nature du 
service fourni. 

La Société est autorisée à apporter toutes modifications à ce tarif 
avec l'approbation du Département des Travaux Publics. des Transports 
et Communications . 

Article 8.-La Société assurera gratuitement durant cinq ( 5) années 
consécutives à partir de la date du fonctionnement de ses installations, 
l'éclairage des rues de la Commune des Cayes en disposant à cette 
fin, d'un maximum de 5% de sa capacité de production en électricité. 
A tous moments avant l'expiration de cette période, le· Département 
des Travaux Publics, des Tra'llspC'rts et Communications et la Société 
s'entendront pour déterminer ·et établir un tarif applicable à ce genre 
de service auquel sera alors assujettie l'~dministration compétente de 
l'Etat. 

Les services administratifs ou toutes autres entités appartenant à 
l'Etat ou à la Commune seront considérés comme des abonnés assu
jettis au paiement de leur consommation. 
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Article 9.-Tout usage abusif de l'énergie servie par la S.E.N. ou 
tout fait capable de contrarier la bonne marche de ses compteurs ou 
de tout autre système de contrôle, ou même la simple tentative de 
dérober le courant électrique constituera une fraude commise à son 
préjudice et U!ne atteinte portée à un bien appartenant à l'Etat. Le 
coupable sera passible des peines prévues aux articles 215 ou 362 du 
Code Pénal, selon les circonstances qui auront entouré la perpétration 
de l'acte délictieux. 

En outre et par les soins de la Société, le courant électrique sera 
interrompu et déconnecté avec l'assistance d'un Ingénieur du Dépar
tement des Travaux Publics requis à cet effet et ne pourra être rétabli 
que dans les conditions qui auront été fixées par elle, indépendamment 
de tous dommages-intérêts auxquels elle pourra avoir droit. 

Elle pourra refuser le service à l'avenir à tout client qui se serait 
rendu coupable de tels actes. 

Article 10.-La S.EN. ne sera pas responsable des accidents ou 
dommages survenus aux propriétés, résidences ou immeubles s'il •n'était 
établi et prouvé, dans les formes tracées par la Loi, que les accidents 
ou dommages avaient été causés par sà faute ou sa· négligence. 

La S.E. N. •ne sera nullement responsable d'aucune réclamation ni 
d'aucun trouble inhérent à la distribution. 

Article 11.-La S.E. N. bénéficiera de l'exemption des droits à l'im
partation de tous les matériaux, matériels, équipements de tous ordres 
et autres articles nécessaires à la construction, au fonctiomiement, à 
l'installation dé son !Vstème et à la vente de l'énergie électrique four
nie, y compris les combustibles et les lubrifiants. 

Son entreprise jouira d'une exonération complète de l'impôt sur 
le revenu et de toutes autres taxes internes et communales générale
ment quelconques. 

Article 12.-Les installations actuelles contrôlées par le Départe
ment des Travaux Publics, des Transports et Communications, ensemble 
le système de distribution y attaché seront, par les services compétents 
de l'Etat Haïtien et à leurs frais, enlevés de la ville des Cayes, sitô.t 
que celles de la S.E. N. seront prêtes à fonctionner et à la suite de 
l'avis donné au dit Département. 

. Article 13.-Aucune personne physique ou morale, publique ou 
privée ne pourra créer ou établir une exploitation de la même nature 
dans l'étendue de la Commune des Cayes, ni avoir à sa disposition 
de l'énergie électrique destinée à être vendue. Toute personne ou 
entreprise utilisant la voie publique n'aura non plus le droit· d'y cana
liser l'énergie électrique. 

Article .14.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions 
de Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets 
ou dispœitions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et 
exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat des Travaux Publics, des 
Transports et Communications, du Commerce et de !'Industrie, des 
Finances et des Affaires Economiques, chacun en ce qui le concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prrnce, le 13 Février 1964, 
An 16lème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
LUCXNERJ. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS 

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Inf~rmation: PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat de !'Agriculture, des Resseurces Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d'.Etat de la Justic~ RAMEAU ESTIME 

Le .Secrétaire d'Etat file !'Education Natilinale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Popubltion: 
GERARD PHILIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 48, 66, 90,. 92, 93, 138, 153 de la Constitution; 

Vu la Loi.sur le Budget et la Comptabilité Publique; 

Vu le Décret du 12 Novembre 1963 établissa'llt les Voies et Moytns 
<lu Budget de Développement pour la période du. 1er Octobre 1963 
au 30 Septembre 1964; 

~· 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963 suspendant 
les garanties prévues aux Articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 90, 
8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 142, 143, 145, 146, 
179, 182 de la Constitution et acccrda•nt Pleins Pouvoirs au Chef du 
Pouvoir Exécutif, à l'effet de prendre durant une période de six ( 6) 
mois, par Déérets ayant force de Loi, toutes les mesures qu'il aura 
jugées nécessaires à la sauvegarde· de l'intégrité du territoire et de 
la Souveraineté de l'Etat, à la conso'lidatio•n de l'ordre et de la paix, 
au maintien de la stabilité politique, économique et financière de la 
Nation, à l'approfondissement du bien-être des Populations, à la dé
fense des i•ntérêts généraux de la République; 

Considérant que les dégats occasionnés par le cyclone ccFLORA• 
ont eu une répercussion directe sur les Voies et Moyens du Budget 
du présent Exercice; 

Considérant qu'il convient, en conséquence, d'adopter des mesures 
tendant à ramener le dit Budget aux possibilités actuelles; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires 

Economiques; 

Et après délibération en conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-Sont et demeurent désaffectées et rendues disponibles: 

' 1°) La valeur de QUATRE MILLIONS DE GOES. (G.4.000.000.00) 
~eprésentant les réductions de 20% des frais de fonctioonement des 
Départements Ministériels selon l'Article 3 du Décret du 12 Novem
bre 1963; 

2o) Toutes autres valeurs non effectivement dépensées aux différents 
Articlès Budgétaires du 1er Octobre à cette date, et s'élevant à TROIS 
MJ,LLIONS DEUX CENT MILIJE GOURDES (G. 3.200.000.00);. 

3 °) Toutes autres valeurs qui ne seront pas effectivement dépensées 
aux différents Articles Budgétaires de cette date jusqu'au 30 Sep:. 
tembre 1964; environ (G. 2.800.000·.00). 

Article 2.-L'Office du Budget désignera aux Départements Minis
tériels et aux autres Organismes intéressés les Articles de leur budget 
affectés de cette réduction. 

Article 3.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions 
de Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décretl 
ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et exé
cuté à la diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires 
Economiques. 

Doniné au Palais National, à Port-au-Prince, le 13 Février 1964, 
An 16lème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président : 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRAN~IS 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice : RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communication~: 

LUCKNER I. CAMBRONNE 
Le Secrétaire d'Etat du 'Fravail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de !'Industrie : 'Dr. HERVE BOYER 

Le Secré18.i.re d'Etat de la Santé Publique et de la Popul11tion: 
GERARJD PHILIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etai; de l'Agriculture, dee Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS 
Le Secrétaire d'Etat de !"Education Nationale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~:=::::==11~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-=:: 
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-Décret créant une représentation d'Haïti près Je Gouvernement des Pays-Bas, 
qui sera dirigée par un titulaire résident avec rang d' Ambassadeur Extraordinaire 
et Plénipotentiaire. 

-Oécret sanctionnant l'additif signé par l'Etat Haïtien et la Banque Commerciale 
d'Haïti aya~t pour objet la prorogation pour une durée de Trente (30) ans de 
la concession, un droit de préemption et des obligations pécuniaires à la charge 
du concessionnaire. - Contrat annexé. 

-Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'industrie. - Certificats de Marque 
· de Fabrique et de Commerce. 
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DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 90, 92 et 93 de la Constitution; 
• Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963, suspen-
bt les garanties prévues aux articles 17, lS, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
~ Sème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 
3, 145, 146, 179, 192 de la Constitution et accordant Pleins Pou
irs au Chef du Pouvoir Exécutif, à l'effet de prendre, durant une 
riode de six (6) mois, par Décrets ayant force de Loi, toutes les me
~es qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité d11 
Titoire et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre 
de la paix, au maintien de la stabilité politique, économique et fi-
11cière, à l'approfondissement du bien-être des populations, à la dé
ise des intérêts généraux de la République; 

Considérant qu'en raison des bonnes relations existn•nt depuis long
ops déjà entre le Gouvernement de la République d'Haïti et celui 
1 Pays-Bas, il y a lieu de créer à la Haye une Représentation d'Hâiti 
igée par U'll Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères; 

De l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat; 

• 
Décrète: 

Article ler.-11 est cree une Représentation d'Haïti près le Gou
nement des Pays-Bas, qui sera dirigée par un titulaire résident 
~ rang d' Ambassadeur Extracordinaire et Plénipotentiaire, aux ap
lltements de Gd.es. 5.500.00. 

Article 2.-La dite Représentation sera pourvue en outre d'un 
!rétaire aux appointements mensuels de Gd.es. 2.500.00. 

~icle 3.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions 
Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets 

, 
1 

l 

ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publi~ . et 
exécuté à la diligence du Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et 
de celui des Finances et des Affaires Economiques. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 13 Février 1964, An 
16 lème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par Je Président: 

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENÈ CHALMERS 
.Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
·LUCKNER J. CAMBRONNE 

Le Secrétai1'e d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaise d'Etat de I' Apiculture, des Ressources Naturelles et du. 

Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 
Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

Le Seaiétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD 
Le Secréamoe d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de. 1a Population : 
GERARD PHJLJPPEAtJX 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de la République 

Vu les articles 66, 90, 92 et 154 de la Constitution; 
Vu le Décret du 13 Mars 1963 relatif à la concession du droit 

exclusif de gestion de la Division da St. Marc (SHADA); 
Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963, suspen

dant les garanties prévues aux Articles 17, lS, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, Sème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 142, 143, 145, 146, 179, 
1S2 de la Constitution et accordant Pleins Pouvoirs au Chef du Pouvoir 
Exécutif à l'effet de 'prendre, durant une période de six (6) mois, par 
Décrets ayant force de Loi, toutes les mesures qu'il aura jugées né
cessaires à la sauvegarde de l'intégrité du territoire et de la Souve
raineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la paix, au main
tien de la stabilité politique, économique et financière de la Nation, 
à l'approfondissement du bien-être des populations, à la défense des 
intérêts généraux de la République; 

Considérant que le Contrat de concession du droit exclusif de gestion, 
d'administration, d'exploitation Taticmnelle et de location de la Division 
de St-Marc de la SHADA n'est intervenu que pour une durée de Dix 
( 10) ans consécutüs, laps de temps notoirement insuffisant pour que 
les Concessionnaires-Locataires puissent donner une impulsion accrue 
à la vie économique de l'Entreprise, par l'extension des opérations 
existantes et l'adjonction d'autres activités AGRICOLES ET INDUS
TRIELLES; 

Considérant qu'en vue du . développement agricole et industriel d.u 
pays, il y a lieu de sanctionner l'additif signé en conformité d'une. 
décision du Conseil des Secrétaires d'Etat en date du 14 Janvier 1964 
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comportant en particulier prorogation pour une durée de T~ente (30). 
ana, de la concession· et des obligations pécuniaires à la charge' du 
Coocessionnaire-1.C)Cataire; · · 

Sur le rapport des. Seci:étair~ d'Etat du Commerce et de l'Ind~e, 
des Finaonces et des. Affaires Econ~iques; 

Et après délibération en Cc"Ilsetl ~ès Secrétaires d'Etat; 

~te: 
.... 

Acticle ler.-Est et demeure sanctionné pPur sortir son plein et 
eatier effet l'ADDITIF signé par l'Etat Haïtien représenté par le· 
Docteur Hervé BOYER, Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'in
dustrie, identifié au No. 1428-C et Monsieur Clovis M. DESINOR, 
Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques, identifié 
au No. 5561-C, dûment autorisés par décision du Conseil des Sec.rétaires 
!!l'Etat en date du 14 Janvier 1964, d'une part; 

Et la BANQUE COMMERCIALE D'HAITI S. A., représentée par 
Monsieur Clémard Joseph CHARLES, identifié au No. 2211-B, dû
ment autorisé à cet effet, d'autre part; 

Le dit Contrat a pour objet la prorogation pour une durée de Trente 
(30) ans de la concession, un droit de préemption et des obligations 
pécwtiaires à la charge du concessionnaire. 

Article 2.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets 
ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et 
exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat des Finances et des Af
faires Economiques, du Commerce et de l'industrie, chacun en ce qui 
le concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 14 Janvier 1964, 
An 161ème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président : 
Le Secrétaire d'Etat du Commerce et cJe l'industrie: Dr. HERVE BOYER 

Le Secrétaire d'Etat clee Finance9 et clee Affaires Economiquee: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'IEtat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANCOIS 
Le Secrétaire d'Etat dee Affaira Etrangères et des Cultes: RENE CHAI.MERS 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 

Le Secrétiiire d'Etat dea Travam: Publics, des Transperts et CommunicatiOD11: 
LUCKNERJ. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d'Etat de la Juatice : RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat de l'Bducation NatiOnale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOlNE 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 

GERAR!D PHILIPPEAUX 
Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

CONTRAT 
relatif à la Concession-Location 

de la Division de St. Marc de la SHADA à la 
.BANQUE COMMERCIALE D'HAITI (BCH) 

Entie t;Etat liaitien, représenté par Mr. CLOVIS M. DES.IN.OR, Se
cxétaire d'·Etat d~ Finances et des Affaires Economiques, et le Dr. 
HERVE BOYER, Secrétaire d'Etat du Commerce et de I'lndustrie, 
respectivement identifiés aux Nos. 5561-C ............ et 1428-C dûment 
autorisés à cet effet par wie décision du Conseil des Secrébri.œs d'E
tat, en date du 14 Janvier 1964 d'une part, 

Et, 

La BANQUE COMMERCIALE D'HAITI (BCH), Société Anony
me de Banque au Capital d'UN MILLION DEUX CENT CINQUAN
TE MILLE GOURDES (Gdes: 1.250.000.00) c:i.-après dénommée •La 
BANQUE», ayant son siège social à Port-au-Prince, représentée par 
aon Président-Directeur Général, Monsieur Cléxnard Joseph CHAR
LES, dûment autorisé à cet effet par une décision de son Conseil d' Ad
ministration à Port-au-'Prince, identifié au No. 2211 B. 

Sur le vu d'un protocole en date du 22 Octobre 1963 intervenu en
tre la BANQUE COMMERCIALE D'HAITI SA. (BOi) et Monsieur 
George de MOHRENSCHILDT agissant tant en son nom personnel, 
qu'en celui de la Société dénommée MOHRENSCHILDT & CO. 
INC., consacrant l'accord des parties relativement à la gestion de la 
Division de St. Marc confiée désormais à la BANQUE COMMERCIA
LE D'HAITI, avec les conséquences de droit. 

Considérant qu'il y a lieu de l'approuver sous réserve des dispo
tiôns du paragraphe 2 in fine des articles 2 et S; vu que le sieur 

:: ·, 

:MOHRENSCHILDT ès qualités ~est délié des obligations miaett à sa 
~charge aux termes du contrat du 13 Mars 1963 Telatif à la conce9llion-
1oe.,tion de la Division de St. Marc. 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE· cE QUI SUIT: 
· · ATticle ler.-L'Etat Haïtien, proprîétaire de. l~Otgànisme dénommé 

SOCIETE HAITIAN0.:}d.QtRICAI~ DE DEVELOPPE
MENT AGRICOLE (SHAl;>A), J)roroge, pour une durée 
de T.RENTÉ .:(~O) années cOn~utives, le Contrat du 13 
Mars i963,. ~t concessîÔn à la BANQUE COMMER

CIALÈ. i:>~l'n ·du droit exclusif de Gestion, d' Administra-
tic;m et d'Exploitation rationnelle de la Division de St. Marc. 
. de la SHADA. 

Article 2.-La BANQUE COMMERCIALE D'HAITI bénéficiera 
pendant toute la durée de la gestion de la Division en ques
tion des avantages légaux et exonérations usuelles savoir: la 
franchise de toutes taxes, impositions, patentes, l'exonération 
de tous droits à l'importation et à l'exportatioo et celle des 
droits de taxes consulaires etc, se rapportant au projet. 

Article 3.-Le concessionnaire est autorisé à utiliser partout où la 
nécessité se fera sentir, les lignes de chemin de fer établies 
pour le tr8'llSport de ses produits sans aucune restriction ou 
redevances à charge par lui de les maintenir en bon état. Il 
est e.•n outre autorisé à ouvrir de nouvelles voies sur toute 
plantation qu'il a ou pourra avoir. 

Article 4.-Le Concessionnaire-Locataire assumera toutes les char
ges de l'exploitation et s'entendra avec tout groupe. banque 
ou syndicat financier de son choix pour le financement de 
l'Exploitation rationnelle de !'Entreprise sous forme de con
trat ou autre. Il est entendu que l'Etat Haïtien fera bénéfi
cier le conoessicnnaire-locataire des clauses ou Programme 
AID qui garantissent les Financiers Etrangers contre la con-
fiscation, les risques de Guerre et la convertibilité de la 
Momiaie, et garantit les investissements en même temps que 
le libre mouvement des Fonds des Financiers éventuels qui 

doivent concourir au Développement de !'Entreprise et 
exonérera leurs investissements de toutes Taxes généralement 
quelconques plus particulièrement de l'impôt sur le Revenu. 
Les Avances consenties par tout groupement financier pour 
les besoins de la Division seront remboursées par priorité et 
constitueront une créance privilégiée dans le cadre de t'Ex
ploitation ci-dessus décrite. 

Article 5.-Les techniciens étrangers travaillant à la Division 
de St. Marc d8'lls tootes exploitations généralement quelcon
ques bénéficieront de l'exonération d'impôt sur le revenu. Le 
matériel que ces dites exploitaticns posséderont aura Je mê
me statut que les biens pr.opres du concessionnaire. 
Toutes entreprises s'intégrant dans le complexe à créer à la 

Division de St. Marc jouiront des avantages généralement 
quelconques accordés au concessionnaire. 

Article 6.-Durant cette prorogation, le Concessionnaire-Locataire 
continuera à verser à l'Etat Haïtien les redevances et loyers 
prévus à l'article 7 du contrat du 13 Mars 1963. 

Article 7.-L'Etat Haïtien, en sa qualité de propriétaire de la tota
lité des actions de la Société Haïtiano-Américaine de Déve
loppement Agricole (SHADA) reconnait à la BANQUE 
COMMERCIALE DmITI, comme garantie formelle de 
son droit exclusif de Gestion, d'Administration, d'Exploita
tion ratioonelte et de Location de la Division de St. Marc 
de la •SHADA•, 1lll droit privilégié de préemption pour la 
transmission effective de l'actif de l'Entreprise de la Division 
de St.-Marc, (SHADA), telle qu'elle se poursuit et comporte 
(Usines - matériel - Immeubles, Dépendances - Plan
tations - Sentiers de pénétration et tous autres accessoirP.s 
faisant partie de son Patrimoine). 

Article 8.-L'Etat Haïtien reconnaît au Concessionnaire-Locataire 
le droit de requérir l'exécution automatique de cette option 
pour ce transfert effectif dès qu'il le jugera indispensable 
afin d'obtenir le concours de tout groupe ou syndicat financier 
de son choix en vue du financement de l'exploitation ra· 
tionnelle de !'Entreprise, de l'adjonction d'autres activités 
agricoles et industrielles, appelées à concourir aµ développe
ment économique du pays. 



Article 9.-Dans le caa où le concessionnaire-locataire jugera néces
saire d'exereer le droit qui lui est conféré aux articles 7 et 8 
du dit Contrat, l'Etat Haïtien opérera, par aCte public en 
faveur de la BANQUE COMMERCIALE D'HAITI sans frais 
et autres droits généralement quelconques, le transfert du 
droit de propriété de la Division de St.-Marc de la SHADA 
comme défini aux articles précédents, aux conditions sui
vantes: 

'a) le patrimoine (usines, matériel, accessoires, immeubles, dépendan
Ces, plantations, baux à ferme et tous droits et servitudes) sera 
éyalué à un montant qui ne sera pas inférieur à DEUX MILLIONS 
DE p-OURDES, 

à) en déduction de cette valeur, viendront les sommes versées ou à 
vecser au titre du Survey Géologique de la République d'Haïti, 

c) le solde sera versé en dix termes consécutifs annuels égaux, 
d) une valeur de DIX gourdes par tCIIltle de pite machinée sera aban

donnée par le cessionnaire au profit de l'organisatioo de la Défen
se Nationale et des Œuvres Sociales du Gouvernement Haïtien, 

e) le cessionnaire continuera à bénéficier des avantages énumérés aux 
articles 2, 4 et 5 pour la durée prévue à l'article 1er.· 

Article 10.--Le matériel de la Division du Cap-Haïtien pouvant être 
utilisé sera transféré après inventaire à la Division de St. 
Marc à la requête et aux frais du concessionnaire. Le dit 
C:cmcessionnaire pourra également utiliser, selon ses beeoins, 
une ou plusieurs sections des bureaux et installations de la 
Shada à St. Martin. 

Article 11.-Toutes les dispositions du contrat du 13 Mars 1963re
latif à ta Conceesion-Location de la Division de St. Marc 

non contraires au présent contrat constituent la lei des 
parties. 

Fait à Port-au-Prince, le 13 Janvier 1964 

Pour L'ETAT HAITIEN: 

CLOVIS M. DESINOR 
Secrétaire d'Etat dee Financee et 

dee Affairee Economiques 

Dr. HERVE BOYER 
Secrétaire d'Etat du Commerce et 

de l'Indultrie 

.Po\l'r la BANQUE COMMERCIALE D'HAITI: 

CLEMARD JOSEPH CHARLES 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

!!ll!RVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 29 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, LEVER BROTHERS, PORT SUNLIGHT, LIMIT
ED. Société organisée et opérant sous le régime des lois de la Grande 
Bretagne, ayant son Siège Sdcial à Port Sunlight Cheshire, England, 
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque : 

ccLUX• (Renouvellement) 

Cette marque consiste dans la dénomination ccLUX» indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de LEVER BROTHERS, 
PORT SUNLIGHT, LIMITED. Elle s'applique aux savons de toutes 
sortes et de descriptions, y compris les savons cirdinaires, dé~ersifs, 

savons de toilette, ·articles de toilette et de parfumerie, préparations 
pour les dents et la chevelure, cosmétiques, préparations· de toutes 
sortes pour la toilette (Classe 3). 

Conformément à la loi sus-viséé, il a été dépos~ le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
21 AVTil 1961, au numéro 29, expirant le '1.er. Janvier 1971. ... 

Nd 30 Reg. 24 
Durée:· 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, LEVER BROTHERS, PORT SUNLIGHT, LIMIT· 
ED, Société organisée et opérant sous le régime des lois de la Grande 
Bretagne, ayant son Siège Social à Port Sunlight Cheshire, England, 
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'eare
ptrement ·de la marque : 

ccVIM» (Renouvellement) 

Cette marque consiste dans la dénomination cc VIM» indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de LEVER BROTHERS, 
PORT SUNLIGHT, LIMITED. Elle s'applique aux savons de toutes 
sortes poudre de savon, flocons de savon, savons en pâte et sous forme 
liquide, aux produits saponacés, composés pour la lessive et le bleuissa
ge, fournitures de blanchisserie, amidC1J1, préparations pour blanchir, dé
tersifs, préparations pour nettoyer, écurer et polir, compositions pour 
adoucir l'eau (Classe 3). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, la 
21 Avril 1961, au numéro 30, expirant le 4 Février 1971. 

No. 31 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A toius ceux qu'il appartieodra 

li est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, GENERAL MOTORS CORPORATION, Société 
Anonyme orga'llisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
Delaware, E. U. A., ayant son Siège Social à West Grand Boulevard 
and Cass Avenue, Detroit, Etat de Michigan, E. U. A., représentée par 
Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

ccGENERAL MOTORS• (Renouvellement) 

Cette marque consiste dans les mdts ·GENERAL MOTORS• in
dépendamment des style, couleur et dimensions des caractères qui les 
composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de GENERAL MOTORS. 
CORPORATION. Elle s'applique aux véhicules actionnés par wi mo
teur, savoir: motocars, automobiles, camions, fourgons, tracteurs emplo
yés à des fins agricoles et tracteurs employés pour le halage, t!railers et 
motocyclettes (Classe 12). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque. 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
21 Avril 1961, au numéro 31, expirant le 12 Avril 1971. 

PROCES-VERBAL DE BRULEMENT DE GDES. 700.000.
DETERIOREES DE LA BANQUE NATIONALE DE 

LA REPUBLIQUE D'HAITI 

1079ème. BRULEMENT 

L'An Mil-Neuf-Cent-Soixante-Quatre et le Jeudi 27 Février, en pré
sence des soussignés: 

Mr. Jean Magloire, Membre du Conseil d'Administration de la 
B.N.R.H. 

Mr. Franck Bouchereau, Sous Directeur de la B.N.R.H. 
Mr. Jérôme René, Représentant du Ministre des Finances 
Mr. Auguste Toulmé, Représentant de la Cour Supérieure des 

Comptes, 

il a été tiré des caveaux ·de la Banque Nationale de la République 
d'Haïti, à Port-au-Prince, pour être incinérés 341 paquets contenant: 

--SEPT CENT MILLE GOURDES 00/100..._: --

Après que la Commission de Brûlement eut effectué le contrôle mi-· 
nutieux des paquets ainsi que fiches attachées à chaque paquet êta.~ 



blilsant que le triple comptage requis par les règlements du 9 Mare 
1956 a été d\tment observé, les dits paquets se décomposant comme 
llUÏt: 

BILLETS DE G.1.-
150.000.-

BILLETS DE G.2.-
150.000.-

BILLETS DE G.5.-
145.000.-

9n.t.ETS DE G.10.- BILLETS DE G.50.- BILLETS DE G.100.-
85.000.- 85.000.- 85.000.-

œt été incinérés dans le four de la Banque Nationale de la République 
d'Haïti, opération qui a duré de Neuf heures du matin à Midi.· 

En foi de quoi, il a été dressé le présent Piocès-Verbal que les mem
bres ci-dessus nommés ont signé après lecture. 

Fait à Port-au-Prince, en NEUF (9) exemplaires, les jour, mois et 
an que d•us. 

Jean Magloire, Françk Bouchereau, Jérôme René, Auguste Toulmé. 

PROCES-VERBAL DE VERIFICATION ET DE REMISE DE 
BILLETS DE BANQUE A LA BANQUE NATIONALE 

DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 

No. 11 
L'an Mil-Neuf-Cent-Soixante-Quatre et le Jeudi 27 Février, les sous

signés: 

Mr. Jean· Magloire, Membre du Conseil d'Administration de la 
B.N.R.H. 

Mr. Franck Bouchereau, Sous-Directeur de la B.N.R.H. 
Mr. Jérôme René, Représentant du Ministre des Finances, 
Mr. Auguste Toulmé, Représentant de la Cour Supérieur des 

Comptes, 

l'éwiis au local de la Banque Nationale de la République d'Haïti à 
Port-au-Prince, ont procédé au contrôle et à la remise à la dite Ban
que de SOIXANTE DEUX (62) caisses contenant UN MILLION 
DE GOURDES 00/H~O (G.1.000.000) en billets de G.1.-DEUX 
MILLION DE GOURDES 00/100 (G.2.000.000) en billets de G.2.
CINQ MILLION DE GOURDES 00/100 (G.5.000.000) en billets de 
G.5.- CINQ MILLION DE GOURDES 00/100 (5.000.000) en bil
lets de G.50.-reçues de la maiscn Thomas de la Rue & Co. Ltd. 
Londres par les SS ·FLENSBURG• ET •DUISBURG». 

Après la vérification des caisses, il a été -effectivement trouvé: 

CaisseNo.163 - 50.000 billets de G.1.- DE - 000001 - DE-050000 
,, 164 . " ,, 1.- " 050001 - " 100000 
,, 165 " " 1.- " 100001 - " 150000 
.. 166 " ,, 1.- " 150001 - " 200000 
,, 167 " 1.- ,, 200001 - " 250000 
- 168 ,, 1.- " 250001 - " 300000 -,, 
,, 
.. 
,, 
" ,, 
,, 
,, 
,, 

" ,, 
,, 
,, 
,, 

" ,, ., 
" ,, 

169 
170 
171 
172 
173 
174 
175 
176 
177 
178 
179 
180 
181 
182 
183 
184 
1:85 
186 
187 
188 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

. " 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" ,, 

" ,, 

" 

" 

,, 

" 

" 
" 
" 
" 
" 

1.- " 300001 - " 350000 
1.- " 350001 - " 400000 
1.- " 400001 - " 450000 
1.- " 450001 - " 500000 
1.- ,, 500001 - ,, 550000 
1.- " 550001 - " 600000 
1.- ,, 600001 - " 650000 
1.- " 650001 - " 700000 
1.- " 700001 - " 750000 
1.- " 750001 - " 800000 
1.- " 800001 - ,, 850000 
1.- " 850001 - ,, 900000 
1.- " 900001 - " 950000 
1.- " 950001 - " 1000000 
2.- DC-000001· - DC-050000 
2- " 050001 - " 100000 
2- ,, 100001 - " 150000 
2- " 150001 - " 200000 
2- " 200001 - " 250000 
2- " 250001 - " 300000 

Caisse No.189 - 50.000 billets de G.2.- DC-300001-DC-350000 
,, 190 " " 2.- " 350001 - " 400000 
" 191 " " 2.-- " 400001 - " 450000 

,, 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" ,, 

" ,, 

" 
" ,, 

" 
" ,, 
,, 
,, 

" 
" ,, 
,, 

" 
" 
" 

192 
193 
194 
195 
196 
197 
198 
199 
200 
201 
202 
203 
204 
205 
207 
208 
209 
210 
211 
212 
213 
214 
215 
216 
217 
218 
219 
220 
221 
222 
223 
224 

" 
" 
" 
" ,, 

" 
" ,, 

" 
" 
" ,, 
,, 
" ,, 
,, 
,, 

" 
" ,, 
,, 
,, 
,, 
,, 
" 
"· 
" 
" ,, 
,, 
,, 

" 

,, 
,, 

" 
" ,, 
,, 
,, 
,, 
,, 
,, 
,, 
,, 
,, 
" ,, 
,, 
,, 

" 
" ,, 
,, 

" 
" 
" ,,. 

" ,, 
" ,, 
,, 

" ,, 

2.- ,, 450001 - ,, 500000 
2.- ,, 500001 - ,, 550000 
2.- ,, 550001 - " 600000 
2.- ,, 600001 - " 6500UO. 
2.- ·" 650001 - " 700000-
2.- " 700001 - " 75000(). 
2.- ,, 750001 - ,, 800000. 
2.- ,, 800001 - ,, 850000 
2.- " 850001 - " 90000<> 
2.- " 900001 - ,, 95000() 
2.- ,, 950001 - " 1000000 
5.- " 000001 - " 050000· 
5.- " 050001 - " 100000 
5.- ,, 100001 - " 150000 
5.- " 200001 - " 250000 
5.- " 250001 - " 30000() 
5.- " 300001 - " 350000. 
5.- " 350001 - " 400000 
5.- ,, 400001 - " 450000> 
5.- ,, 450001 - ,, 500000 
5.- ,, 500001 - ,, 55000() 
5.- " 550001 - " 60000(} 
5.- ,, 600001 - " 650000 
5.- ,, 650001 - ,, 70000() 
5.- " 700001 - " 750000 
5.- ,, 750001 - " 800000 
5.- ,, 800001 - " 850000 
5.- ,, 850001 - " 900000 
5.- " 900001 - " 950000 
5.- " 950001 ·- " 1000000 

50.- DA 100001 - " 150000 
50.- DA 150001 - " 200000 

Après contrôle, les billets ci-dessus énumérés ont été placés sous 
scellés dans les compartiments suivants des caveaux de la BB'llque 
Nationale de la République d'Haïti: 

COMPARTIMENT NO. 3: ùN MILLION DE GOURDES 00/100 
(G.1.000·.000.00) en billets de Gl.

DE-000001 à DE-1000000 
-UN MILLION DE GOURDES 00/100-

COMPARTIMENT No., 10 : UN MILLION. 
HUIT CENT MILLE GOURDES 00/100 

(G.1.8000.000.-) en billets de G.2.
DC-000001 à DC-900000 

--UN MILLION HUIT CENT MILLE GOURDES OO/ 100---

COMPARTIMENT No.12:DEUX CENT MILLE GOURDES 00/100 
(G.200.000.-) en billets de G.2. -

DC-900001 à DC-1000000 
--DEUX CENT MILLE GOURDES 00/100---

COMPARTIMENT No. 4 : DEUX 
MILLIONS NEUF CENT MILLE GOURDES 00/100 

(G.2.900.000.00) en billets de G.5.
DC-000001 à DC-580000 

--DEUX MILLION NEUF CENT MILLE GOURDES 00/100. 

COMPARTIMENT No. 25 : DEUX 
MILLIONS CENT MILLE GOURDES 00/100 

(G.2.100.000.-) en billets de G.5. -
DC-580001 à DC-1000000 

--DEUX MILLION CENT MILLE GOURDES 00/100"---

COMPARTIMENT No. 11 : CINQ MILLION DE GOURDES 00/100 
(G.5.000.000.-) en billets de G.50.

DA-100001 à DA-200000 
---CINQ MILLION DE GOURDES 00/100---

En foi de quoi, les scussignés ont dressé le présent procès-verbal, 
en 9 exemplaires, les jour, mois et an que dessus, pour valoir ce que 
de droit. 

Après lecture, les parties ont signé. 

Jean Magloire, Franck Bouchereau, Jérôme René, Auguste Toulmé. 

===::=~===========================================-··~~====~~==============~==~==~==~==~~ 
Imprimerie èe l'Etat - Rue Bammerton Killick 



f. 

ParaiSS&'llt 

Le Lundi et le Jeudi 

119ème. Année No. 19-A Vendredi 21 Février 1964 

Numéro Extraordinaire 
SOMMAIRE 

---'Décret prélevant à l'Exportation une taxe additionnelle d'un demi-centime or 
par livre de café vert. 

-Décret autoril&Dt l'émission d'une série de timbree-poste à l'occasion de la 
construction de l' Aéroport International de Port-au-Prince. 

-Décret désaffectant et rendent disponibles les valeurs provenant des articles in
diqués du Budget de l'esercice en c:oun et ouvrant au Département de l'Agri
culture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural un Crédit Ex
traordinaire de Gdes. 50.250.00 en vue de la célébration de la Fête Nationale 
de l' Agriculture. 

-Décret désaffectant et rendant disponible la valeur de Gdes. 160.846.91 tirée des 
articles indiqués du Budget de l'exercice en cours et ouvrant au Département 
de la Santé Publique et de la Population un Crédit supplémentaire de la mê
me valeur. 

-Décret désaffectant et rendant disponible une valeur de Gdes. 25.000.00 prove
nant de l'article 1303-10 du Budget de !'Exercice en cours et ouvrant au Dé
partement de l'intérieur et de la Défense Nationale à l'article 1303-20 un 
crédit supplémentaire de la ~e valeur pour couvrir les dépenses ·relatives 
aux travaux de réparations de la Chambre Législative et en vue d'acquitter 
certaines dépenses urgentes de ce Corps. 

-Avis. 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 90, 92 et 93 de la Constitution; 

Vu le Décret du 15 Septembre 1961, taxant le Café à l'Exporta
tion; 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963 suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, Sème. alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème. alinéa, 123, 4ème. alinéa, 
142~ 143, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins 
Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant 
une période de six (6) mois par Décrets ayant force de Loi, toutes 
les mesures qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité 
du territoire et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de 
l'ordre et de la paix, au maintien de la stabilité politiq'1e, économique 
et finmcière de la Nation, à l'approfondissement du bien-être des 
populations, à la défense des intérêts généraux de la République; 

Ccnsidérant que le café constitue l'élément basique de !'Economie 
Nationale et que le pays se ressent fortement des fluctuations violen
tes des cours sur le marché mondial; 

Considérant que le souci de protection de leur économie a poussé 
les pays producteurs de café à la conclusion d'un pacte internaticnat 
dit: Accord International du café auquel ont adhéré tes pays consom
mateurs; 

Considérant que l'Accord International du café vise spécialement à 
la stabilisation des prix S\11' le marché mondial et à la promotion de la 
consommation du café, et a déjà donné dans ce sens des preuves tan
gibles de son efficacité au bénéfice tant des pays producteurs que des 
pays consommateurs; 

Considérant que le fonctionnement de cet Accord repose sur la con
tributi<>f financière de tous les pays membres; 

Considérant que Hal.li, comme les autres pays membres, a contracté 
des engagements financiers vis-à-vis de cet Accord et qu'il importe de 
mettre le Gouvernement en mesure de répondre à ces engagements; 

Sur le rapport du SecrétaiTe d'Etat des Finances et des Affaires 
Economiques, du Commerce et de l'industrie, de l'Agriculture, des 
Ressources Naturelles et du Développement Rural; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article 1.-0utre les taxes prévues à l'article 80 du décret du 15 
Septembre 1961, il sera prélevé à !'Exportation une taxe additionnelle 
d'un demi-centime or par livre de café vert. 

Article 2.-La présente taxe sera perçue sur les bordereaux de Doua
ne en même temps que les autres taxes à l'Exportation. 

Article 3.-Les fonds provenant de cette taxe seront versés à un 
compte spécial à la BNRH., et ne seront pas confondus avec la masse 
des recettes de l'Etat. Ils serviront au paiement des obligations con
tractées par l'Etat envers l'Accord International du Café. Aucun poUT
centage ne sera alloué comme frais de percepticn de ces fonds. 

Article 4.-Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Econo
miques peut autoriser la B.N.R.H à effectuer les paiements directe
ment au Conseil de Direction de !'Accord International du Café. 

Article 5.--Après paiement intégral à l'Accord International du Ca

fé, le solde du compte spécial pourra être utilisé par autorisation du 
Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques da'ns les 
travaux de régénération caféière. 

Article 6.-La quotité prévue à l'article 1 pourra être modifiée par 

Arrêté de Son Excellence le Président de la République, suivant la 
quote-part à payer à l'Accord International du café. 

Article 7.-Le wésent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets ou dispositions de Décrets, tous Décrets-Lois ou dis
positions de Décrets-Lois qui lui sont contraires et sera publié et exé
cuté à la diligence des Secrétaires d'Etat des Finances et des Affaires , 
Economiques, du Commerce et de !'Industrie, de l'Agriculture, des· 



. lteseowces . Naturellelf et du Développement Rural, chacun en ce qui 
le coocem,. 

. ."> • 

Donné au r~-~à Port-au-Prince, le 13 Février 1964~'4n· 
161ème. de l'i~. ,: . , 

· . .- ·\; :- . ,. . -~_'.,i, .. " Dr. FRANÇOIS D~VALlER 
Par le Présidenti · '· ·. " . . 1 .. , • 

:·. ~. /,1;· .. _~: . s ··· .. ;·· .... ···. > .. :: 
Le Secréblir~ d'Etat~.~~ deit~.~~: . ., 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et •. · .. ·. . .· : Dr. JIP~ BQ. )rBR 
Le Secrétaire d'Etat de I' Agricul · · ·. . ~: Jffturelles · , . 

et du Développement Rural: RO .·.J.<. cAlft'4VE '·~ · .. ,' 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationaln :W,C F. ~'9IS 

Le Secrétaire d'Etat dei Travauz Publics, dee Transports et COmm~J,iOD&: 
LUCKNER J. CAMBRONNE . . . 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Populati0n: 
GERARD PHILIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat des Affairee Etrangères et dee Cultes: RENE CHAI.MERS 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat tle !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Présidept de 18 République 

Vu les articles 66 et 90 de la Constitution; 
Vu la loi du 6 Août 1919 sur le Service Poetal; 
Vu la loi du 6 Juin 1924 dans son état actuel, créant l'Ac4ninistra

tion Générale des Contributions; 
Vu le Décret du 30 Septembre 1960 autorisant une émission de 

tim.bres--poste dans le cadre de la construction de l' Aéroport Interna
tional; 

Vu le Décret du 8 Janvier 1962 créant le Conseil Permanent d'Ac
tion de Libération Eco~omique d'Haïti; 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963 suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, Sème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 
142, 143, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins 
Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant 
une période de six (6) mois par Décrets ayant force de ~ toutes 
les mesures qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de fintégri
té du territoire et de la Souveraineté de l'Etat, à la cansolidation de 
l'ordre et de la Paix, au maintien de la stabilité politique, éconc
mique et financière de la Nation, à l'approfondissement du bienrêtre 
des populations, à la défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant qu'il convient d'émettre une série de timbres-poste à 
l'occasion de la construction de l'Aéroport International de Port-au• 
Prince; 

Considérant qu'il y a lieu en prévision de la libération des oblig,a
tions de l'Etat se rapportant à la construction de 1' Aéroport Interna
tional de Port-au4Prince d'affecter le produit de la vente à un compte 
spécial à la Banque Nationale de la République d'Haîti; 

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat des Finances et des Affaires 
Economiques, des Travaux Publics, des Transports et Communications, 
du Commerce et de l'industrie; 

Et après délibération en Conseili des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-ll sera procédé clans le plus bref délai possible à une 
émission de timbres-poste doat les chiffres de tirage, les quotités et 
types sont ci-après indiqués, savoir: 

CHIFFRES DES TIRAGES QUOTITES 

Pour la poste ordinaire= 

200.000 0.10 

200.000 >6ir~ ?"' 
. .' 0.25 

·.··~'li 

200.000 _il 
G.50 

50.000 1.00 

TYPES 

Notre Dame du Perpétuel ·Secours 
dans un cadre approprié. 

" 

Pour la poste aérienne: 

200.000 0.50 N~ ~du Perpétuel Secours 

daa .. C4drf approprié. . · .. ~ .· 

'J.00.000 
so.goo 

.. ·•.' 

~' 1 

" 

· Article 2.-Les ~imbràJ ... ont s~jets .. l'escompte prévu par la loi 
du 14 M,a.i 19~4 lm'.·~ Qft~e. . '. ,,.· .... ,. ·. 

4dicle 3~ -~ pQlterant le milésime 1964 et serviront à 
'l'afff~hi~l)j: :d• • correspondance dans l'année de leur émission. 
·Le .. qde au 3 Jala.vi~r.i965 sera incinéré. 

Article 4.-Un avis de !'Administration Générale des Postes fixera 
la date de la mise en vente des timbres en question. 

Article 5.-Le produit de la vente de ces timbres sera versé intégra
lement à un compte spécial à la Banque Nationale de la République 
d'Haîti et ne sera pas confondu avec la masse des rècettes de l'Etat. 

Il servira à la diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et 4es 
Affaires Economiques à acquitter les obligations de l'Etat en vue de 
la construction de !'Aéroport International de Port-au-Prince. 

Article 6.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets ou dispositions de Décrets, tous Décrets-Lois ou 
dispositions de Décrets-Lois qui lui sont contraires et sera publié et 
exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat des Finances et des Af
faires Economiques, des Travaux Publics, des Transports et Communi
cations du Commerce et de l'industrie, chacun en ce qui le concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au~e, le 13 Février 1964, An 
16lème. de l'indépendance. 

Par le Président : 
Dr. FRANÇOlB !>UV AL1ER 

Le Secrétaire d'Etat des Fineacea et dee :AffaiN8 Bconomiftuu: 
CLOV!S M. DBSJNOR 

Le Secrétaire d'Etat des Travauz Publicl, de9 Tramporta et Communications: 
LUCKNER J. CAMBRONNB 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYBR 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défenee Nationale: LUC F. FRANÇOIS 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrancères et des Cuita: RENE CHALMERS 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat de l'Agrlcuiture, des Reseourc:es Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: :MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 

GERARD PIULIPPEAUX 
Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 66, 90, 92, 93 et 188 de la Constitution; 

Vu les articles 4 et 5 de la Loi sur le Budget et la Comptabilité Pu
blique; 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963, suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, Sème alinéa: 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 
143, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins Pouvoirs 
au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prend~e, durant une période 
de six (6) mois, par Décrets ayant force de Loi, toutes les mesures 
qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du territoire 
et de Ja souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la 
paix, au maintien de la stabilité politique, économique et financière 
de la Nation, à l'approfondissement du Bien-être des populations, à la 
défense des intêrêts généraux de la République; 

Considérant qu'il importe de mettre le Département de l' Agricultu
re, des Ressources Naturelles et du Développement Rural en mesure 
de célébrer la Fête Natiooale de l'Agriculture; 



Considérant qu'il n'y a point d'allocation prévue à cet effet au Bud-. 
~t de !'Exercice en cours et qu'il est urgent d'y pourvoir; 

Consic!érant que pour trouver les fonds destinés à couvrir "ces dépen
:ses, il conviept d'opérer les désaffectations nécessaires; 
~, 

( Sur le rapport du Secrétaire d'E~at de !'Agriculture, des Ressources 
(:Naturelles et du Développement Rural; 
j 
, Dé ·ravis écrit et motivé du Secrétaire d'Etat des Finances et des 
! 

rfaires Economiques; 

( Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

t Décrète: 

~ 
~ Article ler.-Sont et demeurent désaffectées et tendues disponibles 
Jes valeurs suivantes provenant des Articles ci-après du Budget du 

rrésent exercice: 

a) Article 0402-,20.-
Division Production et Vulgarisation Agricoles ...... G. 10.500.00 

f b) Article 0404-20.-
Division Développement Rural. ............................ G. 39.750.00 

TOTAL ............ G. 50.250.00 

Article 2.-11 est ouvert au Département de l'Agriculture, des Res
sources Naturelles et du Développement Rural un Crédit Extraordinai
re de CINQUANTE MILLE DEUX CENT CINQUANTE GOUR-

! 
DES (G.50.250.00) en vue de la célébration de la Fête Nationale de 
l' Agriculture. 

Article 3.-Les voies et moyens de ce Crédit seront couverts par les 
valeurs désaffectées du Budget rendues disponibles conformément à 
J'Article 1er ci-dessus et totalisant CINQUANTE MILLE DEUX 
CENT CINQUANTE GOURDES (G.50.250.00). 

. Article 4.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, toua Décrets 
ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et exé
.cuté à la diligence du Secrétaire d'Etat de !'Agriculture, des Ressour
ces Naturelles et du Développement Rural, des Finances et des Affai
.res Economiques, chacun e-n ce qui le concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 13 Février 1964, An 
16lème de l'indépendance. 

Dr. FRANCOIS DUVALŒR 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. D.ESINOR 

Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: RO.GER K. CANTAVB 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: 
LUC F. FRANÇOIS 

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Infonnation: PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 

LUCKNER J. CAMBRONNE 
Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Induatrie: Dr. HERVE BOYER 

.Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultea: RENE CHALMBRS 
Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat d11 Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

Le SecrétaK-e d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 
GERARD iPHILIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 90, 92 et 93 de la Constitution; 

Vu les articles 3 et 5 de la Loi sur le Budget et la Comptabilité 
Publique; 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963, suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 

90, Sème alinéa, 94, 110; 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142". 
1-.3, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins Pouvoirs 
au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant uae p6riodie 
de six (6) mois, P81:' Décrets ayant_ force de Lo~ to~tes les mesu.res 
qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du territoire 
et de la 110uveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et· de la 
paix, au maintien de la stabilité politique, éconcmiqu! et financière 
de la Nation, à l'approfondissement du Bien-être des populations, à la 
défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant que les valeurs allouées aux articles ci-dessous se révè
lent nettement insuffisantes et qu'il est urgent d'y pourvoir, en ren
flouant ces dits articles: 

1501-30 Adniinistration Générale 

1511-20 Service des Transports 

1511-30 Service des Transports 

Considérant qu'en vue de trouver les Voie<J et Moyens de ces Crédits, 
il convient de désaffecter et de rendre disponibles les v~leurs suivantes: 

1501-10 Administration Générale ............. ; ..... ; .......... G. 135.346.91 

1501-20 Administration Générale ................................ " 4.000.00 

1507-10 Faculté de Médecine et de i>liàtmacie ............ " 1.000.00 
1 

1510-10 Centre de Psychiatrie ; ................................ " 1.200.00 

1512-10 Service de la Popul(l.tion .............................. " 5.600.00 

1513-10 Ecole des SageSaFemmes ........................... " 9.300.00 

1515·10 Projet Pilote de la Plaine du Cul-de-Sae~:.~!::·.~· " 9.400.00 

TOTAL ......... G. 165.846.91 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de la Santé PubliqQe et de la 
Population; - · · . · ,.-

De l'avis écrit et motivé du Secrétaire d'E~t des Finances et des 
Affaires Economiques; ' · ' ' 

• ; t 

Et après délibération en Conseil des Secrétairear-d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-Est désaffectée et rendue disponible la valeur de CENT 
SOIXANTE-CINQ MILLE HUIT CENT QUARANTE-SIX GOUR
DES QUATRE-VINGT-ONZE CENTI,MES (G. 165.846.91), tirée 
des articles: 1501-10, 1501-20, 1507-10, 1510-10, 1512-10, 1513-10, 
et 1515-10 du Budget en cours. 

Article 2.-Il est ouvert au Département de la Sa'Ilté Publique et 
de la Population, un Crédit Supplémentaire de CENT SOIXANTE
CINQ MILLE HUIT CENT QUARANTE-SIX GOURDES QUA
TRE-VINGT-ONZE CENTIMES (G. 165.846.91) à répartir comme 
suit et pour les fins suivantes : 

lo.-Article 1511-30 Service des Transports Gdes. 136.226.57: Achat 
de trois (3) Camions à détritus pour le nettoyage des rues de la Ca
pitale et d'un ( 1) Camion à bascule pour le transport des matériaux. 
livraison de médicaments et autres: 

2o.-Article 1501-30-Administration Générale Gdes 15.000 : Achat 
de deux (2) incinérateurs, destinés au brûlement des déchets prove
nant des salles de !'Hôpital Général et du Swatorium de Port-au.
Prince; 

3o.-Article 1511-10 Service des Transports Gdes. 14.620.34: Achat 
de pièces de rechange, Pneus etc ... , pour les Ambulances et autres vé-
hicules du Département. · 

Article 3.-Les Voies et Moyens du présent Crédit Supplémentaire, 
serpnt couverts par la valeur désaffectée et rendue disponible confor
mément à l' Article 1er ci-dessus. 

Article 4.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets--Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets ou 
dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et exécuté. 



L& llOIGT&U8 . . . ' 

• la diJi8enœ .. SecrétaiNe d'Etat de la Sen" Publique et de la ... 
pulatioD, del P°lftlllell et des Affairee BconomiqQe8, chacun en ce qui 
le coneeree. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 13 Février 1964, An 
1t1mn~ de 11nd6pelidance. 

Dt. PRANÇOIS DUVAi.DER 
Par le Présidfmt: 

Le Secritaire d'Etat .... Finanw et .. Affairel Bconomifauel: 
CLOVIS M. DBSJNOR 

Le Secrétaire d'Etat .. la ........... et .... Population: 
GERARD PlllL1PP&AUX 

Le Secrétaire d'Etat .. la Coanliaatioa et .. l'laformatioa: PAUL BLANCHB'1' 
Le Secrétaint d'Btet de 1~ et .. la DH ... Natioaale: LUC F. FRANÇOl8 

LI ••llllilN d'Dat .. la JUltiee: RAMEAU BSTDŒ 

Le Secr~i:.cc::.~:. ~~·:r;~N:=l:;ui~~ ~ 
Le Secrétaire d'Etat del Travauz Publlâ, clee Traneporta et Communication•: 

LUCKNER J. CAMBRONNE 
Le Secrétaire d'Etat de l' Apicultun, del Renourc:ea Naturell• 

et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVB 
Le SecrétaiJe d'Etat d1I TraYal1 et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
La Secrétaire d'Etat du eon-rce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Préaident de la Réputilique 

Vu les articles 66, 90, 92, 93, 148 et 154 de la Constitution; 

Vu les articles 3 et 5 de la Loi sur le Budget et la Comptabilité Pu
blique; 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963, suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, Sème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 
143, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins Pouvoirs 
au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant une période 
de six (6) mois, par Décrets ayant force de Loi, toutes les mesures 
qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégritéi du territoire 
et de la souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la 
paix, au maintien de la stabilité politique, économique et financière 
de la Nation, à l'approfondissement du Bien-être des populations, à la 
défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant qu'il y a lieu de couvrir les dépenses relatives aux tra
vaux de réparations de la Chambre Législative et d'acquitter certaines 
obligations urgentes de ce Corps; 

Considérant qu'il n'y a pas d'allocation prévue à cette fin au Bud
get de l"Exercice en cours et qu'il est urgent d'y pourvoir; 

Considérant que pour trouver les fonds nécessaires, il convient de 
désaffecter une valeur de 25.000.00 Gdes. tirée de l'article 1303-10 
du Budget du Département de l'intérieur (Chambre Législative); 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense 
Nationale; 

De l'Avis écrit et motivé du Secrétaire d'Etat des Finances et des 
Affaires Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article 1.-Est désaffectée et rendue disponible une valeur de 
25.000.00 Gdes. provena'llt de l'article 1303-10 du Budget en cours. 

Article 2.-11 est ouvert au Département de l'intérieur et de la Dé
fense Nationale à l'article 1303-20 un crédit supplémentaire de 
25.000.00 Gdes pour couvrir les dépenses relatives aux travaux de ré
parations de la Chambre Législative et en vue d'acquitter certaines dé
penses urgentes de ce Corps. 

Article 3.-Lee voies et moyens de ce 0'6dit seront couverts par la 
valeur désaffectH et rendue diaponible, conformément à l'article ler
ci-detleus. 

Article 4.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de
l.oil, tous Décrets-Lois ou dispositions de ~Lois, tous Décret& 
ou dispoeitions de Décrets qui lui aont contraires et sera publié et 
exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat de l'intérieur et de la 
Défense Nationale, des Finances et des Affaires Economiques, chacun 
en ce qui le CODcet'ne, 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 14 Février 1964, An 
161ème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la D6feDl8 Nationale: LUC F. FRAN908 
Le Secrétaire d'Etat dft Financ:el et del AffaiNs Beonomlquec 

CLOVIS :M. DESINOR 
La Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie : t>r. HERVE BOYER 

(.e Secrétaire d'Etat de la Coordinetion et de l'information: PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat des Affairea Etrancères et des Cultes: RENE CHAI.MERS 

Le Secr6taire d'Etat d1I Tourbme: VICTOR NBVBRS CONSTANT 
La Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: l;E()NCB VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Traneporta et Communicationl: 
LUCKNER~CAMBRONNE 

Le Sec:aitalre d'Etat de l'Acriculture, dee Ree-1'Ce8 Nablrell• 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d'Etat de la s.n.- Publique et de la Population: 
GERARD PHILIPPBAUX 

Le Secrétaïte d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat de la Justice : RAMEAU ESTIME 

ADMINISTRATION GENERALE DES CONTRIBUTIONS 

AVIS 

Je, soussigné, François LOUIS, Préposé des Contributions de Binche,. 
identifié au No. 2-HH, avise le public que j'ai fait choix de Mr. Tho-
mas LOUIS pour être mon Commis-Signataire au Bureau des Con-
tributions de Binche, ce, conformément au prescrit de l' Article 71 d& 
la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme de la 
mienne propre en ce qui concerne le dit service. 

••• 

Binche, ce 26 Janvier 1964 

François LOUIS 
Préposé 

Je, soussigné, Marc KERNISANT, Préposé des Contributions œ 
Léogâne, identifié au No. 1000-NN, avise le Public que j'ai fait choix 
de Monsieur Clément FerdinB'lld, identifié au No. 8945-NN, pour 

être mon Commis-Signataire au bureau de !'Enregistrement de Léo
gâne, ce, conformément aux dispositions de l'Article 71 de la loi ré
gissant la matière et je réponds de sa signature comme de la mienne 
propre en ce qui concerne le dit Service. 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

Léogâne, ce 13 Février 1964 

Marc KERNISANT 
Préposé 

325310 - (Article 0702-42) à l'ordre de JUVENAT DES PERES 
SALESŒNS, en date du 30 Novembre 1963 et s'él~ 
va'llt à Gdes. 100.00, 

917728 __..,; (Article P.C.) à l'ordre de VVE PHILOCLES DAS
QUE, en date du 31 Décembre 1963 et s'élevant à 
Gdes. 50.00, 

54703 - (Article 0702-10) à l'ordre de MARCELIN L. GEOR
GES, en date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes. 

194.80, étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton KUlick 
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SOMMAIRE 

-Déc_~et modifiant certaines dispositions de la Loi du 13 Septembre 1963 éta
blissant les principes qui régissent le Budget de. Développement. 

-Décret définissant le rôle du secteur privé dans la planification et dans l'exécution 
du Plan d'Urgence afin d'assurer le plein épanouissement des potentialités de 
ce secteur. 

-Décret désaffectant et rendant disponible la valeur de Gdes. 160.846,91 tirée des 
articles indiqués du Budget de l'exercice en cours et ouvrant au Département 
de la Santé Publique et de la Population un Crédit supplémentaire de la mê
me valeur. - Reprodoction. 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 48, 66, 90, 135 et 154 de la Constitution; 

Vu le Décret de la Chambre Législative du 22 Août 1963 suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, 8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 
142, 143, 145, 179, 182 de la Constituti<?n et accordant Pleins Pouvoirs 
au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant une période 
de six (6) mois par Décrets ayant force de Loi, toutes les ~sures 
qu'II aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du Territoire 
et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la 
paix, au maintien de la stabilité politique, économique et financière 
de la Nation, à l'approfondissement du bien-être des populations, à la 
défense des intérêts généraux de la République; 

Vu l'ensemble des dispositions de la Loi du 10 Aoüt 1835 sur les 

infracticns en général, articles 127 et suivants; 

Vu la Loi du 26 Août 1870 sur la responsabilité des fonction"naires 

clans son état actuel; 

Vu la Loi du 7 Août 1961 sur le Budget dans son état actuel; 

Vu le Décret du 8 Janvier 1962 créant un Conseil Permanent 

j'Actio·n de Libération Economique; 

Vu la Loi du 1er Juillet 1963 instituant le Conseil NatiG'nal de 

Développement et de Planification; 

Vu la Loi du 15 Mai 1962 organisant au Département des Finances 

et des Affaires Economiques l'Office du Budget; 

Considérant qu'il est urgent de modifier certaines dispositions de 

la Loi du 13 Septembre 1963 établissant les principes qui régissent 

le Budget de Développement; 

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat des Finances et des Affaires 
Economiques et du Commerce et de l'industrie; 

Et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

CHAPITRE I - DU BUDGET 

BUDGET DE DEVELOPPEMENT 

Article ler.-Le Budget de Développement est un acte législatif 
qui prévoit et autorise dans un cycle de plusieurs années: 

a) Toute activité ou dépense pour acquisition et création de biens 
durables devant augmenter ou améliorer le Capital humain ou 
matériel de la communauté, et par là, la capacité prçductive de 
l'Ec?nomie Nationale; et non celles qui servent à assuter le fonc
tionnement •normal de l'Administration ou qui visent à remplacer, 
amortir, ou entretenir les biens déjà existants servant à ce fonc
tionnement. 

b) Les voies et moyens de:vant servir à réaliser ces G'bjectifs. Le 
Budget de développement conditionne, les prévisions et ob1ectifs 
annuels du Plan, fixe sa durée de validité et détermine les pos
tulats. 

Article 2.-LES CREDITS DU BUDGET DE DEVELOPPEMENT 
sont des crédits de programmes. Ce sont les allocations jusqu'à con
currence desquelles les dépenses prévues pour l'exécution des prcjets 
peuvent être effectués: 

Ces crédits sont des autorisations et non des ordres de dépenses. 

Article 3.-DUREE DES CREDITS. - Les balances •non dépensées 
des Crédits du Budget de développement dans le cadre des objectifs 
annuels seront reportées au COMPTE CENTRAL DU BUDGET DE 
DEVELOIPPE.MENT à la Banque Nationale de la République d'Haïti 
et feront partie des voies et moyens du Budget de Développement rie 
l'année suiva•nte. 

Article 4.-PREPARATION DU BUDGET.-Le Secrétaire d'Etat 
r:es Finances et des Affaires Economiques, secondé de !'Office du 
Budget, estimera, préparera et arrêtera en tableaux le Budget des 
Voies et Moyens du Plan de Développement et le soumettra au Conseil 
des Secrétaires d'Etat. 

Le Président du Comité Exécutif du Conseil National de Dévelop
pement. et de Planification. estimera, préparera en tableaux le Budget 
des dépenses pGur les projets choisis du plan et les fera parvenir au 
Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques et à !'Office 
du Budget. 

L'Office du Budget en accord avec le Président du Comité Extcutif 
du Conseil National de Développement et de Planification centralisera 
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dan:> un document le Budget de Développement et le soumettra au 
Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques. 

Ce document sera transmis par le Secrétaire d'Etat des Finances 
et des Affaires Economiques au Conseil des Secrétaires d'Etat. 

La préparation du BUDGET DE DEVELOPPEMENT est une 
attribution essentielle de l'Offic~ du Budget et du Comité Exécutif 
du Conseil National de Développement et de Planification en accord 
avec le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques. 

Cette préparation comprend la prévision statistique pour chaque 
source de recettes et l'établissement des tableaux prévus' au premier 
alinéa de cet article pour le Budget des Voies et Moyens. Ces docu
ments seront accompagnés de prévision sur l'évolution probable de 
la conjoncture écooomique nationale et. internationale. 

Article 5.-CONTENU DU BUDGET. - Le Budget de Développe
ment sur la durée du plan sera préparé dans la forme de deux projets 
de Lois contenant respec:tivement les subdivisions et dispositions sui
vantes: 

1.-Le Projet de Loi relatif aux VOIES ET MOYENS et comprem.:nt: 

a) Le transfert au Plan et peur la durée du Plan des impôts existants 
et l'autorisation de les percevoir corlformément aux Lois en vi
gueur ou qui pourront être ultérieurement votées. 

b) Les nouveaux impôts ou les augmentations de taux prévues pour 
fournir des ressources fiscales nouvelles. 

c) Les ressources para-fiscales, extraordinaires et emprunts envisagés. 

Ce Budget des Voies et Moyens fixant le total de prévisions de 
recettes provenant des sources indiquées dans les alinéas précédents, 
contiendra1 en annexe un état de classement des Voies et Moyens. 
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2.-Le Projet de Loi relatif aux OBJECTIFS DU BUDGET DE 
DEVELOPPEMENT ET AUX DEPENSES, établis8ant le total des 
crédits prévus pour chaque programme sectoriel du Plan comportant en 
annexe un état détaillé des projets spécifiques :avec leur coût et fixant 
les dates approximatives de leur démarrage et les tâches .des Départe
ments Ministériels et Orgwismes Publics pour chaque Projet. 

Un état détaillé des projets de travaux de recherches et études 
devant être entrepris dans le cadre de divers programmes sectoriels 
sans nécessité d'allocation de fands pour ces buts y sera ajouté. 

Article 6.-DEPOT ET VOTE DU BUDGET. -Le Budget de 
Développement sera soumis à la Chambre Législative par le Secrétaire 
d'Etat des Finances et des Affaires Economiques. 

Après avoir été voté par la Chambre Législative, le Budget de Dé
veloppement entrera en vigueur dès sa publication au Moniteur. 

• 
CHAPITRE II- DE L'EXECUTION DU 

BUDGET DE DEVELOPPEMENT 

Artic.le 7 .-L'exécution d.u Budget de Développement sera régle
mentée par les dispositions de la Loi du 7 Août 1961 sur le Budget 
et la Comptabilité Publique et la Loi du 15 Mai 1962 organisant au 
au Département des Finances et des Affaires Economiques l'Office du 
Budget, sauf dispositions contraires du présent Décret. 

Article 8.-Une fois le Budget de Développement .voté par la Cham
bre Législative, seuls les projets inclus dans ce Budget devront être 
exécutés à l'exclusion de tout autre projet non encore en cours. 

Article 9.-11 est fait obljgation à tous les responsables de projets 
inclus dans le Budget de Développement d'utiliser dans l'exécution 
de ces projets exclusivement les produits de l'industrie et de !'Agri
culture Nationale dans tOIUS les cas où les prix de ces produits ne de
passent pas ceux d'articles équivalents de provenance étrangère de 
plus de vingt pour cent (20%) calculés sur le prix C.I.F. au port de 
débarquement le plus ,proche du projet. 

. Article 10.-Les Départements Ministériels et Organismes Publics 
demeurent responsables de l'exécution des projets issus de leur Ad
ministration et inclus dans le Budget de Développement. 

Article 11.-Dans un délai de quinze jours à partir de la promulga
tion du Budget de 'Développement, les Départements Ministériels et 
Organismes Publics soumettront au Comité Exécutif du Conseil Natio
nal de Développement et de Planification les noms des DIRECTEURS 
DES PROJETS, avec les spécimens de leur signature,- ainsi que les 

noms des fonctionnaires responsables des travaux de recherches et 
études prévus dans le Budget. 

Les Directeurs des Projets seront responsables de l'Exécution de 
leurs projets devant les Titulaires de leurs Départements ou Organis
mes et devant le Président du Conseil National de Développement et 
de Planification qui est le Président de la République. 

Aucune demande de libération de fonds pour un projet ne sera pri
se en cgnsidéra~ion si préalablement le nom du Directeur de ce Pro
jet n'a pas été indiqué et un spécimen de sa signature soumis dans le 
délai prévu au premier alinéa de cet article. 

Article 12.-LES cqMITES DE COORDINATION ET DE PLA
NIFICATION établie à l'intérieur des Départements Ministériels et 
Organismes Publics par l'article 12 de la Loi créa•nt le Conseil Natio
nal de Développement et de Planification: 

a) transmettront au Comité Exécutif du Conseil National de Dé~ 
veloppement et de Planification les rapports de progression 
et d'achèvement de projets sous les -formes et aux temps pres
crits par le Comité Exécutif. 

b) Participeront aux réajustements prévus par la Loi sus-visée; 

c) Transmettront au Comité Exécutif du Conseil National de 
Développement et de Planification des rapports statistiques 
d'exécution de projets selon les formules et dans les temps 
crits par le Comité Exécutif. 

Article 13.-LES COMl'TES DE COORDINATION ET DE PLA
NIFICATION superviseront et guideront les travaux de recherches et 
études fixés dans la Loi relative aux Objectifs du Budget de Dévelop
pement et aux Dépenses y afférentes. 

Ces travaux seront exécutés selon les directives du Comité Exécutif 
du Conseil National de Développement et de Planification. 
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Article 14.-Le Service de la Comptabilité des Départements Minis-
tériels ou Organismes Publics inclus dans le Budget de Développe
ment assurera en collaboration avec le Directeur du Projet la prépa
ration des ordonnances relatives à la liquidation des engagements de 
dépenses à effectuer peur le projet. 

Article 15.-11 sera créé à la Banque Nationale de la République 
d'Haïti un groupe de COMPTES SPECIAUX dénommé: COMPTES 
DU BUDGET DE DEVELOPPEMENT. Ces Comptes seront classés 
comme suit: 

a) Comptes de Voies et Moyens, avec un compte pour chaque 
source de recettes; 

b) UN COMPTE CENTRAL DU BUDGET DE DEVELOP
PEMENT indiquant les recettes totales et les dépenses to
tales. 

CHAIYTRE 111.--DE LA 1PROCEDURE DE LIBERATION 
DES FONDS. 

Article 16,--La libération des fonds du Budget de Développement 
sera réglementée par les dispositions de la Loi du 7 Août 1961 !!ur le 
Budget et la Çomptabilité <Publique, sauf dispositions contraires du 
présent Décret. 

En outre la règle du douzième budgétaire n'est pas applicable au 
Budget de Développement. 

Article 17 .-Les projets seront exécutés selon les calendriers inclus 
dans les documents déposés à !'Organisme d'Etudes du Conseil Natio
nal de Développement et de Planification. 

Article 18.-Les réquisitions seront signées par le Directeur du Pro
jet qui les soumettra, pour approbation, à !'Organisme de Contrôle du 
Conseil National de Développement et de Pla'nification -avant d'être 
acheminées aux fournisseurs . 

Uné réquisition présentée au Comptable-Contrôleur pour visa ne se
ra -signée que si la dépense prévue dans le projet soumis à !'Organisme 
d'Etudes du Conseil National de Développement et de Planification 
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est conforme au Calendrier d'exécution du dit projet selon les articles 
9 et 17 du présent Décret. 

Article 19.-En vue de la liquidation des engagements de dépenses 
visés à l'article précédent, le Directeur du Projet, en collaboration ave~ 
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'te Service de la Comptabilité du Département ou de l'Organisme inté-
1essé, émettra une ordonnance avec pi~ces justificatives y afférentes. 

' tte ordonna•nce sera acheminée par l'intermédiaire de !'Organisme de 
ntrôle du CONSEIL NATIONAL DE DEVELOPPEMENT ET 

E PLANIFICATION au Secrétaire d'Etat des Finances aux fins de 
andatement. Cette ordonnance comportera les nom et symbole du 
rojet et la classification de. la dépense selon le cGde employé dans 

e Projet. 
Article 20.-Les chèques de paiement du Budget de Développe
ent seront d'une couleur différente de ceux du budget de fonction

ement et contiendront le numéro de J'cTdonna•nce-mandat, les nom et 
. ymbole du projet et la classification de la dépense selon le code em-

loyé dans ce projet. 
Article 21.-La Direction du Trésor du Départeme•nt des Finances 

t des Affaires Economiques tiendra une comp~abilité. séparée pour 
o:utes les opérations du Budget de Développement. 

HAPITRE IV.-DES RECETTES 

Article 22.-L'Administration des recettes alimentant le Budget de 
éveloppement sera réglementée par les dispcsitions de la Loi du 7 
oût 1961 sur le Budget et la Comptabilité Publique, sauf dispositions 
ntraires du présent Décret. 

P~PITRE V.-DU CONTROLE DE L'EXECUTION 
U BUDGET DE DEVELOPPEMENT 

Article 23.-Le contrôle de l'exécution du Budget de Développe
ent sera réglementé par les dispositions de la loi du 7 Août 1961 sur 

e Budget. et la Comptabilité Publique, sauf dispositions contraires du 
résent Décret. 

Article 24.-Chaque Département Ministériel ou Organisme Public 
ra responsable du contrôle technique et comptable des projets exé
tés dans son administration. 
Les projets de construction et d'urbanisme resteront en outre sous 
supervision du Département des Travaux Publics, des Transporti:; et 
mmunications. 
Article 2·5.-Des comptables-contrôleurs de l'Organisme de contrôle 

du Conseil National de Développement et de Planification veilleront 
à la régularité de la procédure de libération de fonds. 

Article 26.-Aucune demande de fonds sur le B~et de Dévelop
pement ne sera acceptée par l'Organisme de Contrôle du Conseil Na
tional de Développement et de Planification si la réquisition enga
ceant la dépense n'a été dûment visée par le Comptable-Contrôleur 
llu dit Organisme. 
~ Article 27..--Dans le cas d'une proposition de dépenses jugée non 
~cnforme ou irrégulière, le Comptable.Contrôleur, après examen des 
pièces y afférentes, soumettra à l'Organisme de Contrôle, Rux fins uti
les, le cas accompagné d'un rapport circonstancié. 

Article 28.-L'Organisme de Contrôle délèguera, durant l'exécution 
f,e chaque projet des inspecteurs afin de vérifier la régularité des opé
rations comptables et la conformité technique des travaux aux spécifi
;ations et au calendrier d'exécution soumis antérieurement à l'Orga
ttisme d'Etudes du Ccnseit National de Développement et de Plani
~catioI'l et dûment approuvés. 

Une inspection de même nature sera obligatoirement faite à l'achève
vement du projet. 

Article 29.-Une fois l'an, tous les compt~s du Budget de Dévelop
pement seront fermés en vue de petimettre le contrôle comptable et 
l'évaluation des projets du Plan. 

Article 30.-La décharge des responsabilités dans l'exécution d'un 
projet sera accordée par le Conseil National de 'Développement et de 
Planification sur la recommandation du Comité Exécutif du Conseil 
s.ur le rapport circc•nstancié de l'Organisme ayant effectué le contrôle 
final. 

Article 31.-Les fautes commises par les fonctionnaires des Organis
:nes responsables dans l'accomplissement de la tâche à eux assignée 
~r le présent Décret seront retenus par le Président du Conseil Natio
lal de Développement et de Planification et les espèces soumises de
tant le Conseil, pour l'application des sanctions appropriées. 
( Les foncticnnaires encourront le blâme ou la destitution suivant le 
;as. 
i La Loi sancfümne la forfaiture et les délits des fonctionnaires dans 
texercice de leurs fonctiomi. 
~ 

Article 32.-Le Comité Exécutif du Conseil National de Développe
ment et de Plainification adressera au Président. de la République, avec 
les recommandations nécessaires, des rapports sur I'exécuticn du Bud
get de Développement. 

Article 33.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions 
de Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-LG'is, tous Décrets 
ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et exé
cuté à la diligence des Secrétaires d'Etat des Fi•nances et des Affaires 
EConomiques, du Commerce et de l'industrie et de la Justice, chacun 
en ce qui le concerne. 

Donné au .Palais NatiGnal, à Port-au-Prince, le 9 Janvier 1964, An 
16lème de l'fodépendance . 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président : 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de !'Industrie : ~r. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat de la Justice : RAMEAU ESTIME 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
LUCKNER J. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d'Etat de !'Intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 
Le Secrétaire d'Etat de• la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS 

Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-·Etre Social: MAX A. ANTOINE 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: ~ 
GERARD PHll.IPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONISTANT 

DECl\ET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de la République 

Vu les articles 48, 66, 90 et 154 de la Constitution; 
Vu le Décret de la Chambre Législative du 22 Août 1963 suspen

dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 4 7. 
90, 8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, ~ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 
142, 143, 145, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins Pouvoirs 
au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant une période 
de six (6) mcis par Décrets ayant force de loi, toutes les mesures 
qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du Territoi
re et de Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la 
paix, au maintien de la stabilité politique, économique et financière 
de la Nation, à l'approfondissement du bien-être des populations, à la' 
défense des intérêts généraux de la République; 

Vu le Décret du 8 Janvier 1962 créant cUn Conseil Permanent 
<l'Action de Libération Economique dans son état actuel; 

Vu la loi du 1er Juillet 1963 créant le Conseil National de ·Dévelop
pement et de Planification dans son état actuel; 

Considérant que la Nation Haïtienne s'est engagée dans la voie de la 
planification rationnelle pour son développement éconcmique et so
cial; 

Considérant que les talents et habiletés scientifiques, industriels et 
commerciaux des individus formant le secteur privé de l'Economie Na
tionale constituent un actif précieux de la Nation et qu'il s'agit de 
les mettre en valeur pour le •plus grand bien être de la communauté 
tcut entière; 

Considéraint qu'il y a lieu de définir le rôle du secteur privé dans 
la planification et dans l'exécution du Plan d'Urgence afin d'assw:er 
le plein épanouissement d'es potentialités de ce secteur; 

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat du Commerce et de l'indus
trie, des Finances. et des Mfaires Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-Dans l'exécutiGn 'de son plan, de développement éco
nomique et social, le Gouvernement se fonde sur les principes suivants: 

a) Développer l'Economie Ha'itienne dans le cadre de la libre 
entreprise. · 

b) Stimuler l'initiative privée par la protection de la propriété 
individue11e, par la garantie des droits contractuels, par la re
connaissance du droit de pionnier sur les bénéfices de ses 
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c) 

d) 

initiatives en élimina·nt tous obstacles à ces activités pro
ductives. 
Etablir ·par la créatjon d'une infrastructure économjque et 
sociale, lés conditions dans lesquelles les initiatives privées 
puissént concoùrir · au plus . grand bien de la Commi:inauté; 
Proposer aux indivi4us et aux sociétés commerciales ou in
dustrielles d'effectuer des investissements, sans jamais le leur 
imposer. 

. . 

Article 2.-Les Investissements prévus dans le Plan d'Urgen~e 

pour le secteur privé constitue'Ilt des prévisions statistiques d'investis
sements à réaliser éventuellement par ce secteur selèn sa seule et libre 
décision. 

Article 3.-En vue d'assurer la liaison permanente entre le Secteur 
Privé et le Conseil National de Développement et de Planification, il 
est créé un CONSEIL CONSULTATIF DU SECTEUR PRIVE. Ce 
Conseil est composé d'un Représentant de la Chambre de Commerce 
d'Ha'iti, désigné par le Conseil d' Administration de cette Chambre, du 
Secrétaire Exécutif de la Chambre de Commerce d'Haïti, d'un Repré
senta'Ilt de l'industrie, d'un Représentant de 1' Artisanat, d'un Repré
sentant des Syndicats, d'un Représentant du Commerce Intérieur, d'un 
Représentant du Commerce d'Exportation et d'information. 

Article 4.-Le Conseil Consultatif du Secteur Privé a pour fonctions: 
a) d'aviser le Président de la République et le Conseil National 

de Développement et 'de Planification des mesures suscep
tibles de créer les cond·itions propices à la réalisation des 
investissements par le Secteur Privé; 

b) de rechercher les possibilités d'utilisation de matériaux, 
fournitures, équipements locaux, dans l'exécution des projets 
du Plan pour le Secteur Public; 

c) de tenir le Secteur Privé informé des objectifs du Plan d'Ur
gence et d'indiquer toutes les possibilités de· collabc.Tation 
avec l'Administration Publique dans la poursuite du but 
commun. 

Article 5.-Le présent Décret· abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets-Lois ou dispo'Sitions de Décrets-Lois, tous Décrets 
ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et 
exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat du Commerce et de l'in
dustrie, des Finances et des Affaires Economiques, chacun en ce qui 
le concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-1Prince, le 15 Février 1964, 
hn 161ème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 
Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 

Le Secrétaire d'Etat des Finanr:~s et des Affaires Economiques: • 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
LUCKNER J. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat de l' Agricultu;e, des Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAV·E 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOUI. 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordlhation et de l'information: PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: 
RENE CHALMERS 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Seerétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat· du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 

GER.ABD PHILIPPEAUX 
Le Secrétaire d'Etat du Touriszne: VICTOR NEVERS CONSTANT 

(Reproduction) 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de la République 

Vu les articles 90, 92 et 93 de la Constitution; 
Vu les articles 3 'et 5 de la Loi sur le Budget et la Comptabilité 

Publique; 
Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963, suspen

dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, Sème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 
143, 145; 146, 179, 182 de la CcnstitutioR et accordant Pleins Pouvoirs 
au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant une période 
de six ( 6) mois, par Décrets ayant force de Loi, toutes les mesures 
qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du territoire 

et de la souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la 
paix, au maintien de la stabilité politique, économique et financière 
de la Nation, à l'approfondissement du Bien-être des populations, à la 
défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant que les valeurs allouées aux ar:ticles ci-dessous se rév~ 
lent nettement insuffisa'ntes et qu'il est urgent· d'y pourvoir, en ren
flouant ces dits articles: 

1501-30 
1511-20 

Administration Générale 
Service des Transports 

1511-30 · Service des Transports 
Considérant qu'en vue de trouver les Voies et Moyens de ces Crédits, 

il convient de désaffecter et de rendre disponibles les valeurs suivantes:! 
1501-10 Administration Générale .............................. G. 135.346.91. 
1501-20 Administration Gén~ra1e ................................ " 
1507-10 Faculté de Médecine et de Pharmacie ............ " 
1510-10 Centre de Psychiatrie . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " 
1512-10 Service de la Population . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . " 
1513-10 Ecole des Sages-Femmes ........................... " 
1515-10 Projet Pilote de la'Plaine du Cul-de-Sac ......... " 

4.000.00 
1.000.00 
1.200.00 
5.600.00 
9.300.00 
9.400.00 

TOTAL ......... G. 165.846.91 
Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la 

Population; 
De l'avis écrit et motivé du Secrétaire d'Etat des Finances et dea 

Affaires Economiques; 
Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

·Décrète: 

Article ler.-Est désaffectée et rendue disponible la valeur de CEN~ 
SOIXANTE-CINQ MILLE HUIT CENT QUARANTE-SIX GOUR
DES QUATRE-VINGT-ONZE CENTIMES (G. 165.846.91), tirée 
des articles: 1501-10, 1501-20, 1507-10, 1510-10, 1512-10, 1513-10,· 
et 1515-10 du Budget en éours. 

Article 2.-11 est ouvert au Département de la Santé Publique et 
de la Population, un Crédit Supplémentaire de CENT SOIXANTE-. 
CINQ MILLE HUIT CENT QUARANTE-SIX GOURDES QUA
TRE-VINGT-ONZE CENTIMES (G. 165.846.91) à répartir comme 
suit et pour les fins suivantes : 

lo.-Article 1511-30 Service des Transports Gdes. 136.226.57: Achat 
de trois (3) Camions à détritus pour le nettoyage des rues de la C. 
pi tale et d'un ( 1) Camion à bascule pour le transport des matériam. 
livraison de médicaments et autres: 

2o.-Article 1501-30-Administration Générale Gdes 15.000 : Achat 
de deux (2) incinérateurs, destinés au brûlement des déchets pr<>V&
nant des salles de l'Hôpital Général et du SB'llatorium de Port-au
Prince; 

3o.-Article 1511-'20 Service des Transports Gdes. 14.620.34: Achat 
de pièces de rechange, Pneus etc ... , pour les Ambulances et autres vé
hicules du Département. 

Article 3.-Les Voies et Moyens du présent Crédit Supplémentiiire, j' 

seront couverts par la valeur désaffec~ée et rendue disponible confor· 
mément à l' Article 1er ci-dessus. 

Article 4.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets ou 
dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et exécuté 

1 

·à la diligence des Secrétaires d'Etat de la Santé Publique et de la Po
pulation, des Finances .et des Affaires Economiques, chacun en ce qui 
le concerne. 

Donné au Palais Nationa.l, à Port-au-Prince, le 13 Février 1964, An 
161ème. de l'indépendance. 

Par le Préside·nt: 
Dr. FRANÇOIS DUV AUER 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 
GERARD PHILIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHIT 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIB 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS 

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD 
Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 

. LUCKNER J. CAf\!BRONNE 
Le Secrétaire d'Etat de l'Agricult\H'il, des Ressources NaturelleP 

et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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DECRET 
Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 66, 90, 92 et 146 de la Constitution; 
Vu la Loi du 12 Septembre 1963 sur le Budget et la Comptabilité 

Publique; 
. Vu la Lôi du 22 Août 1963 créant le Fonds Spécial de la Dette • 
~bliqu~; 

Vu le Décret de la Chambre Législative du 22 Août 1963 suspen
Jant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
fO, Sème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème ~linéa, 
142, 143, 145, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins Pouvoirs 
~u Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant une période 
&e six ( 6) mois par Décrets ayant force de Loi, toutes les mesures 
JU'II aura jugées ,nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du Territoire 
rt de la Souveraineté de l'Etat, à la consoliQ&tio.n de l'ordre et de la 
>aix, au maintien de la stabilité politique, économique et financière 
le la Nation, à l'approfondissement du bien-être des populations, à la 
léfense des iontérêts généraux de la République; 

Considérant qu'il convient, en vue d'éteindre les obligations exigibles 
le la Dette Publique Extérieure de l'Etat, de mobiliser les valeurs 
H,:cumulées au •Fonds Spécial de la Dette Publique» en autorisant 
1 Gouvernement de la République à émettre des Bons au Porteur 
iow un montant de CINQ lVllLLIONS DE DOLLARS, soit VINGT
:=1NQ MILLIONS DE G()UR·DES; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires 
konomiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-Le Gouvernement de la République eM autQrisé à 
~ettre au nom de l'Etat Hailien des Bons au Porteur pour un mon
pnt de CINQ Mlt..LIONS DE DOLLARS soit VINGT-CINQ MIL
~IONS DE GOURDES, en vue de. liquider les obligations exigibles 
le la DETTE PUBLIQUE EXTERIEURE DE L'ETAT. 
~ Article 2·.-Les titulaires .des créances recevront, suivant un protocole 
• 

déjà établi, des Bons couvrant les valeurs des dites créances, sans· 
préjudice des prescriptions de l'article 23 de la Loi sur le Budget et 
la Comptabilité Publique du 9 Août 1961. . 

Article 3.-Les Bons seront d'une seule Série .o. ayant le montant, 
taux d'intérêt et échéances ci-dessous: 

Série .. o,, $ 5.000.000.00-3% 1964-73 

Article 4.-Les Bons du Trésor Série •D• seront accompagnés de 
coupons d'intérêts qui seront détachés ~u moment du paiement par 
la Banque Nationale de la République d'Haïti (BNRH); 

Les intérêts ccmr:nenceront à courir à partir du 5 Avril 1964 et 
seront payables aux guichet$ de la (BNRH) le 5 Octobre et Je 5 
Avril de chaque année. Les premiers coupons d'intérêts seront payables 
le 5 Octobre 1964. 

Artiéle 5.-Le remboursement des Bons s'effeltuera au pair à partir 
de l'exercice 1965 selon un tableau d'amortissement annexé au présent 
Décret . 

Article 6.-Les Bons seront signés par l~ Secrétaire d'Etat des FI
NANCES ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES et le Présid~nt et 
Directeur Général de la Banque Nationale de la République d'Haïti. 
Leur. inscription à la (BNRH) est facultative. En cas d'inscriptiou, 
la cession se fera par endos, avec avis de transfert dûment notifié à 
la BNRH. Toutefois le cessionnait"e aura toujours la facwté de les 
transformer à nouveau en obligation au porteur en reoonçant à une 
nouvelle inscription. 

Ein cas de destruction ou de perte, seules les obligations inscrites 
seront remplacées; les propriétaires de ces obligations fourniront à la 
Banque Nationale de la République· d'Haïti une garantie jugée suffi
sante par la Direction de la BNRH. 

Article 7 .-Les titUtaires de créances de Dette ·Publique qui refuse
raient de recevoir des Bons en règlement de leur créance ne pourraient 
en a~cun cas bénéficier d'un traitement plus favorable que celui ré
servé aux détenteurs des dits Bons. 

Article 8.-La Banque Nationale de la République d'Haïti (BNRH) 
est autorisée à prélever sur les 'valeurs accumulées au FoNDS SPE
CIAL DE LA DETTE PUBLIQUE les provisions nécessaires au ser
vice de l'opération de remboursement. Ce prélèvement se fera con
formément au tableau d'amortissement. 

Article 9.-Dans le cas où les disponibilités du Fonds Spécial de Ja 
t>ette Publique permettraient le· rachat par anticipation, l'opération 
se fera par l'intermédiaire de la Banque Nationale de la République 
d'Haïti en marché ouvert et à Wl cours ne dépassant pas le pair. 

La valeur nominale des Bons ainsi achetés sur le marché ouvert 
ne sera jamais supérieure au l!lontant de l'amortissement. annuel et 
ces Bons ne serC'llt pas remis en circulation. 

Article 10.-La Banque Nationale de la République d~Haiiti aura la 
faculté d'accepter à l'escompte les Bons ainsi émis par le Trésor. Elle 

' 
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pourra également accepter CE!S Bons en garantie de prêts consentis à 
ses clients jusqu'à concurrence de SOIXANTE POUR CENT (60%) 
aux conditions qu'elle aura définies. 

Article 11.-Les Bons émis, ainsi que leurs intérêts seront exonérés 
de toutes taxes présentes et à ·venir notamme~t de l'impôt sur le revenu. 

Article 12.-Un an après la promulgation du présent pécret, sur 
requête du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques, 
les Bons imprimés qui n'auront pas été utilisés seront brûlés dans les 
•formes prévues par la Loi en présence d'une commission compo!iée 
de deux (2) représenl&'nts du Département des Finances, de deux (2_) 
représentants de la Cour Supérieure des C~mpte~ et d~ux .. (_2) rep~e- • 
sentants de la Banque Nationale de la Repubhque d Hattt. Proces-
verbal de l'opération sera dressé. 

Article 13.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions 
de Lois tous Décrets ou dispositions de Décrets, tous Décrets-Lois 
ou disp~sitions de Décrets-Lois qui lui sont cantraires . et sera publié 
et exécuté à la diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et de3 
Affaires Economiques. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 20 Février 1964, 
·An 16lème de l'lndépend8'llce. 

Dr. FRANÇOIS DlÎVALIEP 

Par· le Président: 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESJINOR 

L Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: 'iJr. HERVE BOYER 
, Le :ecrétaire d'Etat de l'intérieur et de l": Défense Nationale~ LUC F. FRANÇOIS 

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangeres et, des Cul~es: RENE CHALMER~ 
Ce Secrétaire d'E:at de la Coordination et dP. 1 J.,format1on: PAUL BLAN.C~ 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications. 
LUCKNER J. CAMBRONNE . INE 

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du. Bien-Etre Social: MAX A. ANTO 
Le Secrétaire d'Etat de 1' Agriculture. des Ressources Naturelles 

et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE • 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Pablique et de la Population: 

GERARD PHD..IPPEAUX 
Le Secritaire d'Etat du Tourisme: VlcTOR NEVERS CONSTANT 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

DECRET 

Dr. FRANÇOIS Du'v ALIER 
Président de fa République 

Vu les articles 66, 90, 92 et 154 de la Constitution; 

. vu le Décret du 14 décembre 1961 sanctionnant le contrat interve
nu entre la Régie du Tabac et des Allumettes et la Société Tabac 
d'Haïti S.A.; 

Vu le Décret de la Chambre Législative du 22 Août 1963 suspen
dant les garanties prévues ·aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, 8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 
142, 143, 145, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins Pouvoirs 
au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant une période 
de six (6) mois par Décrets ayant force de loi, toutes les mesures 
qu'il ama jugées nécessaires à la sauvegarde de l'mtegrité du Territoi
re et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la 
paix, au maintien de la stabilité politique, économique et financière 
de la Nation, à l'approfondissement du bien-être des populations, à la 
défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant que le contrat du 14 Décembre 1961 intervenu entre la 
Régie du Tabac et des Allumettes et la Société Tabac d'Haïti SA. n'a 
jamais été exécuté; 

Considérant qu'il y a lieu de le déclarer caduc, les droits de l'Etat 
réservés en vue de la perception des loyers; 

Sur le rapport des Sec.rétaires d'Etat dei, Finances et des . Affaires 
Economiques, du Commerce et de l'industrie; 

• 
De l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-Le Contrat intervenu entre la Régie du Tabac et des 
Allumettes et la Société Tabac d'Haïti SA. est déclaré caduc, les droits 
de l'Etat réservés en vue de la perception des loyers. 

Article· 2.-Le présent Décret abroge celui en date du 14 Décembre 
1961 sur la matière et sera publié et exécuté à la diligence des Secré
tai;es d'Etat des Finances et_ des Affaires Economiques, du Commerce 
et de l'l'lldustrie, chacun en ce qui le concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 20 Février 1964, 
An 161ème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président : 

. Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de rindustrie: '.Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS. 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports. et Communication~: . 
LUCKNER J. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d"Etat de !'Agriculture, des Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice : RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOI.:;.:;: 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 

GERARD PHILIPPEAUX 
Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET, DE COMMERCE 

(Loi du 17 juillet 1954) 

No. 73 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi' sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une com~nie Arnglaise ayant son Siège Social à St. Heien's 
Court, Great St. Helen's London, E. c: 3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, son mandataire, a présenté une demande d'enregistrement 
de la marque : 

·CARITHENE,, 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des èaractères qui la com
posent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LlMITED. Elle s'applique aux produits 
chimiques pour l'industrie et les sciences (classe 1) . 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'aya'Jlt été reçue, la 1D8l'Qlle plua 
haut indiquée a été enregistrée en cette Seèrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 73, Reg. 24. 

No. 74 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une cOinpagnie Anglaise· ayant son Siège Social à St. Helen'& 
Court, Great St. Helen's London, E. C. 3., représentée par Me. Jean 
P. SALRS, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

•CARITHENE. 

Cette marque consiste da•ns la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et .dimensions des caractères qui la can
posent. 

·La marq!J.e ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM-
- PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux matières 
plastiques en feuilles, blocs, baguettes et tubes; matériaux pour étou
per et pour l'emballage, rembourrage et l'isolation; gommes synthé-
tiques (Classe 17). · ' 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plul 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le JS 
Mai 1961, a\l numéro 74, Reg. 24. 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killiclt 
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CODE DE PROCEDURE CIVILE 
(Suite) 

(Voir •Le Moniteur• No. 15, Lundi 17 Février 1964) 

Article 512.-Tout exploit de saisie-arrêt ou opposition, fait en 
vertu d'un titre sous-seing privé ou notarié, contiendra copie 
intégrale de ce titre certifié conforme par l'huissier instrumentant 
et l'avocat poursuivant, s'il y en a. Il énoncera la valeur jusqu'à 
concurrence de laquelle le titre autorise la saisie. 

Si l'exploit est fait en vertu de _la permission du juge, l'ordon
nance énoncera la somme pour laquelle la saisie-arrêt ou oppo
sition est faite et il sera donn,é en tête de l'e~loit copie certifié 
conforme de l'ordonnance pennissive de la saisie. 

Si la créance pour laquelle on demande la permission de saisie
arrêter n'est pas liquide, l'évaluation provisoire en sera faite 
par le juge. 

Lorsque la saisie-arrêt. est faite en exécution ·d'un jugement, il 
sera donné avec l'exploit copie du dispositif du ~~:gcn.1ent certifié 
conforme à l'expédition. Le tout à peine de nullité. 

Article 513.--La saisie-arrêt ou oPPosition entre les mains <le 
personnes non de·:1:eurant en Haïti ne pourra point être faite au 
domicile des officiers du ministère public; elle devra être signi
fiée à personne ou domicile. 

Article 514.-La saisie-arrêt ou opposition formée entre les 
mains des trésoriers receveurs, dépositaires, ou administrateurs 
des Caisses ou deniers publics en cette qualité, ne sera point 
valable si l'exploit n'est fait à leur personne et s'il n'est visé par 
eux sur l'original, ou, en cas de refus, par le ministère public. 

Article 515.-L'huissier qui aura signé la saisie-arrêt ou oppo
sition sera tenu, s'il en est requis, rle justifier de l'existence du 
saisissant à l'époque où le pouvoir de saisir a été dovné, à peine 
d'interdiction et des dommages-intérfts des parties. 

Article 516.-La saisie-arrêt sera dénoncée au saisi dans les 
vingt-quatre heures, oùtre le délai de distance, s'il y échet. 

Article 517.-Dans · les trois jours de la dénonciation de la 
saisie-arrêt ou. opposition si elle est portée devant un tribunal de 
Paix et dans les huit jours, si elle est portée devant un tribunal 
Civil, ·outre un jour par quarante kilomètres de distance entre le 
domicile du tiers saisi et celui du saisissant; et un jour par qua
rante kilomètres de distance entre le domicile de ce dernier et 
celui du débiteur saisi, le saisissant sera tenu d'assigner en vali
dité le débiteur saisi. 

Article 518.-Dans un pareil délai, outre celui en raison des 
distances, à compter du jour de la demande en va1idité, cette 
demande sera dénoncée, à la requête du saisissant, au tiers saisi. 

Article 519.-Faute de demande en validité dans le délai pres
Cl'it, la saisie ou oppositfon sera nulle de plein droit; il pourra en 
être référé au doyen du tribunal, qui constatera Ja nullité et 
ordonnera de passer outre. ·. 

Seront valables jw;qu'à la dénonciation de la demande en vali
dité au tiers saisi, les paiements par lui faits après l'expil'ation 
des délais si-dessus prescrits pour la dénonciation de la saisie, 
pour la demande en validité et pour la dénonciation de cette 
demande. 

Artide 520.-La demande en validité, Pt la' demande en m~in
levée, formées par la partie saisie, seront portées devant le tribu
nal du domicile de la partie saisie. 
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Article 521.-Le tiers saisi ne pourra être assigné en décla
ration s'il n'y a titre authentique ou jugement qui ait déclaré 1a 
saisie-arrêt ou l'opposition valable. 

P~ticle 522.-Les fonctim.maires publics dont il est parlé à 
l'article 514 ne seront point assignés en déclarations, mais ils 
délivreront un certificat constatant s'i.l t!5l clû à la partie saisie 
et énonçant la somme si elle est liquide. 

Article 523.-Le tiers saisi sera assigné devant le tribunal qui 
doit connaître ou qui a connu de la saisie, sauf à lui, si la décla
ration est contestée, à demander son renvoi devant son juge. 

Article 524.-Le tiers saisi assigné fera sa déclaration et l'affir
mera au greffe du tribunal qui doit connaître de la saisie-arrêt, 
s'il est sur les lieux; sinon devant le juge de paix de son domicile 
sans qu'il soit besoin, dans ce cas, de réitérer l'affil'mation au 
greffe du dit triibunal. . 

. Article 525.-La déclaration et l'affirmation pourront être fai
tes par procuration spéciale. 

Articfo 526.-La déclaration énoncera les causes et le montant 
de la dette; les paiements à compte si aucuns ont été ~ai.ts; l'acte 
ou les causes de libération, si le tiers saisi n'est plus deb1teur; et, 
dans tous les cas, les saisies-arrêts ou oppositions formées entre 
ses mains. 

Article 527.-Les pièces justificatives de 1a déclaration seront 
annexées à cette déclaration; le tout sera déposé au greffe et 
l'acte de dépôt sera signifié par un simple acte. 

Article 528.-S'il survient de nouvelles saisies-arrêts ou oP
positions, le tiers saisi les dénoncera au premier saisissant par 
extrait contenant les noms et élection de domicile des saisis
sants, et les causes èes saisies-arrêts ou oppositions . 

Article 529.-Si la déclaration n'est pas contestée, il ne sera 
fait aucune procédure, ni de la part du tiers saisi, ni contre lui. 

Article 530.-Les frais faits par le tiers saisi, soit p9ur la dé-: 
claration, soit pour dénoncer au premier saisissant les nouvelles 
saisies seront à la charge du débiteur au cas où le tiers· saisi 
se sera reconnu, dans sa d~laration, débiteur du saisi. Dans le 
cas contraire les frais seront à la charge du saisissant et liquidés 
par le jugement QllÛI interviendra comme suite à la déclaration, 
ou liquidés par état avec !!Xécutoire délivré par le juge de 1a 
saisie. 

Article 531.-Le tiers s~;si Cf-lÎ ne fera p~s sa déclaration ou 
qui ne fera pas les signüications ordonnées .Par les articles ci
dessus sera déclaré débiteur pur et simple des causes de la s<lisie. 

Article 532.-Si la saisie-arrêt" ou opposition est formée sur 
effets mobiliers, le tiers saisi sera tenu de joindre à sa déclara
tion un état détaillé des dits effets. 

Article 533.--Si la saisie-arrêt ou opposition est déclarée va
lable, il sera procédé à la vente et la distribution du prix, ainsi 
qu'il sera dit à la Section IV du présent chapitre. 

Article 534.-Les salaires, appointements, traitements, indem
nités, pensions, rentes viagères, frais, allocations et, généralement 
toutes valeurs dues par l'Etat, les Communes, les Administra
tions Publiques, les Institutions autonomes ne pourront être 
saisies qq.e pour la portion déterminée par des lois spéciales ou 
par arrêtés du Président de la République. Il en sera de même 
à l'égard de tous salaires dus par des particuliers. 

Arti:cle 535.-Sont insaisissables: 
lo) Les choses déclarées insaisissables par la loi; 
2o) Celles déclarées. insaisissables par le donateur; 
3o) Les provisions alimentaires adjugées par justice; 
4o) Les sommes· et objets disponibles déclarées insaisissables 

par le testateur; · 
5o) Les sommes et pensions pour aliments, encore que le tes

tament ou l'acte de donation ne les déclare pas insaisi;;sa
bles. 

6o) Les gages de.s gens de maison; 
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F. 58! Article 536.-Les provisions alimentaires ne pourront être sai
P. R. 503 sies que pour cause d'aliments; les dons et legs mentionnés aux 

Nos. 2, 4 et 5 du précédent article, pourront être saisis par les 
créanciers postérieurs à l'acte de donation ou à l'ouverture du 
legs, et ce, en vertu de la permission du doyen et pour la portion 
qu'il déterminera. 

F. sa:; 
P. H. 504 

F. 58.t 
P. R. 505 

F. 585 
P. H. 506 

F.586 
P. B. 507 

F.581 
P. H. 508 

F. 588 
P.B.509 

F. 589 
P. B. 510 

F. 590 
P. B. 511 

F. 591 
P. H. 512 

F. 592 

P. R. 513 

L .:f 

.. •' 

F. 593 
P. R. 514 

·Section II 

Des Saisies Exécutions 
Artiéle 537.-Toute saisie-exécution sera précédée d'un com

mandement à la personne ou au domicile du débiteur fait au 
moins un jour franc avant la saisie, et contenant notification du 
titre, s'il n'a été notifié. 

Article 538.-Il contiendra élection de domicile jusqu'à la 
fin de la poursuite dans la commune où doit se faire l'exécution, 
si le créancier n'y demeure pas; et le débiteur pourra faire à ce 
domicile élu toutes les significations même d'offres réelles et 
d'appel. 

Article 539.-L'Huissier sera assisté de deux témoins haïtiens, 
ayant la jouissance et l'exercice de leurs droits civils et politi
ques, non parents ni alliés des parties ou de l'huissier jusqu'au 
degré de cousin germain inclusivement, ni leurs domestiques· il 
énoncera sur le procès-verbal leurs noms, professions et de
meures; les témoins signeront l'original et les copies. La partie 
poursuivant ne pourra être présente à la saisie 

Article 540.-Les formalités des exploits seront observées dans 
les procès-verbaux de saisie-exécution; ils contiendront itéraüf 
commandement, si la saisie est faite en la demeure du saisi. 

Article 541.-Si les portes sont fermées, ou si l'ouverture en 
est" refusée, l'huissier pourra établir gardien ,aux portes pour 
empêcher le divertissement; il se retirera sur le cha;mp, sans 
assignation devant le juge de paix, ou, à son défaut, devant 
l'officier chargé de la police, en présence de qui l'ouverture des 
•portes, même celle des meubles formants, sera faite, au fur et 
à mesure de la saisie. 

Le juge de paix ou l'officier qui se transportera ne dressera 
point de procès-verbal; mais il signera ce}\2i de l'huissier, lequel 
ne pourra dresser d'll tout qu'un seul et même procès-verbal. 

Article 542.-Le procès-verbal <;ontiendra la désignation dé
taillée des objets saisis; s'il y a des marchandises, elles seront 
pesées, mesurées ou jaugées, suivant leur nature; on indiquera 
en outre les qualités. 

Artjcle 543.-L'argenterie sera spécifiée par pièces et poin-
çons, et eHe sera pesée. , 

Ar\icle 544.--S'il y a des deniers comptants, il sera fait men
tion du nombre et de la qualité des espèces; l'huissier les dépo
sera à la Caisse des Dépôts et Ç!onsignations, à moins que le 
saisissant, la partie saisie et les opposants s'il y en a, ne convien
nent d'un autre lieu et d'un autre dépositaire, auquel cas l'huis
sier sera tenu de déférer à leur réquisition. 

Article 545.-Si le saisi est absent et qu'il y ait refus d'ouvrir 
aucune pièce ou meuble, l'huissier en requerra l'ouverture; et 
s'il se trouve des papiers, il requerra l'apposition des scellés par 
le juge de paix. 

Article 546.-Ne po1.1rront être saisis: 
Io) Les objets que la'Loi déclare immeuble par destination; 
2o) Le coucher nécessaire des saisis, ceux de leurs enfants vi-

vant avec eux; les habits dont les saisis sont vêtus et 
couverts; 

3o) Les livres relatifs à la profession du saisi, et tous autres 
ouvrages garnissant sa bibliothèque privée, ainsi que les 
meubles les renfermant; 

4o) Les machines et instruments s.:rvant à l'enseignement 
pratique ou exercice des sciences et arts; 

5o) .Les équipements des Militaires, suivant l'ordonnance et 
le grade; ' 

60) Les outils des artisans, nécessaires à leurs occupations 
personnelles; 

7 o) Les provisions nécessaires à la consommation du saisi et 
de sa famille pendant un mois; ces provisions seront arbi
trées en cas de contestations par le juge des référés ou 
même par le Juge de Paix dans les localités où ne siège 
pas un tribunal civil; · 

Bo) Une vache et sa suite, ou trois brebis et leurs suites ou· 
deux chèvres et leurs suites, au choix du saisi; ' 

9o) Les chiens de garde. 

Article 547.-Les dits objets ne pourront être saisis pour au
~une créance, même celles de l'Etat, si ce n'est pour aliments -
fournis à la partie saisie, ou sommes dues aux fabricants ou 
vendeur~ des dits ob~ets ou à celui qui aura prêté pour les a~he- . 
ter, fabriquer, ou reparer; pour fermages, soit en nature, soit 
en argent, des terres à la culture desquelles ils sont employés, 
loyers d_es manufactures, mou~ pressoires, usines dont ils dé
pendent, et loyers des lieux servant à l'habitation personnelle 
du débiteur. -

~es objets spécifiés sous les numéros 2, 5 et 7 du précédent 
article ne pourront être saisis pour aucune créance. 

F. 594 Article 548.-En cas de saisie d'animaux et ustensiles servant 
P. B. 515 à l'exploitation des terres, le juge de paix pourra sur la demande 

du saisissant, le propriétaire et le saisi entendus' ou appelés éta-
blir un gérant à l'exploitation. ' 

F. 595 
P. B. 516 
F. 596 
P. H. 517 

F. 597 
P. H. 518 
F. 598 
P. H. 519 

Article 549.-Le procès-verbal contiendra indication du jour 
de la vente. 

Article 5~.-Si la partie saisie offre un gardien solvable et 
qui _se charge volontairement et sur le champ, il sera établi par 
l'huissier. 

Article 551.-:-Si le saisi ne présente gardien solvable et de J:a 
qualité requise, il en sera établi un par l'huissier. 

Article 552.-Ne pourront être établis gardiens, le saisissant, 
son conjoint, ses parents et alliés jusqu'à degré de cousin <rer
main inclusivement et ses domestiques; mais le saisi, son conj~nt, 
ses parents, alliés. et domestiques pourront être établis gardiens, 
de leur consentement et de celui du saisissant. 

F. 599 Article 553.-Le procès-verbal sera fait sur les lieux· il serai 
P. H. 520 ~igné par le gardien en l'original et la copie; s'il ne sait signer 

il en s~ra fait mention et il lui sera laissé"copie du procès-verbal. 
F. 600 Article 554.--Ceux qui, par voies de fait, empêcheraient l'éta 
P. H. !'i:!l blissement du gardien, ou qui enlèveraient et détourneraient 

des effets saisis. seront poursuivis conformément aux dispositio 
du Code d'instruction criminelle; l'huissier en dressera procès 
verbal, 

F. 601 Article 555.-:-Si la saisie est faite au domicile de la partie copi 
P. H. 522 lui sera laissée sur le champ du procès-verbal, signée d~s per 

sonnes qui auront signé l'original; si la partie est absente, copi 
sera remise au juge de paix ou à l'officier qui, en cas de re 
de portes,· aura fait faire ouverture et qui visera l'original. 

F. 602 Article 556.-Si la saisie est faite hors du domicile et en l'a 
P. H. 523 sence du saisi, copie lui sera notifiée dans le jour, outre un j 

par quarante Kms.; sinon les frais de garde et le délai pour 
vente ne courr,ont que du jour de la notification. 

F. 603 Article 557.-Le gardien ne peut se servir des choses saisi 
P. H. 524 les louer ou prêter, à peine de privation des frais de garde 

de dommages-intérêts, au paiement d'esquels il sera contraign · 

F. 604 
P.B.525 

F. 606 
P. H. 526 

ble pa:i; corps. 
Article 558.-Si les objets saisis ont produit quelques profi 

ou reveIJ.us, il est tenu d'en compter, même par corps. 
Article 559.-Il peut demander sa décharge si la vente n'a 

été faite au jour indiqué par le procès-verbal sans qu'elle 
été empêchée par quelque obstacle; et, en ca~ d'empêchem 
la décharge peut être demandée un mois après la saisie sa 
au saisissant à faire nommer un autre gardien. ' 

F. 606 Article 560.-La décharge sera demandée contre le saisiss 
P. B. 527 et le saisi, par une assignation en référé devap.t le juge du · 

de la saisie; si elle est accordée, il sera préalablement proc' 
au récolement d'es effets saisis, parties appelées. . 

F. 607 , ~rt~cle 561.-En cas de d!fficultés, et si le débiteur le requ· 
P. B. 528 1 ~f'!issier end dresser~ proces-verbal, et, à peine de nullité, · 

re ere~a au oyen qui sera tenu de se prononcer immédiate 
F. 608 -~rticle 562.-~el~i qui se prétendra propriétaire des obj 
P. H. 529 sa1~is ~u ?7,partie d1~eux, pourra s'opposer à la vente par · 

ploit signifie au gardien; cet exploi sera en. outre dénoncé 
saisissant et au saisi, avec assignation libellée contenant l'én 
ciation des preuves de propriété; le tout à peine de nullité· il 
sera statué par le tribunal du lieu de la saisie comme 'en m~ . 
sommaire. 

. Le récla~a~t Aqui succo~bera sera condamné, s'il y échet, a 
dommages-mterets du saisissant et du saisi. -

F. 609 Ar'~icle ~63.-Les créanciers du saisi pour quelque cause 
P. H. 530 ce s01t n:eme pour loyers, ne pourront former opposition 

sur le pnx de la vente; leurs oppositions en contiendront 
causes, elles seront signifiées au saisissant et à l'huissier 
de la vente, avec élection de domicile dans le lieu où la 
est ~a!te, si l'opp,?~t n'y est pas domicilié; le tout à peine 
nulhte des oppositions et de dommages-intérêts contre l'hu" 
s'il y a lieu. 

F. 610 Article 564.-Le créancier opposant ne pourra faire auc 
P. H. 531 poursuite si ce n'est contre la partie saisie et pour obtenir 

damnation; il n'en sera fait aucune contre lui, sauf à di 

F. 611 
les causes de son opposition lors de la distribution des deni 

Article 565.-L'huissier qui, se présentant pour saisir trou 
rait une saisie faite et un gardien établi, ne poÙrra ~ais" · 
nouveau; mais il pourra procéder au récolement des meil 
et effets sur le procès-verbal, que le gardien sera tenu de 
pr~s.enter; il saisira les effets omis, et fera sommation au p 
salSlssant de vendre le tout dans la huitaine; le procès-ver 
récolement vaudra opposition sur les deniers de la vente 

..... 1112 Article 566.-Faute par le saisissant de faire vendre d 
P. H. 533 délai ci-après fixé, tout opposant ayant titre exécutoire po 

sommation préalablement faite au saisissant et sans former 
cune demande en subrogation, faire procéder au récolemen 
e~ets saisis, sur la copi; du procès-verbal de saisie, que le 
dien sera tenu de represènter et de suite à la vente. 
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• 613 Article 567.-11 y aura au moins huit jom·s francs entre la ' 
• II. 534 signification de la saisie au débiteur et la vente. 

observés pour les ajournements, les délais prescrits par 1'art1c1e 
74. 

614 AJ·ticle 568.-Si la vente se fait à un jour autre que celui in- · F. 640 
H. 535 diquP par la signification, la partie saisie sera appelée, avec un P. H. 552 

jour cl 'iatervalle outre un jour par 40 kilomètres, en raison de F. 641 

Article 585.-L'exploit de saisie vaudra toujours saisie-a:r::êt 
des arrérages échus et à échoir jusqu'à la distribution. 

Article 586.-Dans les trois jours de la saisie, outre un jour 
par 40 kilomètres de distance entre le domicile du débiteur de la 
rente et celui du saisissant, et pareil délai en raison de la distance 
entre le domicile de ce dernier et celui de la partie saisie, Je sai
sissant sera tenu, à peine de nullité de la saisie, de la dénoncer 
à la partie saisie, et de lui notifier le jour :de la première publi
cation. 

615 
'.H. 536 

,'616 

~il. 537 
i 
l 

jan 
T H. 538 

t 

• 618 
• H. 539 

• 619 
• H. 5(0 

. H. 541 

F. 620 
P. H. 542 

F. 621 
P. H. 543 

F.622 
P. H. 544 

F. 623 
P. B. 545 
F.at 
P.R.54G 

F. 625 
P. R. 547 

F.636 

la distance du domicile du saisi, et du lieu où les effets seront ler. al. 
vendus. P. H. 553 

Article 569.-Les opposants ne seront point appelés. 
1 

Article 570.-Le procès-verbal de récolement qui précéù~ra -1 
la vente, ne contiendra aucune énonciation des effets saisis, 1 F. 641 

mais seulement de ceux en déficit, s'il y en a. 2è. al. 
. l 5 1 L f . l" d l . . ' . P. H. 554 Arbc e 7 .- a vente sera aite au ieu e a sa1s1e, a moms 

que le tribuna! ou le juge àe paix n'ait désigne un lieu plus 
avantageux. Dans tous les cas, elle sera annoncée la veille et le F. 642 

d, l ch . P. H. 555 jour mêm.e au son du tambour ou une c o ette et par avis 
publié dans un journal de la localité, s'il y en a ou par radio 
ou par tout autre moyen de publication. 

lo) au lieu où sont les effets et dans celui où se fera la vente, 
s'ils sont différents. 

2o) au marché ou dans une place publique du lieu. 

Article 572.-La publication indiquera les lieu, jour et heure 
de la vente, et la nature des objets, sans détail particulier . 

Article 573.-Cette p'ublication sera constatée par exploit. 

Article 574.-S'il s'agit d'arbres coupés ou abattus, le saisis
sant pourra les faire travailler, en tout ou en partie, afin d"en 
faciliter la vente, laquelle devra se faire sur les lieux où ils se 
trouveront. 

Article 575.--S'il s'agit de canots, barges et autres bâtiments 
de mer du port de dix tonneaux et au-dessous, il sera procédé 
à leur adjudication sur les ports, quais ou embarcadères où ils 
se trouveront, et ce, dans les formes prescrites aux articles pré
cédents. 

Article 576.-La vaisselle d'argent, les bagues et joy~ux de 
la valeur de d.:;ux cents gourdes au moins, ne pourront être ven
dus qu'après les publications ci-dessus prescrites et leur expo
sition soit au marchl, soit dans l'endroit où sont les dits effets,_ 
sans ~ue néanmoins, dans aucun cas, les dits objets puissent être 
vendus au-dessous de leur valeur réelle, s'il s'agit de la vaisselle 
d'argent; ni au-dessous de l'estimation qui en aura été faite par 
les gens de l'art, s'il s'agit de bagues et joyaux. 

Article 577.-Lorsque la valeur des effets saisis excédera le 
mr.mtant des causes de la saisie et des oppositions, il ne sera pro
cédé qu'à la vente des objets suffisants à fournir somme néces
saire pour le payement des créances et frais. 

Article 578.-Le procès-verbal constatera la présence ou le 
défaut de comparution de la partie saisie. 

Article 579.-L'adjudication sera faite au plu:; offrant, en 
payant comptant; faute de payement, l'effet sera revendu sur le 
champ à la folle enchère de l'adjudicataire. 

Article 580.-Les huissiers seront persc_mnellement responsa- ., 
bles même par corps, du prix des adjudications, et feront men- . 
tion, dans leurs procès-verbaux, des noms et domiciles des adju- '· 
dicataires; ils ne pourront recevoir d'eux aucune somme au-des
sus de l'enchère1 à peine de concussion. 

Section IU 

P. H. 556 

F. 645 
P. H. 557 

F.646 
P. R. 558 

P. H. 559 

P. R. 568 

P. H. 561 

P. H. 562 

P. H. 563 

F.648, 
HJ 
P. H. 564 

F. 651 

Article 587.-Lorsque le débiteur de la rente sera domicilié 
hors du territoire de la République, le délai pour la dénonciation 
ne courra que dt. jour de l'échéance de l'ajournement au tiers 
saisi. 

Article 588.-Quinzaine après la dénonciation à la partie saisie, 
le saisissant sera tenu de remettre au greffe du tribunal du 
domicile de. la partie saisie, le cahier des charges contenant les 
noms, professions et demeures du saisissant, de la partie saisie 
et du débiteur di la :rente; la nature de la rente, sa quotité, celle 
du capital, la date et l'énonciation du titre en vertu, duquel elle 
est constituée, l'énonciation de l'inscription, si le titre contient 
hypothèque, et si aucune a été prise pour la sûreté de la rente, 
les noms et demeure du poursuivant les conditions de l'adjudica
tion, et la mise à prix. 

La première publication se fera à l'audience. 
Article 589.-Extrait du cahier des charges, contenant les re:i

se1gnements ci-dessus, sera remis au greffier, huitaine avant la 
remise du cahier des chargès au greffe, et par lui inséré dans un 
tableau placé à cet effet, dans l'auditoire du tribunal devant 
lequel se poursuit la vente. . 

Article 590.-Huitaine avant la remise du cahier des cha!'6es 
au greffe, pareil extrait sera placardé sur un tableau: 

lo) A la principale porte du tribunal; 
2o) A la principale place du lieu où se poursuit la vente. 
Article 591.-Pareil extrait sera inséré dans l'un des journaux 

imprimés dans la ville où 'se poursuit la vente, s'il y en a. 
Article 592.-Sera observé, relativement aux dits placards et 

annonces, ce qui sera ci-après prescrit à la S~ction de la saisie 
immobilière. 

Article 593.-La seconde publication se fera huitaine après 
la première et la vente saisie pourra, lors de la dite publication 
être adjugée sauf le délai qui sera prescrit par le tribunal. 

Article 594.-11 sera fait une troisième publication, lors de la
quelle l'adjudication définitive sera faite au plus offrant et der
nier enchérisseur. 

Article 595.-11 sera affiché nouveaux placards et inséré nou
velles annonces .dans les journaux, trois jours au moins avan't .· 
l'adjudication définitive. · 

Article 596.-Les enchères pourront être faites par toutes 
personnes sans ministère de défenseur. 

Article 597 .--Les formalités prescrites au titre de la Saisie · 
immobilière, pour la rédaction du jugement d'adjudication, l'ac-: 
quit des conditions, du prix, et la revente sur folle enchère, seront 
observées lors de l'adjudication des rentes. 

Aucun jugement ou arrêt par défaut, en matière de saisie de. 

P. R. 548 

De la Saisie de Rentes Constituées sur Particuliers 
Article 581.-La saisie d'une rente coitstituée sur particulier 

ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un titre authl:!ntique et exé
cutoire. 

rentes constituées sur particulier, ne sera sujet à opposition., 
L'appel des jugements qui statueront sur les moyens de nullité, 
tant en la forme qu'au fond, ou sur d'autres incidents, et qui 
seront relatifs à la procédure antérieure à la publication du ca-' 
hier des charges, sera considéré comme non avenu, s'il est inter-. 
jeté après les huit jours, à compter de la signification à avocat, 
oti, s'il n'y a pas de défenseur, à compter de la signification à: 
personne ou à domicile, soit réel, soit élu; et la partie saisie ne 
pourra, sur l'appel, proposer des moyens autres que ceux qui. 

F. 637 
P. R. 549 
rés. 

. F. 638 
P. H. 550 

F. 639 
P. R. 551 

Elle sera précédée d'un commandement fait à la personne, ou 
au domicile de la partie obligée ou condamnée, au moins un jour 
avant la saisie, et contenant notification du titre, si elle n'a été 
déjà faite. 

Article 582.-La rente sera saisie entre les mains de celui qui 
la d~it par expl?it contenant, outre les formalités ordinaires, l'é
nonc1ati?n du titr~ constitutif ,de la .rente, de sa quotité et de 
~on. capital et du titre de la creance du saisissant, les noms, pro
fession et demeure de la partie saisie, élection de domicile dans 
la con:n:une où siège le tribuna~ devant lequel la vente sera 
poursmv1e, et assignation au tiers saisi en déclaration devant le 
même tribunal; le tout à peine de nullité. 

Article 583.-Les dispositions contenues aux articles 523 524 
525,_ 526, ~2_7, 528, 529 relatf ves aux formalités· que doit re:npli; 
le tiers sa1s1, seront observees par le débiteur de la rente 

Et si ce débiteur ne fa.it pas la déclaration ou s'il la fait tardi
vement, ou s'il ne fait pas les justifications ordonnées il pourra 
~e_lon les ~as1 être cond~é à servir la rente, faute d'~voir justi: 
fie d~ sa lili>er~tion, ou a des dommages-intérêts résultant soit de 
son sile1!'ce, so~t du retard_ apporté à faire sa déclaration, soit de 
la pr~cedure a laquelle Il aura àonné lieu. 

Article 584.-La saisie entre les mains de personnes non de
meurant en Haïti sera signifiée à personne ou domicile; et seront 

F. 652 
auront été présentés en première instance. . 

L'appel sera signifié au domicile de l'avocat, et s'il n'y en ·a 
pas, au domicile réel ou élu de l'intimé. Il sera notifié en même 
temps au g~effier du tribunal et visé par lui. L'acte d'appel énon
cera les gnefs. 

Ne pourront être attaqués par la voie de l'appel : , 

lo) Les jugements qui, sans statuer sur les incidents 
donneront acte de la publication du cahier des charges ou qu; 
prononceront l'adjudication; , z . 

2o) Ceux qui statueront sur des nullités postérieures ' 
publication du cahier des charges. . d 

F. 653 Arti~le 598.-~i la rente a été saisie par deux créancier~. J 
P. R. 565 poursmte appartiendra à celui qui, le premier, aura dénoncé; eJ 

c_as de concurrence, au porteur du titre le plus ancien· et si ]€ 
titres sont de même date, à celui dont la créance est la plus forü 

F. 650 Article 599.-La partie saisie sera tenue de propose'· <jf 
P. H. 566 moy_ens de !1ullité, si aucuns elle a, avant l'adjudication p;é~. '. 

rato1re'. ~pres laquelle ell~ ne pourra, proposer que Jes moyt'T 
de nulhte contre les procedures posterieures. 
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Article 600.-La distribution du prix sera faite, ainsi qu'il va 
être prescrit au titre suivant, de la Distribution par contribu
tion. 

Section IV 

De la distribution par contribution 

Article 601.-Si les deniers arrêtés ou le prix des ventes ne 
suffisent pas pour payer les créanciers, le saisi et les créan
ciers, seront tenus, dans la huitaine, de convenir de la distri
bution. par contribution. 

Ce délai comptera, pour les sommes saisies et arrêtées, àu 
jour de la signification au tiers saisi du jugement qui fixe ce 
qu'il doit rapporter; s'il s'agit de deniers provenant de ventes 
ordonnées par justice, ou résultant de saisies-exécutions; sai
sies foraines, ou .même de· ventes volontaires auxquelles il y 
aurait eu des oppositions, ce délai courra du jour de la der
nière séance du procès-verbal de vente; s'il s'agit de deniers 
provenant de saisies de rentes ou d'ilmveubles, du jour du 
jugement d'adjudication. 

Article 602.-Faute par le saisi et les créanciers de s'accor
der dans le dit délai, l'huissier qui aura fait la v.ente sera tenu, 
dans les deux jours suivants d'en consigner le montant à la 
Caisse des Dépôts et Consignations, outre les distances, et à la 
charge de toutes les oppositions, le montant de la vente, dé
duction faite de ses frais, d'après la taxe qui aura été faite 
:Par le juge sur la minute du procès-verbal; il sera fait men
tion de cette taxe dans les expéditions. 

Article 603.-Il sera tenu au greffe un regi~tre des contribu
tions, sur lequel un juge sera commis par le doyen sur la ré
quisition du saisissant, ou, à . son défaut, de la partie la plus 
diligdte; cette réquisition sera faite par simple note portée sur 
le registre. · 

Article 604.- Après l'expiration des délais portés aux ar
ticles 601 et 602 et en vertu de l'ordonnance du juge commis, 
les créanciers seront sommés de produire leurs pièces, et la 
part!e saisie de prendre communication et de con:tredire, s'il y 
a lieu. 

Article 605.-Dans le mois de la sommation, les créanciers 
opposants, soit entre les mains du saisissant, soit en celles de 
l'huissier qui au'.ra procédé à la vente, produiront, à peine de 
forclusion, leurs titres entre les mains du juge commis, avec 
acte contenant demande en collocation. 

Article 606.-Le même acte contiendra la demande à fin de 
privilège; néanmoins, le propriétaire pourra appeler la partie 
saisie et le créancier le prus diligent en référé devant le juge
commissaire, pour faire statuer préliminairement sur son privi
lège, pour raison des loyers à lui dus. 

Article 607.-Les frai~ de poursuite pour la contribution ~'~
ront prélevés par privilège, avant toute créance autre .que celle 
pour loyers dus au propriétaire. 

Article 608.-Le délai ci-dessus fixé expiré, et même aupara
vant, si les c1·éanciers ont produit le J0 Uge-commissaire dressera . d ' , en smte e son procès-verbal, l'état de distribution sur les pièces 
produites; le poursuivant dénoncera, par un simple acte, la, clô
ture du procès-verbal, aux créanciers produisants et à la partie 
saisie, avec sommation d'en prendre com.munication et de cofl
tr~ire sur le procès-verbal du juge-cominiss~ire dans la quin
zaine. 

Article 609.-Faute p~r les créanciers et la partie saisie de 
prendre communication entre les mains du juge-commissaire dans 
le dit délai, ils demeureront forclos, sans nouvelle sommation ni 
jugement; il ne sera fait aucun dire, s'il n'y a lieu à contester. 

A1·ticlc 610.-S'il n'y a point de contestation le juge-commis
saire dora son procès-verbal, arrêtera la distribution des de
niers, et ordonnera que le greffier délivrera mandement aux 
créanciers, et sur affirmation faite par eux de la sincérité de . 
leurs créances. 

Article 611.-S'il s'élève des difficultés, le juge :renverra à 
jour fixe à l'audience qui sera tenue par lui; elle sera poursui
vie par la partie la plus diligente, sur un simple acte, sans autre 
pl'OC'édure. 

Article 612.-Le créancier contestant, celui contesté, la partie 
saisie et le premier opposant, seront seuls en cause; le poursuivant 
ne pourra être appelé en cette qualité. 

Article 61,3.-L'appel du jugement sera interjeté dans les dix 
jours de la significatiOn à défenseur; l'acte d'appel sera signifié 
au domicile de l'avocat, il contiendra citation et énonciation des 
griefs; il y sera statué ·comme en matière sommaire. 

Ne pourront être intimées sur le dit appel que les parties 
indiquees par l'article 612. 

Article 614.-Après l'expiratiQn du délai fixé pour l'appel et 
en cas d'appel, après la signification de l'arrêt' au domicile' de 
l'avocat, le juge clora son procès-verbal, ainsi qu'il est prescrit 
par l'article 610. 

Article 615.-Huitaine après la clôture du procès-verbal le 
greffier délivrera les mandements aux créanciers, et sur afnr
mation faite par eux de la sincérité de leurs créances. · 
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Article 616.-Si la .somme à distribuer ne s'élève pas au-delà 
de deux mille gourdes (Gdes. 2.000.00) la distribution par con
tribution sera faite par le Juge de Paix et les formalités pres
crites par les articles ci-dessus seront observées. 

Article 617.-Les intPrêts des sommes admises en distribution 
cesseront du jour de la clôture du procès-verbal de distribution, 
s'il ne s'élève pas de contestation; en cas de contestation, du 
jour de la signification du jugement qui aura statué; en cas 
d'appel, quinzaine après la signification du jugement sur l'appel. 

CHAPITRE II 
DE LA SAISIE IMMOBILIERE 

Section 1 
De la Saisie Immobilière dégagée d'incidents 

Article 618.-La saisie immobilière sera précédée d'un co~ 
mandement à personne ou domicile: en tête de cet acte, il sera 
donné copie entière du titre en vertu duquel elle est faite. Ce 
commandement contiendra élection de domicile dans le lieu où 
siège le tribunal qui devra connaître de la. saisie, si le créancier 
n'y demeure pas; il, énoncera que, faute de paiement, il sera 
procédé à la saisie des immeubles du débiteur; l'huissier ne se 
fera point assister de témoins. Il fera dans les vingt-quatre 
heures viser l'original par le juge de paix de la commune où 
le commandement sera signifié. - · 

Article 619.-La saisie immobilière ne pourra être faite que 
trente jours après le commandement; si le créancier laisse écou
ler plus de soixante jours entre le commandment et la saisie, 
il sera tenu de le réitérer dans les formes et avec le délai ci
dessus. 

Article 620.-Le procès-verbal de saisie contiendra, outre tou
tes les formalités communes à tous les exploits: 

1) L'énonciatio~ du titre exécutoire en vertu duquel la saisie 
est faite; 

2) La mention du transport de l'huissier sur les biens saisis; 
3) L'indication des biens saisis, savoir: si c'est une maison, 

l'arrondissement, la commune, la rue, le numéro s'il y en a, 
et dans le cas contraire, deux au moins ·..des tenants et aboul·is
sants; si c'est un bien rural, la mention du nom sous lequel .1.J 
est généralement connu ·ou désigné; autant que possible, sa 
contenance approximative la nature de la principale exploita
tion, s'il y en a, la désignation des bâtiments principaux et des 
machines quand il y en aura, l'arrondissement,' la commune et 
la section rurale où le bien est situé; 

4) L'indication du tribunal où la saisie sera portée; 
Et 5) Enfin, l'élection de domicile du saisissement dans le cas 

prévu par l'article 618. 
Article 621.-Le procès-verbal de saisie sera visé avant l'en

registrement, par le juge de paix de la commune dans laquelle 
sera situé l'immeuble saisi, et si la saisie comprend des biens 
situés dans plusieurs communes, le visa sera donné successive
ment par chacun des juges de paix à la suite de la partie du 
procès-verbal relative aux biens situés dans sa commune. 

Article 622.-La saisie immobilière sera dénoncée au saisi dans 
les quinze jours qui suiv:i;ont celui de la clôture du procès-verbal, 
outre un jour par quarante kilomètres de distance entre le dp
micile du saisi et le lieu où siège ie tribunal qui àoit connaître 
de la saisie. L'original sera visé dans les vingt-quatre heures 
par le Juge de Paix au lieu où l'acte de dénonciation aura été 
signifié. La saisi~ immobilière et l'exploit de dénonciation seront 
transcrits, au plus tard, dans les quinze jours qui s .ivront celui 
de la dénonciation, sur le registre à ce destiné au bureau des 
hypothèques de la situation des biens pour la partie des objets 
saisis qµi se trouvent dans le ressort. 

Article 623.-Si le conservateur ne peut procéder à la trans
cription de la saisie à l'instant où elle lui a été présentée, il 
fera mention sur l'original qui lui sera laissé ~es heure, jour, 
mois et an auxquels il lui a été remis; et ·en cas de concurrence, 
le 'premier présenté sera transcrit. 

Article 624.-S'il y a eu précédente saisie, le conservateur 
constatera son refus en marge de la seconde; il énoncera la date 
de la précédente saisie, les noms, demeures et professions dü 
saisissant et du saisi, l'indication du tribunal où la saisie est 
portée et la date de la transcription. 

Article 625.-Si les immeubles saisis ne sont pas loués ou 
affermés, le saisi restera en possession jusqu'à la vente, comme 
séquestre judiciaire, à moins que, sur la demande d'un ou plu
sieurs. créanciers, il n'en soit autrement oraonné par le doye~ 
du tribunal, dans la forme des ordonnances sur référé. 

Les créanciers pourront néanmoins, après avoir été autorisés 
par ordonnance du doyen, rendue dans la même forme faire 
procéder à la coupe et à la vente en tout ou en partie des 
fruits pendants par les racines. 

Les fruits seront vendus aux enchères ou de toute autre 
manière autorisée par le doyen, dans le délai qu'il aura fixé 
et le prix sera déposé soit à la Caisse des dépôts et Consi: 
gnations, soit en tout autre lieu qu'il aura désigné. 
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Article 626.-Les fruits naturels et industriels recqeillis pos
térieurement à la transcription, ou le prix qui en proviendra, 
seront immobilisés, p01. .. r être distribués avec le 1prix de l'immeu
ble par ordre d'hypothèque. 

/\rticle 627.-Le saisi ne pourra faire aucune coupe de bois 
ni dégradation, à peine de dommages-intérêts auxquels lii sera 
contraint par corps, sans préjudice, s'il y a lieu, des peines 
portées par le code pénal. . 

Article 628.-Les baux qui n'auront pas acquis date certaine 
avmlt le commandement pourront être annu}és, si les créancie~ 
ou d'adjudicataire le demandent. 

Les loyers et fermages seront immobilisés à partir de la trans
cription de la saisie pour être distribués avec le prix de l'immeu
ble par ordre d'hypothèque. 

Un simple acte d'opposition à la requête du poursuivant ou 
de tùut autre créancier inscrit, vaudra saisie-arrêt entre les mains 
des fermiers et locataires qui ne pourront se libérer qu'en exé
cution de mandements de collocation ou par le versement des 
loyers ou fermages à la Caisse des dépôts et Consignations ou en 
tout, autre lieu que désignera le doyen du dit tribunal; ce ver
sement aura lieu à leur réquisition ou sur la simplê sommation 
des '('réanciers; à défaut d'opposition, les payements faits au dé
biteur seront valables et celui-ci sera comptable, comme sé
questre judiciaire, des sommes qu'il aura reçues. 

Article 629.-La partie saisie ne peut, à compter du jour 
de la dénonciation de la saisie, ni aliéner, ni grever de droits 
réels les immeubles saisis, à peine de nullité, et sans qu'il soit 
besoin de la faire prononcer. 

Article 630.-Néanmoins, l'aliénation ainsi faite aura son exé
cution ou les constitutions de droits réels seront valables, si, avant 
l'adjudication, l'acquéreur ou le créancier consigne somme suf
fisante pour acquitter en principal, intérêts et frais, les créances 
inscrites et signifie l'acte de consignation aux créanciers inscrits. 

Si les. 9eniers ainsi déposés ont été empruntés, les prêteurs 
n'auront d'hypothèq ... e que postérieurement aux créanciers ins
crits lors de l'aliénation. 

Adicle 631.-A défaut de consignation, avant l'adjudication, 
il ne pourra être accordé, sous aucun prétexte, de délai pour 
l'effectuer. 

Article 632.-Dans les vingt jours, au plus tard, après la trans
cription, le poursuivant déposera au greffe du tribunal le cahier 
des charges contenant: 

lo) L'énonciation du titre exécution en vertu duquel la saisie 
a été faite, du commandement, du procès-verbal de saisie, ainsi 
que des autres actes et ju~cments inte!:venus postérieuremci1t. 

2'o) La désignation des immeubles, telle qu'elle .a été insérée 
dans le procès-verbal; . 

3o) Les conditions de la vente; 
4o) Une mise à prix de la part du poursuivant. 

Article 633.-Dans les huit jours, au plus tard, après le dépôt 
au greffe. outre un jour par quarante kilomqtres, <le distanc2, 
entre le domicile du saisi et le lieu où siège le tribunal, som
mation sera faite au saisi, à personne ou domicile, de prendre 
comr!l.unication du cahier des charges, de fournir ses dires et 
observations, et d'assister à la lecture et publication qui en 
sera faite, ainsi qu'à la fixation du jour de l'adjudication. Cette 
sommation indiquera les jour, lieu et heure de la publication. 

Articie 634.-Pareille sommation sera faite, dans le même 
délai de huitaine: 

1o) Aux créanciers inscrits sur les biens saisis, aux domiciles 
élus dans les inscriptions; si, parmi les créanciers inscrits, se 
trouve le vendeur de l'immeuble saisi, la sommation à ce créan
cier portera, qu'à défaut de former sa demande en résolution et 
de la notifier au greffe avant l'adjudication, il sera définitivement. 
déchu, à l'égard de l'adjudicataire, du droit de la faire prononcer; 

2o) A la femme du saisi, aux femmes des précédents proprié
taires, au sµbrogé-tuteur des mineurs ou interdits, ou aux mi
neurs devenus majeurs, si, dans l'un ou dans l'autre cas, les 
mariage. et tutelle sont connus du poursuivant d'après son titre. 
Cette sommation-contiendra, en outre, l'avertissement que, pour 
conserver les hypothèques légales sur l'immeuble exproprié, il 
sera nécessaire de les faire inscrire avant la transcription du 
jugement d'adjudication. 

Article 635.-Mention de la notification prescrite par les deux 
articles précédents sera faite, dans les huit ~ours de la date du 
dernier exploit de notification, en marge de la transcription de 
la saisie au bureau des hypothèques. Du jour de ·cette mention, 
la saisie ne pourra plu~ être rayée que du consentement de~ 
créanciers inscrits, ou en vertu de jugements rendus contre eux 
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Article 636.-Trente jours au plus tôt et quarante jours au 
plus tard, après le dépôt du cahier des charges, il sera fait, à 
l'audience et au jour indiqué, publication et lecture du cahier des 
charges. 

Trois jours au plus tard avant la publication, le poursuivant, 
la partie saisie et les créanciers mscrits seront tenus de faire 
insérer, à la suite de la mise à prix, leurs dires et observations 
ayant pour objet d'introduire des modifications dans le dit ca
hier. Passé ce délai, ils ne seront plus recevables à proposer des 
changements, dires ou observations. 

Article 637.-Au jour indiqué par la sommation faite au saisi 
et aux créanciers, le tribunal donnera acte au poursuivant des 
lecture et publication du cahier des charges, statuera sur les 
dires et observations qui y auront été insérés, et fixera les jour 
et heure où il procédera à l'adjudication. Le délai entre la pu
blication et l'adjudication sera de trente jours au moins et de 
soixante jours au plus. Le jugement sera porté sur le cahier 
des charges à la suite de la mise à prix ou des dires des parties. 

Il sera exécutoire par provision et sur minute. 

Article 638.-Quarante jours au plus tôt et vingt jours au 
plus tard avant l'adjudication, le poursuivant fera insêrer dans 
un journal, s'il y en a, publié dans le re,ssort où sont situés les 

· biens, un extrait signé de lui ou de son avocat, contenant: 

1) la date de la saisie et de sa transcription; 
2) les noms, professions, demeures du saisissant et de son 

avocat, s'il y en a de constitué; 
3) la désignation des immeubles, telle qu'elle a été insérée 

dans le procès-verbal; 
4) la mise à prix; 
5) l'indication du tribunal où la saisie se poursuit, et des 

jour, lieu et heure de l'adjudieation. 
Article 639.--11 sera justifié de l'insertion aux journa\PC _p 

un exemplaire de la feuille, contenant l'extrait énoncé en l'ar-
ticl~ précédent. · 

Article 640.-Extrait pareil à celui prescrit par l'article 638 
manuscrit ou imprimé en forme de placard, sera affiché: 

1) 1).. la porte principale des édifices saisis; 
2) A la porte de l'auditoire de la justice de 'paix de la situa

tion des immeubles saisis; 
3) A la porte extérieure du tribunal de la vente. 
Article 641.-L'apposition des placards sera constatée par 

un acte -auquel sera annexé un exemplaire du placard; par cet 
acte, l'huissier attestera que l'apposition a été faite aux lieux 
désignés par la Loi. 

Article 642.-Les originaux du placard et le procès-verbal 
d'apposition ne pourront être grossoyés sous aucun prétexte à 
peine de dommages-intérêts contre l'huissier. 

Art~cle 643.-L'original du dit procès-verbal sera visé par le 
juge de paix de chacune des communes dans lesquelles l'appo
sition aura été faite, et il sera notifié à ]a partie 'saisie, avec 
copie du placard. 

Article 644.-Les frais de la pou.r;.3uite seront taxés par le 
juge, et il ne pourra rien être exigé au-delà du montant de la 
taxe. 

Toute stipulation contraire, quelle qu'en soit la forme, sera 
nulle de droit. 

Le montant de la taxe sera p..ibliquement annoncé avant 
l'ouverture des enchères, et il en sera fait mention dans le 

' jugement d'adjudication. / 
Article ~5.-Au jour indiqué pour l'adjudication, il y sera 

précédé sur la demande du poursuivant et, à son défaut, sur 
celle de l'un des créanciers inscrits. 

Article 646.-Néanmoins l'ad~udication pourra être remise 
sur la demande du poursuivant, ou de l'un des créanciers ins
crits ou de la partie saisie, mais seulement pour causes graves 
et d1lment justifiées. 

Le jugement qui prononcera la remise fixera de nouveau le 
jour de l'adjudication qui ne pourra être éloigné de moins de 
quinze jours ni de plus de quarante. 

Ce jugement ne sera susceptible d'aucun recours; il ne sera 
ni levé ni signifié. 

Article 647;-Dans ce cas, l'adjudication sera annoncée huit 
jours 'au moins à l'avance par des insertions et placards con
formément aux articles 638 et 640. 

Article 648.-Les enchères pourront être faites par toutes per
sonnes et à l'audience; aussitôt que les enchères seront ouvertes, 
il sera allumé successivement des bougies préparées de manière 
que chacune ait une durée d'environ une minute. 

L'enchérisseur cesse d'être obligé, si son enchère est couverte 
par une autre, lors même que cette dernière serait déclarée 
nulle. Toutefois la saisie immobilière transcrite cesse de plein droi1 

de produire son effet, si dans les deux ans de la transcription, 
il n'est pas intervenu 'llne adjudication, mentionnée en marge de 
cette transcription, conformément à l'article 659 du Code de 
procédure civile. 

P. R. 118 
Article 649.-L'adjudication ne pourra être faite qu'après 

l'extinction de trois bougies allumées successivement. 
S'il ne survient pas d'enchères pendant la 'durée de ces bou

gies, le poursuivant sera déclaré adjudicataire pour la mise it-
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prix, si la loi ne l'empêche. Si, pendant la durée d'une des trois 
premières bougies, il survient des enchères, l'adjudication ne 
pourra être faite qu'après l'extinction de deux bougies sans 
nouvelle enchère survenue pendant leur durée. 

Article 650.-Si le dernier enchérisseur n'agit pas pour lui
même, il sera tenu; dans les trois jours de l'adjudication, de 
déclarer son commande et de fournir son acceptation; sinon 
de représenter son pouvoir, lequel demeurera annexé à la mi
nute de la déclaration; faute de le faire, il sera réputé adjudi
cataire en son nom. 

Article 651.-Toute personne pourra, dans les huit jours qui 
suivront l'adjudication, ·faire au greffe du tribunal, par elle
même ou par un fondé de procuration spéciale, une surenchère 
pourvu qu'elle soit du sixième au moins du prix principal de 
la vel'lte. 

Article 652.-La surenchère sera faite au greffe du tribunal 
qui a prononcé l'adjudication et ne pourra être retractée; elle 
devra être dénoncée par le surenchérisseur, dans les trois jours, 
à l'adjudicataire, au poursuivant et du défenseur de la partie 
saisie, si elle a défenseur constitué, sans néanmoins qu'il soit 
nécessaire de faire cette dénonciation à la personne ou au do
micile de la partie saisie qui n'aurait pas de défenseur. 

La dénonciation sera faite par un simple acte contenant avenir 
pour l'audience qui suivra l'expiration de la quinzaine, sans 
autre procédure. 

Article 653.-Au jour indiqué, il est ouvert de noùvelles en-. 
chères auxquelles toute personne peut concourir; si la suren
chère n'est pas couverte, l~ .. ~~renchérisseur est déclaré adju
dicataire; lequel, en cas de folle enchère, sera tenu, par corps, 
de la différence de son prise d'avec celui de la vente. 

AuL"'lme surenchère ne pourra être reçue sur la seconde adju
dication. 

Article 654.-Ne· pourront être adjudicataires le saisi, les per
sonnes empêchées par la loi, les juges, officiers du ministère pu
blic et les greffiers du tribunal où se poursuit la vente, à peine 
de n11llité de l'adjudication et de tous dommages-intérêts. 

Article 655.-Le jugement d'adjudication ne sera autre que 
la copie du cahier des .charges, rédigé ainsi qu'il est dit dans 
l'art. 632. il sera revêtu de l'intitulé des jugements et du man
d(\'llent qui les termine, avec injonction à la partie saisie de 
délaisser la possession sous peine d'y être contrainte même par 
corps. 

Article 656.-Le jugement d'adjudication ne sera délivré à 
l'adjudicataire qu'à la charge, par lui, de rapporter au greffier 
quittance des frais ordinaires de poursuite, et la preuve qu'il 
a satisfait aux conditions du cahier des charges qui doivent· 
être exécutées avant cette délivrance. 

La quittance et les pièces justificatives demeureront annexées 
à la minute du jugement et seront copiées à la suite de l'adju
dication. 

Faute par l'adjudicataire de faire cette justification dans les 
vingt jours qe l'adjudication. Il y sera contraint par la voie de 
la folle enchère, ainsi qu'il sera dit ci-après, sans préjudice des 
autres voies de droit .. 

Si la demande a été notifiée en temps utile, il sera sur".ÏS· ~ 
l'adjudication et le tribuna:, sur la réclamation du poursu:·;~ 
ou de tout créancier inscrit, fixera le délai dans lequel le ·:en.: 

·. deur sera tenu de mettre fin à l'instance en résolution. 
Le poursuivant pourra intervenir dans cette instance. 
Ce délai expiré, sans que la demande en résolution ait ~ 

été définitivement jugée, il sera passé outre à l'adjudication, ~ 
m~ins que, . pour . de~ causes graves. e~ dûment ~ustifiée~, .~ 
tribunal n'ait accorde un nouveau dela1 pour le Jt.gement ~ 
l'action e~ :résolution. · · 

Si, faute par le vendeur de se conformer aux prescr1pt:~: 
du tribunal, l'adjudication avait eu lieu avant le jugement d& 

~i .·• •. la demande en résolution, l'adjudicataire ne pourrait pas ëtn] 
poursuivi, à raison des droits des anciens vendeurs, sad à 
ceux~ci à faire valoir, s'il y a lieu, leurs titres de créances 

_.;,., dans l'ordre et distribution du prix de l'S:djudication. 
Le jugement d'adjudication dûment transcrit purge toute;; les 

·~ 1: hypothèques, et les créanciers n'ont plus d'action que sur le p:i1 

F. 718 
P. H. 628 

F. 719 
P. H. 629 

Les créanciers a hypothèques légales qui n'ont pas fait inscrire 
leµr hypothèque avant la transcription du jugement d'adjuciiea
tion, ne conservent le droit de préférence, sur le prix qu'à la 
condition de produire avant l'expiration du délai fixé par l'ar· 
ticle 690 dans le cas où l'ordre se règle judiciairement, et de 
faire valoir leurs droits avant la clôture, si l'ordre se ::èglt 
amiablement, conformément aux articles 685, 686. 

SECTION Il 

DES INCIDENTS SUR LA POURSUITE DE LA SAISll' 

IMMOBWERE 

Article 661.-Toute demande incidente à une 
saisie immobilière sera formée par simple acte 
mair.ement. 

Article 662.-Si deux ou plusieurs saisissants ont fait t 
crire des saisies de biens différents poursuivies devant le 
tribunal, elles seront réunies ·sur la requête de la partie la 
diligente, et seront continuées par le premier saisissant; 
jonction sera ordonnée encore que l'une des saisies soit p . 
ample que les autres mais elle ne pourra, en aucun ·cas • 
demandé après le défaut dlJ. cahier des charges; en eas de c 
currence, la poursuite appartien6ra "au saisissant, porteur 
titre le plus ancien, et si les titres sont de même date au 
sant pour la plus forte somme. 

F. 720 Article 663.-Si une seconde saisie présentée à la transcrip · 
.P. H. 630 .. est plus ample que la première, elle sera transcrite pour les 

jets non compris dans la première saisie; et le second s · · · 
sera tenu de dénoncer la saisie au premier saisissant qui 
suivra sur les deux, si elles sont au même degré; sinon, il 
seoira à la pr.emière et suivra sur la deuxième jusqu'à ce qu 
soit au mr~me degré; et alors elles seront réunies en une 
poursuite, qui sPra portée devant le tribunal de la pr 
saisie. 

Article 657.-Les frais ordinaires de poursuite seront toujours F. 721 Article 664.-Faute par le premier saisissant d'avoir pour 
sur la seconde saisie à lui dénoncée conformément à l' 
ci-dessus, le second saisissant pourra, par un simple acte,' 
mander la subrogation. : 

payés par privilège en sus du prix. 
·Toute stipulation contraire sera nulle. 
·n en sera de même des frais extraordinaires, à moins, qu'il 

n'ait été ordonné qi.'ils seraient prélevés sur le prix, sauf re
cours entre la partie condamnée aux dépens. 

A:r.ticle 658.-Les formalités et les délais prescrits par les ar
ticles 618 à 622, 632, 633, 634, 635, 636, 638, 639, 640, 641, 643, 
647, 648, 649 seront observées à peine de nullité. Néanmoins la 
nullité ne sera prononcée que si l'irrégularité a eu pour effet 
de causér un préjudice aux intérêts des parties en cause. Les 
délais sont francs. 

La nullité prononcée par défaut de désignation de l'un ou plu
~ieurs des immeubles compriS dans la saisie, n'entraînera pas 
nécessairement la nullité de la poursuite en ce qui concerne les 
autres immeubles. 

Les nullités prononcées par le présent article pourront être 
proposées par tous ceux qui y auront intérêt. 

Al'ticle 659.-Le jugement d'adjudication ne sera signifié qu'à 
la personne ou au domicile de la partie saisie. 

Mention sommaire du jugement d'adjudication sera faite en 
marge de la transcription de la saisie à la diligence de l'adjudi
cataire. 

Article 660.-L'adjudication ne transmet à l'adjudicataire d'au
tres droits à la propriété que ceux appartenant au saisi. 

Néanmoins, l'adjudicataire ne pourra être troublé dans sa 
propriété par aucune demande en résolution fondée sur le défaut 
de payement du prix des ancienn~s aliénations, à moins qu'avant 
l'adjudication, la demande, avec pièces à l'appui, n'ait été notifiée 
au greffe du tribunal où se poursuit la vente. 

• P. H. 631 
1 

F. 722 

F. 723 
P. H. 6.12 

P. H. 633 

Cette subrogation pourra être également demandée s'il; 
colusion, fraude ou négligence, sous la réserve, en cas de 
lusion ou fraude, de dommages-intérêts envers qui il app 
dra. 

Il y a néglig~nce lorsque le poursuivant n'a pas rempli, 
formalité ou n'a pas fait un acte de procédure dans les 
prescrits. 

Article 665.-La partie qui succombera sur 1a deman 
.. subrogation sera condamnée personnellement aux dépens .. 

Le poursuivant, contre lequel la subrogation aura été p 
cée, sera tenu de remettre les pièces de la poursuite au su . 
sur son récépissé; il ne sera payé •de ses frais de :poursuite 
près l'adjudication soit sur le prix, soit par l'adjudicat · 

Article 666:-Lorsqu'une saisie immobilière aura été ra 
plus diligent _des saisissants postérieurs pourra poursui 
sa saisie, encore qu'il ne se soit pas présenté le premier 
transcription. 

F. '125 Article 667.-La demande en distraction de tout ou pa · 
P. H. 634 .. objets saisis sera formée tant contre le saisissant que co 

partie saisie; elle sera formée aussi contre Ie créancier 
inscrit et au domicile élu dans l'inscription. 

Si le saisi n'a pas cqnstitué 'avocat du~ant la pour 
délai prescrit pour la comparution sera augmenté d' 
par 40 kilomètres de distance entre son domicile et le 
siège le tribunal, sans que ce délai puisse être augmenté à: 
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de la partie qui serait domicilièe hors du territoire de la. Répu
blique. · 

Article 668.-La demande en distraction contiendra l'énoncia- F. 739 
tion des titres justificatifs qui seront déposés au greffe et la 

~- copie de l'acte de ce dépôt. 
;. nli Si la distraction demandée n'est que d'une partie des objets ! 

F. 740 

~ R. 635 .. saisis, il sèra passé outre, nonobstant cette demande, à l'adjudi-
i cation du surplus des objets saisis. F. 743 
.~ Pourront néanmoins les juges, sur la demande des parties in- P. H. Jl48 

téressées, ordonner le sursis pour le tout. 
Si la distraction partielle est ordonnée, le poursuivant sera 

admis à changer la mise à prix. portée au cahier des charges. 
· 1?i Article 669.-Les moyens. de nullité, tant en la •forme qu'au 

B. 636 fond, contre la procédure antérieure à la publication du cahier 
des eharges, seront signifiés, à peine de déchéance, trois jours au 
moins avant l'audience fixée pour cette publication. A cette 
audience, après la lecture du cahier des charges, è_e tribunal en-
tendra les parties sur les moyens ·de nullité. · 

S'ils sont admis, la procédure sera reprise à partir des derniers 
actes valables, et les délais, pour accomplir les actes suivants, 
courront à dater du jugement ou de l'arrêt qui aura définitive
ment prononcé sur la nullité. 

S'ils .sont rejetés, le jugement donnera acte de la publication , ~m 
du cahier des charges, statuera sur les dires et observations insé-
rés à la suite de ce cahier et fixera les date et heure de l'adju
dication conformément à l'article 637.· 

7%8 Article 670.-Les moyens de nullité contre la procédure pos- F. 746 

H. 637 térieure à la publication du cahier -des charges, seront signifiés, P. H. 649 

à peine de déchéance, cinq jours au moins avant l'audience 

. H. 638 

fixée pou_r l'adjudication. A cette audience, le tribunal, après 
avoir reçu les enchères, surseoira à prononcer l'adjudication et 
entendra les parties sur les moyens de nullité. 

S'il les admet. il annulera la procédure postérieure au juge
ment de publication ainsi que les enchères, autorisera la reprise 
de la poursuite à partir du dit jugement et fixera une nouvelle 
audience pour l'adjudication. 

S'il les rejette, il prononcera l'adjudication par le même ju
gement en faveur . du dernier enchérisseur. 

Arucle 671.-Ne seront susceptibles d'aucun recours, sauf 
celui en cassation: 

1 F. 745 
P. H. 650 

lo) Les jugements qui statueront sur la demande en subro
gation contre le poursuivant, à moins qu'elle n'ait été intentée 
pour colusion ou fraude; 

2o) Ceux qui, sans statuer sur des incidents, donneront acte F. 747 

de la publication du cahier des charges ou· prononceront l'ad- P. H. 651 

judicatiôn, soit avant, soit après surenchère; 
3o) Ceux qui statueront sur des nullités postérieures à la 

publication du cahier des charges. 
733 Article 672.-Faute par l'adjudicataire d'exécuter les clauses 

. B. 639 de l'adjùdication, l'immeuble sera vendu à sa folle enchère. 
• 724 Article 673.-Le poursuivant de la vente sur folle enchère se 

.. ff. 640 .. fera délivrer .par le greffier un certificat constatant que l'adju-
dicataire n'a p9int justifié de l'acquit des conditions exigibles 

<' de l'adjudication. 

tÎ S'il y a eu opposition à la délivrance du certificat, il sera 
statué, à la requête de la partie la plus diligente, par le doyen ! 
du tribunal, en état de référé. i 

. 735 Article 674.-Sur ce certificat et sans autre procédure ni juge- 1 
- H. 641 ment, il sera apposé de nouveaux ·placards et inséré de nouvelles 1 P. H. 653 

annonces dans les formes ci-dessus prescrites; ces placards et 1 

annonces indiqueront, en outre, les noms et d~meure du fol 
enchérisseur, le montant de l'adjudication, une mise à prix par P. H. 654 
le poursuivant, ains~ que le jour qu'il aura fixé et auquel aura , 

i lieu, sur l'ancien cahier des charges, la nouvelle adjudication. 

dication sera de dix jours au moins et de vingt jours_ au plus. ~ 
Le délai entre les nouvelles affiches et annonces de l'adju-

· 736 Article 675.-Le placard sera signifié à l'ad]udh~ataire et à la F. '150 
·il. 642 partie saisie au domicile de son avocat, et, si elle n'en a pas, P. H. 655 

, à son domicile, au moins cinq jours avant l'adjudication. 
fW.. 131 •• Article 676.-L'adjudieation pourra être remii;e conformément 
fi". B. 143 à l'article 646 mais seulement sur la demande du poursuivant. F. 750 

• 'l38 Article 677.-Si le fol enchérisseur justifiait de l'acquit des P. H. 656 
P. H. 644 conditions de l'adjudication et de la consignation d'une somme 

réglée par le doyen du tribunal pour les frais de folle enchère, 
.il ne sera pas procédé à l'adjudication. F. 753 

F. 7U Article 678.-Le fol enchérisseur sera tenu par corps de la 
.P. H. 645 différence de son prix d'avec celui de revente sur folle enchère, P. H. 657 

sans pouvoir réclamer l'excédent, s'il y en a; cet excédent sera 
payé aux créanciers, ou si Jes créanciers sont désintéressés, à 1 

la partie saisie. i F. 754 
1'. 741 Article 679.-Lorsque, à raison d'un incident, ou pour tout ; P. H. 658 

! 
·P. B. 646 autre motif légal, l'adjudication aura été retardée, il sera apposé 

de nouvelles affiches et fait de nouveUes annonces dans les délais 
fixés par l'article 647. 

P. 739 Article 680.-Les formalités et délais prescrits par les articles F. '155 
P, B. 6'7 673, 674, 67~ seront observés à peine de nullité. P. H. 659 

• ... ,, 
--'\. .. ' 

Les moyens de nullité seront proposés et jugés comme il est 
dit en l'article 670. 

Aucune opposition ne sera reçue contre les jugements par 
défaut en matière de folle enchère. 

Seront observés, lors de l'adjudication sur folle enchère, les 
articles 648, 649, 650, 654. 

Article 681.-Les immeubles appartenant à des majeurs, maî
tres de disposer de leurs droits, ne pourront à peine de nullité, 
être mis aux enchères en justice lorsqu'il ne s'agira que de 
ventes volontaires. 

,Néanmoins, lorsqu'un immeuble aura été saisi réellement, 
et lorsque la saisie aura été transcrite, il sera libre aux intéressés, 
s'ils sont tous majeurs et maîtres de leurs droits, de demander 
que l'adjudication soit faite aux enchères et devant notaires sans 
autres formalités et conditions que celles qui sont prescrites aux 
articles 908, 909, 910, 911, 912, 915 pour la vente des biens 
immeubles. 
' Seront regardés comme seuls intéressés, avant la sommation 

aux créanciers prescrits par l'article 634, le poursuivant et l'e 
saisi, et après cette sommation ces derniers et tous les créanciers 
inscrits. 

Sî une partie seulement des biens dépendant d'une même 
exploitation avait été saisie, le débiteur pourra demander que 
le surplus soit compris dans la même adjudication. 

Article 682.-Pourront former les mêmes demandes ou s'y 
adjoindr~: 

Le tuteur du mineur ou interdit, spécialement autorisé par un 
avis de parents; 

Le mineur émancipé, assisté de son curateur: 
Et généralement tous les administrateurs légaux des biens d'au

trui. 
Article 683.-Les demandes autorisées par les articles 681 682 

seront formées par une requête présentée au tribunal saisi de la 
poursuite; cette requête sera signée par toutes les parties ou 
leurs avocats. Elle contiendra une mise à prix qui servira d'es
·timatftm. 

Si la demande est admise, le tribunal fixera l~ jour de la vente 
et renverra, pour précéder à l'adjudication, devant le notàire 
choisL Le jugement ne sera pas signifié et ne sera pas suscep
tible d'opposition. 

Article 684.-Si, après le jugement, il survient un change
ment dans l'état des parties, soit par décès ou faillite, soit au
trement, ou si les parties sont rep~ésenées par des héritiers bé
néficiaires, des mineurs ou autres incapables, le jugement con
tinuera à recevoir sa pleine et entière exécution. 

Dans la huitaine du jugement de conversion, mention som
maire en ~~a faite à la diligence du poursuiv~nt, en marge de 
la transcription de la saisie . 

Loes fruits immobilisés en exécut\on de l'article 626 conser
veront ce caractère sans préjudice du droit qui appartiendra 
~u ,Po1;1rsuivant de -s; conformer :pour les loyers et fermages 
a 1 article 628. Sera egalement mamtenue la prohibition d'alié
ner ou de grever· de droits réels faite par l'article 629. 

Section ID -:- De l'Ordre 

Article 685.-Dans le mois de la signification du jugement 
d'adjudication, les créanciers et la partie saisie, seront tenus de 
se régler sur la distribution du prix. 

Articie 686.-Le mois expiré, faute par les créanciers et la 
partie saisie' de s'être réglés entre eux, Je saisissant dans la 
h~~taine, et ~' s~n ?éfa~t, après ce délai, le créancie~ le plus 
diligent, ou ~ adJud1cataire requerra la. nomination d'un juge
commissaire devant lequel il sera procédé à l'ordre-

Arti~le ~87:~Il sera tenu au greffe, à cet eff~t, un registre 
des adJud1cabons, sur lequel le requérant l'ordre fera son ré
quisitojre, à la suite duquel le doyen du tribunal nommera un 
juge-commissaire. • 

Article 688.-Le poursuivant prendra l'ordonnance du juge 
commis qui ouvrira le procès-veral d'ordre, auquel sera annexé 
un extrait, délivré par le conservateur des hypothèques de tou-

. tes les inscriptions existantes. ' 
Article 689.-En vertu de l'ordonnance du juge-commissaire, 

les créanciers seront sommés de produire, par acte signifié aux 
domiciles élus pat leurs inscriiptions, ou à celui. de leurs défen
seurs. s'il y en a de constitués. 

Article 690.-Dans .le mois de cette sommation, chaque cré
ancier sera tenu de produire ses titres avec acte de pJ."oduit 
signé de lui ou de son défenseur, et contenant demande e~ 
collocation. Le juge-commissaire fera mention de la remise sur 
son procès-verbal. 

Article 691.-Le mois expiré, et même auparavant, si les 
créanciers ont produit, le juge-commissaire dressera, en suite 



de son procès-verbal, un état de collocation, sur les pièces F. 717 
produites. Le poursuivant dénoncera, par un simple acte, ::tux 
créa:'lciers produisants et à la partie saisie, la confection de 
l'état de collocation, avec sommation ld'en prendre commu-
nication, et de contredire, s'il y échet, sur le proi:ès-verbal du 
juge-commissaire,. dans le délai d'un mois. 

7. '158 Article 692.-Faute par les créanciers produisants et la partie 
P. B. 680 saisie de prendre communication des productions et de l'état de 

collocation entre les mains du juge-commissaire dans le dit délai, 
ils demeureront forclos, sans nouvelle sommation ni jugement; 
il ne· sera fait aucun dire, s'il n'y a contesta Lion. F. 771 

P. B. 861 Article 693.-Les créanciers qui n'auront produit qu'après le P. B. 671 
' délai fixé, supporteront, sans répétition et sans pouvoir ïes em

ployer dans aucun cas, les frais auxquels leur production tar
dive, et la déclaration d'icelle aux créanciers à l'effet de pren
dre connaic;sance, auront donné .lieu. Ils <Seront garants 'des 
intérêts qui auront couru à compter du jour où ils auraient 
cessé, si la production eut été faite dans le délai fixé. F. 771 

F. 'IS8 Article 694.-En ca~ de contestation, le juge-commissaire ren- P. B. 872 
P. B. 662 verra les contestants à l'audience, et néanmoins arrêtera l'ordre 

pour les créanciers antérieurs à celles contestées, et ordonnera F. 771 
la délivrance des bordereaux de collocation de -ces créanciers P. H. 673 
qui ne seront tenus à aücun rapport à l'égard de ceux qui pro-
duisent postérieurement. 

1'. '151 Article 695.-S'il ne s'élève aucune contestation, le juge-com- F. 7• 
P. B. 863 missaire fera la clôture de l'ordre; il liquidera les frais de ra- P. H. 674 

diation et de poursuite d'ordre, qui seront colloqués par préfé-
rence à toutes autres créances; il prononcera la déchéance des 
créanciers non produisants, ordonnera la délivrance des bor-
dereaux de collocation aux créanciers utilement colloqués, et la 
radiation des inscriptions de ceux non utilement colloqués. 

1 
F 772 

Il sera fait distraction en faveur de l'adjudicataire, sur le mon- P. H 675 
tant de chaque bordereau, des frais de radiation de l'inscription. · · 

:I'. '118 Article 696.-Les créanciers postérieurs en ordre d'hypothèqüe 
P. B. 864 aux collocations contestées, seront tenus, dans la huitaine après 

l'expiration du mois accordé pour contredire, de s'entendre entre 

P. 'Ill 
P. B. 665 

l!. 711 
P. B.1186 

'I'. Hl 

F. 715 ...... ._._ 

F. 7aJ 
P. B.168 

P. '166 
P. B.• 

F.78 
P. B. 878 

eux sur le choix de !'un d'eux ou d'un seul 'défenseur; sinon, ils 7. 772 
seront représentés par le dernier créancier co1!oqué ou son de-
fenseur. Le créancier qui contestera individuellement, supportera P. B. 6'1G 
les frais auxquels sa contestation particulière aura donné lieu, F. '1'74 
sans pouvoir les répéter ni employer en aucun cas. P. H. 67'7 

Le poursuivant ne pourra, en cette qualité, être appelé dans 
la contestation. F. '1'15 

Article 697.-L'audience sera poursuivie par la partie la plus 
diligente, sur un simple acte, sans autrP. procédure. 

Article 698.-I...e jugement sera rendu sur le rapport du juge
commissaire et les conclusions du ministère public; il contien
dra liquidation des frais. Il n'est pas susceptible d'opposition. 
Seul, le jugement rendu sur le fond est susc~ptible d'appel, qu'il 
soit contradictoire ou par défaut. L'appel n'est recevable que 
si la somme contestée excède sept mille cinq cents go11rdes. 

La signification du jugement aux avocats de toutes les parties 
îait courir le délai d'appel contre elles toutes à l'égard les unes 
des autres. 

L9appel sera interjeté dans les dix joµrs de la signification du 
jugement à avocats, outre un jour par 40 kilomètres de distance 
entre le siège du tribunal et le domici.fo réel ile l'appelant. 

Article 699.-Lu Cm;r d'Appel statue s·:r le~ conclusions du 
Ministère Public. L'arrêt contient liquidation des frais. Il n'est 
pas susceptible d'opposition. La signification de l'arrêt aux avo
cats des parties fait courir le délai àu pourvo~ en Cassation 
contre toutes les parties à l'égai;-d les unes des autres. 

Le pourvoi en Cassation, en cette matière, est de ceux qui 
sont réputés affaires urgentes. 

Article 700.--Huitaine après l'expiration du délai d'appel, et, 
en cas d'appel, huitaine après la signification de l'arrêt, le juge
commissaire arrêtera définitivement l'ordre des créances contes
tées et de celles postérieures, et ce, conformément à ce ,qui est 
pres1...rit par l'artide 695~ les in.térêts et arrérages des créanciers 
utilement colloqués cesseront à l'égard de la partie saisie. Les 
dépens des contestations ne peuvent être pris sur les deniers 
provenant de l'adjudication. 

Article 701.-Les frais du défenseur qui a11ra représenté les 
créanciers contestants seront colloqués, par préférence à toutes 
autres créances, sur ce qui restera de deniers à distribuer, dé
duction faite de ceux qui auront été employés à acquitter les 
créances antérieures à celles contestées. 

Article 702.-Le juge qui autorisera l'emploi des frais, pro
noncera la subrogation au profit du créancier sur lequel les 
fonds manqueront, ou au profit du saisi; l'exécutoire énoncera 
cette disposition, et indiquera la partie qui devra en profiter. 

Article 703.-La partie saisie et le c.réancier sur lequel les 
fonds manqueront auront leur recours contre ceux qui auront 
succombé dans la contestation, pour les intérêts et arrérages qui 
auront couru P.t'ndant le cours des dites contestations. 
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Article 704.-Dans les trois jours de l'ordonnance de clô 
le poursuivant la dénonce par un simple acte aux avocats 
autres parties. 

En cas d'opposition à cette ordonnance par un créancier, . 
l'adjudicataire ou par la partie saisie, cette opposition est i 
mée, à peine de nullité, dans la huitaÜJ.e de la dénonciation 
portée dans la huitaine suivante à l'audience du tribunal, mê 
en vacation, par acte d'avocat à avocat ou par ajournement 
l'égard des parties qui n'auront pas eu d'avocat. La cause . 
instruite et jugée conformément aux articles 697, 698, 699. . 

Article 705.-Huitaine après l'expiration du délai d'appel, 
en cas d'appel, huitaine après la signification de l'arrêt ren . 
s!lr l'appel du jugement intervenu sur l'opposition à l'ord · 
nance de clôture, le greffier délivrera à chaque créancier u · 
ment colloqué le bcrdereau de coiiocation, qui sera exé~uto" 
contre l'acquéreur ou contre la caisse des Dépôts et Consi 
tions. 

Article 706.-Le créancier colloqué,· en donnant quittance 
montant de sa collocation, consentira la r:idiation èe son · 
cription. 

Article 707.-Au fur et à mesure du paiement des collocatio 
le conservateur des hypothèques~ sur la représentation du 
dereau et de la quittance du créancier, déchargera d'office r· 
cription jusqu'à concurrence de la somme acquittée. 

Article 708.-L'inscription d'office sera ra::te définitivem 
au profit de l'adjudicataire, qui aura justifié du paiement 
la totalité de son prix, soit aux ·créanciers utilement colloqu 
soit à la partie saisie, et de ·l'ordonnance du juge-commis 
qui prononce la radiation des inscriptions des créanciers 
colloqués. 

Al'ticle 709.·-En cas d'aliénation autre que celle par. exp 
priation, !'.ordre ne pourra être provoqué, s'il n'y a plus 
trois créanciers inscrits;. et il le sera .par le créimcier le pl 
diligent ou l'acquéreur après l'expiration des trente jours 
suivront les délais prescrits par ies articles 1952 et 1961 
Code Civil. 

Article 710.-L'ordre sera introduit et réglé dans les fo 
prescrites par le présent titre. 

Al'ticle 711.-L'acquéreur sera employé p::.r préférence po · 
le coO.t de l'extrait des inscriptions et dénonciations ·aux c ' 
anciers inscrits. .. 

Article 712.-Tout créancier pourra prendre inscription pou 
conserver les droits de son débiteur; mais le montant de 
collocation du débiteur, sera distribué, comme chose mobilière 
entre tous les créanciers inscrits ou opposants avant la clô 
de l'ordre. 

ATticle 713.-En cas de retard ou de négligence dans la po 
suite d'ordre, la subrogation pourra être demandée. La d.em1an1*1 
en sera fonnée par requête insérée au procès-verbal d'or 
communiquée au poursuivant par un simple acte, jugée sans · 
truction en la chambre du Conseil sur le rapport du juge-c:onuni.a 
saire. La décision rendue à cet égard n'est susceptible d'au 
recours. 

Article 714.-L'adjudicataire sur expropriation forcée qui 
faire prononcer la radiation des inscriptions avant la clôture 
l'ordre doit consigner son prix et les intérêts échus sans o 
réefü;s préalables. Il dépose le récépissé de la Caisse ~es D 
et Consignations en faisant sa déclaration sur Je procès-ver 
par un dire signé de son avocat. 

Dans les huit jours qui suivent l'expiration du délai pour p 
duire fixé à l'article 690 (P. H. 658), il fait sommation à la p 
saisie de prendre communication de sa déclaration, et de 
contester dans les huit jours, s'il y a lieu. A défaut de cont 
tion dans ce délai, le juge, par ordonnance, sui· le procès-ver 
décJ.are la consignation valable et prononce la radiation de tou 
les inscriptions existantes, avec maintien de leur effet sur le pris 
En ras de contestation, il est statué par le tribunal sans re 
des opérations de l'ordre. 

Si l'ordre n'est pas ouvert, il doit en requérir l'ouverture a 
l'expiration du délai fixé à l'article 686 (P. H. 654). Il dépose. 
l'appui de sa réquisition le récépissé de la Caisse des Dépôts' 
Consignations et déclare qu'il entend faire prononcer la vali 
de la consignation et la radiation des inscriptions. Il est proc 
comme il est dit ci-dessus, après l'échéance du délai des p 
ductions. 

En cas d'aliénation a11t.re que celle sur expropriation fo 
l'acquéreur qui, après avoir rempli les fpnnalit.és de la pu 
-leut obtenir la libération définitive de tous privilèges et h 
thèques, consigne son prix et les intérêts échus, sans offres 
les préalables, et somme le vendeur de. lui rapporter, dans· . 
huitaine, mainlevée des inscriptions existantes. Ce délai expiifj 
l'acquéreür ou adjudicataire requiert l'ouverture de l'ordre 
déposant le récépissé de la Caisse des Dépôts et Gor.sign.ations; 
Il est procédé comme il est dit ci-des.sus. 

(A suivre) 
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Article 715.-Toute contestation relative à la consignation du 
prix est formée sur le procès-verbal par un dire motivé, à peine 
de nullité; le juge renvoie les contestants devant le tribunal. 
L'audience est poursuivie sur un simple acte sans autre procé· 
dure que des conclusions motivées. 

Le prélèvement des frais sur le prix peut être prononcé en 
faveur de l'adjudicataire ou acquéreur. 

Article 716.-Si, dans le cours de l'ordre, ou même après le 
règlement définitif, il survient une adjudication sur folle en
chère, il n'y aura lieu à aucune nouvelle procëâtlre. 

Le juge modifie l'état de collocation suivant les résultats de 
l'adjudication et rend les bordereaux exécutoires contre le nou
vel adjudicataire. 

TITRE IV 

DE LA VOIE PAREE 

Article' 717.-Tout débiteur hypothécaire majeur pourra, dans, 
l'acte même d'hypothèque, autoriser son créancier, en cas d'i· 
nexécution de l'obligation, à faire vendre aux enchères publiqueie 
devant notaire, sans être astreint à recourir aux formalités de la 
saisie immobilière, l'immeuble donné en garantie de la créance. 

Article 718.-Dans le cas prévu à l'article précédent, le créan
cier devra, préalablement à tout acte d'exécution forcée, faire 
signifier au débiteur à personne ou domicile, un commandement 
de payer le montant de l'obligation ou ce qui en sera resté dû, 
en principal et accessoires. Copie du titre hypothécaire serà 
donnée en tête du dit exploit. 

Article 719.-A peine de nullité de toute adjudication, huit 
jours francs après le commandement ci-dessus prescrit, le cré
ancier devra effectuer, en l'étude du notaire c;hargé de recevoir 
les enchères, le dépôt d'un cahie'r des charges fixant les conditions 
de la vente, et faire apposer un placard annonçant la dite vente; 
1) à la principale porte de l'immeuble hypothéqué; 2) à la prin
cipale porte de l'étude du notaire requis; 3) à la porte principale 
du Tribunal· civil ou à défaut de tribunal civil à la principa1e 
porte du Tribunal de Paix de la localité où l'adjudication doit 
avoir lieu; 4) à la porte principale du siège du Conseil Commu
nal. Ce placard sera, en outre, publié dans l'un des journaux 
de la localité, s'il y en a. L'huissier dressera au bàs du placard 
un procès-verbal attestant que l'apposition a eu lieu aux endroits 
ci-dessus indiqués. 

Article 720.-L'adjudication ne pourra avoir lieu, à peine de 
nullité, que huit jours francs apl'ès le dépôt du cahier des char
ges et la publication du placard. Seront observées à l'occasion 
de la réception des enchères les formalités prévues aux arts. 
648 et 649 ci-dessus. 

Article 721.-Toute personne pourra, dans les trois jours francs 
qui suivront l'adjudication faire une surenchère du sixième au 
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moins du prix principal par déclaration faite au notaire ou par 
exploit à lui signifié. Cette surenchère sera dénolîcée à l'adju
dicataire et au poursuivant et les nouvelles enchères ne pour
ront être reçues que trois jours francs après cette dénonciation. 
Le surenchérisseur, l'adjudicataire et le poursuivant seuls pour
ront y concourir. 

Article 722.-La mise à prix de l'immeuble hypothéqué ne 
pourra, à peine de nullité de l'adjudication, être inférieure au 
montant initial de la créance du potJrsuivant. . 
Néanmoin~, le débiteur hypothécaire qui. estimera ce montant 

inférieur à la valeur actuelle de son immeuble pourra se pour
voir devant le juge des référés et le créancier dûment appelé, 
obtenir que ce magistrat fixe le montant de la mise à prix. L'or
donnance de référé rendue en cette matière est susceptible d'ap
pel. L'appel sera exercé dans les délais et les formes prévues par 
la loi. Le pourvoi en Cassation contre l'arrêt d'appel sera de 
ceux qui sont réputés affaires urgentes. 

Article 723.-S'il ne se présente pas d'enchérisseur au jour 
fixé pour la vente, le poursuivant pourra se porter adjudicataire 
pour le montant initial de sa créance ou celui de la mise à prix 
fixée par le juge des référés. 

Article 724.-Le _l)oursuivant qui ne s'est pas porté adjudica
taire pour le montant initial fixé par le contrat ou par le juge 
des Référés, pourra, par un nouveau placard et une nouvelle 
insertion dans les journaux, faire vendre l'immeuble au-dessous 
de la mise à prix initiale. Cette nom.~elle mise à prix, en aucun 
cas, ne sera inférieure aux 2/3 de la première. 

Article 725.-S'il ne se présente pas d'enchérisseur sur la nou
velle mise à prix, le poursuivant sera, de droit, proclamé adju
dicataire pour la deuxième mise à prix. 

Article 726.-Le juge des référés est compét~nt pour statuer 
définitivement en dernier ressort, sur toute demande en nullité 
ou en. réduction de commandement. Toute autre demande devra 
faire l'objet d'une instance au principal devant le Tribunal Civil 
compétent. Sur le fondement d'une telle instance au principal, 
le juge des référés pot·rra ordonner le sursis aux poursuites. 

Article 727.-Les honoraires de l'avocat chargé de poursuivre 
le recouvrement d'une créance hypothécaire avec clause de voie 
parée ne pourront excéder 10% du montant principal de cette 
créance même si le créancier s'est porté ou a été proclamé ad
judicataire. 

Article 728.-Les dispositions des articles formant le pré&ent 
titre sont d'ordre public. Toute stipulation contraire à ces dis
p~sitions est nulle de plein droit. 

TITRE V 

bE L'EMPRISONNEMENT 
Article 729.-Aucune contrainte par corps ne pourra être 

mise à exécution qu'un jonr franc après la signification, avec 
commandement, du jugement qui l'a prononcé. 

Cette signification sera faite par un huissier commis par le dit 
jugement ou par le juge du lieu où se trouve le débiteur, savoir: 
par le Doyen du tribunal civil, .si le jugement émane d'un tri
bunal civil; et par le j}lge de paix, si le jugement a été rendu par 
une justice de paix. · " 

La signification contiendra aussi élection de domicile dans la 
commune où siège le tribunal· qui a rendu ce jugement, si Je 
créancier n'y demeure pas. 

Article 730..-Le débiteur ne pourra être arrêté: 
1) Avant le lever et après le coucher du soleil; 
2) Les jours de fêtes légales; 
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3) Dans les édifices consacrés au culte, mais seulement pen
dant les exercices religieux; 

4) Dans le lieu et pendant la tenue des séances des autorités 
constituées; 

5) Dans une maison quelconque, même dans son domicile, à 
moins qu'il n'eût été ainsi ordonné par le juge de paix du 
lieu, lequel juge de paix devra, dans ce cas, se transporter 
dans la maison avec l'officier ministériel. 

Article '131.-Le débiteur haïtien ou étranger ne pourra non 
plus être arrêté ou recommandé: 1) Lorsque, appelé comme 
témoin, il sera porteur d'un sauf-conduit délivré par le juge ou 
par le tribunal devant lequel il devra comparaître, lequel sauf
conduit fixera à peine de nullité, la durée de son effet en tenant 
compte du temps nécessaire pour aller et revenir; 2) lorsqu'il 
justifiera qu'il possède en Haïti des biens corporels ou incor
porels, libres, certains et liquides, jugés suffisants pour garantir 
le paiement des condamnations prononcées contre lui. 

Article 732.-Le procès-verbal d'emprisonnement contiendra, 
outre les formalités ordinaires des exploits: 

1) itératif commandement; 
2) élection de domicile dans la commune où le débiteur sera 

détenu, si le créancier n'y demeure pas; l'huissier sera 
assisté de deux records ayant les qualités prescrites pou1 
les témoins en l'art. 539, au tit~e des saisies-exécutions. 

Article 733.-S'il s'est écoulé une année entière depuis le 
commandement, il sera fait un nouveau commandement par un 
huissier conunis à cet effet. 

Article 734.-En cas de rébellion, l'huissier dressera procès
verbal, et pourra établir garnison aux portes, pour empêcher 
l'évasion et requérir la force armée; et le débiteur sera pour
suivi conformément aux dispositions du Code d'instruction Cri
minelle. 

Article 735.---Si le débiteur requiert qu'il en soit référé, il 
sera conduit sur le champ devant le Doyen du Tribunal Civil ou 
le Juge de Paix du lieu où l'arrestation est faite hors des heures 
de l'audience, le débiteur sera conduit chez le doyen ou le juge 
de paix. 

Article 736.-L'ordonnance sur référé sera consignée ~ur le 
procès-verbal de l'hL.issier et sera exécuté stir le champ. 

Article 737.-Si le débiteur ne requiert pas qu'il en soit référé 
ou, si, en cas de référé, le juge ordonne qu'il soit passé outre, 
le débiteur sera conduit dans la prison du lieu et s'il n'y en a 
pas, dans celle du lieu le plus voisin; l'huissier et tous autres 
qui conduiraient, recevraient ou retiendraient le débiteur dans 
un lie1.1 de détention i~_on légalement désigné· comme tel, seront 
poursuivis comme coupables de détention arbitraire. 

Article 738.-L'écrou du débiteur énoncera 
1) Le jugement; 
2) Les noms et domicile du créancier; 
3) L'élection de domicile, s'il ne demeure pas dans la com

mune; 
4) Les noms, demeure et profession du débiteur; 
5) Enfin, mention de la copie qui sera laissée au débiteur, 

parlant à sa personne tant du procès-verbal d'emprisonne
ment que de l'écrou; il sera signé de l'huissier; 

Article 739.-Le gardien ou geôlier transcrira, sur son registre, 
le jugement qui autorise l'arrestation; fautq par l'huissier de re
présenter ce jugement, le geôlier refusera de recevoir le débi
teur et de l'écrouer. 

Adicle 740.-Le créancier ne sera point tenu de fournir des 
aliments au débiteur. 

Al'."ticle 741,-Le débiteur pourra être recommandé par ceux 
qui auraient le droit d'exercer contre Iui la contrainte par corps 
Celui qui est arrêté comme prévenu d'un délit peut aussi être 
recommandé; et il sera retenu par l'effet de la recommandation, 
encore que son élargissement ait été prononcé et q1.1.'il ait été 

acquitté du délit. 
Aiticle 742.-Seront observées pour les recommandations les 

formaHtés ci-dessus prescrites pour l'emprisonnement; néan
moins, l'huissier ne sera pas assisté de recors. 

Article 743.;_A défaut d'observation des formalités ci-dessus 
prescrites, le débiteur pourra demander la nulité de l'emprison
nement, et la demande sera portée au Tribunal du lieu où H 
est détenu; si la demande en nullité est fondée sur les moyens 
du fond, elle sera portée devant le tribunal de l'exécution du 
jugement. 

Article 744.-Dans tous les cas, la demande pourra être formée 
à bref délai, en vertu de la permission du juge, et l'assignation 
donnée, par huissier commis, au domicile élu par l'écrou; la 
cause sera jugée sans instruction écrite. 

Article 745.-La nullité de l'emprisonnement, pour quelque 
cause qu"elle soit prononcée, n'emporte point la nullité des re
commandations. 
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Article 746.-Le débiteur dont l'emprisonnement est déclaré 
nul ne peut être arrêté pour la même dette qu'ùn ]our au moins 
après sa sortie. 

Article 747.-Le débiteur sera mis en liberté, en consignant 
entre les mains dl.t geôlier de la prison les causes de son empri· 
sonn~ment et les frais de la capture. 

Article 'l48.-Si l'emprisonnement est déclaré nul quant au 
fond, le créancier pourra être condamné à des dommages-in
térêts efivers le débiteur; si l'emprisonnement est déclaré nul, 
pour vice de fonne, l'huissier pourra être condamné à des dom
mag.os-intérêts, tant envers le créancier qu'envers le débiteur. 

Article 749.---Le débiteur légalement incarcéré obtiendra son 
élargissement: 

lo) Par le consentement du créancier qui l'a fait incarcérer, 
et des recommandants, s'il y en a. 

2o) Par le paiement ou la consignation des sommes dues tant 
au créancier qui l'a fait emprisonner, qu'aux recommandants, 
en principal, intérêts et frais. 

3o) Par le bénéfice de cession, s'il est Haïtien; 
4o) Si, Haïtien ou étranger, il justifie qu'il possède en Haïti 

des biens corporels ou incorporels, libres, certains et liquides 
jugés suffisants pour payer le montant des sommes pour les· 

quelles il a été emprisonné et recommandé; auquel cas, les dits 
biens demeureront spécialement affectés à l'extinction des causes 
de l'emprisonnement et des recommandations; 

5o) Enfin, s'il a commencé sa soixantième année et si dans 
ce cas il' n'est pas stellionataire. 

Article 750.-Le consentement à la sortie du débiteur pourra 
être donné, soit devant notaire, soit devant le juge de Paix, soit 

sur le registre d'écrou. 
Article 751.-Le consentement à la sortie du débiteur pourra 

même être donné de toute autre manière, pourvu que soit cer
taine l'expression de la volonté du créancier qui l'a fait incar
cérer et des recommandants, s'il y en a. 

Al'.'ticle 752.-.La consignation de la dette sera faite entre les 
mains du geôlier, sans qu'il soit besoin de la faire ordonner; si 
le geôlier refuse, il sera assigné à bref délai devant le tribunal 
du lieu en vertu de permission; l'assignation sera donnée par 
l'huissier commis. 

Article 753.-Les demandes en élargissement seront portées 
au tribunal dans le ressort duquel le débiteur est détenu. Elles 
seront formées à bref délai au domicile élu par l'écrou, en vertu 
de permission du Juge, sur requête présentée à cet effet; elles 
seront jugées, sans instruction écrite, à la première audience,. 
préférablement à toutes autres causes, sans remise ni tour de 
rôle. 

CHAPITRE III 

DES REFERES 
Article 754.-Dans tous les cas d'urgence ou lorsqu'il s'agira de 

staber provisoirement sur les difficultés relatives à l'exécution 
d'un titre exécutoire ou d'un jugement, la 'demande sera portée 
à une audience tenue à cet effet par le doyen du Ti-ibunal CiviL 

Article 755.-En cas d'empêchement du doyen, il est remplacé 
par un Juge dans l'ordre du tableau. 

Atticle 756.-Le délai ord:-Oaire des référés est d'un jour franc 
outre le délai de distance; 

Si néanmoins le cas requiert célérité, le juge pourra permettre 
d'assigner, soit à l'audience, soit à sqn hôtel, à l'heure indiquée, 
même les jours de fête et, dans ce cas, l'assignation ne pourra 
être donnée qu'en vertu de l'ordonnance du juge qui commettra 
un huissier à cet effet. 

Article 757.-Les ordonnances de référé doivent être rendues, 
au plus tard, dans les vingt-quatre heures de l'audition de la 
cause, sous les sanctions prévues par la Loi. 

Article 758.-Les ordonnances sur référé ne feront aucun pré
judice au principal; elles seront exécutoires par provision, sans 
caution, si le J~ge n'a pas ordonné qu'il en serait fourni une. 

Article 759.-Les ordc/'lnances de référé intervenues sur assi
gnation sont se1.1les susceptibles d'opposition. Cette opposition 
est suspensive de même que le délai de_ l'opposition. 

Dans le cas où l'ordonnance s'exécute sur mi,nute l'opposit10n 
sera faite sur le procès-verbal d'exécution; elle sera réitérée dans 
les 24 heures par assignation à comparaître dans un jour franc 
devant le juge des référés. · 

Si l'exécution ne se fait pas sur minute l'opposition sera faite 
un jour franc après la signification de l'ordonnance par assigna
tion à comparaître dans un jour franc devant le juge des référés. 

Amcle 760.-Le pourvoi en cassation contre les ordonnances 
de référé ou contre les arrêts d'appel rendus à l'occasion de ces 
ordonnances sera exercé instruit conformément aux prescriptions 
du livre quatrième du présent Code. 
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Article 761.-Les minutes des ordonnances de référé rendues 
sur assignation seront déposées au greffe. 

A-:ticle 762.-Les ordonnances de référé, sur exécution seront 
rédigées par le Juge sur une feuille volante. 

Si la continuation de l'exécution est ordonnée, la minute sera 
remise à l'huissier, à charge par ce dernier de la rétablir au 
Greffe dans les Vingt-Quatre heurœ. 

Dans le cas contraire, la minutE! en sera déposée au Greffe 
par le Juge. 

Article 783-Dans les cas d'absolue n4ceslit6, le juge pamft 
ordonner l'exécution de son ordonnance sur la minute. 

Article 764.-A peine de dommages-intérêts, les tiers et spé
cialement, le séquestre légal ou judiciaire, n'exécuteront aucune 
ordonnance de référé si toutes les parties intéressées n'y ont ·~té 
appelées. 

LIVRE SEPTIEME 
PROCEDURES DIVERSES 

TITRE 1 
DES OFFRES DE PAIEMENT ET DE LA CONSIGNATION 

Article 765.-Tout procès-verbal d'offres désignera l'objet of
fert, de manière qu'on ne puisse y en substituer un autre; et si ce 
sont des choses fongibles, il en contiendra l'énumération et la 
qualité. 

Article 766.-Le procès-verbal fera mention de la réponse, du 
refus ou de l'acceptation du créancier et, s'il a signé, refusé 
ou déclaré ne pouvoir signer. 

Article 767.-Si le créancier refuse les offres, le débiteur, peut, 
pour se libérer, consigner la somme ou la chose offerte, en ob
servant les formalités prescrites par l'article 1045 du Code Civil. 

S'il s'agit d'une somme, la consignation s'en fera à la Caisse 
des Dépôts et Consignations; s'il s'agit de tout autre objet, ellt: 
se fera au lieu indiqué par Je Juge, sur la demande du débiteur. 

Article 768.-La demande qui pourra être intentée, soit en 
validité, soit en nullité des offres ou de la consignation, sera 
formée d'après les règles établies pour les dell:landes principales; 
si elle est incidente, elle le sera par requête ou simple acte de 
conclusion. 

Article 769.-Le jÙgement qui déclarera les offres valables, 
ordonnera, dans le cas où la consignation n'aurait pas encore 
eu lieu, que, faute par le créancier d'avoir reçu la somme ou 
chose offerte, elle sera consignée; il prononcera la cessation des 
intérêts du jour du dépôt. 

Article 770.-La consignation volontaire ou ordonnée sera tou
jours à !a charge des oppositions, s'il en existe, et en les dénon
çant aux créanciers. 

Article 771.-Le surplus est réglé par les dispositiq1s du Code 
civil, relatives aux offres de paiement et à la consignation. 

TITRE Il 
DE LA SAISIE-GAGERIE ET DE LA SAISIE FORAINE 
Article 772.-Les propriétaires, principaux locataires et fermiers 

de maison ou de biens ruraux. que le bail soit constaté par écrit 
ou qu'il ne le soit pas, peuvent un jour ~rès le commandement, 
et sans permission d... juge faire saisir-gager, pour loyers et 
fermages échus, les effets et fruits étant dans les dites maisom 
ou bâtiments ruraux, et sur les terres. 

Ils peuvent même faire. saisir-gager à l'instant, en vertu de 
la permission qu'ils en auront obtenue, sur requête, par ordon
nance du juge. 

Ils peuvent aussi saisir les meubles qui garnissaient la maison 
ou les bâtiments ruraux, lorsqu'ils ont été déplacés sans leur 
consentement; et ils conservent sur eux leur privi'ège, pourvu 
qu'ils aient fait la revendication, conformémtmt à l'article 18691 
du Code civil. 

Article 773.-Peuvent les effets des sous-fermiers et sous
locataires, garnissant les lieux par eux occupés, et les récoltes 
ci.es terres qu'ils soùs-louent, être saisi-gagés pour les loyers et 
fermages dus par Je locataire ou fermier de aui ils tiennent; 
mais ils obtiendront mainlevée, en justifiant qu'ils ont payé sans 
fraude, sans que néanmoins ils puissent opposer des paiements 
faits par anticipation. · 

Article 774.-La saisie-gagerie sera faite en la même forme 
que la saisie-exécution; le saisi pourra être constitué gardien. 

Article 775.-Tout créancier, même sans titre, peut, sans com
mandement préalable, mais avec permission du juge, faire saisir 
les effets trouvés en la commune qu'il habite, appartenant à 
son débiteur forain. 

Article 776.-Le saisissant sera gardien des effets s'ils sont 
en ses mains; sinon, il sera établi un gardien. 

Article 777.-11 ne pourra être procédé à la vente, sur les 
saisies énoncées au présent titre, .qu'après qu'elles auront été 
déclarées valables; le saisi dans le cas de l'article 7i4, le saisis-

sant. dans le cas de l'article 776 ou le gardien, s'il en .a été établi, 
seront condamnés par corps à la représentation des effets. 

F. 825 Article 778.-Seront, au surplus, observées les règles ci-des
P. H. 723 sus prescrites pour la saisie-exécution, la vente et la distribu

tion des deniers. 

F. 826 
P. H. 724 

F. 827 
P. H. 725 
F. 828 
F. 829 
P. H. 727 
P. H. 726 

F.830 
P. H. 728 

F. 831 
P. H. 729 

F. 832 
P. H. 730 

TITRE Ill 

DE LA SAISIE-REVENDICATION 

Article 779.-11 ne pourra être procédé à aucune saisie-re
vendication qu'en vertu d'ordonnance du juge, rendue sur re
quête; et ce, à peine de dommages-intérêts, tant contre la partie 
que contre l'huissier qui aura procédé à la saisie. 

A~ticle 780.-Toute requête à fin de saisie-revendication dé
signera sommairement les effets. 

.Article 781.-Le juge pourra permettre la saisie-revendication, 
même les jours de fê!e légale. 

Article 782.-Si celui chez lequel sont les effets qu'on veut 
revendiquer refuse les portes ou s'oppose à la saisie, il en sera 
référé au juge; et cependant, i1 sera sursis à la saisie, sauf 
au requérant à établir garnison aux panes. 

Article 783-La saisie-revendication sera faite en la même 
forme que la saisie-e,recution, si ce n'est· que celui chez qui elle 
est faite pourra être constitué gardien. 

Article 784.,......La demande en validité de la saisie sera portée 
devant Je tribunal du domicile de celui sur qui elle est faite; 
et, :oi elle est connexe à une instance déjà pendante, elle le sera, 
au tribunal saisi de cette instance. 

TITRE IV 

DE LA SURENCHERE SUR ALIENATION VOLONTAIRE 

Article 785.-Les notifications et réquisitions prescrites par 
les articles 1950 et 1952 du Code civil seront faites par un huis· 
sier commis à cet effet, sur simple requête, par le doyen du 
tribunal civil du rei::sort où elles auront lieu; elles contiendront 
élection de domicile dans' la commune où siège le tribunal de· 
vant lequel la surenchère et l'ordre devront être portés. 

L'acte de réquisition de mise aux enchères contiendra, à 
peine de nullité de la surenchère, l'offre de la caution, avec 
assignation à trois jours devant le même tribunal pour la ré· 
ception de la dite caution, à laquelle il sera procédé comme en 
matière sommaire. Cette assignation sera notifiée au nouveau 
propriétaire à domicile élu, s'il ne demeure pas près le tribunal 
compétent. Il sera donné en même temps copie de l'acte de 
soumission de la caution et du dépôt au greffe des titres qu) 
constatent sa solvabilité. S'il est donné un nantissement en 
argent ou en titres authentiques de créances libres, certaines et 
liquides, payables en Haïti, conformément à l'article 1807 du 
Code civil, le surenchérisseur notifiera copie de l'acte constatant 
la réalisation de ce nantissement. 

F. 832 Article 786.-Si la caution est rejetée, la surenchère sera dé-
4c. ni. clarée nulle et l'acquéreur maintenu, à moins qu'il n'ait été fait 
P. H. 731 d'autres surenchères par d'autres créanciers. 

F. 833, 838 Article 787.-Lorsqu'une surenchère aura été notifiée avec as
Ier. aL signation dans les termes de l'article 785 ci-dessus chacun des 
P. B. 732 cr~anci~rs inscrits ~~ra le droit de se faire subrog~r à la pour-

sUite, s1 le surencher1sseur ou le nouveau propriétaire ne donne 
pas suite à raction dans le mois de la surenchère. 

La subrogation sera demandée par simple requête en inter
vention. 

L_e m~me <!roit de subrogation reste ouvert au profit des cré
anc1ei:s mscr1ts, lorsq'!e,. dans le cours de la poursuite, il y a 
collus1on, frau.de ou neghgence de la part du poursuivant. Dans 
tous les cas ci-dessus la subrogation aura lieu aux risques et 
périls du surenchérisseur; sa caution continuera à être obligée 
et lui-même Séra déclaré adjudicataire si au jour fixé pour 
l'adjudication, il ne se présente pas d'autr~ enchérisseur. • 

F. a. 834 ~:1!cle 788.-A ~rtir de la transcription, ]es créanciers avant 
P. H. 733 pr1vilege ou hypotheque, aux termes des articles 1890 1894 et 

1895 du Code civil, ne peuvent utilement prendre inscription sur 
le précédent propriétaire. 

Néanmoins, le vendeur ou le co-partageant peuvent utilement 
inscrire les privilèges à eux conférés par les articles 1875 et 1876 
du Code civil dans le mois de l'acte de vente ou de partage no
nobstant toute inscription d'actes passés dans ce délai. ' 

F. 836 Al'ticle 789.-Pour parvenir à la revente sur enchère prévue 
P. B. 734 pa~ l'article 1954 d1! Code Civil, le poursuivant, ·vingt jours au 

moms et quarante JOUrs au plus avant l'adjudication fera ap
poser, à la porte du cjomicile de l'ancien propriétai~ et aux 
lieux indiqués dans l'article 640 du présen~ Code des placards 
contenant: 

1) La date et la nature de l'acte d'aliénation sur lequel la 
surenchère a été faite, le nom du notaire ou de toute autre 
autorité qui l'aura reçu; 
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il'. 810 Article 761.-Les minutes des ordonnances de référé rendues sant, dans le cas de l'ardcle 776 ou le gardien, s'il en .a été établi, 
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A~ticle 762.-Les ordonnances de référé, sur exécution seront F. 825 Ar.ticle 778.-Seront, au surplus, observées les règles ci-des-
rédigées par le Juge sur une feuille volante. P. H. 723 sus prescrites pour la saisie-exécution, la vente et la distribu-

Si la continuation de l'exécution est ordonnée, la minute sera tion des deniers. 
remise à l'huissier, à charge par ce dernier de la rétablir au 
Greffe dans les Vingt-Quatre heurœ. 

Dans le cas contraire, la minutE! en sera déposée au Greffe 
par le Juge. 

Article '163.-Dans les cas d'absolue n4ceadt6, le juge pomn 
ordonner l'exécution de son ordonnance sur la minute. 

Article 764.-A peine de dommages-intérêts, les tiers et spé
cialement, le séquestre légal ou judiciaire, n'exécuteront aucu_n~ 
ordonnance de référé si toutes les parties intéressées n'y ont de 
appelées. 

LIVRE SEPTIEME 
PROCEDURES DIVERSES 

TITRE I 
DES OFFRES DE PAIEMENT ET DE LA CONSIGNATION 

Article 765.-Tout procès-verbal d'offres désignera l'objet of
fert, de manière qu'on ne puisse y en substituer un autre; et si ce 
sont des choses fongibles, il en contiendra l'énumération et la 
qualité. 

Article 766.-Le procès-verbal fera mention de la réponse, du 
refus ou de l'acceptation du créancier et, s'il a signé, refusé 
ou déclaré ne pouvoir signer. 

Article 767.-Si le créancier refuse les offres, le débiteur, peut, 
pour se libérer, consigner la somme ou la chose offerte, en ob
servant les formalités prescrites par l'article 1045 du Code Civil. 
··.S'il s'agit d'une somme, la consignation s'en fera à la Caisse 

des Dépôts et Consignations; s'il s'agit de tout autre objet, elle 
se fera au lieu indiqué par Je Juge, sur la demande du débiteur. 

Article 768.-La demande qui pourra être intentée, soit en 
validité, soit en nuilité des offres ou de la consignation, sera 
formée d'après les règles établies pour les den.iandes principal.es; 
si elle est incidente, elle le sera par requête ou simple acte de 
conclusion. 

Article 769.-Le jÙgement qui déclarera les offres valables, 
ordonnera, dans le cas où la consignation n'aurait pas encore 
eu lieu, que, faute par le créancier d'avoir reçu la somme ou 
chose offerte, elle sera consignée; il prononcera la cessation des 
intérêts du jour du dépôt. 

Article 770.-La consignation volontaire ou ordonnée sera tou
jours à !a charge des oppositions, 5'il en existe, et en les dénon
çant aux créanciers. 

Article 771.-Le surplus est réglé par les dispositiq1s du Code 
civil, relatives aux offres de paiement et à la consignation. 

TITRE Il 
DE LA SAISIE-GAGERIE ET DE LA SAISIE FORAINE 
Article 772.-Les propriétaires, principaux locataires et fenniers 

de maison ou de biens ruraux. que le bail soit constaté par écrit 
ou qu'il ne le soit pas, peuvent un jour ~rès le commandement, 
et sans permission d... juge faire saisir-gager, pour loyers et 
fermages échus, les effets et fruits étant dans les dites maisom 
ou bâtiments ruraux, et sur les terres. 

Ils peuvent même faire. saisir-gager à l'instant, en vertu de 
la permission qu'ils en auront obtenue, sur requête, par ordon
nance du juge. 

Ils peuvent aussi saisir les meubles qui garnissaient la maison 
ou les bâtiments ruraux, lorsqu'ils ont été déplacés sans leur 
consentement; et ils conservent sur eux leur pri'vl"ëge, pourvu 
qu'ils aient fait la revendication, conformément à l'arücle 1869 
du Code civil. 

Article 773.-Peuvent les effets des sous-fermiers et sous
locataires, garnissant les lieux par eux occupés, et les récoltes 
ô.es terres qu'ils sous-louent, être saisi-gagés pour les loyers et 
fermages dus par le locataire ou fermier de aui ils tiennent; 
mais ils obtiendront mainlevée, en justifiant qu'ils ont payé sans 
fraude, sans que néanmoins ils puissent opposer des paiements 
faits par anticipation. 

Article 774.-La saisie-gagerie sera faite en la même forme 
que la saisie-exécution; le saisi pourra être constitué gardien. 

Article 775.-Tout créancier, même sans titre, peut, sans com
mandement préalable, mais avec permission du juge,. faire saisir 
les effets trouvés en la commune qu'il habite, appartenant à 
son débiteur forain. 

Article 776.-Le saisissant sera gardien des effets s'ils sont 
en ses mains; sinon, il sera établi un gardien. 

Article 777.-11 ne pourra être procédé à la vente, sur les 
saisies énoncées au présent titre, .qu'après qu'elles auront été 
déclarées valables; le saisi dans le cas de l'article 7i4, le saisis-

F. 826 
P. H. 724 

F .. 827 
P. H. 725 
F. 828 
F. 829 
P. H. 727 
P. H. 726 

F. 830 
P. H. 728 

F. 831 
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F. 832 
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TITRE Ill 

DE LA SAISIE-REVENDICATION 

Article 779.-11 ne pourra être procédé à aucune saisie-re
vendication qu'en vertu d'ordonnance du juge, rendue sur re
quête; et ce, à peine de dommages-intérêts, tant contre la partie 
que contre l'huissier qui aura procêdé à la saisie. 

A"."ticle 780.-Toute requête à fin de saisie-revendication dé
signera sommairement les effets. 

_Article 781.-Le juge pourra permettre la saisie-revendication, 
même les jours de fê~e légale. 

Article 782.-Si celui chez lequel sont les effets qu'on veut 
revendiquer refuse les portes ou s'oppose à la saisie, il en sera 
référé au juge; et cependant, il sera sursis à la saisie, sauf 
au requérant à établir garnison aux pones. 

Article 783-La saisie-revendication sera faite en la même 
forme que la saisie-exécution, si ce n'est. que celui chez qui elle 
est faite pourra être constitué gardien. 

Article 784.,..-La demande en validité de la saisie sera portée 
devant le tribunal du domicile de celui sur qui elle est faite; 
et, ~i elle est connexe à une instance déjà pendante, elle le sera· 
au tribunal saisi de cette instance. 

TITRE IV 

DE LA SURENCHERE SUR ALIENATION VOLONTAIRE 

Article 785.-Les notifications et réquisitions prescrites par 
les articles 1950 et 1952 du Code civil seront faites par un huis· 
sier commii; à cet effet, sur simple requête, par le doyen du 
tribunal civil du reiosort où elles auront lieu; elles contiendron1 
élection de domicile dans· 1a commune où siège le tribunal de· 
vant lequel la surenchère et l'ordre devront être portés. 

L'acte de réquisition de mise aux enchères contiendra, à 
peine de nullité de la surenchère, l'offre de la caution, avec 
assignation à trois jours devant le même tribunal pour la ré· 
ception de la dite caution, à laquelle il sera procédé comme en 
matière sommaire. Cette assignation sera notifiée au nouveau 
propriétaire à domieile élu, s'il ne demeure pas près le tribunal 
compétent. Il sera donné en même temps copie de l'acte de 
soumission de la caution et du dépôt au greffe des titres qu} 
constatent sa solvabilité. S'il est donné un nantissement en 
argent ou en titres authentiques de créances libres, certaines et 
liquides, payables en Haïti, conformément à l'article 1807 du 
Code civil, le surenchérisseur notifiera copie de l'acte constatant 
la réalisation de ce nantissement. 

F. 832 Article 786.--Si la caution est rejetée, la surenchère sera dé-
4e. al. elarée nulle et l'acquéreur maintenu, à moins qu'il n'ait été fait 
P. H. 731 d'autres surenchères par d'autres créanciers. 
F. 833, 838 Article 787.-Lorsqu'une surenchère aura été notifiée avec as
ler. al. signation dans les termes de l'article 785 ci-dessus chacun des 
P. B. 732 créanciers jnscrits aura le droit de se faire subrog~r à la pour-

suite, si le surenchérisseur ou le nouveau propriétaire ne donne 
pas suite à l'action dans le mois de la surenchère. 

La subrogation sera demandée par simple requête en inter
vention. 

Le même droit de subrogation reste ouvert au profit des cré
anciei:s inscrits, lorsq"!e,. dans le cours de la poursuite, il y a 
collusion, frau.de ou neg!igence de la part du poursuivant. Dans 
tous les cas ci-dessus la subrogation aura lieu aux risques et 
périls du surenchérisseur; sa caution continuera à être obligée 
~t ~ui-~~e ~ra déclaré, adjudicata~e si, au j?ur fixé pour 
l adJudication, il ne se presente pas d autre encherisseur. , 

F. a. 834 ~:t!cle 788.-A ~rtir de la transcription, les créanciers avant 
P. H. 733 privilege ou hypotheque, aux termes des articles 1890 1894 et 

1895 du Code civil, ne peuvent utilement prendre inscri~tion sur 
le précédent propriétaire. 

Néanmoins, le vendeur ou le co-partageant peuvent utilement 
inscrire les privilèges à eux conférés par les articles 1875 et 1876 
du Code civil dans le mois de l'acte de vente ou de partage no
nobstant toute inscription d'actes passés dans ce délai. ' 

F. 836 Article 789.-Pour parvenir à la revente sur enchère prévue 
P. B. 734 pa~ l'article 1954 du Code Civil, le poursuivant, vingt jours au 

moms et quarante jours au plus avant l'adjudication, fera ap
poser, à la porte du domicile de l'ancien propriétaire et aux 
lieux indiqués dans l'article 640 du préseni Code des placards 
contenant: 

1) La date et la nature de l'acte d'aliénation sur lequel la 
surenchère a été faite, le nom du notaire ou de toute autre 
autorité qui l'aura reçu; 
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2) Le prix énoncé dans l'acte, s'il s'agit d'une vente ou l'éva
luation donnée aux immeubles dans la notification aux créan
ciers inscrits, s'il s'agit d'un échange ou d'une donation; 

3) le montant de la surenchère; 
4) les noms, prénoms, professions, domiciles du précédent p.a

priétaire, de l'acquéreur ou donataire, du surenchérisseur, ainsi 
que du créancier qui lui est subrogé dans le cas de l'article 787; 

5) l'indication sommaire de la nature et de la situation des 
biens aliénés; 

6) le nom et la demeure de l'avocat du poursuivant; 
7) !'.indication du tribunal où la surP.nchère se poursuit ainsi 

que des jour,_ lieu et heure de l'ad1udication. 
L'apposition des placards sera constatée comme il est dit en 

l'article 641. 
Article 790.-Dans le délai prévu à l'article précédent, les 

énonciations qui précèdent seront insérées dans un journal, s'i] 
y en a, publié dans le ressort où sont situés les biens. 

Il sera justifié de l'insertion par un exemplaire de la feuille, 
contenant l'extrait énoncé en l'article précédent. · 

Amcle 791.-Vingt jours au moins et quarante jours au plus 
avant l'adjudication, sommation sera faite à l'ancien et au nou
veau propriétaire d'assister à cette adjudication, aux lieu, jour 
et heure indiqués. Pareille sommation sera faite au créancier 
surenchérisseur, si c'est le nouveau propriétaire ou un autre 
créancier subrogé qui poursuit. · 1 

Dans le même délai, l'acte d'aliénation sera déposé au Greffe 
et tiendra lieu de minute d'enchère. 

Le prix porté dans l'acte ou la valeur déclarée et Je dixième 
en sus tiendront lieu d'enchère. 

Article 792.-Sont applicables au cas de surenchère, les ar· 
ticles 644, 645, 648, 649, 650, 654, 655, 656, 660, 672 du présent 
Code, ainsi qt.e les articles 672 et suivants relatifs à la folle 
enchère. · 

Les ~ormalités prescrites par les articles 648, et 649, 785, 789, 
790 et 791 seront observées à peine de nullité; 

Les nullités devront être proposées à peine de déchéance, 
savoir : celles qui concerneront la déclaration de surenchère et 
l'assignation, avant le jugement qlli doit statuer sur la réception 
de la caution; celles qui seront relatives aux formalités de la 
mise en vente, trois jours au moins avant l'adjudication; il sera 
statué sur les premières par le jugement de réception de la 
caution, et sur les autres avant l'adjudication et autant que pos
sible, par le jugement même de cette adjudication. 

Aucun jugement ou arrêt par défaut en matière de suren
chère sur aliénation volontaire, ne sera susceptible d'opposition. 

Les jugements qui statueront sur les nullités antérieures à la 
réception de la caution, ou sur la réception même de cette cau
tion, et ceux qui prononceront sur la demande en subrogation 
intentée pour collusion ou fraude, seront seuls susceptibles d'être 
attaqués par la voie de l'appel. 

L'adjudication par suite de surenchère sur aliénation volon
taire ne pourra être frappée d'aucune autre surenchère. 

Les effets de l'adjudication à la l!mite de surenchère sur 
aliénation volontaire seront réglés, à l'égard du vendeur et de 
l'adjudicataire par les dispositions de l'article 660 ci-dessus. 

TITRE V 

DES VOIES A PRENDRE POUR AVOIR EXPEDITION 
OU COPIE D'UN ACTE, OU POUR LE FAIRE REFORMER 

• Article 793:-Le notaire ou autre dépositaire qui refusera de 
délivrer expédition ou copie d'un acte aux parties intéressées en 
nom direct, héritiers ou ayants droit, y sera condamné, et par 
corps, sur assignation à bref délai, donnée en vertu de permis
sion du doyen du tribunal civil. 

Article 794.-L'affaire sera jugée comme en matière som
maire, et le jugement exécuté nonobstant opposition ou appel. 

Article 795.-La partie qui voudra obtenir copie d'un acte 
non ·enregistré, ou même resté imparfait, présentera sa requête 
au doyen du tribunal civil, sauf l'exécution de la loi sur l'enre-
gistrement. · 

Article 796.-La délivrance sera faite, s'il y a Jieu, en exécu
tion de l'ordonnance mise en suite de la requête; et il en sera fait 
mention au bas de la copie délivrée. 

Article 797.-En cas de refus de la part du notaire ou déposi
taire, il en sera référé au doyen du tribunal civil. 

Article 798.-La partie qui voudra se faire délivrer une se
conde grosse, soit d'une minute d'acte, soit par forme d:emplia
tion sur une grosse déposée, présentera, à cet effet, requête au 
doyen du tribunal civil; en vertu de l'ordonnance qui intervien
dra, elle fera sommation au notaire pour faire la délivrance, à 
jour et heure indiqués, et aux parties intéressées, pour y être 
présentes; .mention sera faite de cette .ordonnance au bas de la 
seconde grosse ainsi que la S(}mme pour laquelle on pourra exé
cuter, si fa créance est acquittée ou cédée en partie. 
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A"ticle 799.-En cas de contestation, les parties se pourvoiront 
en référé. 

Article 800.-Celui qui, dans le cours d'une instance voudra se 
faire délivrer expédition, copie ou extrait d'un acte dans lequel 
il n'aura pas été partie, se pourvoira ainsi qu'il va être réglé. 

Article 801.-La demande à fin de compulsoire sera formée 
par un simple acte; elle sera portée à l'alldience sur un simple 
acte et jugée sommairement sans aucune procédure. 

Aniele 802.-=-Le jugement sera exécutoire nonobstant oppo
sition ou appel. 

Article 803.-Les procès-verbaux de compulsoire ou collation 
seront dressés et l'expédition ou copie délivrée par le notaire ou 
dépositaire, à moim q1.1e le tribunal qui l'aura ordonné n'ait 
commis un de ses membres, ou tout autre juge, ou un autre 
notaire. 

Article 804.~Dans tous les cas, les parties pourront assister 
au procès-verbal et y insérer tels dires qu'elles aviseront. 

Article 805.-Si les frais et déboti.rsés de la minute de l'acte 
sont dus au dépositaire, il pourra refuser expédition tant qu'il 
ne sera pas payé des dits frais, outre ceux d'expédition. 

Article 806.-Les parties pourront collationner l'expédition ou 
copie à la minute, dor..c lecture sera faite par le dépositaire; si 
elles prétendent q .... 'elles ne sont pas conformes, il en sera référé, 
à jour indiqué par le procès-verbal, au doyen du tribunal civil 
dans le lieu où siège le tribunal, et au juge de paix dans les 
autres communes, lequel fera la collation; à cet effet, le déposi· 
taire sera tenu d'apporter la minute. 

Les frais du procès-verbal, ainsi que · ceux du transport du 
dépositaire, seront avancés par le requérant. 

Article 807.-Les greffi~rs et dépositaires des registres publics 
en délivreront, sans ordonnance de justice, expédition, copie ou 
extrait à tous requérants, à la charge de !eurs droits, à peine de 
dépens, dommages et in~érêts. 

Article 808.-Une seconde expédition exécutoire d'un jugement 
ne sera délivrée à la même partie qu'en vert1.1 d'ordonnance du 
doyen du tdbunal où il aura été rendu. 

Article 809.-Celui qui voudra faire ordonner la rectification 
d'un acte de l'état civil, présentera requête au doyen du tribun-1 
civil. 

Article 810.-11 y sera statt&é sur les conclusions du minis
tère pu}?lic. Le tribunal ordonnera, s'il l'estime c.onvenable, que 
les parties intéressées soient appelées et que le conseil de famille 
soit préalablement convoqué. 

S'il y~ lieu d'appeler les parties intéressées, la demande sera 
formée par exploit. Elle le sera par un simple acte, si les parties 
sont en instance. 

Arlicle 811.-Le jugement sera susceptible d'appel. L'appel 
sera interjeté dans le délai ds dix jours de la signification à 
personne ou domicile. Ce délai sera augmenté, le cas échéant, 
conformément aux prescriptions de l'article 354 du livre III du 
présent code. 

Le pourvoi en cassation contre l'arrêt d'appel sera de ceux 
qui sont réputés affaires urgentes. 

Article 812.-Aucune rectification, aucun changement ne pour
ront êt~ faits sur l'acte; mais les jugements de rectification ou 
de changement seront inscrits sur les registres par l'officier de 
l'Etat Civil, du lieu où l'acte originaire a été dressé, aussitôt 
qu'ils lui auront été signifiés, mention en sera faite en marge 
de l'acte réformé. Si l'officier de l'Etat Civil s'est déjà dessaisi 
des registres, l'inscription des jugements se fera sur les registres 
de l'année en cours, et mention de ces décisions sera faite par le 
directeur des Archives Nationales et par le Greffier du tribunal 
civil, en marge de l'acte réformé, aussitôt qu'elles leur auront 
été signifiées. Dans tous les cas, l'acte ne sera plus délivré qu'avec 
les 11ectifications ordonnées, à peine de tous dommages-intérêts 
contre l'officier ou le fonctionnaire qui l'aurait délivré. 

Article 813,_;De même, celui qui voudra faire constater et 
inscrire un changement volontaire de nom ou de prénom pré
sentera à cette fin, requête au Doyen du tribunal civil. 

Si l'intéressé est mbeur, l'action sera introduite à la requête 
de son père ou à défaut du père, à la requête de la mère, ou 
à défaut de ses auteurs, à la requête de son tuteur. e sera pro
cédé, à l'égard du changement constaté, comme il est dit en l'ar
ticle précédent pour ]es rectifications. . 

TITRE VI 

DE QUELQUES DISPOSITIONS RELATIVES A L'ENVOT 

EN POSSESSION DES BIENS D'UN ABSENT 

Article 814.-Dans le cas prévu par l'article 99 du Code civil, 
et pour y faire statuer. il sera présenté requête au doyen du 
tribunal civil. Sur cette requête, à laquelle seront joints les pièces 
et documents, le jugement sera prononcé, après avoir entendu 
le Ministère pubiic. 
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F. 868 Article 815.-Il sera procédé de même dans le cas où il s'agirait 
P. H. 757 de l'envoi en possesion provisoire autorisé par l'article 106 du 

Code civil. 

r. a. 861 
P. B. 758 

TITRE VII 

DE L'AUTORISATION DE LA FEMME MARIEE 

Article 816.-La femme qui voudra se faire autoriser à la 
poursuite de ses droits, après avoir fait une sommation à son 
m8:ri, et sur le refus par lui fait, présentera requête au doyen 
qui rendra ordonnance portant permission de citer 1e mari à 
jour indiqué, à la chambre du conseil, pour déduire les c.au~es 
de son refus. 

F. a. 862 . Article 817.--Le mari entendu, ou faute par lui de se présenter, 
P. H. 759 il sera rendu, sur les conclusions du ministère public jugement 

qui statuera sur la demande de la femme. ' 
r. a. 863 
P. H. 761 

... a. 864 
~. Il. 761 

~ 865 
~ R. 762 

867 
R. 764 

Article 818.-Dans le cas de l'absence présumée du mari ou 
lorsqu'elle aura été déclarée, la femme qui voudra se faire' au
toriser à la poursuite de ses droits, présentera également requête 
au doyen du tribunal civil, qui ordonnera la communication au · 
ministère public, et le tribunaI statuera sur l'autorisation de
mandée. 

Article 819.-La femme de l'interdit se fera autoriser en la 
forme prescrite par l'article précédent; elle joindra à la requête 
!e jugement d'interdiction. 

TITRE VIII 

DES SEPARATIONS DE BIENS 

Article 820.-Aucune demande en séparation de biens ne 
po_urra être formée sans une autorisation préalable, que le dc;yen 
du tribunal devra donner sur la requête qui lui sera présentée 
à cet .effet. :Pourra néanmoins le doyen, avant de donner l'auto
risation, faire les observations qui lui paraîtront convenables. 

Article 821.-Le greffier du tribunal inscrira, sans dé!ai, dans 
un tableau placé iJ cet effet dans l'auditoire, un extrait de la 
demande en séparation, lequel contiendra : 

lo) La date de la demande; 
2o) Les noms, prénoms, professions et demeures des époux; 
3o) Les noms et demeure du défenseur constitué s'il y en a. 
La partie ou son défenseur sera tenu de remettre, à cet effet, 

le d;.t extrait au greffier dans les trois jours de la demande. 

F. 873 
P. H. 770 

F. 874 
P. H. 771 

P. H. 772 

F. 882 
P. H. 773 
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F. 884 
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F. 885 
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F. 886 
P. R: 777 
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Article 828.-Si les formalités prescrites au présent titre ont 
été observées, les créanciers du .mari ne seront plus reçus après 
l'expiration du délai dont il s'agit dans l'article précédent à se 
pourvoir par tierce opposition contre le jugement de sépa;ation. 

·Article 829.-La renonciation de la femme à la communauté 
sera faite au greffe du t!'ibunal saisi de la demande en sépara
tion. 

TITRE !X 

DU DIVORGE ET DE LA SEPARATION DE CORPS 
Article 830.-L'époux qui voudra former demande en divorce, 

se conformera, pour la manière d'y :procéder à ~e qui est pres
crit au Code Civil. 

Article 831.-L'époux qui voudra se pourvoir en séparation 
de corps se conformera à ce qui est prescrit par les lois spéciales 
sur la r.1atière. 

TITRE X 

DES AVIS DE PARENTS 
, :'-rt~cle 832.-L~rsque !a nomination d'un tuteur n'aura pas 
ete faite en sa presence elle lui sera notifiée à la diligence du 
membre de l'assemblée qui aura été désigné par elle· la dite no
cation sera faite dani;; les trois jours de la délibér~tion outre 
un j.:mr par 40 kilomètres de distance entre le lieu où s'est ·tènue 
l'assemblée et le domicile du t_uteur. 

Article 833.-Toutes les fois que les délibérations du conseil 
de famille ne seront pas unanimes, l'avis de chacun des membres 
qui )e composent sera mentionné dans le procès-verbal. 

Le tutet.r, subrogé-tuteur ou curateur, même les membres de 
l'assemblée, pourrop.t se pourvoir contre la délibération; ils for
meront leur demande contre les membres qui auront été d'avis 
de la délibération. 

. Article 834.-La cauf'e sera jugée comme en matière sommaire. 

Article 835.-Dans tous les cas où il s'agit d'une ,délibération 
sujette à homologation, une e~péditio111 de la déli'bération sera 
présentée au doyen, lequel, par ordonnance au bas de la dite 
déliibération, ordonnera la communication au ministère public. 

Article 836.-Le ministère public donnera ses conclusions au 
bas de la dite ordonnance; la minute du jugement d'homologa
tion sera mise à la suite des dites conclusions sur le même 
cahier. 

Article 837 .-Si le tuteur, le subrogé-tuteur ou autre chargé 
de poursuivre l'homo~ogation, ne le fait pas dans le délai fixé 
par la délibération, ou, à défaut de fixation, âans le délai de 
quinzaine, un des membres de l'assemblée pourra poursuivre 
l'homologation contre le tuteur, et aux frais de celui-ci, sans 
répétition. 

Article 822.-Pareil extrait sera, par le greffier, expédié au 
Parquet du Tribunal Çivi! qui, par circulaire, en transmettra 
copie au Conseil Communal et à tous les notaires de la juridic
tion. La copie de l'extrait sera insérée au tableau placé à cet 
effet, dans la salle du Conseil Communal et. dqns les études des 
dits notaires, La dite insertion sera certifiée par le Conseil Com
munal et par chacun de~ notaires par lettres adréssées au rrra.1: 

fier du tribunal. 

. F. 888 Article 838.~Ceux des membres de l'assemblée qui croiront 
devoir s'opposer à l'homologation le déclareront par un acte ex
trajudiciaire à celui _qui est chargé de la poursuivre; et s'ils 
n'ont pas été appelés ils pourront former tierce- opposition au 
jugement. 
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Article 823.-Le même extrait sera inséré, à la poursuite de 
la femme, dans l'un des journaux qui s'impriment dans le lieu 
où siège le tribunal, s'il y en a. 

La dite insertion sera justifiée ainsi qu'il est dit au titre de 
la Saisie immobilière. 

Article 824.-Aucun jugement ne sera rendu sur la demande 
avant le terme d'un mois à compter de l'observation des forma
lités ci-dessus prescrites, et qui seront exécutées à peine d'une 
amende de cinquante à cinq cents gourdes à prononcer d'office 
par le tribunal ou sur la demande de l'une ou de l'autre des 
parties ·contre le greffier en faute, de prise à partie contre l'offi
cier du Ministère Public, de suspension des notaires, de dom
mages-intérêts contre les membres du Conseil Communal au 
profit du mari ou de ses créanciers. Les jugements ou arrêts de 
co~damnation enjoindront aux fonctionnaires ci-dessus vises 
d'avoir à accomplir les dites formalités dans un délai qu'ils 
fixeront. 

Article 825.-L'aveu du mari ne fera pas pi::euve, lors même• 
qu'il n'y aurait pas de créanci~rs. 

Article 826.-Les créanciers du mari pourront, jusqu'au juge
ment définitif, sommer la femme ou son défenseur, par un sim
ple acte, de leur commt..niquer la demande en séparation et les 
pièces justificatives, même intervenir pour la conservation de 
leurs droits. 

Article 827.-Sous les mêmes sanctions qu'à l'article 824 ci
dessus et à la diligence du Greffier du Tribunal Civil et des 
Officiers du Minist;:re Public, extrait du jugement de séparation 
contenant la date, la désignation du Tribunal où il a été rendu, 
les noms, prénoms, professions et demeures des époux, sera 
inséré sur un tableau à ce destiné, et exposé .pendant un an dans 
l'auditoire du Tribunal Civil, dü domicile du mari, dans la salle 
du Conseil Communal de ce domicile et dans les études des 
notaires de la juridiction. 

Le tout sans préjudice des dispositions portées en l'article 
1230 du Code Civil 
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F. 889 
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2è. al. 

F. 890 
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F. 893 
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Article 839.-Les jugements rendus sur délibération du con-
seil de famille sont sujets à l'appel. 

TITRE XI 

DE L'INTERDICTION 
Article 840.-Dans toute poursuite d'interdiction, les faits 

d'imbécillité, de démence ou de fureur, seront énoncés en la 
requête présentée au doyen du tribunal; on y joindra les pièces 
justificatives, et l'on 'indiquera les témoins. 

Article 841.-Le doyen du tribunal ordonnera la communica
tion de la requête au Mir1istère Public. 

Article 842.-Star les conclusions du ministère public, le tri
bunal ordonnera que le conseil de famille, formé selon le mode 
déterminé par le Code Civil, Section IV du chapitre II de la loi 
sur la minorité, la tutelle et l'émancipation, donnera son avis 
sur l'état de la :51ersonne dont l'interdiction est demandée. 

Article 8.43.-La requête et l'avis du Conseil de famille seront 
soumis à une commission composée d'un psychiatre, d'un psy
chologue et d'un neuro:ogue désigné~ d'office par le Tribunal, 
appartenant à des institutions de l'Etat et chargés d'examiner 
le malade, serment préalablement prêté. 

Article 844.-La requête, l'avis du Conseil de famille et le 
rapport des experts visés à l'article précédent serqnt signifiés au 
défendeur, avant qu'il soit procédé à son interrogatoire. Le cas 
échéant, l'enquête pourra être ordonnée. 

L'appel interjeté par celui dont l'interdiction aura été pr'.l .. 
noncée sera dirigé contre le provoquant. L'appel interjeté par le 
provoquant, ou par un des membres de l'assemblée, le sera 
contre celui dont. l'interdiction aura été provoquée. En cas de 
nomination de conseil, l'appel de celui auquel il aura été donné 
sera dirigé contre le provoquant. 
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Article 845.-En vertu de toute décision prononçant l'inter
diction et passée en force. de chose jugée, il sera pourvu à la 
nomination d'un tuteur et d'un subrogé tuteur à l'interdit, selon 
les règles prescrites au Code Civil. 

L'administrateur provisoire, nommé en exécution de l'article 
407 du Code Civil cessera ses fonctions et rendr~ compte au 
tu~ur, s'il ne l'est pas lui-mêm~. 

Article 846.-Les demandes en mainlevée d'interdiction ou 
de conseil judiciaire seront soumises, quant à l'instruction, au 
jugement, à la publicité de la décision, aux mêmes règles, que 
les demandes en interdiction ou nomination dë conseil. 

Article 847.-Le j .. gement qui prononcera défense de plaider, 
transiger, emprunter, recevoir un capital mobilier, en donner 
décharge, aliéner ou hypothéquer sans assistance de conseil, sera 
affiché dans la forme prescrite par l'article 410 du Code Civil. 

TITRE XII 

DU BENEFICE DE CESSION 

Article 848.-Les débiteurs qui seront dans le cas de réclamer 
la cession judiciaire accordée par l'article 1054 du Code Civil, 
seront tenus, à cet effet, de déposer au greffe du tribunal où 
la demande sera portée, leur bilan, leurs livres, s'ils en ont, et 
leurs titres actifs. 
Art~le 849.-Le débiteur se pourvoira devant le tribunal de ' 

son domicile. 
Article 850.-La demande sera communiquée au Ministère 

Public; elle ne suspendra l'effet d'aucune poursuite, sauf au 
tribunal à ordonner, parties appelées, qu'il sera sursis provi
soirement. 

Article 851.-Le débiteur admis au bénéfice de cession sera 
tenu de réitérer sa cession en personne, et non par procur~ur, 
ses créanciers appelés, à l'audience publique du tribunal civil 
de son domicile; la déclaration du débiteur sera constatée par 
procès-verbal du greffier du dit tribunal, qui sera signé par le 
juge 

Article 852.-Si le débiteur est détenu, le jugement qui l'ad
mettra au bénéfice c:le cession, ordonnera son extraction, avec 
les précautions en tel cas requises et accoutumées à l'effet de 
faire sa déclaration conformément à l'article précédent. 

Article 853.-Les nom, prénoms, profession et demeure du dé
biteur seront insérés dans un tableau public à ce destiné, placé 
dans )'auditoire du tribunal civil de son domicile, et dans le lieu 
des séances du Conseil Communal. 

Article 854.-Le jugement qui admettra au bénéfice de ces
sion vaudra pouvoir aux créanciers, à l'effet de faire vendre les 
biens meubles et immeubles du débiteur; et il sera procédé à 
cette vente dans les formes prescrites pour les héritiers sous 
bénéfice d'inventaire. 

Arlicle 855.-Ne pourront être admis au bénéfice de cession 
les étrangers qui n'ont pa!; c!c biens fonciers en Haïti, les stel
lionataires, les banqueroutiers frauduleux, les personnes con
da,mnPes pour cause de vol ou d'escroquerie, ni les personnes 
comptables, tuteurs, administrateurs et dépositaires. 

Article 856.-11 n'est au surplus. rien préjugé, par les 'dispo
sitions du présent titre, à l'égard du commerce, aux usages du
quel il n'est, quant à présent, rien innové. 

LIVRE HUITIEME 
DE L'APPOSITION, DE LA LEVEE DF.t;; ~CF.LLES, 
DE PROCEDURES RELATIVES A L'OUVERTURE 

D'UNE SUCCESSION 

TITRE I 

DU JUGE COMPETENT POUR APPOSER LES SCELLES 
1'. 9l'J ilrft,.Je Jei:7.-Lorsqu'il y aura lieu à l'apposition des scellé$, 
P. B. 796 elle sera faite par les juges de paix et, à leur défaut, par leurs 

suppléants. 
F. 911 Al"ticle 858.-Les juges de paix et leurs suppléants se serviront 
P. B. '19'1 d'un sceau particulier, qui restera entre leurs mains et dont 

l'empreinte sera déposée au greffe du tribunal civil. 

TITRE JiI 

DES CAS OU IL A LIEU A L'APPOSITION DES SCELLES 

Article 859.-L'apposition des scel!és peut être requise et 
ordonnée: 

1) En cas de décès; 
2) En cas de faillite;· 
3) Quand un individu disparaît et qu'il n'y a personne pour 

veiller à la conservation de ses effets et ·papiers; 
4) Lors d'une demande en interdiction, quand il n'y a per

sonne près du défendeur pour veiller à la conservation de ses 
effets, pourvu qu'il y ait urgence; 
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5) Dans les cas de demande en divorce, en séparation 
corps, en séparation de biens judiciaires. Dans tous les cas , 
il y a lieu d'assurer la conservation de droits litigieux. D 
tous les cas où l'apposifüm des scellés est autorisée par la 1 

TITRE Ill 

DE CEUX QUI PEUVENT FFOUERIR L'APPOSTTTOK 
DES SCEI.I.ES DE L'APPOSITION DE SCWl·• ·:· 

Article 860.-L'apposition des scellés pourra être requise: 

1) En cas de décès: 
A) Par tous ceux qui prétendront droit dans la succe 

ou dans la communauté; 
B) Par les créanciers du défunt ou par les créanciers 

héritiers· ou de l'un d'eux, fondés en titre exécutoire ou au 
risés par une permission, soit du Doyen du Tribunal Civil, 
du Juge de Paix de la Commune ou du quartier où le se 
doit être apposé; 

C) Par le conjoint survivant; 
D) En cas d'absence soit du conjoint, soit des héritiers 

de l'un d'eux par les personnes qui demeuraient avec le dé 
et par ses serviteurs et domestiques. 

2) En cas de faillite par ceux qui sont désigiiés par le 
de commerce; 

.3) En cas de disparition d'un individu et qu'il n'y a 
sonne pour veiller à la conservation de ses effets et pap' 
par les voisins, par des amis, par le Ministère Public ou d' 
fice par le Juge de Paix; 

4) En cas d'une demande en interdiction quand il n'y 
personne près du défendeur, par le demandeur en interdic · 
par 1e Ministère Public ou d'office par le Juge de Paix; 

5) Dans le cas de demànde en divorce ou en s{·par:ition 
corps ou en séparation de biens par l'épouse, par les c:réan · 
de l'un ou de l'autre conjoint et par ceux de la communa 

6) Lorsqu'il y a lieu d'assurer la conservation de droits · 
gieux par tous ceux qui ont intérêt; , 

7) Au cas où il est nécessaire de mettre sous la main de 
justice des corps de délit, par les offiders de police judic' · 

8) Dans tous les cas où l'apposition des scellés est auto· 
par la loi, par ceux que la loi désigne. 

Article 861.-Les prétendants droits et les créanciers min 
émancipés pourront requérir l'apposition des scellés sans r 
sistance de leur curateur. S'ils sont mineurs non émancipés, : 
s'ils n'ont pas de tuteur, ou s'il est absent, elle pourra être 
quise par un de leurs parents. 

Article 862.-Le scellé sera apposé, soit à la diligence du. 
nistère public, soit sur la déclaration d'un membre du Co 
Communal ou un membre du Conseil d' Administration de
Section \Rurale et même d'office par le Juge de Paix: 

1) Si le mineur est sans tuteur et que le scellé ne soit 
requis par un parent; . 

2) Si le conjoint, ou si les héritiers ou l'un d'eux sont abse 
3) Si le défunt était dépositaire public, auquel cas le · 

ne sera apposé que pour raison de ce dépôt et sur les objets 
le composent. 

Article 863.-Le scellé ne pourra être apposé que par le j 
de paix des lieux ou par ses suppléants. 

Article 864.-Si le scellé n'a pas été apposé avant l'inh 
tion, le juge de paix constatera, par son procès-verbal, le 
ment où il a été requis de l'apposer, et les caJses qui ont re 
soit Ja réquisition soit l'apposition.· 

Article 865.-Le procès-verbal d'apposition contiendra: 
1) la date des an, mois, jour et heure; 
2) les motifs de l'apposition; . 
3) les noms, profession et demeure du requérant, s'il y el( 

et son élection de domicile dans la commune où le scellé 
apposé, s'il n'y demeure pas; . 

4) s'il n'y a pas de partie requérante, le procès-verbal én · 
que le scellé a. été apposé d'offi~ ou sur le réq1.iisitoire ou 
la déclaration de l'un des fonctionnaires dénommés dans l · 
ticle 862'. · 

5) l'ordonnance qui pennet le scellé, s'il en a été rendu;, 
6) les comparutions et dires des parties; 
7) la désignation des Jieux, bureaux, coffres, armoires, m 

valises, et autres meubles ou récipients, sur les ouvertures 
quelles le scellé a été apposé; 

8) une description sommaire des effets qui ne sont pas 
sous les scellés; 

9) le serment, lors de la clôture de l'apposition, -par ceux 
demeurent dans le lieu, qu'ils n'ont rien détotJ.mé vu ni: 
qu'il ait été rien détourné directement ni indirecte~ent· ··. ' .. 

10) l'établissement du gardien présenté, s'il a les q 
requises; sauf, s'il ne les a pas, ou s'il n'en est pas p ' 
en établir un d'office par le Juge de Paix. 
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Article 866.-Les clefs des serrures sur lesquelles le scel1é a 
été apposé resteront jusqu'à sa levée, entre les mains du gref
fier de la Justice de Paix, lequel fera mention, sur le procès
verbal, de la remise qui lui en aura été faite; et ne pourront le 
juge ni le greffier, aller, jusqu'à la levée dans la maison où est 
le scellé, à peine d'interdiction, à moins qu'ils n'en soient requis, 
ou que leur transport n'ait été précédé d'une ordonnance mo
tivée. 

A1·ticle 867.-Si, lors de l'apposition, il est trouvé un testa
ment ou autres papiers cacheté~, le juge de paix en constatera· 
la forme extérieure, le sceau et la suscription, s'il y en a, para
phera l'enveloppe avec les parties présentes, si elles le savent 
ou le peuvent, et indiquera les jour et qeure où le paquet sera 
par lui présenté au doyen du tribunal civil, si la <;ommune est 
le siège d'un tribunal civil, ou par lui ouvert, si elle ne l'est 
pas; il fera mention du tout sur son procès-verbal, lequel sera 
signé des parties, sinon mention sera faite de leur refus. 

Article 868.-Sur la réquisition de toute partie intéressée, le 
juge de paix fera, avant l'apposition du scellé, la perquisition 
du testament dont l'existence sera annoncée; et, s'il le trouve, 
il sera procédé ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

Article 869.-Aux jour et heure indiqués, sans qu'il soit be
soin d'aucune assignation, les paquets trouvés cachetés seront, 
dans la comm.une où siège un tribunal civil, présentés par le 
juge de paix au doyen du dit tribunal, lequel en fera l'ouver
ture, en constatera l'état et en ordonnera le dépôt chez un no
taire, si le contenu concerne la succession. 

Dans les communes qui ne sont pas le siège d'1n tribunal 
civil, l'ouverture des paquets sera faite par le juge de paix, en 
présence des parties intéressées et du magistrat eommunal; le 
juge de paix en ordonnera le dépôt comme il est dit ci-dessus. 

Article 870.--Si les paquets cachetés paraissent, par leur sus
cription, ou par quelque autre preuve écrite, appartenir à des 
tiers, le juge ordonnera que ces tiers seront appelés dans un 
délai qu'il fixera, pour qu'ils puissent assister à l'ouverture; 
il la fera au jour indiqué, en leur présence, ou à leur défaut; 
et si les papiers sont étrangers à la succession, il les leur re
mettra sans en faire connaître le contenu ou les cachettera de 
nouveau pour leur être remis à leur première réquisition. 

Article 871.-Si un testament est trouvé ouvert, le juge de paix 
en constatera l'état, et observe1·a ce qui .est prescrit en l'article 
867. 

Article 872.-Si les portes sont fermées, s'il se rencontre des 
obstacles à l'apposition des scellés, s'il s'élève, soit avant, soit 
pendant le scellé, des difficultés, il y sera statué en référé par 
le doyen du tribunal civil, à cet effet, il sera sursis, et établi 
par le juge de paix garnison extérieure, même intérieure, si le 
cas y échet; et il en référera sur le champ au doyen du tribunal, 
à peine de dommages-intérêts. 

Article 873.-Dans tous les cas où il sera référé par le juge 
de paix au doyen du tribunal. soit en matière de scellé, soit 
en autre matière, ce qui sera fait et ordonné sera constaté sur 
le procès-verbal dressé par le juge de paix; le doyen signera 
ses ordonnances sur le dit procès-verbal. 

Article 874.-Lorsque l'inventaire sera parachevé, les scellés 
ne pourront être apposés, à moins que l'inventaire ne soit at
taqué, et qu'il soit ainsi ordonné par le doyen du tribunal. 

Si l'apposition des scellés est requise pendant le cours de 
l'inventaire, les scellés ne seront apposés que sur les objets non 
inventoriés. 

Article 875.--S'il n'y a aucun effet mobilier, le juge de paix 
dressera un procès-verhal de carence. · 

S'il y a des effets mobiliers, qui soient nécessaires à l'usage 
des personnes qui restent dans la maison ou sur lesquels le scellé 
ne puisse être mis, le juge de paix fera un sommaire des dits 
effets. 

TITRE IV 

DES OPPOSITIONS A LA LEVEE DES SCELLES 

Article 876.-Les oppositions à la levée des scellés pourront 
H être faites, soit par une déclaration sur le procès-verbal de scellés, 

soit par exploit signifié au greffier du juge de paix. 
Article 877.-Toutes oppositions à la levée des scellés contien

s dront, à peine de nullité, .outre les formalités communes à tout 
exploit; . 

lo) élection de domicile dans la commune où le scellé est 
apposé, si l'opposant n'y demeure pas; 

2o) l'énonciation précise de la cause de l'opposition. 

'IIITRE V 
DE LA LEVEE DU SCELLE 

Article 878.-Le scellé ne pourra être levé, et l'inventaire fait, 
6 que trois jours après l'inhumation, s'il a été apposé auparavant, 
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et trois jours après l'apposition, si elle a été faite depuis l'inhu
mation, à peine de nullité des procès-verbaux de levée de scellés 
et inventaire, et des dommages-intérêts contre ceux qui les 
auront faits et requis; le tout, à moins· que, pour causes urgeni-. 
et dont il sera fait mention dans son ordonnance, il n'en soit au
trement ordonné par le juge de paix. Dans ce cas, si les parties 
qui ont droit d'assister à la levée ne sont pas présentes, il sera 
appelé pour elles, tant à la levée qu'à l'inventaire, un notaire 
nommé d'office par le juge de paix. 

Article 879.--Si les héritiers ou quelques-uns d'eux sont mi
neurs rion émancipés, il ne sera pas procédé à la levée des 
scellés, qu'ils n'aient été. ou préalablement pourvus de tuteurs, 
ou émancipés. 

Article 880.-Tous ceux qui ont droit de faire apposer les 
scellés pourront en requérir la levée, excep1é ceux qui ne les 
ont fait apposer qu'en exécution de l'article 860. 

Article 881 . .__Les formalités pour parvenir à la levée des 
scellés seront : 

lo) une réquisition à cet effet, consignée sur le procès-verbal 
du juge de paix; 

2o) une ordonnance du juge, indicative des jour et heure où 
la levée sera faite; 

3o) une sommation d'assister à cette levée, faite au conjoint 
survivant, aux présomptifs héritiers, à l'exécuteur testamentaire, 
aux légataires universels ou à titre universel, s'ils sont coqnus. 
et aux opposants. 

Il ne sera pas besoin d'appeler les intétessés demeurant hors 
de la commune; mais on appellera pour eux, à la levée et à 
l'inventaire, un notaire requis d'office par le juge de paix, et, 
à défaut de notaire, un membre du Conseil communal. 

Les opposants seront appelés aux domiciles par eux élus. 
Article 882.-Le conjoint, l'exécuteur testamentaire, les héri

tiers, les légataires universels et ceux à titre universel, pourront 
assister à toutes les vacations de la levée du scellé et de l'inven
taire en personne ou par un mandataire. Chaque partie paiera 
son mandataire. 

Les opposants ne pourront assister s·oit en personne, soit par 
un mandataire, qu'à la première vacation; ils seront tenus de 
se faire représenter, aux vacations suivantes, par un seul man
dataire pour tous, dont ils conviendront; sinon, il sera nommé 
d'office par le juge. 

Si parmi ces mandataires se trouvent des défenseurs publics 
près le tribunal civil du ressort, ils justifieront de leurs pouvoirs 
par la présentation du titre de leur partie; et_ le défenseur le 
plus ancien, suivant l'ordre du tableau, des créanciers fondés 
en t!.tre authentique, assistera de droit pour tous les opposants; 
si aucun des créanciers n'est fondé en titre authentique, le défen
seur le plus ancien des opposants fondés en titre privé assistera. 
L'ancienneté sera définitivement réglée à la première vacation. 

Article 883.-Si l'un des opposants avait des intérêts différents 
de ceux des autres, ou des intérêts contraires, il pourra assister 
en personne, oµ :par un mandataire particulier, à ses frais. 

Article 884.-LP.s opposants, pour conservation des droits de 
leur dé'IJiteur, ne pourront assister à la première vacation, ni 
concourir au choix d'un mandataire commun pour les autres 
vacations. 

Article 885.-Le conjoint commun en biens, les héritiers, l'exé
cuteur testamentaire, et les légataires universels ou à titre unL 
verse!, pourront convenir du choix d'un ou deux notaires, et 
d'un ou deux experts; s'ils n'en conviennent pas, il sera procédé, 
suivant la nature des objets, par un ou deux notaires, un ou 
deux experts, nommés d'office par le juge de paix. Les experts 
prêteront serment devant le juge de paix. 

Article 886.-Le procès-verbal de levée contiendra: 
lo) la date; 
2o) les noms, profession, demeure et élection de domicile du 

requérant; 
3o) l'énonciation de l'ordonnance délivrée pour la levée; 
4o) l'énonciation de la sommation prescrite par l'article 881 

ci-dessus; 
5o) les comparutions et dires des parties; 
60) la nomination des no.taires et exper\s qui doivent opérer; 
7o) la reconnaissance des scellés~ s'ils sont sains ef entiers; 

s'ils ne le sont pas, l'état des altérations, sauf à se 11<>urvoir ainsi 
qu'il appartiendra, pour raison des dites altératY.>ns; 

8o) Les réquisitions à fin de perquisitions, le résultat des dites · 
perquisitions, et toutes autres demandes sur lesquelles il y aura 
lieu de statuer. 

Article 887.-Les scellés seront levés successivement, et au.· 
fur et à mesure de la confection de l'inventaire; ils seront réap... 
posés à la fin de chaque vacation. 
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~rticle 866.-Les clefs des serrures sur lesquelles le sceUé a 
,"apposé resteront jusqu'à sa levée, entre les mains du gref
. de la Justice de Paix, lequel fera mention, sur le procès
bal, de la remise qui lui en aura .été faite; et ne pourront le 
e ni le greffier, aller, jusqu'à la levée dans la maison où est 
~ellé, à peine d'interdiction, à moins qu'ils n'en soient requis, 
que leur transport n'ait été précédé d'une ordonnance m.o
~e. 

hticle 867.-Si, 1ors de l'appos1tion, il est trouvé un testa
pt ou autres papiers cachetéE, le juge de paix en constatera 
forme extérieure, le sceau et la suscription, s'il y en a, para
ira l'enveloppe avec les parties présentes, si elles le savent 
le peuvent, et indiquera les jour et ~eure où le paquet sera 
~ lui présenté au doyen du tribunal civil, si la çommune est 
$iège d'un tribunal civil, ou par lui ouvert, si elle ne l'est 
t il fera mention du tout sur son procès-verbal, lequel sera 
p.é des parties, sinon mention sera faite de leur refus. 
~rticle 868.-Sur la réquisition de toute partie intéressée, le 
Je de paix fera, avant l'apposition du scellé, la perquisition 
i testament dont l'existence sera annoncée; et, s'il le trouve, 
fera procédé ainsi qu'il est dit ci-dessus. 
lrticle 869.-Aux jour et heure indiqués, sans qu'il soit be
h d'aucune assignation, les paquets trouvés cachetés seront, 
hs la commune où siège un tribunal civil, présentés par le 
je de paix au doyen du dit tribunal, lequel en fera l'ouver
te, en constatera l'état et en ordonnera le dépôt chez un no
~e, si le contenu concerne la succession. 
bans les communes qui ne sont pas le siège d'un tribunal 
~il, l'ouverture des paquets sera faite par le juge de paix, en 
fsence des parties intéressées et du magistrat eomm.unal; le 
ie de paix en ordonnera le dépôt comme il est dit ci-dessus. 
lh'ticle 870.-Si les paquets cachetés paraissent, par leur sus
iption, ou par quelque autre preuve écrite, appartenir à des t• s, le juge ordonnera que ces tiers seront appelés dans un 

i qu'il fixera, pour qu'ils puissent assister à l'ouverture; 
a fera au jour indiqué, en leur présence, ou à leur défaut; 

' si les papiers sont étrangers à la succession, il les leur re
ettra sans en faire connaître le contenu ou les cachettera de 
mveau pour leur être remis à leur première réquisition. 
Article 871.-Si un testament est trouvé ouvert, le juge de paix 

l constatera l'état, et observera ce qui .est prescrit en l'article 
17. 
Article 872.-Si les portes sont fermées, s'il se rencontre des 

3stacles à l'apposition des scellés, s'il s'élève, soit avant, soit 
tndant le scellé, des difficultés, il y sera statué en référé par 
~ doyen du tribunal civil, à cet effet, il sera sursis, et établi 
~ le juge de paix garnison extérieure, même intérieure, si le 
JS y échet; et il en réffrera sur le champ au doyen du tribunal, 
iJ>eine de dommages-intérêts. 
;Article 873.-Dans tous les cas où il sera référé par le juge 
è paix au doyen du tribunal. soit en matière de scellé, soit 
n autre matière, ce qui sera fait et ordonné sera constaté sur 
~ procès-verbal dressé par le juge de paix; le doyen signera 
+s ordonnances sur le dit procès-verbal. 
: Article 874.-Lorsque l'inventaire sera parachevé, les scellés 
~ pourront être apposés, à moins que l'inventaire ne soit at
aqué, et qu'il soit ainsi ordonné par le doyen du tribunal. 
i Si l'apposition des scellés est requise pendant 1e cours de 
'inventaire, les scellés ne seront apposés que sur les objets non 
*ventoriés. 
; Article 875.-S'il n'y a aLJcun effet mobilier, le juge de paix 
lressera un procès-verbal de carence. · 
'. S'il y a des effets mobiliers, qui soient nécessaires à l'usage 
les personnes qui restent dans la maison ou sur lesquels le scellé 
le puisse être mis, le juge de paix fera un sommaire des dits 
ifets. 

TITRE IV 

DES OPPOSITIONS A LA LEVEE DES SCELLES 

' Article 876.-Les oppositions à la levée des scellés pourront 
être faites, soit par une déclaration sur le procès-verbal de scellés, 
'°it par exploit signifié au greffier du juge de paix. 
,' Article 877.-Toutes oppositions à la levée des scellés contien
aront, à peine de nullité, _outre les formalités communes à tout 
'1xploit; · 
f lo) élection de domicile dans la commune où le scellé est 
apposé, si l'opposant n'y demeure pas; 
! 2o) l'énonciation précise de la cause de l'opposition. 

'J.'llTRE V 
DE LA LEVEE DU SCELLE 

Article 878.-Le scellé ne pourra être levé, et l'inventaire fait, 
que trois jours après l'ir.humation, s'il a été apposé auparavant, 
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et trois jours après l'apposition, si elle a été faite depuis l'inhu
mation, à peine de nullité des procès-verbaux de levée de scellés 
et inventaire, et des dommages-iTttérêts contre ceux qui les 
auront faits et requis; le tout, à moins· que, pour causes urgeni._ 
et dont il sera fait mention dans son ordonnance, il n'en soit au
trement ordonné par le juge de paix. Dans ce cas, si les parties 
qui ont droit d'assister à la levée ne sont pas présentes, il sera 

-appelé pour elles, tant à la levée qu'à l'inventaire, un notaire 
nommé d'office par le juge de paix. 

Article 879.-Si les héritiers ou quelques-uns d'eux sont mi
neurs rion émancipés, il ne sera pas procédé à la levée des 
scellés, qu'ils n'aient été, ou préalablement pourvus de tuteurs, 
ou émancipés. 

Article 880.-Tous ceux qui ont droit de faire apposer les 
scellés pourront en requérir la levée, excep!é ceux qui ne les 
ont fait apposer qu'en exécution de l'article 860. 

Article 881.---Les formalités pour parvenir à la levé;' des 
scellés seront : 

1o) une réquisition à cet effet, consignée sur le procès-verbal 
du juge de paix: 

2o) une ordonnance du juge, indicative des jour et heure où 
la levée sera faite; 

3o) une sommation d'assister à cette levée, faite au conjoint 
survivant, aux présomptifs héritiers, à l'exécuteur testamentaire, 
aux légataires universels ou à titre universel, s'ils sont coqnus. 
et aux opposants. 

Il ne sera pas besoin d'appeler les intéressés demeurant hors 
de la commune; mais on appellera pour eux, à la levée et à 
l'inventaire, un notaire requis d'office par le juge de paix, et, 
à défaut de notaire, un membre du Conseil communal. 

Les opposants seront appelés aux domiciles par eux élus. 

Article 882.-Le conjoint, l'exécuteur testamentaire, les héri
tiers, les légataires universels et ceux à titre universel, pourront 
assister à toutes les vacations de la levée du scellé et de l'inven
tair~ en personne ou par un mandataire. Chaque partie paiera 
son mandataire. 

Les opposants ne pourront assister soit en personne, soit par 
un mandataire, qu'à la première vacation; ils seront tenus de 
se faire représenter, aux vacations suivantes, par un seul man
dataire pour tous, dont ils conviendront; sinon, il sera nommé 
d'office par le juge. 

Si parmi ces mandataires se trouvent des défenseurs publics 
près le tribunal civil du ressort, ils justifieront de leurs pouvoirs 
par la présentation du titre de leur partie; et_ le défenseur le 
plus ancien, suivant l'ordre du tableau, des créanciers fondés 
en t!.tre authentique, assistera de droit pour tous les opposants; 
si aucun des créanciers n'est .fondé en titre authentique, le défen
seur le plus ancien des opposants fondés en titre privé assistera. 
L'andenneté sera définitivement réglée à la première vacation. 

Article 883.-Si l'un des opposants avait des intérêts différents 
de ceux des autres, ou des intérêts contraires, il pourra assister 
en personne, oµ par un mandataire particulier, à ses frais. 

Article 884.-Les opposants, pour conservation des droits de 
leur délJiteur, ne pourront assister à la première vacation, ni 
concourir au choix d'un mandataire commun pour les autres 
vacations. 

Article 885.-Le conjoint commun en biens, les héritiers, l'exé
cuteur testamentaire, et les légataires universels ou à titre unL 
versel, pourront convenir du choix d'un ou deux notaires, et 
d'un ou deux experts; s'ils n'en conviennent pas, il sera procédé, 
suivant la nature des objets, par un ou deux notaires, un ou 
deux experts, nommés d'office par le juge de paix. Les experts 
prêteront serment devant le juge de paix. 

Article 886.-Le procès-verbal de levée contiendra: 
lo) la date; 
2o) les noms, profession, demeure et élection de domicile du 

requérant; 
3o) l'énonciation de l'ordonnance délivrée pour la levée; 
4o) l'énonciation de Ja sommation prescrite par l'article 881 

ci-dessus; 
So) les comparutions et dires des parties; 
60) la nomination des noJ;aires et experts qui doivent opérer; 
7o) la reconnaissance des scellés, s'ils sont sains et entiers; 

s'ils ne le sont pas, l'état des altérations, sauf à se f)Ourvoir ainsi 
qu'il appartiendra, pour raison des dites altératlt.>ns; 

8o) Les réquisitions à fin de perquisitions, le résultat des dites · 
perquisitions, et toutes autres demandes sur lesquelles il y aura 
lieu de statuer. 

F. 93'1 Article 887.-Les scellés seront levés successivement, et au.· 
P. H. 125 fur et à mesure de la confection de l'inventaire; ils seront réap-.. 

posés à la fin de chaque vacation. 
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F. 938 
P. H. 826 

F. 939 
P. H. 827 

F. 940 
P. B. 828 

F. 941 
P. H. 829 

F. 942 

P.H. 830 

F. 94.3 
P. B. 831 

,• 

F. 94.4 
P. R. 832 

F. 94S 
P. B. 833 

Article 888.-0n l'O'Irra réunir les objets de même nature, 
pour être inventoriés successivement suivant leur ordre; ils se
ront, dans ce cas, replacés sous les scellés. 

Article 889.-S'il est trouvé des objeb et papiers étrangers 
à la suçcession et réclamés par des tiers, ils seront remis à qui 
il appartiendra; s'ils ne peuvent être r_emis à l'instant, et qu'il 
soit nécessaire d'en faire la description, elle sera faite sur le 
procès-verbal des scellés, et non sur l'inventaire. 

Article 890.-Si la cause de l'apposition des scellés cesse avant 
qu'ils soient levés, ou pendant le cours de leur levée, ils seront 
levés sans descriptior •. 

TITRE VI 

DE L'INVENTAIRE 

Article 89I.-L'inventaire. peut être requis par ceux qui ont 
droit de requérir la levée du scellé. 

Article 892.-II doit être fait en présence: 

Io) du conjoint survivant; 
2o) des héritiers présomptifs; 
3o) de l'exécuteur testamentaire, si le testament est connu; 
4o) des donataires et légataires universels, ou à titre universel, 

soit_ en propriété, soit en usufruit, ou eux dûment ,appelés, s'ils 
demeurent dans la commune; s'ils n'y demeurent pas, il sera 
appelé pour tous les absents, un seul notaire, requis par le juge 
de paix, pour représen~er les parties appelées et défaillantes, 
et à défaut de notaire, un membre du Conseil communal. 

Article 893.-0utre les formalités communes à tous les actes 
devant notaires, l'inventaire contiendra: 

Io) les noms, professions, demeures des requérants, des com
parants, des défaillants, des absents, s'ils sont connus du notaire 
appelé pour les représenter, des experts; et la mention de l'or
donnance qui commet, pour les absents ou défaillants, le notaire 
ou le membre du Conseil communal; 

2o) l'indication des lieux où l'inventaire est fait; 
3o) la description et estimation des effets, lesquelles seront 

faites à juste valeur et sans cruè; 
4) la désignation des qualités, poids et titres de l'argenterie; 
5o) la désignation des espèces en numéraire; 
60) les papiers seront côtés par première et dernière page; 

ils seront paraphés de la main du notaire; s'il y a des livres et 
des registres de commerce, l'état en sera constaté, les feuillets 
en seront pareillement côtés et paraphés, s'ils ne le sont; s'il 
y a des blancs dans les pages écrites, ils seront bâtonnés; 

7o) la déclaration des créances et dettes, et celles des titres 
sur lesquels elles sont fondées; 

80) la mention du serment prêté, lors de la clôture de l'inven_ 
taire, par ceux qui ont été en possession des objets avant l'in
ventaire, ou qui ont habité les lieux dans lesquels sont les dits 
objets, qu'ils n'en ont détourné, vu détourner ni su qu'il en 
ait été détourné aucun; 

9o) la remise des effets et papiers, s'il y a lieu, entre l~s 
mains de la personne dont on conviendra, ou qui, à défaut, sera 
nommée par le Juge de Paix. 

Article 894.-Si, lors de l'inventaire, il s'élève des difficultés, 
ou s'il s'est formé des réquisitions pour l'administration de la 

. communauté ou de la succession ou pour autres objets, et qu'il 
n'y soit déféré par les autres parties, le notaire délaissera les 
parties à se pol.lrvoir en référé devant le doyen du tribunal civil; 
il pourra en référer lui-même, s'il réside dans la commune où 
siège le tribunal; dans ce cas, le doyen mettra son ordonnance 
sur la minute du procès-verbal. 

TITRE VII 

DE LA VENTE DU MOBILIER 

Article 895.-Lorsque la vente des meubles dépendants d'une 
succession aura lieu en exécution de l'article 685 du code civil, 
cette vente ~ra faite· dans les formes prescrites au titre des 
saisies-exécutions. 

F. 946 Article 896.-II y sera procédé, sur la réquisition de l'une des 
P. B. 834 parties intéressées~ en vertu de l'ordonnance du doyen du tribunal 

civil et par un officier public. 

F. 947 
P. H. 835 

I'. 948 
P. H. 836 

F. 949 
P. H. 837 

Al'ticle 897.-0n appellera les parties ayant droit d'assister à 
l'inventaire, et ·qui demeureront ou auront élu domicile dans 
la commune; l'acte sera signifié au domicile élu. 

Article 898.-S'il s'élève des difficultés, il pourra être statué 
provisoirement, en référé, par le doyen du tribunal civil 31: 
lieu où doit se faire la vente. 

Article 899.-La vente se fera dans les lieux où sont les effets 
s'il n'en est autrement ordonné. 

F. 950 
P. H. 838 

F. 951 
P. H. 839 

F. 952 
P. H. 840 

Article 900.-La vente sera faite publiquement tant en ï aJ 
sence qu'en présence des intéressés sans qu'il soit nécess~~ 
d'a:e_peler personne pour les non comparànts. ~ 

l 

Article 90I.-Le procès-verbal fera mention de la prése::: ' 
ou de l'absence du requérant. 

Article 902,.._Si toute~ les parties sont majeures, présentes 
d'accord et qu'il n'y ait aucun tiers intéressé, elles ne .se!"O 

obligées à aucune des formalités ci-dessus. 

TITRE VIII 

DE L'ALIENATION DES BIENS IMMEUBLES ~; 

P. H. 871 Article 903.-Si les immeubles n'appartiennent qu'à des -• 

F. 953 
P. H. 842 

F. 954 
P. H. 843 

F. 955 
P. H. 844 

F. 956 
P. H. M5 

jeurs, ils seront vendus, s'il y a lieu, de la manière dont les : 
jeurs conviendront. ~l 

S'il .y a lieu à licitation, elle sera faite conformêment à ce q~ 
est prescrit au titre IX Des Partages et Licitations. · 

Article 904.-Si les immeubles n'appartiennent qu'à des 
neurs, la vente ne pourra en être ordonnée que d'après un a 
de parents. 

Cet avis ne sera point nécessaire lorsque, les immeubles a 
partenant en partie à des majeurs et à des mineurs, la licitati 
sera ordonnée sur la demande des majeurs. 

Il sera procédé à cette licitation ainsi qu'il est prescrit au ti ·. 
IX Des Partages et Licitations. 

Article 905.-Lorsque le tribunal homologuera c~ avis, il . 
clarera par le même jugement, que la vente aura lieu soit dev · 
l'un des juges dl.l tribunal à l'audience des criées, soit devant · 
notaire commis sur la réquisition des part'ies. 

Si les immeubles sont situés dans différents ressorts, le 
bunal pourra donner commission rogatoire à chacun des tri ·:. 
· naux de la situation des biens et chacun de ces tribunaux pou 
ou bien procéder à la vente à l'une de ses audiences de criées 
·bien commettre à cette fin un notaire de sa juridiction. 

Artiète 906.-Le jugement qui ordonnera la vente détermin 
la mise à prix de chacun des immeubles à vendre et les 
ditions de la vente. Cette mise à prix sera réglée soit d'a 
l'avis des parents prévu à l'article 904 lequel énoncera la 
ture des biens et leur valeur approximative, soit d'après 
titres de propriété, soit d'après le résultat d'une visite des · 
meubles que le tribunal pourra ordonner et qu'il effectuera .. 
présence du Ministère Public, des parties et de tout intére 
Il sera dressé procès-verbal contenant la description du b" 
les observations du Ministère Public, les dires des··parents et 
tous intéressés. Le tribunal pourra, le cas échéant, ordonner q 
l'estimation totale ou partielle des biens aura lieu par un 
trois e:lQperts qu'il commettra. 

Article 907.-L'expert ou les experts, après avoir prêté 
ment, soit devant le doyen du tribunal civil, soit devant un j 
de paix par lui commis, rédigeront leur rapport Q..ti indiqu 
sommairement le~ bases de l'estimation, sans entrer dans le dé . 
descriptif des biens à vendre. La minute du rapport sera dé 
au greffe du tribunal ou chez le notaire. 

AVIS 

Les chèques émis aux numéros: 

Z25310 - (Article 0702-42) à l'ordre de JUVENAT DES PERES 
SIENS, en date du 30 Novembre 1963 et s'élevant à 
100.00, 

917728 (Article P.C) à l'ordre de VVE PHILOCLES DASQUE, · 
date du 31 Décembre 1963 et s'élevant à Gdes. 50.00, 

;1;4703 (Article 0702-10) à l'ordre de MARCELIN L. GEORGES, en 
du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80, étant · 

!".:':lrtt déclarés nuls, duplicata devaont en être dressés. 

*** 
Le chèque au numéro 659427 (art.F.G.C.) émis le 16 Décembre 196.\: 

l'ordre de JOACHIM PAUL, préposé des Contributions de La Tortu~' 
.;'·~levant à Gdes: 203.77; étant égaré, est déclaré nul duplicata devant· 

être dressé. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~ .. ~--~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
Imprimerie de l'Etat - Rue H'ammerton Killick 
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Paraissant 

Le Lundi et le Jeudi JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 
Directeur: 

HERMANN 'i>. MELLON 

~19ème. Année No. 22 PORT-AU-PRINCE Lundi 2 Mars 1964 

SOM'MAID 

-Arrêté autorisant la Société Anonyme dénommée: •Tabac d'Haïti S. A.•. -Acte 
·.constitutif et Statuts annexés. 

-Avis. 

ARRETE 

Dr. FRANÇOIS DUV ALI~R 
Prétlident de la République 

Vu l'article 90 de la Constitution; 

Vu les articles 30 à 35 bis, 38, 41, 43 et 49 du CGde de Commerce; 

Vu la loi du 3 Août 1955 sur les Sociétés Anonimes; 

Vu le Décret du 28 Août 1960 organisant un. régime spécial en fa
ieur des Sociétés ·Anonymes; 

Vu !'Acte Constitutif et les Statuts de la Société Anonyme dénom
née: TABAC D'HAITI S. A.: . 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie; 

Arrête : 

Article ler.-est autorisée la Société Anonyme dénommée : ccTA
BAC: D'HAITI S. A.» au Capital Social de MILLE DOLLARS 
($ 1.000.00), formée à Port-au-Pri•nce, le 1er Août 1962. 

j Article 2.-Le Capital Social de la dite société ne pourra être aug
:nenté qu'en conformité des dispositions combinées des articles 35 bis, 
)8, 41, 43 et 47 du Code de Commerce. 

'. Article 3.-Scnt approuvés, sous les réserves et dans les limites de 
ia Constitution et des Lois de la République, 1' Acte Constitutif et les 
Statuts de la dite société constatés par Acte Public le 1ler Août 1962, 
~u rapport de Me. Gérard D. CHARLES et son Collègue, ·notaires à 
f>ort-au-Prince, identifiés et patentés aux Nos. 6507 AA et 885 B, 
D 19090 et C 24272 . 

Article 4.-La présente autorisation donnée pour sortir son plein 
et entier effet sous les conditions fixées aux articles 2 et 3 d-dessus, 
pourra être révoquée pour les causes et motifs y contenus, pour les 
activités contraires au but de la Société et pour la violation' de ses 
St::ituts, sans préjudice des dommages-intérêts envers les tiers. 

Article 5.-Le présent Arrêté sera publié à la diligence du Secré
taire d'Etat du Commerce et de l'industrie. 

~ Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 2 Mars 1964, An 
161ème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président : 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 

ACTE CONSTITUTIF DE LA SOCIETE 

.. TABAC D'HAITI S. A.• 

Pardevant Me. Gérard D. CHARLES et son Collègue, notaire$ à 
Port-au-Prince, identifiés aux Nos. 6507 AA et 885 B, patentés aux 
Nos. D 19090 et C24272, impôt acquitté aux Nos. 21612 et 21620, 
soussignés; 

Ont Comparu : 

Monsieur Fritz GREGER, identüié t<U No. 2572 T, propriétaire, 
demeurant et domicilié à Port-au-Prince, 

Et Monsieur Richard H. GODEFREY, identifié au No. 6410 QQ, 
ciemeurant à Pétion-Ville, domicilié à Miami, Floride (Etats-Unis d'A
mérique), 

Lesquels comparants ont, par les présentes, déclaré qu'ils founent 
une Société Ancnyme Haïtienne conformément aux Lois de la Répu
blique d'Haïti. 

En conséquence, ils en arrêtent comme suit les clauses et conditions: 

Article ler.-IDntre les comparants et ceux qui adhéreront aux. pré
sentes en devenant actionnaires, il est formé une Société dénommée 
uTABAC D'HAITI S. A.», 

Article 2.-La Société a pour objet la fabrication de cigarettes et 
de cigares, la création, l'installation, l'acquisition, la location et l'ex
ploitation de toutes usines, tous procédés, brevets, desseins, montages 
relatifs à cette industrie; la mise en valeur de domaine et concessÏOJls 
sous quelque forme et pour quelque durée que ce soit et généralement 
toute opération industrielle, agricole, commerciale et financière se rat
tachant à l'objet de la Société tant en Haïti qu'à l'étranger; toutes 
opérations mobilières et immobilières, achP.t, vente, exportation, im
portation, représentation de firmes commerciales Haïtiennes ou étran
gères; en général toutes transactions jugées nécessaires à la bonne 
marche de la Société et autorisées par les Lois de la République d'Haïti. 

Article 3.-Le Capital de la Société est de MILLE DOLLARS 
(S 1.000.00) divisé en Deux Cents Actions de CINQ Dollars chacune. 

Ce Capital pourra être augmenté selon décision de l'Assemblée 
Générale des Actionnaires. 

Article 4.-La Société sera administrée par un Conseil d'Adminis
tration composé de Trois membres au moins et de cinq membres au 
plus dont "un Président, un Trésorier, un Vice-Président, un Secrétaire 
et un Conseiller élus par lAssemblée Générale des Actionnaires pour 
une durée de trois ans. Les membres du Conseil d'Administration 
sont indéfiniment rééligibles; les membres du Conseil auront les.pou
voirs et attributions déterminés par les Statuts annexés alJ.X présentes. 

Article 5.-La durée de la Société est illimitée sous réserve de dis-
5olution comme prévu aux Statuts. 

Article 6.-Le Siège Social et le Principal Etablissement de la So
ciété seront à Port-au-Prince. Ce Siège Social et ce Principal Etablis
sement pourront être transférés si les besoins de la Société le requîèrent 
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en tout autre endroit de la République d'Haïti par simple décision 
du Conseil d'Administration. 

Le Conseil d'Administration pourra établir des Agences et Succur
sales dans d'autres villes .de la République d'Haïti. 

Article 7.-La Société '>era définitivement constituée dès la public~1-
tion au Journal Officiel de l'Arrêté du iPrésident de la République Rll-

torisant la Société et approuvant ses Statuts.. · 

Article 8.-Les comparants reconnaissent et acceptent pour Statuts 
ceux annexés aux présentes et qui en feront partie intégrante. 

Article 9.-Pour l'exécution des présentes les comparants élisent do
micile en leur demeure à Port-au-Prince ou à défaut au Greffe du Tri
bunal Civil de Port-au-Prince. 

Dont acte: 

Fait et passé à Port-au-Prince, en l'Etude le premier Août mil neuf 
ce•nt soixante deux. 

Et, après lecture, les comparants ont signé avec les notaires (signé:) 
F. Greger; Richard H. Godefrey; G. Michaud et Gérard D. Charles 
notaires ce dernier dépositaiie de la minute au bas de laquelle est 
écrit: Enregistré à Port-au~Prince le Trois Août mil neuf cent soixante 
deux folio 50 case 249 du Registre G No. 11 des actes civils; Perçu: 
droit fixe: onze gourC:es; visa timbre: Deux gourdes 05; Pour le Direc
teur Général de l'Enregistrement (signé): Aurélien JEANTY. 

Collationné : 

Gérard O. CHARLES, Notaire 

STATUTS DE LA SOCIETE DENOMMEE 
TABAC D'HAITI, S.A.-

TITRE 1 

FONDS SOCIAL - ACTIONS 

Article ler.-Le Capital Social de la Société est de Mille Dollars 
($1.000.00) divisé en DEUX CENTS actions ordinaires de CINQ 
DOLLARS (5.00) chacune. 

Ces actions sont au porteur. La cession des actions au porteur s'o
pèrera par la simple tradition du titre. 

Article 2.-Le capital social pourra être augmenté aussi souvent 
que le jugera nécessaire l'Assemblée Générale des Actionnaires, au 
:moyen d'émission d'actions ordinaires ou privilégiées, aux prix et 
canditions recommandés par le Conseil d' Administration. 

En cas d'augmentation du Capital de la Société, les actionnaires au
ront la préférence pour souscrire aux actions nouvellement créées, en 
proportion du nombre d'actions dont ils sont propriétaires et dans les 
délais prescrits par le Conseil d'Administration. 

Article 3.-Chaque action est indivisible et la Société ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles. Les. cc-propriétaires d'une 
action seront dans tous les cas représentés au près de la société par 
une seule et même personne. 

Article 4.-Les titres d'actions sont numérotés et signés par deux 
membres du Conseil d'Administration, dont le Président ou celui dû
ment autorisé pour le remplacer. 

Les titres serornt tirés d'un carnet à S()Jl.lche et cette souche portera 
le numéro et les détails des titres correspondants. 

Il sera tenu un registre comportant la liste des titres en circulation, 
avec leurs spécifications. 

Article 5.-Les droits et obligations attachés à toute action suivent 
le titre, en quelque main qu'il passe. Le souscripteur d'une action est 
responsable de son montant total. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion de son 
propriétaire aux statuts de la société et aux décisions du Conseil d' Ad
ministration et de l'Assemblée Générale des actionnaires; elle donne 

droit dans la propriété de l'actif social et dans les bénéfices à une part 
proportionnelle au nombre des actions émises. 

Les' actionnaires ne sont responsables que du ~ontant des actions 
qu'ils possèdent. • 

Article 6.-Tout actionnaire qui aura perdu un titre ne pourra, en 
justifiant de sa propriété et de la perte de ce titre, s'en faire délivrer 
par le Conseil d' Administration un duplicata, qu'après insertion au 
"~oniteur» et da1:1.s deux quotidiens de la Capitale au moins deux 
fois par mois pe~da11t trois mois, d'un avis indiquant le numéro du 
titre adiré. 

Toutefois la Société ne sera obligée de délivrer un •nouveau certifi- · 
cat qu'à la condition qu'une garantie d'indemnité lui soit donnée dans 
la forme et pour le montant détermrné par le Conseil d'Administra
tion. 

Article 7 .-Les héritiers représentants ou créanciers d'un action
naire ne pourront en aucun cas s'immiscer dans les affaires de la So
ciété, ni provoquer aucune demande d'apposition de scellés sur les biens 
et affaires de la Sociàé, ni exiger aucun partage. 

Ils sont obligés de s'en tenir pour régler leurs droits et intérêts dans 
la Société, aux inventaires, livres et comptes de la Société, aux déci
sions du Conseil d'Administration et de l'Assemblée Générale. 

TITRE II 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Article 8.-La Société est administrée par un Conseil de trois mem
bres au moins et de cinq membres au plus, élus par l'Assemblée Gé
'Ilérale des Actionnaires pour une période de trois ans." Ce Conseil sera 
composé d'un Président, d'un Vice Président, d'un Trésorier, d'un Se
crétaire et d'un Conseiller. 

Le Président ou le Vice Président peuvent cumuler la fonction de 
Trésorier ou de Secrétaire. Le Conseil pourra nommer tels autres of· 
ficiers et agents qu'il jugera utiles pour la conduite des affaires de l.a 
Société. 

Article 9.-Le Conseil d' Administration se réunira au Siège Social 
ou en n'importe quel autre 'lieu, aussi souvent que l'exigeront les in· 
térêts de la Société. 

Le Conseil d'Administration se réunira sur la convocation du Pré-: 
sident ou sur celle de la majorité de ses membres. 

Le Président enverra des avis.de convocation par lettre, télégram
me ou téléphone avant la date fixée pour la réunion, en tenant compte 
de la résidence respective des Administrateurs et du délai de route, 
nécessaire. 

N'importe quel membre pourra par écrit dispenser le Président <ft. 1 

lui envoyer des avis de convocation. 

Une majorité des Administrateurs présents ou représentés est né
cessaire pour la validité des transactions. 

Les décisions du Conseil d'Administration seront prises à la majo
rité des voix des membres présents ou représentés. En cas de partage 
des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Article 10. -En cas de vacances dans le Conseil d'Administration, 
occasionnées par la mort, la démission ou toutes autres causes, le c:o.: 
seil pourr.a remplir ces vacances jusqu'à la prochaine Assemblée Gé-) 

nérale Annuelle. 1 

Article 11.-Chaque membre du Conseil d' Administration pourra! 
par écrit donner mandat à un autre membre de le représenter à l'ef.~ 
fot de voter en son lieu et place, à n'importe quelle réunion du coo-· . , 
seil. 

Article 12.-Les délibérations du Conseil seront constatées par 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, et signés par le 
sident, le Secrétaire et les autres membres présents à la réunion. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à prèduire 
ou ailleurs seront signés par deux administrateurs. 

Article 13.-Le Conseil d' Administration est 
entiers pouvoirs pour la direction de la Société, sans aucune r 
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tion ni réserve. Il fixe les dépe•nses, arrête les comptes, états, inventai
res et bilans. Il propose toute augmentation de capital, toute émission 
d'obligation, et en règle les conditions. Il passe et autorise les mar
chés, traités et transactions de toute nature. Il peut transiger, compro
mettre donner tout désistement, mainlevée ou hypothéquer. Il nom
me et révoque les employés et délègue s'il lui convient, en tout en 
partie cette dernière attribution au Président. 

Les pouvoirs ci-dessus sont éncnciatifs et non limitatifs. 

Article 14.--Le président assure l'exécution âe toutes les décisions 
du Conseil d'Administration. Il est aussi le Directeur Général de la 
Société, chargé de la responsab.ilité exécutive. 

Il devra posséder Wl nombre minimum de 10 actions qu'il sera te
HU, pour garantir sa gestion, de dépC'ser darns la caisse sociale. La mê
me obligation incombe d'ailleurs à toute personne qui participera à 
un titre quelconque à l' Administration de la Société. 

Il représente la Société vis-à-vis de toute personne ou Administra
tion avec l'autorisation du Conseil d' Administration. Il agit pour la So
ciété en Justice tant en demandant qu'en défe:ndant. Il signe conjointe
ment avec n'importe quel autre membre du Conseil tous les actes gé
néralement quelconques engageant la Société. Le président du Conseil 
peut dc•.nner sous sa seule signature mandat à n'importe qui d'exercer 
tout recours en Justice, ordinaire ou extraordinaire. 

Les chèques émis ou acceptés par la Société et tout~s les obligations 
généralement quelconques dcivent être signés par le Président, et 

lin autre membre du Conseil.-En cas d'absence du Président, le Con
seil désignera un autre Administrateur pour signer à sa place. 

Article 15.-Le Conseil d'Administration peut conférer à une ou 
plusieurs personnes, mêmes étrangères à la Société ou au Conseil les 
pouvoirs spéciaux que rendrait nécessaires la bonne marche de la So
ciété. 

Article 16.-Les membres du Conseil d'Administration ne contrac
tent aucune obligation personnelle ou solidaire relativement aux enga
gements de la Société. Ils ne répondent que de l'exécution de leur 
mandat. 

TITRE III 

ASSEMBLEE GENERALE 

Article 17 .-L'Assemblée Générale régulièrement constituée repré
sente tous les actionnaires de la Société. Les décisions prises en con
formité des statuts obligent tcus les actionnaires, qu'ils soient absents, 
mis en état d'incapacité ou dissid!fnt~. 

Article ,18.-L'Assemblée Générale se réunit au Siège Social ou en 
tout autre endroit indiqué dans l'avis de convocation chaque année 
au cours du troisième mois qui suit la clôture de l'exercice, et en ses
sion extraordinaire toutes les fois que le Conseil d' Administration le 
jugera nécessaire. 

L'Avis de convocation sera donné aux actiO'nnaires ordinaires par 
avis inséré dans deux quotidiens de la Capitale au moins un mois a
vant la date projetée pour la sus-dite réunion. 

L'Avis de convccation comport~ra obligatoirement l'ordre du jour 
de la réunion. 

Article 19.-Sur la demande des porteurs d'actions ordinaires et re
présentant au moins cinquante pour cent (50%) des dites actions 
ern circula'tion, le Conseil sera tenu de c~nvoquer l'Assemblée Généra
le des Actionnaires. 

Article 20.-L'Assemblée Générale est régulièrement constituée et 
peut valablement délibérer quand les porteurs de cinquante pour cent 
des acticns ordinaires en circulatiO'll sont présents ou représentés. 

Article 21.-Tout propriétaire d'action est de droit membre de 
l'Assemblée Générale à laquelle il participe en personne ou·par un re
présentant dûment autorisé. 

-
Nul ne peut représenter un actionnaire s'il n'est pas actionnaire lui 

même. 

Article 22.-L'Assemblée Générale sera présidée par le Président 
ou en son absence par le Vice-Président ou le Secrétaire. 

Les questions à débattre sont celles inscrites à l'ordre du jour. Néan
moins l'Assemblée pourra discuter et statuer sur tous autres sujets 
pourvu qu'il ne s'agisse pas de dissolution de la Société, d'augmenta
tion ou de diminution du capital social ou de modification des statuts. 

Article 23.-Les délibérations de l'Assemblée Générale seront cons
tatées par des procès-verbaux signés par tous les membres présents 
ou représentés à l'Assemblée Générale. Une liste contenant le nom
bre d'actions qu'ils possèdent sera dressée pour chaque réunion de 
l'Assemblée Générale. Cette liste certifiée par le Secrétaire et le 
Président sera déposée au Siège Sociale et pourra être communiquée 
à tout porteur d'actions qut,,Ie requiert. 

Les décisions seront prises à la ma~orité des membres présents ou 
représentés. Chaque actionrnaire a autant de voix qu'il possède d'ac
ticns, soit comme propriétaire, soit comme mandataire. Les décisions 
obligent tous les actionnaires. 

A la réunion annuelle si l'Assemblée •n'est pas en nombre pour dé
libérer, il est procédé à une nouvelle convacation à au moins quinze 
jours d'intervalle. Au jour fixé pour cette réunion, l'Assemblée déli
bérera. valablement, quel que soit le nombre des :r;i>rteurs d'actions 
présents ou représentés. 

Article 24.-Qua•nd l'Assemblée Générale est appelée à délibérer sur 
l'augmentation ou la diminution du capital social, ~ur la dissolution 
de la société, la modificaticn des statuts, l'aliénation de l'actif sous 
forme d'hypothèque ou de nantissement du fonds social l'avis de con
vccation en spécifiera l'objet. 

L'Assemblée ne sera valablement constituée que par un quorum re
présentant les deux tiers des actions en circulation. Les décisions se
ront prises à la majorité des deux tiers des membres votants. 

TITRE IV 

ANNEE SOCIALE - INVENTAIRE 

Article 25.-L'année sociale commence le premier Octobre et finit 
le 30 Septembre de l'année suivante. 

Par exception le premier exercice comprendra le temps écoulé en
tre la constitution de la société et le 30 Septembre de l'année sui
vante. 

Article 26.-11 sera dressé chaque année, à la clôture de l'exercice 
un bilan de la Société indiquant son actif e~ son passif, un compte 
de Profits et Pertes et un Inventaire Général de tous les biens de la 
Scciété. 

Ces trois documents devront être soumis à l'Assemblée Générale 
à sa réunion annuelle, et dix jours avant l'ouverture de cette réunion. 
Ils G.oivent être mis à la disposition de tout propriétaire qui désirera 
les examiner. 

Article 27.-Le fonds de réserve est constitué par l'accumulation 
des scmmes prélevées sur les profits annuels, conformément aux déci-' 
sions de l'Assemblée Générale. A la dissolution de la Société et à la 
liquidàtion de ses engagements, le fonds de réserve sera partagé en
tre les porteurs d'actions ordinaires. 

Le fonds de réserve sera employé au mieux des mtérêts de la socié
té, avec l'autorisation de l'Assemblée Générale. 

TITRE V 

INTERETS - DIVIDENDES 

Article 28.-Déduction faite de toutes les dépenses et après paie
ment des intérêts, le net prcduit constituera le profit disponible pour 
les dividendes à répartir. Le paiement des dividendes dont le mon
tant sera fixé par le Conseil sera soumis à l'approbation dè l'Assemblée 
Générale. 

TITRE VI 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Article 29.-En cas de perte du quart du capital social, le Con
seil est tenu de convoquer les actionnaires pour statuer s'il y a lie1.1: 
de dissoudre la Société. 



L'Assemblée Générale ne se réunira et ne décidera que comme il 
est stipulé à l'Article 24 ci-dessus. 

Article 29b.-Le Conseil d'Administration peut à tout moment et 
pour ·a'importe quelle raison, proposer à l'Assemblée Générale en ses
sion extraordinaire la dissolution et la liquidation de la Société, en se 
conformant à l'article 24 des Statuts. 

Article 30.-La liquidation de la Société se fera par le Conseil 
d' Administration de· la manière la plus avantageuse po_ur la Société 
à moions qu'il ne soit décidé autrement par l'Assemblée Générale. 

TITRE VII 

Article 31.-En cas de contestation,""tout porteur d'action devra 
élire domicile à Port-au-Prince où la Société a son siège social et 
toutes les significations et communications seront valablement faites 

,au domicile élu, sans considération de son domicile réel. Le domicile 
ainsi élu comj>Orte compétence pour les Tribu•naux de la juridiction 
de Port-au-Prince. 

Toutes les contestations entre les actionnaires seront réglées par 
l'arbitrage, conformément au Code de Commerce. Toutes les déci
sions de l'arbit.:age seront définitives et non susceptibles de recours. 

Aucun actionnaire ne pourra recourir à !'Arbitrage avant d'avoir 
soumis sa contestation à l'Assemblée Générale pour un règlement a
miable. 

Port-au-Prince, le 14 Décembre 1961. 

Signé: F. Greger; Richard Godefrey; John Mc. Arthur; ensuite est 
écrit: Déposés au Département du CQmmerce et de l'industrie les 
Statuts de la Sc.dété anonyme en formation dènoniméP.: TABAC 

D'HAITI S. A 

Port-au-'Prince, le 14 Décembre 1961.- Signé: Hermann Pierre 
,Jérôme. 

Enregistrés à Port-au-Prince le Trois Août mil neuf cent soixante · 
deux folio 48 case 23 7 du Registre G No. 11 des actes civils; Perçu: 
droit fixe: Onze gourdes; visa timbre: cinq gourdes 90/100; pour le 
Directeur Général de l'enregistrement (signé): Aurélien C. Jeanty. 

Pour Expédition Conforme: 
Gérard D. CHARLES, Notaire 

PARDEV ANT Me. GERARD D. CHARLES et son collègue no
taires à Port-au-Prince, identifiés aux Ncs. 6507 AA et 885 BB, pa
tentés aux Nos. D 19090 et C24272, impôt acquitté aux Nos. 21612 
et 21620, soussignés. 

Ont Comparu: 

Mo•nsieur Fritz GREGER identifié au No. 2572 T, propriétaire, 
demeurant et domicilié en cette vi)le, 

Et Monsieur Richard H. GODEFREY. identifié au No. 6410 QQ 
demeurant à Pétion-Ville, domicilié à Miami, Floride ( Etats-Unis 
d'Amérique), 

Agissant en leur qualité de fondateurs de la Société Anonyme «TA
BAC D'HAITI S. A. .. , 

Lesquels comparants ès qualités ont, par ces présentes, décl1;1ré que 
pour satisfaire aux prescriptions des Articles Trois, Quatre et Cinq eu 
Décret-Loi du Vingt-huit Août mil neuf cent soixante, 

l '2 - Suivant les bulletins de souscription signés de chaque sous
cripteur la moitié du Capital Social a été souscrite de la manière 
suivante : 

Monsieur Fritz GREGER, Vingt actions de CINQ DOLLARS, cha
cune, soit CENT DOLLARS, 

Monsieur Richard GODEFREY, Vingt actions de CINQ DOLLARS, 
chacune, soit CENT DOLLARS, 

Monsieur Charles HOSPODAR, Vingt actions de CINQ DOLLARS, 
chacüne, soit CENT DOLLARS, 

Monsieur George W. MARTIN, Quarante acti?ns de CINQ DOL
LARS. chacune, soit DEUX CENTS DOLLARS, 

Et 2 ·· - le quart du Capital souscrit, soit CENT VINGT-CINQ 
DOLLARS, a été versé : ai•nsi qu'il appert d'un certificat délivré par 

la Banque Nationale de la République 9'Haïti le Quinze Décembre 
mil neuf cent soixante et un. 

Dont Acte : 

Fait et passé à Port-au-Prince, en l'Etude le Dix-huit Juillet mil 
neuf cent soixante-deux, 

Et, après lecture les comparants ès qualités. ont signé avec les no
taires (signe) : F. Greger,; Richard H. Godefrey; G. Michaud et Gérard 
D. Charles notaires , ce dernier dépositaire de la minute ensuite de 
laquelle est écrit : 

.Enregistré à Port-au-Prince, le Trois Août mil neuf cent soixante
deux, folio 47 /48 case 236 du Registre G No. 11 des Actes Civils; 

Perçu: droit fixe: Trois gourdes; Visa ti~bre Une gde. 10. 

Pour le Directeur Général de !'Enregistrement (signé) : 
Aurélien C. Jeanty 

Collationné : 
Gérard D. CHAR~S, Notaire 

Déposées et enregistrées ont été au Département du Commerce dei.ur 

expéditicns de l'acte de la Société Anonyme dénommée TABAC 
D'HAITI S. A. au Capital Social de 1.000.00 Dôllars et ayant son siège 
social à .......................... . 
Formée à : .............. Port-au-Prince, le Août ............ 1962 
Enregistrée le 2 Mars 1964 
No. A - 8 Folio 73 

Port-au-Prince, le 2 Mars 1 Q64 

AVIS 

Wiener CHARLES 
Secrétaire Général 

Le soussigné, Fauster DESCOLLINES, Collecteur des Contribu
tio·ns de Petit-Goâve, exerçant la Fonction de Directeur-Délégu~ de 
l'Enregistrement et de la Conservation Foncière, avise le public qu'il 
a fait choix de Mr. Bossuet Th. MARCELIN, pour être son Commis
Signataire au Bureau de l'Enregistrement de la dite Ville, conformé
ment à l'article 71 de la loi du 4 Juillet 1933. 

En conséquence, il répond de la signature du sus-nommé, comme 
de la sienne propre en ce qui concerne le Service de l'Einregistrement 
de la Conservation Foncière. 

Petit-Goâve, le 20 Janvier 1964 

Fauster DESC'OLLINES 
Collecteur 

AVIS 

Les chèques émis en date du Ier Aot:t 196::\ (Article CAS) aux 
numérns: 

7724~3 - à l'ordre de FRITZ JEANTY et s'élevant à Gdes. 
772494 - à l'ordre de Gérard HYPPOLITE et s'élevant à " 
772496 - à l'ordre de Edouard LABROUSSE et s'élevant à 
772495 - à l'ordre de Jacques MILLERY et s'éleva•nt à 
772497 - à l'ordre de Fritz BELLAN et s'élevant à 
772498-à l'ordre de Edwidg AllGUSTIN et s'élevant à 
772491-à l'ordre de Gérard BLOT et s'élevant à 
772492 - à l'ordre de Nick . BREDY et s'élevant à 
772499 - à l'ordre de Max CAMEAU et s'élevant à 
772500-à l'ordre de Rodrigue ST-CYR et s'élevant à 

,, 
,, 
,, 
,, 
,, 
,, 
,, 
,, 

600.00 
600.00 
600.IO 
600.80 
600.00 
600.IO 

1.000.00 

600.90 
600.89 
500.00 

étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

••• 
Les chèques émis aux numéros : 
24055 - (Article 0404-10) à l'ordre de LÇlUISA FEVRIER, en 

date du 30 Novembre 1963 et s'élevant à Gdes. 203.1(1, 
- 650995 - (Article F.G.C) à l'ordre de AUGUSTIN B. HYPPOLITE, 

en date du 17 décernbre 1963 et s'élevant à Gdes. 114.00, 
34723 - (Article 0702-10) à l'ordre de MME. FRANCK DOUG"I, 

INST. ECOLE ARGENTINE BELLEGARDE, en date 
du 31 Décembre 1963 et s'élevant à Gdes. 194.80, étant 

égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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CODE DE PROCEDURE CIVILE 
(Suite et fin) 

(Voir «Le Moniteur» No. 21, Jeudi 27 Février 1964) 

Article 908.-Les enchères seront ouvertes sur un cahier des 
charges déposé au greffe ou chez le notaire commis et contenant: 

1) L'énonciation du jugement homologatif de l'avis des parents; 
2) Celle des titres de propriété; 
3) La désignation sommaire des biens à vendre et le prix de 

leur estimation; 
4) Les conditions de la vente; 
5) Le jour de l'adjudication. 

Article 909.-Ce cahier sera lu, à l'audience des criées ou en 
l'étude du notaire, le jour même de l'adjudication et avant la 
réception des enchères. 

Article 910.-Après le dépôt du cahier des charges, il sera 
rédigé des placards qui contiendront: 

1) L'énonciation du jugement qui aura autorisé la vente; 
2) Les noms, professions et domiciles du mineur, de son tuteur 

et de son subrogé tuteur; 
3) La désignation des biens, telle qu'elle a été insérée dans 

le cahier des charges; 
4) Le prix au<1\Jel seront ouvertes les enchères sur chacun 

des biens à vendre; 
5) Les jour, lieu et heure de l'adjudication ainsi que l'indi

eation soit du notaire et de sa demeure, soit du tribunal 
devant lequel l'adjudication aura lieu et, dans tous les cas, 
de l'avocat du vendeur, s'il en a été constitué. 

Article 911.-Ces placards seront apposés de huitaine en hui
taine, huit jours au moins et quinze jours au plus avant l'ad
judication: 

1) A la principale façade de chacun des immeubles dont la 
vente sera poursuivie; 

2) A la principale porte du tribunal de paix de la Commune 
où les biens sont situés; 

3) A la principale porte du tribunal civil de la· situation des 
biens; 

4) A la porte extérieure de l'étude du notaire qui doit pro
céder à la vente; 

5) A la porte extérieure de l'Hôtel de Ville; 
L'huissier attestera, par un procès.verbal rédigé sur un exem

plaire du placard, que !;apposition a été faite aux lieux désignés 
par lét loi. 

Les juges de paix des Communes où ces placards auront été 
apposés et le Magi~trat Communal les viseront et certifieront, 
sans .frais, sur un exemplaire qui restera joint au dossier. 

Article 912.-Copie des dits placards sera insérée dans un 
journal, s'il y en a, conformément à l'article 638 ci-dessus. Cette 
insertion sera faite ainsi que la deuxième apposition de placards 
huit jours au moins avant le jour indiqué pour l'adjudication. 

Article 913.-Lorsque l'estimation de la totalité des immeubles 
à vendre ne s'élèvera pas au-dessus de deux mille gourdes, 
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l'adjudication s'en fera au plus offrant et dernier enchériss~ur, 
sans cahier des charges, apposition de placards, ni insertion au 
journal. Seulement la copie du procès-verbal d'expertise, s'il en 
a été ordonné, devra toujours être mise à la suite 'àe l'expédition 
du procès-verbal d'adjudication. 

Article 914.-Le subrogé tuteur du mineur sera appelé à la 
Yente: à cet effet, le jour et l'heure de l'adjudication lui seront 
notifiés quinze jours d'avance, avec avertissement qu'il y sera 
procédé tant en son al;>sence qu'en sa présence. 

Article 915.-Si, au jour indiqué pour l'adjudication, les en
chères ne s'élèvent pas à la mise à prix, le tribunal pourra or. 
donner, sur simple requête, que les biens seront adjugés au
dessous de l'estimation; l'adjudication sera remise à un délai 
fixé par le jugement et qui ne pourra être moindre de quin
zaine. 

Cette adjudication sera encore indiquée par des placards et 
insertion dans les journaux, comme il est dit ci-dessus, huit jours 
au moins avant l'adjudication. 

Article 916.-Seront observées, au surplus, relativement à la 
réception des enchères, à la forme de l'adjudication et à ses 

suites, les dispositions contenues aux articles 648 et suivants 
du chapitre II du Titre III du Livre VI De la Saisie Immobilière. 

Article 917.-Dans les huit jours qui suivront l'adjudication, 
toute personne pourra faire une surenchère d'un sixième au 
greffe du tribunal civil ou en l'étude du notaire commis pour 
recevoir les enchères. Le surenchérisseur dénoncera la suren
chère à l'adjudicataire et au poursuivant dans les formes et 
délais prévus aux articles 652 et 653 du Code de Procédure 
Civile. 

Article 918--Lorsqu'une seconde adjudication aura eu lieu 
après la surenchère ci-dessus, aucune autre surenchère des 
mêmes biens ne pourra être reçue. 

TITRE IX 

DES PARTAGES ET LICITATIONS 

Article 919.-Dans les cas des articles 682 et 696 du Code 
Civil, lorsque le partage doit être fait en justice, la partie la plus 
diligente se pourvoira devant le tribunal du lieu où la succes
sion est ouverte. 

Article 920.-Entre deux demandeurs, la poursuite appartien
dra à celui qui aura fait viser le premier l'original de son exploit 
par le greffier du tribunal; ce Visa sera daté du jour et de l'heure. 

Article 921.-Le tuteur spécial et particulier qui doit être 
donné à chaque mineur ayant des intérêts opposés sera nommé 
suivant les règles contenues au titre X Qu Livre VI Des A vis 
de Parents. 

Article 922.-Le jugement qui prooncera sur la demande en 
partage commettra un notaire, s'il y a lieu. Si, dans le cours des 
opérations du partage, le notaire commis est empêché, le doyen du 
tribunal pourvoira au remplacement par une ordonnance sur 
requête, laquelle ne sera susceptible ni d'opposition ni d'appel. 

Article 923.-En prononçant sur cette demande, le tribunal 
ordonnera par le même jugement le partage, s'il peut avoir 
lieu, ou la vente par licitation qui sera faite devant un membre 
du tribunal ou devant un notaire, conformément à l'article 905. 

Le tribunal pourra, soit qu'il ordonne le partage, soit cp 'il 
ordonne la licitation, déclarer qu'il y sera immédiatement pro
cédé sans expertise préalable. même lorsqu'il y aura deE mi
neurs en cause; dans le cas de licitation, le tribunal déterff.:nera 
la mise à prix, conformément à l'article 906. 
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Article 924.-Lorsque le tribunal ordonnera l'expertise, il pour
ra commettre un ou tr\Jis experts qui prêteront serment, comme 
il est dit en l'article 907. Les nominations et «rapports d'experts)) 
seront faits suivant les formalités prescrites aux articles 236 
et suivant des Rapports d'Experts. 

. Les rapports d'experts présenteront sommairemen~ les bases 
de l'estimation, sans er.trer dans le détail descriptif des biens à 
partager ou à liciter. 

Le poursqivant demandera l'entérinement du rapport par un 
simple acte de conclus~ons. 

Al"ticle 925.-0n se conformera, pour la vente, aux formali
tés prescrites dans le titre de l'aliénation des biens immeubles, 
en ajoutant dans le cahier des charges; les noms, demeures et 
professions du poursuivant, les noms et demeures de son défen
seur. s'il en a constitué: les noms, demeures et professions des 
colicitants. 

Il sera fait sotnmation aux colicitants ou à leurs défenseurs 
de prendre communication au ~reffe ou en l'étude du notaire 
commis dans la huitaine du dépôt du dit cahier. 

A11icle 926.-S'il s'élève des difficultés sur le cahier des 
charges, elles seront vidées, à l'audience, sans aucune requête, 
et sur un simple acte. 

Le jugement qui interviendra ne pourra être attaqué que 
par la voie de l'appel qui sera interjeté après les dix jours 
à compter de la signification à avocat, ou s'il n'y a point d'avo
cat en cause, à compter de la signification à personne ou à 
domicile soit réel, soit élu. 

Tcut autre jugement sur les difficultés relatives aux formalités 
postérieures à la sommation de prendre communication du ca
hier des charges ne pourra être attaqué ni par opposition ni 
par appel. 

Si, au jour indiqué pour l'adjudication, les enchères ne cou
vrent pas la mise à prix, il sera procédé comme il est dit en 
l'article 915. 

Dans les huit jours de l'adjudication, toute personne pourra 
surenchérir d'un sixième du prix principal ·au greffe du tri
bunal civil ou en l'étude du notaire commis pour recevoir les 
enchères, dans les formes et délais prévus aux articles 651, 
652, et 653 du Code de Procédure Civile. Cette surenchère 
produira le même effet que dans les ventes de biens è.e mineurs. 

At·ticle 927.-Lorsque la situation des immeubles aura exigé 
plusieurs expertises distinctes, et que chaque immeuble aura 
été déclaré impartageable, il n'y aura cependant pas lieu à lici
tation, s'il résulte du rapprochement des rapports que la tota
lité des immeubles peut se partager commodément. 

Article 928 ......... Si la demande en partage n'a pour objet que 
la division d'un ou plusiturs immeubles sur lesquels les droits 
des intéressés sont déjà liquidés, les experts, en proc€!dant à 
l'estimation comp0seront les lots ainsi qu'il ·est prescrit par 
l'article 376 du Code Civil; et, après que leur rapport aura été 
entériné les lots seront tirés au sort devant le notaire commis 
par le tribunal. 

Article 929.-Dans les autres cas, le poursuivant fera som
mer les copartageants de comparaître devant le notaire com
mis, à l'effet de procéder aux comptes, rapport, formation de 
lots, et fournissement, ainsi qu'il est ordonné par le Code Civil, 
articles 687 et 688. 

Il en sera de même après qu'il aura été procédé à la licitation, 
si le prix de l'adjudication doit être conJonqu avec d'autres 
objets dans une masse commune de partage pour former la 
balance entre .les divers lots. 

Article 930.-Le notaire commis pourra procéder sans l'assis
tance d'un second notaire ou de témoins; si les parties se font 
assister auprès de lui d'un conseil, les honoraires de ce conseil 
n'entreront point dans les frais du partage, et seront à leur 
charge 

Au cas de l'article 695 du code civil, le notaire rédigera, en 
un procès-verbal sépai·é, les difficultés et dires des parties; ce 
procès-verbal sera, par lui, remis au greffe et y sera. retenu. 
Si le juge renvoie les parties à l'audienèe, l'indication du jour 
où elles devront comnaraître leur tiendra lieu d'ajournement. 

Il ne sera fait aucune sommation pour comparaître soit de
vant le jugé soit à l'audience. 

Article 931.-Lorsque la masse du partage, les rapports et 
prélèvements à faire iJc.r chacune des parties intéressées, au
tont été établis par le notaire, suivant les articles 687, 688 
et 689 du Code Civil, les lotis seront faits par l'un des cohéri. 
tiers, s'ils sont tous majeurs, s'ils s'accordent sur le choix, et 
si celui qu'ils auront choisi accepte la commission; dans le cas 
contraire, le notaire, sans qu'il soit besoin d'aucune autre pro
cédure, renverra les parties devant le juge-commissaire, et 
celui-ci nommera un expert. 
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Article 932.-Le cohéritier choisi par les parties, ou l'expert 
nommé pour la formation des lots, en établira la composition 
par un rapport qui sera reçu et rédigé par le notaire à la suite 
des opérations précédentes. 

Article 933.-Lorsque les lots auront été fixés, et que les 
contestations sur leur formation, s'il y en a eu, auront été 
jugées, le poursuivant fera sommer les copartageants, à l'effet 
de se trouver, à un jq_ur indiqué, en l'étude du notaire, pour' 
assister à la clôture de son procès-verbal, en entendre lecture, 
et le signer avec lui, s'ils le peuvent et le veulent 

Article 934.-Le notaire remettra l'expédition du procès-verbal 
de partage à la partie la plus diligente pour en poursuivre l'ho
mologation. Le tribunal homologuera le partage, s'i: y a lieu, 
les parties présentes ou appelées si toutes n'ont pas comparu à 
la clôture du procès-verbal, et sur les conclusions du Ministère 
Public, dans le cas où la qualité des parties requerra son minis
tère. 

Si toutes les parties sont d'accord, l'homologation peut être 
demandée, même par les tuteurs de mineurs et d'incapables . 
et sans autorisation du conseil de famille, par voie de requête i 
collective. En ce cas, le jugement n'est pas susceptible d'appel, : 
à moins que lé tribuna1 n'ait ordonné d'office une rectification 
quelconque. 

Article 935.-Le jugement d'homologation ordonnera le tirage 
des 1ot3 soit devant le juge, soit devant le notaire, lequel en fera 
la délivrance aussitôt après le tirage. 

Article 936.-Soit le greffier, soit le notaire, seront tenus de 
délivrer tels extraits, en tout ou en partie du procès-verbal de 
partage que les parties intéressées requerront. 

Article 937.-Les formalités ci-dessus seront suivies dans les 
licitations et partages, tendant à faire cesser l'indivision, lorsque 
des mineurs ou autres personnes non jouissant de leurs droits 
civils y auront intérêt. 

Article 938.-Au surplus, lorsque tous les co-propriétaires ou 
cohéritiers seront majeurs, jouissant de leurs droits civils, pré
sents ou dûment représentés, ils pourront s'abstenir des voies 
judiciaires, ou les abandonner en tout état de cati.se, et s'accorder 
pour procéder de telle manière qu'ils avis~ont. 

TITRE X 

DE BENEFICE D'INVENTAIRE 

Article 939.-Si l'héritier veut, avant de prendre qualité, et 
conformément au Code Civil, se faire autoriser à procéder à la. 
vente d'effets mobiliers dépendant de la succession, il présen· 
tera à cet effet, requête :ou doyen du tribunal civil dans le 
ressort duquel la succession est ouverte. 

La vente en sera faite par un officier public après les pu· 
blications ci-dessus prescrites pour la vente du mobilier. 

Article 940.-:-S'il y a lieu à vendre des immeubles, dépen· 
dant de la succession, l'héritier bénéficiaire présentera all doyen 
du Tribunal civil une requête où ils seront désignés; cette re
quê~e sera communiquée au ministère public; sur ses conclu
sions, il sera rendu jugement qui putorisera la vente et fixera 
la mise à prix, ou qui ordonnera préalablement que les immeu
bles seront vus et estimés par un expert nommé d'office. 

Dans ce dernier cas, le rapport de l'expert sera entériné, sur 
requête, par le tribunal; et, sur les conclusions du Ministère 
public, le tribunal ordonnera la vente. 

Article 941.-Les formalités relatives à la vente et à la sur-. 
enchère au titre IX «Des Partages et Licitations» seront appli~ ,,, 
cables au présent titre. L'héritier bénéficiaire sera réputé héri
tier pur et simple, s'il a vendu des immeubles sans se confonner 
aux règles prescrites pour la vente de ces sortes de biens. 

Article 942.-S'il y a lieu à faire procéder à la vente du, 
mobilier et des rentes dépendant de la succession, la vente sera· 
faite suivant les formes prescrites pour la vente de ces sortes 
de biens, à peine contre l'héritier bénéficiaire d'être répu~~ 
héritier pur et simple. j 

Article 943.-Le prix de la vente du mobilier sera distribué:· 
par contribution entre les créanciers opposants, suivant les f ' 
malités indiquées ac.. titre de la Distribution par contribution.~ 

Artide 944.-...:Le prix de la vente des immeubles sera dist · 
hué suivant l'ordre des privilèges et hypothèques. 

Article 945.-Le créancier ou autre partie intéressée, qui vou' 
dra obliger l'héritier bénéficiafre à donner caution, lui fera f · · 
sommation, à cet effet, par acte extrajudiciaire signifié à pe" 
sonne ou domicile. 

Article 946.-Dans les trois jours de cette sommation, ou 
un jour par 40 kilomètFes de distance entre le domicile de 1 
ritier et la Commune où siège le tribunal, il sera tenu de p 
senter caution au greffe du tribunal de l'ouverture de la · 
cession, dans la forme prescrite pour les réceptions de cauti · 
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Article 947.-S'il s'élève des difficultés relativement à la ré
ception de la caution, les créanciers provoquants seront repré
sentés par l'un d'entre eux ou par un seul défenseur; faute de 
s'entendre sur le choix, par celui dont la créance est la plus 
forte, ou par le défenseur le plus ancien. 

Article 948.-Seront observées, pour la reddition du compte 
du bénéfice d'inventaire, les formes prescrites au titre Des red
ditions de Comptes. . . 

Article 949.-Les actions à intenter par l'héritier bénéficiaire 
contre la succession seront intentées contre les autres héritiers; 
et s'il n'y en a pas, ou qu'elles soient inte9tées par tous, e)le.>
le seront contre un curateur au bénéfice d'inventaire, nommé 
par le tribunal sur la demande des personnes intéressées ou 
sur la réquisition du Ministère public. 

TITRE XI 

DE LA RENONCIATION 

. A LA COMMUNAUTE OU A LA SUCCESSION 

Article 950.-La renonciation à la communauté ou à la suc. 
cession sera faite au greffe du tribunal dans le ressort duquel 
la dissolution de la communauté ou l'ouverture de la succession 
se sera opérée, sur le registre prescrit par l'article 643 du code 
civil et en conformité de l'article 1242 du même Code, sans qu'il 
soit besoin d'autre formalité. 

TITRE XII 

DE LA VENTE DES BIENS DOTAUX 

Article 951.-Lorsqu'il y aura lieu .de vendre des immeubles 
dotaux dans les cas prévus par l'article 1343 du Code Civil, la 
vente sera préalablement autorisée, par jugement rendu sur 
requête en audience p1...blique. Seront au surplus applicables les 
dispo:::itions du titre «De !'Aliénation des Biens Immeubles»-

TITRE XIII 

DU CURATEUR AUX SUCCESSIONS VACANTES 

Article 952.-Lorsque, après l'expiration des délais pour faire 
inventaire et pour délibérer, il ne se présen~e personne qui ré· 
clame une succession, qu'il n'y a pas d'héritier connu, ou que 
les héritiers c')nnus y ont renoncé, cette succession est réputée 
vacante et confiée, à l'administration du curateur aux succes
sions vacantes. 

Article 953.-Le curateur est tenu, avant tout, de faire cons
tater l'état de la succession par un inventaire, si fait n'a été, 
et de faire vendre les meubles suivants les. formalités aux titre3, 
De l'inventaire et de la Vente du Mobilier. 

Article 954.-11 ne pourra être procédé à la vente des im
meubles et rentes que suivant les formes qui ont été prescrites 
au titre Du bénéfice d'inventaire. 

LIVRE NEUVIEME 

DES ARBITRAGES 

Article 955.-Toutes personnes peuvent compromettre sur les 
droits dont elles ont la libre disposition. 

Article 956.:.......0n ne peut compromettre sur les dons et legs 
d'aliments, logements et vêtements; sur les divorces, questions 
d'état, ni sur aucune des contestations qui seraient sujettes à 
communications au ministère public. 

Article 957.-Le compromis pourra être fait par procès-ver
bal devant les arbitres choisis, ou par acte devant notaire, ou 
sous signature privée. 

Article 958.-Le compromis désignera les objets en litige et 
les noms des arbitres, à peine de nullité 

Article 959.-Le compromis sera valable, encore qu'il ne 
fixe pas de délai; et, en ce cas, la mission des arbitres ne dure
ra qu'un mois. du jour du compromis. 

Article 960.-Pendant le délai de l'arbitrage, les arbitres ne 
pourront être révoqués que du consentement unanime des par
ties. 

Article 961.-Les parties et les arbitres suivront, dans la 
procédure, les délais ei les formes établis pour les tribunaux, 
si les parties n'en sont autrement convenues. 

Article 962.-Les parties pourront, lors et depuis le compro
mis, renoncer à l'appel. 

Lorsque l'arbitrage sera sur appel ou sur requête civile, le 
jugement arbitral sera. définitif et sans appel. 
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Article 963.-Les actes de l'instruction et les procès-verbaux 
du ministère des arbitres, seront faits par tous les arbitres, si 
le compromis ne les autorise à commettre l'un d'eux. 

Article 964.-Le compromis finit: 

1o) Par le décès, refus, départ ou empêchement d'un des 
arbitres, s'il n'y a clause qu'il sera passé outre, ou que le rem
placement sera au choix des parties ou au choix de l'arbitre 
ou des arbitres restants; 

2o) Par expiration du délai stipulé, ou de celui d'un mois, 
s'il n'en a pas été réglé; 

3o) Par le partage, si les arbitres n'ont pas le pouvoir de 
prèndre un tiers arbitre. 

Article 965.-Le décès d'une des parties, lorsque tous les 
héritiers sont majeurs, ne mettra pas fin au compromis; le 
délai pour instruire et juger sera suspendu pendant celui pour 
faire inventaire et délibérer. 

Artiele 966.-Les arbitres ne pourront se déporter, si leurs 
opérations sont commencées; ils ne pourront être récusés si ce 
n'est pour causes survenues depuis le compromis. 

Article 967.-S'il est formé inscription de faux, même pure· 
ment civile, ou s'il s'élève quelque incident criminel, les arbi
tres délaisseront les parties à se pourvoir, et les délais de l'ar
bitrage continueront à courir du jour du jugement de l'incident. 

Article 968.-Chacune des parties sera tenue de produire ses 
défenses et pièces, une quinzaine au moins avant l'expiration 
du délai du compromis; et seront tenus les arbitres de juger sur 
ce qui aura été produit. 

Le jugement sera signé par chacun des arbitres; et dans le 
cas où il y aurait plus de deux arbitres, si la minorité refusait 
de le signer, les autres arbitres en feraient mention, et le juge
ment aura le même effet que s'il avait été signé par chacun 
des arbitres. 

Un jugement arbitral ne sera, dans aucun cas, sujet à l'op
position 

Article 969.-En cas de partage, les arbitres autorisés à nom
mer un tiers seront tenus de le faire par la décision qui pro· 
nonce le partage; s'ils ne peuvent en convenir, ils le déclareront 
sur le procès-verbal, et le tiers sera nommé par le doyen du 
tribunal civil dans la commune où siège un tribunal civil et 
par le juge de paix, dans les autres communes. 

Il sera, à cet effet, présenté requête par la partie la plus dili
gente. Dans les deux cas, les arbitres divisés seront tenus de 
rédiger leurs avis distincts et motivés, soit dans le même procès
verba l, soit dans des procès-verbaux séparés. 

Article 970.-Le tiers arbitre sera tenu de juger dans les 
quinze jours de son acceptation, à moins que ce délai n'ait été 
prolongé par l'acte de la nomination; il ne pourra prononcer 
qu'après avoir conféré avec les arbitres divisés, qui seront som
més de se réunir à cet effet. 

Si tous les arbitres ne se réunissent pas, le tiers arbitre pro
noncera seul; et néanmoins, il sera tenu de se confonner à l'un 
des avis des autres arbitres. 

Article 971.~Les arbitres et tiers arbitres décideront d'après 
~es règles du droit à moins que le compromis ne leur donne 
pouvoir de prononcer comme amiables compositeurs. 

Article 972.-Lorsqùe ies parties ne se seront point réservé 
:e droit d'appel, ou lorsqu'elles seront convenues que les arbitres 
.devront décider comme amiables cornpositeurs, l'ordonnance 
d'exécution dù jugement arbitral sera rendu par le juge dè paix 
de la commune où Je compromis aura été fait. 

Dans les trois jours qui suivront le dépôt du jugement arbi
tral, le juge de paix sera·tenu, à peine de tous dommages-intérêts, 
s'il y a lieu, d'envoyer au Ministère Public près le tribunal civil 
du ressort, une copie du dit jugement ainsi ql,le du compromis. 

Article 973.-Lorsque les parties se seront réservé le droit 
d'appeL ou 1orsqu'elles auront entendu que les arbitres devront 
décider selon le droit, l'ordonnance d'exécution du jugement ar
bitral sera rendu par le doyen du tribunal civil du ressort, sur 
les conclusions di. Ministère Public. 

Article 974.-S'il avait été compromis sur contestations su
jettes ~ communication, le Ministère Public pourra, dans le eas 
de l'art. 972 appeler du jugement arbitral au tribunal civil, et 
dans le cas de l'article !l73 s'opposer à son exécution. 

Article 975.-Les jugements arbitraux ne pourront, en aucun 
cas, être opposés à des tiers. 

Article 976.-L'appel de~ jugements arbitraux sera porté, sa
voir: Devant les tribunaux civils, pour les matières qui, s'il 
n'y eût point eu d'arbitrage, eussent été, soit en premier res
sort, soit en dernier ressort, de la compétence des juges de 
paix; et devant les Cours d' Appel, pour les matières qui eussent 
été, soit en premier, soit en dernier ressort, de la compétence 
des tribunaux civils. 
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Article 977.-Les règles sur l'exécution provisoire des juge
ments des tribunaux sont applicables aux jugements arbitraux. 

Article 978.-La requête civile pourra être prise contre les 
jugements arbitraux dans les aélais, formes et cas ci-dessus dé
signés pour les jugements des tribunaux ordinaires. 

Elle sera portée devant le tribunal qui eût été compétent pour 
connaître de l'appel. 

Article 979.-Ne pourra cependant être proposé pour ouver
ture d~ requête civile le moyen résultant de ce qu'il aura été 
prononcé sur chose, non demandée, sauf à se pourvoir en nullité, 
suivant l'article ci-après. 

Article 980.-11 ne sera besoin de se pourvoir, par requête ci
vile; ni appel, dans les cas suivants: 

1) Si le jugement a été rendu sans compromis, ou hors des 
termes du compromis; 

2) S'il l'a été sur compromis nul ou expiré; 
3) S'il n'a été rendu que par quelques arbitres non auto

risés à juger en l'absence des autres; 
4) S'il l'a été par un tiers, sans en avoir conféré avec les ar

oitres partagés; 
5) Enfin, s'il a été prononcé sur choses non demandées. 
Dans tous les cas, ies parties se pourvoiront par opposition 

à l'ordonnance d'exécution, devant le tribunal qui l'aura rendÙe 
et demanderont la n..illité de l'acte qualifié jugement arbitral. 

Il ne pourra y avoir recours en cassation, que contre les ju
gements des tribunaux. rendus soit sur requête civile, soit sur 
appel d'un jugement arbitral · 

LIVRE DIXIEME 

DISPOSITIONS GENERALES 1 
Article 981.-Aucune des nullités, amendes et déchéances pro- . 

noncées dans le présent code n'est comminatoire 

Article 982.-Néanmoins aucune nullité d'exploit ou d'acte de 
procédure ne sera prononcée que s'il est justifié qu'elle nuit aux 
intérêts de la partie qui l'invoque. 

Article 983.-Aucun exploit ou acte de procédure ne pourra 
être déclaré nul, si la nullité n'en .est pas formellement prononcée 
par la loi. 

Dans le cas où la loi n'aurait pas prononcé la nullité, l'offi
cier ministériel pourra, soit pour omission, soit pour contra
vention, ~tre condamné à une amende qui ne sera pas moin
dre de cinquante gourdes et n'excédera pas cent cinquante 
gourdes. 

Article 984,._Les procédures et les actes dont la nullité, pro
noncée par la loi, aura été effectivement admise seront à la charge 
des officiers ministériels par la faute de qui la nullité aura été 
enco.Jrue. Dans ce cas, ces officiers ministériels pourront être 
condamnés, en outre, aux dommages-intérêts de la partie et 
même être suspendus de leurs fonctions. 

Article 985.-Les huissiers des Cours et Tribunaux ne pourront 
instrumenter contre leurs parents et alliés légitimes ou naturels, 
et ceux de leur femme en ligne directe à l'infini, ni pour ou contre 
leurs parents et alliés collatéraux légitimes ou naturels jusqu'au 
degré de cousin germain inclusivement: le tout à peine de nullité. 

Article 986.-Les communes et les établissements publics seront 
tenus, pour former une demande en justice, de se conformer 
aux lois administratives. 

Article 987.-Tous les délais prévus au Code de Procédure 
Civile sont francs. 

Le délai franc est celui dans lequel ne se comptent ni le jour 
du départ ni le jour de Yéchéance. 

Quana il y a lieu à augmentation, à raison de la distance, le 
délai sera augmenté d'un jour par quarante kilomètres. 

Les fractions de moins de trente kilomètres ne sont pas camp 
tées, les fractions de trente kilomètres et au-dessus au~mentent 
les délais d'un jour. 

Article 988.-Les sommations pour être présent aux rapports 
d'experts ainsi que les assignations données en vertu du juge
ment de jonction, indiqueront seulement le lieu, le jour et l'heure 
de la première vacation ou de la première audience; elles n'auront 
pas besoin d'être réitérées, quoique la vacation ou l'audience 
ait été continuée à un autre jour. 

Article 989.-Quand il s'agira de recevoir un serment, une 
caution, de procéder à une enq..iête, à une comparution person
nelle de parties, de nommer des experts, et généralement de 
faire une opération en vertu d'un jugement, et que les parties'" 
ou les lieux contentieux seront trop éloignés, les juges pourront 
commettre un trib .. mal voisin, un juge, ou même un juge de 
paix, suivant l'exigence des cas; ils pourront même autoriser un 
tribunal à nommer, soit un de ses membres, soit un juge de 
paix, pour procéder aux opérations ordonnées. 
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Article 990.-Les tribunaux, suivant :a gravité des circ 
tances, pourront, dans les causes dont ils seront saisis, prono 
même d'office, des injonctions, supprimer des écrits, les déci 
calomnieux, et ordonner l'impression et J'affiche de leurs ju 
ments. 

Article 991.-A moins qu'il n'y ait péril en la demeure 
pressément indiqué dans la décision, l'exécution provisoire 
minute ne pourra être prononcée à peine de prise à partie co , 
le juge. _. 'Î 

Aucune signification ni exécution ne pourra être faite a 
six heures du matin et après six heures du soir, non plus 
les dimanches et les jours de fêtes légales, si ce n'est en v 
de permission du juge, dans le cas où il y aura péril en la 
meure. 

Les délais légaux sont prorogés d'un jour si le dernier ' 
est un dimanche ou un jour de fête légale. 

Il en e()t de même 10rsque, au dernier jour, le chômage· 
prescrit par arrêté du Président de la République. 

Article 992.-Les défenseurs qui ont occupé dans les ca 
où il est intervenu des jugements définitifs seront tenus d' · 
per sur l'exécution de ces jugements, sans nouveaux pouv 
pourvu qu'elle ait lieu dans l'année de la prononciation d 
gements. 

F. 1039 Article 993.-Toutes significations faites à des personnes 
P. H. 960 bliques préposées pour les recevoir, seront visées par elles 

frais sur l'original. 

F. 1040 
P. H. 961 

F. 1041 
H. P. 962 

En cas de refus du fonctionnaire de viser l'original d'une si 
fication à lui faite, le visa sera donné par le Ministère Pl 
ou par le Juge de Paix, dans les lieux où ne siège pas le M 
tère Public. Et si c'est le Ministère public ou le Juge de," 
qui refuse son visa, ce refus sera constaté par l'h .... issier et . 
sera réputé valablement signifié. " 

Les refusants pourront être condamnés à une amende q · 
pourra être moindre de vingt cinq gourdes ni excéder cinq 
gourdes. 

Article 994.-Tous actes et procès-verbaux du ministè 
juge seront faits au lieu où siège le tribunal; le juge y se · 
jours assisté du greffier, qui gardera les minutes et déliv 
expéditions; en cas d'urgence, le juge pourra répondre, 
demeure, les requêtes qui lui seront présentées; le tout, 
l'exé'.!ution des dispositions portées au titre des Référés; 

Article 995.-Le Directeur Général des Contributions · 
vra 15% au nom et pour compte de l'Etat Haïtien, sur 
valeurs généralement quelconques ou effets de toutes 
consignées ou versées à la caisse des dépôts et consigna · · 

Article 996.-La signification d'une décision fait co 
délais des recours et contre la partie à la requête de qui 
lieu et contre celle qui l'a reçue. 

Article 997.-Le présent Code ne régira que les inst 
troduites, des voies d'exécution mises en œuvre et les 
exercés à partir du 1er Avril 1964. 

Donné à la Chambre Législative, à Port-au-Prince, 'le 1 'J 

1913, An 160ème. de l'indépendance. 

Le Président : JEAN M. JULME 

Les Secrét<;,ires: FRANCK DAPHNIS, ANTOINE V. LIAUTAUD 

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 

Le Président de la République ordonne que la Loi ci-dessus soit 
du Sceau de la République, imprimée, publiée et exécutée. 

Donné au Palai!> National, à Port-au-Prince, le 17 Janvier 1 · 
161ème. de l'indépendance. 

Dr. 
Par le Président: 

Le. Secrétaire d'Etat de la Justice: 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Infonnation: PAUL B 

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérielll' et de la Défense Nationale: LUC F. 
Le Secrétaire d'Etat de !'Agriculture, des Ressources Naturelles 

et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 
Le. Secrétaire d'•Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANT 

Le, Secrétaire d'.Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE 
Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communi 

LUCKNER J. CAMBRONNE 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: GERARD PH 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie : Dr. HERVE 
Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: CLOVIS M. · 

Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE VliAUD · 
Le Secréta.ire d'Etat du Tourisme: VICTOR ~ERS CONSTANllj 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick J 
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ARRETE 
Dr. F·RA·NÇOIS DUV ALit!;R 

Président de la République 

Vu l'article 90 de la Constitution; 
Vu les articles 30 à 35 bis, 38, 4J, 43 et 49 du Code de Commerce; 
Vu la Loi du 3 Août 1955 sur les Sociétés Anonymes; 
Vu le Décret du 28 Août 1960 organisànt un régime spécial en 

faveur des Sociétés Anonymes; 
Vu l' Acte Constitutif et les Statuts de la Scciété A-non y me dénom
mée BANDA CORPORATION S. A; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat dw Commerce et de l'industrie; 

Arrête: 

Article ler.-Est autorisée la Société Anonyme dénommée BANDA, 
CORPORATION S. A., au Capital Social de $ 10.000.00, formée à 
Port-au-Prince, le 24 Janvier 1964. 

Article 2.- Le Capital Social de la dite société ne pourra être 
augmenté qu'en conformité des dispositions combinées des articles 
35 bis 38, 41, 43 et 47 du Code de Commerce. 

Article 3.-Sont approuvés, scus les réserves et da•ns les limites de 
la Constitution et des Lois de la République, l'Acte Constitutif et les 
Statuts de la dite société constatés par Acte Public le 2 Mars 1964, 
au rapport de Me. Gérard Saint-Arromand Michaud et son Collègue, 
notaires à Port-au-Prince, identifiés aux Nos. 1111-B et 4552-A, pa
tentés aux Nos. 1980 et 6124. 

Article 4.-La présente autcTisation donnée pour sortir son plein 
et entier effet sous les conditions fixées aux articles 2 et 3 ci-dessus 
pourra être révoquée pour les causes et motifs y contenus, pour les 
activités contraires au but de la société et pour la violation de ses 
Statuts, sans préjudice des dommages-intérêts envers les tiers. 

Article 5.-Le présent Arrêté sera publié à la diligence du Secré
taire d'Etat du Commerce et de l'I•ndustrie. 

Donné au Palais National, à Port-au~Prince, le 9 ;Mars 1964, An 
l61lème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président : 
Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de !'Industrie: Dr. HERVE BOYER 

ACTE CONSTITUTIF DE LA SOCIETE ANONYME 
DENOMMEE: «BANDA CORPORATION S. A.» 

Pardevant Gérard Saint-Arromand MICHAUD et son Collègue, 
notaires à Port-au-Prince, respectivement patentés pour le présent 

exercice aux Nos. 1980 et 6124, identifiés pour le même exercice aux 
Nos. 1111-B et 4552-A, ayant acquitté l'impôt sur le revenu sur la 
base forfaitaire pour le semestre en cours suivant récépissés aux Nos. 
6152 et 6146, soussignés, 

Ont comparu: 

1 '. - Monsieur Denis JEAN, identifié au No. 3203-Q; 
Et 2°.-Monsieur Fritz TIMOTHEE, identifié au No. 3352-A-

Tous deux propriétaires, demeurant et domiciliés en cette ville, 
Lesquels comparants ont, par ces présentes, arrêté comme ci-après 

les clauses et conditions de la Société Anonyme «BANDA CORPO
RATION S. A.» (Bandaco) qu'ils ont formée avec tcus les proprié
taires des actions déjà créées et de celles qui le seront à l'avenir: 

Article ler.-11 est formé entre les comparants et les propriétaires 
des actions qui ont été créées, une Société Anonyme dénommée 
ccBANDA CORPORATION S. A» (Bandaco) dans les conditions 
déterminées par le Code de Commerce et les Lois de la République 
d'Haïti. 

Elle a pour objet de se livrer au commerce et à l'industrie du tabac, 
pourra gérer des intérêts agricoles, industriels et commerciaux, signer 
tous contrats et faire toutes opérations mobilières et immobilières. 

Le Siège de la Société est à Port-au-Prince. Des bureaux pourront 
être établis en d'autres points du territoire de la République ou même 
à l'étranger. 

Article 2.-Le Capital Social est de DIX MILLE DOLLARS, divisé 
en CENT Actions de CENT DOLLARS chacune. A la libération du 
Capital Social, la Société pourra émettre des obligations jusqu'à can
currence de VINGT-CINQ MILLE DOLLARS qui pourront rapporter 
intérêts à un taux qui ne pourra excéder six pour cent (6%) l'an. 

L'action sera établie sous la forme d'un titre nominatif, pourra ttre 
cédée et endossée. Le souscripteur d'u•ne action est responsable de son 
montant total. 

Article 3.-La Société est administrée par un Conseil composé de 
trois membres, un Président-Directeur, un Vice-i;>résident et un Secré
taire-Trésorier nommés par l'Assemblée Générale pour un an et indé
finiment rééligibles. 

Toute vacance ::iu sein du Conseil provoquée par décès, démission 
eu empêchement illimité d'un des membres peut être provisoirement 
comblée par les autres membres du Conseil d'Administration. L'ad
ministrateur ainsi nommé ne restant en fonctions que pendant le 
temps à courir de l'exercice de son prédécesseur. 

Le Président du Conseil d'Administration a la direction effective de 
fa Société. Il la représente devant toute personne, devant toute admi
nistration ou devant toute Juridiction. Pour vendre ou hypothéquer, 
il devra être spécialement a_utO'risé par le Conseil d' Administration. Il 
signe la correspondance et a la signature sociale de même que Je Se
crétaire-Trésorier. 

Les membres du Conseil ne contractent aucune obligation persoo
nelle ou collective à cause des affaires de la Société et ne ·répondent 
que de l'exécution de leur mandat. 

Article 4.-L'Assemblée Générale des actioruiaires représente l'uni
versalité des actionnaires, elle délibère à la majorité absolue des voix. 
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Elle se réunit chaque année à une date fixée par le Conseil et extraor
dinairement chaque fois que le Conseil le juge nécessaire. 

L'actionnaire dispose d'autant de voix qu'il possède d'actions. Tout 
actionnaire empêché peut se faire représenter par un mandiüaire mu
ni de son pouvoir et qui a les mêmes droits que l'actionnaire repré
senté. 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée doit réunir les trois 
quarts (3/4) au moins du capital social. Si à la première convocation, 
l'Assemblée n'atteint pas cette portion du capital, il est procédé à une 
nouvelle convocation et l'Assemblée alors délibère si cinqua'llte pour 
cent (50%) du capital se trouve représenté. 

L'Assemblée Générale est présidée par le Président-Directeur du 
Conseil ou celui qui le remplace et a pour Secrétaire, le Secrétaire
Trésorier ou 'tout autre membre désigné par le Conseil. 

1 L'Assemblée Générale à sa réuniO'll annuelle élit le Conseil d'Admi
nistration, entend les rapports du Conseil, discute et approuve les 
comptes, fixe les dividendes et se prononce de façon souveraine sur les 
intérêts de la Société. Toutes délibérations sont constatées par des pro
cès-verbaux. 

La réunion de l'Assemblée Générale se réalise au siège social ou en 
tout autre lieu choisi par le Conseil. 

Article 5.-Tcute modification des statuts, dissolution de la société 
ne peuvent être décidées que par l'Assemblée Générale réunissant les 
trois quarts (3/4) du capital social et délibérant à la majorité des 
deux tiers (2/3) des membres présents. L'Assemblée au cas où la li
quidation de la Société serait nécessaire fixe les conditions de cette 
liquidation, nomme les liquidateurs. 

En cas de contestations relativement aux affaires de la Scciété, tout 
actionnaire sera tenu d'élire domicile dans tout acte signifié ·à sa re
quête, à Port-au-Prince; en cas de non élection de domicile, toutes si
gnifications pourront être valablement faites au Parquet du Tribunal 
Civil de Port-au-Prince. 

Article Transitoire.-Les membres du Conseil d'Administration se
rotlt nommés à la première réunion de l'Assemblée Générale des ac
tionn~ires. 

Dont Acte: 

Fait et passé à Port-au-Prince, en l'Etude, ce Deux Mars mil 'lleuf 
cent soixante quatre. 

Et après lecture, les comparants ont signé avec les notaires. (signé) 
~ritz Timothée, Denis Jean, Gérard Charles et G. Michaud ce dernier 
dépositaire de la minute. E)nsuite de laquelle est écrit: Enregistré à 
Port-au-Prince le trois Mars mil neuf cent soixante quatre, folio 
Case du registre L No. 11 des actes civils. 
Perçu Droit fixe: Onze gdes.-

Visa timbre: Deux gdes. 10 cts. 

Pour le Directeur Général de !'Enregistrement (signé) V. Lavaud. 

Collationné : 

Gérard Saint-Arromand Michaud 
Notaire 

Pardevant Gérard Sarnt Arromand Michaud et son collègue, notai
res à Port-au-Prince, respectivement patentés pour le présent exercice 
aux Nos. 1980 et 6124, identifiés pour le même exercice aux Nos. 1111. 
B et 4552. A., ayant acquitté l'impôt sur le revenu sur la base forfai
taire pour le semestre en cours suivant récépissés aux Nos. 6152 et 
6146, soussignés, 

Ont comparu: 

lo.-Monsieur Denis Jean, identifié au No. 3203. Q.Q. 

Et 2o.-Monsieur Fritz Timothée, identifié au No. 3352.A.

Tcus deux propriétaires, demeurant et domiciliés en cette ville. 

Lesquels comparants ont, par ces présentes déposé au dit Me. Gé
rard Saint Arromand Michaud, l'un des notaires soussignés, pour être 
mise au rang de ses minutes, une copie dactylographiée sur papier 
blanc, sigpée des dits comparants, des statuts de la Sociêté 
·Banda Corporation S. A» comprenant trois (3) feuillets contenant 
vingt trois (23) article,s et un dernier article transitoire, le dernier 

feuillet comportant au verso la mention: «Déposés au Département 
du Commerce et de l'industrie, les statuts de la Société AnŒlyme en 
formation dénommée «'.Ba'Ilda Corporation S.A.» No. A.77 Fe. 1462.
Port-au-Prince le 24 Janvier 1964 (signé) Pierre Jérôme av., lesquels 
statuts seront enregistrés en même temps que les présentes et sont 
demeurés annexés à la minute des présentes à toutes les fins légales. 

Dont Acte: 

Fait et passé à Port-au-Prince, en l'Etude, ce Deux Mars mil ·neuf 
cent soixante quatre. 

Et après lecture, les comparants ont signé avec les notaires, (signé) 
Denis Jean, Fritz Timothée, Gérard Charles et G. Michaud, ce der
nier dépositaire de la minute, E-nsuite de laquelle est écrit: Enregistré 
à Port-au-Prince le trois Mars mil neuf cent soixante quatre fo-
lio Case du registre L No. 11 des actes civils. 

Perçu: Droit fixe: Trois gdes.-
Visa timbre: Une gde. 10 cts. 

Pour le Directeur Général de l'Enregistreme'llt (signé) V. Lavaud. 

Collationné : 
Gérard Saint-Arromand Michaud 

Notaire 
STATUTS DE LA SOCIETE ANONYME 
DENOMME ccBANDA CORPORATION S.A.» 
(BANDACO).-

FONDATEURS : Denis Jean, Fritz Thimothée.-

Article ler.-11 est formé entre les propriétaires des acticns ci-aprt:s 
créées et celles qui pourront l'être ultérieurement une Société Anony
me dénommée: «Banda Corporation S.A» en abréviation ccBANDA
co,., régie par les lois de la République. 

Article 2.-La Société a son siège social à PoTt-au-Prince. 
Elle pourra en outre avoir des bureaux sur d'autres points du ter

ritoire de la République ou à l'étranger. La durée de cette Société est 
illimitée, sauf les cas de dissolution prévus aux présents statuts. 

Article 3.-La Société a pour objet de se livrer au commerce et à 
l'industrie du tabac. 

Elle pourra gérer des intérêts agricoles, industriels et commerciaux, 
signer des contrats avec des person'Iles physiques ou morales ou enti
tés étatiques. Cette énumération n'est pas limitative, elle pourra faire 
toutes les opératicms mobilières et immobilières se rapportant directe
ment ou indirectement à son objet. 

Article 4.-Le capital social est de DIX MILLE DOLLARS 
($.10.000.00) divisé en 100 actions de 100 dollars chacune. La loi 
détermine le mode de libération des actions. Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du montant de leurs actions. A la li
bération intégrale du capital social, la Société est autorisée à émettre 
des obligations jusqu'à cc·ncurrence de $.25.000.00 dollars rapportant 
un intérêt •n'excédant pas 6% l'an. 

Article 5.-L'action sera tirée d'un registre à souches établi sous 
la forme d'un titre nominatif, signé du Président et du Secrétaire-Tré
sorier. Le transfert de l'action se fera par endossement et devra être 
•notifié à la Société pour mention dans ses livres. Tout propriétaire 
d'actions qui voudra les céder sera, tenu d'en faire l'offre au Conseil 
d'Administration, à qui à prix égal, la préférence sera accordée. Les 
actions seront nominatives jusqu'à leur libération. 

Article 6.-Les droits et obligations attachés à l'action suivent le 
titre en quelque main qu'il passe. 

Le souscripteur d'une action est responsable de son montant total. 
Toute action est indivisible à l'égard de la Société et les propriétaires 
indivis· d'une action devront se faire représenter par une seule et mê
me - personne. La propriété d'une action comporte de plein drait, 
adhésion aux Statuts de la Société. La Soc,iété pourra émettre des 
obligations en se conformant à la loi. 

Article 7.-La Société est administrée par un Conseil d'Administra
tion composé de 3 membres dont un Président-Directeur, un Vice-Pré
sident, un Secrétaire-Trésorier. 
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Article 8.-Les administrateurs sont nommés par l'Assemblée Géné
ra.ie. Leur fonction dure un an. Ils sont indéfiniment rééligibles. Pour 
être membre du Conseil d'Administration, il faut posséder dix actions 
au moins. 

Article 9.-Si une place devient vacante au sein du Conseil d'Ad
ministration soit par démission, décès ou empêchement illimité, les au
tres membres du Conseil restants peuvent pourvoir provisoirement au 
remplacement et l'Assemblée lors de sa première réunion procédera à 
l'élection définitive. 

L'Administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure 
'n fonction que pendant le temps restant à courir de l'exercice de sen 
prédécesseur. 

Article 10.-Le Prés1dent a la direction effective de la Société. Il 
J;i. représente vis-à-vis de toute personne, de toute admi'Ilistration. Il 
Îgit pour elle en justice, tant en dema•ndant qu'en défendant. Il a les 
iouvoirs les plus étendus pour tous actes d'administration. Pour hy
~théquer ou vendre les immeubles de la Société, il devra être muni 
:un mandat spécial du Conseil d' Administration. Il signe la corres
ondance. Il a la signature sociale, de même que le Secrétaire-Trésorier. 

'. Article 11.-Le Conseil d' Administration se réunit aussi souvent que 
Figent les intérêts de la Société. Les délibérations sont constatées 
pr des procès-verbaux dre8sés sur un registre tenu au siège social de 
( Société et signés par les membres du Conseil qui y ont pris part. 

'.Article 12.-Le Conseil d'Administration délibère sur toutes les af
Ùres de la Société avec plein pouvoir de prendre toutes décisions sur 
ltis actes exceptionnels d'admrnistration, de gestion et de disposition. 
f, nomme et révoque les employés. Il propose à l'Assemblée Générale 
~tes modifications aux Statuts de la Société, toute augmentation de 
lPital. Les pouvoirs ci-dessus énumérés sont énonciatifs et non limi
ttifs. 
: / 

Article 13.-Les membres du Conseil ne contractent aucune obli-
1tion personnelle ou collective à cause des affaires de la Société; ils 
! répondent que de l'exécution de leur mandat. 

Article 14.-L'Assernblée Générale des actionnaires régulièrement 
'1stituée représente l'universalité des actionnaires. Elle délibère à 
; majorité absolue des votes exprimés. Elle se réunit au commence
pnt de chaque année, à U'ne date fixée par le Conseil d'Administra
f et extraordinairement chaque fois qu'elle est convoquée par le 
•nseil. 

~rticle 15.-Tout actionnaire est de droit membre de l'Assemblée 
fnérale. Il a autant de voix que d'actions. L'actionnaire empêché 
~t se faire représenter par un mandataire de son choix muni de sa 
ocuration spéciale. Dans ce cas, le mandataire aura les mêmes droits 
~ l'actionnaire qu'il représente. 
i 
fl\rticle 16.-L'Assemblée Générale est régulièrement constituée 
tand les actionnaires présents représentent les trois quarts (3/4) du 
tpital souscrit. Si l'Assemblée ne réunit pas ce nombre à la première 
hvocation, il est procédé à une nouvelle convocation et cette foi:; 
4ibère à 50% des actions représentées. 

Article 17.-L'Assemblée Générale est présidée par le Président
. recteur Général du Conseil d'Administration ou celui qui le rem-
1ce. Elle a pour Secrétaire, le · Secrétaire-Trésorier ou tout autre 
~mbre désigné par le Conseil. 

Article 18.-A chaque réunion annuelle / des actionnaires le 1er 
:ndi d'Octobre, il sera procédé à l'élection des membres du Conseil 
\dministration .. Dans le cas où l'élection des membres du Conseil 
\dministration n'aura pas pu se faire, à la réunion annuelle des 
ionnaires ou que cette réunion n'aura pas eu lieu à la date fixée, 

membres du Conseil d'Admmistration élus l'année précédente res
-ont en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus·. 

filticle 19.-L'Assemblée Générale entend les rapports du Conseil, 
• discute et approuve s'il y a lieu les comptes et fixe les dividendes, 
:. la proposition des membres du Conseil d'Administration. 
~le nomme les Administrateurs, elle décide sur l'emploi des fonds 
(hortissement, elle se prononce de façon souveraine sur les intérêts 
l 

de la Société. Les décisicns prises par elle obligent tous les action
naires même absents ou dissidents, les délibérations sont constatées 
par des procès-verbaux signés par les :membres du bureau. 

Les comptes annuels sont arrêtés au 30 Septembre de chaque 
année. Le compte annuel des profits et pertes, de même que le bilan 
seront établis d'après les prescriptions légales. L'excédent de l'actif 
resta•nt après déduction du passif forme le bénéfice de la Société. 

Article 20.-L' Assemblée Générale se réwüt au siège de la Société 
ou dans tout autre lieu désigné par le Conseil d'Administration. 

MODIFICATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Article 21.-S'il y a lieu à modification des Statuts, l'Assemblée 
Générale est autorisée à y pourvoir. Dans ce cas, elle ne sera cons
tituée que si elle représente au moins les 3/4 du Capital Social et 
la majorité doit être des 2/3 des membres présents. 

Article 22.-Dans le cas où une dissolution sera reconnue néces
~aire elle sera décidée par l'Assemblée Générale constituée en votant 
comme il est stipulé à l'article précédent. Dans ce cas, l'Assemblée 
nommera les liquidateurs et fixera les conditions de la liquidation. 
Pendant la durée de la liquidation, les pouvoirs des actionnaires con
tinueront comme pe•ndant l'existence de la Société. En cas de perte 
du 1/4 du Capital versé, u•ne Assemblée Générale des actionnaire'!! 
sera convoquée aux fins utiles à la diligence du Conseil. 

Article 23.-En cas de contestation de la part d'un actionnaire 
il est obligé pour .les notifications et assignation d'élire domicile à 
Port-au-Prince, à défaut d'élection de domicile toutes significations 
peuvent lui être faites au parquet du Tribunal Civil de Port-au-Prince. 

Article Transitoire.-Les membres du Conseil d'Administration se
ront nc;mmés à la première réunion de l'Assemblée Générale des ac
tion•naires. 

Signé: Denis. JEAN, 3203 QQ; Fritz TIMOTHEE 3352-A. 

Enregistré à Port-au-Prince, le trois Mars mil neuf cent soixante
quatre, folio ...... Case ...... du registre L No. 11 des Actes Civils. 

Perçu : Droit fixe : Onze Gdes. 
Visa timbre : Trois Gdes. 20 cts. 

Pour le Directeur-Général de !'Enregistrement (signé): V. Lavaud 

Peur copie conforme: 
Gérard Saint-Arromand Michaud 

Notaire 

DEPOT DU QUART DU CAPITAL SOCIAL 

Pardevant Gérard Saint-Arromand MICHAUD et son Collègue, no
taires à Po'l't-au-Prince, respectivement patentés pour le présent exer
cice aux Nos. 1980 et 6124, identifiés pour le même exercice aux Nos. 
1111-B et 4552-A, aya•nt acquitté I'jmpôt sur le revenu sur la base 
forfaitaire pour le semestre en cours suivant récépissés aux Nos. 6152 
et 6146, soussignés, 

Ont comparu : 

1 - Monsieur Denis JEAN, identifié au No. 3203-QQ. 

Et 2 c - Monsieur Fritz TIMOTHEE, identifié au No. 3352-A . 
Tous deux propriétaires, demeurant et domiciliés en cette ville, 

Lesquels ccmparants ont, par ces présentes dit et déclaré que le 
Capital de la Société Anonyme «BANDA CORPORATION S. A» 
a été souscrit de la manière suivante : 

Monsieur Denis JEAN : Cinquante actions de CENT DOLLARS. 

Monsieur Fritz TIMOTHEE: Cinqua•nte actions de CENT Dollars. 

Et que de plus, pour satisfaire aux prescriptions du Code de Com-
merce et des Lois et Décrets sur la formation des Sociétés Anonymes, 
le quart (1/4) du Capital de la «Banda Corporation S. A» a été 
déposé à la Banque Commerciale d'Haïti; 

A l'appui de leurs déclarations, ils ont communiqué aux notaires 
soussignés, le bulletin constatant la souscription du dit Capital suivant 
les proportions plus haut fixées ainsi qu'un certificat émis par la 
Banque Commerciale d'aaïti le vingt-six Févtier de cette année et 
signé de Messieurs Murat Philippe et Wesner Georges attestant que 
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la somme de DEUX MILLE CINQ CENTS DOLLARS, représentant 
le quart (1/4) du Capital de la «BANDA CO~ORATION S. A» 
a été déposée en compte courant, compte spécial Société à former, 
lesquels bulletin et certificat sont demeurés annexés à la minute 
des présentes. 

Dont Acte: 

Fait et passé if Port-au-Prince, en !'Etude, ce deux Mars mil neuf 
cent soixante-quatre. 

Et après lecture, les compara·nts ont signé avec les notaires. 

Signé : Denis JEAN, Fritz TIMOTHEE, Gérard CHARLES et G. 
MICHAUD, ce dernier dépositaire de la minute. Ensuite de laquelle 
est écrit: 

Enregistré à Port-au-Prince, le trois Mars mil neuf cent soixante-
quatre, folio ...... Case ...... du registre L No. 11 des Actes Civils. 

Perçu : Droit fixe : Trois Gd.es. 
Visa timbre: Deux Gdes. 10 cts. 

Pour le Directeur-Général de !'Enregistrement (signé): V. Lavaud 

Collationné : 
Gérard Saint-Arromand Michaud 

Notaire 

Déposées et enregistrées ont été au Département du Commerce 
deux expéditions de l'acte de la Société Anonyme dénommée BANDA 
CORPORATION S. A., au Capital Social de $ 10.000.00 et ayant 
son Siège Social à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Formée à Port-au-Prince, le 24 
Ja'llvier 1964. Enregistrée le 9 Mars 1964 No.A-9 Folio 73. 

Wiener CHARLES 
Secrétaire Général 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 6636 

Extrait de la requête en date du 10 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, PARK, DAVIS & COMPANY, corpo
ration de l'Etat de Michigan, E.U.A., dont le siège social est à Joseph 
Camp~u Avenue at the River, Detrciit 32, Etat de Michigan, E.U.A., 
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque: 

«REPRESENTATION D'UNE CAPSULE OPAQUE BLANCHE 
ENTOUREE D'UNE BANDE GRISE A 

SA PARTIE CENTRALE» 

appartenant à la classe 5 

••• 
No. 6637 

Extrait de la requête en date du 10 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, PARKE, DAVIS & COMPANY, cor
poration de l'Etat de Michigan, E.U.A., dont le siège social est à Joseph 

l 
r 

Campau Avenue at the River, Detroit 32, Etat de Michigan. ET.A., 
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une dema·nde d''?n

registrement de la marque: 

uREPRESENTATION D'UNE CAPSULE ENTOUREE 
D'UNE BANDE DE COULEUR .. 

appartenant à la classe 5 

*** 
No. 6638 

Extrait de la requête en date du 10 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la lai sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, HOFFMAN-LA ROCHE INC., socïété 
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
New Jersey, E.U.A., ayant son siège à Nutley, Etat de New Jersey, 
E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES. a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

«NATULAN» 
appartenant à la classe 5 

•.•. 
No. 6639 

Extrait de la requête en date du 10 Ja'llvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marq~es de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, HOFFMANN-LA ROCHE INC., so
ciété anonyme organisée et opérant sous le régime des fois de l'Etat 
de New Jersey, E.U.A., ayant son siège social à Nutley, Etat de New 
Jersey, E.U.A, repr.ésentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une 
demande d'enregistrement de la marque: 

..MOGADONn 

appartenant à la classe 5 

••• 
No. 6640 

Extrait de la requête en date du 13 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée OLIN MATH~N CHEMICAL 
CORPORATION, Corporation dûment organisée et existant sous le 
régime des lois de l'ETAT DE VIRGINIE, ETATS UNIS D'A.MERi· 
QUE, ManufactU!"iers et Marchands de produits chimiques, médici
naux et pharmaceutiques ayant leur siège social à 460 Park Avenue, 
NEW YORK 22, NEW YORK, ETATS UNIS D'AMERIQUE, repré
sentée par Me. Ludovic SAMSON; a présenté une demande d'enre- 1 

gistrement de la marque: 
.. sTECLOR. 

appartenant à la classe 5 

••• 
No. 6700 

Extrait de la requête en date du 4 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, le soussigné Fritz TIMOTIŒE, demeurant et do
micilié à Port-au::.Prince, représenté par Me. Michel AUGUSTE, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«BANDA ET DESSIN» 
appartenant à la classe 34. 

~~~~~~====""""."''""'"'.'.'~==============================~,==================================================== 
Imprimerie de l'Etat - Rue H'ammerton Killick 
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ACCORD PAR ECHANGE DE NOTES DU 3 FEVRIER 1964 

CONCERNANT LE REGLEMENT DE LA DETTE DE LA 

RE:PUBLIQUE D'HAITI ENVERS LA SOCIETE DES 

GRANDS TRAVAUX DE MARSEILLE 

SECRETAIRERIE D'ETAT 

DES 

AFFAIRES ETRANGERES 

SCT 18 

REPUBLIQUE 

D'HAITI 

PORT-AU-PRINCE, LE 3 FEVRIER 1964 

Monsieur l'Ambassadeur, 

Comme suite aux conversations engagées à Port-au-Prince entre 
Monsieur le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economi
ques, au nom du Gouvernement Haïtien, et Votre Excellence, au nom 
du Gouvernement français, j'ai l'honneur de Vous i•nformer des dispo
sitions prises par le Gouvernement Haïtien pour le règlement de la 
dette de fa République d'Haïti envers la Société des Grands Travaux 
de Marseille: 

1) Les deux Gouvernements étant tombés d'accord pour fixer à la 
somme de $1,815,599.42 le mentant de la dette du Gouvernement 
Haïtien envers la Société des Grands Travaux de Marseille .à la date 
de ce jour, j'ai l'honneur de prier Votre Excellence de trouver ci
joint. à titre de premier versement, un chèque de $65,599.42 au nom 
de la Compagnie Française d' Assurances pour le Commerce Extérieur 
(COFACE). 

2) Pour le remboursement du solde, qui sera échelonné sur une pé
riode de dix ans, le Gouvernement Haïtien s'engage à remettre, dans 
un délai qui n'excédera pas 90 jours à la Compagnie Française d'As
surances pour le Commerce Extérieur (COFACE), des bons en dollars 
,"un monta-nt de $1,750.000, productifs d'intérêts à 3% l'an. Ces bons 

seront payables aux dates prévues à l'échéancier annexé à la présen
te lettre. 

Je serais reconnaissant à Votre Excellence de bien vouloir me faire 
savoir si le Gouvernement français donne son agrément à ce mode 
de règlement. Dans l'affirmative, mon Gouvernement considérera que 
la présente · 1ettre et la réponse qui y sera faite par Votre Excellence 
constitueront un ·nouvel accord qui se substitue aux dispositions: de 
l'Article 11 de l'arrangement franco-haïtien signé à Paris le 3 Novem
bre 1959. 

Je saisis cette occasion, Monsieur !'Ambassadeur, pour renouveler à 
Votre Excellence les assurances de ma très haute cc·nsidération. 

S) René CHALMERS 

J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence que le Gouverne
ment Français donne son agrénlent à ce mode de règlement. La lettre 
de Votre Excellence du 3 Février et la présente lettre constituent à 
ses yeux un nouvel accord pour le règlement de la dette de la Répu
blique d'Haïti envers la Société des Grands Travaux de Marseille. Ce 
nouvel accord se substitue aux dispositions de l'Article 11 de l'arran-
gement franco-haïtien signé à Paris le 3 Novembre 1959. • 

Je saisis cette occasion, Monsieur le Secrétaire d'Etat, pour renou
veler à Votre Excellence les assurances de ma trè!l haute considéra
tion. 

Son Excellence 

Monsieur René CHALMERS 
Secrétaire d'Etat des 

Affaires Etrangères 
PORT-AU-PRINCE. 

S) Charles Le GENISSEL 

ARRETE 

Dr. FRANÇOIS DUV ALlER 

Président de la République 

Vu l'article 90 de la Constitution; 

Vu la Loi du 028 Juillet 1952 modifiée par le Décret du 17 Août 
1957; 

Considérant que l'épouse du sieur Gustave DEG~AFF, de son vi
va•nt Lieutenant-Colonel retraité des Forces Armées d'Haïti, née hène 
EVEILLARD et Jean-Baptiste Henry Gérard DEGRAFF, né le 28 
Juin 1955, Marc Joseph -Emmanuel Claude DEGRAFF, né le 5 Fé
vrier 1953, Marc Jean-Baptiste Alex DEGRAFF, né le 9 Novembre 
1956, Dominique Myriam DEGRAFF, née le 21 Novembre 1963, 
Marc Dominique Gustave DEGRAFF, né le 24 Mai 1959, Marc Gé
rard Karl DEGRAFF, né !e 3 Octobre 1951, Saint-Marcel Lyonel 
DEGRAFF, né le 16 Janvier 196!1, Lorette Ya•nick DEGRAFF. née 
le 26 Octobre 1945, enfants mineurs et légitimes de feu le Lieutenant-
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C0I·Jnd retraité Gustave DEGRAFF, réunissent les conditions prévues 
par la Loi pour bénéficier conjointement de la moitié de la pension 
de leur mari et père; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense 
Nationale; 

Arrête: 

Article ler.-Est approuvée à partir du 1er Février 1964 la liqui
dation des pensions suivantes s'élevant à la somme de TROIS CENT 
QUATRE-VINGT DIX GOURDES (Gdes. 390.00). 

La dame Gustave DEGRAFF, née Irène EVEILLARD, Jean-Bap
tiste Henry Gérard DEGRAFF, Marc Jcseph Emmanuel Claude DE
GRAFF, Marc Jean-Baptiste Alex DEGRAFF, Dominique Myriam 
O:OORAFF, Marc Dominique Gustave DEGRAFF, Marc Gérard Karl 
DEGRAFF, Saint .. Marcel Lyonel DEGRAFF à la somme de TROIS -
CENT SOIXANTE-CINQ GOURDES ET SOIXANTE-TROIS CEN
TIMES (Gdes. 365.63), Lorette Yanick DEGRAFF à VINGT-QUA
TRE GOURDES ET TRENTE-SEPT CENTIMES (Gdes. 24.37). 

Article 2.-Le monta•nt de la valeur prévue par cet Arrêté sera 
tiré de la Caisse de,,s Pensions des Forces Armées d'Haïti. 

Article 3.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 
du Secrétaire d'Etat de I"Intérieur et de la Défense Nationale. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 4 Mars 1964, An 
161è:me de 1'1'ndépendance. 

Par le Président : 
Dr. FRANÇOIS iDUV ALIER 

Le ~crétaire d'Etat de '1'Intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 

ARRETE 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu fi article 90 de la Constitution; 

Vu la Loi du 28 Juillet 1952 modifiée par les Décrets du 17 Août 
1957 et 10 Décembre 1958; 

Considérant que la Veuve Justin GUIRAND, née Mélida ATHIS 
et te mineur Paul Justin GUIRAND, respectivement épouse et fils 
po3thume de feu le Lieutenant. retraité Justin GUIRAND, Forces Ar
mées d'Haïti, réunissent les conditions requises par la Loi paur béné
ficier conjointement de la moitié de la pension à laquelle aurait droit 
leur mari et père; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense 
Nationale; 

Arr~te: 

Article ler.-Est approuvée à partir du 11er Octobre 1963, la liqui
dation des pensions suivantes s'élevant à la somme de DEUX CENT 
QUARANTE SEPT GOURDES ET CINQUANTE CENTIMES 
(Gd.es: 247.50): 

Veuve Justin GUIRAND, née Mélida ATHIS ......... Gdes: 123.75 

Paul Justin GUIRAND, né le 26 Juillet 1962... " 123.75 

Article 2.-Le mentant de la valeur prévue par cet Arrêté sera tiré 
de la Caisse des Pensions des Forces Armées d'Haïti. 

Article 3.--Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 
du Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 4 Mars 1964, An 
161ème de l'londépendance. 

Par le Président: 
Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 

ARRETE 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de la République 

Vu l'article 90 de la Constitution; 

Vu la Loi du 2$ Juillet 1952, modifiée par les Décrets du 17 Août 
1957, et du 10 Décembre 1958; 

Considérant que Marie Nincn DAGUILLARD, née le 1er Juillet 
1963, fille naturelle reconnue de feu !'Adjudant Gaston DAGUIL
LARD, Forces Armées d'Haïti, remplit les conditions requises pour 
bénéficier de la moitié de la pension que percevait son père; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense 
Nationale; 

Arrête: 

Article ler.-Est. approuvée à la date du 1er Février 1964, la liqui
dation de la pension de Marie Ninon DAGUILLARD à la somme de 
C'ENT QUARANTE TROIS GOURDES ET CINQUANTE CENTI
MES (Gdes: 143.50) par mois. 

Article 2.-Le montant de la valeur prévue par cet Arrêté sera tiré 
de la Caisse des Pensions des Forces Armées d'Haïti. 

Article 3.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 
du Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 4 Mars 1964, An 
161ème de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALfER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: 
. LUC F. FRANÇOIS 

ARRETE 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu l'article 90 de la Constitution; 

Vu la Loi du 28 Juillet 1952 sur la Pension et la Retraite Militaires, 
mcdifiée par le Décret du 17 Août 1957,; 

Considérant que le Sous-Lieutenant réformé Georges STINES, For
ces Armées d'Haïti, remplit les conditions requises par la Loi pour 
être mis d'office à la retraite; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense 
Nationale; 

Arrête: 

Article 1er.-Le Sous-Lieutenant réformé Georges STINES est mis 
à la retraite, à partir du 1er Février 1964 et sa pension est liquidée 
à la somme. de TROIS CENT SOIXANTE-DEUX GOUR·DES ET 
CINQUANTE CENTIMES (Gdes. 362.50). 

Article 2.-Le 1montant de la valeur prévue par cet Arrêté sera tiré 
de la Caisse des Pensions des Forces Armées d'Haïti. 

Article 3.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 
du Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 4 Mars 1964, An 
161ème de l'indépendance. 

Par le Président : 
Dr. FRANÇOIS DUVALIEP. 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur: LUC F. FRANÇOIS 
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ACTE DE DISSOLUTION DE LA SOCIETE ANONYME 
.. ETABLISSEMENTS NOBBE ET BONDEL S. A.» 

· Par devant Emmanuel BRISSON et son Collègue, notaires à Port
~-Prince, respectivement identifiés aux Nos. 183 A, 9871 C; patentés 
~x Nos. 179, 4122; imposés aux Nos. 6143, 6144; soussignés, 
1 

t Ont comparu Messieurs WALTER NOBBE et ERICH BONDEL, 
~pectivement iC:emtifiés aux Nos. 141 LL, 142 LL, permis de séjour 
os. 14 et 11, tous deux, propriétaires, demeurant à Port-au-Prince, 
miciliés à Hambourg, Allemagne, 

Agissant en leur qualité de liquidateur de la Société Anonyme 
tahlissements Nobbe et Bende! S. A» au Capital de VINGT MILLE 
LLARS, ayant son Siège Social à Port-au-Prince, 

Et en vertu de la délibération de l'Assemblée Générale des Action
Société, tenue le vingt-quatre Janvier mil neuf cent 

ante-quatre, 

squels compara•nts, ès qualités, ont par ces présentes exposé qu'au 
rs de la sus-dite délibération, il a été décidé que : 

1.-La dite Société est dissoute par anticipation à la date sus-dite, 
t le vingt-quatre Janvier mil neuf cent soixante-quatre; 

.-Messieurs Walter NOBBE et Erich BONDEL, soit les compa
ts sont nommés liquidateurs de cette Société; 

.-Les poùvoirs les plus étendus leur sont conférés pour la liqui
ion de la Société, la réalisation de l'actif et le paiement du passif. 

l'appui de leur déclaration, les comparants ès qualités, ont remis 
e. Emmanuel BRISSON, l'un des notaires soussignés, une copie 

la dite délibération, signée par eux et Me. Raoul ALEXIS. Cette 
ie est écrite à la machine au recto de deux feuillets de papier 
c; elle sera enregistrée ensemble la minute des présentes et y 

NT AC'r.E. Fait et passé à Poct-au.1Prince, en notre Etude, ce 
Mars mil neuf cent soixaonte-quatre. 

t après lecture, requis de signer, les comparants, ès qualités, l'ont 
avec les notaires. 

IGNE; W. Nobbe, E. Bonde!; R. Bruny, not., Emm. Brisson, not. 
dernier dépositaire de la minute en suite de laquelle est écrit : 

nregistré à Port-au-Prince, le quatre Mars mil neuf cent soixante-
re Folio .... . ... . .. .. .. . Case . ... . . . . .... du Registre ... . . .... .. . Ne. des 

Civils. 

erçu : Droit fixe : 

oit proportionnel : 

·sa Timbre: 

le Directeur Général de !'Enregistrement (signé): V. LAVAUD 

Collationné : 

Emmanuel BRISSON, not. 

registré au Département du Commerce au No. B-1 
-au-Prince, le 4 Mars 1964 

Folio 111 

DEPARTEMENT DU COMMERCE ET D'INDUSTRIE 

AVIS 

Département du Commerce et de l'industrie avise le public en 
éral, les Agents et les Importateurs de PRODUITS PHARM~
:UTIQUES en particulier que !.es dispositions de la loi du ,14 Ju1~ 
O sur la Promotion de l'industrie Nationale saut desormats 
Hquées en faveur de la •Caribbean Canadian Chemical Company 
A.• selon les cànclusions du rapport circonstancié en date du 28 

· vier 1964 de la Commission Spéciale pour la PromotioR Industrielle 
e à l'article 13 de la dite loi 

En conséquence, il est demandé aux Agents et Importateurs des 
produits ci-après énumérés de faire parvenir au Département du Com
merce et de l'industrie dans le plus bref délai possible la liste des 
commandes en cours ainsi que le relevé exact des stocks existants, 
peur les ajustements •nécessaires. 

Ils devront en outre soumettre à ce Département pour approbation 
et avant placement, toute commande de ces produits. Ce sont: 

Aspirine en comprimés, toutes marques; Cafiaspirine; Anacyn;Ca
fénol; Nervine; Soulagine et autres marques; iait de magnésie, toutes 
marques; Penetro; Vapex-Vicks et autres marques; Sucre à glacer, 
tcutes marques; Désinfectants: Pine-Sol, Pine-0-Son et autres marques. 

Port-au-Prince, le 30 Janvier 1964. 

SECRETAIRERIE D 'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

AVIS 

Conformément aux dispositions du Décret du 13 Mars 1963, en son 
article 14, le Dép;:irtement du Commerce et de l'industrie informe !e 
public en général que la Maison Charles DEJEAN & CO, pour sa 
fabrique <le cious, régie par la loi du 8 Octobre 1949 sur les Indus
tries nouvelles, a bénéficié, à partir du 29 Décembre 1963, date d'ex
piration de l'exonération initiale de la franchise douanière seulement 
pour les matières premières suivantes nécessaires à la dite fabrique, 
savoir: 

Rouleaux de fil de fer 

Rondelettes pour clous 

Peinture métalisée 

En conséquence, à partir du 29 Décembre 1963, la dite fabrique de 
clous de la Maison Charles DEJEAN & CO. est assujettie au paie
ment de la taxe et de l'impôt prévus par la loi régissant· la matière, 
nonobsta·nt les conditions et sanctions stipulées aux articles 23, 24, 25, 
26, et suivants du dit Décret du 13 Mars 1963. 

Port-au-Prince, le 20 Février 1964 

-... 
Cc'llformément aux dispositions du Décret du 13 Mars 1963, en <:on 

article 14, le Département du Commerce et de l'industrie porte à ta 
connaissance du public en général que Madame Joseph PERRIER, 
pour sa fabrique de confiserie régie par la loi du 8 Octobre 1949 sur 
les industries nouvelles, a bénéficié à partir du 21 Décembre 1963, 
de la franchise douanière seulement pour les matières premières, ma
chines et appareils, emballage et ustensiles, admis en franchise à l'ori
gine, savoir: 

PRODUITS 
Glucose 
Essences variées 
Pectine 
Maïzena ou Amidon en poudre 
Huile de parrafine 
Lait en poudre 
Acide citrique 
Colorants en poudre ou en pâte 
Arome en poudre 
Amandes 
Poudre de talc 
Chocolat pour confiserie 
Bâtonnets pour sucettes 

MACHINES : APPAREILS 
Presses pour sucettes avec moteur électrique 
Promenoir pour recevoir les bonbons 
Rouleuse 
Ventilateur 
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Presse pour sucettes 
Promenoir 
Cylrndres pour presse à sucettes 
Enveloppeuse 
Climatiseur pour enveloppeuse 
Machines pour enrobage de chucolat 
Broyeur 
Moules pour fondants, chocolats 
Appareils pour cuisson continue 
Boiler 
Table de confiserie 
Bassines en cuivre 
Appareil pour enrobage au sucre, au chocolat 

EMBALLAGES 
Boîtes en cartons, plastiques ou ferblanc, unies ou imprimées 
Sachets en papier, cellophane, plastiques, unis ou imprimés 
Papier pour enveloppage en rouleau ou en feuilles 
Articles de fantaisie pour confiserie 
Rubans pour attacher les bcîtes et les sachets en cellophane ou tissu. 

USTENSILES 
Gants de confiseur 
Thermomètres pour confiseur 
Raclettes 
Pièces pour entretien des machines et appareils, moteurs 
Chaudrons 
Ustensiles pour enrobage 

En conséquence, à partir du 21 Décembre 1963, Madame Joseph PER
RIER, pour sa fabrique de confiserie, est assujettie au paiement des 
taxes. et impôts prévus par la loi régissant la matière, nonobstant les 
conditions et sanctioM édictées par le dit Décret du 13 Mars 1963. 

Port-au-Prince, le 21 Février 1964 

ADMINISTRATION GENERALE DES CONTRIBUTIONS 

AVIS 

Je, soussigné, François LOUIS, Préposé des Contributions de Hinche, 
identifié au No. 2-HH, avise le public que j'ai fait choix de Mr. Tho
mas LOUIS pour être mon Commis-Signataire au Bureau des Con
tributions de Hinche, ce, conformément au prescrit de !'Article 71 de 
la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme de la 
mienne propre en ce qui concerne le dit service. 

Hinche, ce 26 Janvier 1964 

• • • 

François LOUIS 
Préposé 

Je soussigné, Max H. VINCENT, Collecteur des Contributions à 
Jérémie, remplissant les fonctions de Directeur-Délégué de !'Enregis
trement, avise le public que j'ai fait choix de Monsieur Maurice Calixte 
pour être mon Commis-Signataire au Bureau de l'Enregistrement de 
Jérémie, ce, conformément au prescrit de l'Article 71 de la loi régis
sant la matière et je réponds de sa signature comme de la ·mienne 
propre en ce qui concerne le service. 

Jérémie, le 3 Février 1964 

*** 

Max H VINCENT 

Collecteur 

Je, soussigné, Marc KERNISANT, Préposé des Contributions de 
Léogâne, identifié au No. 1000-NN, avise le Public que j'ai fait choix 
de Monsieur Clément Ferdina•nd, identifié au No. 8945-NN, pour 
être mon Commis-Signataire au bureau de l'Enregistrement de Léo-

gâne, ce, conformément aux dispcsitions de !'Article 71 de la loi ré
gissant la matière et je réponds de sa signature comme de la mienne 
propre en ce qui concerne Je dit Service. 

Léogâne, ce 13 Février 1964 

••• 
Du : Collecteur des Contributions 
Au : Directeur Général 

Objet: Avis à annuler 

Marc KERNISANT 

Préposé 

Par sa lettre datée du 17 Février 1964,. le Préposé de la Tortue 
·nous a informé avoir retrouvé, le 16 Février 1964, le chèque de pour~ 
centages au No. 659427, de .Gdes. 204.77, émis à son ordre et qui 
a été égaré. Notre Office avait eu le temps d'expédier à la Directi(lfj 
Générale, un avis demandant l'annulaticn de ce chèque. Nous juge~ 
bon de demander au Directe1:1r Général de bien vouloir ordonner q\11 
cet avis soit a-nnulé au cas où il aurait déjà paru au Moniteur, ce, 
pour permettre au Préposé de pouvoir toucher le chèque en questw..; 

Port-de-Paix, le 18 Février 1964 

T. MARSEILLE 

Collecteur 

AVIS DE FORMATION 
D'E LA SOCIETE ANONYME DENOMMEE: 

«ARTS D'HAITI S. A.• 

En conformité de l'Article 2 du Décret du 28 Août 1960] organisant 
la constitution et le fonctionnement des Sociétés Anonym~s, il a ~ 
déposé au Département du Commerce et de l'industrie et en l'Etudt 
du Notaire Alphonse Salgado, une copie des Statuts de la Socié~ 

Anonyme en formation, dénommée ·ARTS D'HAITI S. A.• dont 
le siège est à Port-au-Prince, Haïti et qui a •notamment pour objet 
l'importation et la vente en Haïti du matériel d'Art, la vente et l'es· 
portation de Tableaux de peinb.'{_e, d'objets d'Art, sculpture et cér• 
mique ou tous autres peints et .travaillés en Haïti. 

Fondée par les Sieurs Léon CHALOM, citoyen .Américain, Luckner 
LAZARD, René EXUME, Ulysse JEAN GILLES, citoyens Haïtien&. 
La Société a un Capital de MILLE DOLLARS ($ 1.000.00) divisé en 
CENT Actions de DIX DOLLARS chacune, toutes nominâtives. Ellel 
ne seront mises en circulation qu'après leur souscription et leur libé
ration intégrale en espèces. L'Action aura la forme d'un titre nominatif 
ou au Porteur dont la Cession ne s'opérera que suivant le mode établi 
par les Statuts de la Société . 

Port-au-Prince, le 24 Février 1964 

Noé C. FOURCAND 

Avocat 

••• 
AVIS 

Les chèques émis aux numéros: 

325310 - (Article 0702-42) à. l'ordre de JUVENAT DES PERES 
SALESIENS, en date du 30 Novembre 1963 et s'éJe. 
vaont à Gdes. 100.00, 

917728 - (Article P.C.) à l'ordre de VVE PHILOCLES DAS. 
QUE, en date du 31 Décembre 1'963 et s'élevant à 
Gdes. 50.00, 

54703 (Article 0702-110) à l'ordre de MARCELIN L. GEOR· 
GES, en date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gda 

194.80, étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dre!lllé& 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~,~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

~RVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 6651 

Extrait de la requête, en date àu 24 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de ia loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la Merck & Co., lnc., Société de commerce établie 
à 126 Lincoln Avenue, Cité de Rahway, New Jersey, Etats-Unis d'A
mérique, représentée par le sieur A.R. DeSimone, ayant pour manda
taire Me. Georges BAUSSAN Fils, a présenté une demande d'enregis

tremen~ de la marque: 
«TRIPTIL» 

appartenant à la classe 5 
••• 

Nos. 6653 - 6654 

Extrait de la requête en date du 29 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, la soussignée, FORD MOTOR COMPANY, Société 
Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
Delaware, E. U. A., ayant son Siège Social à The America•n Road, 
Dearborn, Etat de Michigan, E. U. A., représentée par Me. J~an P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement des marques : 

.. DEXTA, MAJOR .. 

appartenant à la classe 12. 
••• 

No. 6655 

Extrait de la requête en date du 29 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les. Marques de Fabrique 
et de Commerce, la soussignée, THE AMERICAN TOBACCO COM
p ANY, Société -A·nonyme organisée et opérant- s~us le régime des lois 
de l'Etat de New Jersey, E. U. A., ayant son Siège Social à 150 East 
42nd Street, New York. N. Y., E. U. A., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque 

.. CARLTON» 

appartenant à la classe 34. 
••• 

No. 6656 

Extrait de la requête en date du 29 Janvier 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
=t de Commerce, la soussignée, THE AMERICAN TOBACCO COM-

1 

I· 

PANY, Corporation de l'Etat de New Jersey, E. U. A., dont le Siège 
Social est à 15(). East 42nd Street, Ville et ·Etat de New York, E. U. A., 
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque: 

.. INDIAN HEAD DEVICE .. 
(REPRESENTATION D'UNE TETE D'INDIEN) 

appartenant à la classe 34. 

••• 
N0. 6657 

Extrait de la requête en date du 30 Janvier 1964 

11 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
Pt de Commerce la soussignée, HOFFMANN-LA ROCHE INC., société 
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New 
Jersey, E.U.A., ay~nt son siège social à Nutley, New Jersey, E.U.A., re
présentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistre
ment de la marque: 

..TJDEMOL» 
appartenant à la classe 5 

••• 
Nos. 6658 bis-6659-6660 

Extrait de la requête en date du 3 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, N.V. ORGANON, société anonyme or
ganisée et opérant sous le régime des lois de la Hollande, ayant son 
siège social à Kloosterstraat 6, Oss, Hollande, représentéEi par Me.: 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement des mar
ques: 

"VIBOLIN - FERTABOLIN - STYPTANON• 

appartena•nt à la classe 5 .. "' 
No. 6661 

Extrait de la requête en date du 3 Février 1964 

Il est certif~é qu'aux termes de la loi sur les Marques de FabriquE 
et de Commerce la soussignée, CARNATION COMPANY, Corpora· 
tion de l'Etat de Delaware, E.U.A., dont le siège social est à Los An
geles, Etat de Californie, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

e-•"'Mii!1!~ 
«CARNATION & DESSIN» 

appartenant à la classe 29 
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Nos. 6662 - 6663 - 6664 

Extrait. de la requête en date du 3 Février 1964 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce la soussignée, H.J. HEINZ COMPANY, corporation 
de l'Etat de Pennsylvanie, E.U.A., dont le siège so'Cial est à Pittsburgh, 
Etat de Pennsylvanie, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demandé d'enregistrement de la marque: 

appartenant aux classes 29-30-31 

••• 
No. 6665 

Extrait de la requête en date du 4 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la ST. REGIS TOBACCO CORPORATION LIMI
TED, société à responsabilité limitée organisée et opérant sous le ré
gime des lois du Liechtenstein, dont le siège social est à Staedtle 380, 
Vaduz, Liechtenstein, ayant pour mandataire Me. Pierre L. LIAU
TAUD. a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«CAV ALLA & DESSIN DE POISSON,, 

:ippartenant à la classe 34 

••• 
No. 6666 

Extrait de la requête en date du 5 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique et 
le Commerce la soussignée, RONRICO CORPORATION, soé:iété B'DD-

1 1yme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Dela
.rare, E.U.A., ayant son siège social à 201 Tetuan Street, San Juan, 
'uerto Rico, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une de-
1a•nde d'enregistrement de la marque: 

«RONRICO,, 

ppartenant à la classe 33 
••• 

No. 6667 

Extrait de la requête en date du 5 Février 1964 

H est certifié qu'aux termes de la loi sur les ~arques de Fabrique 
de Commerce la soussignée, RONRICO CORPORATION, corpo

tion de l'Etat de Delaware. E.U.A., dont le siège social est à 201 

Tetuan Street, San Juan, Puerto Rico, représentée par Me . .Jean P. 
SALES, a présenté une dema·nde d'enregistrement de la marque: 

«DOUBLER» 

appartenant à la classe 33 -

*** 
Nos. 6668-6669-6670 

Extrait de la requête en date du 5 Février 1964 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce la soussignée, Aluminum Company ~f America, Cor
poration de l'Etat de Pennsylv'anie, E.U.A., dont le siège social est à 
Alcoa Building, Mellon Square, Pittsburgh, Pennsylvanie, E.U.A.,. re
présentée par Me. Jean P.· SELES, a présenté une demande d'enre

gistrement de la •marque: 

«SYMBOL TRADEMARK» 

appartenant aux classes 2-9-19 

• • • 
No. 6671 

Extrait de la requête en date du 5 Février 1964 
Il est certifié qu'aux termes de la lôi sur les Marques de Fabrique et 

de Commerce la soussignée, AMERICAN HOME PRODUCTS COR
PORATION, société anonyme organisée et opérant sous le régime des 
lois de l'Etat de Delaware, E.U.A., ayant son siège social à 685 Third 
Avenue, New York 17, New York, E.UA., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«SIMECO» 

appartenant à la classe 5 
••• 

No. 6672 

Extrait de la réquête en date du 5 Février 1964· 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce le Pioneer Hi-Bred Corn Company, société de com• 
merce ét d'avicult1,1re, organisée et fonctionnant selon les lois de l'E
tat de Iowa, Etats Unis d'Amérique du nord établis à Des Moines 8, 
Iowa, Etats Unis d'Amérique du Nord, r,eprése<ntée par son président 
le sieur James W .. Wallace et pour mandataire Me. Geeorges Talley
rand. a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«HY-LINE» 
appartenant à la classe 29. 

••• 
No. 6673 

Extrait de la requête en date du 12 Février 1964 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce la soussignée, FAIRBANKS, MORSE & CO., société 
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onyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'Illi
is. E.U.A., aya'llt son siège social à 1290 Avenue of the Americas, 
Ile et Etat de New Yor~, E.U.A., représentée par Me. Jean P. 
~LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

cc FAIRBANKS-MORSE» 

partenant à la classe 11 

*** 
No. 6674 

Extrait de la requête en date du 12 Février 1964 

[~ est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marque~ de Fabrique 
oe Commerce la soussignée, B~OWN & WILLIAMSON TOBAC
) CORPORATION (EXPORT) LIMITED, une compagnie anglai
dont le siège social est à Westminster House, 7, Millbank, London, 
~ .• England, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une 
mande d'enregistrement de la marque: 

NOBLESSE 

~artenant à la classe 34 

••• 
~o. 6675 

Extrait de la requête en date du 12 Février 1964 

(l est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
de Commerce la maison LEPETIT S.p.A, société indust~ielle et 
nmerciale organisée et fonctionnant selon les lois d'Italie établie à 
'Via Roberto Lepetit, Milan Italie représentée par son Directeur 
~nique le sieur Marco Cavenaghi et ayant pour mandataire Me. 
~rges T ALLEYRAND, 'a présenté une demande d'enregistrement de 
1 

~arque: 

«SYNTOPHTONE» 

' ra~tenant à la classe 5 

••• 
~o. 6677 
,, 
t Extrait de la requête en date du 13 Février 1964 

~ est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
~e Commerce la SCHERING A.G. BERLIN Société établie à 170-
t Muellerstrasse, Berlion N 65 (Western) Germany, ayant pour man
pi;e Me. Jean de LESPINASSE, a présenté une demande d'enre
~ement de la marque: 
. «BILIVISTAN» 
iartenant à la classe 10 

! . * * * 
ros. 6678 - 6694 - 6695 
1 

' t Extrait de la requête en .date du 13 Février 1964 . ' 
, est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
le Commerce la LUITPOLD WERK, Société Anonyme ayant son 
F à MU'Ilich 25, Allemagne, ayant pour mandataire Me. Jean de 
SPINASSE, a présenté une demande d'enregistrement des mar
is: 
~ 

LUITPOLD» 
t 
J:irtenant aux classes 5.- 3- 1 
! 

••• 
os. 6680 - 6681 

Extrait de la requête en date du 20 F:évrier 1964 

est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
Commerce,· la soussignée, UNILEVER LIMITED, Société or-

ganisée et opérant sous le regime des lais de la Grande Bretagne, 
ayant son Siège Social à Port Sunlight, Cheshire, England, représentée 
par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement 
des marques : 

ccALL, DUAL• 

appartenant à· la classe 3. 

• •• 
No. 6682 

·Extra~t de la requête en date du 20 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les MMques de Fabrique 
et de Commerce, la soussignée, IND COOPE LIMITED; Société or
ganisée et opérant sous le régime des lois de la Grande Bretagne 
ayant son Siège Social à Victoria Hcuse, Vernon Place, Londan, W.c.: 
England, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

ccSKOL» 
appartenant à. la classe 32. 

• •• 

Extrait de la requête en date du 14 Février 1964 

Il est certifié qu'aux temnes de la loi sur les Marques' de Fabrique 
et de Commerce, la soussignée, A. FERGUSON & CO. LIMITED, 
Société organisée et opér~nt sous le régime des lois' de la Grande 
Bretagne ayant son Siège Social à 5 Quality Street, Leith, Edinburgh 
6, Scotland, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une de
mande d'enregistrement de la marque: 

«PEDIGREE» 

appartenant à la classe 33 . 

*** 
No. 6685 

Extrait de la requête er,i. date du 24 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les, Marques de Fabrique 
et de Commerce la KNOLL A.G., CHEMISCHE F ABRIKEN, Socié
té . Anonyme organisée sous les lois d'Allemagne, domiciliée à Lud
wigshafen sur Rhin, ayant pour mandataire Me. Je~n de LESPI
NASSE, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

•TALUSIN» 

appartenant à la classe 5 ..... 
No. 6686 

1 

Extrait de la requête en date du 25 Février 1964 

11 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
:?t de Commerce, la scussignée, F. L. SMITH LIMITED, une com
pagnie manufacturière organisée sous le régime des lois de la Grande 
Bretagne, ayant son Siège Social à Westminster House, 7 Millbank, 
London, England, représentée pélr Me. Jean P. SALES, a présenté une 
demande d'enregistrement de la marque : 

cëALBANY LABEL» 

11ppartenant à la classe 34. 
*-* • 

No. 6687 

Extrait de la requête en date du 25 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de 'Fabrique 
et de Commerce, la soussignée, CANADIAN HOECHST (1964) LI
MITED, Société·organisée et opérant sous le régime des lc~s du Canada, 
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ayant son Siège Social à 3400 Jean Tàlon Street West, Montréal, 16, 
Province de Québec,' Canada, représentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

«PERGALEN,, 

appartenant à la classe 5. 

••• 
No. 6688 

Extrait de la requête en date du 26 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabnqu~ 
et de Commerce, la soussignée, ROSENAU BROTHERS, INC., Société 
Anonyme organisée et opérant sous te régime des !ois de l'Etat de 
Pennsylvanie, E. U. A., ayant son Siège Social à Fox Street et Roberts 
Avenue, Philadelphie, Pennsylvanie, E. U. A., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

«CINDERELLA,, 

appartenant à la classe 25. 

No. 6689 

Extrait de la requête en date du 2 7 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabnqutt 
et de Commerce, la soussignée, ST. REGIS TOBACCO CORPORA
TION LIMITED, Société organisée et opérant sous le régime des lois 
de Liechtenstein, ayant son Siège Social à Staedtle 380, Vaduz, Liech
te•nstein, représentée par Me. Jean P. SALES; a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque : 

ccRANSOM .. 
appartenant à la classe 34. 

••• 
No. 6690 

Extrait de la requête en date du 28 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, ta soussignée, ST. REGIS TOBACCO CORPORA
TION LIMITED, Société organisée et opérant sous le régime des lois 
de Liechtenstein, ayant son Siège Social à Staedtle 380, Vaduz, Liech
tenstein, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
cÎ'enregistrement de la marque : 

«GOLD BAND .. 

appartenant à la classe 34. 

••• 
No. 6691 

Extrait de la requête en date du 28 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Cbmmerce, la soussignée, BEHRINGWERKE A. G., Société Ano
·nyme organisée et opérant scus le régime des lois de la République 
Fédérale d'allernagne, ayant son Siège Social à Marburg-Lahn, Répu
blique Fédérale d'Allemagne, représent'ée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

«BEHRINGWERKE,, 

appartena•nt à la classe 5. 

• •• 
No. 6706 

Extrait de la requête en date du 9 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la lei sur les Marques rJe Fabrique 
et de Commerce Madame Gérard Martelly, demeurant et domiciliée 
à Port-au-Prince représentée par Me. Ascencio R.D. THEODORE, a 
prè~enté une dema•nde d'enregistrement de la marque: 

ccPOMMADE MOELLE DE BŒUF,, 

appartenant à la classe 3 

No. 6708 

Extrait de la requête en datè du 9 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la BENGER -LABORATORIES LIMITED, Société 

\ 

1 

anonyme orgamsee sous les lois de United Kingdom, domiciliée à 
Holmes Chapel, Cheshire, England, ayant pour ma•ndataire Me. Jean 
de LESPINASSE, a présentée une demande d'enregistrement de la 
marque: 

«IMFERON,, 

appartenant à la classe 5 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDU~TRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 12 Reg. 24 

Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, ADOLF ABRAHAM, demeurant et domicilié à Port · 
au-Prince, représenté par Mes. Pierre et Gracia L. T ALLEYRAND, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque : , 

«PROTEMJNE,, 

Cette marque ccrisiste dans la dénomination ccPROTEMINE» prise 
en elle-même et peut s'écrire en toute forme, toutes dimensions, toutes 
couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ADOLF ABRAHAM. 
Elle s'applique pour désigner des produits pharmaceutiques (Classe 5),. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
1 

dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 5 AVril 
1961, au numéro 12. 

No. 13 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi swr les Marques de Fabrique 
et de Commerce, JULIUS LACHMAN, fabricant d'antibiotique et dtj 
produits pharmaceutiques, demeurant et domicilié à Hamburg ~.· .. 
Neuerwall, représenté en Haïti par Adolf ABRAHAM, ayant polt 

mandataires Mes. Pierre et Gracia L. T ALLEYRAND, a présenté une 
demande d'enregistrement de la marque : 

«JULAQUINE INJECTION,, 

Cette marque consiste dans la déncmination .. JULAQUINE IN.}EC 
TION '" prise en elle-même et peut s'écrire · en toute forme, ~ulll 
couleurs, toutes dimensions. 

La marque ainsi décrite est la propriété de JULIUS LAC 
Elle s'applique pour désigner des prdduits pharmaceutiques (Classe S~ 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
haut indiquée a üé enregistrée en cette Secrétairerie, d'Eta~ 
5 Avril 1961, au numéro 13. 

AVIS 

Les chèques émis aux numéros: 

804818 - (Article F.G.A.D) à l'ordre de LECLERC ST-MACAR 
~n date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.00 

62112 - (Article 1305-10-R) à l'ordre de EDOUARD G. ROY 

date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes. 492.50,' 
garés sont déclarés nuls duplicata devant en être dressés. 

Imprimerie de l'Etat - Rue lfammerton Killick 



Paraissa•nt JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBUQUE D'HAITI 
Directeur: 

Le Lundi et le jeudi HERMANN D. MELLON 

l 19ème. Année No. 2 7 PORT-AU-PRINCE Jeudi 19 Man: 1964 

SOMMAIRE 

-Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'industrie - Certificats de marque de 
Fabriaue et de Commerce. · 

-Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'lndustrie.- Extraits du registre de 
' marque de Fabrique et de Commerce. 

-Avis. 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

No. 18 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, La MERCK & CO., Société de Commerc~ établie 
à 126 Li•ncoln Avenue, City of Rahway, New Jersey, E. U. A., repré
sentée par Mr. A R. De Simone, ayant pour mandataire Me. Georges 
BAUSSAN Fils, a présenté une demande d'enregistrement de la 
~arque: 

aTRJDURAL TA» 

Cette marque consiste dans le mot ci-dessus. 

La marque ai·nsi· décrite est la propriété de La MERCK & CO. 

Elle s'applique à des spécialités pharmaceutiques (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le . 11 
Avril 1961, au numéro 18. 

No. 19 Reg. 24 
Durée: il.0 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les M·arques de Fabrique 
et de Commerce DOME CHEMICALS, INC., société anonyme orga- . 
nisée et opérant sous le régime des lais de l'Etat d'Indiana, E.U.A., 
ayant son siège social à 1127 Myrtle Street, :E:lkhart, Etat d'Indiana, 
E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

uDOME» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleur et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de DOME CHEMICALS, 
INC. 

Elle s'applique à tous les produits de la Classe 5. 

Conformément à la lOi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été 'enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 11 
Avril 1961, au numéro 19. 

No. 20 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

• •• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce SCHERING CORPORATION, société anonyme or
ganisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New Jersey, 
E.U.A., ayant son siège social à 60 Orange Street, Bloomfield, Etat 
de New Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque: 

«CELESTONE. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque arnsi décrite est la propriété de SCHERING CORPO
RATION. 

Elle s'applique à tous les produits de la Classe S. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-sinlllé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été .reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 11 
Avril 1961, au numéro 20. 

• •• 
No. 21 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce FEDERAL-MOCUL BOWER BEARINGS, INC., 
société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
cie Michigan. E.U.A., ayant son siège social à 11031 Shoemaker Ave
nue, Détroit, Etat de Michigan, E.U.A., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque. 

' .. NATIONAL & DESSIN DE !PHOQUE» 

Cette marque consiste 9ans la dénomination «NATIONAL» écrite 
ep arc de cercle au-dessus de la représentation d'un phoque, comme 
cela ressort du fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de FEDERAL-MOGUL
BOWER BEARINGS, INC. 
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Elle s'applique aux coussinets et joints d'étanchéité pour véhicules, 
aux coussinets et joints d'étanchéité, leurs détails de montage et leurs 
pièces. y compris les joints pour arbre et pour surface frontale, com
prenant les arrêts de graisse et d'huile pour arbres, portées, tiges de 
soupape, pistons, tiges de piston, et articles similaires, pièces de rem
plissage, joints d'étanchéité et anneaux €'Il O. (Cl~sse 12). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 21 Avril 
1961, au numéro 21. 

••• 
No. 22 Reg. 24 

Durée: 10 ains 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce FEDERAL-MOGUL-BOWER BEARINGS, INC., 
sdcitité anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'E
tat de Michigan, E.U.A., ayant son siège social à 11031 Shoemaker 
Avenue, Detroit, Etat de Michigan, E.UA., représentée par Me. Jean 

_ P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccBOWER .. 

- Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleur et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de 'FEDERAL-MOGUL-
BOWER BEARINGS, INC. 

EJie s'applique aux coussinets et joints d'étanchéité pour véhicules, 
coussinets et jcblts d'étanchéité, leurs détails de montage et pièces, y 
compris· coussinets à rouleaux coniques, coussinets à rouleaux cylin
driques, coussinets à rouleaux pour tourillons et leurs pièces. (Clas
se 12). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune cipposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 11 Avril 
1961, au numéro 22. 

No. 23 Reg. 24 
Durée: •l 0 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et di; Commerce FEDERAL-MOGUL-BOWER BEARINGS , INC., 
société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Michigan, E.U.A., aya•nt son siège social à 11031 Shoemaker Avenue, 
Detroit, Etat de Michigan, E.UÂ., représentée par Me. Jean P. SALES, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccBCA» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de FEDERAL-MOGUL
BOWER BEARINGS, INC. 

Elle s'applique aux coussinets et joints d'étanchéité pour véhicuJes, 
aux coussinets et joints d'étanchéité, leurs détails de, mantage et leurs 
pièces, y compris les roulements annulaires à billes des divers types 
ci-après énumérés: roulements à simple rangée de billes du type- Con
rad, roulements à simple rangée de billes du type maximum, roule
ments à simple rangée de billes avec plaq111e de protection, roulements 
à simple rangée de billes avec bague à ressort, :roulements à simple 
rangée de billes avec large bague intérieure, roulements à simple ran-

gée de billes avec joints d'étanchéité, roulements à simple rangée de 
billes avec large bague inttérieure et jclint unique d'étanchéité à laby
rinthe, roulements à simple rangée de billes avec bague rntérieure lè
ge et du type à vis d'arrêt, roulements à simple rangée de billes du 
type à contact angulaire, roulements à double rangée de billes, roule
ments à billes de débrayage des divers types ci-après énumérés: ty
pe à contact angulaire, type à réaction, type à réaction prélubrifié; rou
lements à bille du type à réaction des différents types suivants: rou
lements à billes à réaction à une direction et siège roulements à 
billes à réaction à une directi&n et s'alignant d'eux-mêmes; groupes de 
roulements à billes pour organes de transmission des types suivants; 
paliers d'arbres, groupes de brides, bagues de retenue des roulements 
à billes, des types suivants: bague de retenue des billes à étoile, ba
gue de retenue des billes à magnéto, et bague de retenue des billes à 
réaction (Classe 12). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opp<:fsition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 11 
Avril 1961, au numéro 23. 

No. 24 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce FEDERAL-MOGUL-BOWER BEARINGS, INC., 
société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de-Michigan, E.U.A., _ay8'nt son siège social à 11031 Shoemaker Ave
nue, Detroit, Etat de Michigan, E.U.A., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccFEDERAL MOGUL» 

Cette marque consiste dan~ la dénomination ci-dessous indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de FEDERAL-MOCUL
BOWER BEARINGS, INC. 

Elle s'applique aux coussinets et joints d'étanchéité pour véhicules1 
aux coussinets et joints d'étarnchéité, leurs détails de montage et leurs 
pièces, y compris les coussinets à frottement et leurs pièces, rondelles 
à employer dans la machinerie, barres de connexion et leurs pièces. 
(Classe 12) . 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée ~ été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat le 11 Avril 
1961, au numéro 24. 

No. 25 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce CELANESE CORPORATION OF AMERICA, so
ciété anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Delaware, E.U.A., ayant son siège social à 180 Madison Avenue, 
Ville et Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SA· 
LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

uCELANESE .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la com
posent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de CELANESE CORPO
RATION OF· AMERICA. 

Elle s'applique aux matières textiles fibreuses brutes, y compris les 
fibres textiles, et les fiches à brins faites entièrement ou partiellement 
de dérivés de cellulose. (classe 22). 
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Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque_plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 11 Avril 
1961, au numéro 25. 

No. 26 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabbrique 
ret de Commerce CELANESE CORPORATION OF AMERICA, so
iciété anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
~e Delaware, E.U.A., ayant son siège social à 180 Madison Avenue, 
Ville et Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SA
LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccCELANESE .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

' La marque ainsi décrite est la propriété de CELANSE CORPORA
TION OF AMERICA. 

Elle s'applique aux articles d'habillement. (Classe 25). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
ha.ut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 11 

.Avril 1961, au num_éro 26. 

No. 27 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appa~tiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
.. et de Commerce PHILIP MORRIS INCORPORATED, corpcrntion 
. de manufacturiers organisée et existant suivant les lois de l'Etat de 
Virginia, ayant son siège social à 100 'Park Avenue, New York, Etat 
de New York, E.U.A., représentée par Mes. Louis & Roland MON

. TAS, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 
1 

ccPHILIP MORRIS» 

Cette marque consiste dans les mots «PHILIP MORRIS» inscrits 
dans un polygone irrégulier surmonté d'uin écusson en fet"me d'armoi
rie. 

La marque ainsi décrite est la propriété de PHILIP MORRIS IN
CORPORATED. 

Elle s'applique aux cigarettes, tabac brut ou manufacturé, articles 
pour fumeurs et a11umettes. (Classe 34). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. AucWle opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été ernregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 19 
Avril 1961, au numéro 27. 

No. 28 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

... .. 
A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certüié qu'aux termes de la lei sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce F. SOENNECKEN, une Firme commerciale domici
liée à Bonà am Rhein, Kirschallee 1/3, Allemagne, représentée par 
Mes. Louis & Roland MONTAS, a présenté une demande d'enregis
trement de la marque: 

.. soENNECKEN .. (RENOUVELL~ENT) 

Cette marque consiste dans la dénomination •SOENNECKEN» qui 
peut s'écrire en toutes formes ou couleurs, en toutes dimensions, en 
tous caractères. 

La marque ainsi décrite est. la propriété de F. SOENNECKEN. 

Elle s'applique aux marchandises suivantes: plumes à écrire, plu
mes à réservoir porte-mines, seringue pour remplir les plumes, porte
plumes, pipette, compas et autres articles similiaires pour bureau, ap
pareil à dessin et nécessaire pour bureau, appareil pour peinture, pour 
imprimerie et les articles similaires pour imprimerie, toutes sortes de 
bouteilles pour encrier, encrier sous toutes formes, bouteille de colle 
pour bureau et po~r imprimerie, papier-buvard pour bureau et per.fo
rateur pour la même fin, appareil à dessiner les cartes, support pour 
livres et porte-cartes pour bureau et imprimerie, voiture pour lettres 
et toutes scl'tes de fournitures pour · bureau et imprimerie, classeur 
pour bureau et imprimerie, brocheur rapide, porte-feuilles, support, 
suppport pour bureau et autres, appareil de poche, appareil et clas
seur de cartes pour bureau, bibelots, bibliothèque, blocs pour calen
dri;r de bureau, carnet, filet, interligne, relevés de compte et autres 
appareils d'imprimerie; papier, cartes, articles en papier, e'l1 carton· 
pour bureau, petites plumes, clips et fournitures pour plumes, et plumes 
à réservoir en métal précieux, nickel, en aluminium et tous autres. 
(Classe 16). 

., J li; : 
C~nformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 

dite marque. Aucune opposition n1ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée e•n cette Secrétairerie d'Etat, le 19 
Avril 1961, au numéro 28. 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 6544 

Extrait de la requête en date du 18 Octobre 1963 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, DR. A. W ANDER 8. A, société ano
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de la Suisse, ayant 
son siège sc'Cial à Berne, Suisse, représentée par Me. Jean P. SALES, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«SULFACOL» 

appartena~t à la classe 5 

••• 
No. 6676 

Extrait de la requête en date du 13 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce LA SOCIETE ANONYME SOCIETE INDUS
TRIELLE POUR LA FABR·ICATION DES ANTIBIOTIQUES, 
S.I.F.A., dont le ~iège sociaf est: 67, Boulevard Haussman, à Pa
ris. ayant pour avocat Maitre Louis MONT AS, a pr~senté une de
mande d'enregistrement de la marque: 

cc DIAMANT .. 
appartenant à la classe 5 

••• 
No. 6679 

Extrait de la requête en date du 14 Février 1964 

Il est certifié qu'aux ~emnes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce EQUILAIT, Société d'Etudes et d~loitation des 
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Ferments et Produits faitiers, Société à Responsabilité limitée dont le 
siège social est: 3 à 11, rue Pierre Fortet, à AURILLAC (Cantal), 
France, ayant pour avocat Me. Louis MONT AS, a présenté une de
mande d'enregistrement de la marque: 

«ENZYLAC» 

appartenant à la classe 5 

••• 
No. 6683 

Extrait de la requête en date du 24 Février 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la Société Anker-Werke A-G Bielefeld, Fabrique dont 
le siège est à Bielefeld (Allemagne) ayant pour avocat et mandataire 
Me. Louis MONT AS, a présenté une demande d'enregistrement de 
la marque: 

ANKER,, 

appartenant à la classe 7 

*** 
No. 6692 

Extrait de la requête en date du 2 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce WELLA-DARMST ADT, société commercial, ayant 
son siège social et son principal Etablissement à Wella-Aktiengesel
lschaft-Darmstadt Berliner Allee 65, ayant pour mandataire Me. Louis 
MONT AS, a présenté une demande d'Enregistrement de la marque: 

«PERCOLETTE» 

appartenant à la classe 3 

••• 
No. 66931 

Extrait de la requête en date du 2 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur ~es Marques de Fabrique 
et de Commerce WELLA-DAR•MSTADT, société commerciale, ayant 
son siège social et son principal Etablissement à Wella-Aktiengesel
Ischaft-Darmstadt Berliner. Allee 65, Germany, représentée par Me. 
Louis MONTAS, a présenté une de~ande d'enregistrement de la mar
que: 

«LIFETEX» 

appartenant à la classe 3 

••• 
No. 6709 

Extrait de la requête en date du 11 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce .S.M. Edison Chemical Company, Inc., société anony-

me ayant son siège social à 300 Park Avenue, New York, N.Y., Etats 
Unis d'Amérique, représenté par Me. Jean Claude N. LEGER, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque: 

«DERMASSAGE,, 

appartenant à la classe 5 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE LA 
PLAINE DU CUL-DE-SAC 

AVIS 

MM. les Actiounaires de la Compagnie des Chemins de Fer de la 
Plaine du Cul-de-Sac sont convoqués en Assemblée Générale Ordinai
re, au Bureau de la Compagnie, à Port-au-Prince, Ha'i'ti, le 15 Ma~ 
1964 à 10:00 A.M. 

' d , Or re du Jour: 

1) Lecture du procès-verbal de l'Assemblée précédente; 
\ 

2) Rapport du Conseil d'Administration et présentation de comptes; 

3) Election du Conseil d'Administration; 

• 4) Affaires courantes. 

Une copie du rapport financier est à la disposition des actionnaires 
au siège, social à partir de ce jour. 

Le Conseil d' Administration 

Port-au-Prince, le 19 Mars 1964. 

AVIS 

Je soussigné, Mr. Rosny Marius, Collecteur des Contributions des Ca
yes identifié au No. 2-J pour le présent exercice, exerçant les fonctions 
de Directeur Délégué de l'Enregistrement et la Conservation Foncière, 
avise le public que j'ai fait choix de Mr. Léonce Voltaire, pour être 
mon commis-signataire au bureau de l'Enregistrement et de la Con
servation Foncière de cette ville, ce, conformément aux dispositions 
de l'article 71 de la loi régissant la matière et qu'en outre, je réponds 
de sa signature comme de la mienne propre en ce qui concerne le 
dit Service, ce, durant la période du 26 Février au 30 Avril 1964. 

••• 

Les Cayes, le 26 Février 1964. 

Rosny Marius 

Collecteur 

Je soussigné Emmanuel D. CHARLES, Collecteur des Contribu
tions de J acmel exerçant les fonctions de Receveur de !'Enregistre
ment et de la Conservation foncière avise le public que j'ai fait choix 
de Monsieur Dessaix BAPTISTE pour être mon Commis-Signataire 
au Service de !'Enregistrement de Jacmel, ce conformément au pres
crit de l'article 71 de la loi régissant la matière et je réponds de sa 
signature comme de la mienne propre en ce qui concerne le dit Ser
vice. 

*** 
Les chèques émis aux numéros: 

Jaomel, le 6 Mars 1964 

Emmanuel D. CHARLES 

Collecteur 

' . 1 
804818 - (Article F.G.A.D) à l'ordre de LECLERC ST-MAC~~l 

en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.00,' 
62112 - (Article 1305-lQ..R) à l'ordre de EDOUARD G. ROY en 

d~te du 31 Janvier 1964 et s'élev8'1lt à Gdes. 492.50, étant 
garés sont déclarés nuls duplicata devant en être dressés. 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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Port-au-Prince, le 20 Février 1964 

Accord par Echan~ de notas des 15 et 20 Février 1:964, concernant 
l'ex.écution des travaux préparatoires Hydrolotiques, Géophysiques et 
Géoélectriques nécessaires à la recherche des régions se prêtant au 
Forage et des points propres au perçage des puits. 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur d'accuser à Votre Excellence réception de sa note 
RU No. 801 - 83.0'l/5/64 en date du 15 Février 1964, dont les ter
mes en français sont les suivants: 

"Excellence .. 

Me référant aux conversations récentes aù sujet d'une continuation 
et d'un élargissement du pmjet «Don du Président de la République 
Fédérale d'Allemagne», ainsi qu'à la note de votre Département en 
date du 17 Janvier 1964-SC/CONF: 49-, j'ai l'honneur de vous 
Qroposer au nom du Gouvernement de la République Fédérale d' Alle
magne l' Arrang_ement suivant: 

1) Le Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne four
nira à ses frais 

a) un groupe de repérage géologique composé de deux experts, 
pour une durée de trois mois, 
b) un hydrogéologue, pour une durée de trois mois 
c) un chef-foreur, pour une durée de trois ans. 
Les frais de logement des susnommés seront assumés par. le Gou
vernement de la République Fédérale d'Allemagne. 

2) a) Les spécialistes mentionnés sous le paragraphe l) 
a) et b) auront pour tâche d'exécuter les travaux préparatoires 
hydwlogiques, géophysiques et géoélectriques nécessaires à la re
cherche des régicns se prêta•nt au forage et des points propres au 
perçage des puits. 
b) Les spécialistes allemands emporteront avec eux en tant qu'é
quipement professionnel les matériaux et instruments nécessaires il 
l'accomplissement de leurs tâches. 

3) a) Le chef-foreur allem&'nd effectuera les travaux de forage né
cessaires et formera des spécialistes haïtiens en vue de cette ac
tivité, 

b) Les instruments et matériaux nécessaires à l'activité du chef-fo
reur allemand seront fournis par le Gouvernement de la Républi
que Fédérale d'Allemagne. Une fois l'activité du chef-foreur termi
née, ils deviendront propriété de la République d'Haïti. 

4) Le Gouvernement de la République d'Haïti prêtera aux spécialis
tes allemands tout l'appui nécessaire à l'accomplissement de Jeurs 
tâches et mettra à leur disposition toute la documentation dont ils 
auraient besoin. 

5) Le Gouvernement de la République d'Haïti 

a) fournira à ses frais à l'hydrogéologue (pour être utilisé en mê
me temps par le groupe de repérage) ainsi qu'au chef-foreur un bu
reau approprié et entièrement équipé; le matériel de bureau néces
saire et le personnel auxiliaire haïtien nécessaire, tels que des ai
des -foreurs; 

b) assumera les frais de fonctionnement de l'installation de forage, 
d'une pompe d'essai, des analyses chimiques de l'eau, de l'installa-

, tion del; raccordements électriques en vue du fonctionnement des 
puits et de la construction de tours de sondage, ainsi que les frais 
de transport de l'installation de forage dans le pays; 

c) fera en sorte qu'à l'expiration de son activité, prévu de trois 
ans, le chef-foreur allema~d puisse être remplacé par un ressortis
sant hai"'tien approprié. Il fournira, à ses frais, en temps utile et en 
nombre suffisant les spécialistes haïtiens à instruire par le cht;!f
foreur (environ quatre à six ressortissants haïtiens appropriés en 
vue de l'extension ultérieure du projet); 

d) assumera les frais effectifs des déplacements de service à l'in
térieur du pays des spécialistes allemands, ou versera à ces derniers, 
à côté du remboursement des frais de voyage et de bagages pro
prement dits, une indemnité journalière appropriée. 

6) Le Gouvernement de la République d'Haïti 

a) accordera aux spécialistes allemands, à leurs familles et à leurs 
domestiques allemands, si besoin est, les autorisations de séjour et 
de travail, 

b) l~r garantira à tout moment la liberté d'entrée et de sortie, 

c) les exemptera de tous impôts et cparges en ce qui concerne les 
appoi•ntements qui leur sont versés du côté allemand 

d) exemptera les objets fournis en vue du projet par le Gouver
nement de la République Fédérale d'Allemagne, y compris les 
équipements professionnels des spécialistes allemands, de tous 
droits d'entrée et de sortie et autres taxes publiques, y compris les 
frais pO'rtuatres, 

e) exemptera les spécialistes allemands, leurs familles et leurs do-
mestiques allemands de tous droits d'entrée et de sertie et autres 
charges fiscales en ce qui concerne les meubles et biens person
nels imposables introduits par eux, à condition qu'ils soient réex
portés; font également partie des biens personnels, par ménage, un· 
véhicule automobile, un frigidaire et un deep-freezer ménager, un 
appareil de T.S.F., un tourne-disques, un magnétophone, un appa
reil de télévision, des appareils électriques d'usage courant ainsi 
que, par personne, une installation de climatisation et un équipe
ment photog.-aphique et cinématographique, 
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f) autorisera les spécialistes allemands et leurs familles à introdui
re en franchise des médicaments, produits alimentaires, boissons et 
autres articles de consommation courante dans le cadre de leurs 
besorns personnels, la Légation de la République Fédérale d'Alle
magne sollicitera à chaque fois de la Secrétairerie d'Etat des Af
faires Etrangères la franchise douanière pour les spécialistes alle
mands. 

7 j a) La République d'Haïti répondra, à la place d'un spécialiste alle
mand, des dommages que ce dernier, en connexion immédiate avec 
l'exécution d'une tâche qui lui est dévolue en vertu du présent ar
rangement, causerait à un tiers. A cet égard, toute revendication à 
l'égard d'un spécialiste allemand est exclue. 

b) la République d'Haïti ne pourra faire valoir de droit à rem
boursement contre le spécialiste allemand, quelle que soit la base 
juridique sur laquelle ce droit repose, qu'en cas de Dol ou de né
gligence grave. 

8) Le présent Arrangement s'appliquera également au La;nd de Berlin, 
sauf déclaration contraire faite par le Gouvernement de la Répu
blique Fédérale d'Allemagne au Gouvemement de la République 
d'Haïti dans les trois mois qui suivront l'entrée en vigueur du pré
sent Arrangement. 

Si le Gouvernement d~ la République d'Haïti déclare accepter .les 
propositions faites aux paragraphes 1 à 8 ci-dessus, j'ai l'honneur de 
proposer que la présente note et la note de Votre Excellence exprimant 
l'accord de votre Gouvernement constituent un Arnrngement entre nos 
deux Gouvernements qui entrera en vigueur à la date de votre note 
réponse. 

Veuillez agréer, Excellence, les assurances de ma très haute consi
dération. 

S) Malzy Mink 

En répanse à cette communication, j'ai l'honneur d'infonmer Votre 
Excellence que le Gouvernement d'Haïti .accepte les propositions fai
tes dans la note ci-dessus, et conformément à la suggesti~ qui y est 
contenue, cette note et la présente réponse seront considérêes comme 
constituant un Accord entre nos deux Gouvernements, lequel Accord 
prendra effet à partir du 20 Février 1964. 

Je saisis cette occasion, Monsieur_ le Ministre, pour renouveler à Vo
tre Excellence les assurances de ma haute considération. 

Son Excellence 

Franz MALZY MINK 

S) René CHALMERS 

Secrétaire d'Etat 
des 

Affaires Etrangères 

Ministre Plénipotentiaire de la· 

République Fédérale d'Allemagne. 

DEPARTEMENT 
DES 

AFFAIRES ETRANGERES 

llC/426 

Monsieur le Secrétaire d'Etat, 

Port-au-Prince, 20 Février 1964 

J'ai l'honneur de vous remettre sous ce couvert aux fins de publica
tion dans «Le Moniteur•, Journal Officiel d'Haïti, le Texte d'un «Ac
cord par Echange de Notes des 15 Février et 20 Février 1964 concer
nant !'Exécution des Travaux Préparatoires Hydrologiques, Géophysi
ques et Géoélectriques nécessaires à la recherche des régions se prê
tant au Forage et des points propres au perçage des puits». 

Je vous saurais gré de recommander au Service compétent de Votre 
Département la reproduction de 1' Accord selon la disposition suivie 
dans le texte ci-contre et sous le titre •Accord par échange de notes 

des ...... ,, tel qu'il est mentionné entre guillemets dans le précédent 
paragraphe de ma présente note. 

La version allemande qui constitue le texte original de la lettre de 
la Légation D'Allemagne Figurera en regard de sa traduction françai
se; les numéros 68 et 72 au Moniteur des 4 Août et 18 Août 1955 of
frent des exemples de. ce genre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d'Etat, les assurances de ma 
haute consiâération. 

MONSIEUR LUC F. FRANÇOIS 

SECRETAIRE D'ETAT DE L'INTERIEUR 
ET DE LA DEFENSE NATIONALE 
EN SES BUREAUX. 

R. CHALMERS 

PROCES-VERBAL DE BRULEMENT DE GDES. 1,300.000.
DETERIOREES DE LA BANQUE NATIONALE 

DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 

107 7ème. BRULEMENT 

L'An Mil-Neuf-Cent-Soixante-Quatre et le Vendredi 31, en présen
ce. des soussignés: 

Mr. Jean Magloire, Membre du Conseil d'Administration de la 
B.N.R.H. 

Mr. Adrien W. Bonnefil, sous Directeur de la B.N.R.H. 

Mr. Jérôme René, Représentant du Ministre des Finances 

Mr. Auguste Toulmé, Représentant de la Cour Supérieure des 
Comptes, 

il a été tiré des caveaux de la Banque Nationale de la République 
d'Haïti, à Port-au-Prince, pour être incinérés 276 paquets contenant: 

-UN MILLION TROIS CENT MILLE GOURDES 00/100-

Après que la Commission de brûlement eut affectué le contrôle 
minutieux des paquets ainsi que des fiches attachées à chaque paquet 
établissement que le triple comptage ·requis par les règlements du 9 
Mars 1956 a été dûment abservé, les dits paquets se décomposant 
comme suit: 

BILLETS DE G.2.-
150.000.-

BIL. DE G.S.-
450.000.-

BIL. DE G.10 
300.000 

BILLETS DE G.50.-
200.000.-

BILLETS DE G. 100.-
200.000.-

ont été incinérés da'lls le four de la Banque Nationale de la Républi
que d'Haïti, opération qui a duré de Neuf heures du matin à Midi. · 

En foi de quoi, il a été dressé le présent procès-verbal que les mem
bres CÎ·dessus nommés ont signé après lecture. 

Fait à Port-au-Prince, en NEUF (9) exemplaires, les jour, mois et: 
an que dessus. 

Jean Magloire, Adrien Bonnefil. Jérôme René, Auguste Toulmé. 

PROCES-VERBAL DE BRULEMENT 
DE GOURDES 400.000.00 DETERIOREES 

DE LA BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 

1078ème BRULEMENT 

L'An mil neuf cent soixante-quatre et le Vendredi 14, en pr~ 
des soussignés : 

Mr. Jean MAGLOIRE, Membre du Conseil d'Administration de lai 
Banque Nationale de la Rép~blique d'Haïti (B.N.R.H.) ~ 
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Mr. Franck BOUCHEREAU, Sous-Directeur de la B. N. R. H. 

Mr. Jérôme RENE, Représentant du Ministre des Fina•nces 

Mr. Auguste ,TOULME, Représ!intant de la Cour Supérieure des 
Ccmptes, 

: ii a été tiré des caveaux de la Banque Nationale de la République 
;~!'Haïti à Port-au-Prince, pour être incinérés 309 paquets contenant: 

QUATRE CENT MILLE GOU'.RDES 00/100 

Après que la Commission de brûlement eut effectué le contrôle 
minutieux des paquets ainsi que des fiches attachées à chaque paquet 
établissant que le triple comptage requis par les règlements du 9 

Mars 1956 a été dûment observé, les dits paquets se décomposant 
comme suit: 

BILLETS G.1.- BILLETS DE G.5.-
300.000.- 10.000.-

BILLETS DE G.50.-
35.000.-

BILLETS DE G.10.--
50.000..-

BILLETS DE G.100.-
5.000.-

ont été incinérés dans le four de la Banque Nationale de la Rép•bli
que d'Haîti, opération qu a duré de Neuf heures du matin à Midi. 

En foi de quoi, il a été dressé le présent procès-verbal que les mem
bres ci-dessus nommés ont signé après lecture. 

Fait à Port-au-Pririce, en NEUF (9) exemplaires, les jour, mois et an 
que dessus. 

Jean Magloire, Franck Bcuchereau, Jérôme René, Auguste Toulmé. 

PROCES-VERBAL DE MISE EN CIRCULATION DE BILLETS 

DE BANQUE PAR LA BANQUE NATIONALE 
DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 

No. 39 

L'an Mil-Neuf Cent-Soixante-Quatre et le Vendredi 14 Février, les 
soussignés : 

Mr. Jean Magloire, Membre du Conseil d'Administraticn de la 
B.N.R.H. 

Mr. Franck Bouchereau, Sous-Directeur de la B.N.R.H. 

Mr. Jérome René, Représentant du Ministre des Frnances 

Mr. Auguste Toulmé, Représentant de la Cour Supérieure des 
Comptes, 

réunis au local de la Banque Nationale de la République d'Haïti à 
Port-au•Prince, ont procédé à la remise de TROIS CENT MILLE 
GOUR.DES 00/100 (G.300.000.-) en billets de G.5.- énumérés ci
dessous, pour être mis en circulation conformément à la loi. Cette va
leur a été tirée du compartiment suivant: 

COMPARTIMENT No. 13 : Scellé le 31 Décembre 1963 et contenant 
G.300.000,- en billets de G.S.-
G.300.000,- en billets de G.S.-

DA-640001 à DA-700000 

--TROIS CENT MILLE GOURDES 00/100'---

Le compartiment No.13 a été entièrement vidé de son contenu. 

En foi de quoi, . les soussignés ont dressé le présent procès-verbal, en 
9 exemplaires, les jour, mois et an que dessus. 

Après lecture, les parties ont signé. 

Mr. Jean Magloire, Mr. Franck àouchereau, Mr. Jérome René 
Mr. Auguste Toulmé. 

PROCES VERBAL DE MISE EN CIRCULATION DE BILLETS 
DE Bf\NQUE PAR LA BANQUE NATIONALE 

DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 

No. 40 

L'an Mil-Neuf-Cent-Soixante-Quatre et le Jeudi 27 Février, les 
soussignés: 

Mr. Jean Magloire, Membre du Conseil d'Administration de la 
B.N.RH. 

Mr. Franck Bouchereau, S<;ius-Directeur de la B.N.R.H. 

Mr. Jérôme René, Représentant du Ministre des Finances 

Mr. Auguste Toulmé, Représentant de la Cour Supérieure des 
Comptes 

réunis au local de la Banque Nationale de la République d'Haïti à 
Port-au-Prince, ont procédé à la remise de : TROIS CENT MILLE 
GOURDES 00/100 (G.300.000.-) en billets de G.1.-, TROIS 
TROIS CENT MILLE GOURDES 00/100 (G.300.000.-) en bil
lets de G.2.- énumérés ci-dessous, pour être mis en circulation confor
mément à la loi. Cette valeur a été tirée des compartiiµents suivants: 

, 
COMPARTIMENT N0.1 : Scellé le 31 Décembre 1963 et contenant 

G.1.000.000.- ~n billets de G.1.-
G. 3,00.000.- en billets de G.1.

DD-000001 à DD-300000 

---Trois Cent Mille Gourdes 00/100 

COMPARTIMENT No. 12 : Scellé le 31 Décembre 1963 et contenant 
G. 700.000.- en billets de G.2..
G.300.000.- en billets de G.2.

DB-650001 à DB-800000 

Les compartiments ont été scellés de nouveau et leur contt;!'lu est à 
présent : 

COMPARTIMENT N0.1 : SEPT CENT MILLE GOURDES 00/100 
(G.700.000.-) en billets de G.1.

DD-300001 à DD-1000000 

---Se,pt Cent Mille Gourdes 00/lOO 

COMPARTIMENT NO. 12 : SIX CENT MILLE GOURDES 00/100 
· . (G.400.000.- en billets de G.2.

DB-800001 à DB-1000000 
G.200.000.- en billets de G.2.-

---,Six Cent Mille Gourdes 00/ 100 

En foi de quoi les soussignés ont dressé le présent procès-verbal, en 
9 exemplaires, les jour, :mois et an que dessus. 

Après lecture, les parties ont signé. 

Mr. Jean Magloire, Mr. Franck Bouchereau, Mr. Jérôme René, 
Mr. Auguste Toulmé. 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

No. 14 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

11 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, La Maison· LEPETIT S. p. A., établie à Milan, Italie. 



représentée en Haïti par Adolf ABRAHAM, aya•nt pour mandataires 
Mes. Gracia et Pierre TALLEYRAND, a présenté une demande d'en
registrement de la marque : 

La marque ainsi décrite est la propriété de INSTITUTO DE NU 
TRICION DE CENTRO AMERICA Y PANAMA (INCAP). Eli• 
s'applique pour désigner des produits alimentaires (Classe 30). 

«PHYSIOHEPAR LEPETIT» 

Cette marque consiste dans la dénomination «PHYSIOHEPAR 
LEPETIT» prise en elle-même et peut s'écrire en toute forme, en 
toutes dimensions, toutes couleurs. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé lit 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque pltil 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 5 Av1· 
1961, au numéro 15. . . . 

La marque ainsi décrite est la. propriété de La Maison LEPETIT 
S. p. A. Elle s'applique pour désigner des produits pharmaceutiques 
(Classe 5). 

No. 16 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 5 Avril 
19611, au numéro 14. 

No. 15 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

II est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabriqu 
et de Commerce, CONTINENT AL PHARMA S. A BELGO-CAN~ 
DIENNE, une Société Anonyme fonctionnant et opéraont selon IE 
lcis du Royaume de Belgique, manufacture de produits pharmaceut 

·ques dont le Siège Social se trouve au No. 151, .Avenue Louise 
Bruxelles (Belgique), représentée par Mes. Louis et Roland MON 
TAS, a présenté une demainde d'enregistrement de la marque : 

A tous ceux qu'il appartiendra «KINEBIL» 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur. les Marques de Fabrique 
et de Commerce, INTITUTO DE NUTRIClON DE CENTRO AME
RICA Y PANAMA (INCAP), ayant son Siège Social à-Carretera 
Roosevelt Zona 11, Guatemala, et un Siège d'Affaires dans chacune 
des capitales de l'Amérique Centrale, représenté par ~es. Piene et 
Gracia L. TALLEYRAND, a présenté une demande d'enregistrement 
de la marque : 

Cette marque consiste dans la' dénominaticn KINEBIL, prise ei 

elle-mê:me en dehors de toute forme distinctive. Elle peut s'écrire ei 

toutes formes, toutes cduleurs et toutes dimensions. 

•INCAPARINA• 

La marque ainsi décrite est la propriété de CONTINENTAl 
PHARMA S. A. BELGO-CANADIENNE. Elle s'applique à la fabri 
cation et à la vente de produits pharmaceutiques (Classe 5). 

Cette :marque consiste dans la dénomination •INCAPARINA», prise 
en elle-mêmé et peut s'écrire en toute forme, toutes c6uleurs, toutes 
dimensions. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé di 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plq 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le J:1 
Avril 1961, au numéro 16. 1 

DEMANDES DE FERME PRODUITES CONFORMEMENT A LA LOI DU 26 JUILLET 1927 

La publication dure trois (3) mois Première Publication, 23 Mars 1964 

Commune de Terrier-ROUile 
Hab. Terrier Ro11&e 

Une propriété rurale, bornée au Nord par Muw. 
Morales Rober.t, au Sud par Remses Pre. Louis à 
l'Est par Ludovic Pierre Louis, à l'Ouest par la uan
de route. 

Nom du soumissionnaire: Mery PIERRE 
Date de la présentation de la demande 10 Janv. 63. 

Commune de Ouanaminthe 
Rue St. Pierre. 

Une propriété rurale bomée au Nord par la Rue 
St. Pierre ou Assomption, au Sud par Israel Joseph, 
à l'Est par Gtettril St. Vil à l'Ouest par Mme. Dun
hanal Emilien. 

Nom du Soumissionnair'è: Véronique François 
Date de la présentation de la demande 21 Janvier 
1963. 

Commune de Bellanse habitation 
Derrière-Morne 

Une propriété rurale de lha. bornée au Nord par 
Morne Normil Charles au Sud par Vilcius Ville, à 
l'Est par Elviua Vernel à l'Ouest par Charité Lexima. 

Nom du Soumissionnaire: Aucustin Isme 
Date de la présentation de la demande 1-2-63. 

Commune de Bellanse Habitation 
Tête Calumette 

Une propriété rurale bornée au Nord par Joseph 
$)rlvestre au Sud par Tissaint ainsi connu, à l'Est 
par Justin ainsi connu à l'Ouest par Joseph Syl
vestre, 

Nom du Soumissionnaire: Sinvil~s Jn. Baptiste 
Date de la présentation de la demande 5 Février 63 

Commune de Bellanse Habitation 
Savane-Cabri 

Une propriété rurale de lha., bornée au Nord par 
Normil Aristé, au Sud par Mme. Sinlisca Sylvestre, 
à l'Ouest par 'Dézilien Jn. Baptiste à l'Est, par Arno
ze Louis. 

Nom du Soumissionnaire: Saintoine Pierre 
Date dè la présentation de la Demande 5 Février 

1963. 

Commune de Gd. Gosier 
Habitatioo Gorman 

Une propriété rurale, bornée au Sud par Hrta. 
Saincera Jérémie, au Nord par Gorman à l'Est pat 
Dilciné Wilcina, à l'Ouest ,par Jeantel Gara. 

Nom du Soumissionnaire: Séide Bossicot 
Date de la présentation de la Demande 22 Février 

1963. 

Commune de Trou du Nord Hab. Labady 
Une propriété rurale, bornée au Nord par Francis

que Salvant, au Sud par Saint-Julien à l'Est par Au
&ustin Dorsinvil à l'Ouest par une rivière. 

Nom du Soumissionnaire: Méus Altidor 
'Date de la présentation de la demande 2-3-63. 

Commune de Carice Hab. Gardère 
Une propriété rurale de 1 hectare bornée au Nord 

par Berthelus Marcellus au Sud par Tinor ~estinor, 
à l'Est par Saintilus Onné à l'Ouest par Altéon Pro
phète. 

Nom du Soumissionnaire: Montilvert Alcimp 
Date de la présentation de la demande 22 Man 
1963. 

Commune de Carrier Hab. Tilaing 
Une propriété rurale de lha. bornée au Nord par 

Edmond Beauvais, au Sud par Révéus Fénélus à 
l'Est par Doyen David, à l'Ouest par Elustin Guerrier. 

.Nom du Soumissionnaire: Saintilus Orné 
Date de la présentation de la demande 22 Mars 

1963. 

Commune de Terrier Rouge Hab. Camier 
Une propriété rurale de 3 ha. bornée au Nord, par 

route de Grand-Bassin, au Sud par Poste de Grand
Bassin, à l'Est par Hrts. Franciaque, Dalemond à 
l'Ouest par Luc Jn. François, 

Nom du Soumissionnaire: Raphaël Augustin 
1>ate de la présentation de la demande 31 Mars 

1963. 

Commune d1> Tern-ir-Rouge Hab. Rouvray 
Une propriété rurale de lha. bornée au Nord oc

cupé par Déluis Marc. 
Nom du Soumissio1111Bire: Deluis Marc 

Date - de la présentation de la demande 30 Avril 
1963. 

Imprimerie d• l'Etat - Rue Hammerton Killick 

Commune . de Terrier-Rouge Hab. Terrier-Rouge 
Une propriété rurale sise à Terrier-Rouge. . 

Nom du Soumissionnaire: Delorma Charles J 
Date de la présentation de la demande 30 A1 

1963. 1 

Commune de Terrier-Rouge. Hab. Rouvray j 
Une propriété rurale sise à Terrier Rouge. : 

Nom du Soumissionnaire: David PîERRE Î 

Date de la présentation de la den:tande 30 a1 
1963. . 

! Commune de Port-de-Paix Rue du Quai , 
Une propriété rurale bornée au Nord par le rivql 

de la mer au Sud par Mme. Edouard Goutier, prop. ~ 
titre de don National, à l'Est par Fénélia Christophtl 
à l'Ouest par le me.rché du bord. · 

Nom du Soumissionnaire: Duroseau Ducarmel 
Dat de la présentation de la demande 21 Juin 1963.. 

Commune de Bellanse Hab. Sa-Fini 
Une propriété rurale de 1 ha. bornée au Nord JJ8I! 

Anc~ne Si~ilien, ~u, Sud par Agzénond Merlan, à l~ 
par 1mprat1cable, a 1 Ouest par Mme. Duperrier Sistani); 

Nom du Soumissionnaire : Mme. Daniel Similien . Î 
Date de la présentation de la demande 9-7-63. ··· 

Commune de I' Arcahaie hab. Chénécheron 
Une propriété rurale de 15 ex. occupée par Mme; 

Mirville. 1 

Nom du Soumissionnaire: Mme. Mirville 
'Date de la présentation de la demande 26-7-63. 

Couunune de Port-au-Prince Sème Ave. Bolosse 
Une propriété rurale, bornée au Nord par Mme. 

Desravines, au ·Sud par André Coicou à l'Est par Heto 
mann PAPE, à l'Ouest par Sème ave. 

Nom du Soumissionnaire : Fernand Lamothe et 
Louis Prévot 

Date de la présentation de la demande 9-9-63 

Commune des Cayes Hab. Toussaint-Louverture 
Une propriété rurale bornée au Nord, par la Rut 

Toussaint-Louverture, au Sud par le rivage de la ·11111', 

à l'Est par le rivage de la mer, à l'Ouest par Canot 
Ducénat P. P. 

Nom du Soumissionnaire: Maurice Delerme 
Date de la présentation ·de la demande 20 Décembre 

1963. 
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ARRETE 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Préeident de la République 

Vu l'article 90 de la Constitution; 

Vu l'article 3 de la Loi du 13 Juillet 1926 sur les jours fériés, mo
difiée par celle du 17 Juillet 1931; 

Considérant qu'il est de tradition que les Services Publics chôment 
le Jeudi et le Vendredi de la Semaine Sainte; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense 
Nationale; 

Arrête: 

Article ler.-Les Services Publics. chômeront le Jeudi et le Vendre-
di 26 et 27 Mars 1964. · 

Article 2.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 
du Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 24 Mars 1964, An 
161ème. de l'lndépend8'llce. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la 'Défense Na11ionale: LUC F. FRANÇOIS 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET nE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 17 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certüié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, CONTINENTAL PHARMA S. A. BELGO-CANA
DIENNE, une Société Anonyme fonctionnant et opér8'llt selon les 

Directeur: 
HERMANN D. MELLON 

Jeudi 26 Mars 1964 

lois du Royaume de Belgique, manufacture de produits pharmaceuti
ques dont le Siège Social se trouve au No. 151, Avenue Louise à 
Bruielles (Belgique), représentée par Mes. Louis et Roland MON
T AS, a présenté une dema•nde d'enregistrement de la marque : 

·FERUMAT» 

Cette marque consiste dans la dénomination .FERUMAT· prise 
en elle-même et peut s'écrire en toutes formes, toutes couleurs, toutes 
dimensi<ltns. 

La marque ainsi décrite est la propriété de CONTINENT AL 
PHARMA S. A. BELGO-CANADIENNE. Elle s'applique à la fabri
cation et à la vente de produits pharmaceutiques (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat) le 10 
Avril 1961, au numéro 17. 

I 

No. 32 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce FARBWERKE HOECHST AKTIENGESELLS
CHAFT VORMALS MEISTER LUCIUS & BRUNING, société al
lemande ayant son siège social à Bruningstrasse 45, Frankfurt (M)
Hoechst, Allemagne, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque: 

.. QARDAN· (RENOUVELLEMENT) 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui le com
posent. 

La marque a.$lsi déc:rite est la propriété de FARBWER.KE 
HOECHST AKTIENGESELLSCHAFT VORMALS MEISTER LU
CIUS & BRUNING. 

Elle s'applique à des remèdes et à des produits chimico-pharmaceu
tiques. (Cl. 5). 

Conformément à la ldi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayMt été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 21 
Avril 1961, au •numéro 32, expirant le 10 Janvier 1971. 

No. 33 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce FARBWERKE HOECHST AKTIENGESELLS
CHAFT VORMALS MEISTER LUCWS & BRUNING, société aile-
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mande ayant son siège social à Bruningstrasse 45, Frankfurt (M)
Hoechst, Allemagne, représentée par Me. Jean P. SALE~, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque: 

•VIASEPT» (RENOUVELLEMENT) 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de FARBWERKE HOE
CHST AKTIENGESELLSCHAFT VORMALS MEISTER LUCIUS 
& BRUNING. 

Elle s'applique à des remèdes et à des produits chimico-pharmaceu
tiques. (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune oppœition n'ayant été reçue, la marque plus. 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 21 
Avril 1961, au numéro 33, expirant le Ier Février 1971. 

No. 34 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

11 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce REMINGTON ARMS COMPANY, INC., société 
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de De
laware, E.U.A., ayant son siège social à 939 Barnum Avenue Bridge
port, Etat de Connecticut, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SA
LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

•REMINGTON• (RENOUVELLEMENT) 

Cette marque consiste dans la dénomÏ'llation •REMINGTON• in
dépendamment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la 
composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de REMINGTON ARMS 
COMPANY, INC. 

Elle s'applique aux fusils à canon lisse, aux pistolets, carabines et 
accessoires pour armes à feu, aux cartouches métalliqua, douilJea mé
talliques d'obus et papier pour douilles d'obus; aux obus métalliques 
vides et papier d'obus; aux cartouches sans balles, capsules, épinglettes. 
bourres et balles. (Classe 13). 

Conformément à la lcii sua-vilée, il a été déposé le fac.-similé de la 
dite marque. A1:.1cune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 21 
Avril 1961, au numéro 34, expirant le 15 Mars 1971. 

No. 35 Reg 24 
Durée: 10 ans 

i 

••• 

A tous ceux qg'il appartiendsa 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
-et de Commerce HUMBLE OIL & REFINING COMPANY. 8'ldété 
anonyme organisée et opérant sous le .régime des lois de l'Etat de 
Delaware, E.UA., ayant son siège social à Wil~on, Etat de Dela
. ware, E.U.A., et des bureaux à 1216 Main Street, Houston Texas, 
E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a pésen~ une demande 

rl'enre~istrement de la marq0« 

•FLIT• (ETIQUETTE ROUGE, BLANCHE ET BLEUE) 

Cette marque consiste dans le mot «FLIT• paraissant en grands 
caractères blancs sur un rectangle rouge, au bas duquel se trouve un 
autre rectangle blanc placé dans le rect8'Dgle rouge qui le déborde. A 
droite du rectangle blanc on voit le soldat FLIT en marche, pantalon 
blanc, veste rouge, manches bleues et noires, chapeau haute forme 
bleu noir, co:llet de même, banderole blanche traversant la poitrine 
de droite à gauche, le dit soldat saluant de la main droite portée au 
chapeau et tenant sur l'épaule gauche la pompe FLIT rouge à extré-

mité bleu-noir. Le rectangle rouge se termine par une bande rectangu
laire bleu-noir sur toute la longueur; comme le tout ressort du fac
similé déposée. 

La marque amsi décrite est la prcpriété de HUMBLE OIL & RE
FINING COMPANY. 

Elle s'applique aux insecticides, herbicides, fongicides, désodorisants 
et désinfectants (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 25 

Avril 1961, au numéro 35. 

No. 36 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

• •• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce EISAI COMPANY LIMITED, société anonyme or
ganisée et opérant sous le régime des lois du Japon, ayant son siège 
social à 88, Takehaya-cho, Bunkyo-ku, Tokio-to, Japon, représentée 
par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement 
de la marque: 

•SOLAXIN• 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent 

La marque ainsi décrite est la propriété de EISAI COMPANY LI
MITED. 

Elle s'applique aux substances chimico-pharmaceutiques, aux prépa
rations médicinales et pharmaceutiques. (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la niarque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 25 
Avril 1961, au numéro 36. 

No. 37 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce VAUXHALL MOTORS LIMITED, une compagnie 
anglaise ayant son siège social à Vauxhall Works, Kimpton Road, 
Luton, Bedfordshire, England, représentée par Me. Jean P. SALES, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

•VAUXHALL,. 

Cette marque ccnsiste da•ns la dénomination uVAUXHALL» indé
pendamment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la 
composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de VAUXHALL MOTORS 
LIMITED. 

Elle s'applique aux véhicules à moteur et à leurs pièces. (Cfasse 12) . 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
mdiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 25 Avril , 
1961, au nurném 37. 

No. 38 Reg. 24. 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certüié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce VAUXHALL MOTORS LIMITED, une compagnie 
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;aise ayant son siège social à Vauxhall Works, Kimpton Road, Lu
i Bedfordshire, England, représentée par Me. Jean P. SALES, a 
fésE'llté une demanae d'enregistrement de la marque: 
1 

ccVAUXHALL MOTORS LUTON & DESSIN• i 
i 
!:ette marque consist;e dans un dession comprenant un bord exté
b' circulaire ou panneau et U'n panneau circulaire intérieur ou cen-

~Le panneau extérieur porte le libellé ccVAUXHALL MOTORS 
ON». Le panneau central porte le dessin d'un !l;riffon tenant U'ne 
sur laquelle est une flamme portant la lettre «V». Sous le grif

I est une traverse en forme d'arc qui cache les jambes de derrière 
igriffcn, comme le tout ressort du fac-similé déposé. 
1 

..a marque ainsi décrite est la propriété de VAUXHALL MOTORS 
~TED. 

tlle s'applique aux véhicules à moteur de toutes sortes. (Classe 12). 

~fornnément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de 
iite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
lt indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 25 
til 1961, au numéro 38. 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 

ET DE L'INDUSTRIE 

ftVJCE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMBRCS 

{Loi du 17 Juillet 1954) 

~os. 6714-6715 

Extrait de la requête en date du 6 Mars 1964 

Cl est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
de Commerce la soussignée, STEVENSON & SON LIMITED, so
té organisée et opérant sous le régime des lois de l'Irlande du Nord, 
tnt son siège social à Dunga'llnon, Comté Tyrone, Irlande du Nord, 
ll'ésentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enre
tement de la marque: 

·MOYGASHEL• 

~artenant aux classes 24-25 

••• 

No. 6717 

Extrait de la requête en date du 18 Mars 1964 

(1 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

de Commerce, LA SOCIETE NOUVELLE •LES GOURMETS• 

ciété Anonyme dent le Siège est: 11, Avenue Parmentier à Paris, 

l'.llt Maître Louis MONT AS pour avocat, a présenté une demande 

·nregistrement de la marque : 

partenant à la classe 30. 

••• 

No. 6718 

Extrait de la requête en date du 18 Mars 1964 

~I est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
. de Commerce, LA SOCIETE NOUVELLE •LES GOURMETS• 

dont le Siège est: 11, Avenue Parmentier à Paris, ayant Maître Louis 
MONTAS pour avocat, a présl!nté une demande d'enregistrement de 
la marque: 

·CAFE HAG• (Vignette) 

appartenant à la classe 30. 

••• 
No. 6716 

Extrait de la requête en date du 16 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabriqu~ 
et de Commerce la soussignée, HELENE CURTIS INDUSTRIES. 
JNC. Corporation dûment organisée et existant sous le régime des lois 
de l'Etat d'Illinois, Etats-Unis d'Amérique, Manufacturiers ayant leur 
siège social à 4 .. 01 West North Avenue, CHICAGO ILLINOIS, 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE, représentée par Me. Ludovic SAM
SON, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

tMAGIC _SECRET, 

·MAGIC SECRET· 

appartenant à la classe 3 

••• 
No. 6719 

Extrait de la requête en date du 23 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, DR. A. W ANDER S.A., société ano
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de la Suisse, ayant 
son siège social à Berne, Suisse, représentée par Me. Jean P. SALES, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«WANDER» DANS UN RECTANGLE 

appartenant à la classe 5 

••• 
No. 6720 

Extrait de la requête en date du 25 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Coltlmerce la soussignée, THE PROCTER & GAMBLE COM
PANY société anonyme org8'Ilisée et opérant sous le régime des lois 
de l'Etat d'Ohio, E.UÂ., ayant son siège social à 301 East Sizth 
Street, Cincinnati, Ohio, représentée par Me. Jean P. SALES, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque: · 

cP&G• 

appartenant à la classe 3 
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SITUATION GENERALE DE LA BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 
DEPARTEMENT COMMERCIAL - AU 30 SEPTEMBRE 1963 

ACTIF Gourdel 
COUVERTURE DES BILLETS EN CIRCULATION 
ENCAISSE RESERVE 

PASSIF 
BILLETS GOURDES EN CIRCULATION .......... . 

Gourt 
65.812.~ 

DEPOTS DES PARTICULIERS: " 
Lingots d'Or à New YcTk.................. 3.657.765.60 Comptes Courants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.235.304~85 
Droits ~e Tirage au FMI .................. 14.064.195.50 Comptes d'Epargne ........................... 11.514.307.45 

Cautionnements ................................ 441.542.63 Monnaie Légale des Etats-Unis......... 3.065.447.25 
Compte Dollars aux Etats-Unis........... 68.913.35 Chèques émis et en Paiements........... 1.406.599.61 43.597.1 
F.N.C.B.-N.Y. Compte Spécial......... 2.718.903.60 23.575.225.30 

AUTRES AVOIRS AFFECTES 
A LA COUVERTURE 
Effets Commerciaux en Haïti ........... . 
Effets Commerciaux à New York ..... . 
Avances c/Crédits Commerciaux Eli-

635.467.20 
608.111.90 

gibles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168. 7 31.30 
Bons du Trésor ................................. 25.000.000.00 26.412.310.40 

DEPOTS DU GOUVERNEMENT HAITIEN 
Gvt. d'Haïti Compte Dol. s/New York 47.880.55 
Fds Mon. Div. affecté en Garantie 
de la Mon. Nickel Hrs Circ. 
Fds Amortis. Titres Emp. Intérieur 
Fds AmcTtissement Bons du Trésor 
Gouvernement d'Haïti 1962/1963 • 
Non-Fiscaux 

2.605.493.85 
4.084.175.65 
1.149.760.04 

TOTAL DE LA COUVERTURE: 49.987.535.70 
Déficit Fds Monnaie Divisionnaire 
Fds. d/Gestion Ad. Gén. d/Con. 

53.937.73 
974.058.05 
221.713.20 
66.641.14 8.760.2 

ESPECES EN CAISSE 
Monnaie Divisionnaire Haïtienne ........................... . 
DU PAR BANQUES ............................................ . 
EFFETS, ESCOMPTES, AVANCES ...................... . 
AV ANCE A •l.bA.I.• ......................................... . 
PLACEMENTS: 
Titres Républiques d'Haïti Série A et B 5% 
1960/64 et Autres ............................ 19.696.355.00 
Débiteurs Hypothécaires de l'I.H.CAI. 1.511.376.05 
Participation d'Haïti à F.M.I ............. 41.618.304.50 
Participation d'Haïti à B.1.R.D ............ 74.075.500.00 
Participation d'Haïti à l.DÂ...... ... . . . . . 2.289.500.00 
Obligations Gouvernement H a ï t i e n 
31h7o 1958/t-13 . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . ......... 60.300.000.00 
Exploitation Agricole et Industrielle... 1.811.362.31 

FRAIS DIFF'ERES ............................................ . 
IMMEUBLES ET LOCAUX ............................... . 
DIVERS ........................................................... . 

2.605.493.85 
6.590.942.23 

44.121.131.78 
1.291.068.45 

201.302.397.86 

712.439.51 
4.121.790.06 
5.050.398.92. 

TOTAL DE L'ACTIF GOURDES: 315.783.198.36 

"COMPTES D'ORDRE 

Lettres de Crédit et Crédits Commerciaux ........... . 
Effets à !'Encaissement ......................................... . 
Titres en Garde et en Nantissement ...... , ............. . 
Timbres et Cartes du Gouvernement Haïtien .......... . 
Billets Hors Circulation et Réserve peur Substitution 

A Reporter: 

16.806.913.35 
5.671.517.80 
9.101.909.05 

47.4211.740.60 
54.587.369.00 

133.589.449.80 

DEPOTS DIVERS 
Banques en Haïti. ............................ . 
Fds Monétaire Intern. F.M.I ............ . 
Banque Internationale(B.l.R.D.) ........ . 
Autres Banques à !'Etranger .· ............. . 
Banque Int. de Développement ......... . 
Obi. Gouver. d'Haïti à 1.D.A. ........... . 
Contribution d'Haïti à I.D.A ............ . 

14.500.205.80 
31. 77 7 .651.60 

10.547.20 
85.110.60 

6.109.352.30 
2.052.000.-

237.500.-

OBLIGATIONS A PAYER ................................... . 
FONDS MONETAIRE INTER ............................. . 
BANQUE INT. DE RECONS. & DE DEVE ......... . 
VALEURS A REGULARISER ............................. . 
PROVISIONS .................................................... . 
CAPITAL ......................................................... . 
RESERVES .................................................... . 
PROFITS NON REPARTIS ................................ . 

54.772. 

3.999. 
41.618. 
74.075 

41 
6.471 

14.000. 
666 

1.966 

TOTAL DU PASSIF GOURDES : 315.183 

COMPTES D'ORDDRE Report : 
Emp. Int. 5% 1957 (Contr~) et 5% Sé. •C• 1964 
Titres & Certüicats Prov. annulés .......................... . 
Titres Définitifs Emp. Int. .................................... . 
Matériel reçu en Garantie ................................. . 
Obi. prov. 5112 % 1957 /64 & Emp. lnt. 1960/64 a'll. 

Rachat Obligations ............................................ . 

TOTAL GOURDES : 

133.589. 
15.551 

8.385 
322 

48.457 
5.702 

212.009 

Certifié Correct & Sincère aux Livres de la BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 
Département Commercial 

Gérard MARTINEAU 
Contrôleur 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE LA 
PLAINE DU CUL-DE-SAC 

AVIS 

MM. les Actiom:iaires de la Compagnie des Chemins de Fer de la 
Plaine du Cul-de-Sac sont convoqués en Assemblée Générale OTdinai
re, au Bureau de la Compagnie, à Port-au-Prince, Hatti, le 15 M~ 
1964 à 10:00 A.M. 

Ordre du jour: 

1) Lecture du procès-verbal de l'.Assembl& précédente; 

Antonio ANDRE 
Président & Directeur Général BJ 

2) Rapport du Conseil d'Administration et présentation de cc 

3) Election du Conseil d'Administration; 

4) Affaires courantes. 

Une copie du rapport financier est à la disposition des actic 
au siège social à partir de ce jow-. 

Le Conseil d' Administration ·. 

Port-au-Prince, le 19 Mars 19« 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Klllick 

., 
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SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

No. 40 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, ASSOCIATED ELECTRICAL INDUSTRIES LI
MITED, une Compagnie Anglaise ayant son Siège Social à 33, Gros
venor Place, Lor.idon, S. W. 1., England, représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

.. AEI DANS UN OVALE» 

Cette marque consiste dans les lettres ccAEI» apparaissant dans un 
ovale, comme cela ressort du Fac-si!milé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ASSOCIATED ELEC
TRICAL INDUSTRIES LIMITED. Elle s'applique à tous les articles 
de la Classe 7, à l'exception des grands instruments pour l'agriculture. 
et des couveuses (Classe 7). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 25 
Avril 1961, au numéro 40. 

No. 41 Reg. 24 

Durée : 10 ans 1 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, ASSOC1ATED ELECTRICAL INDUSTRIES LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège SOcial à 33, Gros
venor Place, London, S. W.1., England, représentée par Me. Jean P. 
SALES. a présenté une dema•nde d'enregistrement de la marque : 

ccAEI DANS UN OVALE» 

Cette marque consiste dans les lettres ccAEJ.. apparaissant dans 
un ovale, comme cela ressort du Fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ASSOCIATED ELEC
TRICAL INDUSTRIES LIMITED. Elle s'applique aux appareils et 
instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, aux appareils et ins
truments électriques compris dans la classe 9; aux appareils cinéma
tographiques, optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, de 
ccntrôle (inspection) de T.S.F., aux appareils automatiques déclenchés 
par l'introduction d'une pièce de monnaie ou d'un jeton, machmes 
parlantes, machines à calculer, et pièces des dits articles comprises 
dans la Classe 9. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, ta marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat Je 
25 Avril 1961, au numéro 41. 

No. 42 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, ASSOCIATED ELECTRICAL INDUSTRIES LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social à 33, Gros
venor Place, London, S. W.1., England, représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demànde d'enregistrement de la marque : 

ccAEI DANS UN OVALE» 

Cette marque consiste dans les lettres ccAEI» apparaissant dans 
un ovale, comme cela ressort du Fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ASSOCIATED ELEC
TRICAL INDUSTRIES LIMITED. Elle s'applique aux appareils 
électriques pour des fins chirurgicales, médicales, dentaires et vété
rrnaires (Classe 10). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la ma1que 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, Je 
25 Avril 1961, au numéro 42. 

No. 43 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

• •• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, ASSOCIATED ELECTRICAL INDUSTRIES LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant scm Siège Social à 33, G:os
venor Place, London, S. W._l., England, représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

ccAEI DANS UN OVALE,, 

Cette marque consiste dans les lettres ccAEI» apparaissant cfans 
un ovale, comme cela ressort du Fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ASSOCIA TED ELF...C
TRICAL INDUSTRIES LIMITED. Elle s'applique aux instaJfaticns 
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d'éclairage, de chauffage, de production de vapeur, de cuisson, de 
réfrigération, de sétjiage, de ventilation, et pièces des dits artj.cles 
comprises dans la Classe 11. 

Conformément à la loi · sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
pJus haut indiquée a· été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
25 Avril 1961, au •numérn 43. 

No. 44 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

H est certifié i!U'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, ASSOCIATED ELECTRICAL, INDUSTRIES LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social ·à 33, Gros
venor Place, London, S. W. 1., England, représentée par Me. Jean P. 
SALES. a présenté une dema'Ilde d'enregistrement de la marque : 

«AEI DANS UN OVALE» 

Cette marque consiste dans les lettres uAEI» apparaissant dans 
un ovale, comme cela ressort du Fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ASSOCIA TED ELEC
TRICAL INDUSTRIES LIMITE'Q. Elle s'applique aux locomotives, 
aux véhicules terrestres mus à l'électricité et leurs remorques, et à 
leurs pièces comprises dans la Classe 12 des appareils de locomotion 
par air, eau ou terre. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
25 Avril 1961, au numéro 44. 

No. 45 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

* • .. 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
Pt de Commerce, IMPERIAL CHEMICAL INDUSTRIES LIMITED, 
Société Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de la 
Grande Bretagne, ayant son Siège Social à Imperia! Chemical House, 
Millbank, London, S. W.1., England, représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensicns des caractères qui la composent. 

La marque ai•nsi décrite est la propriété de IMPERIAL CHEMI
CAL INDUSTRIES LIMITED. Elle s'applique aux préparations et 
substances pharmaceutiques, vétérinaires et hygiéniques et aux désin
fectants (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visee, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
27 Avril 1961, au numéro 45. 

No. 46 Reg. 24 

Durée : , 10 ans 

* * * 

A tous ceux qu'il appartiendra 

n eit certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, S. p. A. STREGA ALBERTI BENEVENTO (S. A. B.). 
société par actions organisée et opérant sous le régime des lois de 
l'Italie, ayant son Siège Social à Beqevento, Italie, représentée par 

Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

«STREGA LABEL» (ETIQUE'IT.E STREGA) 

Cette marque consiste dans lo) une étiquette rectangulaire com
prenant le nom distinctif •LIQUORIE STREGA•, la représentation 
sur un fond circulaire d'une femme porlant un balai sur l'épaule et 
d'une chouette, celle d'ÜU groupe allégoriq.ue· de danseurs, une plura
lité de médaillés, et le nom distinctif ·GIUSEPPE AltBERTl» 2o) 
une étiquette circulaire représentant l'établissement G. ALBERTI; 3o) 
la signature G. ALBERTI BENEVENTO apparaissant à droite d'un 
écusson et au-dessus d'un autre comme le tout ressort du Fac-similé 
déposé. La marque est revendiquée dans toutes les couleurs et dans 
tous les styles et dimensions de caractères. 

La marque ainsi décrite est la propriété de S. p. A. STREGA AL
BERTI BENEVENTO (S.A.B.). Elle s'applique aux liqueurs (Cl. 33). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
27 Avril 1961, au numéro 46. 

No. 47 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartieondra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, N. V. ORGANON, Société Anonyme organisée et 
opérant sous le régime des lois du Royaume des Pays-Bas ayant son 
Siège Social à Kloosterstraat 6, Oss, Hollande, représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

uDURABORAL» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de N. V. ORGANON. Elle 
s'applique à des produits médicinaux et pharmaceutiques à l'usage 
de I'hcmme et utilisés en médecine vétérinaire (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. · Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
27 AvriI\.961, au numéro 47. 

No. 48 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, N. V. ORGANON, Société Anonyme organisée et 
opérant sous le régime des lois du Royaume des Pays-Bas ayant son 
Siège Social à Kloosterstraat 6, Oss, Hollande, représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présePté une demande d'enregistreme•nt de la marque: 

«ORA:BOLIN" 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus in~épendam.· 
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de N. V. ORGANON. Elle 
s'applique à des produits médicinaux et pharmaceutiques à l'usage 
de l'homme et utilisés en médecine vétérinaire (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
27 Avril 1961, au numéro 48. 

No. 49 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques 
et de Commerce, N. V. ORGANON, Société Anonyme 

de Fabrique j 
organisée et J 
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_; 

· ant sous le reg1me du Royaume des Pays-Bas ayant son 
Social à Klcosterstraat 6, Oss, Hollande, représentée par Me. 

P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«ORGABOLIN,. 

tte marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
t des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

a marque ainsi décrite est la propriété de N. V. ORGANON. Elle 
lique à des produits médicinaux et pharmaceutiques à l'usage 

l'hcmme et utilisés en médecine vétérinaire (Classe 5) . 

. Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 

us haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
7 Avril 1961, au numero 49. 

No. 50 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

. Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
de Commerce, THE ASSOC'IATED ETHYL COMPANY LIMIT· 

D, Société organisée et opérnnt sous le régime des lois de la Grande 
retagne, ayant son Siège Social à 20 Berkeley Square, London, W.1., 
ngland, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
'enregistrement de la marque : 

.. oCTEL,, 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE ASSOCIATED 
ETHYL COMPANY LIMITED. Elle s'applique aux huiles et graisses 
industrielles ( autres que les huiles et graisses comestibles et les huiles 
essentielles), aux lubrifiants, compositions combustibles, essences pour 
moteurs et matières éclairantes (Classe 4 ). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé dP. 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 

· 27 Avril 196i, au numéro 50. 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

r
ERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE JtT DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 6722 

l Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

1 II es~ certifié qu'aux t~~es de la loi sur les Marques de Fabri~_u: 
t de Commerce la souss1gnee, STANDARD OIL COMPANY, soc1ete 

pmonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
~ew Jersey, E.U.A, ayant son siège social à Flemington, New Jer
~Y- et des bureaux à 30 Rockefeller Plaza, New York, E.U.A., repré
.eentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistre
iment de la marque: 

aESSO OVAL .. 
appartenant :'). la classe 1 

**"' 
No. 6723 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, STANDARD OIL COMPANY, socié-

té anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
New Jersey, E.U.A., ayant son siège social à FLEMINGTON, New 
Jersey, et des bureaux à 30 Rockefeller Plaza, New York, E.U.A .. 
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté wie demande d'enre
gistrement de la marque: 

·ESSO• 

appartenant à la classe 1 

••• 

No. 6724 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, THE GILLETTE COMPANY, société 
anO'Ilyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de De
laware, E.U.A,. ayant son siège social à 15 West Fiirst Street, Bœton, 
Massachusetts, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque: . 

«GIROMATICA» 

appartenant à la classe 8. 
••• 

~ No. 6725 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, R.J. REYNOLDS TOBACCO COMP
ANY, corporation de l'Etat de New Jersey, E.U.A., dont le siège social 
est à Main & Fourth Streets, Winston-Salem, Caroline du Nord, 
E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

«TEMPO LABEL,, (EN COULEURS) 

appartenant à la classe 34 

••• 
No. 6726 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, MEAD JOHNSON & COMPANY, 
société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
d'Indiana, E.U.A,., ayaont son siège social à 2404 Pennsylvania Street, 
Ev·ansville 21, Indiana, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES~ 
a présenté une demande d'en-registrement de la marque : 

•QUELL» 

appartenant à la classe 5 



SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

AVIS 

La Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'industrie avise le pu
blic en général et le Commerce et l'industrie ern particulier que, con
formément au Décret du 13 Mars 1963 5ur les entrepriSes nouvelles, 
industrielles et agricoles que la franchise douanière est accordée à 
l'entreprise .. P-RODU~TS CAPILLAIRES D'HAITI» de Monsieur 
Henry P. BA YARD pour les matières, machines et équipeme•nt suivants: 

MATIERES PREMIERES: 
PRODUITS CHIMIQUES 

Concentré O. T. : Cire. artificielle 
Acétalinide 
Acide othophosphorique 
Acide Acétique 
Eau oxygénée à 110 volumes 
Concentré Fiat: Produits organiques tensio-actifs contenanJ du savon 

Apamine CH 
Liquide lactescent 
Vertena D (Firminich) 
Concentré Kaplu : Monoacide sulfoné 
Concentré Kaplu 2 : Dérivé polyacrylique synthétique 
Concentré Kaplu 13 : .Matière colorante erganique synthétique 
Concentré Kaplu 4 : Phénylè•nediamine 
Triton B : Acide éthylènediaminothétracétique 
Texapon N40 
Comperlan KD 
Orthopénylphénate de sodium 
Parfum K. 4·43g : ·parfum concentré (sous forme d'huile essentielle) 
Bisulfate de sodium liquide à 35/36° beaumé 
Amoniaque à 22° beaumé 
Concentré BHV Emul. : Cire artificielle 
Composition B. EP 2/16: Mélange de plusieurs substances odoriférantes 
Concentré 212, 214, 216 : Produits organiques tensio-actifs pour lessives 

contenant du savon 
Acide formique à 98% 
Fougère 3787: parfum concentré cosmétique (sous forme d'huile es-

sentielle) 
Concentré KNV : Produit tensio-actif pour lessive 
Concentré AF composé Hétérocyclique 
Concentré CD/1: cire artificielle soluble dams l'eau 
Concentré CD/20: Alcool acyclique dérivé sulfoné 
Concentré B.B.H. de V. : Cire artificielle préparée 
Composition B. EP 2/16: Mélange de plusieurs substances artificiell~ 

odoriférantes 
Huile de vaseline 
Concerntré DLC : C~mposé aminé à fonctions oxygenees 
Composition 234 T: Extrait de fleurs pour parfumerie (sous forme 

d'huile essentielle) 
Nipagine M 
Diétylène glycol 
Concentré MCS : Parfum, substances odoriférantes 
Sulfate d'alkyl aryl 
B.T./L.: Produit tensio-actif pour lessive 
Concentré Florilys 3792: Mélange d'extraits de fleur 
Taxapon ·Extrait à 400 
Sulfate de soude (pour usage industriel) 
Concentré Deco: Produit organique tensio-actif peur lessive contei;iant 

du savon 
Concentré FE 05 : Acétate de cellulose 
Brun de crésylène R : Matière colornnte synthétique 
Concentré Vito : Cire artificielle préparée 
Sulfate d'alcool: Lauriq:Ue à 20% 
Conce•ntré ROL : Alcool Laurique sulfoné 
SEE : Thiocomposé organique 
Composé Q 11.888 : Mélange de plusieurs substances odoriférantes 

employées en parfumerie 
Concentré KZL 35 : Grès de soie 
Compesition twilight 805 : Extrait de parfum 
Concentré KC 53: Grès de soie solution concentrée 
Concentré CD/ 1: Cire artificielle 

Concentré KP /2 : Composé hétérocyclique 
Concentré KiP/4: antiseptique soufré pour les cheveux 
Concentré KP / 1 : Produit tensio-actif contenant du savon 

MACHINES ET EQUIPEMENT 
3 Mixing tank, en acier inoxydable 
3 Turbo Agitateurs 
1 Machine à homogénéiser 
2 Pompes-filtre 
3 storage Tanks, en plastique 
1 Machine à remplir les tubes 
1 Machine à remplir les pots 
1 Machine à remplir les bouteilles 
Dispositif de chauffage au bain-marie 
Tuyaux en plastique 
Machine à étiqueter 
Machine à émulsionner 
1 Camionnette pour le transport etc ... 
Flacons en verre avec leurs capsules 
Etiquettes 
Notices et modes d'emploi 
Joints de Vinyl 
Boîtes de présentoirs en cartorn 
Tubes vides en métal et en plastique 
Flacons en plastique avec leurs bouchons 
Spatule éponge pour colorant 
Pots en verre avec leurs couvercles 
Boîtes en métal pour aérose·I 
Rouleau de papier gommé 
Un appareil à cercler les boîtes en carton, avec les Cercles en métal 
et leurs accessoires. 
L'emballage imm9diat des produits en carton imprimé (travail qu'on 
ne peut pas trouver en Haïti). 

Cependant, étant donné que l'intéressé est associé indirectement à 
la Pharmacie Bayard et <J.Ue certains des produits chimiques qu'il au

ra à recevoir en franchise sent utilisés et vendus couramment en phar
macie, la Commission Consultative, seloh les prérogatives que lui ac
corde l'article 17 paragraphe C du décret du 13 Mars 1963 recomman
de: 

a) qu'un contrôle sérieux soit effectué périodiquement aux dépôts 
de la nouvelle entreprise sitôt arrivé le premier lot de matières pre
mières dent copie du stock reçu devra être transmise à cette Commis
sion. 

b) que le contrôle s'exerce, surtout sur la CIRE ARTIFICIELLE, 
L'ACIDE ACETIQUE, L'ACIDE OTHOPHOSPHORIQUE, L'HUILE 
DE VASELINE, LE SULFATE DE SOUDE, l'acide formique, l'iJn
portateur, bien entendu, devant être prêt, à tout moment, à fournir des 
précisions sur la quantité de matières premières utilisée pour chaque 
produit fabriqué, ou dans la production journalière. 

c) que les rapports relatifs aux contrôles effectués soient transmis 
à la Commission Consultative. 

Par ailleurs, l'entreprise de Monsieur Henry P. Bayard devra se 
ccnformer strictement aux dispositions des articles 24, 25, 26 et 27 
du Décret du 13 Mars 1963 et s'assujettir au contrôle de tous les ar
ticles reçus en franchise tant de la part des Inspecteurs de cette s~ 
crétairerie d'Etat que de !'Administration Générale des Contributions. 
sous peine de perte du bénéfice de ces franchises. 

De plus ces dits Matières, Machines et équipement ne pourront 
faire l'objet d'aucun commerce particulier sans qu'au préalable les 
droits de douane y afférents aient été acquittés. 

Port-au-Prince, le 30 Mars 64 

AVIS 

Je soussigné, Rochel RENE, Collecteur des Contributions à Jtré-. 
m\e, remplissant les fonctions de Directeur Délégué de !'Enregistrement, 
avise le public en général que j'ai fait choix de Monsieur Maurice 
CALIXTE pour être men commis-signataire au Bureau de !'Enregis
trement de Jérémie, ce conformément au prescrit de l'article 71 de 
la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme la 
mienne propre en ce qui concerne ce service. 

Jérémie, le 18 Mars 1964. 
Rochet RENE 

Collecteur 

Imprimerie èe l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 90, 92 et 93 de la Constitution; 

Vu les articles 3 et 5 de la Loi sur le Budget et la Comptabilité 
Publique; 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963, sus~
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, 8èm~ alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 
143, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins Pouvoirs 
au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant une période 
de six (6) mois, par Décrets ayant force de Loi, toutes les mesures 
qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du territoire 
et de la souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la 
paix, au maintien de la stabilité politique, économique et financière 
de la Nation, à l'approfondissement du Bien-être des populations, à la 
défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant que les valeurs allouées aux articles ci-dessous se révè
lent nettement insuffisantes et qu'il est urgent d'y pourvoir, en ren
flouant ces dits articles: 

1501-30 Administration Générale 

1511-20 Service des Transports 

1511-30 Service des Transports 

Considérant qu'en vue de trouver les Voies et Moyens de ces Crédits, 
il convient de désaffecter et de rendre disponibles les valeurs sui
vantes: 

1501-10 Administraticn Générale ............................... G. 4.000.00 
1501-20 Administration Générale ................................ " 135.346.91 
1507-10 Faculté de Médecine et de Pharmacie ............... " 1.000.00 
1510-10 Centre de Psychiatrie .. .. . .. . .. ... . . . .... .. ... . . . ... . . 1.200.00 
1512-10 Service de la Population ................................. " 5.600.00 
1513-10 Ecole des Sages-Femmes .............................. " 9.300.00 
1515-10 Projet Pilote de la Plaine du Cul-de-Sac ......... " 9.400.00 

TOTAL ............ G. 165.846.91 

Dlrectmr: 
HERMANN D. MJUJ.ON 

~ur le rapport du Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la 
Pcpulation; 

De l'avis écrit et motivé du Secrétaire d'Etat des Finances et des 
Affaires Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-Est . désaffectée et rendue disponible la valeur de 
CENT SOIXANTE-CINQ MILLE HUIT CENT QUARANTE-SIX 
GOURDES QUATRE-VINGT-ONZE CENTIMES (G. 165.846.91), 
tirée des articles: ,1501-10, f1501-20; 1507-10, 1510-10, 1512-10 
1513-10, et 1515-10 du Budget en cours. 

Artide 2.-Il est ouvert au Département de la Santé Publique et 
de la Population, un Crédit Supplémentaire de CENT SOIXANTE
CINQ MILLE HUIT CENT QUARANTE-SIX GOURDES QUATRE 
VINGT-ONZE CENTIMES (G.165.846.91) à répartir comme suit et 
pour les fins suivantes: 

lo.-Article 1511-30 Service des Transports Gdes 136.226.57: Achat 
de trois (3) Camions à détritus pour nettoyage des rues de la Ca
pitale et d'un ( 1) Camion à bascule pour le transport des m~tériaux. 
livraisan de médicaments et autres: 

2o.-Article 1501-30-Admi-nistration Générale Gdes. 15.000: Achat 
de deux (2) incinérateurs, destinés au brûlement des déchets prove
nant des salles de !'Hôpital Général et du Sanatorium de Port-au
Prince; 

3o.-Article 1511-20 Service des Transports Gdes. 14.620.34: Achat 
de pièces de rechange, Pneus etc ... ,pour les Ambulances et autres vé
hicules du Département. 

Article 3.-Les Voies et Moyens du présent Crédit Supplémentaire, 
seront couverts par la valeur désaffectée et rendue disponible confor
mément à l' Article 1er ci-dessus. 

Article 4.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets 
ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et exé
cuté à la diligence des Secrétaires d'Etat de la Santé Publique et de 
la Population, des Finances et des Affaires Economiques, chacun en 
ce qui le concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 13 Février 1964, An 
16lème. de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUV AUER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population : 
GERARD PHJLIPPBAUX 

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANCOIS 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS 

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD 
Le Secrétaire d'Eltat des Travaux Publics, des Transports et Communicatic:o:is: 

LUCKNER J. CAMBRONNE 
Le Secrétair.e d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du 

Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie : '.Dr. HERVE BOYER 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 



LE MONITEUR 14!> 

' ant sous le reg1me du Royaume des Pays-Bas ayant son 
ge Social à Klcosterstraat 6, Oss, Hollande, représentée par Me. 

P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«ORGABOLIN,. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
t des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de N. V. ORGANON. Elle 
pplique à des produits médicinaux et pharmaceutiques à l'usage 
l'hcmme et utilisés en médecine vétérinaire (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 

us haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, te 
Avril 1961, au numéro 49. 

No. 50 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
de Commerce, THE ASSOC'IATED ETHYL COMPANY LIMIT· 

D, Société organisée et opéra<nt sous le régime des lois de la Grande 
retagne, ayant son Siège Social à 20 Berkeley Square, London, W. 1., 
ngland, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
'enregistrement de la marque : 

«OCTEL» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
~ent des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

~ La marque ainsi décrite est la propriété de THE ASSOCIATED 
ETHYL COMPANY LIMITED. Elle s'applique aux huiles et graisses 
industrielles ( autres que les huiles et graisses comestibles et les huiles 
essentielles), aux lubrüiants, compositions combustibles, essences pour 
moteurs et matières éclairantes (Classe 4). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé dP. 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
27 Avril 1961, au numéro 50. 

' SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ÈT DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 6722 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux. termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, STANDARD OIL COMPANY., société 
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
New Jersey, E.U.A, ayant son siège social à Flemington, New Jer
sey. et des bureaux à 30 Rockefeller Plaza, New York, E.U.A., repré
sentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistre
ment de la marque: 

aESSO OVAL .. 
appartenant à la classe 1 

No. 6723 
Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, STANDARD OIL COMPANY, socié-

té anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
New Jersey, E.U.A., ayant son siège social à FLEMINGTON, New 
Jersey, et des bureaux à 30 Rockefeller Plaza, New York, E.U.A., 
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque: 

•ESSO,. 

appartenant à la classe 1 

••• 

No. 6724 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, THE GILLETTE COMPANY, société 
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de De
laware, E.U.A,. ayant son siège social à 15 West Fiirst Street, Boston, 
Massachusetts, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque: 

«GIROMATICA,, 

appartenant à la classe 8. 
••• 

No. 6725 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, R.J. REYNOLDS TOBACCO COMP
ANY, corporation de l'Etat de New Jersey, -E.U.A., dont le siège social 
est à Main & Fourth Streets, Winston-Salem, Caroline du Nord, 
E.U.A., représe~tée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

«TEMPO LABEL .. (EN COULEURS) 

appartenant à la classe 34 

••• 
No. 6726 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, MEAD JOHNSON & COMPANY, 
société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
d'Indiana, E.U.A,., ayaont son siège social à 2404 Pennsylvania Street, 
Ev·ansville 21, Indiana, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES~ 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

uQUELLn 

appartenant à la classe 5 
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d'éclairage, de chauffage, de production de vapeur, de cuisson, de 
réfrigération, de sé<:;hage, de ventilation, et pièces des dits articles 
comprises dans la Classe 11. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 

. plus haut indiquée a _été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
25 Avril 1961, au •numéw 43. 

No. 44 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

H est certifié G{U'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, ASSOCIATED ELECTRICAL, INDUSTRIES LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social ·à 33, Gros
venor Place, London, S. W. 1., England, représentée par Me. Jean P. 
SALES. a présenté une demaonde d'enregistrement de la marque : 

«AEI DANS UN OVALE» 

Cette marque consiste dans les lettres «AEI» apparaissant dans 
un. ovale, comme cela ressort du Fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ASSOCIATED ELEC
TRICAL INDUSTRIES LIMITE~. Elle s'applique aux locomotives, 
aux véhicules terrestres mus à l'électricité et leurs remorques, et à 
leurs pièces comprises dans la Classe 12 des appareils de locomotion 
par air, eau ou terre. 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
25 Avril 1961, au numéro 44. 

No. 45 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*. ~ 
A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
Pt de Commerce, IMPERIAL CHEMICAL INDUSTRIES LIMITED, 
Société Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de la 
Grande Bretagne, ayant son Siège Social à Imperia! Chemical House, 
Millbank, London, S. W. 1., England, représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

«BIMEz,, 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensicns des caractères qui la composent. 

La marque ai•nsi décrite est la propriété de IMPERIAL CHEMI
CAL INDUSTRIES LIMITED. Elle s'applique aux préparations et 
substances pharmaceutiques, vétérinaires et hygiéniques et aux désin
fectants (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-vtsee, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
27 Avril 1961, au numéro 45. 

No. 46 Reg. 24 

Durée : , 10 ans 

* • * 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il eit certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, S.p.A. STREGA ALBERTI BENEVENTO (S. A.B.). 
société par actions organisée et opérant sous le régime des lois de 
l'Italie, ayant son Siège Social à Beqevento, Italie, représentée par 

Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

·STREGA LABEL .. (ETIQUETTE STREGA) 

Cette marque ccnsiste dans lo) une étiquette rectangulaire com
prenant le nom distinctif «LIQUORIE STREGA•, la représentation 
sur un fond circulaire d'une femme portant un balai sur l'épaule et 
d'une chouette, celle d'Ün groupe allégorique· de danseurs, une plura
lité de médailles, et le nom distinctif cGIUSEPPE AI.SERTI» 2o) 
une étiquette circulaire représentant l'établissement G. ALBERTI; 3o) 
la signature G. ALBERTI BENEVENTO apparaissant à droite d'un 
écusson et au-dessus d'un autre comme le tout ressort du Fac-similé 
déposé. La marque est revendiquée dans toutes les couleurs et dans 
tous les styles et dimensions de caractères. 

La marque ainsi décrite est la propriété de S. p. A. STREGA AL
BERTI BENEVENTO (S.A.B.). Elle s'applique aux liqueurs (Cl. 33). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
27 Avril 1961, au numéro 46. 

No. 47 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, N. V. ORGANON, Société Anonyme organisée et 
opérant sous le ~ime des lois du Royaume des Pays-Bas ayan't: son 
Siège Social à Kloosterstraat 6, Oss, Hollande, représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«DURABORAL,, 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam· 
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de N. V. ORGANON. Elle 
s'applique à des produits médicinaux et pharmaceutiques à l'usage 
de l'hcmme et utilisés en médecine vétérinaire (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut iridiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
27 Avril 1961, au numéro 47. 

No. 48 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, N. V. ORGANON, Société Anonyme organisée et 
opérant sous le régime des lois du Royaume des Pays-Bas ayant son 
Siège Social à Kloosterstraat 6, Oss, Hollande, représentée par Me. 
Jean P. SALES, a préserité une demande d'enregistrement de la marque: 

«ORABOLIN,, 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus in~épendam.
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent 

La marque ainsi décrite est la propriété de N. V. ORGANON. Elle 
s'applique à des produits médicinaux et pharmaceutiques à l'usage 
de l'homme et utilisés en médecine vétérinaire (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
2T Avril 1961, au numéro 48. 

No. 49 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, N. V. ORGANON, Société Anonyme organisée et 
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~ant sous le reg1me du Rcyaume des Pays-Bas ayant son 
~ Social à K.lcosterstraat 6, Oss, Hollande, représentée par Me. 
an P. SALES, a présenté une demande d'enregistrem€'llt de la marque: 

«ORGABOLIN,. 

t:ette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendamf t des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

~a marque ainsi décrite est la propriété de N. V. ORGANON. Elle 
~lique à des produits médicinaux et pharmaceutiques à l'usage 
! l'hcmme et utilisés en médecine vétérinaire (Classe 5). 

nformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 

haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
Avril 1961, au numero 49. 

o. 50 Reg. 24 
rée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

1 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
e Commerce, THE ASSOC'IATED ETHYL COMPANY LIMIT· 

, Société organisée et opéra-nt sous le régime des lois de la Grande 
tagne, ayant son Siège Social à 20 Berkeley Square, London, W. 1., 

land, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
registrement de la marque : 

ccOCTEL .. 

marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
t des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

a marque ainsi décrite est la propriété de THE ASSOCIATED 
YL COMPANY LIMITED. Elle s'applique aux huiles et graisses 

ustrielles ( autres que les huiles et graisses comestibles et les huiles 
tielles), aux lubrifiants, compositions combustibles, essences pour 

pteurs et matières éclairantes (Classe 4). 
Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé dP. 
. dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
•s haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
t Avril 19-5i, au numéro 50. 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

~RVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ÈT DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

'No. 6722 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

1 de Commerce la soussignée, STANDARD OIL COMPANY., société 
~onyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
~w Jersey, E.U.A, ayant sen siège social à Flemington, New Jer
iy. et des bureaux à 30 Rockefeller Plaza, New York, E.U.A., repré
intée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistre
ient de la marque: 

nESSO OVAL .. 
ppartenant iJ. la classe 1 

* * .. 
[No. 6723 
' Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

f Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
~de Commerce la soussignée, STANDARD OIL COMPANY, socié-

té anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
New Jersey, E.U.A., ayant son siège social à FLEMINGTON, New 
Jersey, et des bureaux à 30 Rockefeller Plaza, New York, E.U.A .. 
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté Wle demande d'enre- · 
gistrement de la marque: 

·ESSO• 

appartenant à la classe 1 

••• 

No. 6724 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, THE GILLETTE COMPANY, société 
anO'llyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de De
laware, E.U.A,. ayant son siège social à 15 West Fiirst Street, Bœton, 
Massachusetts, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccGIROMATICA» 

appartenant à la classe 8. 

••• 
No. 6725 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, R.J. REYNOLDS TOBACCO COMP
ANY, corporation de l'Etat de New Jersey, KU.A., dont le siège social 
est à Main & Fourth Streets, Winston-Salem, Caroline du Nord, 
E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

«TEMPO LABEL,, (EN COULEURS) 

appartenant à la classe 34 

••• 
No. 6726 

Extrait de la requête en date du 30 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, MEAD JOHNSON & COMPANY, 
société anonyme organisée et cpérant sous le régime des lois de l'Etat 
d'Indiana, E.U.A,., ayaont son siège social à 2404 Pennsylvania Street, 
Evansville 21, Indiana, KU.A., représentée par Me. Jean P. SALES. 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

•QUELLn 

appartenant à la classe 5 



SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

AVIS 

La Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'industrie avise le pu
blic en général et le Commerce et l'industrie en particulier que, con
formément au Décret du 13 Mars 196~ sur les entrepri5es nouvelles, 
industrielles et agricoles que la franchise douanière est accordée à 
l'entreprise ·PRODUITS CAPILLAIRES D1tA1TI» de Monsieur 
Henry P. BAYARD pour les matières, machines et équipeme•nt suivants: 

MATIERES PREMIERES: 
PRODUITS CHIMIQUES 

Concentré O. T.: Cire. artificielle 
Acétalinide 
Acide othophosphorique 
Acide Acétique 
Eau oxygénée à 110 volumes 
Concentré Fiat: Produits organiques tensio-actifs contenant du savon 

Apamine CH 
Liquide lactescent 
Vertena D (Firminich) 
Concentré K:aplu: Monoacide sulfoné 
Concentré Kaplu 2 : Dérivé polyacrylique synthétique 
Concentré Kaplu 13 : Matière colorante erganique synthétique 
Concentré Kaplu 4 : Phénylènediamine 
Trilon B : Acide éthylènediaiminothétracétique 
Texapon N40 
Comperlan KD 
Orthopénylphénate de sodium 
Parfum K. 4-438 : . parfum concentré (sous forme d'huile essentielle) 
Bisulfate de sodium liquide à 35/36° beaurné 
Amoniaque à 22° beaumé 
Concentré BHV Emul.: Cire artificielle 
Cemposition B. EP 2/16: Mélange de plusieurs substances odoriférantes 
Concentré 212, 214, 216 : Produits organiques tensio-actifs pour lessives 

contenant du savon 
Acide formique à 98 % 
Fougère 3787: parfum concentré cosmétique (sous forme d'huile es-

sentielle) 
Concentré KNV : Produit tensio-actif pour lessive 
Concentré AF composé Hétérocyclique 
Concentré CD/ 1: cire artificielle soluble dains l'eau 
Concentré CD/20: Alcool acyclique dérivé sulfoné 
Concentré B.B.H. de V.: Cire artificielle préparée 
Composition B. EP 2/ 16: Mélange de plusieurs substances artificielles 

odoriférantes 
Huile de vaseline 
Concentré DLC : C~mposé aminé à fonctions oxygénées 
Composition 234 T: Extrait de fleurs pour parfumerie (sous forme 

d'huile essentielle) 
Nipagine M 
Diétylène glycol 
Concentré MCS : Parfum, substances odoriférantes 
Sulfate d'alkyl aryl 
B.T./L. : Produit tensio-actif pour lessive 
Concentré Florilys 3792: Mélange d'extraits de fleur 
Taxa pan· Extrait à 400 
Sulfate de soude (pour usage industriel) 
Concentré Deco: Produit organique tensio-actif peur lessive conter,iant 

du savon 
Concentré FE OS : Acétate de cellulose 
Brun de crésylène R : Matière colornnte synthétique 
Concentré Vito : Cire artificielle préparée 
Sulfate d'alcool: Lauriq:Ue à 20% 
Conce•ntré ROL : Alcool Laurique sulfoné 
SEB : Thiocomposé organique 

Composé Q 11.888 : Mélange de plusieurs substances odoriférantes 
employées en parfumerie 

Concentré KZL 35 : Grès de soie 
Compesition twilight 805 : Extrait de parfum 
Concentré KC 53 : Grès de soie solution concentrée 
Concentré CD/ 1 : Cire artificielle 

Concentré KP /2 : Composé hétérocyclique 
Concentré KiP / 4 : antiseptique soufré pour les cheveux 
Concentré K.P / 1 : Produit tensio-actif contenant du savon 

MACHINES ET EQUIPEMENT 
3 Mixing tank, en acier inoxydable 
3 Turbo Agitateurs 
1 Machine à homogénéiser 
2 Pompes-filtre 
3 storage Tanks, en plastique 
1 Machine à remplir les tubes 
1 Machine .à remplir les pots 
1 Machine à remplir les bouteilles 
Dispositif de chauffage au bain-marie 
Tuyaux en plastique 
Machine à étiqueter 
Machine à émulsionner 
1 Camionnette pour le transport etc ... 
Flacons en verre avec leurs capsules 
Etiquettes 
Notices et modes d'emploi 
Joints de Vinyl 
Boîtes de présentoirs en carton 
Tubes vides en métal et en plastique 
Flacons en plastique avec leurs bouchons 
Spatule éponge pour colorant 
Pots en verre avec leurs couvercles 
Boîtes en métal pour aéroseI 
Rouleau de papier gommé 
Un appareil à cercler les boîtes en carton, avec les Cercles en métal · 
et leurs accessoires. 
L'emballage imm8diat des produits en carton imprimé (travail qu'on · 
ne peut pas trouver en Haïti). 

Cependant, étant donné que l'intéressé est associé indirectement à 
la Pharmacie Bayard et que certains des produits chimiques qu'il au
ra à recevoir en fra-nchise sent utilisés et vendus couramment en phar
macie, la Commission Consultative, seloh les prérogatives que lui ac· 
corde l'article 17 paragraphe C du décret du 13 Mars 1963 recomman
de: 

a) qu'un contrôle sérieux soit effectué périodiquement aux dépôb 
de la nouvetle entreprise sitôt arrivé le premier lot de matières pre
mières dent copie du stock reçu devra être transmise à cette Commis
sion. 

b) que le contrôle s'exerce, surtout sur la CIRE ARTIFICIELLE, 
L'ACIDE ACETIQUE, L'ACIDE OTHOPHOSPHORIQUE, L'HUILE 
DE VASELINE, LE SULFATE DE SOUDE, l'acide formique, l'iin
portateur, bien entendu, devant être prêt, à tout moment, à fournir des 
précisions sur la quantité de matières premières utilisée pour chaque 
produit fabriqué, ou dans la production journalière. 

c) que les rapports relatifs aux contrôles effectués soient transmis 
à la Commission Consultative. 

Par ailleurs, l'entreprise de Monsieur Henry P. Bayard devra se 
ccnformer strictement aux dispositions des articles 24, 25, 26 et 27 
du Décret du 13 Mars 1963 et s'assujettir au contrôle de tous les ar
ticles reçus en franchise tant de la part des Inspecteurs de cette Se
crétairerie d'Etat que de l'Administration Générale des Contributions. 
sous peine de perte du bénéfice de ces franchises. 

De plus ces dits Matières, Machines et équipement ne pourront 
faire l'objet d'aucun commerce particulier sans qu'au préalable les 
droits de douane y afférents aient été acquittés. 

Port-au-Prince, le 30 Mars 64 

AVIS 

Je soussigné, Roche! RENE, Collecteur des Contributions à J 0ré
mie, remplissant les fonctions de Directeur Délégué de !'Enregistrement, 
avise le public en général que j'ai fait choix de Monsieur Maurice 
CALIXTE pour être men commis-signataire au Bureau de l'Enregis
trement de Jérémie, ce conformément au prescrit de l'article 71 de 
la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme la 
mienne propre en ce qui concerne ce service. 

Jérémie, le 18 Mars 1964. 
Rochel RENE 

Collecteur 

Imprimerie èe l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 90, 92 et 93 de la Constitution; 

Vu les articles 3 et 5 de la Loi sur le Budget et la Comptabilité 
Publique; 

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 22 Août 1963, suspen
dant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 
90, 8èm~ alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 
143, 145, 146, 179, 182 de la Constitution et accordant Pleins Pouvoirs 
au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de prendre, durant une période 
de six (6) mois, par Décrets ayant force de Loi, toutes les mesures 
qu'il aura jugées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du territoire 
~t de la souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la 
paix, au maintien de la stabilité politique, économique et financière 
de la Nation, à l'approfondissement du Bien-être des populations, à la 
défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant que les valeurs allouées aux articles ci-dessous se révè
lent nettement insuffisantes et qu'il est urgent d'y pourvoir, en ren
flouant ces dits articles: 

1501-30 Administration Générale 

1511-20 Service des Transports 

1511-30 Service des Transports 

Considérant qu'en vue de trouver les Voies et Moyens de ces Crédits, 
il convient de désaffecter et de rendre disponibles les valeurs sui
vantes: 

1501-10 Administraticn Générale ............................... G. 4.000.00 
1501-20 Administration Générale ................................ " 135.346.91 
1507-10 Faculté de Médecine et de Pharmacie ............... " 1.000.00 
/1510-10 Centre de Psychiatrie . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.200.00 
1512-10 Service de la Population ................................. " 5.600.00 
·1513-10 Ecole des Sages-Femmes . .- ........................... " 9.300.00 
1515-10 Projet Pilote de la Plaine du Cul-de-Sac ......... " 9.400.00 

TOTAL ............ G. 165.846.91 

Dlrectiear: 
HERMANN D. MEI.I.ON 

Jeudi 2 Avril ] 964 

~ur le rapport du Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la 
Pcpulation; 

De l'avis écrit et motivé du Secrétaire d'Etat des Finances et des 
Affaires Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-Est . désaffectée et rendue disponible la valew de 
CENT SOIXANTE-CINQ MILLE HUIT CENT QUARANTE-SIX 
GOURDES QUATRE-VINGT-ONZE CENTIMES (G. 165.846.91), 
tirée des articles: ,1501-10, /1501-20; 1507-10, 1510-10, 1512-10 
1513-10, et 1515-10 du Budget en cours. 

Article 2.-11 est ouvert au Département de la Santé Publique et 
de la Population, un Crédit Supplémentaire de CENT SOIXANTE
CINQ MILLE HUIT CENT QUARANTE-SIX GOURDES QUATRE 
VINGT-ONZE CENTIMES (G.165.846.91) à répartir comme suit et 
pour les fins suivantes: 

lo.-Article 1511-30 Service des Transports Gdes 136.226.57: Achat 
de trois (3) Camions à détritus pour nettoyage des rues de la Ca
pitale et d'un ( 1) Camion à bascule pour le transport des matériaux. 
livraison de médicaments et autres: -

2o.-Article 1501-30-Admi-nistration Générale Gdes. 15.000: Achat 
de deux (2) incinérateurs, destinés au brûlement des déchets prove
nant des salles de l'Hôpital Général et du Sanatorium de Port-au
Prince; 

3o.-Article 1511-20 Service des Transports Gdes. 14.620.34: Achat 
de pièces de rechange, Pneus etc ... ,pour les Ambulances et autres vé
hicules du Département. 

Article 3.-Les Voies et Moyens du présent Crédit Supplémentaire, 
seront couverts par la valeur désaffectée et rendue disponible C'C11lfor
mément à l'Article Ier ci-dessus. 

Article 4.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets 
ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et exé
cuté à la diligence des Secrétaires d'Etat de la Santé Publique et de 
la Population, des Finances et des Affaires Economiques, chacun en 
ce qui le concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 13 Février 1964, An 
16lème. de l'indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Aff.aires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population : 
GERARD PIDLIPPBAUX 

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUI- BLAr>;CHET 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Ehlt des Affaires E;.trangères et des Cultes: RENE CHAL.MERS 

Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 
Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communicatic!'ls: 

LUCKNER J. CAMBRONNE 
Le Secrétair.e d'Etat de !'Agriculture, des Ressources Naturelles et du 

Développement Rural: ROGER K. CANTA VE 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de )'Industrie : ~r. HERVE BOYER 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 
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SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

.SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954-) 

No. 120 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur l~s Marques de Fabrique 
et de Commerce SOCIETE DES USINES CHIMIQUES RHONE
POULENC, société a'llonyme française ayant son siège social 21, Rue 
Jean-Coujon, Paris, 8e, France, représentée par Me. Jean P. SALES, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

RP DANS UN OVALE 

Cette marque consiste dans. les lettres ccRP» apparaissant da'lls un 
ovale et imprimées sur la représentation floue d'un. épi, comme cela 
ressort du fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de SOCIETE DES USI
NES CHIMIQUES RHONE-POULENC. 

Elle s'applique à tous les produits de la Classe 5. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut rndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numérn 120-Reg. 24 

No. 121 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce BRILLO MANUFACTURING COMPANY, INC., 
société anonyme organisée et opérant sous le régÏime des lois de l'E
tat de New York, E.U.A., ayant son siège social à 205 Water Street, 
Brooklyn, Ville et Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar
que: 

BRILLO (POUR RENOUVELLEMENT) 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque arnsi décrite est la propriété de BRILLO MANUF AC; 
TURING COMPANY, INC. 

Elle s'applique aux savons, pelotes, tampons, rouleaux, étoffes pour 
nettoyer, dégraisser et polir, de nature abrasive, et aux matières abra
sives et pour polir destinées à enlever des métaux et d'autres surfa
c-es les substances étrangères (Classe 3). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de ~a 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 121-Reg. 24, expirant le 28 Avril 1971. 

No. 122 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce A. BOAKE, ROBERTS AND COMPANY LIMI
TED, une compagnie a'llglaise ayant son siège social à 100 Carpen
ters Road, Stratford, London. E. 15, England, représentée par Me. 

Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar
que: 

ABRAC 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo

sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de A. BOAKE, ROBERTS 
AND COMPANY LIMITED. 

Elle s'applique aux aliments et ingrédients pour aliments. (CLAS

SE 29) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucu'lle opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut inC:iquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat le 15 
Mai 1961, au numéro 122-Reg. 24 

No. 123 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce A. BOAKE, ROBERTS AND COMPANY LIMl
TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à 100 Carpen
ters Road, Stratfi>rd, London, E. 15, England, représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar 
que: 

ABRAC 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépen<IJim
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de A. BOAKE, ROBERTS 
AND COMPANY LIMITED. 

Elle s'applique aux aliments et ingrédients pour aliments. (CLAS. 
SE 30) 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiqué a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 123-Reg. 24 

No. 124 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marq.ue11 de Fabrique 
et de Commerce, A. BOAKE, ROBERTS AND COMPANY LIMIT
ED, une compagnie A•nglaise ayant son siège social à 100 Carpenters 
Road, Stratford, London, E.15, England, représE·ntée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

ccABRAC» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, cou)eurs et dimensions des caractères qui la ccmposent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de A. BOAKE, ROBER'tS 
AND COMPANY LIMITED. 

Elle s'applique aux boissons et ingrédients pour faire des boissons; 
aux essences pour donner de l'arôme, et aux extraits de fruits 
(Classe 32). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro 124, Reg. 24. 

No. 125 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

"'*"' 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et dQ Commerce, A. BOAKE, ROBERTS AND COMPANY LIMIT-
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ED, une compagnie A1;1glaise ayant son siège social à 100 Carpenters 
Road,Stratford, London, E. 15, England, représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

Cette marque cC'nsiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de A. BOAKE, ROBERTS 
AND COMPANY LIMITED. 

Elle s'applique aux boissons et ingrédients pour faire des boissons; 
aux essences pour donner de l'arôme, et aux extraits de fruits 
(Classe 33). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au ·numéro 125, Reg. 24. 

No. 126 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartie'lldra 

li est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, A. BOAKE, ROBERTS AND COMPANY LIMIT
ED, une compagnie Anglaise ayant son siège social à 100 Carpenters 
Road,Stratford, London, E. 15, England, représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

uABRAC» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
meµt des style, couleurs et dimensions des caractères qui la ccmposent. 

La marque ainsi déèrite est la propriété de A. BOAKE, ROBERTS 
AND COMPANY LIMITED. 

Elle s'applique aux susbtances chimiques destinées à l'industrie, 
l'agriculture et l'horticulture; aux anti-corrcsifs (Classe 1). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ay8f1t été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro 126, Reg. 24 . 

No. 127 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartie·ndra 

li est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, A. BOAKE, ROBERTS AND COMPANY LIMIT
ED, une compagnie .Aonglaise ayant son siège social à 100 Carpenters 
Road,Stratford, London, ~. 15, England, représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

ccABRAC .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de A. BOAKE, ROBERTS 
AND COMPANY LIMITED. 

Elle s'applique aux substances chimiques employées à des fins vé
térinaires et sanitaires; aux substances pharmaceutiques (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro 127, Reg. 24. 

No. 128 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartie•ndra 

Il est certifié qu'aux termes c'.e la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, A. BOAKE, ROBERTS AND COMPANY LIMIT
ED, une compagnie Anglaise ayant son siège social à 100 Carpenters 

Road,Stratford, London, E. 15, England, représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

«ABRAC» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de A. BOAKE, ROBERTS 
AND COMPANY LIMITED. 

Elle s'applique aux parfums, préparations de toilette, substances 
aromatiques destionées à la fabrication des parfums et des articles 
parfumés (Classe 3). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 128-Reg. 24 

No. l 29 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il apparti€'ndra 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce, EBERHARD F ABER INC., Société Anonyme or
ganisée et cpérant sous le régime des lois de l'Etat de New York, 
E. U. A., ayant son siège social à Crestwood, Wilkes-Barre, Etat de 
Pennsylvanie, E. U. A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté 
une dema'l1de d'enregistrement de la marque: 

«MONGOL» 
Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam

ment Ges style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 
La marque ainsi décrite est la propriété de EBERHARD FABER 

INC. 
Elle s'applique aux rayons à mine de plomb, crayons de couleur, 

crayons à copier, porte-plume, bandes en caoutchouc, gommes à effa
cer, crayons mécaniques, mines, protège-mine, compas et crayon com
binés, stylographes (Classe 16). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro 129, Reg. 24. 

No. 130 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

* * * 

A tous ceux qu'il appartiendra 
Il est certifié qu'_aur. termes de la loi• sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce, HOFFMANN-LA ROCHE INC., Société Anonyme 
organisée et opéra·nt sous le régime des lois de l'Etat de New Jersey, 
E.U.A., ayant son siège sccial à Nutley, Etat de New Jersey E.U.A .. 
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque : 

ccBENEXOL,. 

Cette marque consiste dans la dénomrnation ci-<lessus indépend!!m

ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 
La marque ainsi décrite est la propriété de HOFFMANN-LA RO

CHE INC. 
Elle s'applique à des préparations de vitamine pour manifestations 

neurologiques, et à des agE•nts cardiotoniques et de désintoxication. 
(Classe 5). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro 130, Reg. 24 . 

No. 1131 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, HOFFMANN-LA ROCHE INC., Société Anonyme 



organisée et opéra'Ilt sous le régime des lois de l'Etat de New Jersey, 
E. U. A, ayant oon siège social à Nutley, Etat de New Jersey E. U. A., 
représentée par Me. J.ean P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque : 

«CALOSTAN" 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de HOFFMANN-LA RO
CHE INC'. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy

giéniques; produits diététiques pour enfants et malades; emplâtres, ma
tériel pour pansement; matières pour plomber les dents et pour em
preintes dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les 

mauvaises herbes et les animaux nuisibles (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus. 
haut i~diquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro 131, Reg. 24. 

SITUATION GENERALE DE LA BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 
DEPARTEMENT COMMERCIAL - AU 31DECEMBRE1963 

ACT 1 F 
COUVERTURE DES BIL. EN CIRCULATION 
ENCAISSE RESERVE 
Lingots d'Or à New York 
Droits de Tirage au F.M.I. 
Monnaie Légale des Etats-Unis 
Compte Dollars aux Etats-Unis 
F.N.C.B. - N.Y. Compte Spécial 

AUTRES AVOIRS AF. A LA COUV. 
Effets Commerciaux en Haïti 

" " à New York 

3.607.765.60 
14.064.195.50 
1.591.500.25 
3.126.068.85 
1.871,218.80 

1.871.255.45 
4.062.516.40 

147.420.-

Gourdes 

24.260.749 

Avances c/Crédits Corn. Eligibles 
Bons du Trésor 25.000.000.- 31.081.191.85 

TOTAL DE LA COUVERTURE ..................... 55.341.940.85 
ESPECES EN CAISSE 

Monnaie Divisionnaire Haïtienne 
DU PAR BANQUES 

EFFETS, ESCOMPTES, AVANCES 

A V ANCE A "I.D.A.I." 
PLACEMENTS 

Titres Rép. d'Haïti Séries A.& B 5% 
1960/64 & autres 

Débiteurs Hypothécaires de l'IHCAI 
Participation d'Haïti à F.M.I. 

" " à B.l.R.D. 
'' à 1.0.A. 

26.256.748.-
1.505.075.35 

41.618.304.50 
74.075.500.-

2.289.500.-
59.850.000.-

1.962.321.30 
11.475.217.72 

55.893.295.-

1.291.068.45 

Obi. Gvt. Haïtien 31h% 1958/68 
Exploitation Àgr. & Industrielle 1.855.502.36 207 .45().630.21 

FRAIS DIFFERES 

IMMEUBLES & LOCAUX 

DIVERS 

TOTAL DE L'ACTIF GOURDES: 

COMPTES D'ORDRE 
Lettres de Crédit & Crédits Commerciaux 
Effets à l'Encaissement 
Titres en Garde & en Nantissement 
Timbres & Cartes du Gvt. Haïtien 
Bi1lets Hors Circulation & Réserve pr. Substitution 

A reporter: 

651.664.76 

4.105.947.57 

6.831.82 8.2 7 

345.003.914.13 

17.186.356.40 
6.063.979.50 
9.149.013.10 

47.361.219.26 
36.103.629.-

115.864.197.26 

PASSIF 

BILLETS GOURDES EN CIRCULATION 
DEPOTS DES PARTICULIERS 
Comptes Courants 
Comptes d'Epargne 
Cautionnements 

31.896.844.80 
11.468.951.10 

1.507.746.18 

Gourdes 
80.296.371.-

Chèques émis et e·n Paiements 2.626.123.98 47.499.666.06 

DEPOTS DU GOUV. HAITIEN 
Gvt. d'Haïti compte Dol. s/New York 
Fds Mon. Division. affecté en Garan
tie de la Mon. Nickel Hs Circulation 
Fds. Amortis. Titres Emp. Intérieur 
Fonds Amortis. Bons du Trésor 
Gouvernement d'Haïti 1963/64 
Non Fiscaux 

47.639.15 

1.962.321.30 
754.999.55 

2.494.151.78 
7.765.896.14 

603.994.74 
421.459.35 Excédent Fds Mon. Divisionnaire 

Fds d/Gestion Administr. Douanes 
cl/Contributions 61.692.63 14.112.154.64 

DEPOTS DIVERS 

Banques en Ha1ti 
Fds. Monétaire International F.M.I. 
Bi;:nque Internationale (B.l.R.D.) 
Autres Banques à l'Etranger 

10.181.067.85 
41.771.401.60 

10.547.20 
17.776.15 

6.104.609.70 
2.052.000.-

Bque Inter. de Développement 
Obligation Gvt. d'Haïti à I.D.A. 
Contribution d'Haïti à l.D.A. 
OBLIGATIONS A PAYER 

237.500.- 60.374.902.50 
3.999.401.45 

FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL 
BQUE INTER. DE RECONS. & DE DEV. 
V ALE URS A REGULARISER 
PROVISIONS 
CAPITAL 
RESERVES 
PROFITS NON REPARTIS 

TOTAL DU PASSIF GOURDES: 

COMPTES D'ORDRE Report: 
Emprunt Int. 5% 1957 (Contrôle) 5% Sé. «Co 1964 
Titres & Certificats Provisoires annulés 
Titres Définitifs Emprunt Intérieur 
Matériel reçu en Garantie 
Obl .provisoires 5112% 1957/64 & Emprunt Intér. 
1960/64 aD'llulés 
Rachat Obligations 

TOTAL GOURDES: 

41.618.304.50 
74.075.500.-

86.990.31 
6.064.100.87 

14.000.000.-
666.543.40 

2.209.979.40 

345.003.914.13 

115.864.197.26 
23.037.350.-

500.-
5.920.000.-

322.911.70 

47.047.373.-
5.682.169.19 

197.874.501.15 

Certifié conforme aux Livres de la BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI DEPARTEMENT COMMERCIAL 

Gérard MARTINEAU 
Contrôleur 

Imprimerie èe l'Etat - Rue .ffammerton Killick 

Antonio ANDRE 
Président & 'Directeur 
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SECRETAIRE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICES DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Jui.llet 1954) 

No. 132 Reg. 24 

Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, HOFFMANN-LA ROCHE INC., Société Anonyme 
organisée et opéra•nt sous le régime des lois de l'Etat de New Jersey, 
E.U.A., ayant son siège social à Nutley, Etat de New Jersey E.U.A., 
représentée par Me. Jean P'. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque : 

·KALOSTAN• 

Cette marque consiste dans la dénomi'llation ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de HOFFMANN-LA RO
CHE INC. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy
giéniques; produits diététiques pour enfants et malades; emplâtres, ma
tériel pour pansement; matières pour plomber les dents et pour em
preintes dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les 
mauvaises herbes et les animaux nuisibles (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'a~ant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro l32, Reg. 24. 

••• 
No. 133 Reg. 24 

Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE NORWICH PHARMACAL COMPANV, So
ciété Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 

d& New York, E. U.A., ayant son siège social à Eaton Avenue, Norwich, 
Etat de New York, E. U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«TRICOFURON» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE NORWJCH 
PHARMACAL COMPANY. 

Elle s'applique à des préparations anti-bactériennes pour le traite
ment des infections vaginales (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat le 15 

Mai 196'1, au numéro 133, Reg. 24. 

No. 134 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, PARKE, DAVIS & COMPANY, Société Anonyme 
organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Michigan, 
E. U. A., ayant Son siège social à Joseph Ca;mpau Avenue at the River, 
Detroit 32, Etat de Michigan, E. U.A., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

·POVAN• 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam

ment des style, couleurs et dimensions, des_ caractères qui la composent. 

La marque ain~i décrite est la propriété de P ARKE, DA VIS & 
COMPANY. 

Elle s'applique à des préparations anthelmintiques (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il· a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la maf'que plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat le 15 
Mai 1961, au numéro 134, Reg. 24 . 

No. 135 Reg. 24 

Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

11 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, R. J. REYNOLDS TOBACCO COMPANY, Société 
Anonyipe organisée et opérant sous. le régime des lois de l'Etat de 
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Nei.i.· Jersey, E. U. A., ayant son siège social .à Main & Fourth Streets, 
Wr~ston-Salem, Caroline du Nord, E. U. A., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composel't. 

La- marque ainsi décrite est la propriété de R. J. REYNOLDS TO
BACCO COMPANY. 

Elle s'applique aux produits de tabac (Classe 34). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat le 15 
Mai 1961, au numéro 135, Reg. 24. 

No. 136 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, STERLING PRODUCTS INTERNATIONAL, IN
CORPORATED, Société Anonyme organisée et opérant sous le régime 
des IC'is de l'Etat de Delaware, E. U. A., ayant son siège social à 1450 
Broadway, Ville et Etat de New York, E.U.A., représe·ntée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«MILMA» (Pour Renouvellement) 

Cette marque consiste dans la dénominaticn ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimf'nsions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de STE~ING PRODUCTS 
INTERNATIONAL, INCORPORATED. 

Elle s'applique à une préparation de la magnésie employée comme 
produit médicinal et pharmaceutique (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune oppositiO'Jl n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat le 15 
Mai 1961, au •numéro 136, Reg. 24, expirant le 9 Février 1971. 

No. 137 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

"'* .. 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, EDWARD COOK & COMPANY LIMITED, une 
Compagnie Anglaise ayant son siège social à Unilever House, Black
friars, Lcndon, E. C.4., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque: 

«ASEPSO LABEL» 
(ETIQUETTE ASEPSO) 

Cette marque consiste dans l'étiquette ci-contre partagée en six 
bandes respectivement rouge, noire, jaune, rouge, jaune et rouge. La 
bande noire porte le •nom distinctif «ASEPSO» et la seconde bande 
rouge les mots «ASEPSO SOAP>>, ce dernier mot n'étant pas revendi
qué. Bien que la marque soit enregistrée en couleurs, elle n'est pas 
limitée aux couleurs particulières sus-mentionnées. 

La marque ainsi décrite est la propriété de EDW A~D COOK & 
COMPANY LIMITED. 

Elle s'applique aux savons, détergents, préparations et autres subs
tances pour lessiver; préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et 
abraser; à la parfumerie, aux préparations de toilette non médicamen
teuses, aux huiles essentielles, aux cosmétiques, aux préparations pour 
la chevelure et aux dentifrices (Classe 3). 

~onformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune cpposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été "enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat le 15 
Mai 1961. au •numéro 137, Reg. 24. 

No. 138 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

TI est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, LABORATOIRES SAUTER S. A., Société Anonyme 
organisée et. opérant sous le régime des lois de la Suisse, ayant son 
siège social· 57, Route de Lyon, Genève, Suisse', représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«ETOILE» 

Cette marque consiste dans la représentation d'une étoik. 

La marque ainsi décrite est la propriété de LABORATOIRES SAU
TER S. A. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques de tcutes sortes 

(CLASSE 5) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiq1:1ée a été enregistrée en cette Secrétairerie . d'Etat, le 15 
Mai 1961, au •numéro 138, Reg. 24. 

No. 139 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

* • • 

A tous ceux qu'il appartienàra 

Il est certifié qu'aux termes dè la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce LABORATOIRES SAUTER S.A., société anonyme 
organisée et opérant sous le régime des lois de la Suisse, ayant son 
siège social 57, Route de Lyon, Genève, Suisse, représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enrell:istrement de la mar
que: 

sALITINE 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus i•ndépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo

sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de LABORATOIRES SAU. 
TER S.A. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques de toutes sortes. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la :marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 19 Mai 
1961, au numéro 139-Reg. 24 

No. 140 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce LABORATOIRES SAUTER S.A., société anonyme 
organisée et opérant sous le régime des lois de la Suisse, ayant son 
siège social 57, Rcute de Lyon, Genèvé, Suisse, représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté ll'lle demande d'enregistrement de la mar
que: 

DECONGESTINE 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de LABORATOIRES SAU
TER S.A. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques de toutes sortes. 
(CLASSE 5) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune cpposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 140-Reg. 24 
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SITUATION GENERALE DE LA BANQUE NATIONALE DE 
LA REPUBLIQUE D'HAITI 

DEPARTEMENT COMMERCIAL - AU 28 FEVRIER 1964 

; ACTIF 
~ 

~ COUV. DES BILLETS EN CIRC. 
ENCAISSE RESERVE 
Lingots d'Or à New York.................. 3.571.659.85 

. Droits de Tirage au F.M.I................ 14.064.195.50 
· Mcnnaie Légale des Etats-Unis......... 1.748.845.75 
. Compte Dollars aux Etats-Unis......... 8.718.341.60 
F.N.C.B. - N.Y. Compte Spécial...... 4.014.916.05 32.117.958.75 

AUTRES A V. AF. A LA COUV 
Effets Commerciaux en Haïti............ 1.646.169.80 

" à New York..... .S.148.632.85 
Av. c, Cré. Commerciaux Eligibles...... 122.578.10 
Bons du Trésor ......................... '. ...... 25.000.000.- 31.917.380.75 

TOT AL DE LA COUVERTURE: 64.035.339.50 

ESPECES EN CAISSE 
onnaie Divisicnnaire Haïtienne.............................. 2.072.269. 70 
U PAR BANQUES............................................... 3.579.409.08 

EFFETS, ESCOMPTES, AVANCES ........................ 58.057.308.86 
AV. SPEC. COUV. D'HAITI PART. A"I.D.A"......... 684.000.-
AVANCE A "I.D.A.I" .................................... ;........ 2.107.901.30 

PLACEMENTS 
Titres Rép. d'Haïti Sé. A & B 5% 1960/64 

& Autres 26.198.783.50 
' Débiteurs Hyp. de l'IH.C.A.I............. 1.496.805.40 
Participation d'Haïti à F.M.I.. ........... 41.618.304.50 ,,, ,. 

à B.I.RD .......... 74.075.500.-

" " à ID.A. . . . .. . ....... 2.289.500.- · 
Exploit. Agricde & Indus................ 1.867.670.21 205.396.563.61 

IFRAIS DIFFERES ············································· 
IMMEUB~ES & WCAUX ........................ '" ......... . 

745.523.26 
4.095.054.21 
6.860.999.32 

.. 
! 
l 

!VERS ................................................... ~ ............ . 

TOTAL DE L'ACTIF GOURDES: 347.634.368.84 

COMPTES D'ORDRE 

Lettres de-Crédit & Crédits Commerciaux .................. 18.825.123.35 
Effet à !'Encaissement ........... :................................. 4.861.495.85 
Titres en Garde & en Nantissement........................... 9·.217.633.90 
Timbres & Cartes du Gouvernement Haïtien ............... 47.683.359.01 
Billets Hors Circ. & Rés. pour Substitution ............... 53.423.338.-

A reporter: 134.010.950.11 

f. 

PASSIF 
BIL. GDES EN CIRCULATION .............................. 75.076.662.-
DEPOTS DES PARTICULIERS: 
Comptes Courants ............................. 33.154.677.24 
Comptes d'Epargne ............................ 11.599.728.20 
Cautionnements . . . . . . .. . ... . ... . . . . ... . ... . ... . . 1.373.185.53 
Chèques émis & en Paiements............ 2.203.204.- 48.330.794.97 

DEPOT DU GOUV. HAITIEN : 
Gvt. d'Haïti Cte Dol. s/New York 45.665.70 
Fds. Men. Div. affecté èn Garantie de la 
Mon. Nickel Hors Circulaticn............ 2.072.269.70 
Fds Amort. Tit. Emp. Int................ 2.510.499.15 
Fds. Amort. Bons du Trésor............... 4.180.135.43 
Gvt. d'Haïti 196311964 ..................... 15.158.182.77 
Non-Fiscaux . . .. . ... . ... . ... . . .. ... ... . ....... ... . . 426.327.04 
Exc. Fds Man.· Divisionnaire.............. 311.510.95 
Fds d Gestion Ad. Douanes & Cont..... 432.255.87 25.136.846.51 

DEPOTS DIVERS: 
Banques en Haïti.............................. 9.061.083.-
Fds MC'Il. Inter. F.M.I.. .................... 36.769.901.60 
R'lnque Inter. (B.I.R.D.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.54 7.20 
Autres Banques à !'Etranger 
Banque Intera. de Dével. ................ . 
Obligation Gvt. d'Haïti à I.D.A. ........ . 
Cont. d'Haïti à I.D.A. ' .................... . 

6.116.592.60 
2.736.000.-

237.500.-

OBLIGATIONS A PAYER ................................ . 
FONDS MONETAIRE INTER. .......................... . 
BANQUE INTER. DE RECONS. & DE DEVEL ... . 
VALEURS A REGULARISER. 1 ............ , .......... . 
PROVISIONS .................................................... . 
CAPITAL ........................................................ . 
RESERVES ..................................................... . 
PROFITS NON REPARTIS ............................. . 

TOTAL DU PASSIF GOURDES: 

COMPTES D'ORDRE Report : 
Emp. fot. 5% 1957 (Con.) & 5'/t· Série "C" 1964 ..... . 
Titres & Certificats Provisions annulés ............... . 
T"t D'f "ff E t I t' : 1 res e tm 1 s mprun n eneur ..................... . 
M t' . 1 G . . a ene reçu en . arantte ................................... . 
Obi. prov. 5112 1957/64 & Empr. !nt. 1960/64 a•nnulés 
Rachat Obligations 

TOTAL GOURDES: 

54.931.624.30 

5.357.901.30 
41.618.304.50 
74.075.500.-

73.782jo 
6.173.159.99 

14.000.000.-
666.543.40 

2.193.249.57 

347.634.368.84 

134.010.950.11 
18.095.150.-

500.-
5.920.000.-

322.911. 70 
46.139.624.-

5.681.926.14 

210.171:061.95 

' c~rtifié Conforme aux Livres de la BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 
DEPARTEMENT COMMERCIAL 

Gérard MARTINEAU 
Contrôleur 

AVIS 

Le Département du Commerce et de l'industrie porte à la cor.•nais
sance du public en général que, conformément aux dispositions du 
Décret du 13 Mars 1963, sur les entreprises i·ndustrielles nouvelles ou 
agricoles, Monsieur Julius Tomar. bénéficie des avantages de ce Dé
r.ret et de la franchise douanière pour les matières premières et l'é
quipement suivants nécessaires au fonctionnement d'une fabrique de 
chaussures en nylon mesh, lacé en cuir et en laines de nylon pour la 
consommation locale et pour l'exportation. 

.A:ntonio ANDRE 
Président & Directeur Général BNRH 

MATIERES PREMIERES : 

Teinture en poudre 
F/ake soap 

Gold Yarn 
Gold Ouine 

Gold soutache 
Raphia 

Fil à coudre 

. 
co\01 ant pour la paille, le sisal et la raphia 
poudre de savon spéciale. utilisée dans la teinture 
du raphia 

bandes dorées en plastique, servant à ornemente'\" 
fils en coton et plastique doré, utilisée dans la 
broderie 

tresses en plastique doré, servant à ornementer. 
paille de raphia dor.t on fabrique des ti-esses, utili
sées dans les articles. 

utilisé dans la confection des empeignes et des sacs 
à main et dans le montage des boucles. 
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Faille stripping 

Coton Tape 
Backed Faille 

Plastic Quaterlining 
Boucles 
Peaux 

Gold Leal 

Cork-Sheets-Sponge 

Combination 
Latex 
Gold Process Bot
tom Filler 
Pressure Adhesive 

Plastic for Sole 
Tissue Paper 
Shoe Boxes 
Carton 

Cellophane Bags 

Gum Tape 

Marking lnk 

Finishing Wax 
Boucles en Plastique 
Stapling Wire 

Tags 

Bandes en 'Paille 

Machine oil 
Shoe Lasts 
Fini Liquide 

Colorant Liquide 

Sand Paper 

Rayon Faille 

Cirage Spécial 
Talonnettes en cuir su
périeur 
Empeignes en Raphia 
Tissu en Raphia 
Empeignes en cuir 
Bandes ·en Raphia 
Bandes en Plastique 
Boutons en Plastique 
Imitation de Raphia 
Talons en liège 
Tiges en. Ier 
Fruits Artificiels 
Fleurs Artificielles 
Tresses Artificielles 

bandes de tissu de soie artificielle, ou en soie arti
ficielle et coton, co~binés pour doubler les empei
gnes. 
bandes en coton pour doubler les empeignes. 
tissu de soie artificielle et coton combinés, servant 
à doubler les empeignes et les sacs à main. 
bandes en plastique servant à doubler les barrettes 
en fer ou en cuivre utilisées pour les souliers. 
de mouton et de ëhèvre utilisées comme première 
et cuir d'empeignes de souliers. 
papier doré ou argenté servent à estamper les noms 
des clients sur les premiers en peaux et en baked 
faille. 
feuilles en liège et caoutchouc utilisées pour plate
formes de souliers. 
ciment liquide à l'eau servant à coller les empei
gnes au plateforme. 
utilisé pour rembourer le vide entre les plateformes 
et les semelles des souliers. 
ciment liquide à base de caoutchouc pour coller les 
semelles. 
plastique en feuilles pour servir de semelles. 
papier fin pour emballage. 
boites en carton pour emballer les souliers 
caisses en carton pour emballer les sacs à main et 
les boites de souliers. 
sachets en cellophane dans lesquels on emballe les 
sacs à main. 
rouleaux de papier gommé servant à marquer les 
adresses sur les cartons. 
encre spéciale grasse servant à marquer les adres
ses sur les cartons et à marquer les cartons. 
cire servant à finir les bordures des semelles. 
pour les souliers. 1 

rouleaux de fil de fer utilisés dans le montage des 
boîtes de souliers. 
petites étiquettes utilisées à identifier les modèles 
de souliers. 
utilisées dans la fabrication des ceintures, empeignes 
et sacs à main. 
:ruile spéciale pour 0 machines industrielles. 
formes en bois servant à la fa'brication des souliers. 
vernis utilisé en dernière opération sur les semelles 
''Il cuir pour leur donner un lustre. 
vernis utilisés pour brunir et faire briller les re
l>qrds des semelles. 
papier sablé de format spécial utilisé dans le fi
nissage des semelles. 
utilisé comme doublure à l'intérieur des sacs à 
main en sisal et raphia. 
en bâton pour semelles en cuir. 
bandes d'élastique dorées et multicolores pour or
nementer les souliers. 
pour fabrication des souliers pour l'exportation. 
utilisé dans la fabrication des souliers. 
façonnées. 

pour souliers. 

Fermoire pour sacs à main (à l'exception de fermeture-éclair) 
Epingles pour Fleurs Artificielles . 
Che.villes en bois pour solidifier ·les .talons en liège 
Ornements en céramique 
Talons en Plywood 
Crepe Sole pour semelles 
Ornements en métal 
Ornements en verre 
Boutons en métal doré 
Boucles en liège 

. Ornements en bois 
Lacets en soie artificielle 
Œillets en fer pernt 
Carton pour patron 
Chargeur pour clipseur 
Cutting tickets 
Daily Work Sheets 
1 Truck 
Electric Generators and Sapre Parts 
1 Station Wagon 
Rayon Tape ou Countil Tape : BS'ndes en coton pour doubler les em-

peignes 

Thinner 

Sole Leather : cuir pour semelles. 
Tafeta : matériel de renforcement pour souliers 
Tissus en Raphia 

Ornements en plastic pour souliers 
Talons en plastic recouverts en cuir 
Fil de fer pour attacher les ornements 
Tickets pour préparer les commandes 
Bouts de cuir pour préparer les talons 
Ornements en Raphia 
Rubans en velours 
Bandes en cuir 
Vis pour talons 
Liège pour premiers 
Blocs de liège pour talons 
Couvertures en cuir pour talons 
Matériel en carton durci : renforts 
Peaux en cuir pour préparer les empeignes 
Bandes d'acier et appareil d'emballage 
Ventilateurs industriels: pour l'aération de l'usine 
Shoe Racks : étagères pour souliers 

EQUIPEMENT: 

Stapling Machine for cartons 
Stapling Machines for shoe boxes 
Heat Plower Machines for removing Wrinkles 
Stapling Machines for attaching Ornaments 
Marckem Machines for Sises stamping shoes 
Air Compressors for spraying shoes 
Spray Guns for spraying 
Spray beeth with exhaust fan 
Clickers for cutting leather etc ... 
Machines hydrauliques à C'stamper les tiges 
Machines" à égalisi;:r les peaux 
Machines hydrauliques à passer les talons avec caccicateur automati

que 
Machines à monter les emboitages à la colle 
Machines hydrauliques automatiques à souder les semelles à deux 

plaèes. 

Machine patente pour monter les bouts rapidement 

Machrnes à monter les flancs de l'empeigne avec crampon courbe 
pour système blake et souder. 

Machines à préparer les tiges 

Machines à préparer les peaux 

Machines à verrer les talons avec roulement à billes au mot:eur et 
2 aspirateurs 

Machines à refendre le cuir à couteaux à ruban avec affutage automa
tique MM 400 

Machines à déformer les lisses et cambrure au moteur modèle qua~ 

druple 

Machines rapides à fraiser les lisses et les cambrures 

Welt cutting and stripping machine 
Matrice à découper le cuir, les tissus, le matériel pour semelle, le 

plastique pour chaussures. 

Matrices pour perforer, entailler les empeignes 

Machines à coud~e rndustrielles 

Il riemeure entendu que Monsieur Julius Tomar, transférera les 
avan'8ges obtenus à la Société TOMAR INDUSTRIES OF HAITI en 
voie de formation dans le cadre des lois Haïtiennes. 

D'autre part, cette entreprise est sujette au paiement de la taxe de 
compensation prévue par ce Décret, ce; par paire de chaussures de sa 

production vendue sur le marché local. 

Ce montant à payer sera calculé par le Département du Commerce 
e~ de l'1'ndustrie conjointement avec celui des Finances et des Affaires 

Economiques. 

Sous les conditions et sanctions prévues aux articles 24, 25, 26 et 

27 du Décret du 13 Mars 1963, Monsieur Julius Tomar devra se COD· 

former strictement aux dispositions de ce Décret. 

Port-au-Prince, le 6 Décembre 1963. 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hunmerton Kil1idc 
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SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 141 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce LABORATOIRES SAUTER S.A., société anonyme 
organisée et opérant sous le régime des lois de la Suisse, ayant son 
siège social 57, Route de Lyon, Genève, Suisse, représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar
que: 

SOMNOCODAL 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marquè ainsi décrite est la propriété de LABORATOIRES SAU
TER S.A. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques de toutes sortes. 
(CLASSES) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. f'\ucune cpposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiqué a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 141-Re&. 24 

No. 142 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et da Commerce LABORATOIRES SAUTER S.A., société anonyme 
organisée et opérant sous le régime des lois de la suisse, ayant son 
siège social 5 7, Route de Lyon, Genève, Suisse, représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar
que: 

SAUTER 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de LABORATOIRES SAU
TER S.A. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques de toutes sortes. 
(CLASSE 5) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 142-Reg. 24 

No. 143 Reg. 24 
Durée: 10 a'lls 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce GLAXO LABORATORIES LIMITED, une compa
gnie anglaise ayant son siège social à 891-995, GreenfOJl:d ~d, Green
ford, Middlesex, Engtand, représentée par Me. Jean P. SALES, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque: 

ANETHAINE (POUR RENOUVELLEMENT) 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de GLAXO LABORATO
RIES LIMITED. 

Elle s'applique aux préparations et substances pharmaceutiques, vé
térinaires et sanitaires. (CLASSE S) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 143-Reg. 24, expirant le 23 Mars 1971 

No. 144 Reg. 24 
Durée: 10 a'llS 

• • • 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce CANADA DRY CORPORATION, société anonyme 
organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, 
'E.U.A., ayant son siège social à 100 Park Avenue, Ville, comté et Etat 
de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présen
té une demande d'enregistrement de la marque: 

·SPUR» (POUR RENOUVELLEMENT) 

Cette marque consiste ?ans le mot «SIPUR .. associé à la phrase 
«ZIP IN EVERY SIP», le tout apparaissant sur bouclier distinctif, 
surmonté de la représentation d'une couronne. Le mot ccSPUR» est 
aussi employé seul, au-dessus de la combinaison ci-dessus décrite, com
me cela apparaît dans le fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de CANADA DRY OOR
PORATION. 
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EHe s'applique à une boisson non alcoolisée et non maltée. (CLAS
SE 32). , 

Ccniormément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 144-Reg. 24, expirant Je 13 Mai 1971 

No. 145 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce ROGERS PAINT PRODUCTS, INC., société ancny
me organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Michigan, 
E.U.A., ayant son siège social à 8250 St. Aubin, Detwit, Etat de Mi
chigan, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une 
demande d'enregistrement de la marque: 

ROGERS IN OVAL (POUR RENOUVELLEMENT) 
(ROGERS DANS UN OVALE) 

Cette marque consiste dans Je mot «ROGERS» apparaissant dans un 
ovale aussi-dessus des mots .. THE MARK OF QUALITY», comme 
cela ressort du fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ROGERS P AINT PRO
DUCTS, INC. 

Elle s'applique aux peintures, produits pour peintures et matériaux 
de toutes sortes pour peintres, émaux, vernis, laques, gomme laque, 
vernis du Japon, colorants, couleurs, céruse, zinc, mastics, colles, mor
dants, siccatifs, diluants pour peintures et vernis, décapants pour pein
tures et vernis enduits. (CLASSE 2) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 1961, 
au numéro 145-Reg. 24, expirant le 22 Mars 1971. 

No. 146 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce ROGERS PAINT PRODUCTS, INC., société ano
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Mi
chiga·n, E.U.A., ayant son siège social à 8250 St. Aubin, Detroit, Etat 
de Michigan, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque: 

ROGERS IN OVAL (POUR RENOUVELLEMENT) 
(ROGERS DANS UN OVALE) 

Cette marque consiste dans le mot «ROGERS» apparaissant dans 
un ovale au-dessus des mots ccTHE MARK OF QUALITY», comme 
cela ressort du fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ROGERS PAINT PRO
DUCTS, INC. 

Elle s'applique aux décapants pour peintures et vernis, et aux cires 
ôe toutes scTtes (excepté la cire de'Iltaire). (CLASSE 3) 

Conformément' à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 1961, 
au numéro 146-Reg. 24, expirant le 22 Mars 1971 

No. 147 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

• • • • 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux tel'rtles de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce ROGERS PAINT PRODUCTS, INC., société ano
nyme crganisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Michi-

gan, E.U.A., aya·nt son siège social à 8250 St. Aubin, Detroit, Etat de 
Michigan, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une 
demande d'enregistrement de la marque: 

ROGERS IN OVAL (POUR RENOUVELLEMENT) 
(ROGERS DANS UN OVALE) 

Cette marque consiste dans le mot «ROGERS» apparaissa•nt dans 
un ovale au-dessus des mots .. THE MARK OF QUALITY», comme. 
cela ressort du f~c-similé déposé . 

La marque ai·nsi décrite est la propriété de ROGERS PAINT PRO

DUCTS, INC. 

Elle s'applique aux huiles, à la térébenthine et aux substituts de 
térébenthine, et aux cires de toutes sortes (excepté la cire ·dentaire). 

(CLASSE 4) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition •n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 1961, 
au numéro 147-Reg. 24 expirant le 22 Mars 1971. 

No. 148 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

* ~· * 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce SIMONIZ COMPANY, société anonyme organisée 
et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, E.U.A., aya•nt 

'son siège social à 2100 Indiana Avenue, Chicago, Etat d'Illinois, 
E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

SIMONIZ 

Cette marque consiste .dans la dénomination «SIMONlZ» indépe~ 
damment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la corn~ 
posent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de SIMONIZ COMPANY; 
' Elle s'applique aux compositions pour nettoyer, sous forme de pâte, 

ou de liquide pour toute surface peinte, laquée, en émail ou porcelaj;:' 
ne, par exemple pour les auto:mobiles, les meubles, etc.; à une matièr~ 
en pâte, semblable à de la cire, pour polir les planchers et fournir ua' 
enduit qui les prctège; à une composition pour friction sous forme d~ 
pâte pour apprêter les laques, émails et autres matières semblabl~ 

nouvellement appliquées et qui leur donne un premier lustre; aux ~l 
tières en pâte, semblables à de la cire, ayant divers colbris incorpor~ 
à elles pour polir les meubles et autres bois travaillés, et pour min~i 
miser l'effet sur eux des rayures et ~utres marques; à un produit liq~·i 
re pour nettoyer le chrome et le :métal, à un solvant du goudron sous.: 
forme liquide, à un poli. pour automobiles, meubles, et autres articles'\ 
similaires, et à tous les autres articles de la Classe 3. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de là 
dite marque. Aucune oppositiO'll n'ayant été reçue, la marque plUs 
haut indiquée a été enregistré en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mal 
1961, au numéro 148-Reg. 24 

No. 149 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

. "'. 
A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certif,ié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce SCHERING CORPORATION, société anonyme~ 
ganisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New Jerse~)1: 
E.U.A., ayant son siège social à 60 0r8'nge Street, Bloomfield, Etat . 
New Jersey, E.U.A., représentéée par Me. Jean P. SALES, a présen 
une demande d'enregistrement de la marque: 

Cette marque consiste 
ment ·:les style, couleurs 
sent. 

DEROMYD d. 
dans la dénomination ci-dessus indépend ··•·· 
et dimensions des caractères qui la co . 
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La marque ainsi décrite est la propriété de SCHERING CORPORA
TION. 

Elle s'applique à tous les articles de la Classe 5. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au No. 149, Reg. 24. 

No. 150 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, MISSION OF CALIFORNIA, INC., Société Ano
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Dela
ware, E. U. A., ayant son siège social à 19 7 Chatham Street, New 

· Haven, comté de New Haven, Etat de Connecticut, E.U.A., représentée 
: par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de 

la marque: 
.. MISSION» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
: ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

! La marque ainsi décrite est la propriété de MISSION OF CALI-

1 FORNIA, INC. . 

· Elle s'applique aux boissons gazeuses non alcooliques vendues com
me rafraichissements, aux bases pour metteurs en bouteille, concen
trées, extraits et sirops pour la fabrication de ces bcissons (Classe 32). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune oppC'sition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 150, Reg. 24. 

No. 151 Reg 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
· t de Commerce SCRIPTO, INC., société anonyme organisée et npé
ant sous le régime des lc.is de l'Etât de Georgie, E.U.A., ayant son 
iège social à 423-425 Houston Street, N.E. Atlanta, Etat de Georgie, 
.. U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a prés€-·nté une demande 

'enregistrement de la marque: 

SCRIPTO 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ent C::es style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
nt. 

La marque ainsi décrite est la propriété de SCRIPTO, INC. 

Elle s'applique aux instruments à écrire et à leurs pièces, rechRr
• ements pour instruments à écrire, aux mines pour crayons, aux gom-. 
Jnes à effacer, aux plumes et pointes, aux bagues-agrafes de poche, 
• ux ensembles de bureau et aux encres. (CLASSE 16) 

f Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé. de la 
~ite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
•aut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro 151-Reg. 24 
l 

' * * * l No. 152 Reg. 24 
f Durée: 10 ans. t A tous ceux qu'il appartiendra· 

t Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
, de Commerce BULOVA INT~RNATIONAL, LTD., société a•nony
te organisée et opérant sous le régime des lois cles Bermudes, ayant rn siège socia1 2. The Bank of Bermuda Building, Pembroke, Bermu-

1 

des, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
d'enregistremE'nt de la marque: 

CARAVELLE 

Cette marque consiste dans ·la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La n;arque ai·nsi décrite est la propriété de BULOV A INTERNA
TIONAL, LTD. 

Elle s'applique aux instruments d'hcTlogerie et à leurs pièces. (CLAS
SE 14) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été deposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plUs haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 1961 
au numéro 152-Reg. 24 

No. 153 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartie•ndra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce MAX FACTOR & CO., société anonyme organisée 
et 'opérant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, E.U.A., a
yant son siège social à 1666 North Highland Avenue, Los Angeles, 
Etat de Californie, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque : 

PAN-CAKE BOX TOP 

Cette marque consiste dans les mots «MAX FACTOR HOLLY
WOOD» apparaissant au-dessous d'une marque à l'intérieur d'un~ cir
conférence, comme cela resscTt du fac-similé déposé .. 

La marque ainsi décrite est la propriété de MAX FACTOR & CO. 

Elle s'applique aux lotions pour la toilette; produits peur rafraichir 
la peau; parfums, eaux de cologne et de toilette; poudres pour figure 
et le corps; maquillage en gâteau, liquide ou e•n crème; rouge à lèvres 
et rougP; préparations cosmétiq~es et de toilette pour les yeux; crè
mes à démaquiller et crèmes pourïa peau; base âe maquillage, sham
poings et préparations de toilette pour la chevelure; lotions pour les 
cheveux, toniques pour les cheveux, teintures pour les cheveux et pro
duits pour rincer les cheveux; préparations de toilette pour manucure, 
huiles pour le bain, crèmes, lotions et poudres pc-ur la barbe, savons pour 
la toilette et le ba!n, dentifrices, produits contre la transpiration, dépi
latoires, désodorisants pour usage personnel, boîtes à poudre de toilet
te pour usage personnel et godets de rechange pour ces boîtes. (CLAS
SE 3) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune cpposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, !e 15 Mai 1961, 
a.u numéro 153-Reg. 24 . 

No. 1~4 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce RIGGIO TOBACCO CORPORATION OF NEW 
YORK LIMITED, société anonyme organisée et opérant sous le ré
gime des lois de l'Union Sud-Africaine, ayant son siège social à 22 
Bunsen Street, Industria, Johannesburg, Transvaal, Uniqn Sud-Afri
caine, représentée par Me. Jea'Il P. SALES, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

LEXINGTON 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensiG'ns des caractères qui la compo
sent. 



La marque ainsi décrite est la propriété de RIGGIO TOBACCO 
CORPORATION OF NEW YORK LIMITED. 

Elle s'applique à tcus les produits de la Classe 34. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 1961, 
au 'iluméro 154-Reg. 24 

No. 155 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce ELI LILY AND COMPANY, société anonyme orga
nisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'Indiana, E.U.A., 
ayant son siège social à 740 South Alabama Street, Indianapolis, Etat 
d'India'ila, E.U.A., a présenté une de~ande d'enre&istrement de la 
marque: 

CRECEBRIN 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ELI LILLY AND COM
PANY. 

Elle s'applique à des préparaticms et substances pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques; à des préparations à multiples vitamines. 
(CLASSE 5). 

Conformémnet à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite> marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 155-Reg. 24 

No. 156 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ce.ux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE AMERICAN TOBACCO COMPANY, société 
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
New Jersey, E.UA, ayant son siège social à 150 East 42nd Street, 
Ville et Etat de New York, E.U.A., représentée par Me: Jean P. SA
LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

DESSIN D'UNE BANDE ANNULAIRE BLANCHE 

Cette marque consiste dans une bande annulaire blanche sur un 
fond de couleur formant contraste, comme cela ressort du fac-similé 
déposé. La représentation d'une cigarette n'est pas revendiquée, 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE AMERICAN TO
BACCO COMPANY. 

Elle s'applique aux produits de tabac manufacturé. (CLASSE 34) 

· Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune oppositi<ln n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistréée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 156-Reg. 24 

No. 157 Reg. 24 
Durée: 10 ~s 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce KONINKLIJKE NEDERLANDSCHE GIST- & 
SPIRITUSFABRIEK N.V., faisant aussi le commerce sous le nom de 
ROY AL NETHERLANDS DISTILLERIES, société anonyme. hollan-

daise ayant son siège social à 1, Wateringseweg, Delft, Holla•nde, re
présentée par Me .. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregis
trement de la marque: 

MYCOFARM DELFT (ETIQUETTE) 

Cette marque CO'nsiste dans 1 a dénomination ccMYCOFARM 
DELFT» surmontée d'une couronne, et dans des lignes formant un 
ensemble substantiellement rectangulaire, ccmme cela ressort du fac
similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de KONINKLIJKE NE
DERLANDSCHE GIST- & SPIRITUSFABRIEK N.V., faisant aus
si le commerce sous le nom de ROY AL NETHERLANDS DISTIL
LERIES. 

Elle s'applique aux produits chimiques destinés à l'industrie, la 
science, l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture, aux produits chi
miques destinés à conserver les aliments, aux mati.ères tannantes. 
(CLASSE 1) 

Conforméméent à la loi sus-v1see, il a été déposé le fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 157-Reg. 24 

AVIS 

Les chèques émis aux numéros: 
325310 - (Article 0702-42) à l'ordre de JUVENAT DES PERES 

SALESIENS, en date du 30 Novembre 1963 et s'éJe.. 
va'Jlt à Gdes. l00.00, 

917728 - (Article P.C.) à l'ordre de VVE PHILOCLES DAS. 
QUE, en date du 31 Décembre 1963 et s'élevant à 
Gdes. 50.00, 

54703 - (Article 0702-10) à l'ordre de MARCELIN L. GEOR
GES, en date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdee.. 

194.80, étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dreS9ét, 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

804818 - (Article F.G.AD) à l'ordre de LECLERC ST-MACARY 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.00, 

62112 - (Article 1305-10-R) à l'ordre de EDOUARD G. ROY en. 
date du 31 Janvier 1964 et s'éleva'llt à Gdes. 492.SO, étant 

garés sont déclarés nuls duplicata devant en être dreseés. 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

764579 - (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILIPPE 
.en date du Ier Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 100.09, 

88560 

80037 

79984 

91207 

(Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTE. 
INST. en date du 31Mars1964 et s'élevant à Gdes. 194.SO. 

(Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 

Prgfesseur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s'èle· 

vant à Gdes. 207.75, 

(Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, 

(Article 0702-10) à l'ordre de NERVA DOUYON en 
date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60, 

930096 - (Article P.C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en date 
du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant égarés 

sont déclarés nuls, duplicata devant être dressés. 

Imprimerie de l'Etat - Ru. Rammerton Killicl 
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MESSAGE 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Mes chers Concitoyens, 

Le jour Mondial de la Santé ·nous rassemble pour l'exaltation de la 
ianté. La santé est un bien précieux et inestimable qu'il faut préserver 
pntre les qwages des maladies. Après en avoir extirpé les causes, il 
jtut aller plus loin: essayer d'allonger la durée moyenne de la vie hu
tiai~'1e. De plus en plus, la civilisation des sociétés se convertit en une 
ivilisation de l'homme, une civilisation de la vie dans le cadre de la
tuelle un ensemble de conquêtes tangibles et intangibles favorise l'é
ilnouissement qµotidien de l'existence. Les croisades contre la fo.im 
t la soif, contre les épidémies et les maladies sociales expriment les 
Ïfférents sens de cette bataille qui s'approfondit avec l'œuvre de l'Or
~hisation Mondiale ée la Santé et ave-c la politique de la Santé que 
<>ursuit mon Gouvernement pour arriver à garantir à chaque haïtien 
! Droit à la Santé. 

Quel siècle plus frémissant de toutes ces batailles que le XXème 
i.ècle rationaliste et expérimental, cherchant à la fois l'équilibre bio
igique et l'équilibre du milieu naturel. L'humanité a cheminé, et elle 
iarche, Em même temps que les sciences de l'homme, le libérant ües 
!rvitudes et des contraintes qui, pendant longte:nps, avaient entravé 
~ prcg:-ès individuel. Aujourd'hui, la protection sanitaire est accordée 
i}'enfance et à la famille; l'hygiène de l'alimentaticn et l'hygiène de 
1.abitation s'introduisent partout;' la prophylaxie, le dépistage et le 
aitement des maladies contagieuses et mentales sont organisés dap.s 

détail; les établissements de prévention et de cure médicales sont 
1ntrôlés de manière satisfaisante; les travaux de recherches se réalisent 
1 liai.son avec le perfectionnement des techniques médicales et chi
.rgicales. et l'homme accède à un sort amélioré, enrichi qui complète 
vie ~·.1 la réintégi:ant dans une structure humanisée; dans ce dcmai

,, admirablement servi par les laboratoires et les Instituts Nationaux 
Hygiène. l'effort incessant d'invention et de découverte intervient 
-èc une efficacité maximum. Les maladies infectieuses reculent; les 
itladies mentales sont guéries et le taux brut de mortalité enregistré 
aque année une nouvelle baisse. 
i 
C'est, pour notre époque, une révolution aussi significative que la 
~lution apportée par l'utilisation de l'énergie électrique et celle aus-

si fondamentale que détermine l'énergie nucléaire. C'est une révolu
tion totale, en ce sens qu'elle touche les sciences biologiques et les 
sciences chimiques comme les conceptions et les méthodes médicales 
et qu'elle ~n coordonrie les résultats pour l'identification des maladies 
anciennes et des maladies nouvelles. Il en est déjà sorti, et il en sortira 
dava•nt.age, à l'avenir une série d'applications, les unes plus fécondes 
que les autres, qui permettront à la science de résoudre les graves 
problèmes que pose la santé de l'homme. Elles ont déjà changé le ca
dre matériel de la vie; elles ont transformé la conception de la nutri
tion et du logement, et, elles ont bouleversé, par leurs répercussiC'ns, 
les fonctions de la médecine elle-même. A ces devoirs sociaux éche
lonnés dans le temps, et que le Gouvernement de la République d'Haï
ti s'efforce de remplir à la limite de ses ressources, s'ajoutent les tâ
ches immédiates qu'il achève da'lls l'action de chaque jour. Le pian et 
la malaria définitivement chassés, les cas de tuberculose dénombrés· 
et jugulés, les maladies. contagieuses vaincues, c'est l'accroissement du 
potentiel de la main-d'œuvre et c'est la restitution à nos populations 
de leur capacité intégrale. de travail. Nous voici donc, plus loin que 
l'année derniè,re, soit que nous tracions la distance parcourue, soit 
que nous évaluions la distance, à parcourir .. Et ainsi, chaque année, sous 
le signe du travail ·opiniâtre, de la discipline cohérente et des difficul
tés surmontées, nous nous affranchissans davantage de la maladie, et ' 
nous am.enons avec nous, le peuple haïtien plus près de ces modèles 
de progrès que nous avons toujours entrevus pour lui. 

L'al1'11ée prochaine, j'en ai la certitude, plus de chemin aura été 
parcouru; et le Jour Mondial de la Santé, plus que ce matin, sera un 
motif de fierté et de satisfaétion totales: il aura été pour la santé l'oc
casion de victoires complètes et qui signifieront dans le domaine de 
fa s3nté, d'autres ava•nces plus sensibles encore pour la vie et pour 
!'haïtien. 

Dr. François DUVALIER 

Préside;it de la République 

ARRETE 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu !'Article 90 de la Constitution; 

Vu !'Article 3 de la Loi du 13 Juillet 1926 sur., les jours fériés, mc
difiée par celle du 17 Juillet 1931; 

Considérant que selon les vœux exprimés le 17 Mai 1930 par le 
Conseil de l'Union Panarnéricai•ne, les Nations de cet Hémisphère s'u
nissent chaque année à la date du 14 Avril pour réaffirmer leur foi 
dans !;efficacité du Système Interaméricain de Paix et de Solidarité 
continentale et leur sentiment de fraternelle amitié; pour souligner leur 
foi dans le devenir et la mission des Amériques tels qu'ils se dégagent' 
des règles édictées dans la Charte des Amér\ques; 
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Considérant que le 14 Avril de cette année amène le 74ème Anni
versaire de la fondation de l'Union Panaméricaine, org8'lle représenta
tif de !'Organisation des Etats Américains et qu'il convient de célébrer 
d'une faço•n particulière cet heureux Anniversaire; 

Sut .le rapport des Secrétaires d'Etat des Affatres Etrangères et de 
l'intérieur; 

Arrête: 

Article ler.-Les Services Publics, les Ecolés ·et le Commerce chô
meront à l'occasion du 14 Avril, dénommé •JOUR DES AMERI
QUESn. 

Article 2.-Les düférents Départements Ministériels intéressés pren
dront de ~oncert toutes dispositions pour commémorer cet Anniversai
re par des manifestations d'ordre culturel, social, artistique et . éduca-
tif. • 

Article 3.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 
des Secrétaires d'Etat des Affaires Etrangères, de l'intérieur, de !'Edu
cation Nationale, du Commerce et de l'industrie. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince,. le 13 Avril 1964, An 
161ème de l'indépendance. 

Par le Président: 
Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS 
Le Secrétaire d'Eiat de l'intérieur et de la Défense Nationale: 

LUC li'. FRANÇOIS 
Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD · 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Informàtion: PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat des Travail% Publics, des Transports et Communications: 
· LUCKNERJ. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE ' 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 
GERAR!D iPHILIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT ' 

SECRETAIRE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICES DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 
No. 98 Reg. 24 
Durée: '10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique· 

et de Commerce CUMMINS ENGINE COMPANY, INC.,. société ano
nyme organisée et opérant sous le régime des . lois de l'Etat d'lndia•na, 
E.U.A., ayant son siège soc~I à 1000 Fifth Street, Columbus, Etat 
d'Indiana, E .U.A., Œ"eprésentée par Me. Jean P. SALES, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque:: 

•PT» 
Cette marque consiste dans les lettres ccPT». 
La marque ainsi décrite est la propriété de CUMMINS ENGINE, 

COMPANY, INC. 
Elle s'applique aux systèmes d'alimentation en combustible pour 

moteurs comprenant pompe,s à essence et injecteurs à essence, et leurs 
pièces, destinés àux véhicules terrestres. (CLASSE 12) ' 

Conformément à la loi sus~visée, il a été déposé le fac-similé de 
Ja dite marque. Aucuhe opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
.haut indiquée a été emegistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 98 Reg. 24 

No. 99 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

* * * 

A tous ceux qu'il appartiendra 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce CUMMINS ENGINE COMPANY, INC., société ano-

nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'Indiana, 
E.U.A., ayant son siège social à 1000 Fifth Street, Columbus, Etat 
d'lndiana, -E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une 
demande d'enregistrement de la marque: 

REPRESENTATION D'UN RECTANGLE BARRE 
/ ' 

Cette marque consiste dans la représentation d'~ rectangle traver-' 
sé par .un large trait, comme cela ressort du fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de CUMMINS ENGINE 
COMPANY, INC. 

Elle s'applique aux mcteurs (excepté pour véhicules terrestres) et 
leurs pièces. (CLASSE 7) 

Confotmément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plu& 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1951, au numéro 99 Reg. 24 

No. 100 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

1 
,1 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabriq~1 

et de Commerce CU'MMINS ENGINE COMPANY, INC., soci~ 
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'I 
diana, E.U.A., ayant son siège social à 1000 Fifth Street, Columb~ 
Etat d'Indiana, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a pr 
senté une demanye d'enregistrement de la marque: 

REPRESENTATION D'UN RECTANGLE BARRE 

Cette marque consiste dans la représentation d 'un rectangle trave 
sé par \ffi large trait, comme cela ressort du fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de CÙMMINS ENGIN 
COMPANY, INC. 

Elle s'applique aux moteurs pour véhicules terrestres et à leurs pi 
ces. (CLASSE 12) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque pl 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
Mai 1961 au numéro 100-Reg. 24 

••• 
No. 101 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il e_st certifié qu'aux termes de la. loi sur les Marques de Fab~iq. · 
et de Commerce A W. WILLS & SON LIMITED, une compa . 
anglaise ayant son siège social à Park Mills, Hickman Avenue, W 
verhampton, England, représentée par Me. Jean P. SALES, a pr' · 
t é une demande d'enregistrement de la marque: •·. 

~ 
1 

REPRESENTATION D'UNE MAIN l 

(HAND DEVI CE) 

Cette marque coosiste dans la représentation d'une main droite les 
doigts cuverts, comme cela ressort du fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de A. W. WILLS & SON1 
LlMITED. 

Elle s'applique aux instruments tranchants, outils pour jardin, <frai. 
nage et mine, ainsi qu'aux instruments aratoires de sa fabrication. 
(Classe 8). 



Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucwie opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le lfi Mai 
1961, au numéro 101-Reg. 24 

No. 102 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

. . " 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'a-ux termes ae la lei sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce JAME.S BUCHANAN & COMPANY LIMITED, 
une compagnie anglaise ayant son siège social à DevonshireHouse, 
Piccadilly, London, England, représentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregis'.:rcLlent de la marque: 

aBUCHANAN'S,, 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la prcspérité de JAMES BUCHANAN 
-& Ç'OMPANY LIMITED. 

Elle s'applique au whisky (CLASSE 33) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Au~une opposition n'aya'llt été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 102-Reg. 24 

No. 103 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce WEMBLEY, INC., société anonyme organisée et opé
rant sous le régime "des lois de l'Etat de Louisiane, E.U.A., ayant son 
siège social à 910 Poeyfarre Street, New Orleans, Louisiane, E.U.A., 
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque: 

WEMBLEY 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de WEMBLEY, INC. 

Elle s'applique aux cravates. (CLASSE 25) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de' la 
dite marque. Aucune oppcsition n'aya•nt été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le _15 Mai 
1961, au numéro 103-Reg. 24 

No. 104 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce RIGGIO TOBACCO CORPORATION OF NEW 
YORK LIMITED, société anonyme organisée et opérant sous le ré
gime des lois de i'Union Sud-Africaine, ayant son siège social à 22 
Bunsen Street, lndustria, Johannesburg, Transvaal, Union Sud-Afri
caine, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une . demande 
de la marque: 

BURLINGTQN 

Cette marque consiste dans la dénomination Ci-dessus indépendam
ment dE's style, cculeurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

161 

La marque ainsi décrite est la propriété de RIGGIO TOBACCO 
CORPORATION OF NEW YORK LIMITED. 

Elle s'applique à tous les articles de la CLASSE 34. 

CO'l1formément à la lei sus-visée, il a été déposé le fac-similé de 
la dite marque: Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 1? .~ai 
1961, au numéro 104-Reg. 24 

*** 
No. 105 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce BULOVA WATCH COMPANY, INC., société ano
nyme organisée et opérant sous lè régime dei; lois de l'Etat de New 
York, E.U.A., ayant son siège social à Bulova Park, Flushing, Ville 
et Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean iP. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

BIFURCATE DEVICE 
(DESSIN QUI BIFURQUE) 

i 

Cette marque c~nsiste dans le dessin ci-contre, et est .revendiquée 
dans toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de BULOV A W A 'PCH 
COMPANY, INC . 

Elle s'applique aux appareils et instruments scientifiques, nautiques, 
géodésiques, électriques (y compris la T.S.F.), photographiques, ciné! 
matographiques, optiques, de pesage·, de mesurage, de signalisation, 
de contrôle (inspection), de secours (sauvetage), et d'enseignement; 
appareils automatiques déclenchés par l'introduction d'une pièce de 
monnaie ou d'll'n jeton,; machines parlantes; caisses enregistreuse~ 

machines à calculer; appareils extincteurs. (CLASSE 9) 

CO'llformément à la lei sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 105-Reg. 24 

• •• 
No. 106 Reg 24 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certüié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce BULOVA WATCH COMPANY, INC., société ano
nyme organisée et opéra'llt sous le régime des lois de l'Etat de New 
York, E.U.A., ayMt son siège social à Bulova Park, Flushing, Ville et 
Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

BIFURCATE DEVICE 

(DESSIN QUI BIFURQUE) 

Cette marque consiste da•ns le dessin ci-contre, et est revendiquée 
dans toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de BULOVA WATCH 
COMPANY, INC. 

Elle s'applique aux métaüx prec1eux et leurs alliages et objet~ en 
ces matières ou en plaqué (excepté coutellerie, fourchettes et cuillers); 
joaillerie, pierres précieuses; horlogerie et autres instruments chrono..
métriques. (CLASSE 14) 



Confonilément à la foi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune apposition n'aymt été reçue, la marque plWJ 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrét;airerie d'Etat, le 15 Mai 
1'961, au numéro 106-Reg. 24 

1'o. 107 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

•••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE GOODYEAR TIRE & RUBBER COMPANY, 
corporation orga'llisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'O
hio, E.U.A., ayant son siège social à 1144 East Market Street, Akron, 
comté de Summit, Etat d'Ohio, E.UA., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la ~arque: 

GOODWINGFOOTYEAR 

Cette marque consiste dans les mots ecGOOD» et « YEAR» entre 
lesquels est représenté un pied ailé, comme cela ressort du fac-similé 
déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE GOODYEAR TI
RE & RUBBER COMPANY. 

Elle s'applique aux pneus et chambres à air. (CLASSE 12) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée 'a,· été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, Je 15 
.Mai 1961, au numéro 107-Reg. 24 

AVIS 

Le soussigné, Fauster DESCOLLINES, Collecteur des Contribu
tiœs de Petit-Goâve, exerçant la Fonction de Directeur-Délégué de 
l'Enregistrement et de la Conservation Foncièi;e, avise le public qu'il 
a fait choix de Mr. Bossuet Th. MARCELIN, pour être son . Comrois
Signataire au Bureau de !'Enregistrement de la dite Ville, conformé
ment à l'article 71 de la loi du 4 Juillet 1933. 

En conséquence, il répond de la signature du sus-nommé, comme 
de la sienne propre en ce qui concerne le Service de !'Enregistrement 
de la Conservation Foncière. 

Petit-Goâve, le 20 Janvier 1964 

Fauster DESCOLLINES 

••• 

Je, soussigné, Marc KERNISANT, Préposé des Contributions de 
Léogâne, identüié au No. 1000-NN, avise le Public que j'ai fait choix 
de Monsieur Clément Ferdina'lld, identifié au No. 8945-NN, pour 
être mon Commis-Signataire au bureau de !'Enregistrement de Léo
gâne, ce, conformément aux dispositions de l' Article 71 de la loi ré
gissa'Ilt la matière et je réponds de sa signature comme de la mienne 
propre en ce qui concerne le dit ServiCe. 

Léogâne, ce 13 Février 1964 

Marc KERNISANT 

Préposé 

• • • 

Je soussigné, Mr. Rosny Marius, Collecteur des Contributions des Ca
yes identifié au No. 2-J pour le présent exercice, exerçant les fonctions 
de Directeur Délégué de !'Enregistrement et la Conservation Foncière, 
aYise le public que j'ai fait choix de Mr. Léonce Voltaire, pour être 
mosi commia-aignataire au bureau de l'Enregistrement et de la Con-

·-·-

servation Pondère de cette ville, ce, conformément aux disposi~ 
de l'article 71 de la loi régissant la matière et qu'en outre, je réponds 
de sa signature comme de la mienne propre· en ce qui concerne le 
dit Service, ce, durant la période du 26 Février au 30 Avril 1964. 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

Les Cayes, le 26 Février 1964 • 

Rosny Mari us 

Collectew 

325310 - (Article 0702-42) à l'ordre de JUVENAT DES PERES 
SALESIENS, en date du 30 Novembre 1963 et s'élè

Va'llt à Gdes. 100.00, 

917728 (Article P.C.) à l'ordre de VVE PHILOCLES DAS
QUE, en date du 31 Décembre 1963 et s'élevant à 
Odes. 50.00, 

54703 - (Article 0702-10) à l'ordre de MARCELIN L. GEOR
GES, en date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes. 

194.80, étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés~ 

••• 

Les chèques émis aux numéros: 

804818 - (Article F.G.A.D) à ·rordre de LECLERC ST-MACARY 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.90, 

62112 - (Article 1305-10-R) à l'ordre de EDOUARD G. ROY en 
date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes. 492.50, étant 

garés sont déclarés nuls duplicata devant en être dressés. 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

764579 - (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILIPPE 
en date du 1er Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 100.00 

88560 (Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTE, 
INST. en date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80, 

80037 (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 
Professeur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s'éle
vant à Gdes. 207.75, 

79984 (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, 

91207 (Article 0702-10) à l'ordre de NERYA DOUYON e~ 

date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60, 
930096 - (Article P.C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en date 

du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant égarés 
sont déolarés nuls; duplicata devant en être dressés. 

••• 

Les chèques ·émis aux numéros: 
764579 - (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILIPPE 

en date du 1er Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 100.00, 
88560 (Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTE, 

INST. en date du 31Mars1964 et s'élevant à Gdes. 194.80, 
80037 (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 

Prnfesseur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s'éle-
vant à Gdes. 207.75, · 

79984 - (Article 0712-10) à l'ordre de CHA VANNES DOUYON, 
en date du 29 Févri!'!r 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, 

91207 - (Article 0702-10) à l'ordre de NERVA DOUYON en 
date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60, 

930096 - (Article P.C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en date 
du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant égarés 

sont déclarés nuls, duplicata devant être dressés. 

Imprimerie cle l'Stat - Rue H.........non KUlfdr 
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ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

No. 158 Reg .• 24 

Durée: 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce KONINKLIJKE. NEDERLANDSCHE GIST- & 
SPIRITUSFABRIEK N.V., faisant aussi le commerce' sous le nom de 
ROY AL NETHERLANDS DISTILLERIES, société anonyme hcllan
daise ayant son siège social à 1, W ateringseweg, Delf, Hollande, re
présentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregis
trement de la marque: 

MYCOFARM DELFT (ETIQUETTE) 

Cette marque consiste dans la dénomination .. MYCOFARM 
DELFT» surmontée d'une couronne, et da~s des lignes formant un 
ensemble substantiellement rectangulaire, comme cela ressort du fac
similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de KONINKLIJKE NE
DERLANDSCHE GIST- & SPIRITUSFABRIEK, N.V., faisant aus
si le ccrnmerce sous le no, de ROY AL NETHERLANDS DISTIL
LERIES. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques et vétérinaires, ali
ments pour enfants et malades, désinfectants, préparations pour dé
truire les mauvaises herbes et les animaux nuisibles. (CLASSE 5) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 

la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 

haut in<liquée a été enregistrée en cette SecrP.tairerie d'Etat le 15 

Mai 1961 au numéro 158-Reg. 24. 

No. 159-Reg. 24 
Durëe: IO ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Ccmmerce KONINKLIJKE NEDERLANDSCHE GIST- & 

Directwr": 
HERMANN D. MELLON 

Jeudi 16 Avril 1964 

SPIRITUSFABRIEK N.V., faisant aussi le commerce sous le nom de 
ROY AL NETHERLANDS .DISTILLERIES, société anonyme hollan
daise ayant son siège social à 1, Wateringseweg, Delft, Hollande. re
présentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregis
trement de la marque: 

MYCOFARM DELFT (ETIQUETTE) 

Cette marque consiste dans la dénomination " MY C 0 FA RM 
DELFT» surmontée d'une couronne dans les lignes formant un en
semble substaontiellement rectangulaire, comme cela ressort du fac-si
milé dépcsé. 

i..a marque ainsi décrite est la propriété de KONINKLIJKE NE
DERLANDSCHE GIST- & SPIRITUS FABRIEK N.V. sous le 
nom de ROY AL NETHERLANDS DISTILLERIES. 

Elle s'applique aux substances alimentaires pour les animaux, et au 
malt. (CLASSE 31). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
i·ndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
11161, au numéro 159-Reg. 24. 

No. 160-Reg. 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce CELANESE CORPORATION OF AMERICA, so
ciété anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de !"Etat 
de Delaware, E.U.A., ayant son siège social à 180 Madison Avenue, 
Ville et Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. JEAN P. SA
LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

CELCON 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de CELANESE CORPO
RATION OF AMERICA. 

Elle s'applique aux polymères susceptibles d'être fabriqués, moulés, 
ou autrement convertis en articles ayant les formes, tels que engrena
ges, coussinets, carters, boutons, poignées, et autres pièces d'automo
biles et de machine, soupapes, tuyaux, enduits pour fil métallique, ré
cipients, étalages, fibres, filés, étoffes, banneterie, ef autres produits 
des arts industriels; à tous les autres articles de la CLASSE 1. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 1961, 
au numéro 160-Reg. 24 



No. 161 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Ccmmerce BLAUPUNKT-WERltE GMBH., société allemande 
ayant son siège social à Hildesheimer Waldstrasse 200, Hildesheim, 
Allemagne, représentéée par Me. Jean P. SALES, a présenté une de
mande d'enregistrement de la marque: 

BLAUPUNKT & DESSIN 

Cette marque consiste dans la dénommation «BLAUPUNKT» écrite 
en travers de la représentation de trois cercles concentriques qui cou
pent les lettres «B» et ccT», et dans la représentation d'un gros pc.int 
bleu, relié à la lettre «p» du mot «BLAUPUNKT», et qui coupe égale
ment les susdits cercles, comme le tout ressort du fac-similé déposé. 

• La marque ainsi décrite est la propriété de BLAUPUNKT-WERKE 
GMBH. 

Elle s'applique à tous les articles de la C1asse 9. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la · 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 1961, 
au numéro 161-Reg. 24 

••• 
No. 162-Reg. 24 

Durée: 10 ans · 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a prése•nté une demande d'enregistrement de la marque: 

GRAMEVIN 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi dé1.:rite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux produits chimiques pour l'agriculture, l'horticul
ture et la sylviculture. (CLASSE 1) 

Coriformémt:·nt à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enre!?iist~ée en, cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 1961. 
au numéro 162-Reg. 24 

••• 
No. 163-Reg. 24 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's London, E.C.3., représentée par ,Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccGRAMEVIN,, 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la prcpriété de. THE SHELL COMP
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

No. 164 Reg. 24 
Durée: 10. ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce ED. GEISTLICH SONS, L TD., ~ociété suisse ayant 
sen siège social à Wolhausen,. Lucerne, Suisse, représentée par Me.· 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar-

que: . l 

PREDANID 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam· 
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo.: 
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ED. GEISTLICH 
SONS, LTD. 

Elle s'applique à tous les produits de la CLASSE 5 . 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé dé 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque pl~ 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro· 164-Reg. 24 

No. 165-Reg. 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce ED. GEISTLICH SONS, L TD., société suisse ayant 
son siège social à W olhausen, Lucerne, Suisse, représentée . par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar· 
que: 

DECALCIT 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam. 
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ED. GEISTLICH SONS, 
LTD. 

Elle s'applique à tous les produits de la CLASSE 5. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée, en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au •numéro lo5-Reg. 24 . 

No. 166 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce OLIN MATHIESON CHEMICAL CORPORATION, 
société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Vii:ginie, E.U.A., ayant son siège social à East Aiton, Etat d'Illinois1 

E.1!.A., représentée par Me. Jean P. Salès, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

WINCHESTER (POUR RENOUVELLEMENT) 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam· 
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent 
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La marque ainsi décrite est la propriété de OLIN MATHIESON 
CHEMICAL CORPORATION. 

Elle s'applique aux armes à feu et munition, à savoir: amorces, cap
sules, détonateurs, balles, plomos de chasse, plombs pour carabines â 
air comprimé, cartouches; douilles de projectiles. pour pièces à feu, 
c'est-à-dir~ douilles ou étuis peur grosses munitions; douilles en carton 
pour plombs de chasse; sign·aux Véry pour la nuit, douilles ou cartou
ches à plombs chargées, douilles avec amorce, douilles e•n laiton pour -
plombs de chasse, fusils de chasse, carabines, canons, pièces d'armes 
à feu, mires et appareils Ge pointage, étuis et couvertures, pour !lrmes 
à feu, bourre, baguette de nettoyage, nettoyeurs flexibles, brosses de 
nettoyage et bretelles pour armes à feu, bandes-chargeurs, bandouliè
res, et chambres supplémentaires et réflecteurs à canon pour armes à 
feu. (CLASSE 13) 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 166-Reg. 24, expirant le 10 Mai 1971. 

No. 167 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

::: * * 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux t~rmes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, W. A SHEAFFER PEN COMPANY, Société orga
nisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, E U. A, 

ayant son siège social à Fort Madison, Etat d'lowa, E. U. A., représentP.e 
par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d!enregistrement de 
la marque: 

ccSKRJP,, (Pour Renouvellement) 

Cette marque consiste dans la dénomination ccSKRIP» indépen
damment des style, couleurs et dimensiens des caractères qui la com
posent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de W. A. SHEAFFER 
PEN COMPANY. 

Elle s'applique aux liquides pour écrire (Classe 16). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée c.·..-i cette Se:rétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au ·numéro 167, Reg. 24, expira:it le 16 Mai 1971. 

No. 168 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

I: es<- certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, CLAIROL INCORPORATED, Société Anonyme or
ganisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, 
E. U. A., ayant sen siège social à 666 Fifth Avenue, Ville et Etat de 
New York, E. U. A., représentée par Me. Je::in P. SALES, a pr-'!sf'n!é 
une demande d'enregistrement de la marque: 

«JOAN CLAIR» (Pour Renouvellement) 

Cette marque consiste dans la signature «JOAN CLAIR», comme 
cela ressort du Fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de CLAIROL INCORPO
RATED. 

Elle s'applique aux lotions, crèmes, et solutions pour le traitement 
de la chevelure, employées selon des méthodes d'ondulation perma
·nente ou par les doigts (Classe 3). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 168, Reg. 24, expirant le 20 Mai 1971. 

No. 169 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce, CLAIROL INCORPORATED, Société Anonyme or
ganisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, 
E. U. A, ayant sen siège social à 666 Fifth Avenue, Ville et État de 
New York, E. U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté 
une demande d'enregistrement de. la marque : 

uCLAI~OL & DESSIN,, (Pour Renouvellement) 

Cette marque consiste dans le mot ccCLAIROL». et la représentation 
de deux profils de femme accolés l'un à l'autre, comme cela ressort 

du Fac-similé déposé. 
La marque ainsi décrite est !&. pnpriété de CLAIROL INCORPO

RATED. 
Elle s'applique aux teintures, colcrants et lotions pour cheveux, 

aux shampoings et aux produits· pour enlever les colora'llts des che

veux (Classe 3). 

Conformément à la loi sus-v1see, il ·a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue,, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 169, Reg. 24, expirant le 27 Mai 1971. 

No. 170 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes· de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce SMITH KLINE & FRENCH LABORATORIES, so
c1ètè anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Pennsylvanie, E. U. A., ayant son siège social à 1530 Spring Garde.,,_ 
Street, Philadelphia, Etat de Pennsylvanie, E. U. A., représentée par 
Me. Jean P. SJ\LES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

ACNOMEL 

Cette marque consiste da•ns la dénomination ci-dessus indépendam
rnei:t des style, couleur:; et dimensions des caractères qui la composent. 

La nwrque ainsi décrite est la propriété de SMITH KLINE 

& FRENCH LABORATORIES. 
Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy

giéniques; produits diététiques pour enfants et malades; emplâtres, ma
térid pour panseroe'nt; matières pour plomber les dents et peur èm
·prcintes dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les mau
vaises herbes et les animaux nuisibles. (CLASSE 5) 

Ccnformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite ma:·que. Auc:me opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 

1961, au numéro 170-Reg. 24. 

No. 171 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi. sur les Marques de Fabrique 
et C:e Commerce SMITH KLINE & FRENCH LABO RA TORIES, 
société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Pennsylvanie, E.U.A., ayant son siège social à 1530 Spring Gar
den Street, Phikdelphia, Etat de Pennsylvanie, E.U.A., représentée 
par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement 
de la marque: 

BENZEDREX 

Cette marque consiste_ dans la dénominatien ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dime-nsions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de· SMITH KLINE 
& FRENCH LABORATORIES. 



Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy~ 
:;ièniques; prcduits éiététiques pour enfants et malades; emplâtres, 
matériel pour pansement; matières pour plomber les dents et pour 
empreintec; dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les 
mauvaises herbes et l~s animaux nuisibles. (CLASSE 5) 

Ccnformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant - été reçue, la marque plus 
haut ;-.1diquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au riuméro 171-Reg. 24 

No. 172 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

• • • 

· A tous ceux qu'il appartiendra 

.... 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, SMITH KLINE & FRENCH LABORATORIES, 
Société Ancrnyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Pennsylvanie, E. U. A., ayant son siège social à 1530 Spring Garden 
Street, Philadelphie, Etat de Pennsylvanie, E. U. A., représentée par 
Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

«DAPRISAL» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam" 
1,llent des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque a~nsi décrite est la propriété de . SMITH KLINE & 
FRENCH LABORATORIES. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy
giéniques; produits diététiques pour enfants et malades; emplâtres, 
matériel pour pansement; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les 
mauvaises herbes et les animaux nuisibles (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a ét~ déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune oppositiort n'ayant été reçue, la marque 
plus haut rndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro 172, Reg. 24. 

No. 173 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous t'.eux qu'il appartiendra 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce, SMITH KLINE & FRENCH LABORATORIES, 
Société Anonyme organisée'-et opérant sous le régime des lois de l'Et~t 
de Pennsylvanie, E. U. A., ayant son siège social à 1530 Spring Garden. 
Street, Philadelphia, Etat de Pennsylvanie, E. U. A., représentée par 
Me. Jea•n P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

«DARBID .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de SMITH KLINE & 
FRENCH LABORATORIES. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy
giéniques; produits diététiques pour enfants et malades; emplâtres, 
matériel pour pansement; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les 
mauvaises herbes et les animaux nuisibles (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut i•ndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro 173, Reg. 24. 

No. 174 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce, SMITH KLINE & FRENCH LABORATORIES, 

Société Anoilyme organisée et opérant sous le régime des lois de l "E<at 
de Pennsylvanie, E. U. A., ayant son siège social à 1530 Spring Garden 
Street, Philadelphie, Etat <le Pennsylvanie, E. U. A., représentée p2.r 
Mc Jea•n P. SALES, a présenté une l'lemande d'enregistrement de la 
marque: 

«EDRISALn 

Cette Iljlarque consiste dans la dénomiüation ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de SMITH ltLINE & 
FRENCH LABORATORIES . 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy
giéniques; produits diététiques pour enfants et malades; emplâtres, 
matériel pour pansement; matières pour plcmber les dents et pour 
empreintes dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les 
mauvaises herbes et les animaux nuisibles (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a . été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition· n'ayant été reçue, la marque 
plus haut rndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numérn 174, Reg. 24. 

No. 175 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, SMITH KLINE & FRENCH LABORATORIES, 
Société Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Pennsylvanie, E. U. A., ayant son siège social à 1530 Spring Garden 
Street, Philadelphia, Etat de Pennsylvanie, E. U. A., représentée par 
Me. Jea'il P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

«FORTESPAN» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque arnsi décrite est la propriété de SMITH KLINE & 
FRENCH LABORATORIES. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy
giéniques; produits diététiques pour enfants et malades; emplâtres, 
matériel pour pansement; matières pour plcmbe• les dents et pour 

empreintes dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les 
mauvaises herbes et les animaux nuisibles (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut rndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, Je 
15 Mai 1961, au numéro 175, Reg. 24. 

AVIS 

Les chèques émis aux numéros: 

764579 (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILIPPE. 
en date du 1er Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 100.00 

88560 (Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTE, 
INST. en date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80, 

80037 (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 
Professeur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s'éle-. 
vant à Gdes. 207.75, 

79984 (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à ·Gdes. 217:00, 

91207 (Article 07.02-10) à l'ordre de NERVA DOUYON en 
date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60, 

930096 (Article P.C.) à l'ordre de FERNAND CREJPSAC en date 
du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant égarés 

sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 
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SECRETAIRE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICES DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

No. 176 Reg. 24 

Durée : 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, SMITH KLINE & FRENCH LABORATORIES, 
Société Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Pennsylvanie, E. U. A., ayant son siège social à 1530 Spring Garden 
Street, Philadelphia, Etat de Pennsylvanie, E.U.A., représentée par 
Me. Jea•,1 P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

«TROPH-IRON» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque arnsi décrit~ est la propriété de SMITH KLINE & 
FRENCH LABORATORIES. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy
giéniques; produits diététiques pour enfants et malades; emplâtres, 
matériel pour pansement; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires; désinfectants; préparatio'Ils pour détruire les 
mauvaises herbes et les animaux nuisibles (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut i·ndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro 176, Reg. 24. 

No. 177 Reg. 24 

Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, SMITH KLINE & FRENCH LABORATORIES, 
Société Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Pennsylvanie, E. U. A., ayant son siège social à 1530 Spring Garden 
Street, Philadelphia, Etat de Pernnsylvanie, E.U.A., représentée par 

Me. Jea·n P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

«VASOCORT .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque aio.o.si décrite est la propriété de SMITH KLINE & 
FRENCH LABORATORIES. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy
giéniques; produits diététiques pour enfants et malades; emplâtres, 
matériel pour pansement; matières pour }:\lcmber les dents et pour 
empreintes dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les 
mauvaises herbes et les animaux nuisibles (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut i'Ildiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, Je 
15 Mai 1961, au numéro 177, Reg. 24. 

No. 178 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A· tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, SMITH KLINE & FRENCH LABORATORIES, 
Société Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de Pennsylvanie, E. U. A., ayant 'son siège social à 1530 Spring Garden 
Street, Philadelphia, Etat de Pennsylvanie, E.U.A., représentée par 
Me. Jean P. SALES, â présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

"Vl-SORBIN,. 

Cette marque consiste dans la dénomin~tion ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ai'Ilsi décrite est la propriété de SMITH KLINE & 
FRENCH LABORATORIES. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy
giéniques; produits diététiques pour enfants et malades; emplâtres, 
matériel pour pansement; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les 
mauvaises herbes et les animaux nuisibles (Classe 5). 

Conformément à la loi· sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reç~e, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
15 Mai 1961, au numéro 178, Reg. 24. 

No. 179 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de F&brique 
et de Commerce, THE MAGNAVOX COMPANY, Société Anonyme 
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organisée et opérant sous le reg1me des lois de l'Etat de Delaware, 
E. U. A., ayant son siège social à Fort Wayne, Etat d'Indiana, E. U.A., 
représentée. par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'en
registrement de la marque : 

ccMAGNAVOX .. 

Cette marque consiste dans la dénomination «MAGNA VOX .. indé
pendamment dea style, couleurs et dimensions des caractères qui la 
comp?sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE MAGNA VOX 
COMPANY. 

Elle s'applique aux appareils et équipements électriques et électro
niques et leurs pièces, comprenant phonographes, tadios, télévisic:ins, ra
dio-gramophones, orgues électriques, ccmbinaisons de' radio et de pho
nographe, combrnaisons de phonographe, radio et télévision, appareils 
pour changer les disques, appareils enregistreurs, haut-parleurs, appa
reils de radio-communication, pièces et ensemble micro-miniatures, bat
teries, tubes à vide, systèmes pour adresses au public, appareils électri
ques pour l'amplification du son, calculateurs, et meubles pour n'impor
te lequel des appareils préeités; appareils d'inter-communication pour 
maisons et bureau, appareils médicaux électro-mécaniques, électro
chimiques et électr0-0ptiques, appareils thermo-électriques, appareils 
d'artillerie, appareils ferro-électriques, dispositifs et systèmes de con
trôle, par exemple équipement pour communications, radar, équipe
ment pour guerre sous-marine, équipement pour compulser des élé
ments ·d'information, et équipèrrient pour machines de bureau, et pièces 
pour tous les appareils sus-mentionnés (Classe 9). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 179, Reg. 24. 

No. 180 Reg. ,24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, N. V. PHILIP'S GLOEILAMPENFABRIEKEN, So
ciété Anonym~ Hollandaise ayant son siège social à Emmasingel 29, 
Eindhoven, Hollande, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque : 

ccEPEO» 

Cette marque consiste dans la dénomination ccEPEO» indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de N. V. PHILIPS' GLOEI
LAMPENFABRIEKEN. 

Elle s'applique aux appareils et articles pour radiophonie, télévisinr., 
t~légraphie, télépfoonie et télécommunication; piles sèches, batteries 
sèches; appareils électriques pour enregistrer, reproduire et amplifier 
le son; appareils et accessoires domestiques électriques, particulière
ment réfrigérateurs, aspirateurs, frrs à repasser, grille-pain, fourneaux 
de , cuisine, appareils de chauffage, cuisinières, presse-jus, appareils 
mélangeurs, séchoirs pour cheveux, machines à laver et séchoirs ro
t::itifs, ventilateurs, machines et appareils pour battre, broso;;er et polir. 
pièces et accessoires de tous ces articles (Classe 7). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 180, Reg. 24. 

No. 181 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

• • • 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, N. V. PHILIP'S GLOEILAMPENFABRIEKEN, So-

ciété Anonyme Hollandaise ayant son siège social à Emmasingel 29, 
Eindhoven, Hollande, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque: 

ccEPEO» 

Cette marque consiste dans la dénomination ccEPEO» indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La: marque ainsi décrite est la propriété de N. V. PHILlPS' GLOEI
LAMPENFABRIEKEN. 

Elle s'applique aux appareils et articles pour radiophonie, télévision, 
télégraphie, téléphonie et télécommunication; piles sèches, batteries 
sèches; appareils électriques pour enregistrer, reproduire et amplifier 
le son; appareils et accessoires domestiques électriques, particulière
ment réfrigérateurs, aspirateurs, fers à repasser, grille-pain, fourneaux 
de cuisine, appareils de chauffage, cuisinières, presse-jus, appareils 
mélangeurs, séchoirs pour cheveux, machines à laver et séchoirs ro
tatifs, ventilateurs, machines et appareils pour battre, brosser et polir, 
pièces et accessàires de tous ces articles (Classe 9). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 181, Reg. 24. 

No. 182 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

• • • 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, N. V. PHlLl!P'S GLOEILAMPENFABRIEKEN, So
ciété Anonyme Hollandaise ayant son siège social à Emmasingel 29, 
Eindhoven, Hollande, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque : 

«EPEO» 

Cette marque consiste dans la dénom~nation «EPEO» indépendam· 
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent, 

La marque ainsi. décrite est la propriété de N. V. PHlLliPS' GLOEI· 
LAMPENFABRIEKEN. 

Elle s'applique aux appareils et articles pour radiophonie, télévision, 
télégraphie, téléphonie et télécommunication; piles sèches, batteries 
sèches; appareils électriques pour enregistrer, reproduire et amplifier 
le son; appareils et accessoires domestiques électriques, particulière
ment réfrigérateurs, aspirateurs, fers à repasser, grille-pain, fourneaux 
de cuisine, appareils de chauffa&e, cuisinières, presse-jus, appareils 
mélangeurs, séchoirs pour cheveux, machines à laver et séchooirs ro
tatifs, ve·ntilateurs, machines et appareils pour battre, bros'ser et polir, 
pièces et accessoires de tous ces articles (Classe 11). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
hnut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat. le 15 Mai 
1 % l. au numéro 182, Reg. 24. 

No. 183 Reg. ~4 

Durée: 10 ans 

* * " 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce AMERICAN HOME PRODUCTS CORPORATION, 
société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
dè Delaware, E.U.A., ayant son siège social à 22 East 40th Street, Ville 
et Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES. a 
présenté une dema'llde d'enregistrement de la marque: 

GRIFFIN & REPRESENTATION D'UN GRIFFON 

Cette marque ccnsiste dans le mot «GRIFFlN » ass'ocie à la repré
sentation d'un griffon, comme cela ressort du fac similé déposé. 
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La marqu~ ainsi décrite est la propriétéé de AMERICAN HOME 
PRODUCTS CORPORATION. 

Elle s'applique aux cirages pour souliers, préparations pour noircir 
i les souliers, produits liquides pour nettcyer les chaussures, apprêts 
: pour le cuir, préservatifs du cuir, pâte à faire reluire les métaux. CLAS
'· sE 3) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fai:;-similé de la_ 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 183-Reg. 24 

No. 184 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes .de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce AMERICAN CIGARETTE COMPANY (OVER
SEAS) LIMITED, société anonyme organisée et opérant sous le régi
me des lois de l'Union Sud-Africaine, ayant son siège social à 43 Juta 
Street, Braamfontein, Johannesburg, Transvaal, Union Sud-Africaine, 
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque: 

IDLEWILD 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la. propriété de AMERICAN CIGARET
TE COMPANY (OVERSEAS) LIMITED 

Elle s'applique à tous les produits de la Classe 34 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été e'llfegistrée en cette Secrétairerie d'Etat, ie 15 Mai 
1961, au numéro 184-Reg. 24 

No. 185 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la kii sur les Marques de Fabrique 
et de Cc.mmerce, AMERICAN CIGARETTE, COMPANY (OVER
SEAS) LIMITED, Société Anonyme organisée et opérant sous le 
régime des lois de l'Union Sud-Africaine, ayant son siège social à 43 
Juta Street, Braamfontein, Joha-nnesburg, Transvaal, Union Sud
Africaine, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une de-
mande d'enregistrement de la marque: ~ 

«CARAVELLE» 

Cette marque consiste dans la dl·nomination ci-desiiius indépendam
ment des style, couleurs et dimensicns des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de AMERICAN CIGARET
TE COMPANY (OVERSEAS) LIMITED. 

Elle s'applique à tous les produits de la Classe 34. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la <lite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 185. Reg. 24. 

No. 186 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, SOCIETE DES USINES CHIMIQUES RHONE
POULENC, Société Anonyme Française ayant son siège social 21, 

Rue Jean Goujon, Paris, 8è., France, représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

«PENEXTILLINE» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, cculeurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de SOCIETE DES USINES 
CHIMIQUES RHONE-POULENC. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiquet;, vétérinaires, hygié
niques et diététiques, emplâtres, matériel pour pansement, désinfec
tants. 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite m~&"que. Aucune opposi\ion n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 186, Reg. 24. 

No. 187 Re.g. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, SOCIETE DES USINES CHIMIQUES RHONE
POULENC, Société Anonyme Française ayant son siège social 21, 
Rue Jean Goujon, Paris, 8è., France, représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

cc'.PANSTRILLINE• 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de SOCIETE DES USINES 
CHIMIQUES RHONE-POULENC. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires, hygié
niques et diététiques, emplâtres, matériel pour pansement, désinfec
tants (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 187, Reg. 24. 

No. 188 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, MEAD JOHNSON & COMPANY, Société Anonyme 
org1misée et opérant sous le régime des l_')is de l'Etat d'Indiana, E. U. A., 

A.yant son siège social à 2404, Pennsylvania Street, Evansville, Etat 
d'Indi&·na, E. U. A., représentée par . Me. Jean P. SALES, a présenté 
une demanC:e d'enregistrement de la m'.lrque : 

«TEMPRAFEN,, 

Ct'tte marque ccnsiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
mE.'11t C:es style, couleurs et dimensio~s des cocactères qui la composent. 

La marque ainsi· décrite est la propriété de MEAD JOHNSON & 
COMPANY. 

Elle s'applique à tous les produits de la Classe 5. 

Conformément à. la loi sus-visée, il· a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été E"nregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 188, Reg. 24 . 

No. 189 Reg. 24. 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marque5 de Fabrique 
et de Commerce, CHAS. PFIZER & CO., INC., Société Anonyme or-
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gm' 1.sée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, 
E.U.A., ayant son siège social à 11 Bartlett Street, Brooklyn, New 
York, E. U. A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une 
de:T.ande d'enregistrement de la marque: 

«RENESE .. _ 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, ·couleurs et dimem1ions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de CHAS. PFIZ:E:R & 
CO., INC.:. 

Elle s'applique à tous les produits de la Classe 5. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant· été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 189, Reg. 24. 

••• 
No. 190 Reg. 24 

Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les. Marques de Fabrique 
et de Commerce, CRANE CO., Société .Aononyme organisée et opérant 
sous le régime des lois de l'Etat d'Illinois, E. U. A., ayant son siège 
social à 836 South Michigan Avenue, Chicago, Etat d'Illinois, E. U. A., 
représentée par Me. Jean· P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistreme•nt de la marque : 

Cette marque consiste dans la lettre ' .. c ... 

La marque ainsi décrite est la propriété de CRANE CO. 

Elle s'applique aux garnitures de tuyaux taraudés, joints à brides 
de tuyaux, aux raccords de tuyaux taraùdés et à brides, valves d'arrêt, 
robinets-vannes et valves de retenue, le tout en cuivre, fonte de fer, 
fer malléable, ferro-acier, acier ou alliages d'acier coulés, forgés ou 
laminés; à la fonte et aux pièces de forge brutes, en fer ou non, pour 
les soupapes, pièces de soupapes, tuyaux, garnitures de tuyaux, raccords, 
joints et articles semblables (Classe 6). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite mai;que. Aucu•ne epposition n'ayant été reçue, la marque plus 

haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 

1961, au numéro 190, Reg. 24, expirant le 20 Juin 1971. 

••• 
Ne .. 191 Reg. 24 

Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 
' 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, SMI'rH KLINE & FRENCH LABORATORIES, 
Société Anonyme organisée et. opérant sous le régime des lois de 
l'Etat de Pennsylva•nie, E. U. A., ayant son siège social à 1530 Spring 
Garden Street, Philadelphie, Etat de Pennsylvanie, E. U. A., représentée 
par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistremeont 
de la marque : 

«FESOFOR .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus, indépendam
me·nt des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la prcpriété de SMITH KLINE & 

FRENCH LABORATORIES. 

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques, vétérinaires et hy
giéniq\ies; produits diététiques pour enfants et malades; emplât!'es, 

matériel pour pansement; matières pour plomber les dents et pour 

empreintes dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les 
mauvaises herbes et les animaux nuisibles (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
12 dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la. marque plus 
haut indiquée a été emegistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 191, Reg. 24. 

No. 192 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il e~t certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) U
MITED, une Compagnie Anglaise ayant sen siège social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E. C. 3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une dem8'nde d'enregistrement de la marque: 

ccl. C. A ... (Pour Renouvellement) 

Cette marque consiste dans les lettres ccl. C. A.». 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL CO.MI>· 
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux lubrifiants et combustibles liquides (Classe 4). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plu& 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 192, Reg. 24, expirant le 5 Avril 1971. 

No. 193 Reg. 24 
Durée : . 10 ans 

• •• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) Ll
MITED, une Compagnie Anglaise ayant sen siège social à St. Heleon's 
Court, Great St. Helen's, London, E. C. 3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une cfema!lde d'enre~istrement de la marque: 

«TCP» (Pour Renouvellement) 

Cette marque coonsiste dans les lettres "T CP». 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP· 
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux lubrifiants et combustibles liquides. (Classe 4) . 

Conformément là- la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 193, Reg. 24, expirant le 5 Avril 1971. 

.. 
_AVIS 

Je, soussigné, Marc KERNISANT, Préposé des Contributions de 
Léogâne, identifié au No. 1000-NN, avise le Public que j'ai fait choix 
de Monsieur Clément Ferdina•nd, identifié au No. 8945-NN, pour 

être mon Commis-Signataire au bureau de l'Enregistrel}lent de Lé& 
gân_e, ce, conformément aux dispositions de !'Article 7Î de la loi ré
gissa-nt la matière et je réponds de sa signature comme de la mienne 
propre en ce qui concerne le dit Service. 

Léogâne, ce 13 Février 1964 

Marc KERNISANT 

Préposé 

Imprimerie de l'Etat - Rue Rammerton Killick 
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CHAMBRE LEGISLATIVE 

MESSAGE 

Port-au-Prince, le 20 Avril 1964 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de transmettre sous ce couvert à Votre Excellence un 
Décret que la CHAMBRE LEGISLATIVE a voté à l'unanimité dans 
sa séance de ce jour. 

Il suspend les garanties prévues à certains articles de la Constitu
tion et accorde pleins pouvoirs au Chef du POUVOIR EXECUTIF 

pour une période de six mois. 

Je saisis cette nouvelle occasion pour renouveler à Votre Excellence, 
Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Président : JEAN M. JULME 

A SON EXCELLENCE 
MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
.PALAIS NATIONAL.-

DECRET 

CHAMBRE LEGISLATIVE 
9- ·~":r.;- Tl i.?""' J. • '"" -. 

Vu les articles 48, 66, 90, 92 et 185, 3ème alinéa de la Constitu-
tion; 

Considérant que, dans les conjonctures consécutives aux événements 
dont le Pays fut le théâtre au cours de l'année 1963, i1 convient de 

mettre les Pcuvoirs Publics en mesure de prendre promptement les dis
positions indispensables à la sauvegarde de l'irntégrité du Territoil'e na
tional et de la Souveraineté de l'Etat; 

Considérant, d'autre part, que la solution des problèmes économiques 
et financiers que confronte la Nation commande que le Gouvernement 
de la République jouisse d'une plus grande liberté d'action et soit, en 
conséquence, dégagé temporairement de toutes entraves inopportll'nes; 

Décrète: 

Article ler.-Sont suspendues les garanties prévues aux articles H, 
l~, 19, 20, 25, 31, 34, 47, 90, Sème alinéa, 94, 110, 111, '119, 2ème 
alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 143, 145, 146, 179, 182, 188, 189, 190 
et 191 de la Constitution. 

Article 2.-Plerns Pouvoirs sont accordés au Chef du POUVOIR 
EXECUTIF à l'effet de prendre, par décrets ayant force de loi, durant 
une période de six mois à compter de la date de la publication du 
présent Décret, toutes les mesures qu'il aura jugé nécessaires à la sau
vegarde de l'intégrité du Territoire national et de la Souveraineté de 
l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la paix, au maintien de la sta
bilité politique, économique et financière de la Nation, à l'approfon
dissement du bien-être des populations, à la défense des intérêts géné
raux de la République. 

Article 3.-Le présent Décret sera publié et exécuté à Ja diligence 
des Secrétaires d'Etat, chacun en ce qui le concerne. 

Donné à la Chambre Législative, à Port-au-Prince, le 20 Avril 1964, 
An 161ème de l'indépendance. 

Le Président: JEAN M. JULME 

Les Secrétaires: FRANCK DAPHNIS, ANTOINE V. LIAUTAUD 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 

DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 6652 

Extrait de la requête en date du 28 Janvier 1964 

II est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, L'INSTITUTO LUSO-FARMACO, Société elle Com
merce à responsabilité limitée ayant son Siège Social à Lisbonne, 



P~rtugal, représentée en Haïti par Me. André CHALMERS, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque : 

«EUCARNITIM .. 

appartenant à la cla8se 5. 

• • • 
Nos. 6696-6697-6698 

Extrait de la requête en date du 2 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
~t de Commerce la soussignée JOHNSON & JOHNSON, société ano
nyme c'l'ganisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New 
Jersey, ayant son siège social à 501 George Street, New Brunswick, 
Etat de New Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jeen P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement des marques: 

•TAVOLEX, SHOXIN, RATICATE. 

appartenant à la classe S. 

••• 
No. 6699 

Extrait de la requête en date du 2 Mars 1964 

11 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, HOFFMANN-LA ROCHE INC., socié
té anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de New Jeney, ayant son siège social à :Nutley, Etat de New Jersey, 
E.U.A., ;représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
d'enregistrement de ta marque: 

·DECLINAX· 

apparterurnt à la classe 5. 

••• 
No. 6701. 

Extrait de la requête en date du S Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de_ Fabrique 
et de Commerce la soussignée, SOCIETE DES USINES CHIMIQUES 
RHONE-POULENC, société ·anonyme organisée et opérant sous le ré
gime des lois de l'Etat Français, aymit son siège social à 22, Avenue 
Montaigne, Paris, Se., France représentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

.. CATALGIX» 

appartenant à la classe 5 

* *"' 
No. 6702 

Extrait de la requête en date du 5 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, REXALL DRUG AND CHEMICAL 
COMPANY, société anonyme organisée et opérant sous le régime des 
lois de l'Etat de Delaware, E.U.A., ayant son siège social à 8480 Be
verly Boulevard, Los Angeles, California, E.U.A., r~présentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar
que: 

«TUPPERWARE» 

appartenant à la classe 21 

••• 
No. 6703 

Extrait de la requête en date du 5 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, REXALL DRUG AND CHEMICAL 
COMPANY, société anonyme organisée et opérant sous le régime des 
lois de l'Etat de Delaware, E.U .A., ayant son siège social à 8480 Be-

verly Boulevard, Los Angeles, California, E.U.A., représentée par Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la mar
que: 

ccTUPPERCRAFTn 

appartenant à la classe 24 

*** 

No. 6704 

Extrait de la requête en date du 5 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de .la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, THE FIRESTONE TIRE & RUB
BER COMPANY, société anonyme organisée et opéra'llt sous le régi
me des lois de l'·Etat d'Ohio, E.UA, ayant son siège social à 1200 
Firestone Parkway, Akron, ·Ohio, E.U.A., représentée par Me. Jean 
P. SALBS, d ptésenté une demande d'enregistrement de la marque: 

. ~ .· ' 

·STEELTEX• 

appartenant à la classe 12 

••• 
No. 6705 

Extrait de la requête en date du 5· Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, BREITENBURGER PORTLAND CE
MENT F ABRlK, société organisée sous le régime des lois de la ~ 
publique Fédérale d'Allemagne, dont le siège social est à Hambourg, 
Burcherdstrasse 8, République Fédérale d'Allemagne, représentée par 
Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la 
m~que: 

HERCULES & DESSIN,. 

appartenant à la classe 19 

ADMINISTRATION GENERALE DES CONTRIBUTIONS 

AVIS 

Je soussigné, Rochel RENE, Collecteur des Contributions à Jéré
mie, remplissant les fonctions de Directeur Délégué de l'Enregistrement, 

avise le public en général que j'ai fait choix de Monsieur Maurice 

CALIXTE pour être mc'n commis-signataire au Bureau de !'Enregis

trement de Jérémie, ce conformément au prescrit de l'article 71 de 
la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme la 
mienne propre en ce qui ~oncerne ce service. 

Jérémie, le 18 Mars 1964. 

Rochel RENE 

Cl:>llecteur 

Imprimerie ce l'Etat - Rue Hammerton KiJlick 
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SECRETAIRE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

. SERVICES DES MARQU~S DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

No. 201, Reg. 24 
Durée: 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la 1 )i sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, C. H. BOEHRINGER SOHN, Société Allemande 

. ayant son siège social à Ingelheim am Rhein, Allemagne, représentée 
'par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement 
' ·de la marque : 

ALUPENT 

Cette marque consiste dans la dénomi•nation ci-dessus indépendam
: ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de C. H. BOEH~INGER 
SOHN. 

Elle s'applique aux médicaments, produits chimiques à usage thé
rapeutique ou hygiénique, drogues pharmaceutiques, sparadraps, 
étcffes pour pa•nsements, agents de destruction des animaux et des 
plantes parasites, désinfectants (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée. il a été déposé le Fac-similé de 
lR dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961. au num~ro 201, Reg. 24. 

Ne. 215 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra . 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La FARBENFABRIKEN BAYER AKTIENGE
SELLSCHAFT, société anonyme anonyme ayant son siège social à 
Leverkusen-Bayerwerk0 Allemagne, représentée par Me. Jean de 

/LE SPIN ASSE, a présenté une demande d'enregistrement de la mar

que: 
"MET ASYSTOX» 

Cette· marque consiste dans le mot distinctif uMETASYSTOX». 
Elle peut être employée sous toutes les formes et dans toutes. les cou

leurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La F ARBENF ABRI
KEN BAYER AKTIENGESELLSCHAFT. 

Elle s"applique aux produits désignés dans la Classe 5. 

Conformément à la loi sous-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'aya·nt été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 31 Mai 
1961, au numéro 215. 

No. 216 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerc La FARBENF ABRIKEN BAYER AKTIENGE
SELLSCHAFT, société anonyme ayant son siège social à Leverku
sen-Bayerwerk, Allemagne, représentée par le professeur Ulrich Ha
berland, ayant pour mandataire Me. Jean de LESPINASSE, a pré
senté une dema•nde d'enregistrement de la marque: 

uFARIDOL,, 

Cette marque consiste dans le mot distinctif «FARIDOL». Elle 
peut être employée sous toutes les formes et dans toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La FARBENFABRI

KEN BAYER AKTIENGESELLSCHAFT. 

Elle s'applique aux produits désignés dans la Classe 5. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 

h dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 

hm1t indiqué~ a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le ·31 

Mai 1961. au numéro 216. 

No. 217, Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce. La PERMA STONE COMPANY, Société établie à 

719 E. Hudson St., Columbus 11, Ohio, ayant pour mandataire Me. 

Jean de LESPINASSE, a présenté une demande d'enregistrement de 

la marque: 
PERMA STONE 

Cette marque consiste dans- les mots «PERMA STONE». Elle peut 
être employée sous toutes les formes et dans toutes les couleurs. 

La marque ams1 décrite est la prcpriété de La PERMA STONE 

COMPANY. 

Elle s'applique aux produits désignés dans la Classe 19. 
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Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition ·n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 31 
Mai 1961, au numéro 217, Reg. 24. 

No. 218, Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, La A. H. ROBINS COMPANY, INC., étabJie aux 
Etats-Unis d'Amérique, représentée par Me. J. B. CANTAVE, a pré
senté tine demande d'enregistrement de la marque: 

uEXNA .. 

Cette marque consiste dans le mot .. EXNA». 

La marque ainsi décrite est la propriété de La A. H. ROBINS 
COMPANY, INC. 

Elle s'applique à un produit médicinal employé comme diurétiqu::! 
dans les cas d'hypertension (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 
Juin 1961. au numéro 218, Reg. 24. 

••• 
No. 219, Reg. 24 

Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, La A. H. ROBINS COMPANY, INC., établie a 
Richmond, Virginia, U. S. A., représentée par Me. J. B. CANT A VE, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

"AD ABEE .. 

Cette marque consiste dans le mot •ADABEE•. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La A. H. ROBINS 
COMPANY, INC. 

Etle s'applique à un produit employé dans la médecine en cas de 
carence de vitamine (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition ·n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, Je 2 
Juin 1961, au numéro 219. 

••• 
No. 220, Reg. 24 

Durée : 10 ans 

A tous oeux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, La A. H. ROBINS COMPANY, INC., établie à 
Richmond, Virginia, U.S.A., représentée par Me. J. B. CANTAVE, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

·DIMETAPP .. 

Cette marque consiste dans le mot "DIMETAPP». 

La marque ainsi décrite est la propriété de La A. H. ROBINS 
COMPANY, INC. 

Elle s'applique à un produit employé dans la médecine comme anal
gésique (Classe 5). 

C_onformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition •n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 Juin 
1961, au numéro 220. 

• •• 
No. 221, Reg. 24 
Durée : · 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, La A. H. ROBINS COMPANY, INC., établie à 
Richmond, Virginia, U. S. A., représentée par Me. J. B. CANT A VE, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

ccREPOISE» 

Cette marque consiste dans le mot ccREPOISE». 
La marque ainsi décrite est la, propriété de La A. H. ROBINS 

COMPANY, INC. 
Elle s'applique à un produit employé dans la médecine comme cal· 

mant (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aacune opposition •n'ayant été reçue, la marque plUS' 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 Juin 
1961, au numéro 221. 

*** 
No. 222, Reg. 24 
Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, ELWIN MARGER ET WILLIAM ECKHARD, 
demeurant et domiciliés à Miami U. S. A., représentés par Me. Jean 
P. SALES, ont présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccMARGER-HAITI AIRWAYS,, 

Cette marque consiste dans la représentation de l'appellation en 
question, avec ou sans le nom MARGER. 

La marque ainsi décrite est la propriété de EDWIN MARGER ET 
WILLIAM EOKHARD. 

Elle s'applique à désigner le Service aérien des intéressés. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 Juin 
1961, au numéro 222. 

No. 223, Re. :.!4 
Durée : 10 ans 

• •• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

JI est certifié qu'aux termes de la loi sur- les Marques de Fabrique 
et rle Ccmmerce, La ~ERCK & CO., .. société de commerce établie 
à 126 Lincoln Avenue, City of Rahway New Jersey, E. U.A, repré
sentée par Mr. A. R. De Simone, ayant pour mandataire Me. Georges 
BAUSSAN Fils, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

uAMBITROP .. 

Cette marque consiste dans le mot «AMBITROP». 
La marque ainsi décrite est la propriété de La MERCK & CO. 
Elle s'applique à des spécialités pharmaceutiques (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque .. Aucune oppcsition :n'ayant .ité reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 Juin 
1961, ·au numéro 223. 

No. 224, Reg. 24 
Durée: 10 ans 

• •• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, La MERCK ~ CO., Société de commerce établie 
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~-. à 126 Lincoln Avenue, City of Rahway, New Jersey, E. U. A., repré-

~ 

. sentée par Mr. A. R. De Simone, aya-nt pour mandataire Me. Georges 
. BAUSSAN Fils, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

ccADENOWAX,, 

Cette marque consiste dans le mot ccADENOW AX». 

La marque ainsi décrite est la propriété de La MERCK & CO. 

Elle s'applique à des spécialités pharmaceutiques (Classe S). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition •n'ayant été reçue, la marque plus 

·haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 Juin 
1961, au numéro 224. 

No. 225, Reg. 24 
Durée : 10 ans 

* * • 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, Les LABORATOIR~S SARGET DE FRANCE, 

. Société Anonyme établie à Bordeaux, 4 Rue de Poquelin-Mollière, 
France, représentée par Mlle. O. Nicou, ayant pour mandataire Me. 
Georges BAUSSAN Fils, a présenté une demande d'enregistrement 
de la marque : 

ccLAURYCUIVRE» 

Cette marque consiste dans le mot ccLAURYCUIVRE•. 

La marque ainsi décrite est la propriété des LABORATOIRES 
SARGET DE FRANCE. 

Elle s'applique à des spécialités pharmaceutiques (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-simile de 
la dite marque. Aucune opposition •n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 Juin 
1961, au numéro 225. 

No. 226, Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiE·ndra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, CARLO ERBA, Société par actions établie à Milan, 
(Italie), Via CarU> 'lmbonati. No. 24, représentée par Me. Hervé 
ALFRED, a présenté une dema•nde d'enregistrement de la marque : 

-~.KEMICYCLINE .. 

Cette marque consiste dans le mot ccKEMICYCLINE•. 

La marque ainsi décrite est la propriété de CARLO ERBA. 

Elle s'applique aux produits pharmacellltiques, vétérinairf's, hygié
niques, produits diététiques pour enfants etc. (Classe 5). 

C6nformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune oppcisition ·n'ayant été reçue, la marque plus 
·haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 2 Juin 
1961, au numéro 226. 

No. 227 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 
:>· 
f ; li est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
~et de Commerce La CONTINENTAL PHARMA S.A. BELGO CA
!NADIENNE, société commerciale établie à Bruxelles (Belgique) où 
!elle a son siège social et son principal établissement au Ne-. 151 de 
;!'Avenue Louise, représentée par MM. Isidore PROSMANS et André 
l FEHER, ses Administrateur-Délégué et Directeur Général, aya·nt 

pour mandataire Me. Gérard-Raoul ROUZIER, a présenté une de
mande d'enregistrement de la marque: 

ccVIOPAN,, 

Cette marque consiste dans le mot «VIOPAN .. qui pourra être 
employé sous toutes les formes et en toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La CONTINENT AL 
PHARMA S.A. BELGO-CANADIENNE. 

Elle s'applique aux produits et spécialités pharmaceutiques et mé
dicinaux. (Cl. 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 5 Juin 
1961, au numéro 227. 

No. 228 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

'Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La CONTINENTAL PHARMA S.A. B&GO-CA
NADIENNE, société commerciale établie à Bruxelles (Belgique) où 
elle a son siège social et son principal établissement au 151 de l'Ave
nue Louise, représentée par MM. Isidore PROSMANS et André 
FEHER, ses Administrateur-Délégué et Directeur Général, ayant 
pour mandataire Me. Gérard-Raoul Rouzier, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

ccSTREPTOCAINE• 

Cette marque consiste dans le mot ccSTREPTOCAINE» qui pour
ra être employé sous toutes les formes et en toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La CONTINENT AL 
PHARMA S.A. BELGO-CANADIENNE. 

Elle s'applique aux produits et spécialités J>harmaceutiques et mé
dicinaux. (Cl. 5 ). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été E'nregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 5 Juin 
1961, au numéro 228. 

No. 229 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La CONTINENT AL PHARMA S.A. BELGO-CA
N ADIENNE, société commerciale établie à Bruxelles (Belgique) où 
elle a son siège social et son principal établissement au No. 151 de 
!'Avenue Louise, représentée par MM. Isidore PROSMANS et An
dré FEHER, ses Administrateur-Délégué et Directeur Général, ayant 
pour mandataire Me. Gérard-Raoul ROUZIER. a présenté une de
mande d'enregistremE•nt de la marque: 

ccPENECAINE .. 

Cette marque consiste dans le mot «PENECAINEa qui pourra être 
employé sous toutes les formes et en toutes les couleurs. 

-l;a marque ainsi décrite est la propriété de La CONTINENTAL 
PHARMA S.A. BELGO-CANADIENNE. 

-
Elle s'applique aux produits pharmaceutiques et mP.dicinaux. (Cl.5.). 

ConfcTmément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 5 Juin 
1961, au numéro 229. 
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SITUATION GENERALE DE LA BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 

DEPARTEMENT COMMERCIAL - AU 31 MARS 1964 

ACTIF 

Gdes. 
COUVERTURE DES BILLETS EN CIRCULATION 
ENCAISSE RESERVE 
Lingots d'Or à New York .............. ~... 3.644.314.60 
Droits de Tirage au F.M.I................ 14.064.195.50 
Monnaie Légale des Etats-Unis .. .. .. ... 1.891.267.30 
Compte Dollars aux Etats-Unis . .. .. .. .. 8.543:044.90 
F.N.C.B. - N. Y. compte Spécial .. . ... 5.733.666.00 33.876.488.30 

AUTRES AVOIRS AFFECTES A LA COUVERTURE 
Effets Commerciaux en Haïti .. .. .. . .. 2 .181.896.40 
Effets Commerciaux à New York ...... 3.383.893.00 
Avances c/Crédits Commerciaux Eligi· 

bles . .. . .. .. .. .. .. .. .. . ..... .. .. . .. ... . .. ... .. .. . 122.578.10 
Bons du Trésor .............................. 25.000.000.00 30.688.367.50 

TOTAL DE LA COUVERTURE: 

ESPECES EN CAISSE 
Monnaie Divisionnaire Haïtienne ......................... . 
DU PAR BANQUES ........................................ .. 
EFFETS, ESCOMPTES, A V AN CES .................... . 
AVANCES S P E C I A L ES GOUVERNEMENT 

D'HAITI PARTICIPATION A ccl. D. A.,, ........ . 
AVANCES A ccl. D. A. 1,., · ................................... . 

PLACEMENTS 
Titres République d'Haïti Série A et B 

5% 1960-1964 et Autres ............... 25.562.562.00 
Débiteurs Hypothécaires de L'IHCAI 1.489.783.45 
Participation d'Haïti à F.M. 1 .......... 41.618.304.50 
P.articipaticn d'Haïti à B. 1.R. D ....... 74.075.500.00 
Participation d'Haïti à 1. D. A. . . . . . . . . . 2.289.500.00 
Obligati.ons Gouvernement H Ji 1 tien 

3112% 1958/68 ........................... 57.050.000.00 

64.564.855.80 

2.155.688.75 
3.501.854.64 

59.694.325.44 

684.000.00 
2.107.901.30 

Exploitations Agricole et Industrielle 1.896.641.26 ?.03.982.291.21 · 

FRAIS DIFFERES 
IMMEUBLES ET LOCAUX ............................. . 
DIVERS ............................................................ . 

TOTAL DE L'ACTIF GOURDES: ........... . 

COMPTE D'ORDRE-

Lettre de Crédit et Crédits Commerciaux .... , .......... . 
Effets à l'encaissement ...................................... . 
Titres en Garde et en Nantissement ...... ., ............. . 
Timbres et Cartes du Gouvernement Haïtien ........ . 
Billets Hors Circulation et Réserve pour Substitution 

Â Reporter: 

725.265.01 
4.087.885.08 
6.380.490. 79 

34 7.884.558.02 

20.277.287.85 
3.863.405.90 
9.166.582.15 

4 7 .229.646.26 
52.890.253.00 

133.427.175.16 

PASSIF 

BILLETS GOURDES EN CIRCULATION 
DEPOTS DES PARTICULIERS 
Comptes Courants ............................ 37.058.031.65 
Ccmptes d'Epargne .. .. .. .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. . 11. 7 56. 726.05 
Cautionnements . . .. . . . . .. . . . ... . .. ... . ... .... . 1.229.345.73 

Gdes. 
74.709.747.00 

Chèques émis et en Paiements 2.068.952.56 52.113.055.99 

DEPOTS DU GOUVERNEMENT HAITIEN 
Gouvernement d'Haïti Compte Dollars 

s/New York ............................ .. 45.548.50 
Fonds Monnaie Divisionnaire affecté 
en garantie de la Monnaie Nickel Hors 

Circulation ................................. 2.155.688.75 
Fonds Amortissements Titres Emprunt 

Intérieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.693.582.20 
Fonds Amortissement Bons du TrêscT 3.811.561.85 
Gouvemement d'Haïti 1963/64 ....... 15.067.759.24 
Non-Fiscaux ................................... . 
Excédent Fonds Monnaie Divisionnaire 
Fonds de Gestion Administration Gé-

nérale rl~s Cantributions .............. . 

DEPOTS DIVERS 

476.405.26 
228.091.90 

585.118.43 

Banques en Haïti ... , ....................... 11.373.117.50 
Fds. Mon. Inter. F.M.I. .. .. .. . . .. .. .. .. .. 29.269.15'1.60 
Banque Internationale (B.I.R.D.) .... . 
Autres Banques à l'Etranger ........... . 
Banque Inter. de Dévelop. .. ............ . 
Obligation Gouv. d'Haïti I.D.A. ........ . 
Contribution d'Haïti à I.D.A. ......... . 

9.043.20 
98.298.15 

6.105.372.30 
2. 736.000.-

237.500.-

OBLIGATIONS A PAYER ................................... . 
FDS. MONETAIRE INTERNATIONAL ................ . 
BANQUE INT. DE REC. & DE OEVEL. . ............. . 
VALEURS A REGULARISER• ............................. . 
PROVISIONS ...................................................... . 
CAPITAL ............................................................. . 
REISERVES ........................................................ . 
PROFITS NON REPARTIS 

27.063. ï56.13 

49.828.482. 75 

5.357.901.30 
41.618.304.50 
74.075.500.-

64.202.70 
6.121.332,12 

14.000.000.-
666~543.40 

2 .265. 732.13 

1 TOTAL DU PASSIF GOURDES: ............... 347.884.558.02 
/ COMPTE D'ORDRE Report: ............ 133.427.175.16 

Emp. Int. 5% 1957 (Controle) & 5'X Sé. "C" 1964 ...... 23.130.700.~ 

Titres & Certificats Provisoires annulés . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 500.
Titres Définitifs Emprunt Intérieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.920.000.
Matériel reçu en Garantie . .. .. .. ... ... .... .. .... . ........ ..... .. 322.911.70 
Obligations pro. 5112'/i 1957 64 & Emp. !ont. 1960/64 an. 45.402.403 .. -
Rachat Obligations .. .. .. . .. .. . .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ....... 5.681.565.35 

TOTAL GOURDES .................................... 213.885.255.21 

Certifié correct et conforme aux livres de la BANQUE NATiONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 
Département Commercial 

Gérard MARTINEAU 
Contrôleur 

I~• de J'Stat - Rue Hammertoa KilHck 

Antonio ANDRE 
Président & Directeur Général de la BNRH 
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CHAMBRE LEGISLATJVE 

MESSAGE 

Port-au-Prince, le 24 Avril 1964 

fonsieur le Président, 

tJ'ai l'honneur de tra•nsmettre sous ce couvert à Votre Excellence un 
,:CRET voté à l'unanimité par la Chambre Législative dans sa séan
~ du 23 Avril courant. 

'Il déclare qu'il y a lieu de reviser totalement la Constitution de 
)57 et de mettre les dispositions oTganiques et politiques de, la Loi 
Ôndamentale de l'Etat en accord avec les caractéristiques de la vo
nté nationale. 

Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence, Mon
eur le Président, l'assurance de 0ma haute considération. 

Le Président : . JEAN M. JULME 

SON EXCELLENCE • · • · 
:ONSIEUR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
~AIS NATIONAL.- . 

DECRET 

CHAMBRE LEGISLATIVE 

Vu les articles 45, 48, 55, 66, et 90 de la Constitutian; 
yu le Décret de la Chambre Législative en date du 20 Avril 1964 
rtant suspension d'un certain nombre de garanties constitutionnel-

1 

1, 
f 

' 
Considérant que l'œuvre d'éducation accomplie par le Gouverne

ment de la République a suscité dans la conscience de l'immense ma
jorité des citoyens le sens ;:ligu des droits imprescriptibles du Peuple 
et des intérêts supérieurs de la Nation; 

Ccnsidérant que, pour la sauvegarde et la défense de ces intérêts 
et de ces droits,· furent posés les actes souverains du 30 Avril 1961 en-

' traînant, de façon évidente et péremptoire, la chute radicale des dis-
positions transitoires de la Constitution de 1957; 

, 
Considérant que si, interpréta•nt ces actes, l'Assemblée Nationale a 

dû en limiter le sens et les effets aux dispositions permanentes de· la 
Loi Fondamentale; toujours est-il que les manifestations subséquentes 
de la volonté populaire ont mis l'accent sur l'inéquation de ces dispo
sitions aux impératifs de la Révolution et aux nouvelles tendances de 
la Souveraineté Nationale; 

Considérant que, de ~~t, les péi:ils. COW'US Jllir la Nation au cours 
de l'année 1963 furerlt t10ccli$ÎOll ;de ,r~ctié'>O:populaires révélatrices . 
d'un approfondissement iPjitq\iê de 1~ Démoc:Ïatie Haïtienne, axée do
rénavant sur la vocation· du Citoyen à exptifuer directement ses vœux 
et à les faire admettre dans, füs ·décisions ides Pouvoirs de l'Etat; 

Considérant que, par la démocratie q~'il rêve devoir être conforme 
à ses traditions et à ses mœurs politiqués, le Peuple Haïtien entend 
signifier sa foi en la permanence de l'a Révolution, dépositaire de son 
désir séculaire de prospérité et de grandeur, garante de la concrétisa
ticn de ses plus légitimes .~spoirs et de ses. _phi~ hautes aspirati?ns; 

Considérant que cette démocratie déborde l~ cadres de la Consti
tution en vigueur; c:i.u'elle pos~ l'adoption'. <ft:Ûte nouvelle Loi Fonda
mentale qui maintienne les conquêtes ~~al~S'·(ie la révolution et re
flète par seJl dispositions o~ganiques et 10Hti~1;1es, les caractéristiques 
originales de la communauté nationale,; "· ". "•; : 

Considérant que le Décret de lt;i. C~bre :ugiiolative en date du 
20 Avril 1964 a su~ll, entre ttl,\tres,.léil gar,pnties prévues aux ar
ticles 188, 189, 190 é~'~Ï91 de la ConstltutiOn; .~i. 

' •• ~·, . 1 .... 
. : . ' ,' i 

Décrète: 

Article ler.-11 y a lieu de reviser totalement·· 1a Constitution de 
1957; de mettre, en particulier, les dispositions organiques et politi
ques de la Loi Fondamentale de l'Etat en accord avec les caractéristi
ques ,originales et permanentes àe la. volonté natfonale. 

Article 2.-Dès· la publication ·dû présent Décret, l'Asser;nblée Nii
tionale se réu~ira et chargera de préparer le projet d'une nouvelle 
Constitution, une Commission °de Quinze Membres formée par Je Pré
sident de la Chamb~e ~gj~lative. 

Article 3.~~ ~ojet de Constitution proposé p~r la Commission pré
vue à l'article précédent sera soumis au vote de l'Assemblée Natio
nale. 
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Article 4.-L'Assemblée Nationale ne pourra délibérer sur la rev1-
sion constitutionnelle si les deux tiers au moins de ses Membres ne 
sont présents. 

AucU!ll texte du projet de Constitution ne pourra être adopté qu'à la 
majmité des deux tiers des suffrages. 

Article 5.-La révision achevée, l'Assemblée Nationale proclai;iera 
en une séance spéciale, la nouvelle Constitution. 

Article 6.-La nouvelle Constitution entrera en vigueur dès sa pu
blication au Journal Officiel de la République. 

Article 7.-Le présent DECRET sera publié et exécuté. 

Donné à la Chambre Législative, à Port-au-Prince, le 23 Avril 1964, 
An 161ème de l'indépendance. 

Le Président: JEAN M. JULME 

Les Secrétaires: FRAN,CK DAPHNIS, ANTOINE V. LIAUTAUD 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 

DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

. No. 6707 

Extrait de la req~ête en date du 9 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce la sG1Ussignée, AMERICAN-CIGARETTE COM

PANY (OVERSEAS) LIMITED, société à respansabilité organisée 

sous le régime des lois du Liechtenstein, dont le siège social est à 
Staedtle 380, Vaduz, Liechtenstein, représentée par Me. Jean P. SA

LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«PAUL REVERE LABEL .. 

appartenant à la classe 34 

••• 
No. 6710 

Extrait de la requête en date du 11 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et pe Coxnmerce la soussignée, SOCIETE DES USINES CHIMIQUEs 
RHONE-POULENC, société anonyme organisée et opérant sous le ré
gime des lois de l'Etat FrB'nçais, ayant son siège social à 22, Avenue 

1 

Montai~ne, Paris, 8e., Frapce, représentée par Me. Jean ,P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccIPARENE." 

appartenant à la classe 5 

••• 
Nos. 6711-6712 

Extrait de la requête en date du 11 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, ABBOTT LABORATORIES. ~iété 
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'Illinois, 
E.U.A., ayant son siège social à 14th Street & Sheridan Road, North 
Chicago, Illincis, représentée par Me. Jean P. SALES, a présef.lté une 
demande d'enregistrement des marques: 

uEUTRON, EUDATRON,, 

appartenant à la classe 5 

••• 
No. 6713 

Extrait de la requête en date du 11 Mars 1964 

Il ~st certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée OLIN MATHIESON CHEMICAL 
CORPORATION, Corporation dûment organisée et existant sous le 
régime· des lois de !'ETAT DE VIRGINIE, ETATS-UNIS D'AME· 
RIQUE, Manufacturiers et Marcha•nds de produits cqimiques. médici
naux et pharmaceutiques ayant leur siège social à 460 Park Avenue, 
NEW YORK 22, NEW YORK, ETATS-UNIS D'AMERIQUE; re
présentée par Me. Ludovic SAMSON, a pTésenté une demande d'enre-' 

gistrement de la marque: 
uDWRACALM» 

appartenant à la classe 5 

ADMINISTRATION GENERALE DES CONTRIBUTIONS 

AVIS 

Je soussigné, Rochel RENE, Collecteur des Contributions à Jéré
mie, remplissant les fonctions de Directeur Délégué de l'Enregistrement 
avise le public en général que j'ai fait choix de Mcmsieur Maurice 
CALIXTE pour être men commis-signataire au Bureau de !"Enregis
trement de Jérémie, ce conformément au prescrit de l'article 71 de 
la loi régissant là matière et je réponds de sa signature comme la 
mienne propre en ce qui concerne ce service. 

AVIS 

Les chèques émis aux numéros : 

Jérémie, le 18 Mars 1964. 

Roche! RENE 
Collecteur 

764579 (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILLPPE 
en date du 1er Avril 1954 et s'élevant à Gdes. 100.00, 

88560 (Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTE, 
INST. en date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80, 

80037 (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 
Professeur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s'éle-

vant à Gdes. 207.75, 
79984 (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 

en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, 
91207 (Article 0702-10) à l'oTdre de NERVA DOUYON en 

date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60, 
930096 (Article P.C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en date 

du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant égaril 

sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

Imprimerie 1...~ l'Etat - Rue HBmmerton Killick 
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SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

No. 51 Reg 24 

Durée: 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 
1 

Il est certifi~ qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE ASSOCIATED ETHYL COMPANY LIMIT
ED, Société organisée et opéra'llt sous le régime des lois de la Graade 
Bretagne, ayant son Siège Social à 20 Berkeley Square, London, W.1., 
England, représentée par Me. jean P. SALES, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

.. ocTEL .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la ccmposent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE ASSOCIATED 
ETHYL COMPANY LIMITED. Elle s'applique aux produits chi
miques destinés à l'industrie, la science, la photographie; aux prcduits 
chimiquss de la C'lasue 1 destinés à l'agriculture, la· sylviculture aux 
engrais artificiels et aux compositions extinctrices (Classe 1). 

Conformément ~. la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. A. ... cune opposition n'ayant été reçue, la marque 
plus haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 
27 Avril 1961, au No. 51. 

No. 52 Reg. 24 

Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra' 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, FILTERIE IMPERIALE D' ALOST, Société Ano
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de la Belgique, 

t 

HERMANN O. MELLON 

Lundi 27 Avril 1964 

ayant son Siège Social 31, Rue Beekveld, à Alost, Belgique, représentée 
par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de 

la marque: 

IMPERIAL SYDNEY ET REPRESENTATION 
D'UN AIGLE BICEPHALE 

Cette marque consiste dans la dénomi•nation «IMPERIAL SYDNEY" 
apparaissant au-dessus des lettres ~F. 1. A.» et de la représentation d'un 
aigle bicéphale, montrés sur fond circulaire, comme cela ressort du 

Fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite .est la propriété de FIL TERIE IMPERIALE 
D'ALOST. Elle s'applique aux produits et articles textiles et, en par
ticulier, aux fils et filés (Classe 23). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Auc\llle opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
.Mai 1961, au numéro 52. 

No. 53 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous œux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's 
Ccmrt, Great St. Hele'll's London, E.C.3., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

EPONITE 

Cette marque consiste cbms la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la ccmpo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux produits chimiques pour l'industrie, substances 
adhésives pour l'industrie. (Classe 1) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-sirnilé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 53-Reg. 24 

No. 54 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certüié qu~aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI-
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TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

EPONITE 

Cette marque consiste dans la dénomination d-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
se-nt. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux résines. (Classe 2) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite. marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 54-Reg. 24 

No. 55 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
T:E;D, société anglaise ayant son siège social à St. Helen's Court, Great 
St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me; Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

EiPIKURE 

Cette marque consiste dans la dénomrnation ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux produits chimiques pour l'industrie et les scien
ces; au;ic substances adhésives pour l'industrie. (Classe 1) 

Conformément à la loi sus-visée, il a .été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 55-Reg. 24 

No. 56 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

-II est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise aya'llt son siège social à St. Helen's 

Court, Great St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, li présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

EPIKURE 

Cette marque consiste dans la dénominaticn ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo

sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux résines. (Classe 2) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été dépoSé le fac-similé de la 
dit'e marque. Aucune opposition n'ayant été T"eçue, la marque pJus 

1 

haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 56-Reg. 24 

No. 57 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A to\ls ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la Id sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son , siège · social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'f'nregistrement de la marque: 

EPIKOTE 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent . 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux produits chimiques pour l'industrie et les scien
ces; aux substances adhésives pour l'industrie. (Classe 1) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été d~posé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été €'nregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au •numéro 57-Reg. 24 

No. 58 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A toui: cwx qu'il appartiendra 

li est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's 
Court, GrC'at St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté trne demande d'enregistrement de la marque: 

EPIKOTE 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP· 
ANY (WEST INDIES) LIMITED . 

Elle s'applique aux résines. (Classe 2) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 58-Reg. 24 

No. 59 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

. . .. 
A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'au."" termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Ccmmerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me. Jean P. 
SALES; a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ONt>INA 

Cette marque consiste dans 1a dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleuts et dimensions dse caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. 
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TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

EPONITE 

Cette marque consiste dans la dénomination ci.:-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux résines. (Classe 2) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 54-Reg. 24 

No. 55 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
T~D, société anglaise ayant son siège social à St. Helen's Court, Great 
St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me, Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

EiPIKURE 

Cette marque consiste dans la dénomrnation ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux produits chimiques pour l'industrie et les scien
ces; au?' substances adhésives pour l'industrie. (Classe 1) 

Conformément à la loi sus-visée, il a .été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 55-Reg. 24 

No. 56 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Macques de Fabrique 

et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise aya'Ilt son siège social à St. Helen's 

Court, Great St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, ::. présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

EPIKURE 

Cette marque consiste dans la dénominaticn ci-dessus indépendam

ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo-

sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (INDIBS) LIMITED. 

Elle s'applique aux résines. (Classe 2) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dit'e marque. Aucune opposition n'ayant été f'eçue, la marque plus 

1 

haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 56-Reg. 24 

No. 57 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A toils ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la lei sur les Marques de Fabrique 
et de €ommerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son , siège ·social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'Pnregistrement de la marque: 

EPIKOTE 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent . 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP· 
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux produits chimiques pour l'industrie et les scien· 
ces; aux substances adhésives pour l'industrie. (Classe 1) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été d~posé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été eonregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au •numéro 57-Reg. 24 

No. 58 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A toui: ceux qu'il appartiendra 

li est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's 
Court, Grt'at St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté l.l'lle demande d'enregistrement de la marque: 

EPIKOTE 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (WEST INDIES) LIMITED . 

Elle s'applique aux résines. (Classe 2) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 58-Reg. 24 

No. 59 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'au"'t termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Ccmmerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's London, E.C.3., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ONDIN A 

Cette marque consiste dans 1a dénomination ci-dessus mdépendam
ment des style, couleuts et dimensions dse caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. 
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~ s'applique aux huiles pétrchfères, médicinales, et huiles pharma
ues. (Classe 3) 

ormément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
. arque. Aucune opposition n'ayant été teçue, la marque plus 
ndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
au numéro 59-Reg. 24 

PROCES-VERBAL DE BRULEMENT DE G.900.000.
DETERIOREES DE LA BANQUE NATIONALE DE 

LA REPUBLIQUE D'HAITI 

'me BRULEMENT 

1· 
1 

f\rn Mil-Neuf-Cent-Soixante-Quatre et le Mardi 31 Mars, en pré-
~· des sovssignée: 

r. Jean Magloire, Membre du Conseil d'Administration de la 
B.N.R.H. 

:r. Adrien W. Bonnefil, Sous-Directeur de la B.N.R.H. 

:r. Jérôme René, Représentant du Ministre des Fi'llances 

r. Auguste Toulmé, Représentant de la Cour Supérieure des 
Comptes, 

été tiré des caveaux de la Banque Nationale de la République 
nti, à Port-au-Prince, pour être incinérés 376 paquets contenant: 

--NEUF CENT MILLE GOURDES OQ/100------

près que la Cqmmission de Brûlement eut effectué le contrôle mi
'ux des paquets ainsi que des fiches attachées à chaque paquet 
.issant que le triple comptage requis par les règlements du 9 
"S 1956 a été dûment observé, les dits paquets se décomposant com
suit: 

ILLETS DE G.1.- BIL. DE G.2.- BILLETS DE G.5.-
175.000.- 145.000.- 190.000.-

ILLETS DE G.10.- BIL. DE G.50.- BIL. DE G.100.-
130.000.- 145.000.- 100.000.-

i;té incinérés dans l'e four de la Banque.Nationale' de la République 
~'ti, opération qui a duré de Neuf heures du matin à Midi. 
1 
f foi de quoi, il a été dressé le présent Procès-verbal que les mem-
r ci-dessus nommés ont signé après lecture. 1 

\i.it à Port-au-Prince, en NEUF (9) exemplaires, les jour, mois et 
que dessus. 

~an Magloire, Adrien W. Bonnefil, Jérôme René, Auguste Toulmé. 

OCES-VERBAL DE MISE EN CIRCULATION DE BILLETS 
DE BANQUE PAR LA BANQUE NATIONALE DE 

LA RElPUBLIQUE D'HAITI 

No. 41 

~'An Mil-Neuf-Cent-Soixante-Quatre et le Mardi 31 Mars, les souS-
1és: 

' 
~r. Jean Magloire, Membre du Conseil d~Adm.inistration de la 

BN.R.H. 

~r. Adrien W. Bonnefil, Sous-Direçteur de la B.N.R.H. 

~r. Jérôme René, Représentlrnt du Ministre des Finances 

~- Auguste Toulmé, Représentant de la Cour Supérieure des 
Comptes, 

IJli.s au local de la Banque Nationale de la République d'Haïti à 
rt-au-iPrince, ont procéde à la remise de: DEUX CENT MIJ..IJ& 
•URDES 00/100 (G.200.000,-) en billets de G.1-, CINQ CENT 

MILLE GOURDES 00/100 (G.500.000.-), en billets de G.5.
DEUX CENT MILLE GOURDES 00/100 (G.200.000.-) en billets 
de G.50.- énumérés ci-dessous pour être mis en circulation conformé
ment à la loi. Cette valeur a été tirée des compartiments s,uivants: 

COMPARTIMENT NO. 1: Scellé le 27 Février 1964 et contenant 
G.700.000.- en billets de G.I. 
G.200.000.- en billets de G.1.

DA-300001 à DA-500.000 

---DEUX CENT MILLE GOURDES 00/100'---

COMPARTIMENT NO. 15:· Scellé le 30 Mai 1962 et contena•nt 
G.1.5000.000.--en billets de G.5.

G.500.000.- en billets de G.5.
DA-700001 à DA-800006 

---\CINQ CENT MILLE GOURDES 00/1001---

COMPARTIMENT NO. 1'1: Scellé le 27 Février 1964 et contenant 
G.7.200.000.- en billets de G.50.

G.200.000.- en billets de G.50.
DA-56001 à DA-60000 

---DEUX CENT MILLE GOURDES 00/100'----

Les compartiments suivants ont été scellés de nouveau et leur con
tenu est à présent: 

COMPARTIMENT NO. 1: CINQ CENT MILLE GOURDES 00/100 
(G.500.000.-) en billets de G.1.

DD-500001 à DD-1000000 

---'CINQ CENT MILLE GOURDES 00/100--

COMPARTIMENT NQ. 15: UN MILLION DE GOURDES 00/100 
(G.1.000.000.-) en billets de G.S.

DA-800001 à DA-1000000 
• ---UN MILLION DE GOURDES 00/100·---

COMPARTIMENT NO. 11': SEPT MILLION DE GOURDES 00/100 
(G.7.000.000.-) en billets de G.50.

DA-60001 à DA-200000 

SEPT MILLIONS DE GOURDES OO/ 100 

En foi de quoi les soussi~nés ont dressé le présent Procès~verbal, en 
NEUF (9) exemplaires, les jour, mois et an que dessus. 

Après lecture, les. parties ont signé. 

Jean Magloire, Adrien W. Bonnefil, Jérôme René, Auguste Toulmé. 

SECRETAIRE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INIDUSTRIE 

SERVICES DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 6746 

Extrait de la requête en date du 2 Mars 1964 

111 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, JOSEPH E. SEAGRAM & SONS Ll
MITED, société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois 
du Canada, ayant son siège social à 1430 Peel Street, Montréal, Ca
nada, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande 
d'enregistrement de la marque: 

•SEAGRAM'S V.O ... 

appartenant à la classe 33 

*** 
No. 6747 

. Extrait de la requête en date du 2 Mars 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, HOFFMANN-LA ROCHE INC., ~ 



té anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
l'Etat de New Jersey, E.U.A., ayant 90D. siège social à Nutley, New 
Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté \lJle 
demande d'enregistrement de la marque: 

·ROCOTE• 

appartenant à la classe 5 

ADMINISTRATION GENERALE DES CONTRIBUTIONS 

AVIS 

Je soussigné, Mr. Rosny Marius, Collecteur des Contributions des Ca
yes identifié au No. 2-J pour le présent exercice, exerçant les fonctions 
de Directeu~ Délégué de !'Enregistrement et la Conservation Foncière, 
avise le public que j'ai fait choix de Mr. Léonce Voltaire, pour être 
mon commis-signataire au bureau de l'Enregistrement e~ de la Con
servation Foncière de cette ville, ce, conformément aux dispositions 
de l'article 71 de la loi régissant la matière et qu'en outre, je réponds 
de sa signaturé comme de la mienne propre en_ ce qui concerne· le 
dit Service, ce, durant la période du 26 Février au 30 Avril 1964. 

••• 

Les Cayes, le 26 Février 1964. 

Rosny Marius 
Collecteur 

Je soussigné Emmanuel D. CHARLfi:S, Collecteur des Contribu
tions de JAcmel exerçant les fonctions de Receveur de l'Enregistre
ment et de la Conservation foncière avise le public que j'ai fait choix 
de Monsieur Dessaix BAPTISTE peur être mon Commis-Signataire 
au Service de !'Enregistrement de Jacmel, ce conformément au pres
crit de l'article 71 de la loi régissant la matière et je réponds de sa • signature comme de la mienne propre en ce qui concerne le dit Ser-
vice. 

Jacmel, le 6 Mars 1964 

Emmanuel D. CHARLES 
Collecteur 

(Reproduction) 

BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 
DEPARTEMENT COMMERCIAL 

A VIS (Reproduction) 

Conformément à la Loi du 25 Octobre 1954, à la Loi du 28 Décem
:itre 1959, au Décret du 30 Janvier 1961, au Décret du 8 Mars 1962, 
au Décret du 15 Janvier 1963 autorisent les Emprunts Irntérieurs 
République d'Haïti Série •A• 1954-60, ·Série •B• 1954-64, Série •C• 
1960-64, Série •D• 1961-65, Série •E• 1962-66, Série •F• 1963-67, 
il aera procédé publiquement le 15 Avril 1964, à 8 heures a. m. et au 
local de la Loterie de l'Etat Haïtien, au tirage au sort des Titres Série 
•B• 1954-64, Série •C• '1960-64, Série •D• 1961-65, Série · ·E· 1962-66 
et Série •F• 1963-67 aux fins d'amortissement. 

Port-.au-Prince, le 1er. Avril 1964. 

BanqU" Nationale cJ. * République d'Haïti-Agent Fisc~ 

AVIS 

Je soussigné, Rochel RENE, Collecteur des Contributions à J éré
mie, remplissant les fonctions de Directeur Délégué de l'Enregistrement, 
avise le public en général que j'ai fait choix de Monsieur Maurice 
CALIXTE pour être man commis-signataire au Bureau de l'Enregis
trement de Jérémie, ce conformément au prescrit de l'article 71 de 
la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme la 
mienne propre en ce qui concerne ce service. 

Jérénùe, le 18 niiars 1964. 

Rocbel RENE 
Collecteur 

' 
AVIS 

Les chèques émis aux numéros : 
75868 - (Article 0704-10) à l'ordre de MAX MOSCOVA, en dlÎ 

' . 

du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, . 
75869 - (Article 0704-10) à l'ordre de JEAN-BAIPTISTE BOT11j 

en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80, ; 
75870 -'-- (Article 0704-10) à l'ordre de DANIEL AUGUSTE; 1 

date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60, -
1 

75871 ~ (Article 0704-lO)à l'cTdre de PAULEMON PIERRE,~ 
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115.25, ; 

75872 - (Article 0704-10) à l'ordre de EUDOVIA PIERRE, en dli 
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 96.10, .i 

75873 - (Article 0704-10) à l'ordre de LEOZANE ZEPHYR,~ 
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 96.10, é._ 

égarés, sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. i 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

75862 - (Article 0704-10) à l'ordre de HERMANN JOSEPH ai 
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 32~tOO, · 1 

75863 - (Article 0704-10) à l'ordre de PLUTARQUE AUGUSTIN, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 286.35, · 

75864 - (Article 0704-10) à l'ordre de WALDECK GEORGES en 
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 286.35, 

75865 - (Article 0704-10) à l'ordre de MAX JASMIN, en date du 
29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 244.75, 

75866 - (Article 0704-10) à l'ordre de FRANCISCO VINCENT, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, 

75867 - (Article 0704-10) à l'ordre de POUGET JUSTAFORT, en 
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, étant 

égarés, sont déclarés nuls, duplicata deva•nt en être dressés. 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

408572 - (Article 0903-23) à l'ordre de NICOLAS T. CHARLES, 
en date du 24 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 112.SO, 

75857 ---.,.- (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES MESIDOR, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 428.25, 

75858 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES DORION, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40, , 

75859 - (Article 0704-10) à l'ordre · de ALPHONSE MOONEM, ! 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40, 

75860 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. SERGE LAMAUTE, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40, 

75861 - (Article 0704-10) à l'ordre de FRERE FRANTZ BAAL, 
en date du 29 Février 1964 et s'éleva'llt à Gdes. 231.40, 

étant égaré5> sont décla" é' nuls, duplicata devant en être dressés. 
••• 

Les chèques émis aux numéros: \ 

75874 - (Article 0704-10) à l'ordre de DECIUS ANDRE, en date 
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115,25, 

75875 - (Article 0704-10) à l'ordre de JOLICŒUR SANON, en date 
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115, 25, \ 

75876 - (Article 0704-10) à l'ordre de SYPHAEL SANON, en date 
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115,25, 

75877 - (Article 0704-10) à l'ordre de MME LEROISNE CHAR· 
LES, en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 96,10, 

étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 
Il en est de même du ~hèque au numéro 104709 (Article 1504-10} 

à l'ordre de JOSEPH \ ' \MARRE en date du 31 Mars 1964 et s'éle
vant à Gdes. 349.60. 

• ••• 
AVIS 

Le soussigné, Fauster DESCOLLINES, Collecteur des Contribu· 
tions de Petit-Goâve, exerçant la Fonction de Directeur-Délégué de 
l'Enregistrement et de la Conservation Foncière, avise le public qu'il 
a fait choix de Mr. ·Bossuet Th. MARCELIN, pour être son Commi.t-

- Signataire au Bureau de l'Enregistrement de la dite Ville, conformé. 
ment à l'article 71 de la loi du 4 Juillet 1933. 

En conséquence, il répond de la signature du sus-nommé, comille 

de la sienne propre en .ce qui concerne le Service de l'Enregistrement 
de la Conservation Foncière. 

~it-Goâve, le 20 Janvier 1964 
Fauster DESCOILINES 

lmprintel'ie èe l'Etat - Rue lfammerton Killick 
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SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

No.· 60 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

(I:,oidu 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Heten's 
Court, Great St. Helen's Lcndon, E.C.3., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la Marque: 

ONDIN A 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la corn~ 
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux huiles et grailses industrielles (autres que les 
huiles et les gTaisses comestibles et tes huiles essentielles); aux lubri
fi8'nts; aux.compositions combustibles (y compris les essences pour mo
teurs), et aux matières éclairantes. (Classe 4) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au n'uméro 60-Reg. 24 

No. 61 Reg. 24 

Durée : 10 ans 

• • • 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie anglaise ayant son Siège Social à St. Helen's 

1 

l 

Court, Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccDILOMA .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMPA
NY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux huiles pétro
lifères, médicinales, et huiles pharmaceutiques (Classe 3). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a €té enregistrée en· cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 61, Reg. 24. 

No. 62 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les :Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie Anglaise aymt son Siège Social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

Cettti marque consiste dans la dénomination ci-dessus · ind~
damment des style, couleurs et dimensions des caractères qui Ja 
composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Etle s'applique aux huiles et 
graisses industrielles (autres q\Je les huiles et les graisses comestibles 
et les huiles essentielles); aux lubrifiants. aux compositions combus
tibles (y compris les essences pour moteurs), et aux matières éclai
rantes (Classe 4). 

Ccnformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut rndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, Je 15 
Mai 1961, au numéro 62, Reg. 24. 

No. 63 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

ll est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITEÔ, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social à St. Helen's 
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Court, Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean· 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«CARINA» 

Cette ~arque consi&'te dans la dénomtiation ci-dessus indép~

damment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la 
composent. 

La marque ~insi décrite . est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux produits 
chimiques pour l'industrie et les sciences (Classe 1). 

Ccnformément à ·la loi sus-visée, il a été déposé le ·Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut i'lldiquée a· été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 63, Reg. 24. 

No. 64 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège. Social à St. Helen's 
Co~rt, Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a prése•nté une demande d'enregistrement de la marque: 

cc CARINA» 

Cette marque consi!rte dans la dénomination ci•dessus indépen
damment des style, couleurs et dimensions des caractères qui ·ia 
composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM· 
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux matières 

• plastiques en feuilles, blocs, baquettes et tubes; matériaux pour étouper 
et pour l'emballage, le rembourrage et l'isolation; gommes synthé
tiques (Classe 17). 

CC'nformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant. été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au •numéro 64, Reg. 24. 

No. 65 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu;aux te.rmes de la foi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie Anglaise . ayant son Siège Social à St. Helen's 
·court; Great St. Helen"'s, London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une d«:m~de <:\'enregistrement de la marque: 

uCARINEX» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépen
daq>_ment des style, couleurs et dimensions ·des cara<:tères qui la 
composent. 

La· marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
p ANY . (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux produits 
chimiques pour l'industrie et les sciences (Classe 1). 

Ceonformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut i·ndiquée a été enregistrée .en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 196'1, au numéro 65. Reg. 24. 

No. 66 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

• • • 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux tennes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPÀNY (WEST INDIES) .LI-

MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social à St. Helen's 
Court, Great St. . Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Je~ 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccCARINEX» 

Cette :marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépen
damment des style; couleurs et dimensions des caractères qui la· 
composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM~ 
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux matières'. 
plastiques en feuilles, blocs, baquettes et tubes; aux matériaux pour 

étouper et pour l'embP.llage, le rembourrage et l'isolation; gomme~: 

!':ynthétiques (Classe 17). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé dé: 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus·: 
haut i'1ldiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 66, Reg. 24. 

••• 

No. 67 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la foi sur les Marques de Fabrique~ 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI· 
I1.:1ITED, une compagnie Anglaise ~yant son Siège Social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SA.LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccCARLONA» 

Cette rmarqi!e consiste dans la dénomination cl-dessus indépen· 
damment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la 
composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux produits 
·chimiques pour l'industrie et les 'sciences (Classe 1). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 

haut rndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 67, Reg. 24. 

••• 

No. 68 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il. appartiendra · 

Il est certifié qu'aux termes de la lei sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI· 
MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SAL:E:S, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«CARLONA» 

Cette marque consiste dans .. la dénomination ci-dessus indépen

damment de~ style, couleurs et dimensi9ns des caractères qui la· 

composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux matières 
plastiques en feuilles, blocs, baquettes et tubes; matériaux pour étouper 
et pour l'emballage, le rembourrage et l'isolation; gommes synthétiques · 
(Clà.sse 17). 
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Ccnformément à la loi sus-visée, il a- été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut i·ndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au mrméro 68, Reg. 24 . 

No. 69 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

I 

Il est certifié qu'aux termes: de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INi:>IES) LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant .son Siège Social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une dema.nde d'enregistrement de la marque: 

uCARDURA» 

Cette marque consistf'.l dans la dénomination ci-dessus indépen
damment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la 
composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux produits 
chimiques pour l'industrie et les sciences (Classe 1). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut i·ndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 69, Reg. 24. 

No. 70 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social à St. Helen's. 
Court, Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

uC'ARDURA» 

Cette !l'narque consiste dans la dénomination ci-dessus indépen
damment' des style, couleurs et dimensions des caractères qui la 
~omposent. 
i 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL. COl\1.1-
. ANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux matière:; 
!astiques en feuilles, blocs, baquettes et tubes; matériaux pour étouper 
t pour l'emballage, le rembourrage et l'isolation; gommes synthétiques 
Classe 17). ·· 

• Ccnformément à la loi su.s-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 

~ dite marque. Aucune O!>?<>Sition n'ayant été reçue, la marque plus 
ut indiquée a été enre&istrée ·en cette Secrétairerie d'Etat, le lS 
ai 1961, au numéro 70, Reg. 24: 

( 
; 

1 * * * 
i No. 71 Reg. 24 
! Durée : 10 ans 
{ A _tous ceux qu'il appartiendra 

i Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) Ll
TED, une compagnie A·nglaise àyant son Siège Social. à St. Helen's 
rt, Great St. Helen's, ·London, E.C.3., représentée par Me. Jean 

SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la m~rque: 
1 

uCARIFLEX» 

ette marque consiste dans la dénomination ci-dessus ·indépen
ment des style,· couleurs et dimensions des caractères qui la 

a marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
y (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux produits 
iques pour l'industrie et les sciences (Classe 1). t· . 

CC'llformément à la loi sus-v1see, il a été déJ)osé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut rndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, aù numéro 71, Reg. 24. 

72 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

. ... 
A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie .Aonglaise ayant son Siège Social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's London, E. C. 3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, ·a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«CARIFLEXu 

Cette marque consiste da•ns la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la com
posent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux matières 
plastiques en feuilles, blocs, baquettes et tube~; matériaux pour ·étou
per et pour l'emballage, le rembourrage et l'isclation; gommes syn
thétiques (Classe 17). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'aya•nt été reçue, la marque plus 
'haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 72, Reg. 24 . 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQU:~S DE FABRIQUE ET DE COMMERcE 

(Loi du 17 Juillet' 1954) 

Nos. 6727 à 6730 

Extrait de la rèquête en date du 6 Avril 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la sbussignée, N.V. PHILIPS, GLOEILAMPENFA
BRIEKEN, société anonyme hollandaise dont le siège social est à 
Emmasingel 29, Eindhoven, Hollande, représentée par Me. Jean P • 
SALES, a présenté une:.demande d'enregil!trement de la marque: 

«PHILIPS SHIELD EMBLEM» 

appartenant aux classes 14, 21, 27, 28. 

••• 
Nos. 6731 à 6738 

Extrait de la requête en date du 6 Avril 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, N.V. PHILIPS' GLOEILAMPENFA
BRIKEN, scdété anonyme hollandaise dont le siège social est à Em
masingel 29, Eindhoven, Hollande, représentée par M.e. Jean P. SA
LES, a ,présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

' . 
•P!HILIPS,, 

apparte'Ilant aux classes 4-16-18-19-27-28-31-5. 
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SITUATION GENERALE DE LA BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 
DEPARTEMENT COMMERCIAL - AU 31 OCTOBRE 1963 

ACTIF 

COUVERTURE DES BILLETS EN CIRCULATION 
ENCAISSE RESERVE 
L ingots d 'or à New York ... . ... . .. . . .. . . ... .. 3.632.765.60 
Droits de 1 Tirage au F.M.I... . . . . . . ..... .... . 14.064.195.50 
Monnaie Légc>le des Etats-Unis...... . . .. . . 3.279.647.75 
Compte Dollars aux Etats-Unis . . . .. .. . . ,.. 

Gourdes 

F.N.C.B - N.Y. Compte Spécial. . .. . . .. . 6.031.910.90 27.008.519.75 

AUTRES A V. AF. A LA COUV. 

Effets Ccmmerciaux en ,Haïti ... . . .. . .... . . . 
" à New York . . ... . 

1.056.820.80 
749.238.60 

Avances c/ Crédits Com. Elligibles. . . . . . 16().15().55 
Bons du T résor ....... .. . . . . .. .. ..... . ... ....... 25.000.000.- 26.966.209.95 

TOTAL DE LA COUVERTURE 

ESPECES EN CAISSE 
' Monnaie Divisionnaire Haïtienne .. .... . ..... . ... . .. . . ... ... .. . 

DU PAR BANQUES ..... .. ... . . . .. . . . . . ..... . ..... . ..... ..... .. . . . 
EFFETS ESCOMPTES, AVANCES 
AVANCE A "l.D.A.I." ... . . .... ..... . .. . ... .... .. . . . . .. .... .... ... .. 
PLACEMENTS 
Tit. Rép. d'H. Sé. A & B 5 '/{ 1960/64 Aut. 20.566.662.
Débiteurs Hypothécaires de l'IHCAI. .. . . . 1.503.595.30 
Participation d'Haïti à F.M,I ... ....... ...... 41.618.304.50 
Participation d'Haïti à B.l.RD .. ... ... . . ... 74.075.500.-
Participation d'Ha'i.'ti à I.D.A. . ... ... .. ...... 2.289.500.-
0bligations Gvt. Ha'i'tien 31h% 1958/68 60.300.000.-

53.97 4. 729. 70 

2.409.:304.70 
7.923.701.69 

57.257.403.95 
1.291.068.45 

Exploitations Agr. & Industrielle. .. ...... 1.817.477.66 202.171.039.46 
> 

FRAIS DIF-FER;ES . .. ........ .. .... . . .. . . . ... .. . . ... . .... ....... . . 
IMMEUBLES & LOCAUX .. ..... . .. .... . ....... .. ....... . . ... . 
DIVERS ... .. .... ... .. ...... ; ... ... ... ..... ... . .. .... . ... . .... .. ..... . . 

692.181.26 
4.114.673.43 
6.289.990.04 

TOTAL DE L'ACTIF GOURtDES : 336.124.092.68 

COMPTES 'D'ORDRE 
Lettre de Cré. & Crédits Corn .... . ... ..... ...... .. ..... ...... . . 16.354.013.50 
:Effets à !'Encaissement. .. . . . . ... ......... . .. .. .. .. .. . . ... . ... . . . ... 6.091.470.50 
Titres en Garde & en Nantissement. . ...... . ............... . .. 9..237.917.40 
Timbres & Cartes du Gvt Haïtien ..... ... .. .. . ..... . . .. . .. .. ... 47.948.705.46 
Billets Hors Circ. & Rés. pour Subs . . .. . ... . .. . ..... .. .. .. . . .. 52.704.441.-

A Reporter : 132.336.54 7.86 

IPASSIF 

BILLETS GOURDES EN CIRCULATION ... . . . . .... . 
DEPOTS DES PARTICULIERS: 
Comptes Courants ... . . . .... ...... ... ........ . . . 32.667.700.04 
Comptes d 'Epargne . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 11.490.173.80 
Cautionnements . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . 981.785.58 

Gourdes. 
67.695.559.r-

Chèques émis & en Paiements....... . .. .. 2.243.272.- 47.382.931.42 

DEPOTS DU GOUV. HAITIEN 
Gvt. d'Haïti cpte. Dol. s; New-York .... . . 
Fds Mon. Division. af. en Ga. de la 
Mon. Nickel Hors Circulation ........ . . . ... . 
Fds Amor. Tit. Emp. lnté ...... . ... . . . .. .. . . 
Fonds Amortissement Bons du Trésor . . . 
Gouvernement d'Haïti 1963 / 64 . .... .. .. .. . 
Non-Fiscaux . . . . . . .. .... . . .. . . .. .. . . ...... . .. . .... . 
Fds Moo. Divis. déficit ..... . . . .... . ... . . .. . .. . 
Fds d / Ges. Ad. Gale d ."Cont . ... . .. ... ... . . 

DEPOTS DIVERS 

47.724.45 , 

2.409.304.70 
5.127.240.20 

769.849.68 
6 406.784.33 

875.214.32 
25.524.05 

282.984.77 

Banques en Ha'iti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.111.330.20 
Fds Mon. lntern. F.M.I .. . . ..... .... . ....... . 36.776 151.60 
Banque Intern. (B.I.R.D.) . . ... . . . .. . . ... ... . . 10.547.20 
Autres BS'nques à l'Etran . . .. .. ... . ........ . 
Banque Inter. de Déve . .. . .... . .... . .. .. .. . . 
Obligation Gouv. d'Haïti à l.D.A. . ..... .. . 

4.990.219.10 
6.105.907.30 
2.052.000.-

15.893.578.40 

Contribution d'Haïti à l.D.A. . .... .. .. ... . . . 237.500.- 62.283.655.40 

OBLIGATIONS A PAYER. ...... ..... ....... .. ... . . . . . . .. . ... ... 3.999.401.45 
FONDS MON. INTER. .. .. ..... .. .... .. .. .... . .. ... ... ... . . ..... 41.618.304.50 
BANQUE IN. DE RECONS. ET 'DEVE. .. .. . . . .. ... .. . . .. 74.075.500.
V ALEURS A REGULARISER. . .. ..... .. ....... .. ..... . ... .... 80.454.65 
PROVISIONS . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... ..... ... . . . . . . .. . . . 6.512.811.22 
CAPITAL .. ...... . . .... . . . .. .... .. . ....... .. . .. ..... .... . . . . .. ..... .... 14.000.000.00 
RESERVES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . ... . . . . . . . ... . . . . . 666.543.40. 
PROFITS NON REPARTIS ... : .. ... . .. . .. . . . . . . .. .. .. .. . .. ... . 1.915.353.2~ 

TOTAL DU PASSIF GOURDES: 

COMPTES D'ORDRE Report: 132.336.547 
Em. Int. 5% 1957 (Cont. à 5% Sé .• c. 1964 . .. ... .... .. 18.051.850. 
Tit. & Cer. Prov. a!Jlnulés .. .. ..... . . .... . .. . .... . .... . . .. ..... .. . . . 
Titres Définitifs Emp~ Inté .... .. . . .. .. . ................ . ... . .. . 
Matériel reçu en Garantie . . . . .. .... .. .. .. ...... ....... ....... ... 322.91 
Oblig. prov. 5 V2 % 1957 /64 & Em. Int. 1960/64 annulés 50.409.15 . 
Rachat Obligations . . ... .. . . . .. . ...... ... ... ..... . . ... . . . .. . .. . . . .. 5.691.292.q 

TOTAL GOURDES: 215.197.26'~ .. ~ 

Certifié Conforme aux Livres de la BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D 'HAITI 
Dépa·rtement C.ornmercial 

Gérard MARTINEAU 
Contr&leur 

,--

CONVOCATION EN ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE 

Deuxième A vis 

SOCIETE DE DEVELOPPEMENT REGIONAL, S.A. 

Messieurs les Souscripteurs et Attributaires d'Actions de la Société 
de Développement Régional, SA sont convoqués en Assemblée Géné
rale Extraordinaire en l'Etude de Me. Ernst M. Avin Notaire à Port-

ANTONIO ANDRE 
PR·ESIDENT & DIRECI'EU~ GENERAL, 

au-Prince, 120 Rue du Centce, le Mercredi 13 Mai à 3 Heuret 
l'après-midi conformément aux Articles 25, 26, 36, 38 et 44 des 
tuts. 

l 
Ordre du Jour: Dissolution de la Société, l'objet social n'ayant ~ 

mais été réalisé. 

Port-au-Prmce, le 24 Avril 1964. 

Lebert Jn. Pierre 1 

Président-Directeur Général j 

Imprimerie de J'Bt.t - Rue HMDmerton KiDiclr -l 
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vembre 1963. 

Pert-au-Prince, le 1er Mai 1964 ............ An 161ème de l'l'lldépendance 

Patrons et ouvriers, 

MESSAGE 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

La signification de la Fête des Travailleurs s'exalte, cette année, à 
l'idée de la Révolution qui a repris son élan pour marquer les conquê
tes nouvelles, sociales et économiques, d'une résona·nce si profondé
ment humaine. Elle s'élargit avec le symbole de· 1a libération que· re
présentaient hier les manifestations frémissantes des populations qui 

· s'éveillent à une existence améliorée. Et elle rencontre, en se chargeant 
du courant ouvriériste, la traditicn des batailles sociales dont sont nés 
le syndicalisme, la démocratie syndicale et la démocratie industrielle. 
Avec le Code du Travail François Duvalier, et le Code, Rural le mon
de ouvrier haïtien a franchi une étape décisive .et sa marche aujour
d'hui vers une pleine vie s'accélère avec la dynamique de l'histoire. 

'· . Les premières bases de l'action émancipatrice étaient jetées ,.avec la 
: commotion de 1946. Elle renversait une philosophie, une politique, une 
[ classe. Le gouvernement de la nation cessait d'être un monopole; la 
r répartition des fonctions publiques ne s'opérait plus selon l'habileté et 

les manœuvres de coulisses; l'égalité politique et sociale s'affirmait. Il 
triomphait; et, dans le triof11phe porté par un mouvement historique 
doctrinal, s'inséraient les formes et les institutions d'une. expérience 
de démocratisation. En 1956, deuxième épisode et déçisif des revendi
cations de la majorité de la naticn, le traditiO'nalisme était vaincu. 
Victoire du peuple conscient sur les mésalliances- victoire de !'haï
tien libéré sur les servitudes économiques. Victoire de la doctrine du 
bien-être sur l'égoïsme des élites jouisseuses et l'individualisme du ca
pitalisme usuraire et commercial. Victoire de la vigilance de l'idée ré
volutionnaire sur la scumission à l'inégalité. La naissance des libertés 
syndicales se situait dans des rapports d'autonomie entre le patronat 

· et ,le salariat, une conception renouvelée du salaire et du profit, une 
·coopération durable, à partir d'une harmanisation des mobiles de ·l'en
trepreneur et des objectifs humanisés d'une politique du trava_il. 

Aujourd'hui 1er Mai 1964, vous rendez présentes ces victoires. Vous 
les évoquez avec vos muscles. Et vous offrez, dans l'unité et la disci
pline, l'image d'une conscience de classe avertie qui comprend, autant 
que le Gouvernement, l'intérêt d'une production accrue, d'une poli
tique économique -axée sur le développement des . besoins •nationaux et 
d'wie politique de l'effort et de la ré~U!Ilération équilibrés. C'est là 
l'esprit du code du Travail François Duvalier. C'est à trouver pour cha-

que travailleur et pour la classe entière des travailleurs, ce point de sa
tisfaction et à continuer, dans l'aménagement des institutions et l'~mélio
ration des niveaux de vie cette action, q{i'elle se révèle à elle-même et 
sort des compromis illusoires pour subordonner au droit à la vie et à 
une existence digne, les conditions et les règlei du travaU d'apprentis
sage et du travail spécialisé. Le visage de la N atioR haïtienne a changé. 
Le visage de la Nation haïtie~me change aussi chaque jour. Et ce 
changemE'llt s'arrêtera lorsque, épousant les transformations qu'appor
tent les fluctuations de l'économique et du social, il s'épanouira en un 
ensemble de lignes et de eontours traduisant la possession réelle de la 
vie. Quelles perspectives plus saisissantes pour •notre Révolution que 
cette certitude des lendemains de récolte et de soleil, où la joie sera 
commune à tous les haïtiens; où le travail sera la distinction de !'haï
tien libre; où les compétitions pacifiques dans tous les domaines ex
primeront la qualité essentielle de •notre civilisation, et où la douceur 
et le bonheur de vivre réconcilieront !'haïtien avec les raisons de vivre 
et les motifs d'espérer. 

Travailleurs de mon pays! 

Le 1er Mai redit, chaque fois, votre histGire. Cette histoire longue 
et douloureuse qui commence avec la division de la société en classes 
et devient U'll martyrologe avec les jµrandes, les guides, les coopéra
tions du Moyen Age et de l'absolutisme royal et les bouleversements 
du machinisme. Votre histoire est celle de l'humanité qui lutte dèpuis 
des millénaires pour s'affranchir des limitations que déterminent les 
régimës inhumains de production. Elle est celle de la nation haïtienne 
qui se bat et n'a cessé de se battre pour se protéger et se défendre. Elle 
est, surtout, celle de notre RévGlution, de votre Révolution qui doit 
::i.vancer, qui ne peut qu'avancer, comme avance la recherche, comme 
avance le progrès car elle contient en elle cette foi et cette vertu de 
renouvellement par lesquelles elle existe, par lesquelles, vcus tra
vailleurs vous existez, et sans lesquelles la condition humaine de !'haï
tien piétinerait indéfiniment en le condamnant . à la résignation et 
au désespoir. Notre Révolution rejette la résighation et le déses~ir 
parce que notre Révclution, c'est de gagner la vie, et, la vie une fois ga
gnée, de l'embellir peur que, sur la terre libre et souveraine d'Haili, 
le 1er Mai soit toujours la Fête de l'affranchissement de J'haïtien con
çu et ordonnancé dans la liberté du travail. 

Dr. FrançO"is DUVALIER 
Président de la République 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

1. 

'SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET D~ COMMERCE 

No. 75 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI-
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MlTED, une compagnie .A-nglaise .ayant son Siège Social ·à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's London, E. C. 3., reJ_>iésentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

•STYROCELL· 

Cette marque consiste dans la dénominati_on . ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la ccrn-
posent. 

• 
La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM

PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux produits 
chimiques pour l'industrie et les sciences (Classe 1). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
M!ti. 1961,. au •numéro 75, Reg. 24. 

No. 76-Reg. 24 

Durée : 10 •ans 

• • * 

A Tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de !a loi sur. les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une ccrnpagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E. C. 3., représentée par Me. Jean P. 
SALES a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

STYROCELL 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des styles, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 
La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMPANY 
(WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux matières plastiques en feuilles, blocs, baquettes 
et tubes; matériaux pour étouper et pour l'emballage, le r.embourrage 
et l'isolation; gommes synthétiques. (CLASSE 17) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 1961, 
au numéro 76- Reg. 24 

No. 77-Reg. 24 

Durée : 10 ans 

. . . 

A Tous ceux qu'il appartiendra 

Il est ~c:rtifié qu'aux termes de la loi sur les marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social à St. Helen's 
Court, Grëat St., Helen's London, E. C. 3., repésenté par Me. Jean 
P. SALES a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

MYTILUS 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam~ 
rflent des styles, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMPANY 
(WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux huiles et graisses industrielles (autres que les 
l:uiles et les graisses comestibles et les huiles essentielles); aux lubri
fiants; aux compositions combustibles (y compris les essences pour 
moteurs). et aux matières éclairantes. (CLASSE 4) 

Conformément à la lei sus-v1see, il a été déposé le fac-similé de la 
dite ~arque. Aucune opposition n'ayant été reçue la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 1961, 
au numéro 77-Reg. 24 

No. 78-Reg. ·24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

-Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique. 
et <le O:>mmerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son siè~e social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E.C.3~, représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

MA COMA 

Cette marqu~ consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleur et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP· 
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

F.lle s'applique aux huiles· et graisses rndustrielles (autres que les 

huiles et les graisses comestibles et les huiles essentielles); aux lubri· 
fiants; aux compositions combustibles (y compris les essences pour 

mcteurs), et aux matières éclairantes (CLASSE 4). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 78-Reg. 24 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

Nos._ 6739, 6740 

Extrait de la requête en date du 7 Avril 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la Jantzen Inc. société de commerce organisée et fonc· 
tionnant selon les lois de l'Etat d'Oregon établie à 411 N.E. 19th Ave
nue, P.0. Box: 3001, Portland 8, Orego~ représentée par son secrétaire 
G.D. Ruby aya·nt pour mandataire Me. GeC'rges TALLEYRAND, a 
présenté une demande d'enregistrement des marques: 

«JANTZEN,. .. THE DIVING GIRL DEVICE,, 

<ippartenant à la classe 25 

* * * 

Nos. 6741-6742-6743. 

Extrait de la requête en date du 8 Avril 1964 

I~ est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabriqu: 
et de Commerce la soussignée, FARBWERKE HOECHST AKTIEN· 
GESELLSCHAFT VORMALS MEISTER LUCIUS & BRUN!NG, 

société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de J'AI· 
lemagne Fédérale, ayant son siège social à Brll'ningstrasse 45. Frank· 
furt-Main-Hoechst, République Fédérale d'Allemagne, représentée par 
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Me. Jean P. SALES, a présenté Wle demande d'enregistrement des 
marques: 

«OZALID» 

appartenant aux classes 16-1-7. 

••• 
Nos. 6744, 6745 

Extrait de la requête en date du 10 Avril 1964 

Il est certifié qu'aux termes 9,e la loi sur les Marques de Fabrique 
et C:e Ccmmerce la LUITPOLD WERK, Société Anonyme ayant son 
siège social à Munich 25, Allemagne, ayant pour mandataire Me. Jean 
de LESPINASSE, a présenté une demande d'enregistrement des 
marques: 

ccSENIOSAN, SEKREZYMn 

appartenant à la classe· 5 

*** 
No. 6748 

Extrait de la requête en date du 15 Avril 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée. DR. A. W ANDER S.A., société anony
me organisée et opérc.:.it sous le régim.e des lois de la Suisse, ayant 
son siège social :à Berne, Suisse, représentée par Me. Jean P. SALES, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«SPASMO-CANULASE,, 

appartenant à la classe 5 ..... 
No. 6749 

Extrait de la requête en date du 15 Avril 1954 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
tt de Commerce la soussig.iée, EDITORIAL AMERICA, S.A. scciété 
2nonyme organisée et opérant sous le régime des lois de la République 
de Panama, ayant son siège social à Edificio Arcia, A venidas J usto 
Arosemena & Ecuador, Panama City, République de Panama, repré
sentée par Me. Jean P. SALES, a présE•nté une demande d'enregistre
ment de la marque: 

«VANIDADES,, 

ippartenant à la classe 16 

••• 
No. 6750 

Extrait de la requête en date du 15 Avril 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
t de Commerce la soussignée, AMES COMPANY, INC. société' ano
yme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'India1w, 
:.U.A., aya·nt son siège social à 819 McNaughton Avenue, Elkhart, In
iana, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une de-
12nde d'Enregistrement de la marque: 

«DEXTROSTIG,, 

>partenant à la classe 5 

••• 
_No. 6751 

Extrait de la requête en date du 15 Avril .1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
. de Commerce la soussignée. SOCIETÈ DES USINES CHIMI
JES RHONE-POULENC. société anonyme organisée • et opérant 
:is le régi~e des lois de la France, ayant son siège social à 22 Ave-

nue Montaigne, Paris, 8e., France, représentée par Me. Jean P. SALES, 
a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

.. coLECYN .. 

appartenant à la classe 5 

• •• 
No. 6752 

Extrait de la requête en date du 16 Avril 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la lei sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce CHRONOTECHN A, narodni podnik, aya'llt son siège 
social à: Sternberk na Moravé, Czechoslovakia, société de manufactu
riers et marchands, une corporation nationale, dûment organisée et 
existant suivant les lois de Tchécoslovaquie, ayant Me. LOUIS MON
TAS pour Avocat, a présenté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

ccMADONNA Picture .. 

appartenant à la classe 9 

••• 
No. 6754 

Extrait de la requête en date du 20 Avril 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce SOCIETE ST-RAPHAEL, Société anonyme ayant 
son siège social au No. 8, rue du Parc Royal, à Paris, représentée par 
sc·n avocat Me. Louis MONT AS, a prése'nté une demande d'enregis
trement de la marque: 

«Bcuteille ST-RAPHAEL,, deux faces 

dppartenant à la classe 33 
~ •,: .. 

No. 6755 

Extrnit de la requête c:1 c!:itc du 2'1 Avril 1964 

Il est c"rtifié qu'aux termes Ge b loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE COCA-COLA COMPANY, Société de l'Etat de 
.Celaware,' établie à 515 Madison Avenue. New York, Etat de New 
York, Etats Ùnis d'Amérique, ayant pour mandataire Me. Jean de 
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LESPINASSE, a présenté une demande d'enregistrement de la mar
que: 

appartenant à la classe 32 

*** 
No. 6756 

Extrait de la requête en date du 21 Avril 1964 

Il est certüié qu'aux termes de. la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, .A:MERICAN CY ANAMID COMP-

ANY, société aqonyme organisée et opérant sous le régime des lois" 

l'Etat du Maine, E.U.A., ayant son siège social à Berdan Aventi 

Wayne, Etat de New Jersey, E.U.A., représentée par Me. Jean 

SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

·AYNINE» 

appartenant à la classe 5 

SITUATION GENERALE DE LA BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 
DEPARTEMENT COMMERCIAL - AU 29 NOVEMBRE 1963 

ACTIF 
COUVERTURE DES BILLETS EN CIRCULATION 
ENCAISSE RESERVE· 

Lingots d'Or à New York ................. . 
Droits de Tirage au F.M.I ................. ,. 
Monnaie Légale des Etats-Unis ........... . 
Compte Dollars aux Etats-Unis ...... , ..... . 
F.N.C.B.- N.Y Compte Spécial. .......... . 

3.607.765.60 
14.064.195.50 

2.596.062.40 
1.667.587.40 

932.210.75 

AUTRES AVOIRS AF. A LA COUV,. _ 

Effets Commerciaux en Haïti ........... . 
" " à New York ........... . 

1.765.308.40 
1.578.289.55 

Av. s/Cré. Corn. Eligibles.................... 160.150.55 

Gourdes 

22.867.821.65 

Bons du Trésor ................................. 25.000.000.- 28.503.748.50 

TOT AL DE LA COUVERTURE 

ESPECES EN CAISSE 
Monnaie Divisionnaire Haïtienne ............................. . 
DU PAR BANQUE ............................................... .. 
EFFETS, ESCOMPTES, AVANCES ...... : .................. . 
A VANCE A ccl.D.A.I.» ........................................ : ... . 
PLACEMENTS 
Titres Rép. d'Haïti Série A 
& B 5% 1~60/64 & Autres............... 26.072.998.
Débiteurs Hyp. de l'IHCAIJ............... 1.493.232.65 
Participation d'Haïti à F.M.I.. .............. 41.618.304.50 

" " à B.l.R.D ............. 74.075.500.-
,, " à I.D.A............. .... . 2.289.500.-

0bl. Gouv. Haïtien 3 1/2 1958/68 ............ 60.150.000.-

51.371.570.15 

2.133.405.95 
5.942.609.86 

54.049.857.74 
1.291.068.45 

Exp. Agric. & fod. . .. .. .. .. . .. . . . . . . . .. .. . .. . 1.831.683.86 207.531.219.01 

FRAIS DIFFERES ........................................ 1....... 671.923.01 

IMMEUBLES & LOCAUX.................................... 4.107.504.30 
DIVERS ......... : . . . . . .. . . . . . . .. . ... .. .. . . ... .. .. ... .. .. .. .. . . ... .. . .. 5.599.319.12 

TOTAL DE L'ACTIF GOURDES 332.698.477.59 

COMPTE D'ORDRE 

Lettres de Cré. & Cré. Corn ..................................... 15.692.131.90 
Effets à l'encaissement............................................. 6.51S~633.75 
Titres en Gàrde & en Nantissement........................... 9.141.983.30 
Timbres & Cartes du Gvt. Haïtien ........................... · 47.478.046.51 
Bil. Hors Circ. & Rés. pour Subs. . . . . . . . .. .. .. .. . .. . .. . .. . .. . .. 49.063.685.-

A Reporter 12 7 .891.480.46 

P A S S '.I F Gourdes 
BILLETS GOURDES EN CIRC ............................... 70.136.315.-1 
DEPOTS DES PARTICULIERS 
Comptes Courli'nts ............................... 30.995.~95.71 
Compte d'Epargne .............................. 11.338.277.95 
Cautionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.858.800.38 
Chèques émis & en Paiements............ 1.906.056.28 46.098.730.32; 

DEPOTS DU GOUV. HAITIEN 
Gvt d'Ha:ïti Cpte Dol. s/New York ........ . 
Fds Mon. Divis. affecté en Garantie 
de la Mon. Nickel Hrs Circ .............. .. 
Fds Amortis. Tit. Emp. Int .................. . 
Fds Amortis. Bons du Trésor ............. .. 
Gouvernement d'Haïti 1963/1964 ....... .. 
Non-FISCAUX ................................. . 

80.597.60 

2.133.405.95 
600.728.85 
760.532.18 

9.939.668.53 
893.7§0.16 

Excédent Fds Mon. Divis...................... 250.374.70 
Fds d1 gestion Ad. Douanes & Cont....... 320'.178.56 14.979.246-.Sl 

DEPOTS DIVERS 
Banques en Haïti.. ........................... .. 
Fds Mo•n. International F.M.I.. ........... .. 
Banque Internationale (B.l.R.D.) ........ . 
Autres Banques à !'Etranger. ................ . 
Banque Inter. de Dévelop .................. . 
Oblig. Gvt. d'Haïti à I.D.A. ................. . 

8.174.507.55 
41.775.401.60 

10.547.20 
62.550.50 

6.104.609. 70 
2.052.000.-

Ccmtribution d'Haïti à l.D.A. ................ . 237.500.- 58.417.116:55 

OBLIGATIONS A PAYER...................................... 3.999.401.45 
FONDS MON. INTERNATIONAL ........................... 41.618.304.50 
BANQUE INT. DE REC. & DE DEV. 
VALEURS A REGULARISER ............................... .. 

74.075.500.-
81.882.05 

PROVISIONS . .. . . .. . .. . . .. . . .... . . . .... ..... .... . . .. ... . .. . .......... 6.547.460.74 
CAPITAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . .. . . . . .. . . 14.000.000.
RESERVES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 666.543.40 
PROFITS NON REPARTIS..................................... 2.077.977.05 

TOTAL DU PASSIF GOURDES 332.698.4 77.59 

COMPTE D'ORDRE Report: 12 7 .891.480.46 

Emp. Int. 5% 1957 (Con.) & 5% Sé. ccC» 1964 ......... 23.037.350.
Titres & Certificats Provisions annulés....................... 500.
Titres Définitifs Emp. Intérieur . . . .. . . . . . .. . . ... .. .. ... .. .. .. .. 5.920.000.
Matériel reçu en Garantie ...... \ ........ ,........................ 322.911. 70 
Obi. prov. 5 1/2 1957/64 & Emp. Int. 1960/64 an. 47.643.887.
Rachat Obligations................................................... .9.681:425.15 

TOTAL GOURDES 210.497.554.31 

Certifié conforme aux Livres de la BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 

Gérard MARTINEAU 
Contrôleur 

/ Département Commercial 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick 

Antonio ANDRE 
Président & Directeur Général B.N.R.H. 
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SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

No. 79-Reg. 24 
Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen'~ 
Court, Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

RIMULA 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ansi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux huiles et graisses industielles (autres que les hui
les et les graisses comestibles et les huiles essentielles); aux l·ubrifiants; 
aux compositions combustibles (y compris les essences pour moteurs), 
et aux matières éclairantes. (CLASSE 4) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
. dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut rndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 79-Reg. 24. 

No. 80 Reg. 24 
Durée: 10 aons 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED. une compagnie anglaise ay8'Ilt son siège social à St. Helen's 

Court, Great St. Helen's, London, E.Ç.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

LI MEA 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux huiles et graisses irndustrielles (autres que les 
huiles et les graisses comestibles et les huiles essentielles), aux lubri
fiants, aux compositions combustibles (y compris les essences pour 
moteurs), et aux matières éclairantes. (CLASSE 4) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 80-Re2. 24 

No. 81-Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux tel\mes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E.C.3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

Cette marque consiste 
ment des style, couleurs 
sent. 

RI SELLA 

dans la dénomination ci-dessus indépendam
et dimensions des caractères qui la compo-

~:t 
La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP

ANY (WEST INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux huiles et graisses industrielles (autres que les 
huiles et les graisses comestibles et les huiles essentielles); aux lubri
fiants; aux compositions combustibles (y compris les essences pour 
moteurs), et aux matières éclairantes. (CLASSE 4) 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961, au numéro 81-Reg. 24 

No. 82-Reg. 24 
Durée: 10 ans 

*** 

A tous -ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's Court, 



Great, St. Helen's, London. E.C.3., représentée par Me. Jean P. SA
LES. a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccPROMUS .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus i·ndépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COMP
ANY (WES1: INDIES) LIMITED. 

Elle s'applique aux huiles et graisst:·s industrielles (autres que les 
huiles et graisses comestibles et les huiles essentielles); aux lubrifiants, 
aux compositions combustibles (y compris les essences pour moteurs), 
et aux matières éclairantes. (CLASSE 4) 

.. Conformément .à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition •n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 
1961. au numéro 82-Reg. 24 

No. 83 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social à St. Helen s 
Court, Great St. Helen's, London, E. C. 3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistreme·nt de la marque: 

«NACRON» 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
m·ent des style, couleurs et dimensic·ns des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux huiles et 
graisses industrielles (autres que les huiles et les graisses comestibles 
et les huiles essentielle'>); aux lubrifiants; aux compositions combusti
bles (y compris les essences pour moteurs), et aux matières éclairantes 
(Classe 4). 

Conformément à la loi sus-v1see. il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition ·n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 83, Reg. 24. 

No. 84 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E. C. 3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté. une demande d'enregistrement de la marque: 

.. sHELL TONNA .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui fa composent. 

La marque ainsi décr.ite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'appllque aux huiles et 
grais<;es industrielles (autres que les huiles et les graisses comestibl~s 
et les huiles essentielles); aux lubrifiants; aux compositions combusti
bles (y compris les essences pour moteurs), et aux matières éclairantes 
(Classe 4 ). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition •n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 84, Reg. 24. 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE _ET DE COMMERCE 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

Nos. 6757 - 6758 
Extrait de la requête en date du 23 Avril 1964 

Il est .certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce la soussignée, IGLO N. V., une compagnie ho11andaise 
ayant son siège social à Nijencord la, Utrecht, Hollande, représentée 
par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement 

de la marque : 

IGLO 

ulGLO & DESSIN" 
appartenant aux classes 29, 30. 

••• 
No. 6759 

Extrait de la requête en date du 27 Avril 1964 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce, LABORATOIRES MOUNEYRAT, Société Anonyme 
ayant son siège social aux Nos. 12 et 14, rue Henri Barbusse, à VILLE
NEUVE-LA GARENNE (Seine), France, ayant pour avocat Me. Louis 
MONTAS, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«HISTOGENOL» 

appartenant à la classe S. 
••• 

No. 6760 
Extrait de la requête en date du 27 Avril 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, Monsieur MICHEL DELALANDE, dont l'adresse 
est: 18 bis, rue Henri Heine, à Paris, ayant pour avocat et mandataire 
Maître Louis MONT AS, a présenté une demande d'enregistrement de 
la marque: 

«HEPT-A-MYL» 

appartenant à la classe 5 . 

*** 
No. 6761 

Extrait de la requête e•n date du 28 Avril 1964 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce, la soussignée, GLAXO LABORATORIES LIMITED, 
société organisée et opérant sous le régime des lois de la Grande Bre
tagne, ayant son siège social à 891-995 Greenford Road, Greenford,. 
Middlesex, England, représentée par Me. Jeao P. SALES, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque : 

«BETNOV ATE» 

appartenant à la classe 5. 

• • • 
No. 6762 

Extrait de la requête en date du 28 Avril 1964 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce, la soussignée, SCHERING CORPORATION, Société 
Ano_nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
New Jersey, E.U.A., ayant son siège social à 60 Orange Street, Bloom
field, New Jersey, E. U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a pré
senté une demande d'enregistrement de la marque : 

«GARAMYCIN" 

appartenant à la classe S. 



LE MONlT&UR 19.'I 

••• 
Ne. 6763 

Extrait de la requête en date du 28 Avril 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, la soussignée, TURMAC T ABAK MAATSCHAPPIJ 
(TURMAC TOBACCO COMPANY) N. V., Société Anonyme orga
nisée et opérant sous le régime des lois de la Hollande, ayi:mt son siège 
!OCial à Frederik-splein 52, Amsterdam, Hollande, représentée par -Me. 
Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

.. TURMAC' .. 

apparten:.:.it à la classe 34. . . .. 
No. 6772 

Extrait de la requête en date du 5 Mai 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, S.C.A.R.IP (Société Anonyme Française) dont le 

siège est: 36, rue Beaujon, Paris (8è), France, ayant pour avocat et man
dataire Me. Louis MONT AS, a présenté U'ne demande d'enregistre
ment de la rr/clrqu&! : 

uMA GRIFFE» (Dénomination) 

appartenant à la classe 3. 
••• • 

No. 6773 
Extrait de la requête en date du 5 Mai 1964 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques. de Fabrique 
et de Commerce, C'ARVEN (Société A•nonyme Française) dont le 
siège social est: 6, Rond Point des Cha~ps Elysées, Paris, 8è, (France), 
ayant peur avocat Me. Louis MONT AS, a présenté une demande d'en
registrement de la marque : 

caryen 
«CARVEN » (écriture fantaisie) 

appartenant à la classe 3. 

INSTITUT DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET INDUSTRIEL 

SITUATION GENERALE AU 31 MARS 1964 

ACTIF 

ACTIFS DISPONIBLES ET A COURT TERME 
Caisse et Banques 13.383.926.98 

Prêts et Autres Comptes Débiteurs 

Gouvernement Haïtien 
Autres 

1.315.808.70 
397.822.61 

1. 713.631.31 
moins Provision pour 
Créances Douteuses 129.283.55 

NET 1.584.347.76 

INVENTAIRES - Net: 

TOTAL: 

PLACEMENTS _:___ NET 

PRETS A LONG TERME 

IMMOBILISATIONS 

Mobilier de Bureau 
Matériel Roulant 
Matériel Exploitation 
Agriccle et Industrielle 
Matériel en Location -
Cession 
Autres Biens Meubles et 
Immeubles 

Moins Amortissements 
Accumulés 

NET 

ifRAIS DIFFERES 
[:. 

;, ·TOTAL DE L'ACTIF 
' 

1.584.347.76 

412.555.19 

15.380.829.93 

70.796.31 
122.718.00 

41.291.10 

208.291.50 

131.215.60 

574.312.51 

240.172.28 

334.140.23 

GOURDES: 

GOURDES 

15.380.829.93 

3.966.54 7.44 

409.292.85 

334.140.23 

68.851.66 

20.159.662.11 

PASSIF 

GOURDES 

EXlGIBILITES A COURT TERME 3.545.3 71.38 

GARANTIE CAUTIONNEMENT 1.725.000.00 

PASSIF A LONG TERME 

Ohligations 1% Sisal ........................ 2.597.811.73 

Divers ............................................ . 181.121.55 

2.778.933.28 2.778.933.28 

AUTRE PASSIF ............................ .. 42.375.57 

CAPITAL AUTORISE ..................... 50.000.000.00 

Moins Capital à Souscrire .................. 34.948.892.87 

CAPITAL VERSE ........................... 15.051.107.13 

Moins Perte au 31 Mars 1964 ....... ..... 2.983.125.25 

NET CAPITAL 12.067.981.88 12.067.981.88 

TOTAL DU PASSIF GOURDES: 20.159.662.11 

INSTITUT DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET INDUSTRI·EL 

Jean DELEJ 
Directeur Général 



194 LE MONITEUR 

INSTITUT DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE 
ET INDUSTRIEL 

ETAT DE PROFITS & PERTES 
AU 31 MARS 1964 

REVENUS 

FRAIS 

Intérêts Payés . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . ... . . 68.871.55 
Frais Techniques et 
Professionnels .. . ..... ... ......... . ...... ........ : 125.265.22 
Frais Généraux . . ... . . . .. . ... .. .. . .. . . . . ... . .. .. 637.483.07 

AUTRES CHARGES 
Amortissement Frais Premier 
Etablissement 

AUTRE PERTE 

PERTE NETTE 
PERTE AU 30 SEPTEMBRE 1!63 

PERTE TOTALE AU 31 MARS 1964 

(DEI;JIT) 

GOURDES 

93.8\1.18 

831.619.84 

737.778.66 

5.524.20 

743.302.86 
2.478.75 

745.781.61 
2.237.343.64 

2.983.125.25 

INSTITUT DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE 
ET INDUSTRIEL 

Jean DELEJ 
Directeur Général 

AVIS 

Le Département du Commerce et de l'industrie porte à la connais
sance du public en général que, conformément aux dispositions du Dé
cret du 13 Mars 1963, RIGAUD & ASSOCIATES bénéficie des avan
tages de ce Décret en faveur d'une entreprise de fabrication de désin
fectants que cette Société se propose de monter dans le pays et, en con
séquence, de la franchise douanière sur les matières premières, le ma
tériel d'emballage et la machine •nécessaire au fonctionnement de cette 

entreprise, savoir: 

MACHINERIE 

1) Mélangeurs 
2) Homogénéisateurs 
3) Machines à embouteiller 
4) Machines pour coller les étiquettes 
5) Filtres 
6) Appareils pour la distillation de l'eau 
7) Appareils et équipements pour le laboratoire 

MATIERES PREMIERES & MATERIEL D'EMBALLAGE 
1) Huile de iPin 
2) Hydrate de Potassium 
3) Calcium Hypochlorite 
4) Sodium Carbonate 
5) Bouteilles "\f.ides 
6) Colle pour étiquetage 
7) Etiquettes 

Il demeure entendu que l'entreprise •RIGAUD & ASSOCIATES• 
devra se conformer strictement aux dispositions des articles 24, 25, 26, 
27 du Décret du 13 Mars 1963, sous peine de sanctions. 

Port-au-Prince, le 15 Avril 1964 

••• 
Le Département du Commerce et de l'fodustrie porte à la connais

sance du public en général que, conformément aux dispositions du Dé-

l 

cret du 13 Mars 1963 sur les entreprises nouvelles, industrielles ou a
gricoles, Monsieur Vicente DOMINGUEZ FUMERO, demeurant à 
Miami, Florida bénéficie des avantages douaniers et fiscaux du dit 
Décret en faveur d'une usine de fertilisants qu'il se propose d'installer 
dans le pays. 

Ert conséquence, sous les conditions et sanctions prévues aux articlel 
24, 25, 26 et 27 du Décret du 13 Mars 1963, la fra'llchise douanière lui , 
est accordée sur les matières premières, machines et équipements sui
vants: 

MATIERES PREMIERES 

Sulfate d'amoniaque 
Nitrate d'amoniaque 

Solution de nitragène 
Nitrate de sodium 

Superphosphate simple 
Superphosphate triple 

"Phosphate d'amoniac 
Muriate de potassium 
Sulfate de potassium 

Nitrate de potasium 

Sulphate de cuivre 
Sulphate et Oxyde de Manganèse 

Oxyde de zinc 
Urea - tancao 

Sulphate de fer (copperas) 
Borax 
Sacs en papier et en jute 
Produits laboratoire 
Films de propagande et matériel 

lmpri'mé de propagande agricole 

MACHINERIE ET EQUIPEMENT 

Un transporteur automatique pour l'élévation des matières 
Un malaxeur destrné à mélanger les matières premières 
Un moulin pour pulvériser les matières premières 
Un 2ème transporteur devant conduire l'engrais déjà mélangé 
Un compresseur 
Deux moteurs électrique 
Une grande presse 
Une balance 
Des tracteurs 
3 camions pour transporter les matières premières à la fabrique 
Des défricheurs 

Instruments de labeur pour ouvrir et fermer les sillons dans le aol. 
Avions pour répandre les fertilisants 
Petits outils, pinces, clefs à .molettes, clefs simples tourne-à-vis etc. 
1-nstruments de laboratoire pour analyses. 

Port-au-Prince, le 15 Avril 1964. 

A VIS DE FORMATION 

DE LA SOCIETE ANONYME DENOMMEE: CARIBBEAN 
INTERNATIONAL PROTECTION AND IDEMNITY-COMPAN! 

S.A. AYANT SON SIEGE SOCIAL A PORT-AU-PRINCE. 

ConfoTmément aux prescriptions du Décret du 28 Août 1960 sur• 
régime des Sociétés Anonymes, il est porté à la connaissance du publi 
que le vingt et un Avril 1964, il a été déposé au Département du O. 
merce et de l'industrie et en l'Etude du Notaire Leclerc LALANH 
une copie des Statuts de la Société .Aononyme en formation dénommé! 

·CARIBBEAN INTERNATIONAL PROTECTION AND 
IDEMNITY-COMPANY S.A.• 

Cette Société fondée par Messieurs Daniel E. ROY, Jean-Claude 1 
LEGER et Lucien BARREAU a pour but d'entreprendre en Hal"'ti 4 
ailleurs des opérations financières et commerciales de toutes sor111 
de faire des placements mobiliers et immobiliers, d 'acheter des acticl 
obligations et titres étrangers et haïtiens; d'émettre des Polices d'M 
rances contre maladie, décès; cette énonciation n'est pas limita~ 
d'acheter ou louer tous terrains et bâtiments nécessaires à son f~ 
tionnement; d'ouvrir des succursales là ou cela sera nécessaire, c~ 
tenu du développement de la Société. i 

Le montant du Capital est de CINQ CENT MILLE GOURDES 
C'ENT MILLE DOLLARS, divisé en MILLE ACTIONS de 
CENTS GOURDES ou CENT DOLLARS chacune. Les fonda 
ont notamment souscrit 50% des actions. 

Port-au-Prince, le 22 Avril 1964 

lmprimerû d• l'Etat - Rue Hammerton Eilliclr 
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SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 

DE L'INDUSTRIE 

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

No. 248, Reg. 24 

Durée : 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, G. D. SEARLE & CO., Corporation organisée et 
existant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, E. U. A., manu
facturiers et vendeurs de prcduits médicinaux ayant leur siège social 
à Niles Ayenue and Searle Parkway, Skorie, Illinois, E. U. A., et un 
office à 100 West lOth Street, Wilmington, Delaware, E. U.A., repré
sentés par Me. Ludovic SAMSON, ont présenté une demande d'en
registrement de la marque : 

«PROBIT AL» 

Cette marque consiste dans le mot «PROBITAL,, écrit en lettres 
capitales noires comme le montre le Fac-similé déposé. 

La marqÙe ainsi décrite est la propriété de G. D. SEARLE & CO. 

Elle s'applique pour la protection d'une préparation médicinale ef
ficace dans le traitement des troubles gastro-intestinaux (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 20 
Juin 1961, au numéro 248. 

No. 249, Reg. 24 

Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux c;iu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Ccmmerce, 'G. D. SEARLE & CO., Corporation organisée et 
existant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, E. U. A., manµ
facturiers et ve•ndeurs de produits médicinaux ayant leur siège social 
à Niles Avenue and Searle Parkway, Skokie, Illinois, E. U.A., et un 
office à 100 West lOth Street, Wilmington, Delaware, E. U. A., repré-

sentés par Me. Ludovic SAMSON, ont présenté une demande d'enre
gistrement de la marque : 

«CONOVID» 

Cette marque consiste dans le mot «CONOVJD,, écrit en lettres 
capitales noires comme le montre le Fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété 4e G. D. SEARLE & CO. 

Elle s'applique pour la protection des substances et préparations 
pharmaceutiques (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il été déposé le Fac-similé de la 
dite marque: Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus haut 
indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 20 Juin 
1961, au nu'méro 249. 

No. 250, Reg. 24 
Durée : 10 ans 

• • • 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, GENERAL ELECTRIC COMPANY, Société Ano
nyme ·organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New 
York, E. U. A., ayant son siège social à i River Road, Schenectady, 
Etat de New York, E. U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a 
p:-ésentéé une demande d'enregistrement de la marque : 

ccGE MONOGRAM» 

Cette marque con"Siste dans le monogramme «GE», comme cela 
ressort du Fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de GENERAL ELECTRIC 
COMPANY. 

Elle s'applique aux appareils électriques et machines électriques de 
toutes sortes ainsi qu'à leurs parties; aux moteurs et machines, lampes 
électriques à incandescence, filaments pour lampes électriques, ma
chines électriques à dynamo, batteries, procédés et appareils d'induc
tion, procédés et appareils de transmission électriques, procédés et 
appareils de régulation et contrôle électriques, instruments pour me
surage électriques, procédés et appareils de protection électriques, ta
bleaux de distribution et appareils pour tableaux de distribution, fils 
arrangements de fils et fournitures électriques de toutes sortes (Classe 
9). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été deposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition 'Il'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, Je 20 
Juin 1961, au numéro 250. 

No. 251, Reg. 24 
Durée : 10 ans 

:i: * * 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fab:-iqm 
et de Commerce, COLUMBIA BROADCASTING SYSTEM, JNC 



196 LE MONITEUR 

Saciété Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat 
de New York, E. U.A., ayant son siège social à 485 Madison Avenue, 
New York, Etat de New Y~k, E. U.A., représentée par Me. Jean P. 
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque : 

«MASTERWORKS» (Renouvellement) 

Cette marque consiste dans la dénomination ccMASTERWORKS» 
indépendamment des style, couleurs et dimensions des caractères qui 
la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de COLUMBIA BROAD
CASTING SYSTEM, INC. 

Elle s'aJ:fplique aux disques de phonographes, aux instruments de 
musique (savoir: machines parlantes et appareils de T.S.F.) et à leurs 
accessoires, etc. (Classe 9). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 20 
Juin 1961, au numéro 251, expirant le 17 Juin 1971. 

No. 252, Reg. 24 

Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE B.F. GOODRICH COMPANY, Société Ano
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New 
York, E.U.A., ayant son siège social à 230 Park Avenue, New York, 
Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

«GOODRICH .. (Renouvellement) 

Cette marque consiste dans la dénomination «GOODRICH» indé
pendamment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la ~ 

composent. 

La marque ajnsi décrite est la propriété de THE B.F. GOODRICH 
COMPANY. 

Elle s'applique aux articles et produits généralement quelconques 
en caoutchouc, ou dans lesquels le caoutchouc entre ou prédomine, 
tombant da•ns la Classe 12, savoir: pneus et chambre à air pour véhi
cules. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune oppositicn n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 20 
Juin 1961, au numéro 252, expirant le 28 Juin 1971. 

No. 253, Reg. 24 

Durée : 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE B.F. GOODRICH COMPANY, Société Ano
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Eta_t de New 
York, E.U.A., ayant son siège social à 230 Park Avenue, New York, 
Etat de New York, E. U.A., reprsentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

ccGOODRICH.. (Renouvellement) 

cette marque consiste dans la dénominaticn ·GOODRICH,. indé
pendamment des_ style, couleurs et dimensions des caractères qui la 

composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE B. F. GOODRICH 
COMPANY. 

Elle s'applique aux articles et produits généralement quelconqlllll 
en caoutchouc, ou dans lesquels le caoutchouc entre ou prédomiœ 
(Classe 1 7). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé ile 

la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque pl11 

haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 21 

Juin 1961, aù numéro 253. 

No. 254, Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est ce;tifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabriq111 
et de Commerce, THE B. F. GOODRICH COMPANY, Société Ano.' 
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New 
York, E.U.A., ayant son siège social à 230 Park Avenue, New Yor~ 
Etat de New York, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a 

présenté une demande d'enregsitrement de la marque : 

«GOODRICH» 

Cette marque consiste dans la dénomination «GOODRICH,, inrJe. 
pendamment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la 
composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE B. F. GOODRICH 
COMPANY. 

Elle s'applique aux articles et produits généralement quelconques 
en caoutchouc, où dans lesquels le caoutchouc entre ou prédomin~ 
tombant da•ns la Classe 7, savoir: courroies de transmission et courroies 
de transmission en V. (Classe 7J. 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 20 
Juin 1961, au numéro 254, expirant le 28 Juin 1971. 

,. 
No. 255, Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE B.F. GOODRICH COMPANY, Société Ni.o.
nyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New 
York, E.U.A, ayant son siège social à 230 Park Avenue, New York, 
Etat de New York, E.U . .A., représentée par Me. Jean P. SALES, a 
présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

.. GOQDRICH» 

Cette marque consiste dans la dénominatic'll ccGOODRICH» indé
pendamment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la 
composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE B. F. GOODRICH 
COMPANY. 

Elle s'applique aux articles et produits généralement quelconques 
en caoutchouc, où dans lesquels le caoutchouc entre ou prédcmine, 
tombant dans la Classe 10, savoir: articles divers utilisés dans Jes 
hôpitaux et en chirurgie, tels que tubes en caoutchouc, seringues en 
caoutchouc, bouteilles à eau chaude, draps de lit en caoutchouc, etc. 
(Classe 10). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dit~ marque. Aucune oppositic'll n'ayant été r~çue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée. en cette Secrétairerie d'Etat, le 20 
Juin-1961, au numéro 255, expirant le 28 Juin 1971. 

No. 256, Reg. 24 
Durée : 10 !ll1S 

• • • 

A tous ceux qu'il appartiendra 
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Commerce, La MERZ & CO., Société en Commandite organisée 
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et existant sous le reg1me des lois de la République Fédérale d'Alle
magne, ayant son ;iège social au No. 100-104 Eckenheimer Land
strasse, Frankfort (Main) Allemagne où elle est représe•ntée par les 
sieurs Dr. FRIEDERICH SPETH et HEINRICH FRUCHT, trns 
deux demeurant et domiciliés à Frankfort (Main) Allemagne, ayant 
pour mandataire Me. Gérard Raoul ROUZIER, a présenté une de
mande d'enregistrement de la marque : 

«MERZPLEX» 

Cette marque consiste dans le mot «MERZPLEX» qui pourra être 
employé sous toutes les formes et en toutes les couleurs. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La MERZ & CO. 
/ 

Elle s'applique aux produits et spécialités pharmaceutiques et mé
dicinaux (Classe 5). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregis~rée en cette Secrétairerie d'Etat, le 20 
Juin 1961, au numéro 256. 

No. 257, Reg. 24 
Durée: 10 ans 

••• 

A tous ce~x qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SINGER MANUFACTURING CO., Société 
Anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de 
New Jersey, E. U. A., ayant sen siège social à 107 Trumbull Street, 
Elizabeth, Union County, Etat de New Jersey, E. U. A.. représentée 
par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement 
de la marque : 

\ 

«SINGER,, (Renouvellement) 

Cette marque consiste dans la dénomination «SINGER» indépen
damment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la com
posent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SINGER MA

NUF ACTURING CO. 

Elle s'applique aux moteurs électriques et aux contrôleurs corres
pondants (Classe 7). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de 

la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 

haut in.diquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 20 
Juin 196i, au numéro 257, expirant' le 13 Septembre 1971. 

No. 258 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

I! est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 

et de Ccmmerce THE SINGER 114_ANUF ACTURING CO., société 

anonyme organisée et opéra'Ilt sous le régime des lois de l'Etat de New 

Jersey, E.U.A., ayant son siège social à 107 Trumbul Street, Elizabeth, 

Union Ccunty, Etat de Ne,w Jersey E.U.A. représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la, marque: 

«OV AL DESIGN» (RENOUVELLEMENT) 

Cette marque consiste dans un dessin d'une navette et bobine de 
machine à coudre derrière lequel sortent deux aiguilles entrecroisées 
avec du fil tTaversant leur trou respectif et formant la lettre «S». Cet
te figure est représentée comme on le voit dans le fac-similé avec les 
mots «THE SINGER MANFC. CO.» en lettres capitales au-dessus et 

l'entourant en yartie et une guirlande au-dessous, le tout étant entou
ré d'une bordure ovale, mais ces accessoires de la marque peuvent être 
modifiés ou même omis sans changer le caraètère matériel de la mar
que. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SINGER MANU
FACTURING CO. 

Elle s'applique aux machines à coudre et aux accessoires pour ma
chines à coudre. (CJ.7). 

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le Fac-similé de la 
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 20 Juin 
1961, expirant le 18 Août 1971, au numéro 258. 

No. 259 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la Io\ sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La HAYTIAN AMERICAN SUGAR COMPANY, 
société anonyme ayant son siège social à Port-au-Prince, Haïti, repré
sentée par son Vice-Président, Me. Georges N. LEGER, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque: 

«HASCO CRYSTALS .. 

Cette marque est constituée par deux losa•nges, l'un contenant l'au
tre. Au haut du losange intérieur est écrit en lettres noires le mot 
«HASCO>>, et au bas de ce losange également en lettres noires le mot 
«CRYSTALS». Entre les mots HASCO et CRYSTALS, encadrés 
d~ns un rectangle, sont écrits les mots «EXTRA WHITE». Dans l'in
tervalle entre les deux losanges sont écrits: dans l'intervalle gauche 
supérieur le mot «STANDARD» et dans l'intervalle droit supérieur le 
mot ccGRANULATED ... Dans l'intervalle gauche inférieur les mots 
«REFINED PURE,, et dans l'irntervalle inférieur droit les mots «CA
NE SUGAR»; tels que le dessin et des désignations sont représentés 
dans le fac-similé déposé. 

La marque ainsi décrite est la propriété de HA YTIAN AMERI

CAN SUGAR COMPANY. 

_ Elle s'applique à du sucre blanc raffiné. (Classe 30). 

Conformément à -la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
dite, marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 3 
Juillet 1961, au numéro 259. 

No. 260 Reg. 24 

Durée: 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 
< 

Il est certifié qu'aux term~ de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce La ETHICA ST ANDARD CO., INC, société de com
merce établie conformément aux lois de l'Etat de New York, E.U.A., 
ayant son principal établissement à 40-19, 36th Avenue, Long Is
land City, représentée par Me. Jean Claude N. LEGER, a présenté 
une demande d'enregistrement de la marque: 

«COLICON,, 

Cette marque consiste daons le mot «COLI CON,, écrit en caractè
res d'imprimerie sans distinction de couleur ou de forme. 

La marque ainsi décrite est la propriété de La EHICA STANDARD 
CO., INC. . 

Elle s'applique à tcus Ies produits pharmaceutiques. (Classe 5). 

Conformément à la Ici sus-visée, il a été déposé le fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 6 Juil
let 1961, au numéro 260. 
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SITUATION GENERALE DE LA BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 

DEPARTEMENT COMMERCIAL - AU 30 AVRIL 1964 

ACT 1 F 

COUVERTURE- DES BILLETS EN CIRCULATION 
ENCAISSE RESERVE Gdes. 
Lingots d'Or à New York 3.765.944.-
Drojts de Tirage au F.M.I. 14.064.195.50 
Monnaie Légale 'des Etats-Unis 2.002.983.70 
Compte Dollars ·aux Etats-Unis 5.024.282.55 
F.N.C.B N.Y Compte Spécial 6.485.541.- 31.342.946.75 

AUT. AV. AFFECTES A LA COUV. 
F.ffets Commerciaux en Haïti 

" à New-York 
2.174.572.20 
5.150.948.50 

65.348.60 Avances c/Crédits Corn. 'Eligibles 
Bons du Trésor · 25.000.000.- 32.390.869.30 

ITOTAL DE LA COlJYERTURE 

ESPECES EN CAISSË 

Monnaie Divisionnaire Haïtienne 
DU PAR BANQUES 

EFFETS ESCOMPTES AVANCES 

AV. SPC. GOUV. D'HAITI PARTIC. "A I.D.A" 
A V ANCE A "I.D.A.I." 

PLACEMENTS 

\ 

Titres République d'Haïti Séries 
A & B 5% 1960/64 & autres 
Débit. Hypothécaires de L'IHCAI 
Part. d'Haïti à F.M.I. 

" "' à B.I.R.D. 

" " à I.D.A. 
Obliga. Gouv. Haïtien 3112 1958/68 
Exploitations Agr. & Industrielle 

FRAIS DIFFJiRES 

IMMEUBLES & LOCAUX 

/ 
DIVERS 

TOTAL DE L'ACTIF GOURDES 

COMPTES D'ORDRE 

24.612.562.-
1.483.963.-

41.618.304.50 
74.075.SQ0.-
2.289.500.-
56.550.000~ 

1.900.850.61 

Lettres de Crédit & Crédits Commerciaûx 
Effets à !'Encaissement 
Titres en Garde & en Na•ntissement 
Timbr~s & Cartes du Gouv. Haïtien 
Billets Hors Circ-. & Réserve pr. Subs. 

A REPORTER: 

63.733.816.05 

2.329.683.65 
3.231.638.46 

61.322.402.14 

684.000.--:-
2.107.901.30 

202.530.680.11 

705.163.18 

4.080.715.95 

6.916.796.75 

347;642.797.59 

1 
19.152.923.40 
4.056.400.90 

10.166.305.50 
46.313.945.83 
54.171.607.-

133.861.182.63 

PASSIF 

BILLETS. GOURDES EN CIRCULATION 
DEPOTS DES PARTICULIERS 

Gdes. 73.428.39J 

Comptes Courants 
Comptes d'Epargne 
Cautionnements 

37.150.454.67 
11.911.066.80 

903.888.43 
Chèques émis & en Paiements 2.062. 765.63 52 .028.17 5.51 

DEPOTS DU GOUV. HAITIEN 
Gouvt. d'Haïti Cpte. Dol. s/N.Y. 
Fds. Mon. Divisionnaire affecté com
me garantie de la Monnaie Nickel 
Hors Circulation 
Fonds Amortis. Empr. Intérieur 
Fonds Amortis. Bons du Trésor 
Gouvernement d'Haïti 1963164 
Non-Fiscaux 

45.431.40 

2.329.683.65 
5.833.582.03 
4.875.560.75 

15.436.911.31 
319.952.62 

54.097.-Excédent Fds Mon; Divisionnaire 
Fds. d_/Gestion Ad. Douanes & Ccrnt. 459.469.32 29.354.688.06 

DEPOTS DIVERS 

Banques ern Haïti 
Fonds Mon. Intern. F.M.I. 
Banque Internationale (B.l.R.D.) 
Autres Banques à l'Etranger 
Banque Inter. de Développement 
Obligation Gouv. Haïti,...aL!>:A. 
Contribution d'Haïti à I.D.A. 

OBLIGATIONS A PAYER 

FOS. MON. INTERNATIONAL 
BANQUE INT. DE REC. & DE DEV. 
VALEURS A REGULARISER 
PROVISIONS 

CAPITAL 

RESERVES 

PROFITS NON REPARTIS 

TOTAL DU PASSE GOURDES: 

9.511.617.-
29.268.401.60 

9.043.20 
111.707.25 

6.621.372.30 
2.736.000.-
237.500.-

COMPTES D'ORDRE Report 
Emp. Int. 5% 1957 (Con. Sé. "C" 1964 
Titres & Certificats Provisoires annulés 
Titres Définitifs Emprunt Int~rieur 
Matériel reçu en Garantie 
Obi. Prov. 5 1/2 1957 & Empr. Int. 60; 64 crn. 
Rachat Obligations 

TOTAL GOURDES: 

48.495.641.35 

5.357.901.30 

41.618.304.50 
74.075.500.-

60.792.95 
6.194.664.3& 

14.000.000.-

666.543.40 

2.362.193.12 

347.642.797.59 

1.33.861.182.63 
23.130.700.-

500.-
5.920.000.-

322.91 J.70 
45.096.263.-

5.675.182.20 

214.006.7.39.53 

Certifié conforme aux Livres de la BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 

Gérard MARTINEAU 
Contrôleur 

Département Commerdial 

Imprimerie de l'Et•t - Rue Hammerton Killick 

Antonio ANDRE 
Vic~Président et Directeur 
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MESSAGE 

Dr. FRANÇOIS DUV ALIÈR 

Président de la République 

M. le Secrétaire d'Etat, 

Chers co·nfrères et amis, 

Je me retrouve parmi vous avec l'esprit du professionnel qui s'est 
consacré au métier de journaliste; et j'évoque, sans mélange d'aucune 
sorte, l'atmosphère des batailles auteur d'une table de rédaction. Ces 
souvenirs datent de l'époque où, sur les bancs du vieux Lycée Pétion, 
une génération frondeuse se dressait contre l'humiliation de !'Occupa
tion et un ordre social pourri. Ils remontent aujourd'hui en votre 
compagnie avec leur précision d'antan, leur vigueur renouvelée, et 
devant moi défilent tous les paladi>ns de la presse d'alors, tous ceux-là 
qui, du Nord au Sud, portaient en eux et hors d'eux, une sensibilité 
de militants. La littérature et la politique s'étaient associées; les pages 
littéraires du Nouvelliste, notre cher Doyen, du Petit Impartial, organe 
du nationalisme intégral, de la Presse, et un peù plus tard du Réveil 
qui lança la grande enquête de la jeunesse invitaient les jeunes écri
vains d'avant-garde à prendre leur place dans le combat pour l'émanci
pation de !'Haïtien et leur ouvraient les horizons de la pensée discursive. 
C'était le temps où la doctrine sociale de la littérature engageait 
!'écrivain et conférait à la politique le sens et la passion de l'idéoJogie 
nationale. 

Et aujourd'hui cette tradition se poursuit dans les colonnes de 

«Panorama», d'«Haïti-Journal», de «Le Jour,., du «Nouveau Monde», 

de «Le Nouvelliste» et «Le Matin». C'était le temps de la vigilance 

intellectuelle où nos jeunesses anxieuses, prêtes pour des desseins fré

missants, s'alignaient côte-à-côte sur la tradition de la résistance morale. 

Cétait le temps de révision des valeurs et des institutions pendant 

lequel l'accord se faisait sur l'essentiel et le fondamental. Le Journa

lisme de ce temps ne se dissociait pas de l'histoire dans la mesure 

où celle-ci coïncidait avec une prise de conscience populaire; et ce 

qui les unissait était plus fort et plus profond que ce qui les divisait. 

Chers confrères, 

Comment ne l'exprimerais-je pas? Pourquoi ne vous le confesserais-je 
pas? Mes années de journalisme comptent parmi les plus satisfaisantes 

et les plus significativ~ de ma vie d'intellectuel, de mon existence 
d'écrivain. Elles m'ont formé en me plaçant dans ce laboratoire humain 
qu'est un secrétariat de rédaction et au creuset duquel viennent s'entre
choquer, pour la fusion, la décomposition ou la décantation, tous. les 
styles et toutes les formes, toutes les tendances et tous les courants. 
Elles ~·ont éduqué en mettant à nu et sans fard la psychologie des 
u•ns et des autres, des hommes et des groupes. Elles m'ont buriné en 
m'enfonçant davantage dans ma position doctrinale qui est un guid_e 
pour mon action et à laquelle je me suis toujours rattaché, en qualité 
de Révolutionnaire, pour e•n contrôler le poids et en mesurer la force. 

Vous avez vécu parfois l'intensité de pareilles émotions. Et vo:..ts. ]es 
vivez souvent devant ces dizaines de colonnes qu'il faut remplir des 
vérités qui deviendront la vérité: la mission du joumaliste l'élève 
ainsi au-dessus du quotidien banal et de l'expression gratuite pour 
favoriser l'interprétation des faits sociaux et humai•ns et pour poüos:.cr 
plus loin, par l'influence directe, l'effet passager du journal parlé et de 
l'image. Ma conception du journalisme n'a pas changé; je continue à 
la définir en fonction de l'utilité sociale qu'il joue dans une communaJté 
comme la nôtre, étrangère aux palinodies et à l'opportunisme et (~uïl 
doit y jouer pour rendre plus cohérente la discipline nationale, pour 
orienter les citoyens et leur expliquer l'effort rév0>lutionnaire d'un Gou
vernement. Cette ccnception, de plus en plus, perd son caractère ori
ginel et souvent apparaît le charlatan là où l'on pensait trouver 
l'informateur objectif et plus souvent écfate le sensationnalisme 1à où 
l'en attendait la probité dans l'autocritique. 

Aussi la liberté de la presse, travestie grossièrement en libertés a·nar
chisantes ou manœuvres de chantage ne dégagent-elles plus rien de 
commun avec les mœurs et les traditions d'un métier de noblesse et 
de distinctio•n? Il semblerait même que la formation professionnelie 
dans les Facultés de journalisme incline plus sûrement à caricaturer 
la mission du journalisme, le métier de journaliste et à réserve'.' l'a
battage systématique, l'injure facile et la calomnie ignominieuse aux 
peuples de couleur ou en voie de développement. Ainsi disparaît Je 
cachet particulier d'une profession qui, malgré les salissures, reste cc!e 
plus bel état du monde». 

Ce que contient la liberté d'expression et aussi, ce qui en garantit 

le respect, c'est cette discipline qu'elle s'impose et dans laquelJe el1e 

évolue volontairement, fidèle à un code d'honneur dont elle ne s'écarte 

pas pour être à elle-même son plus sincère hommage. J'ai toujours 

préféré ce journalisme constructif, que j'ai pratiqué dans la Revue 

et le journal uLes Griots», à ces exagérations de la grande presse inter

nationale qui obscurcissent les débats, déshonorent le métier en défor

mant, en détruisant, et en bâtissant le succès sur les prophéties. de 

malheur et la prédilection pour les catastrophes. C'est à cette presse 

que pensait, sans doute, Honoré de Balzac quand il faisait dire, dans 

une anticipation merveilleuse, à un des personnages de sa tumultueuse 

Comédie Humaine: «Tous les journaux sont lâches, hypocrites, i·nfâmes, 

menteurs, assassins; ils tuer~nt les idées, les sys~mes, les hommes et 
fleurirent par cela même». Cette presse là recherche l'asservissement 
des peuples sous le masque d'une pitié méprisante et elle s'efforce de 
chloroformer les esprits avec ses théories du désespoir et de la rési
gnation. 
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ccDIMETHOATE» 

i Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépemfam
~ent des style, couleurs et dimensions des caractères .qui la compo

~mt. 

Ll. r::.~rque ainsi déc:ite c~c L ;J1-~p1It..] cle Al\1ERICAN CYAN:~.

i11D COMPANY 

~ Elle s'applique à tcus les produits de la CLASSE S. 

/ C.:.nfcrmérr:ent à la bi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la 
Jite marçue. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut 7ndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai 

ll961, au •numéro 93-Reg. 24 ' . . 
l ••• 
' 

No. 94 Reg 24 
Durée: 10 ans 

1 A tous ceux qu'il appartiendra 

1 II est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
f c . , , jet de Commerce SELECT FOODS IN ., soc1ete anonyme orgamsee 
let opérant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, E.U.A., ayant 
ison siège social à Dover. Etat de Delaware, E.U.A., représentée par 
Me. Jean P. SALES, 9. prése,nté une dema•nde d'enregistrement de la 
marque: 

~.MAGGI» 

Cette marque ccnsiste dar:s la c'.é:1omination ci-dessus indépe::dam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui l<> compo
SE'nt. 

La marque ainsi décrite est la propriété de SELECT FCOPS INC. 
Elle s'applique à tous les produits de la CLASSE 29. 
Ccr,fcrmément à ia loi sus-visée, il a eté déposé le fac-similé de la 

dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la m2rque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 94 Reg. 24 

No. 95 Reg. 24 
Durée: 10 ans 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les marques de Fabrique 
et de C~mmerce SELECT FOODS INC., société a•nonyme organisée et 
opérant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, E.U.A., ayant 
son siège social à Dover. Etat de Delaware, E.U.A., représentée par 
Me. Jean P. SALES, a prés€'nté une demande d'enregistrement de la 
marque: 

"MAGGI» 

Cette marque consist; d :ms la dénomi·,·1ation ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions é:es caractères qui la compo
sent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de ~"!<'LECT FOODS INC. 
Elle s'applique à tous les produits de la CLASSE 30. 
Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fa-r.-similé de la 

dite _marque. Aucune opposition n'aya'Ilt été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Sectétairerie ŒEt&t, le 15 
Mai 1961, au numéro 95 Reg 24. 

PROCES-VERBAL DE MISE EN CIRCULATION 

DE BILLETS DE BANQUE 

PAR LA BANQUE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE D'HAITI 

No. 42 

L'~n mil neuf cent soixante-quatre et le Jeudi 14 Mai, les soussignés: 
Mr. Jean MAGLOIRE, Membre du Conseil d'Administration de la 

Banque Nationale de la République d'Haili (BNRH); 

Mr. Adrif'n W. BONNEFIL, Sous-Directeur de la BNRH; 

Mr. Jérôme RENE, Représ€·ntant du Ministre des Finances; 

Mr. A~guste TOULME, Représentant de la Cour Supérieure des 
Comptes, 

réunis au local de la Banque Nationale de la République d'Haïti, à 
Pc-rt-au-Prince, cnt procédé à la remise de : 

Deux Cent Mille Gourdes OO/ 100 (G. 200.000.00) en billets de G. 1. 
Quatre Cent Mille Gourdes 00/100 (G. 400.000.00) en billets de G. 2. 
C •_1r1 C:;:->t 1'.iLlle Gou~C:es 00/ 100 (G. 580.000;00) en billets de G. 5. 
Cinq Cent Mille Gourdes OO. 100 (G. 500.000.00) en billets de G. 10. 
Cinq Cs:_t MJ!e Gcurcks CC: l CJ (G. 500.000.00) en billets de G. 50. 

Sept Cer.t ivUle Gourdes CQ 100 (G. 700.COO.OO) en billets de G. 100. 
énumérés ci-dessous pour être mis en circulation conformément à la 
loi. Cette valeur a été tirée des compartiments suivants : 

Ccmpartimrnt No. 1: Scellé le 31 l'.fars 1964 et contenant 
G. 500.000.00 e:1 billets de G. 1.00 
G. 200.000.00 en biilets de G. 1.00 

DD-500001 à DD-700000 
DEUX CENT MILLE GOURDES 00/100 

CcmpsrtÎ1~1c;:t l'fo. 1:2: Scel16 le 27 Févrie:- 1964 et cc•,,tenant 
G. 600.0CO.OO en bi!l~ts de G. 2.00 
G. 400.000.00 en billets de G. 2.00 

DB-800001 à DB-1000000 
QUATRE CENT MILLE GOURDES 00/100 

Compartiment No. 15: Scellé le 31 l'.fars 1964 et ccntenant 
G. 1.000.000.00 en billets de G. 5.00 
G. 500.000.00 en billets de G. 5.00 

DA-800001 à DA-900000 
CINQ CENT MILLE GOURDES 00/100 

Compartiment No. 26: Sce!lé le 4 Octobre 1960 et contenant 
G. 2.000.000.0J en bifü·ts de G. 10.00 
G. 500.000.00 en bi.ll~ts de G. 10.00 

D-750001 à D-8ù0000 

Comp2rLment No. 11 

CINQ CENT MILLE GOURDES 00/100 

Sc:._:1;; le: 31 l\/i.::rs 19:54 2t contenant 
G. 7.0C0.000.- en billets de G.50 

DA-60001 à DA-70.000 
G.500.000.- en billets de G.50 

CINQ CENT MILLE GOURDES 00/100. 

Compartiment No. 14 Scellé le 30 ju :-et 1963 et contenant 

G.3.700.000.- en billets de G.100. 
G. 700.000.- en billets de G. 100 

A-253001 à A-260000 
SEPT CENT MILLE GOURDES 00/UI 

~es comparjments suiv:;mts cnt été scellés de nouveau et leur con
tenu est à présent: 

Compartiment No. l Trcis Cei1t M:ill:- Gourdes 00/100 

(G.300.000.-) en billets de G.1 
DD-700001 à DD-1000000 

TROIS CENT MILLE GOURDES 00/100 

Compartiment No. 12 :Ceux C"r.t Mille G:::urdes 00/100 
(G.200.000.-) en billets de G.2.

DC-900001 à DC-1000000 
DEUX CENT MILL~ GOURDES 00/100 

Compartiment No. 15: Cinq Cent Mille Gourdes 00/100 

(G.500.000.-) en billets- de G.5 
DA-900001 à DA-1000000 

"CINQ CENT MILLE GOURDES 00/100 

Compartiment No. 26: Un Million Cinq Cent Mille Gourdes 00/100 
(G.1.500.000.-) en billets de G.10 

D-800001 à D-950000 
UN MILLION CINQ CENT MILLE GOURDES 00/100 
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Ccmpartiment No. 11 Six Millions Cinq Cent Mille Gourdes 00/100 
(G.6.500.000.-) en billets de G.50 

DA-70001 à DA-200000 
DA-70001 à DA-200000 

SIX MILLIONS CINQ CENT MILLE GOURDES 00/100 

Compartiment No. 14 : Trois Millions de Gourdes 00/100 
(G.3.000.000.-) en billets de G.100 

A-260001 à A-290.000 
TROIS MILLIONS DE GOURDES 00/100 

En foi de quoi les soussignés ont dressé le présent procès-verbal, en 
NEUF (9) exemplaires, les jour, mois et an que dessus. 

Après lecture, les parties ont signé. 

Jean Magloire, Adrien W. Bo'llnefil, Jérôme René, Auguste Toulmé 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

AVIS 

Le Département du Commerce et de l'industrie porte à la cor\nais
sance du public que, conformément aux dispositions du Décret du 
13 Mars 1963, le FISH INDUSTRY OF HAITI que son entreprise 
de pêche, bénéficie des ava•ntages fiscaux et douaniers prévus à ce 
Décret et de la franchise douanière également sur les matières pre
mières, la machinerie et l'équipement suivants: 

MATIERES PREMIERES: (CHEMICAL) 
Paint, vanishes, wood preservatives for boats 
Net deep (Chemical for preservrng nets) 
Detergents for sanitary conditions 
Food preservatives 
Insultation equipment for refrigeration and storage 
Water filters 
Aliminium and plastic trays 
Sereeni•ng materials, galvanized, aliminium and nylon 
3 Air Conditionnairs (Industrial types) 
Diving equipment for fisherman (Rubber fences, mashs, fish guns) 
Tools for plant and boat mai'lltenance (Mechanical tools) 

MACHINERIE ET EQUIPEMENT: 
(ELECTRICAL FITTINGS AND ACCESSORIES) 

6 corn pressors (Air and Steam) 
6 Thermostats, 6 Blcwers, 6 Fans 
2Ton stainless steel pipes, 2 ton sheets for working tables 
6 sinks, copper tubing, paping, 
100 seales 
Hases 
10 lbs. cartons; 50 lbs corrugates master cartons 
Paper, plastic and cellophane bags 
Rubber bands, steel straps, steel strapping machines 
Electrical wire and fitting and switches for refrigeration 

BOAT EQUIPMENT: 
10 boats from 30' to 75' 
Hardware for collecting boats 
12 Diesel and Gasolrne engines; 24 Outboard motors from 3 to 80 HP 
Anchors, Ropes, natural and synthetic _ 
Life equipment, Rubber equipment for fishermen, including foul

weather geai, rubber_ rain wear 

TRANSPORTATION EQUIPMENT: 
Ten (10) Trucks (6, 8, 10 tons) Parts and equipment 
2 jeeps, 2 Stations Wagons 
Rollies, fiat trucks and Parts for plant use 

U demeure entendu que la FISH INDUSTRY OF HAITI devra 
se conformer aux dispositions des articles 24, 25, 26, et 27 du Décret 
du 13 Mars 1963, sous peine de sanctions. 

Port-au-Prrnce, le 15 Avril 1964 

AVIS 

La Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'industrie a l'avantage 
d'aviser le public en général et les commerçants et les industriels' en 

particulier que conformément au Décret du 13 Mars 1963, la francMe 
douanière a été octroyée à Monsieur Raouf P. HAGE pour les articles 
ci-dessous destinés à son E•ntreprise de fabrication de cuillères, four· 
chettes, et co:uteaux en métal. 

MACHINES ET APPAREILS 

1 laminoir en Duo à froid et accessoires : 

puissance du moteur 30 CV., vitesse de laminage 12; m/min dia
mètre des cylindres 260 mm., tour du moteur 1500 t/min. 

1 four rotatif P. 25t pour raffiner les matières brutes primaires, capa
cité 20t/ jour. 

Pays de fabrication l'Allemagne. 

MATIERES PREMIERES 

De forme primaire extractrice et en planche feuille de métal brut: 
l'aluminium, le fer, l'alliage: aluminium-zinc et l'alpaca. 

'Pays d'origine: l'Allemagne, l'Autriche, l'Argentine. 

POUR LE TRANSPORT DES ARTICLES FABRIQUES 

1 camionnette ( delivery-truck type) 

MATERIEL D';EMBALLAGE 

Boîtes vides en carton et papier 

Il demeure entendu que Monsieur Raouf P. HAGE devra se con
former aux dispositions des articles 24, 25, 26 et 27 du sus-dit Décret 
sous peine de perdre le bénéfice de la franchise. Port-au-Prince, le 3 
Septembre 1963. 

Le Département du Ccmmerce et de l'industrie porte à la connais
sance du public en général et du commerce en particulier, que Monsieur 
Raouf P. HAGE a transféré ses droits et prérogatives à la scciété en 
nom collectif sous la raison sociale : 

PHILIPPE HABIB & CO., et qui lui ont été accordés conformément 
au Décret du 13 Mars 1963 sur les" industries nouvelies en faveur 
d'une fabrique de cuillères, fcurchettes, et couteaux en métal qu'il se 
propose de monter en Haïti. 

En conséquence, la société en nom collectif PHILIPPE HABIB 
& CO., dorénavant, seule responsable vis-à-vis de l'Etat et des tiers, 
bénéficie des mêmes droits et avantages définis par le dit Décret du 
13 Mars 1963 en vue du fonctionnement de cette Entreprise. 

Port-au-Prince, le 26 Décembre 1963 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

164579 - (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILIPPE 
en date du 1er Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 100.00, 

88560 

80037 

79984 

91207 

(Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTE, 
INST. en date du 31Mars1964 et s'élevant à Gdes. 194.80, 

(Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 
Pn0>fesseur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s'éle
vant à Gdes. 207.75, 

(Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, 

(Article 0702-10) à l'ordre de NERVA DQUYON en 
date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60, 

930096 - (Article P.C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en date 
du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant égarée 

sont déclarés nuls, duplicata devant être dressés. 

Imprimerie de l'Blat - Rue Hemmerton Killick 
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DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 66, 90, 92 et 154 de la Constitution; 

Vu le Décret de la Chambre Législative en date du 20 Avril 1964 
suspendant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 
34, 47, 90 8ème alinéa, 94, 110, 111, 119 2ème alinéa, 123 4ème ali
néa, 142, 143, 145, 146, 179, 182, 188, 189, 190 et 191 de la Consti
tution et accordant 1Pleins Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à 
l'effet de prendre par Décrets ayant force de loi, durant une période 
de six mois à compter de la date àe la publication du présent Décret, 
toutes les mesures qu'il aura jugé nécessaires à la sauvegarde de l'in
tégrité du Territoire national et de la Souveraineté de l'Etat, à la 
consolidation de l'ordre et de la paix, au maintien de la stabilité po
litique, économique et financière de la Nation, à l'approfondissement 
du bien-être des populations, à la défense des intérêts généraux de la 
République; 

Considérant qu'il y a lieu de sanctionner le contrat du 15 Mai 1964 
intervenu entre la Chaine Touristique des Caraïbes (C.T.C.) Société 
anonyme Suisse, et l'Etat Hai'tien; lequel contrat accorde aux Con
cessionnaires les droits et facilités nécessaires aux fins de promou
voir le développement économique et touristique de la partie Sud du 
territoire Haïtien; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat des Fi•nances et des Affaires 
Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article 1.-Est et demeure ratifié le contrat du 15 'Mai 1964 an
nexé au présent Décret, intervenu entre la Chaine Touristique des Ca
raïbes (C.T.C.) et l'Etat Haïtien, accord3'nt aux concessionnaires les 
droits et facilités nécessaires aux fins de promouvoir le développe
ment économique et touristique de la partie Sud du territoire Haïtien. 

Article 2.-Le présent Décret abroge toutes lois ou dispositions de 
Lois, tcus décrets ou dispositions de décrets, tous décrets-lois ou dis
positions de décrets-lois qui lui sont contraires et sera publié et exé
cuté à la diligence du Secrétaire d'Etat des Frnances et des Affaires 
Economiques. 

Doané au Palais National à Port-au-Prince, le 19 Mai 1964, An 
161ème de !'Indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUV ALl1i:R 
.Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. r>ESINOR 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS 
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHAI.MERS 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHE'!' 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
LUCKNER J. CAMBRONNE . 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat de l'Agricultuce, des Ressources Naturelles 

et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 
Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOJNE 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 

GERARD PIDLIPPEAUX 
Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

CONTRAT 

Entre 

L'ETAT HAITIEN, représenté par Mr. Clovis M. DESINOR, iden
tifié au No. 5561-C dûment autorisé par le Conseil des Secrétaires 
d'Etat par décision en date du 9 Janvier 1964, 
dénommé ci-après l'ET AT 

Et 

LA CTC (Chaîne Touristique des Caraïbes), Société Anonyme a
yant son siège social à Genève, (Suisse), agissant en son nom et en 

celui, notamment, des Sociétés Anonymes suivantes: 

lo) SOUTH COMPANY (SOCOSA) 

2o) ANACAONA 

3o) ISLANDS COMPANY (ISCO) 

4o) MACAYA COMPANY 

5o) MAGICAP 

ainsi qu'au •nom de toutes autres Sociétés dont l'un des buts contri
buerait à la réalisation du programme de développement économique 
de Haïti défini par le présent contrat. 

la dite CTC étant représentée par Monsieur Herbert SHERMAN avo- • 
cat à New-York, Monsieur Maurice PERRUCHOUD, ingéni~ur àl 
Montana (Suisse) en vertu du pouvoir ci-annexé, et 

- l 
l'ensemble de toutes les Sociétés étant dénommé ci-après les CON-li 
CESSIONNAIRES. 

Les Parties exposent préliminairement que l'Etat Haïtien entend 
promouvoir le développement et la mise en valeur de la partie Sud 
de son territoire, notamment des diverses régions indiquées sur la car
te annexée au présent contrat. " 
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A cet effet, l'Etat Haïtien entend octroyer aux CONCESSIONNAI
RES tous les droits et toutes les facilités pour atteindre le but défini 
ci-dessus. 

C'est pourquoi, les Parties conviennent de ce qui suit: 

Articl~ 1.-L'ETAT concède aux CONCES~IONNAIRes le droit 
· de mettre en valeur et d'aménager la partie du territoire haïtien dé
finie- sur le plan d-j?,int et à l'Art. 2 ci-dessous. 

Dans les régions ainsi définies, les CONCESSIONNAIRES acquiè
rent le droit exclusif, notamment: 

1) de capter, d'amener et de distribuer l'eau potable; 
2) de construire des installations hydro-électriques et des cen

trales thermiques ou autres, et d'utiliser toutes les eaux: 
sources, cours d'eau, mers, etc ... 

3) de distribuer et de vendre l'énergie électrique et thermique; 
4) d'aménager et d'exploiter les télécommunications; 
5) d'organiser et d'exploiter les moyens de transport; 
6) de construire les voies de communications secondaires; 
7) d'urbaniser le territoire; 
8) d'irriguer et d'assainir le territoire; 
9) de promouvoir l'extension des cultures et d'assurer le génie 

rural; 
10) de créer, construire et exploiter toutes industries et toutes en

trepris~s commerciales et industrielles; 
11) de prospecter le sous-sol et d'E•n exploiter ainsi les prcduits 

(eaux, hydrocarbures, etc ... ) ; 
12) de créer et d'exploiter les industries hôtelières; 
13) de développer le tourisme sous toutes ses formes et d'exploi

ter les entreprises touristiques (Hôtels, restaura·rits, jeux, 
spectacles, etc); 

14) de créer et d'exploiter des offices de change, de compensa
tion et d'échanges. 

Article 2.-L'ETAT concède aux CONCESSIONNAIRES les droits 
précités dans les régions suivantes: 

C.T.C. A l'Est .................. la frontière dominicaine 
Au Sud .................. la mer des Caraïbes 
A l'Ouest ............... le méridien 72° 15' 
Au Nord ............... le parallèle 18° 35' 

SOUTH COMPANY Au Sud .................. la mer des Ca~aïbes 
Au Nord, à l'Ouest et à l'Est; un rayon d'en
viron 20km depuis le presbytère de Saint
Louis du Sud. 

ISLANDS COMPANY La région de la Petite-Baie-du-Mesle, la 
Pointe Nicolas et toutes les Iles de la Mer des 
Caraïbes entre les méridiens 73° et 74" 30'. . 

MACAYA COMPANY Au Sud ... ., ............ .la mer des CaraïbPs 
Au Nord, à l'Ouest et à l'Est: un rayon d'en
viron 20km à partir de Port-Salut. 

MAGICAP ............... A l'Ouest ..... .la concession South Cml)pany 
Au Sud ............ la mer des Caraïbes 
Au Nord et à l'Est: un rayon d'environ 20 
km, à partir du point culminant du Morne 
Dubois. 

Les cinq régions énumérées ci-dessus sont indiquées avec plus de 
précision sur la carte annexée qui fait partie intégrante du présent 
contrat. 

En cas de divergence, les indications de la carte précitée font foi. 
Les CONCESSIONNAIRES ont le droit de modifier à leur conve
nance les limites communes de leurs concessions. 

Article 3.-Les CONCESSIONNAIRES entreprendront à leurs frais 
et sous leur prcpre responsabilité les études et l'exécution des travaux 
et ils pourvoiront de même au financement et à l'exploitation des en
treprises de toute nature qui se rapportent aux activités définies à 
l'Art. 1. 

Article 4.-11 appartiendra aux CONCESSIONNAIRES de choisir 
à leur entière convenance, les modes de financement et d'organisation 
de leurs diverses entreprises. 

L'appui de !'ETAT est d'ores et déjà acquis à ce •uJet 

Article 5.-Les CONCESSIONNAIRES exécuteront les travaux 
énumérés à l'art. 1 ci-dessus dans la mesure où ils pourront en assurer 
l'équilibre financier et technique. 

Article 6.-D'une· manière générale, les CONC:ESSIONNAIRES 
pourront créer et exploiter en Haïti toutes les entreprises commercia
les, artisanales, industrielles, hôtelières et touristiques qu'ils jugeront 
utiles ou nécessaires et ils pourront exécuter tous les travaux comme. 
ils l'entendront: L'ETAT s'engage à délivrer tous les permis eu au-. 
torisations Ge construction ou d'exploitation nécessaires. 

Ces 'entreprises bénéficieront de tous les avantages prévus dans le· 
présent contrat, soit notamment la franchise douanière et l'exonéra
tic..n fiscale pendant les dix ans qui suivront la mise en exploitation !. 

de chacune d'elles. 

Article 7.-L'ETAT concède gratuitemE•nt aux CONCESSIONNAI· •' 
RES le droit d'utilisation des cours d'eau et des sources dans les ré- , 
gions définies ci-dessus. 

Dans ces mêmes régions, l'ET AT accordera gratuitement la jouis· :; 
S<ù1Ce des terrains qui lui appartiennent et qui seront nécessaires à la , 
réalisation des projets des CON•::ESSIONNAIRES ayant un caractè- .j 

re d'utilité publique. 

Article 8.-Pour permettre l'équipement des reg1ons inféressées, no-_, 
tamment toui;istique et ~ndustriel, !'ETAT s'engage à céder gratuite-.' 
ment aux CONCESSIONNAIRES les terrains qui lui appartiennent.. 

En revanche, la jouissance des Iles se fera par bail emphytéotique 
d'une durée de quatre-vingt dix-neuf (99) ans. 

Article 9.-A l';•ntérieur des régions précitées, l'Etat concède aux , 
CONCESSIONNAIRES le droit exclusif d'exploiter des maisons de· 
jeux, des salles de spectacles, des cabarets artistiques, night-clubs, etc ... 

En ce qui concerne les concessions de maisons de jeux, les CON· 
CESSIONNAIRES verseront à !'ETAT, à titre de redevance, une 
somme équivalente aux vingt pour cent (20) du bénéfice net réalisé 
par chacune de ces maisons. 

Article 10.-Les droits concédés par l'Etat aux CONCESSIONNAI· 
RES comprennent celui d'organiser et d'exploiter tous les moyens de 
trnnsports et de communications par. terre, par mer et par air. 

Article 11.-L'Etat s'engage à reconstruire, selon les Normes Inter· 
nationales et ses possibilités financières, les routes principales d'accès 
aux stations touristiques projetées et notamment la route de Fonds 
ParisiE•n- Forêt des Pins- Bellanse, la route du Sud (Port-au-Prin· 
ce-Cayes) la route de Pc·rt-Salut, dans un délai de six mois. 

Toutefois, si à l'expiration de ce ·délai, les travaux n'étaient pas 
commencés, les CONCESSIONNAIRES pourront se substituer à l'E
tat, et auront le droit de comitruire les routes à leur meilleure CG".1Ve· 
nance, selon accord à intervenir entre les deux parties . 

Dans tc..us les -cas, les travaux seront exécutés aux frais de l'Etat 
et par les Entreprises des Concessionnaires. 

Article 12.-Les CONCESSIONNAIRES bénéficieront de la fran
chise douanière pour toutes importations de matériaµx ou de matériel 
d'équipement et de construction, ainsi que pour tout ce qui est néces
saire à la réalisatian de la mise en valeur des régions en cause. 

En outre, toutes les entreprises des CONCESSIONNAIRES et l'en
semble de leurs cadres et spécialistes non haïtiens bénéficieront d'une 
exonération totale d'impôt pendant la période définie à l'art. 6 ci-des
sus, c'est-à-dire: la durée des travaux et les dix anné~s qui suivront 
la mise en exploitation de chaque entreprise. 

Le personnel étranger (non haïtien) ne dépassera pas en nombre 
la moitié du personnel total. A cette restriction près, les CONCES· 
SIONNAIRES engageront librement leur personnel. 

Enfin, toutes les Sociétés des CONCESSIONNAIRES seront exoné
rées de tous impôts, · s~it notamment l'impôt sur le Revenu et la 
fortune,· Ies impôts immobiliers, toutes taxes et impôts sur les transac
tions-, etc. Cette exonératian est prévue pour la durée des travaux 
et les dix premières années d'exploitation de chaque' entreprise. 

Pour les Sociétés d'utilité publique, l'excnération durera aussi long
temps que les investissements privés n'auront pas été remboursés. 

Article 13.-Pendant toute la période d'exonération fiscale prévue 
à l'art. 12 qui précède, les CONCESSIONNAIRES verseront à !'ETAT 



une redevance forfaitaire équivalente aux deux pour cent (2%) de 
leurs bénéfices nets. Cette redevance contr'ibuera, en principe, à finan
cer les œuvres sociales et la défense nationale de l'Etat. 

Article 14.-Les CONCESSIONNAIRES pourront céder à des tiers, 
en tout ou partie, les droits qui leur seront concédés par la présente 
cuvention, les Puissances Publiques Etrangères exceptées. 

Article 15.-Le présent contrat est fait pour une durée de quatre 
vingt dix neuf ans (99) ans. 

Sauf dénonciatioH donnée deux ans avant son expiration, il sera re
conduit tacitement de dix ans en dix a•ns. 

Les droits ainsi concédés par le présent contrat ne pourront pas être 
retirés ou restreints sauf pour cause d'utilité publique et moyenna·nt 
une indemnité représentant la valeur vénale lors de l'expropriation 
augmentée de trente pour cent (30% ). 

Article 16._:_Le présent contrat sera toutefois caduc si les CON
CESSIONNAIRES n'ont pas commencé les travaux d'adduction d'eau 
ou la réalisation d'autres travaux importants dans l'une ou l'autre ctes 
régions intéressées, dans le délai de deux ans (2 a'lls) à partir de la ra
tification du présent contrat par le. Parlement Haïtien et sa publica
tion au Journal Officiel de la République d'Haïti «LE MONITEUR». 

Ce délai sera prolongé équitablement en cas de force majeure, par 
exemple: crise économique ou politique, guerre, séisme, grèves, etc. 
Il reste entendu, en ce qui côncerne les Services Publics énumérés à 
l'article 1, et notamment en ce qui a trait au captage et à la distri
bution de l'eau potable; à l'irrigation et à l'assainissement des zones 
concédées; à la prospection et à l'exploitation du sous-sol; que des en
tentes particulières devront être conclues pour chaque cas aux fins de 

1 déterminer les conditions et les modalités pratiques de la mise à exé
cution des sus-dits projets. 

Article 17.-Les litiges qui pourraient naître de l'application de l'une 
ou rautre des dispositions contractuelles qui précèdent seront trai
tés pour eux-mêmes et n'entraîneront pas l'annu!ation ou la résiliation 
du contrat dans son ensemble. 

Elles s'entendront pour la désignation des 3 arbitres. 

A défaut d'entente les Parties désigneront chacune un des arbitres 
et confieront au Président de la Cour Internationale de Justice à la 
Haye le soin de désigner le 3ème arbitre qui présidera le Tribunal 
arbitral. En foi de quoi ie présent contrat a été rédigé en quadruple 
original dont un exemplaire gardé. par chacun des signataires. 

Port-au-Prince, le 15 Mai 1964. 

CHAINE TOURISTIQUE DES CARAIBES 
HERBERT SHERMAN 

MAURICE PERRUCHOUD 

L'ETAT HAITIEN 
C~OVIS M. DESINOR 

Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques 

DECi\_ET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 48, 66, 90, 92 et 93 de la Constitution; 

Vu les articles 3 et 5 üe la Loi sur le Budget et la Comptabilité 
Publique; 

Vu le Décret de la Chambre Législative en date du 20 Avril 1964 
suspendant les garanties prévues aux articles 17, ~8, 19, 20, 25, 31, 
34, 47, 90 8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa 123 4ème ali
néa, 142, 143, 146, 179, 182, 188, 189, 190 et r:I.91 de la Cèmstitution 
et accordant Pleins Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de 
prendre par Décrets ayant force de loi durant une période de six mois 
à compter de la date de la publication du présent Décret, toutes les 
mesures qu'Il aura jugé nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du 
Territoire national et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation 
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rie l'ordre et de la paix, au maintien de la stabilité politique, économi
que et financière de la Nation, à l'approfondissement du bien-être des 
populations, à la défense des intérêts généraux de la République; 

Considérnnt qu'il y a lieu de pourvoir à l'insuffisance dûment cons· 
tatée des crédits alloués à l'article 0705 (Frais d'Exarnens) du Bud
get de !'Exercice en cours; 

Considérant qu'il convient à cette fin de désaffecter la somme de 
G. 110.800.- représentant des valeùrs non dépé•nsées jusqu'au 30 
Avril 1964, aux crédits des articles ci-C:essous indiqués du Budget de 
·!'Exercice en cours et de rendre cette somme disponible: 

0701-20 - Administration Générale ..... _ .. _ ... G. 9.000.oo 
0702-20 Enseignement .Primaire............... 58.000.oo 
0703-20 - Enseignement Secondaire ........... _ 4.500.oo 
0704-20 - Enseignement Prdessionnel ............ 32.000.00 
0706-20- Commissariat à la Jeunesse et aux 

Sports .. _ ................. _ ...... _ ........... . 
0709-20 - Conservatoire de Musique ........... . 
0710-20 - Académie des Beaux Arts ....... __ .. . 

3.500.oo 
800.oo 

3.000.oo 

Total. ........... G. 110.800.co 

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat de l'Education Nationale, des 
Finances et des Affaires Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-Est désaffectée et rendue disponible la somme de 
C~NT DIX MïLLE HUIT CENTS GOURDES (G. 110.800.oo) à 
prélever comme suit des articles ci-après indiqués du Budget de !'Exer
cice en cours: 

0701:20 - Administration Générale ............ G. 9.000.oo 
0702-20 Enseignement Primaire .............. . 
0703-20 - Enseignement Secondaire ........... . 

58.000.oo 
4.500.oo 

0704-20 - Enseignement Professionnel .............. . 32.000.C'O 
0706-20- Commissariat à la Jeunesse et aux 

Sports ........ _ .. _ ...... _ ...................... . 
0709-20 - Conservatoire de Musique._ ... _ .... .. 
0710-20 - Académie des Beaux Arts .......... .. 

3.500.oo 
800.oo 

3.000.oo 

Total ............ G. 110.800.co 

l' rticle 2.-II est ouvert au Département de !'Education Nationale 
ù l'article 0705 (Frais d'Examcas) un Crédit supplémentaire de CENT 
DI'.X MILLE HUIT CENTS GOURDES OO 100 (G. 110.800.oo). 

Article 3.-L2s voies et mGyens de ce Crédit seront couverts par la 
valeur de G.110.800.oo désaffectée et rendue disponible conformément 
à ] 'article 1er C:u présent Décret. 

Article 4.-Le présE:at Décret abrog2 toutes Lois ou dispositions de 
Lois, tous Décrets ou dispositions de Décrets, tous Décrets-Lois ou 
dispositions de Décrets-Lois qui lui sont contraires et sera publié et 
exécuté à la diligence C:es Secrétaires d'Etat de l'Education Nationale , 
des Fi·nances et des Affaires Economiques, chacun en ce qui le con
cerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 19 Mai 1964 An 
161ème de !'Indépendance. 

Par le Président: 
Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Le Secrétai.Te d'Etat de )'Education Nationale: LEONCE VIAUD 
Le Secréta·ire d'Etat des Fin.an·:~s et des Affaires Economiques: 

CLOVIS M. DESINOR 
Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOI~ 

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: 
RENE CHALMERS 

Le Secr~taire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
LUCKNER J. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat de 1' Agricultu~e, des Ressources Naturelles 

et du Développem~nt Rural: ROGER K. CANTAVE 
Le Secrétaire ~·~tat ~u Travail et du ,Bien-E'.tre Social: MAX A. ANTOINE 

Le Secretaire d Etat de la Sante Publique et de la Populati0 :.1: 
GERARD PHILIPPEAUX 

Le Secréta.ire d'Etaf dù Touri~e: VICTOR NEVERS CONSTANT 
Le Secrétaire d'Etat de 1a Justice: RAMEAU ESTIME 

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information : PAUL BLANCHET 
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DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de la République 

Vu les articles 90, 92 et 93 de la Constitution; 
Vu le Décret du 22 Août 1963 incorporant au domai·ne privé dE» 

l'Etat les biens des individus désignés dans le sµs-dit Décret; 
Vu le Décret de la Chambre Législative en date du 20 Avr_il 1964 

suspendant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 
34, 47, 90 8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa 123 4ème ali
néa, 142, 143, 146, 179, 182, 188, 189, 190 et .191 de la Constitution 
et accordant Pleins Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de 
prendre par Décrets ayant force de loi durant une période de six mois 
à compter de la date de la publication du présent Décret, toutes les 
mesures qu'il aura jugé nécessaires à la sauvegarde de l'intégrité du 
Territoire national et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolidation 
de l'ordre et de la paix, au maintien de la stabilité politique, économi
que et financière de la Nation, à l'approfondissement du bien-être des 
populations, à la défense des intérêts généraux de la République; 

Considérant que l'Etat a intérêt à vendre une propriété, fonds et 
bâtisses, sise à Desprez, sur l'ancienne habitation des Héritiers LYE; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat des Frnances et des Affaires 
Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article 1.-La Secrétairerie d'Etat des Finances et des Affaires Eco
nomiques est autorisée à vendre, pour compte de l'Etat Haiïtien, mo
yennant paiement de la somme de TREIZE MILLE DOLLARS 
($. 13.000) une propriété sise à Desprez, ayant antérieurement appar
tenu au sieur Clément BARBOT. 

Article 2.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions 
de lois, tous Décrets ou dispositions de décrets, tous Décrets-lois ou 
dispositions de décrets-lois qui lui sont contraires et sera publié et 
exécuté à la diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et des Af
faires Economiques. 

Donné au Palais National à Port-au-Prince, le 19 Mai 1964, An 
161ème de !'Indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affa\res Economiques: 
CLOVIS M. DESINOR 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUG F. FRANÇOIS 
Le Seciiétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 
Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 

LUCKNER J. CAMBRONNE 
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'information: PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat ljlu Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE 
Le Secrétaire d'Et&t de !'Agriculture, des Ressources Naturelles 

et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 

GERARD PHILIPPEAUX 
Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS 
Le Secrétaire d'Etat de !'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

AVIS 

Je, soussigné, Marc KERNISANT, Préposé des Contributi0ns de 
Léogâme, identifié au No. 1000-NN, avise le Public que j'ai fait choix 
de Monsieur Clément Ferdina•nd, identifié au No. 8945-NN, pour 
être mon Commis-Signataire au bureau de !'Enregistrement de Léo
gâne, ce, conformément aux dispositions de l' Article 71 de la loi ré
giSSa'nt la matière et je réponds de sa signature comme de la mienne 
propre en ce qui concerne le dit Service. 

Léogâne, ce 13 Février 1964 
Marc KERNISANT 

Préposé 

Succursale de 

THE ROYAL BAN OF CANADA 
Port-au-Prince, Haïti 

BILAN TRIMESTRIEL AU 28 FEVRIER 1964 

ACTIF 
Encaisse Dollars en Haïti 
Encaisse Gourdes (Billets) 
Encaisse Nickel (Haïtien) 
Encaisse Timbres Haïtiens 
Eincaisse chèques sur Banques 
Locales 
Autres Devises 
Avoir dans les Banques 
Etablies en Haïti 
Prêts et escomptes 
Engagements des clients sous accepta
tions Lettres de Crédit et Lettres 
de Garanties fournies pour leur 
compte 

91.628.73 
86.671.80 

428.57 
4.571.81 

31.780.99 
2.928.42 

1.712.584.01 

COMPTES D'ORDRE 

Balane~ Valeur Immobilièn.. de 
la Banque 
Balance Valeur Mobilière et 
Equipement 
Balance Dépréciation sur Meubles 
Equipement et Exte'Ilsion 
Immeuble ci-contre 

PASSIF 
Dépôt à vue en Comptes 
Courants 
Autres Dépôts à vue 
Dépôts à Termes (Comptes d'Epargne) 
Dû aux Ba'Ilques Etablies 
en Haïti 
Dû aux Banques Etablies 
à. l'Etranger 
Autres comptes passifs 
Engagements en cours 
ci-contre 

COMPTES D'ORDRE 

Valeur Immobilière de la 
Banque ci-contre 
Valeur Mobilière présente 
et Equipment ci-contre 
Valeur présente déprécia
tion, Meubles, équipement 
Extension Immeuble 

Certifié sincère et conforme à nos livres. 

Dollars 

1.930.594.33 
3.822.915.60 

723.768.59 

6.4 77.278.52 

80.635.42 

24.223.55 

55.360.]j 

160.219.36 

Dollars 

3.018.644.11 
149.503.46 

2:032.519.99 

7.991.89 

539,841.62 
5.008.86 

723.768.59 

6. 717.278.52 

80.63542 

24.223.5! 

55.3603! 

160.219.36 

R.D. Thomas 
Chef de la Comptabilité 

E.W. P.' Brodhurst 
Directeur 

Imprimerie l!e l'Etat - Ru• Hammerton Killick 
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DECRET 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 66, 90, 92 et 154 de la Constitution; 

Vu le ~cret de la Chambre Législative en date du 20 Avril 1964 
suspendant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31, 
34, 47, 90 Sème alinéa, 94, 110, 111, 119 2ème alinéa, 123 4ème ali
néa, 142, 143, 145, 146, 179, 182, 188, 189, 190 et 191 de la Consti
tution et accordant Pleins Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à 
l'effet de prendre par Décrets ayant force de loi, durant une période 
de six mois à compter de la date de la publication du présent Décret, 
toutes les mesures qu'Il aura jugé nécessaires à la sauvegarde de l'in
tégrité du Territoire national et de la Souveraineté de l'Etat, à la 
consolidation de l'ordre et de la paix, au maintien de la stabilité po
litique, éco·nomique et financière de la Nation, à l'approfondissement 
du bien-être des populations, à la défense des intérêts généraux de la 
République; 

Considérant qu'il y a lieu de sanctionner le contrat du 15 Mai 1964 
intervenu entre la Chaine Touristique des Caraïbes (C.T.C.) Société 
anonyme Suisse, et l'Etat Haïtien; lequel contrat accorde aux ç::on
cessionnaires les droits et facilités nécessaires aux fins de promou
voir le dévéloppement économique et touristique de la partie Sud du 
territoire Haïtien; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat des Fi·nances et des Affaires 
Economiques; 

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Décrète: 

Article 1.-Est et demeure ratifié le contrat du 15 Mai 1964 an
nexé. au présent Décret, intervenu entre la Chaine Touristique des Ca
raibes (C.T.C.) et l'Etat Haïtien, accordli'nt aux concessionnaires les 
droits et facilités nécessaires aux fins de promouvoir le développe
ment économique et touristique de la partie Sud du territoire Haïtien. 

Article 2.-Le présent Décret abroge toutes lois ou dispositions de 
Lois, toos décrets ·ou dispositions de décrets, tous décrets-lois ou dis
po$Ïtions de décrets-lois qui lui sont contraires et sera publié et exé-

cuté à la diligence du Secrétaire .d'Etat des Frnances et des Affaires 
Economiques. 

DC'nné au Palais National à Port-au-Prince, le 19 Mai 1964, An 
161ème de !'Indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques: 
CLOVIS M. r>ESINOR 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOlS 

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMBRS 

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'lnfotmation: PAUL BLANCHET 

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications: 
LUCKNER J. CAMBRONNE 

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'industrie: Dr. HERVE BOYER 

Le Secrétaire d'Etat de l'Agricultuce, des Ressources Naturelles 
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOlNE 

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population: 
GERARD PIDLIPPEAUX 

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD 

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT 

CONTRAT 

Entre 

L'ETAT HAITIEN, représenté par Mr. Clovis M. DESINOR: iden
tifié au No. 5561-C dûment autorisé par le Conseil des Secre-taires 
d'Etat par décision en date du 9 Janvier 1964, 
déncmmê ci-après l'ET AT 

Et 

LA CTC (Chaîne Touristique des Caraïbes), Société Anonyme a
yant son siège social à Genève, (Suisse), agissant en son nom -et en 
celui, notamment, des Sociétés AnO'Ilymes suivantes: 

lo) SOUTH COMPANY (SOCOSA) 

2o) ANA CAON A 

3o) ISLANDS COMPANY (ISCO) 

4o) MACA YA COMPANY 

5o) MAGICAP 

ainsi qu'au •nom de toutes autres Sociétés dont l'un des buts •ontri
buerait à la réalisation du programme de développement économïque 
de Haïti défini par le présent contrat. 

la dite CTC étant représentée par Monsieur Herbert SHERMAN, avo
cat à New-York, Monsieur Maurice PERRUCHOUD, ingénieur à 
Montana (Suisse) en vertu 4u pouvoir ci-annexé, et 

l'ensemble de toutes les Sociétés étant: dénommé ci-après les CON
CESSIONNAIRES. 

Les Parties exposent préliminairement que l'Etat Haïtien t:.:ltend 
promouvoir le développement et la mise en valeur de la partie Sud 
de son territoire, notamment des diverses régions indiquées sur fa car
te annexée au présent contrat. 
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A cet effet, l'Etat Haïtien entend octroyer aux CONCESSIONNAI
RES tous les droits et tcutes les facilités pour atteindre le but défini 
ci-dessus. 

C'est pourquoi, les Parties conviennent de ce qui suit: 

Article 1.-L'ETAT concède aux CONCESSIONNAIRES le droit 
de mettre en valeur et. d'aménager la partie du territoire haïtien dé
finie 3Ur le plan ci-joint et à l' Art. 2 ci-dessous. 

Dans les régions ainsi définies, les CONCESSIONNAIRES acquiè
rent le droit exclusif, notamment: 

1) de capter, d'amener et de distribuer l'eau potable; 
2) de construire des installations hydro·électriques et des cen

trales thermiques ou autres, et d'utiliser toutes les eaux: 
sources, cours d'eau, mers, etc . . . / 

3) de distribuer et de vendre l'énergie électrique et thermique; 
4) d'aménager et d'exploiter les télécommunications; 
5) d'orgœniser et d'exploiter les moyens de transport; 
6) de construire les voies de communications secondaires; 
7) d'urbaniser le territoire; 
8) d'irriguer et d'assainir le territoire; 
9) de promouvoir l'extension des cultures et d'assurer le génie 

rural; 
10) de créer, construire et exploiter toutes industries et toutes en

treprises commerciales et industrielles; 
11) de prospecter. le sous-sol et d'en exploiter ainsi .les prcduits 

(eaux, hydrocarbures, etc ... );après E'ntente avec l'Etat Haïtien, 
le sous-sol de même que les richesses y enfouies demeurant 
la propriété de l'Etat; 

12) de créer et d'exploiter les industries hôtelières; 
13) de développer le tourisme sous toutes ses formes et d'exploi

ter les entreprises touristiques (Hôt~ls, restaura'Ilts, jeux, 
spectacles, etc); 

14) de créer et d'exploiter des offices de change, de compensa
ti9n et d'échanges. 

Article 2.-L'ETAT concède aux CONCESSIONNAIRES les droits 
précités dans les régions suivantes: 

C.T.C. A l'Est .................. la frontière dominicaine 
Au Sud.................. la mer des CaraïbPs 
A l'Ouest ............... le .méridien 72° 15' 
Au Nord ............... le parallèle 18c 35' 

SOUTH èOMPANY Au Sud.................. la mer des Caraïbes 
Au Nord, à l'Ouest et à l'Est; un rayon d'en
viron 20km depuis le presbytère de Saint
Louis du Sud. 

ISLANDS COMPANY La région de la Petite-Baie-du-Mesle, la 
Pointe Nicolas et toutes les Iles de la Mer des 
Caraïbes entre les méridiens 73° et 74" 30'. 

MACAYA COMPANY Au Sud .................. la mer. des Caraïh<'s 
Au Nord, à l'Ouest et à l'Est: un rayon d'en
viron 20km à partir de Port-Salut. 

MAGICAP ............... A l'Ouest ...... la concession South Company 
Au Sud ............ la mer des Caraïbes 
Au Nord et à l'Est: un rayon d'environ 20 
km, à partir du point culminant du Morne 
Dubois. 

Les cinq régions énumérées ci-dessus sont indiquées avec plus de 
précision sur la carte annexée qui fait partie intégrante du présent 
contrat. 

En cas de divergence, les indications de . la carte précitée font foi. 
Les CONCESSIONNAIRES ont le droit de modifier à leur conve
nance les limites communes de leurs concessions. 

Article 3.-Les CONCESSIONNAIRES entreprendront à leurs frais 
et sous leur propre responsabilité les études et l'exécution des travaux 
et ils pourvoiront de même au financement et à l'exploitation des en
treprises de toute nature qui se rapportent aux activités définies à 
1' Art. 1. 

Article 4.-Il appartiendra aux CONCESSIONNAIRES de choisir 
à leur entière convenance, les modes de financement et d'organisation 
de leurs diverses entreprises. 

L'appui de !'ETAT est d'ores et déjà acquis à ce sujet. 

Article 5.-Les CONCESSIONNAIRES exécuteront les travaux 
énumérés à l'art. 1 ci-dessus dans la mesure où ils pcurront en assurer 
l'équilibre financier et technique. 

Article 6.-D'une manière générale, les CONCESSIONNAIRES 
pourro.it créer et exploiter en Haïti toutes les entreprises commercia
les, artisanales, industrielles, hôtelières et touristiques qu'ils jugeront 
utiles ou nécessai.res et ils pourront exécuter tous les travaux· comme 
ils l'entendront. L'ETAT s'engage à délivrer tous les permis eu au
torisations de construction ou d'exploitation ·nécessaires. 

Ces entreprises bénéficieront de tous les avantages prévus dans Je 
présent contrat, soit notamment la fra•nchise douanière et l'exonéra
ticn fiscale pendant les dix ans qui suivront la mise en exploitation 
de chacune d'elles. 

Article ï.-L'ETAT concède gratuitement aux CONCESSIONNAI
RES le droit d'utilisation des cours d'eau et des sources dans le,ré
gions définies ci-dessus. , 

Dans ces mêmes régions, l'ET AT accordera gratuitement la jouis
Séù1Ce des terrains qui lui appartiennent et qui seront nécessaires à la 
réalisation des projets des CONCESSIONNAIRES ayant un caractè
re d'utilité publique. 

Article 8.--'Pour permettre l'équipement des régions intéressées, no
tamment touristique et rndustriel, l'ETAT s'engage à céder gratuite
ment aux CONCESSIONNAIRES les terrains qui lui appartiennent. 

En revanche, la jcuissance des Iles se fera par bail emphytéotique 
cfunc durée de quatre-vingt dix-neuf (99) ans. 

Article 9.-A l'i•ntérieur des régions précitées, l'Etat concède aux 
CONCESSIONNAIRES le droit exclusif d'exploiter des maisons de' 
jeux, des salles de spectacles, des cabarets artistiques, night-clubs, etc ... 

En ce qui concerne les concessions de maisons de jeux, les CON
CESSIONNAIRES verseront à !'ETAT, à titre de redevance. une 
somme équivalente aux vingt pour cent (20) du bénéfice net réalisé 
par chacune de ces maisons. 

Article 10.-Les droits concédés par l'Etat aux CONCESSIONNAI
RES comprennent celui d'organiser et d'exploiter tous les moyens de 
transports et de communications par terre, par mer et par air. 

Article 11.-L'Etat s'engage à rec~nstruire, selon les N<1rmes Inter
nationales et ses possibilités financières, les routes priacipales d'accès 
aux stations touristiques projetées et notamment la route de Fonds 
Parisien- Forêt des Pins- Bellanse, la route du Sud (Port-au-Prin· 
ce-Cayes) la route de Pc·rt:-Salut, dans un délHi de six mois. 

Toutefois, si à l'expiration de ce délai, les travaux n'étaient pas 
commencés, les CONCESSIONNAIRES pourront se substituer à l'E
tat, et auront le droit de construire les routes à leur meilleure canve· 
nance, selon accord à intervenir entre les deux parties. 

Dans tc'US les cas, les travaux seront exécutés aux frais de l'Etat 
et par les Entreprises des Concessiorrnaires. 

Article . 12.-Les CONCESSIONNAIRES bénéficieront de la fran· 
chise douanière pour toutes importations de matériaux ou de matériel 
d'équipement et de construction, ainsi que pour tout ce qui est née~ 
saire à la réalisation de la mise en valeur des régions en cause. 

En outre, toutes les entreprises des CONCESSIONNAIRES et l'en· 
semble de leurs cadres et spécialistes non haïtiens bénéficieront d'une 
exonération totale d'impôt pendant la période défi'Ilie à l'art. 6 ci-des· 
sus, c'est-à-dire: la durée des travaux et les dix anné~s qui suivront 
la mise en exploitation de chaque entreprise. 

Le personnel étranger (non haïtien) ne dépassera pas en nombre 
la moitié du personnel total. A cette restriction près, les CONCES· 
SIONNAIRES e·ngageront librement leur personnel. 

Enfin, toutes les Sociétés des CONCESSIONNAIRES seront exoné
rées de. tous impôts, soit notamment l'impôt sur !~ Revenu et la 
fortun_e, les impôts immobiliers, to.utes taxes et impôts sur les transac· 
tions, etc. Cette exonération est prévue pour la durée des travaux 
et les dix premit'>res années d'exploitation de chaque entreprise. 

Pour les Sociétés d'utilité publique, l'excnération durera aus!i long· 
temps que les investissements privés n'auront pas été remboursés. 

Article 13.-Pendant toute la période d'exonération fiscale prévue 
à l'art. 12 qui précède, les CONCESSIONNAIRES verseront à !'ETAT 
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.e redevance forfaitaire équivalente aux deux pour cent (2%) d·~ 

us bénéfices nets. Cette redevance contribuera, en principe, à finan
r les œuvres sociales et la défense nationale de l'Etat. 

Article 14.-Les CONCESSIONNAIRES pourront céder à des tiers, 
tout ou partie, les droits qui leur seront concédés par la présente 

nvention, les Puissances Publiques Etrangères exceptées. 

Article 15.-Le présent contrat est fait pour une durée de quatre 
llgt dix neuf ans (99) ans. 

iSauf dénonciation donnée deux ans avant son expiration, il sera re
jiduit tacitement de dix ans en dix a'Ils. 
f ' 

~es droits ainsi concédés par le présent contrat ne pourront pas être 
~irés ou restreints sauf peur cause d'utilité publique et moyennant 
ie indemnité représentant la valeur vénale lors de l'expropriation 
~mentée de trente pour cent (30% ). 

~rticle 16.-Le présent contrat sera toutefois caduc si les CON
ÎSSIONNAIRES n'ont pas commencé les travaux d'adduction d'eau 
j la réalisation d'autres travaux importants dans l'une ou l'autre <les 
Îions intéressées, dans le délai de deux ans (2 a'lls) à partir de la ra

icaticn du présent contrat par le Parlement Haïtien et sa publica
h au Journal Officiel de la République d'Haïti «LE MONITEUR». 
\ 

Ce délai sera prolongé équitablement en cas de force majeure, par 
fmple: crise économique ou politique, guerre, séisme, grèves, etc. 
teste entendu, en ce qui concerne les Services Publics énumérés à 
tticle 1, et notamment en ce qui a trait au captage et à la distri
Jion de l'eau potable; à l'irrigation et à l'assainissement des zones 
'cédées; à la prospection et à l'exploitation du sous-sol; que des en
~es particulières devront être conclues pour chaque cas aux fins de 
~rminer les conditions et les modalités pratiques de la mise à exé
lon des sus-dits projets. 
' ! 
f.rticle 17 .-Les litiges qui pourraient naître de l'application de l"une 
h•autre des dispositions contractuelles qui précèdent seront trai
\ pour eux-mêmes et n'entraîne:·cnt pas l'annulation ou la résiliation 
contrat dans son ensemble. 

illes s'entendront pour la désignation des 3 arbitres. 

\ défaut d'entente les Parties désigneront chacune un des arbitres 

~
·. onfieront au Président de la Cour Internationale de Justice à la 

e le soin de désigner le 3ème arbitre qui présidera le Tribunal 
rai. En foi de quoi le présent contrat a été rédigé en quadruple 

final dont un exemplaire gardé par chacun des signataires. 

1 

Port-au-Prince, le 15 Mai 1964. 

CHAINE TOURISTIQUE DES CARAIBES 
HERBERT SHERMAN 

MAURICE PERRUCHOUD 

· L'ETAT- HAITIEN 

CU)VIS :\1. DESINOR 
Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques 

SECRETAIRE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

lVICES DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(o. 85 Reg. 24 
>urée : 10 ans 

(Loi du 17 Juillet 1954) 

A tous ceux qu'il appartiendra 

4 est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
~ Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
rED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social à St. Helen's 
ft, Great St. Helen's, London, E. C. 3., représentée par Me. Jean 
f..\LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 
• t «SHELL CARDIUM,, 

·~tte marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam· 
l des style, couleurs et dimensio•ns des caractères qui la composent. 
' ' 

La marque ainsi décrite est la prcpriété de THE SHELL COM
p ANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux huiles et 
grais<;es inC:.ustrielles (autres que les huiles et les .graisses comestibles 
et les huile~ essentielles); aux lubrifiants; aux compositions combusti
bles (y compris les essences pour moteurs), et aux matières éclairantes 
(Classe 4). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition •n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregist~ée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 85, Reg. 24. 

No. 86 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'éiUX termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, TH.b.. ::>HE.Li.. COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie AnglaîSë ayant soo Siège Social à St. Helen"s 
Court, Great St. Helen's, London, E. C. 3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistremt:nt de la· marque: 

«SIMNIA .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensio'lls des caractères qui la composent. 

• L2 marque ainsi décrite ·est la pmpriété de THE SHELL COM
P/.NY (WEST INDIES) LIMJ:TED. Elle s'applique aux huiles et 
graisses indu<>trielles (autres que les huiles et les graisses comestibles 
et les huiles essentielle'>); aux lubrifiants; aux compositions combusti
bles (y compris les essences pour moteurs), et aux matières éclairantes 
(Classe 4). 

Confœmément à le. loi sus-v1see, il 'a été déposé le Fac~similé de
Ja dite marque. Aucune opposition •n'ayant été reçue, la marque plus 
9,aut ir:diquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 86, Reg. 24. 

No. 87 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certüié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant sc•n Siège Social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E. C. 3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une dem11nde d'enregistreme•nt de la marque: 

«GENOTA,, 

Cette marque consiste dans la G.énomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensicns des caractères qui la composent. 

LA marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux huiles et 
graisses industri.elles (autres que les huiles et les graisses comestibles 
et les huiles essentielles); aux lubrifiants; aux compositions combusti
bles (y compris les essences pour moteurs), et aux matières éclairantes 
(Chrnse 4). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregiStrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 87, Reg. 24. 

No. 88 R~g. 24 
Durée ~ 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI-
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MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E. C. 3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

·TRACRQL .. 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LlMITED. Elle s'applique aux hWte~ et 
graisses industrielles (autres que les huiles et les graisses comestibles 
et les huiles essentielles); aux lubrifiants; aux compositions combusti
bles (y compris les essences pour moteurs), et aux matières éèlairantes 
(Classe 4). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition '!l'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 88, Reg. 24. 

No. 89 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

*** 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant son Siège Social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, K C. 3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

uAEROSHELLu 

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, coUleurs et dimensions des caract~es qui la composent. 

La marque ainsi décrite est la propriété "de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s'applique aux huiles et 
graisses industrielles (autres que les huiles i et les graisses comestibles 
et les huiles essentielles); aux \ubrifiants; aux compositions combusti
bles (y compris les essences pour moteurs), et aux matières éclairantes 
(Classe 4). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition •n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 89, Reg. 24. 

No. 90 Reg. 24 
Durée : 10 ans 

••• 

A tous ceux qu'il appartiendra 

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur le~ Marques de Fabrique 
et de Commerce, THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED, une compagnie Anglaise ayant sorn Siège Social à St. Helen's 
Court, Great St. Helen's, London, E. C. 3., représentée par Me. Jean 
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque: 

.. WINGED SHELL DEVI CE,, 

Cette marque consiste dEms une coquille ailée sur laquelle apparaît 
le mot SHELL. 

La marque ainsi décrite est la . prnpriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED. Elle s;applique aux huiles et 
graisses industrielles (autres que les huiles et les graisses comestibles 
et les huiles essentielles); aux lubrifiants; aux compositions combusti
bles (y compris les essences pour moteurs), et aux matières éclairantes 
(Classe 4). 

Conformément à la loi sus-v1see, il a été déposé le Fac-similé de 
la dite marque. Aucune opposition •n'ayant été reçue, la marque plus 
haut indiquèe a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 
Mai 1961, au numéro 90, Reg. 24. 

AVIS 

Je, soussigné, François LOUIS, Préposé des Contributions de Hincbe, 
identifié au No. 2-HH, avise le public que j'ai fait choix de Mr. ThJ. 
mas LOUIS pour être mon Commis-Signataire au Bµreau des Cœ
tributions de Hinche, ce, conformément au prescrit de l'Arti~le 71 de 

la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme de la 
mienne propre en ce qui concerne le dit service. 

.. "' 

Hinche, ce 26 Janvier 1964 

François LOUIS 

Préposé 

Je, soussigné, Marc KERNISANT, Préposé des Contributiens de 

Léogâae, identifié au No. 1000-NN, avise le Public que j'ai fait dllix 
de Monsieur Clément Ferdimrnd, identifié au No. 8945-NN, poor 
être mon Commis-Signataire au bureau de !'Enregistrement de Uo
gâne, ce, conformément aux dispositions de l' Article 71 de la loi r!
gissa•nt la matière et je réponds de sa signature comme de la mienne 
propre en ce qui concerne le dit Service. 

••• 

Léogâne, ce 13 Février 1964 
Marc KERNISANT 

Préposé 

Le soussigné, Fauster DESCOLLINES, Collecteur des Contril»-. 
tions de Petit-Goâve, exerçant la Fonction de Directeur-Délégué li 
l'Enregistrement et de la Conservation Foncière, avise le public qui 
a fait choix de Mr. Bossuet Th. MARCELIN, pour être son Commi
Signataire au Bureau de !'Enregistrement de la dite Ville, conformf. 
ment à l'article 7.1 de la loi du 4 Juillet 1933. 

En conséquence, il répond de la signature du sus-nommé, comœ 
de la sienne propre en ce qui concerne le Service de l'Einregistremeal 
de la Conservation Foncière. 

Fauster DESCOLLINES 

Petit-Goâve, le 20 Janvier 1964 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 
107001 - (Article 1105-10) à l'ordre de GUSTAVE GARÇON,en 

date du 30 Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 150.40, 
110245 - (Article 0403-10) à l'ordre de CESAR SIMON, en date 

·du 30 Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 265.55, 
56127 - (Article 0702-10) à l'ordre de MME EDDY ST-LOUI& 

en date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes. 243.7~ 
étaont égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

804818 - (Article F.G.A.D) à l'ordre de LECLERC ST-MACARY! 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.0I, 

62112 - (Article 1305-10-R) à l'ordre de EDOUARD G. ROY 11 

date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes. 492.50, é1'llt 
garés sont déclarés nuls duplicata devant en être dressés. 

Les chèques émis aux numéros: 

325310 - (Article 0702-42) à l'ordre de JUVENAT DES PERFJ 
~ALESIENS, en date du 30 Novembre 1963 et s'' 

VS'Ilt à Gdes. 100.00, 
917728 (Article P.C.) à l'ordre de VVE PHILOCLES DAS 

QUE, en date du 31 Décembre 1963 et s'élevant à 

Odes. 50.00, 
54703 - (Article 0702·10) à l'ordre de MARCELIN L. ~GEOI 

GES, en date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gda 
194.80, étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dr 

Imprimei:ie èë l'Etat - Ru• ffammerton Killick 
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No. PC - M 60 
CHAMBRE LEGISLATIVE 

25 Mai 1964 

MESSAGE 
Mcmsieur le Président, 

J'ai l'honneur de transmettre sous ce couvert, à Votre Excellence, 
un Décret voté à l'unanimité par l'Assemblée Nationale dans sa 
séance de ce jour. 

Il demande à )'Exécutif de soumettre à la ratification populaire la 
disposition ci-après reproduite de l'article 197 de la nouvelle Consti
tution votée par l'Assemblée: 

«Le Citoyen Docteur François DUVALIER, élU Président de · la 
République exercera à Vie Ses hautes fonctions suivant les dispositions 
de l'article 92 de la présente Constitution ... 

Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence, Mon
sieur le Président,_ l'assurance de ·ma haute considération. 

Le Président: JEAN M. JULME. 

A SON EXCELLENCE 
MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
PALAIS NATIONAL.-

DECRET 

L'ASSEMBLEE NATIONALE 

Vu les articles 45, 55 et 90 de la Constitution; 
Vu le Décret de la Ohartlbre Législative en date du 23 Avril 1964 

déclarant qu'il y a lieu à une révision totale de la loi fondamentale; 

1 

Considérant que l'article 197 de la nouvelle Constitution votée par 
l'Assemblée Nationale dispose que: «Le Citoyen Docteur François 
DUVALIER, élu Président de la République exercera à Vie Ses hautes 
fonctions suivant les disp9sitions de l'article 92 de la présente Consti
tution; 

Considérant qu'une telle disposition doit être soumise à la ratifica
tion populaire avant d'être incorporée définitivement dans la loi fon
damentale de l'Etat; 

Décrète: 

Article ler.-La disposition, ci-dessus reproduite, de l'article 197 
àe la nouvelle Constitution votée par l'Assemblée Nationale, sera sou
mise à la ratification populaire. 

Article 2.-La consultation populaire ordonnée ne pourra avoir lieu 
que quinze jours au moins après la publication du présent Décret. 

Article 3.-Les formes et conditions de cette consultation seront dé
terminées par arrêté du Président de la République. 

Article 4.-Le résultat de la consultation populaire sera, par le5 
soins de I'Organisme compétent, transmis à l'Assemblée Nationale qui, 
par Décret, proclamera la nouvelle Constitution après y avoir incor
poré la disposition de l'article 197, si cette dispcsition est ratifiée par 
le Peuple. 

Article 5.-Le présent Décret sera publié et exécuté. 

Donné à l'Assemblée Nationale, à Port-au-Prince, le 25 Mai 1964, 
A•n 161ème de l'indépendance. 

Le Président: JEAN M. JULME 

Les Secrétaires: FRANCK DAPHNIS, ANTOINE V. LIAUTAUD 

Port-au-Prionce, le 25 Mai 1964, An 16lème de l'indépendance 

MESSAGE 
Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Message du 25 Mai en 
cours, au No. PC-M/60, sous le couvert duquel vous m'avez transmis 
un Décret', voté à l'unanimité par l'Assemblée Nationale en sa séance 
de ce jour, demandant à !'Exécutif de soumettre à la ratification po
pulaire la disposition de !'Article 197 de la nouvelle Constitution pro
clamant le Citoyen Docteur François DUVALIER · Président à Vie 
de la République. 



,t, 1U 

En vous informant que ce Décret a été acheminé à la Directicn de 
!'Imprimerie de l'Etat pour être publié dans le plus prochain numéro 
du Moniteur, je vous renouvelle, Monsieur le Président, les assuran
ces de ma haute considération, 

'.ik FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Au Président de la Chambre Législative, 
Palais Législatif.-

ARRETE 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de l~ République 

Vu les articles 90 et 101 ide la Constitution; 
Considérant qu'il y a lieu de remanier la formation du Conseil des 

Secrétaires d'Etat; 
Arrête: , 

Article ler.-Le Citoyen Jean M. JULME est nommé Secrétaire 
d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale en remplacement de 
Monsieur Luc FRANÇOIS. 

Article 2.-Le présent Arrêté sera imprimé, publié et exécuté. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 25 Mai 1964, An 

161ème. de l'Indépendance. 

ARRETE 

Dr. FRANCOIS DUVALIER 
Président de la République 

Dr. FRANCOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 48, 49, 52 et 90 de la Constitution; 

Vu le Décret de la Chambre Législative en date du 3 Février 1964 
déclarant déchus de leurs fonctions de mandataires du Peuple les 
députés Numa St-LOUIS, Fritz BALMIR, Raymond OBAS, Lamarre 

P. CAMY, Nicolas FOULARD; 

Vu le Décret Electoral du 28 Août 1957; 

Vu l'Arrêté du 11 Avril 1961 prévoyant les conditions de l'expres
sion du suffrage populaire pour la désignation des titulaires des fonc
tions électives et répartissant provisoirement les siège~ à la Chambre 

Législative; 

Considérant que par Décret de la Chambre Législative en date du 
3 Février 1964, les députés Numa St-LOUIS, Fritz BALMIR, Ray
mond OBAS, Lamarre P. CAMY et Nicolas FOULARD ont été dé
claTés déchus de leurs fonctions de mandataires du Peuple; 

Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au œmplacement des députés 
déchus, de combleT, par de nouvelles élections, les vacances produites 

à la Chambre Législative; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur; 

Après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Arrête: 
Article ler.-Le Pouvoir Exécutif prend acte ,des vacanèes produites 

à la Chambre Législative par suite de la déchéance des députés Numa 
St-LOUIS, Fritz BALMIR,. Raymond OBAS, Lamarre P. CAMY, 
Nicolas FOULARD, déclarés déchus par le Décret de la Chambre 
Législative en date du 3 Février 1964. 

_J 
') 
1 

Article 2.-Les Assemblées Primaires se réuniront dans l'Arrcndi~ 
sement ide Tiburon (Circonscription unique); dans la première Cir~ 
conscription électorale de !'Arrondissement de la Grand'Anse, dan~ 
!'Arrondissement du Borgne (Circonscription ll'nique); dans la preJ 
mière Circonscription électorale de Fort-Liberté et dans la qua,\ 
trième Circonscription de l'Arrondissement de Jacmel, le dimanchej 
14 Jui·n 1964, en vue de l'élection des députés en remplacement deSJ 
députés déchus: Numa St-LOUIS, Fritz BALMIR, Raymond OBA~ 
Lamarre P. CAMY et Nicolas POULARD. . 

Article 3.-Les Administrations Communales intéressées devront,i 
dès la publication du présent Arrêté, convoquer, par Arrêté, les ci-.'. 

1 
toyens des; deux sexes ayant la capacité électorale à se ré.unir le di-' 
manche 14 Jui•n 1964 pour former les Assemblées Primaires des dif;! 
férentes sections de vote dans !'Arrondissement de Tibuwn (Cir*· 

conscription unique), dans la première Çirconscription électorale de:: 
!'Arrondissement de la Grand'Anse, dans l'Arrondissement du Borgnef 
(Circonscription unique), dans la première Circonscription électorale· 
de Fort-Liberté, et dans la quatrième Circonscription de l'Arrondis
sement de Jacmel. 

Les Arrêtés1 communaux indiqueront les jour, lieu et heure de laj 
tenue des Assemblées Primaires. 

Article 4.-La plus large publicité doit être donnée à l'Arrêté com·) 
munal de convocation des Assemblées Primaires. Il sera publié au 
Journal Officiel «Le Moniteur» et dans les journaux de la localit.é, 
s'il y en a. Il sera affiché à la principale porte de l'Hôtel de Ville, des 
Justices de Paix, des résidences des Agents de la Police Rurale. 

Il sera rappelé par publication de 3 jours en 3 jours. Dans les j 
bourgs, quartiers et sections rurales. dépendant des Circonscriptions 
électorales désignées aux articles 2 et 3 ci-dessus, la publication sera 
faite, à son de trompe, par les soins des Forces Armées d'Haïti. 

Article 5.-11 sera procédé cinq jours a;u plus tard avant la date 
des élections à la formation des bureaux de vote et à la désignation 
des locaux de vote, conformément aux prescriptions du Décret Elec
toral du 28 Août 1957. 

Les opérations. s'effectueront à 1une séance de l' Administration Cam-· 
munale annoncée par avis de convocation ·des candidats déclaM, 
lequel sera publié comme il -est prévu à l'article 4 ci-dessus. 

Article 6.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 
des Secrétaires d'Etat de l'intérieur. et de la Justice, chacun en ce qui 
le concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 26 Mai 1964, An 
161ème. de !'Indépendance. 

'A:>r. FltANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: 
JEAN M. JULME 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

AVIS 

Les chèques émis aux numéros: 

764579 - (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILLPP! 
e_n date du 1er Avril 1954 et s'élevant à Gdes. 100.00, 

88560 (Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTI, 
INST. en date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80, 

80037 (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 
Professeur·au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s'éJe. 
vant à Gdes. 207.75, 

79984 (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.~ 

91207 (Article 0702-10) à l'ordre de NERVA DOUYON m 
date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60, 

930096 - (Article P.C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en date 
du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant égaNi 

Imprimerie èe l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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AHHETE 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Président de la République 

Vu !'Article 90 ,de la Constitution; 
Vu le Décret en date du 31 Jruillet 1957 sur la pension civile, con

finné par la Constitution; 
Considérant que le Citoyen Adrien DOUYON, Président de la Cour 

de Cassation se trouve dans les conditions requises pour être mi!3 h 
la retraite; 

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de la Jmtice: 

Arrête: 

Article ler.-Le Citoyen Adrien DOUYO~. Pr&ident c'e la Cour 
de Cassatien, ayant réalisé les conditions prévues par la loi est mis 
à la retraite. 

Article 2.-Il sera procédé a la liquidation de sa pension. 

Article 3.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligenl'e 
du Secrétaire d'Etat de la Justice. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 25 Mai 1964, An 
161ème. de l'Indépendance. 

Dr. FRANÇOIS DDVALIEF: 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

=================================~==~======= 

AHHETE 

n ... nL\.'.'.;c;ms ULV.\LIIJ~ 

Vu les articles 90 et 109 de la Constitution; 

Vu la Loi du lï Septembre 1963 procédant à iun nouvel ajuste 
ment des dispositions des Lois des 16 et 23 Mars 1928 sur l'organisa
tion judiciaire en ~énéral et sur l'organisation de la Cour de Cas5a
tion; 

Vu )'Arrêté en date du 25 Mai 1964, mettant à la retraite le Citoyen 
Adrien DOUYON, ·Président de la Cour de Cassation; 

Considérant qu'il y a lieu de pourvoir à son remplacement; 

Arrête: 

Article ler.-Le Citoyen Luc BOIVERT est nommé Président de la 
Cour de Cassation. 

Article 2.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 
du Secrétaire d'Etat de la Justice. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 25 Mai 1964, An 
161ème èe !'Indépendance. 

Par le Président: 
Dr. FRANÇOfS DUVALIER 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRlE 

AVIS 

La Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'industrie avise le pu-
blic en général et le Commerce et l'industrie en particulier que, ccn
formément au Décret du 13 Mars 1963 sur les entreprises nouvelles, 
industrielles et agricoles que la franchise douanière est accordée à 
l'entreprise «PRODUITS CAPILLAIRES D'HAITI .. de Monsieur 
Henry P. BA YARD pour les matières, machines et équipeme•nt suivants: 

MATIERES PREMIERES: 

PRODUITS CHIMIQUES 
Concentré O. T. : Cire artificielle 
Acétalinidc 
Acide othophosphorique 
Acide Acétique 
Eau oxygénée à 110 volwnes 
Concentré Fiat: Produits organiques tensio-actifs contenant du savon 

Apamine CH 
Liquide lactescent 
Vertena D (Firminich) 
Concentré Kaplu: Monoacide sulfoné 
Concentré Kaplu 2 : Dérivé polyacrylique synthétique 
Concentré Kaplu 13: Matière colorante crganique synthétique 
Concentré Kaplu 4 : PhényÏènediamine 
Trilon B: Acide éthylènediaminothétracétique 
Texàpon N40 
Comperlan KD 



u. ::copénylphénate de sodium 
PJ~:"i_1 m K. 4438: parfum concentré (sous forme d'huile essentielle) 
B':.0·1lfate de sodium liquide à 35/36 beaumé 
Arrx:niaque à 22° beaumé 

. O:;r:centré BHV Emul.: Cire artificielle 
Cern position B. EP 2/ 16: Mélange de plusieurs substances odoriférantes 
Co'.1-centré 212, 214, 216: Produits organiques tensio-actifs pour lessives 

contenant du savo'll 
Acid.e formique à- 98% 
Fougère 3787: parfum concentré cosmétique (sous forme d'huile es-

sentielle) 
Concentré KNV : Produit tensio-actif peur lessive 
Cori.centré AF composé Hétérocyclique 
Concentré CD/ 1 : cire artificielle soluble da•ns l'eau 
Concentré CD/20: Alcool acyclique dérivé sulfoné 
Concentré B.B.H. de V. : Cire artificielle préparée 
C~ position B. EP 2/16 : Mélange de plusieurs substances artificielles 

odoriférantes 
Huile de vaseline 
Conc{.·ntré DLC : Composé aminé à fonctibns oxygénées 
Composition 234 T: Extrait de fleurs pour parfumerie (sous forme 

d'huile essentielle) 
Nipagine M 
Diétylène glycol 
C:Jncentré MCS : Parfum, substances odorifêrantes 
Sulfate d'alkyl aryl 
B.T.IL.: Produit tensio-actif pour lessive 
Concentré Florilys 3792: Mélange d'extraits de fleur 
Taxapon Extrait à 400 
Sulfate de soude (pour usage industriel) 
Concentré Deco: Produit organique tensio-actif peur lessive contenant 

du savon 
Concentré FE 05 : Acétate de cellulose 
B1'un de crésylène R : Matière colora•nte synthétique 
Concentré Vito : Cire artificielle préparée 
Sulfate d'alcool: Laurique à 20% 
Concentré ROL : ·Alcool Laurique sulfoné 
SEB : Thiocomposé organique 
Composé Q 11.888 : Mélange de plusieurs substances odoriférantes 

employées en parfumerie 
Conce-ntré KZL 35 : Grès ~ soie 
Compcsition twilight 805 : Extrait de parfum 
Concentré KC 53 : Grès de soie solution concentrée 
Concentré CD/l: Cire artificielle 
Concentré KP /2 : Composé hétérocyclique 
Concentré KiP / 4 : antiseptique soufré pour les cheveux 
Concentré KP / 1 : Produit tensio-actif contenant du savon 

MACHINES ET EQUIPEMENT 
3 Mixing tank, en acier inoxydable 
3 Turbo Agitateurs 
1 Machine à homogénéiser 
2 Pompes-filtre 
3 3torage Tanks, en plastique 
l Machine à remplir les tubes 
1 ~achine à remplir les pots -
1 Machine à remplir les bouteilles 
Dispositif de chauffage au bain-marie 
Tuyaux en plastique 
Machine à étiqueter 
Machine à émulsionner 
1 Camionnette pour le transport etc._. 
Flacons en verre avec leurs capsules 
Etiquettes 
Notices et modes d'emploi 
Joints de Viny! 
Boites de présentoirs en carton 
T•.ibes vides en métal et en plastique 
Fiacc:.ns en plastique avec leurs bouchons 
Spatule éponge pour colorant 
Pots en verre avec leurs couvercles 
Boites en métal pour aérosol 
Rouleau de papier gommé 

Un appareil à cercler les boîtes en carton. avec les Cercles en métal 
et leurs accessoires. 

L'emballage immédiat des produits en carton imprimé (travail qu'on 

ne peut pas trouver en Haïti) . 

Cepenc;ant, étant donné que l'intéressé est associé indirectement à 
la Pharmacie Bayard et que certains des produits chimiques qu'il au
ra à recevoir en franchise sent utilisés et vendus couramment en phar-, 
macie, I~ Commission Consultative, selon les prérogatives que lui ac
corde l'article 17 paragraphe C du décret du 13 Mars 1963 recomman
de: 

a) qu'un contrôle seneux soit effectué périodiquement aux dépôts 
de la nouvelle entreprise sitôt arrivé le premier lot de matières pre
mières dent copie du stock reçu devra être transmise à cette Commis
sion. 

b) que le contrôle s'exerce, surtout sur la CIRE ARTIFICIELLE,. 
L'ACIDE ACETIQUE, L'ACIDE OTHOPHOSPHORIQUE, L'HUILE 
DE VASELINE, LE SULFATE DE SOUDE, l'acide formique, l'im
portateur, bien entendu, devant être prêt, à tout moment, â fournir des 
précisions sur la quantité de matières premières utilisée pour chaque 
produit fabriqué, ou dans la production journalière. 

c) que les rapports relatifs aux contrôles effectués soient transmis 
à la Commission Consultative. 

Par ailleurs, l'entreprise de Monsieur Henry P. Bayard devra se 
ccnformer strictement aux dispositions des articles 24, 25, 26 et 27 
du Décret du 13 Mars 1963 et s'assujettir au contrôle de tous les ar
ticles reçus en franchise tant de la part des Inspecteurs de cette Se
crétairerie d'Etat que de l'Admi:nistration Géinérale des Contributions 
sous peine de perte du bénéfice de ces franchises. 

De plus ces dits Matières, Machines et équipement ne pourront 
faire l'objet d'aueWl commerce particulier sans qu'au préalable les 
droits de douane y afférents aient été acquittés. 

Port-au-Prince, le 30 Mars 64 

AVIS 
Le soussigné, Fauster DESCOLLINES, Collecteur des Contribu· 

tians de Petit-Goâve, exerçant la Fonction de· Directeur-Délégué de 
)'Enregistrement et de la Conservation Foncière, avise le public qu'il 
a fait choix de Mr. Bossuet Th. MARCELIN, pour être son Commis
Signataire au Bureau de !'Enregistrement de la dite Ville, conformé· 
ment à l'art!:icle 71 de la loi du 4 Juillet 1933. 

En conséquence, il répond de la signature du sus-nommé, comme 
de la sienne propre en ce qui concerne le Service de l'E)nregistrement 
de la Conservation Foncière. 

Fauster DESCOLLINES 

Petit-Goâve, le 20 Janvier 1964 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

804818 (Article F.G.A.D) à l'ordre de LECLERC ST-MACARY 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.00, 

62112 - (Article 1305-10-R) à 1'ordre de EDOUARD G. ROY en 
date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes. 492.50, étant 

garés sont déclarés nuls duplicata devant en être dressés. 

••• 
Les chèques ·émis aux numéros: 
~07001 -:- (Article 1105-10) à l'ordre de GUSTAVE GARÇON, en 

date du 30 Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 150.40. 
110245 - (Article 0403-10) à l'ordre de CESAR SIMON. en date 

du 30 Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 265.55, 
56127 - (Article 0702-10) à l'ordre de MME EDDY ST-LOUIS, 

en date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes. 243.75, 
ét&nt égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick 
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Arrêté convoquant le Peuple dans ses comices, le Dimanche 14 Juin ~9~, pour 
se prononcer sur la disposition de l' Article 197 de la Nouvelle Constitution vo-

1 tée par l'Assemblée Nationale. 

-Avis. 

ARRETE 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 

Président de la République 

Vu les articles 90 et 92 de la Constitution; 

Vu le Décret de la Chambre Législative en date du 23 Avril 1964 
portant qu'il y a lieu de reviser totalement la Constitution de 1957; 

Vu le Décret de l'Assemblée Nationale en date du 25 Mai 1964 
prescrivant que seront soumises à la ratification populaire les dispo
sitions de l'article 197 de la Constitution définitivement votée par elle 

en sa séance tenue le même jour; 

Considérant que le Décret de l'Assemblée Nationale ci-dessus visé a 
été publié dans le Journal Officiel u~e Moniteur» du 26 Mai 1964; 

Considérant qu'il convient de déterminer les formes et conditions de 

la consultation populaire ordonnée par l'Assemblée Nationale de telle 

sorte que la Nation puisse se prononcer le plus tôt possible sur l'op

portunité d'incorporer définitivement dans la Nouvelle Loi Fondamen

tale de l'Etat la disposition eon vertu de laquelle le Chef actuel du 

Pouvoir Exécutif exercera à Vie ses hautes fonctions; 

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat de l'intérieur et de la Justice; 

Après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Arrête: 

Article ler.-Le Peuple est convoqué dans ses comices le Diman
~he 14 Juin de cette année pour se prononcer sur la question sui

vante: 

, La disposition de l'article 197 de la Nouvelle Constitution votée par 
~'Assemblée Nationale, ainsi libellée: 

.. Le Citoyen Docteur François DUVALIER, élu Président de la Ré
publique exercera à Vie Ses hautes fonctions suivant les dispositions 
Cie l'article 92 de la présente Constitution». 

· Répond-elle à vos aspirations et la ratifiez-vous ? 

Article 2.-Le scrutin aura lieu dans chaque commnne de six heu
res du matin à six heures du soir. Chaque votant portera sur son bul
letin pour l'adoption : «Oui», et pour le rejet : «Non». 

Article 3.-Chaque Administration Communale prendra, dès le mar
:di 2 Juin 1964, un Arrêté pour désigner les bureaux de vote ainsi que 
les locaux où aura lieu le vote. Dans la huitaine de la date de l' Arrêté, 
<elle rappellera, poc une publication faite par la voie de la presse écrite 
.ou orale, ou à son de trompe, avec le motif de la consultation ,popu
laire, la date de la réunion, l'heure de l'ouverture et de la clôture des 
opérations, le local affecté à chaque bureaq de vote. Cette publica
tion sera affichée à la porte de !'Hôtel Communal et des Tribunaux 
de Paix. 

Article 4.-Aux jour et heure fixés, les opérations seront dirigées' 
par un bureau qui ouvrira l'Assemblée, recevra les votes, procédera au 
dépouillement et proclamera le résultat du scrutin. Procès-verbal du 
tout sera, em <double original, dressé et signé, sans désemparer par . Jes 
Membres du Bureau. 

• 
Article 5.-Chaque bureau de vote sera compàsé d'un Président, 

d'un Vice-.President, d'un Secrétaire et de deux Scrutateurs choisis par 
le Président .ou celui qui le remplacera. 

Article 6.-Les deux originaux du procès-verbal seront transmis, 
sans retard au Préfet compétent pour être achemrnés au Bureau de 
Recensement particulier prévu à l'article suivant. 

Article 7.-Le recensement particulier des votes se fera, pour cha

que Arrondissement, par les soins d'un Bureau qui se réunira le qua

trième jour après la clôture du scrutin, à dix heures du matin, au siè

ge du Tribunal Civil de la Juridiction. Ce Bureau ·sera composé: 

1) Du Doyen du Tribunal Civil, Président 

2) Du Commissaire du Gouvernement, Membre 

3) D'un Membre du Conseil Communal ou de 
!'Administration locale, ~embre 

Le Bw-eau choisira ses secrétaires. 

En cas d'empêchement, le Doyen sera remplacé par le Juge le plus 

ancien, le Commissaire du Gouvernement, par le Substitu! le plus an
cien. 

Le Bureau opérera le recensement des votes selon les procès-ver
baux transmis par le Préfet et en dressera procès-verbal en double 
(iriginal. 

Un exemplaire de ce procès-verbal sera transmis au Secrétaire d'E-
tat de l'intérieur, l'autre, au Bureau Central indiqué ci-après. 



Artide 8.-D y aura à Port-au-Prince un Bureau Central pour le r• 
-ftMe"Dent général des votes. Ce Bureau sera compoeé: 

1) Du Président de- la Cour de Cassation. Président 
2) Du Commissaire du Geuvernement près la Cour 

de Cassation, Membre 

3) D'un Magistrat de la Cour d'Appel de Port-au
Prim~e ou du Parquet de cette Cow-. 

En cas d'empêchement, l'un eu l'autre des deux premiers membres 
du Bureau désigneft-1 son remplaçant dans l'ordre hiérarchique. Le Pré
sident du Bureau en désignera les Secrétaires. 

Ce Bureau se rréunira le premier Dimanche après la clôture du scru
tin. à dix heures du matin, au Palais de Justice de la Capitale. 

Il procédera au recensement général des votes selon les énoncia
tions des procès-verbaux des bureaux particuliers, en dressera procès
verbal en double original. Un exemplaire de ce procès-verbal sera 
transmis au Secrétaire d'Etat de l'intérieur, l'autre, à l'Assemblée Na
tionale, aux fins de droit. 

Article 9.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 
des Secrétaires d'Etat de l'intérieur et de la Justice, chacll'Il en ce qui 
le concerne. 

Ponné au Palais National, à Port-au-Prince, le 27 Mai 1964, An 
16lème de l'indépendance. 

'Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat· de l'Intérieur: JEAN M. JULME 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

AVIS 

La Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'industrie avise le pu
Yic en général, le Commerce et l'industrie en particulier que, confor
mément au Décret du 13 Mars 1963 sur les entreprises nouvelles, in
dustrielles et agricoles, la franchise douanière a été accordée à l'en
treprise •HAITIAN AMERICAN INDUSTRIAL CO• pour les ma
tières premières, machines et équipement suivants: 

MATIERES !PREMIERES.-

ColDn absorbant non stérilisé 
Caton imperméable 
Tiuu non tissé 

- Gaze absorbant non stérilisé 
- Ouate de cellulose 
- Fils pour machine à tisser 

MACHINES ET EQUIPEMENT 

5 machines pour la fabrication de serviettes sanitaires 

4 triooteuses circulaires 

4 appareils à remplir les tubes à gaine 

2 machines d'emballage 

4 coupeuses tramversales rotatives 

2 machines pour fermer les sachets 

1 camion de transport 

1 camionnette de livraison 

CaÏœea en carton iiitprimées 

Boîtes en carton imprimées et non imprimées pour emballage 

~ en papier. imprimés et 'llOD imprimés pour emballage 

Sachets en plastique imprimés et non imprimés pour emballage. 

Par ailleurs, l'entreprise HAITIAN AMERICAN INJ?USTRIAL 
CO. devra se conformer strictement aux dispoeitions des articles 24, 

25, 26 et 27 du Décret du 13 Mars 1963 et s'assujettir au contrôle 
de tous les articles reçus en franchise tant de la part des Inspecteun 
de cette Secrétairerie d'Etat que de l' Administration Générale des Con
tributions sous peine de perte du bénéfice· de ces franchises. 

De plus ces dits matières pr~es, machines et équipement ne 
pourront faire l'objet d'aucun commerce particulier sans qu'au préa
lable les droits de douane y afférents aient été acquittés. Il demeure 
entendu que les matières de base préparées à partir du coton ne seront 
plus accordées dès qu'elles seront produites en Haïti. 

Port-au-Prince, le 30 Mars 1964 

AVIS 

Les chèques émis aux numéros: 

214933- (Article 0703-10) à l'ordre de ULRICK CHARLES, en 
date du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 184.10, 

214946- (Article 0703-10) à l'ordre de LORETTE LOUIS, en date 
du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 184.10, 

214944- (Article 0703-10) à l'ordre de EDNER PAILLERE, en da
te du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 184.10, 

108901- (Article 0404-10) à l'ordre de MME FERNAND MOISE, 
en date du 30 Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 203.10, 

462 - (Article 1106-10) à l'~rdre de SAINT LOUIS JN-PIERRE, 
en date du 30 Octobre 1963 et s'élevant à Gdes. 17~.60, 

404932- (Article 0907-25) à l'ordre de CABNER VIRGILE, en da· 
te du 3 Avril 1964 et s'élevant à Gde5. 40.00, étant égarés 

sont déclaTés nuls, duplicata devant en être dressés. 

• • • 
Les chèques émis aux •numéros: 

214939- (Article 0703-10) à l'ordre de ALIPHONSE ARNOUS, PRO
FESSEUR, en date du 30 Septembre 1963 et s'élevant 
à Gdes. 231.40, 

214943- (Article 0703-10) à l'ordre de RESIA ARNOUS, en datl' 
du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 184.10, 

214937- (Article 0703-10 à l'ordre de DR. PHILIPPE THEUS, en 
date du 30 Septembre ·1963 et s'élevant à Odes. 231.40, 

214942- (Article 0703-10) à l'ordre de WESNER GAUTHIER, en 
date du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 184.10, 

214940- (Article 0703-10) à l'ordre de LEROY BERNADEL, end. 
te du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 238.80, 

étant égarés sost déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

764579 - (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILIPPE 
en date du 1er Avril 1954 et s'élevant à Gdes. 100.00, 

88560 - (Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTE, 
INST. en date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80, 

80037 - (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES OOUYON, 
Professeur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s'éJe. 
vant à Gdes. 207.75, 

79984 - (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, 

91207 - (Article 0702-10) à l'ordre de NERVA DOUYON e11 

date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes, 172.60, 

930096 - {Article P.C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en data 
du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant égar& 

sont déclarés nuls, duplicata devant en êtTe dressés. 



Article 8.-D y aura à Port-au-iPrince un Bureau Central pour le ~ 
,ftN!e'Dent général des votes. Ce Bureau sera composé: 

1) Du Président de la Cour de Cassation, Président 
2) Du Commissaire du Gouvernement près la Cour 

de Cassation, Men:lbre 

3) D'un Magistrat de la Cour d'Appel de Port-au
Prince ou du Parquet de cette Cour. 

En cas d'empêchement, l'un eu l'autre des deux premiers membres 
du Bureau désigneTf.1 son remplaçant dans l'ordre hiérarchique. Le Pré
sident du Bureau en désignera les Secrétaires. 

Ce Bureau se réunira le premier Dimanche après la clôture du scru
tin, à dix heures du matin, au Palais de Justice de la Capitale. 

Il procédera au recensement général des votes selon les énoncia
tions des procès-verbaux des bureaux particuliers, en dressera procès
verbal en double original. Un exemplaire de ce procès-verbal sera 
transmis au Secrétaire d'Etat de l'intérieur, l'autre, à l'Assemblée Na
tionale, aux fins de droit. 

Article 9.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 
des Secrétaires d'Etat de l'intérieur et de la Justice, chacll'Il en ce qui 
le con.cerne. 

Ponné au Palais National, à Port-au-Prince, le 27 Mai 1964, An 
161ème de l'indépendance. 

'Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat· de l'intérieur: JEAN M. JULME 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME 

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

AVIS 

La Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'industrie avise le pu· 
h1ic en général, le Commerce et l'industrie en particulier que, confor
mément au Décret du 13 Mars 1963 sur les entreprises nouvelles, in
dustrielles et agricoles, la franchise douanière a été accordée à l'en
treprise •HAITIAN AMERICAN INDUSTRIAL CO• pour les ma
tières premières, machines et équipement suivants: 

MATIERES 'PREMIERES.-

CalDn absorbant non stérilisé 
Coton imperméable 
Tiuu non tissé 

- Gaze absorbant ncn stérilisé 
- Ouate de cellulose 
- Fils pour machine à tisser 

MACHINES ET EQUIPEMENT 

S machines .pour la fabrication de serviettes sanitaires 

4 tricoteuses circulaires 

4 appareils à remplir les tubes à gaine 

2 machines d'emballage 

4 coupeuses tra'llSVersales rotatives 

2 machines pour fermer les sachets 

1 camion de transport 

1 camWonette de livraison 

Caires en carton nnprimées 

Boites en carton imprimées et non imprimées pour emballage 

~ en papier. imprimés et non imprimés pour emballage 

Sachets en plastique imprimés et non imprimés pour emballage. 

Par ailleurs, l'entreprise HAITIAN AMERICAN INl;>USTRIAL 
CO. devra ae confonner strictement aux dispoaitions des articles 24, 

25, 26 et 27 du Décret du 13 Mars 1963 et s'assujettir au contrôle 
de tous les articles reçus en franchise tant de la part des lnspecteum 
de cette Secrétairerie d'Etat que de l'Administration Générale des Con. 
tributions sous peine de perte du bénéfice de ces franchises. 

De plus ces dits matières pre.mÏè*es, machines et équipement ne 
pourront faire l'objet d'aucun commerce particulier sans qu'au préa
lable les· droits de douane y afférents aient été acquittés. Il demeure 
entendu que les matières de base préparées à partir du cotcn ne seront 
plus accordées dès qu'elles seront produites en Haïti. 

Port-au-Prince, le 30 Mars 1964 

AVIS 

Les chèques émis aux numéros: 

214933- (Article 0703-10) à l'ordre de ULRICK CHARLES, en 
date du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 184.10, 

214946- (Article 0703-10) à l'ordre de LORETTE LOUIS, en date 

du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 184.10, 

214944- (Article 0703-10) à l'ordre de EDNER PAILLERE, en da

te du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 184.10, 

108901- (Article 0404-10) à l'ordre de MME FERNAND MOISE, 
en date du 30 Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 203.10, 

462 - (Article 1106-10) à 1'9rdre de SAINT LOUIS JN-PIERRE, 
en date du 30 Octobre 1963 et s'élevant à Gdes. 172.60, 

404932- (Article 0907-25) à l'ordre de CABNER VIRGILE, en da
te du 3 Avril 1964 et s'élevant à Gde8. 40.00, étant égarés 

sont déclaTés nuls, duplicata devant en être dressés. 

• • • 
Les chèques émis aux •numéros: 

214939- (Article 0703-10) à l'ordre de ALIJ>HONSE ARNOUS, PRO
FESSEUR, en date du 30 Septembre 1963 et s'élevant 
à Gdes. 231.40, 

214943- (Article 0703-10) à l'ordre de RESIA ARNOUS, en date 
du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 184.10, 

214937- (Article 0703-10 à l'ordre de DR. PHILIPPE THEUS, en 
date du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Odes. 231.40, 

214942- (Article 0703-10) à l'ordre de WESNER GAUTHIER, en 
date du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 184.10, 

214940- (Article 0703-10) à l'ordre de LEROY BERNADEL, en da
te du 30 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 238.80, 

étant égarés sost déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

764579 - (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILIPPE 
en date du Ier Avril 1954 et s'élevant à Gdes. 100.00, 

88560 - (Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTE, 
INST. en date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80, 

80037 - (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES OOUYON, 
Professeur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s'éle
vant à Gdes. 207.75, 

. 79984 - {Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES OOUYON, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, 

91207 - {Article 0702-10) à l'ordre de NERVA DOUYON en 
date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60, 

930096 - {Article P.C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en date 
du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant égarie 

sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 
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ARRETE 

Dr. FRANÇOIS DUV ALlER 
Président de la République 

Vu l'article 90, 4è. alinéa de la Constitution; 

Vu les articles 48, 40, 50, 51, 52,87, 88, 127, 131 de la Constitution; 

Vu le Décret électoral du 28 ~cùt 1957; 

Vu le Décret électoral du 30 Août 1957, modificatif de celui du 28 

\oût 1957; 

i Vu !'Arrêté du 7 Avril 1961 relatif" à l'expiration du mandat des 
~putés, à la caducité de celui des Sénateurs élus le 22 Septembre 
.957 et à la nécessité de mettre immédiatement en œuvre les dis
fsitions des articles 48, 49 et 51 de la Constitution; 

' Considérant que les élections générales doivent bientôt avoir lieu 
ti vue de la Constitution de l'Assemblée Unique appelée, doréna
"fi•nt, à exercer le Pouvoir Législatif; 
; 

\ Considérant qu'il convient de prévoir, à cette fin, les conditions 
~ l'expression du suffrage populaire pour la désignation des titu · 
Hres des fonctions électives; 

"Considéra-nt que d'autre part les nouveaux Départements géogra
biques créés par la Constitution •n'ont pas encore été délimités, que 
l délimitation de ces Divisions territoriales aurait entraîné l'ins
. tution de •nouveaux Arrondissements que, par suite du cas de force 
1ajeure constitué par l'actuelle crise financière, il est opportun de ré
irtir provisoirement les sièges à la Chambre Législative de manière 
ne pas dépasser le nombre des Membres du précédent Parlement; 

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat de l'intérieur et de la Justice; 

Après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat; 

Arrête: 

Article ler.-Les sièges à la Chambre Législative prévue à l'article 
J de la Constitution sont ainsi répartis: 

lo) 6 pour }'Arrondissement de Port-au-Prince,; 4 pour l'ArrQIJldis
ment de Jacmel; 2 pour l'Arrondissement de Léogâne; 2 pour l'Ar
ndissement de Mirebalais; 1 pour l'Arrondissement de Lascahobas; 
pour !'Arrondissement de Saltrou (Bellanse); 

2o) 4 pour l'Arrondissement du Cap-Haïtien; 2 pour l'Arrondisse
$nt de la Grande-Rivière-du-Nord; 2 pour l'Arrondissement de Fort-

Liberté; 2 pour }'Arrondissement du Trou du Nord; 1 pour }'Arrondis
sement du Limbé; 1 pour l'Arrondissemernt de Plaisance; 1 pour !'Ar
rondissement du Borgne; 1 pour }'Arrondissement de Vallières; 

3o) 3 pour l'Arrondissement des Gonaïves; 2 pour !'Arrondissement 
de St-Marc; 2 pour !'Arrondissement de Dessalines; 2 pour }'Arron
dissement de Hinche; 1 pour l' Arrondissement de la Marmelade; 

4o) 3 pour !'Arrondissement des Cayes; 3 pour l' Arrondissement de 
la Grand'Anse; 2 pour !'Arrondissement de Nippes; 2 pour l'Arrondis
sement des Côteaux; 1 pour !'Arrondissement de Tiburon; 2 pour l'Ar
rondissement d'Aquin; 

So) 2 pour l'Arrcndissement de Port-de-Paix; 2 pour !'Arrondisse
ment du Môle St-Nicolas; 

Article 2.-Chacun des Arrondissements de Lascahobas, du Borgne, 
du Limbé, de Plaisance, de Vallières, de la Marmelade et de Tiburon, 
qui n'aura à élire qu'un seul Député, formera une «C'irconscription Lé
gislative». Les autres seront divisés en autant de Circonscriptions qu'il 
y aura de Députés à élire; savG'ir: 

ARRONDISSEMENT DE PORT-AU-PRINCE 

lère. Circonscription 

Chef-Lieu: Port-au-Prince 

La lère Circonscription commence Rue Dantès Destouches, faça
de Nord, et continue jusqu'à la Croix St-Atitnand par l'Aveonue John 
Brown et la Grand'Route qui va à Pétionville. Elle comprend toute la 
partie Nord, Nord-Ouest et Nord-Est de la Ville et englobe les Sec
tions Rurales dè Pont-Rouge, St-Martin, Var~eux, Bellevue No. 1, 
Bellevue No. 2. 

2ème. Circonscription 

Chef-Lieu: Port-au-Prince 

La 2ème Circonscription commence Rue Dantès Destouches, faça
de Sud, et continue jusqu'à la Croix St-Armand par Avenue John 
Brown et la Grand'Route qui va à Pétionville. Elle comprend toute 
la partie Sud, Sud-Ouest, Sud-Est de la Ville et englobe les autres Sec
tions Rurales de la Commune de Port-au-Prince; la Commune de Gres· 
sier fait partie de cette Circonscription . 

3ème. Circonscription 

Chef-Lieu: Pétionville 

Elle comprend les CommU'nes de Pétionville et de Kenscoff. 

4ème. Circcnscription 
Chef-Lieu: Croix des Bouquets 

Elle comprend la Commune de la Croix des Bouquets. 

Sème. Circonscription 
Chef-Lieu: Ganthier 

Elle comprend les Communes _de Ganthier et de Thomazeau. 

6ème. Circonscription 

Chef-Lieu: Arcahaie 

Elle comprend les Commll!Jles de l'Arcahaie, de Cabaret et è.e 11 
Gonâve. 



L~ MONITEUR 

ARRONDISSEMENT DE JACMEL 

lère. Circonscription 

Chef-Lieu: Jacmel 

EH~ est formée de la Commune de Jacmel. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Marigot 

EH2 comprend les Communes de Marigot et Cayes-Jacmel. 

3ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Bainet 

Elle comprt:ad la Commune C:e Bainet. 

4ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Côtes-de-Fer 

Elle ccmprend la Commune de Côtes-de-Fer. 

ARRONDISSEMENT DE LEOGANE 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Léogâne 

Elle comprend la Commune de Léogâne. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Petit-Goâve 

Elle comprend les Communes de Petit-Goâve et de Grand-Gcâve. 

ARRONDISSEMENT DE MIREBALAIS 
lère. Circonscription 

Chef-Lieu: Mirebalais 

Elb compœnd les Communes de Mirebalais et de Saut-d'Eau. 

2ème Circonscription 
Chef-Lieu: Grand-Bois 

Elle comprend les Ccmmunes de Grand-Bois et de Savanette. 

ARRONDISSEMENT DE SAL TROU (Bellanse) 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Saltrou 

Elle comprend la Commune de Saltrou. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Gn;md-Gosier 

Elle comprend les Communes de Grand-Gosier et les Anses-à-Pitres. 

ARRONI;>ISSEMENT DU CAP-HAITIEN 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Cap-Haïtien 

Elle comprend la Ccmmune du Cap-Haïtien. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Limonade 

Elle comprend les Communes de Limonade et de Quartier-Morin. 

3~e. Circonscription 
Chef-Lieu: Plaine du Nord 

Elle comprend les Communes de la Plaine du Nord et de Milôt. 

4ème. Circonscripticn 
Chef-Lieu: L'Acul du Nord 

Elle comprend la Commune de l'Acul du Nord. 

ARRONDISSEMENT DE LA GRANDE RIVIERE DU NORD 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Grande Rivière du Nord 

EHe comprend les Communes de Grande Rivière du Nord, de Ba-
101: et de Dondon. 

2ème Circonscription 
Chef-Lieu: Saint-Raphaël 

Elle comprend les Communes de St-Raphaël, de Pignon, de Ran
~ uitte et de la Victoire. 

ARRONDISSEMENT DE FORT-LIBERTE 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Fort-Liberté 

Elle comprend les Communes de Fort-Liberté, de Perches, de Mont· 
C. rganisé et de Ferrier. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Ouanaminthe 

Elle est formée de la Commune de Ouanaminthe. 

ARRONDISSEMENT DU TROU-DU-NORD 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Trou-du-Nord. 

Rlle compœnd les Communes du Trou-du-Nord et de Ste.Suzanne. 

2ème. Circcnscription 
Chef-Lieu: Terrier-Rouge 

Elle comprend les Communes de Terrier-Rouge et de Caraco!. 

ARRONDISSEMENT DES GONAIVES 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Gonaïves. 

Elle est formée de la Commune des Gonaïves. 

2ème. Cirèonscription 
Chef-Lieu: Gros-Morne 

Elle comprend les Ccmmunes de Gros-Morne et de Terre-Neuve. 

3ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Ennery 

~lle comprend les Communes d'Ennery et de !'Anse-Rouge. 

ARRONDISSEMENT DE ST-MARC 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: St. Marc 

l me est formée de la Commune de St-Marc. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Verrettes. 

Elle comprend les Communes de Verrettes et de la Chapelle. 

ARRONDISSEMENT DE DESSALINES 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Dessalines 

Elle est formée de la Ccmmune de Dessalines. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Petite-Rivière de l' Artibonite 

Elle comprend les Communes de Petite-Rivière de l' Artibonite et 
de Grande Saline. 

ARRONDISSEMENT DE HINCHE 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Hinche. 

Elle est formée des Communes de Hinche et 9.e Thomonde. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Maïssade. 

Elle comprend la Commune de Maïssade et le Quartier de Thomas· 
s1que. 

ARRONDISSEMENT DES CA YES 

lère Circonscription 
Chef-Lieu: Les Cayes. 

Elle est formée de la Commune des Cayes. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Torbeck. 

Elle comprend les Communes de Torbeck, de Camp-Perrin et de 
Chantal. 
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3ème. Circonscription 
Ohef-Lieu: Port-Salut 

Elle comprend les Communes de Port-Salut et de St. Jean du Sud. 

ARRONDISSEMENT DE LA GRAND' ANSE 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Jérémie. 

Elle est formée de la Commune de Jérémie. 

2ème. Circo•nscription 
Chef-Lieu: Corail. 

Elle comprend les Communes de Corail, de Pestel et des Roseaux. 

3ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Abricots. 

Elle comprend les Communes des Abricots, de Moron et de Bonbon. 

ARRONDISSEMENT DE NIPPES 

lère. Circonscription 
Ohef-Lieu: Anse-à-Veau. 

Elle comprend les Communes de !'Anse-à-Veau, de la Petite-Rivière 
de Nippes et de Miragoâne. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Baradères. 

Elle est formée des Communes de Baradères, ·de Petit-Trou de 
Nippes, et de !'Asile. 

ARRONDISSEMENT DES COTEAUX 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Côteaux 

Elle comprend les Communes de Côteaux et de Roche-à-Bateaux. 

2ème. Circc·nscription 
Chef-Lieu: Port-à-Piment 

Elle comprend les C0mmunes de Port-à-Pim€'nt, de Les Anglais et 
de Chardonnières. 

ARRONDISSEMENT D'AQUIN 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Aquin. 

Elle est formée de la Commune d'Aquin. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: Cavaillon. 

Elle comprend les Communes de Cavaillcn et de St. Louis du Sud. 

ARRONDISSEMENT DE PORT-DE-PAIX 

lère. Circonscription 
Chef-Lieu: Port-de-Paix 

Elle comprend les Communes de Port-de-Paix, de Bassin-Bleu et de 
la Tortue. 

2ème. Circonscription 
Chef-Lieu: St. Louis-du-Nord. 

Elle comprend les Communes de St-Louis-du-Nord et de l'Anse-à
Foleur. 

ARRONDISSEMENT DU MOLE ST-NICOLAS 

lère. Circonscription 

Chef-Lieu: Môle St. Nicolas. 

Elle comprend les Communes du Môle St-Nicolas et de Bombardo
polis. 

2ème .. CircO'llscription 

Chef-Lieu: Jean-Rabel. 

Elle comprend les Communes de Jea•n-Rabel, de Baie de Henne. 

Article 3.-Les élections auront lieu conformément aux dispositions 
c:u Décret du 28 Août 1957, élaguées des textes relatifs à l'élection des 
Sénateurs et de tous ceux qui se trouvent êtff abrogés par la Cons

titution en vigueur. 

Article 4.-Le reci::nsement pour l'élection des Conseillers Commu
·:iaux et des Députés se fera par les soins d'un Bureau Spécial qui se 
·éunira le quatrième jour après la clôture du scrutin, à dix heures du 
matin, au siège du Tribunal Civil de la juridiction. Ce Bureau sera 

::omposé: 

1) du Doyen du Tribunal Civil: Président; 

2) Du Commissaire du Gouvernement: Membre; 

3) D'U'n Citoyen notable ayant été Bâtonnier GU membre du Conseil 
de l'Ordre des Avocats, du Juge du Tribunal Civil, Juge de Paix ou 
Suppléant Juge de Paix: Membre. 

En cas d'empêchement, le Doyen sera remplacé par le Juge le plus 
ancien; le Commissaire du Gouvernement, par le Substitut, le plus 
ancien. A défaut des citoyens notables ci-dessus désignés, on s'adres
sera à tout notable de la localité âgé de 30 ans au moins et remplissant 
les conditions prévues aux articles 1, 2, 3 et 4 du Décret du 28 Août 
1957. Le Bureau choisira ses Secrétaires. 

Le Bureau opérera le recensement général des votes de la Circcns
cription selon les procès-verbaux de chaque Section et pour chaque 
catégorie de fonction élective comme il est prévu au deuxième alinéa 
de l'article 49 du sus-dit Décret. 

Il en sera dressé spécialement procès-verbal en double original con
tenant les dires, déclarations, observations, réserves des parties inté-
1 essées. Un exemplaire de ce procès-verbal sera tra·nsmis au Secrétaire 
, i'Etat de l'intérieur, l'autre, au Bureau Central dont il est question 
,:i-après-

Article 5.-11 y aura à Port-au-Prince un Bureau Central pour le 
contrôle· des opérations électorales. Ce Bureau sera composé: 

1) Du Président de la Cour de Cassation: Préside•nt; 
2) Du Commissaire du Gouvernement près la Cour de Cassation: 

Membre; 
3) D'un citoyen notable ayant appartenu à la Cour de Cassatio•n 

ou à la Cour d'Appel ou au Parquet de l'une des dites Cours. 
En cas d'empêchement, l'un eu l'eutre des deux premiers membres 

du Buœau désignera son remplaçant dans l'ordre hiérarchique. Le Pré
sid~«1t du Bureau en désignera les Secrétaires. 

Ce Bureau se réunira le premier dimanche après la clôture du Scru
tin à dix heures du matin, au Palais de Justice. 

Il donnera son avis sur les dires, déclarations, observations, réser
ves cies parties intéressées et proclamera les résultats du scrutin pour 
toute la République. Il dressera procès-verbal du tout; en double ori
ginal dont l'un sera transmis au Secrétaire d'Etat de l'intérieur et 
l'autre à la Chambre Législative aux fins de droit. 

Article 6.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence 
des Secrétaires d'Etat de l'intérieur et de la Justice, chacun en ce 
qui le concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 11 Avril 1961, An 
158ème. de 1'1'ndépendance. 

Dr. FRANÇOIS DUVALIER 
Par le Président: 

Le Secrétaire d'Etat de l'intérieur et de la Défense Nationale: 

Dr. AURELE JOSEPH 

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: LUC F. FRANÇOIS 

ADMINISTRATION GENERALE DES CONTRIBUTIONS 

AVIS 
Je soussigné, Mr. Rosny Mar!us, Collecteur des Contributions des Ca

yes identifié au No. 2-J pour le présent exercice, exerçant les fonctions 
de Directeur Délégué de !'Enregistrement et la Conservation Foncière, 
avise le public que j'ai fait choix de Mr. Léonce Voltaire, pour être 
mon commis-signataire au bureau de l'Jlnregistrement et de la Con
servation Foncière de cette ville, ce, conformément aux dispositions 
de l'article 71 de la loi régissant la matière et qu'en outre, je réponds 
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de sa signatw·6 comme de la mienne propre en ce qui concerne le 
dit Service, ce, durant la période du 26 Février au 30 Avril 1964. 

••• 

Les Cayes, le 26 Février 1964. 

Rosny Marius 

Collectew 

. Je soussigné Emmanuel D. CHARLES, Collecteur des Contribu
tions de Jacmel exerçant les fonctions de Receveur de l'Enregistre
ment et de la Conservation foncière avise le public que j'ai fait choix 
de Monsieur Dessaix BAPTISTE pour être mon Commis-Signataire 
au Service de l'Enregistrement de Jacmel, ce conformément au pres
crit de l'article 71 de la loi régissant la matière et je réponds de sa 
signature comme de la mienne propre en ce qui concerne le dit Ser
vice. 

••• 

Jacmel, le 6 Mars 1964 

Emmanuel D. CHARL·~s 

Collecteur 

Je soussigné, Rochel RENE, Collecteur des Contributions à Jéré
mie, remplissant les fonctions de Directeur Délégué de l'Enregistrement, 
avise le public en général que j'ai fait choix de Monsieur Maurice 
CALIXTE pour être mon commis-signataire au Bureau de l'Enregis
trement de Jérémie, ce conformément au prescrit de l'article 71 de 
la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme 13 
mienne propre en ce qui concerne ce service. 

Jérémie, le 18 Mars 1964. 

Rochel RENE 

Collecteur 

••• 
Les chèques émis aux numéros : 

75868 - (Article 0704-10) à l'ordre de MAX MOSCOVA, en date 
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, 

75869 (Article 0704-10) à l'ordre de JEAN-BAPTISTE BOTTEX, 
eon date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80, 

75870 - (Article 0704-10) à l'ordre de DANIEL AUGUSTE, en 
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60, 

75871 (Article 0704-lO)à l'ordre de PAULEMON PIERRE, en 
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115.25, 

75872 - (Article 0704-10) à l'ordré de EUDOVIA PIERRE, en date 
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 96:10, 

75873 __:_ (Article 0704-10) à l'ordre de LEOZANE ZEPHYR, en 
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 96.10, étant 

égarés, sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

75862 - (Article 0704-10) à l'ordre de HERMANN JOSEPH en 
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.00, 

75863 (Article 0704-10) à l'ordre de PLUTARQUE AUGUSTIN, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 286.35, 

75864 - (Article 0704-10) à l'ordre de WALDECK GEORGES en 
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 286.35, 

75865 - (Article 0704-10) à l'ordre de MAX JASMIN, en date du 
29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 244.75, 

75866 - (Article 0704-10) à l'ordre de FRANCISCO VINCENT, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217:00, 

75867 - (Article 0704-10) à l'ordre de POUGET JUSTAFORT, en 
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, étant 

égarés, sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés . 

*** 

Les chèques émis aux numéros: 

408572 - (Article 0903-23) à l'ordre de NICOLAS T. CHARLES, 
en date du 24 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 112.50, 

75857 (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES MESIDOR. 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 428.25, 

75858 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES DORION, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant ·à Gdes. 231.40, 

75859 - (Article 0704-10) à l'ordre de ALPHONSE MOONEM, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40, 

75860 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. SERGE LAMAUTE, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40, 

75861 - (Article 0704-10) à l'ordre de FRERE FRANTZ BAAL, 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40, 

étant égarés, sont décl~:é' nuls, duplicata devant en être dressés. 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

75874 - (Article 0704-10) à l'ordre de DECIUS ANDRE, en date 
du 29 Février 1964 et s'éleva'Ilt à Gdes. 115,25, 

75875 - (Article 0704-10) à l'ordre de JOLICŒUR SANON, en date 
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115, 25, 

75876 - (Article 0704-10) à l'ordre de SYPHAEL SANON en date 
du 29 Févr_ier 1964 et s'élevant à Gdes. 115,25, ' 

75877 - (Article 0704-10) à l'ordre de MME LEROISNE CHAR· 
LES, en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 96,10, 

étant égarés sont déclarés 'nuls, duplicata devant en être dressés. 

••• 
Il en est d~ même du -;bèque au numéro 104709 (Article 1504-10) 

à l'orqre de JOSEPH \ \MARRE en date du 31 Mars 1964 et s'éle
vant à Gdes. 349.60. 

••• 
Les chèques émis aux numéros: 

764579 

88560 

80037 

79984 

91207 

(Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILIPPE 
en date du Ier Avril 1954 et s'élevant à Gdes. 100.00, ; 

(Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTE." 
INST. en date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 194.Bt;j 

(Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON,1 
Professeur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s'é~ 
vant à Gdes. 207.75, .· · 

(Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUY~ 
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217., 

(Article 0702-10) à l'ordre de NERVA DOUYON Ï 
date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60, · ;i 

- ~ 

930096 - (Article P.C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en datf 
du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant ~ 

sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés. · ·14 

Imprim_erie d• l'Btet - •ue Hammerton Killick 
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ARRETE

: « Caribbean Cordage Mill

ACTE CONSTITUTIF DE LA SOCIETE
<cCARIBBEAN CORDAGE MILL S.A.»

Pardevant Gérard Sai'nt Arromand Michaud et son collègue, notai
res à Port-au-Prince, respectivement patentés pour le prêsent exercice
aux Nos .1980 et 6124, identifiés pour le même exercice aux Nos.
1111.B et 4552.A., ayant acquitté l'impôt sur le revenu sur la base
fCTfaitaire pour le semestre en cours suivant récépissés aux Nos. 16817
et 16808, soussignés;

Ont comparu:

Dr. FRANÇOIS DUVALIER
Président de la République

Vu l'article 90 de la Constitution;

Vu les articles 30 à 35 bis, 38, 41, 43 et 49 du Code de Commerce;

Vu le Décret du 28 Août 1960 crga'nisant un Régime spécial en fa-
veur des sociétés anonymes;

Vu les articles 4 et 5 du Décret du 14 Janvier 1964 sanctionnant
le contrat intervenu entre l'Etat Haïtien et la Ba'nque Commerciale
d'Haïti relatif à la Division de Saint Marc de la SHADA;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie;

Arrête:

Article 1er.-Est autorisée la société anonyme dénommée: C'ARIB
BEAN CORDAGE MILL S. A., au capital social de $ 100.000.00, for
mée à Port-au-Prince le 23 Mai 1964, en application du paragraphe 2
de l'article 5 du Décret du 14 Janvier 1964 relatif à l'exploitation de
la Division de St. Marc de la SHADA.

Article 2.-Le capital social de la dite société ne pourra être aug
menté qu'en ccnformité des dispositions combinées des articles 35 bis
38, 41, 43 et 47 du Code de Commerce. .

Article 3.-Sont approuvés, sous les réserves et dans les limites de
la Constitution et des lois de la République, l'acte constitutif et les sta
tuts de la dite société constaté par acte public le 23 Mai 1964 au rap
port de Me. St. Arromand Michaud et son collègue, t10taires à Port-au
Prince, identifiés aux Ncs. 1111.B et 4552.A, patentés aux Nos. 1980

et 6124.

Article 4.-La présente autorisation donnée pour sortir son plein
et entier effet sous les conditions fixées aux articles 2 et 3 ci-dessus
pourra être révoquée pour les causes et motifs y contenus, pour les
activités contraires au but de la société et pour la violation de ses sta
tuts, sans préjudice des dommages-intérêts envers les tiers.

Article S.-Le présent Arrêté sera publié à la diligence du Secré
taire d'Etat du Commerce et de l'I'ndustrie.

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 4 Juin 1964, An
161ème de l'Indépendance.

Dr. FRANÇOlS nuvALlER
Par le Président:

I·e Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: Dr. HERVE BOYER

lo.-Monsieur Clémard Joseph Charles, identifié pour le présent
exercice au No. 2211.B., propriétaire, demeurant et domicilié à Port
au-Prince, agissant en sa qualité de Président du Conseil d'Adminis
tration et de Directeur de la Banque Commerciale d'Ha:ïti, Société

Ananyme de Banque, patentée au No. 69913. D. au capi~al· autorisé
de Un Million Deux Cent Cinquante Mille Gourdes, ayant son siège
social et son principal établissement à Port-au-Prince, Rue du Centre,
dûment autorisé à l'effet des présentes par décision du Conseil d'Ad
ministration suivant procès-verbal en date du dix neuf Mai de cette
année, enregistré, concessionnaire de la division de Saint Marc de ]a
Shada, par contrat intervenu entre l'Etat Haïtien et la dite Banque,
en date du treize Janvier mil neuf cent soixante quatre, paru au Mo~

niteur au numéro dix n.euf (~o.19) du vingt et un Février da cette an
née,

Et 2o.-Monsieur Aleja'ndro C'amara Guerra, de passage en.. Haïti
dE',meurant et domicilié à Mexico (Mexique), Gérant de la Société
Commerciale Mexicaine «Promociones deI Caribe S.A.» passeport
No. 28693, visa de courtcisie No. 37/641;

Lesquels comparants ès qualités ont, par ces présentes, déclaré que
dans le but de coopérer à la promotion de l'industrie en Haïti, d'inté
resser le capital Mexicai'n à cette promotion, de développ~r les rela
tions ·commerciales et financières entre le Mexique, la .République

d'Haïti et d'autres pays, ils ont formé entre eux et toutes personnes
qui se rendront propriétaires des actions ci-après créées ou qui le se
ront à l'avenir, une Société qui s'intéressera à l'achat et à la transfor
mation des fibres de sisal et des fibres de toutes autres espèces, implan
tera tous centres de transformation de ces fibres, se livrera à toutes
opérations commerc~les, industrielles et financières, mobilières et im
mobilières 'nécessitées par son fonctionnement et ce, dans le cache d.es
lois de la République d'Haïti et sous les conditions et stipulations
ci-après:

, Article ler.-La Société est dénommée «Caribbean C'ordage Mill
S.A.». Son siège est à Port-au-Prince. Il pourra être transféré en tout
autre endroit de la République sur décision de l'Assemblée Générale
des action'naires publiée au Moniteur. La société pourra établir des
succursales en n'importe quel point du territO'ire de ia République
ou à l'étranger.

Article 2.-La Société est ~ formée pour une durée de quatre vingt
dix neuf années entières et consécutives, à compter de la publication
dans ceLe Moniteur» de l'Arrêté présidentiel autorisant son fonctionne
ment.

Article 3.-Le capital social est de Cent Mille Dollars ($ 100.000~OO)

divisé en mille (1000) actions de Cent dollars ($ 100.00) chacune.



C·=s actic.'ns seront émises en deux (2) serIes A et B numérotées
CO::1me suit: les actions de la série A de un (1) à cinq cents (500) et
le::; actions de la série B de cinq cent un (501) à mille (1000). Toutes
le's actions quelle que. soit la série à laquelle elles' appartiennent
conièreront à leurs prcpriétaires, les ,mêmes droits. Celles de la

sérle A ne pourront être souscrites que par des Mexicains· et tra'ns
férées à des Mexicains.Celles d~ la série B ne pourront ê~re souscrites
qt.:·e p3r des Haïtiens et transférées à des Haïtiens, sauf décision con
traire du C'onseil d'Ac1ministratiorn.

Artic1.e 4.~Le Capital Social sera souscrit de la manière prévue
pa r la loi. Les acticns seront nominatives et rE'mises au souscripteur
d\:ne action au moment du dernier versement effectué pour couvrIr
le montant de l'action. Elles seront extraites d'un registre à souches.
re .... êtues d'un numéro d'ordre et d~ la signature du Président et du
V ice-Président.

Article S.-Le montant des actions souscrites sera versé au slege
de la Société. Ce montant peut être versé par anticipation et, à tout
actionnaire qui se libérera par anticipatioll, il sera versé un intérêt
de deux et demi pour cent (2 1/2 0/0) sur le mcntant ainsi versé, paur
la période comprise entre le jour du versement anticipé et celui ii;:i:
pa r Jes statuts pour la libération.

Article G.-Les actions sur lesquelles les versements échus ont été
effectués pourront seules être transférées.

La SC'ciété n'est pas responsable de la validité du transport. Elle
ne reconnaitra que les transports inscrits sur les registres et effectu~s
G=ins le respect du principe de nationalité plus haut établi.

Les frais de cession sont à la charge du cessionnaire.

...-'\rticle 7.-Les acticns sont indivisibles. Tous co-propriétaires d'U'ne
action devront se faire représenter auprès de la Société par une
s'e~:le personne. Elles donnent droit à leurs propriétaires à une part'
proportionnelle du Capital Social au nombre des actions émises, ainsi
qu"à une portic'n des bénéfices.

Les actionnaires ne sont responsables que jusqu'à concurrence du
n1-~ntant des actions qu'ils possèdent. Tout appel de fends est rnterdit.

Article S.-La Société est administrée par un Conseil d'Admini~'

tration composé de six (6) membres soit un P·résident, un Vice-Pré
sident, un Trésorier, un Secrétaire, et deux Conseillers. Les actionnaires
de ta sé~e A élisent le Vice-Président, le Trésorier et un des Conseillers.
Ceux de la série B élisent le Président, le Secrétaire et un des Con
seillers. Les membres du C'cnseil sont élus pour un an et indéfi'niment
réeligibles.Pour être membre du Conseil d'Administration, 'il faut au
moins être propriétaire de cinq (5) actions pendant toute la durée
riu rna'ridat. La vacance provoquée au sein du Conseil par un empêche
ment illimité d'un des membres régulièrement élu est cc·mblée pro
visoirement par les autres membres et le membre ainsi choisi reste
en fcnction jusqu'à la plus prochaine Assemblée Générale.

~&\rticle 9.-Le Conseil d'Admi'nistration se réunit sur convocation
du Président ou de deux (2) autres membres au lieu prévu dans la
lettre de convocation. Cette réunion ne peut se tenir que si quatre
(4) des membres sont présents. Nul ne peut voter par procuration.
L'ordre du jour est arrêté da'ns l'avis de convocation et les délibéra
tions sont constatées par des procès-verbaux dressés sur un registre
tenu à cet effet au siège social.

Article 10.-Le Conseil d'Administration représente la Société pour
tous actes cl'Administration tant vis-à-vis des action'naires que vis-à-vis
des tiers. Il la représente en justice et fait tous actes de ~ gestion. Le
Président a la direction effective de la Société, il fait pour elle tous
actes d'administratiC'n, il la représente devant toute personne, toute
administration ou toute juridiction. Pour hypothéquer ou vendre, i1
doit avoir reçu un mandat du Conseil d'administratic-n. Les adminis
trateurs ne contractent aucune obligation personnelle ni solidaire à
raison de. leur ges~iorn, sauf le cas où ils auraient outrepassé les pou
voirs à eux conférés. Dans ce cas, la responsabilité sera collective si
l'acte incriminé est imputable au Conseil tout entier. En plus de leur
traitement, les administrateurs recevront un pourcentage sur les hé
néfices qui ne pourra excéder un demi (1/2) pour cent.

Article. Il.-Les actionnaires se réuniront en ~\:';:;€::lC.~C Générale
Extraordinaire quand leurs décisions modifieront les statuts et en ~~s-

semblée Générale ordinaire dans tous les autres cas, 'notamment dans
les trE'nte (30) jours qui suivent la clôture d'un exercice, ou à n'importe
quel moment sur avis de convocation du Conseil c1'Admini~tration,

aux jour, lieu et· heure portés da'ns l'avis et par lettres recommandées.
avec avis de réception adressées aux actionnaires étrangers. Cet avis
doit être publié dans ((Lê Moniteur)) et deux (2) quotidiens du siège

social trente (30) jours avant la date de la réunion et contenir som
maireme'.llt l'objet de la convocation. L'Assemblée ·Générale est présidée
par le Présid:ent du Conseil, en l'absence de celui-ci par un Adminis
trateur spécialement choisi à cet effet. Deux (2) actionnaires rem

plissent les fonctions de scrutateurs. Le bureau ainsi composé désigne
Cil Secrét::lÏre. L"2 Conseil d'Administration arrête au préalable l'ordre
du jour. Les trois quarts (~/4) du C'apital scu~crit doivent être repré
~2ntés pour que l'Assemblée Générale soit régulièrement constituée.
Les décisions ne sont valablement prises qu'à la majorité des 510/0

des voix.

L 7Assemblée Générale statue sur toutes questions intéressant le

fC'~'1ctionn.ement de la Société, accorde au Conseil les autcrisations
nécessaires, entend le Conseil dans ses rapports de gestion, reçoit
les rapports des Commissions aux comptes, statue sur la répartition
des bénéfices, élit les membres du Conseil, les Commissaires, aux

cçmptes et autorise tous emprunts ou énlissions d'obligations. Elle
doit réunir les ~/4 du C·apital Social et décider à la majorité des 2/3
qUé..'l1.d il s'agit de changement aux statuts, à l'acte constitutif. Si à
la prèmiè~e réunion le quorum des 2/3 n'est pas atteint, la réunion

\sera fixée pour les m~mes date, et heure du mois suivant et la ma
jerité sera constituée par les 500/0 du ~apita1.

Article 12.-L'aE'née sociale commence le 1er Octobre et finit ~e

30 Septembre de l'année suivante. A la fin d'une année, il sera procédé
à un inve~taire de l'actif et du passif de la Société. Le Conseil
d'Administration établit le compte des profits et pertes et le bilan
qu'il présente à l'Assemblée Générale, accompagnés d'un rapport sur

la marche de la .Scciété. Un pour cent (1 0/0) des bénéfices sera prélevé
pour la constitution d'un fonds de réserve. Le solde sera réparti à
titre de dividendes entre les actionnaires. Après cinq a'ns, tout divi
dende non réclamé sera prescrit en faveur de la Société.

Article 13.-En cas de perte des 3/4 du Capital Social, à l'expiration
de la durée de la Société ou en cas de résolution de dissolution de la
Société par l'Assemblée Générale, celle-ci sur proposition du C'onseil
fixe le mode de la liquidation, nomme les liquidateurs et détermine
leurs pouvoirs. Cette nominaticn mettra fin aux pouvoirs des Com

missaires aux comptes. Leur tâche accomplie, les liquidateurs con- 1

voquent l'Assemblée Générale qui est alors présidée par l'un d'eux,
et qui éteint le passif, rembourse la portion libérée du Capital Social
et distribue le reliquat aux actionnaires.

\

Article 14.-Toutes contestations opposa'nt les actionnaires entre
eux ou à la Société seront réglées par les Tribunaux de la juridiction
du siège social ou les actionnaires seront tenus d~élire Gcmicile. A
défaut d'élection de domicile, les significations d'actts aux action'naires
SAront valablement faites au Parquet du Tribunal Civil du siège social,

Article Is.-Les lmembres du premier Conseil seront élus à la pre
mière réunion de l'Assemblée Générale des action'naires.

Dont Acte:

Fait et passe a Port-au-Prince, à la Banque Commerciale d'Hait~

ce vingt-trois Mai mil neuf cent soixante-quatre. Et après lecture,
les comparants ès qualités ont signé avec les notaires. (signé) Clémard
Jh. Charles, A. Camara, Gérard C'harles et G. Michaud, ce dernier
dépositaire de la minute. Ensuite de laquelle est écrit: Enregistré à
Port-au-Prince, le vingt-sept Mai mil neuf cent soixante-quatre, folio
............ Case· du registre 1.. •••• No. . des actes
civils.

Perçu: Droit fixe: Onze Gourdes

Visa timbre: Deux Gourdes 05.

Pour le Directeur Général de l'E'nregistrement (signé) V. Lavaud,

Ccllationné :

Gérard Saint-Arrcmand Michaud, NOl
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DEPOT DES STATUTS DE LA SOCIETE .

.CARIBBEAN CORDAGE MILL S. A..

Pardevant Gérard Saint Arromand 'Michaud et son collègue, no
taires à Port-au~Prince, respectivement patentés pour le présent exercice
aux Nos. 1980 et 6124, identifiés pour le même exercice aux Nos. l111di
et 4552-A, ayant acquitté l'impôt sur le revenu sur' la base forfaitaire
pour le semestre en cours suivant récépissés aux Nos. 16817 et 1680~

soussignés,
Ont comparu:

1 \

le.-Monsieur C'lémard Joseph Charles, 'identifié pour le présent
exercice au No. 2211.B propriétaire, demeurant et domicilié en cette
ville, agissant, en sa qualité de Président du Conseil d'Administration
'et de 'Directeur de' 12 Banque Commerciale d'Haïti, Société Anonyme
de Banque, patentée au, No. 69913.0. au capital de un million deux
cent cinqua'nte mille gourdes, ayant son siège social et son principal
établisseme~t à Port-au-Prince, Rue du Centre,. dûment autorisé .à
l'effet des présentes par décisicn du Conseil d'Administration de la
sus-dite Banque, suivant procès-verbal en date du dix neuf Mai de

cette année, enregistré, celle-ci concessionnaire de la division de Saint 1

Marc de la Shada par contrat intervenu €'ntre l'Etat Haïtien.et elle
~n date du treize Janvier mil neuf cent soixante quatre, paru dans
(cLe Moniteur», numéro dix neuf (No. 19) du vingt et un Février de
cette année;

Et 2,o.-Monsieur Alejandro :Camara Guerra de passage en Haïti
demeurant et domicilié à Mexico (Mexique), Gérant de ]a Société
Commerciale ,'Mex~caine cc)Prclffiociones dei Caribe S.A.»), passeport
No. 28693 visa de courtoisie No. 37/64,

Lesquels comparants ès qualités ont, par ces présentes déposé au
dit Me. Gérard Saint Arromand Micha~d, l'un des notaires soussignés,
pour être miS au rang de ses minutes, un exemplaire des statuts de la
Société «Caribbean Cordage Mill S.A.» comprenant huit (8) feuillets,
contena'11t les quarante six (46) articles dactylographiés des statuts ci
dessus parlés, le dernier feuillet comportan~ au bas la mention: Dé
posé au Département du Commerce et de l'Industrie, le '21 Mai 1964»
(signé) Jan Montès.

Lesquels statuts seront enregistrés en même temps que les présen
tes et sC'nt demeurés annexés à la minute des présentes à toutes les fins
légales.

Dont Acte:

Fait et passe a Port-au-Prince, à la Banque Commerciale d'Haiti,
ce vingt trois Mai mil n,euf cent soixante quatre.

Et après lecture, les comparants ès qualités ont signé avec les ,no
taires. (signé) Clémard Jb. Charles, A. Camara, Gérard Charles et G.
Michaud, ce dernier dépositaire de la minute. Ensuite d'e laquelle est
écrit: Enregistré à Port-au-Prince le vrngt sept Mai mil neuf cent soi
xante quatre" folio Case du registre No. des àctes
civils.

Perçu: Droit fixe: Trois gdes.

Visa timbre: Une gde. 10 cts.

POw le Directeur Général de l'Enregistrement (signé) V. Lavaud.

Collationné:

Gérard Saint-AITomand Michaud, Not.

STATUTS DE LA SOCIETE
t

ANONYME DENOMMEE .CA
RIBBEAN CORDAGE MILL SA.

Au capital social de CENTM.ILLE 'DOLL~SUSCY ($100.000.00)

TITRE III.-DECRET du 28 Août 1960.-

Fondateurs: La Banque Commerciale d'Haili, représentée par s~n

Président-Directeur Général Mansieur Clémard Joseph
Charles, dûment autorisé par le Conseil cl'Administra
tioo par décision en date du 19 Mai 1964. La Banque
Comimerciale 'd'Haïti agissant en tant que concession
naire de la Division de St. Marc 'de la SHADA, '·'Réf.

Contrat du 13 Janvier 1964 .Le Moniteur. No. 19;
Et,

Monsieur Aleja'lldro Camara Guerra, Gér~t de la So
ciété Commerciale Mexicaine .Promociones deI Cari
he, S. A.•

TITRE 1.-

GENERALITES.~

Formation de la Société - Objet - Dénomination - Siège Social
Durée. -

Article ler.-II est formé entre les propriétaires des actions ci-après
créées et de celles qui pourront l'être ultérieurement, une Société Ano
nyme régie par les lois de la République d'Haïti.

La formation de la Société repose sur le critère suivant:
1

Développer les relations commerciales et financières entre le Mexi
que, la République d'Haïti et d'autres pays.

Promouvoir l'industrie en Haïti.

Intéresser le capital 'mexicain dans la constitution du capital social
dans la proportion de 500/0, le capital haïtien dans une égale propor
tion.

Article 2.-La Scciété a pour objet l'achat et la transformation de
fibres de sisal et de toutes autres fibres en vue de la production d'ar

ticles sur un~ base industrielle. Elle établira un centre industriel
sur le terl·itoire de la République.

Conséquemment elle se livrera 'à des opérations commerciales in
dustrielles ,et financières de toutes sor'tes, elle fera toute opération mo
bilière ou immobilière conforme à ses buts, dans le cadre des lo-is de
la République. C'ette énumération est énonciative et non limitative.

Article 3.-La dénomination de la Société est: ccCARIBBEAN COR
DAGE MIL},; S. A.»

SIEGE SOCIAL.-

Article 4.-Le Siège Social est fixé à ~ort-au-Prince. Il pourra être
transféré en tout autre endroit de la même ville par simple décision du,
Conseil d~Administration,notifiée par une insertion dans «Le Moni
teur», ou en tout autre lieu, en vertu' d'une décision de l'Assemblée
~énéra1e ordinaire ~es actionnaires prises confor,mément aux disposi
tIons du,'titre V des présents statuts. La société pourra établir des suc
cursales ,en d'a~tres points du territoire de la République et à l'étran
ger.

1

Artic1e S.~La durée de la Société est fixée à Quatre Vingt Dix i

Neuf ans, à compter de la publication 'dans «Le Moniteur» Officiel de
la République d'Haïti de l'Arrêté présidentiel autorisant son fonction
nement...

TITRE IL -
J

CAPITAL SOCIAL, CONSTITUTION DE LA SOCIETE, ACTIONS

Article ~.-Le ~apital Social est fixé au chiffre de Cent Mille Dol-
lars USCY { , ,

Le Capital. social est divisé en mille actions de Cent dollars chacune.

Article 7.-Les frais et hoooraires des présents statuts et très géné
rale~ent toutes les dépenses que les fondateurs auraient pu être ame
n:s a engager en v?e de la constitution de la Société seront suppor
tes par elle et portee comme frais de premier établissement.

Article 8.-11 sera émis deux se'ries 'de tl·tres '"numerotes comme Cl-
après indiqué:

Série A numérotés de 1 à 500

Série B numérotés de 501 à 1000

Les séries A et B sont de -même valeur et confèrent à leurs pro
priétaires les 'mêmes droits~,

Les actions de la ~érie A ne pourront être acquises QU transm'Ï6es
qu'à des personnes de nationalité mexicaine alors que celles de la sé
rie B ne pourront être acquises ou transmises qu'à des personnes de
nationalité haïtienne, sauf décision contraire du Conseil d'Administr~
tion.
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Article g.-Le capital social sera souscrit intégralement. Il sera
versé conformément à la loi, le .1/4 du capital social.

Article lO.-Le premier versement est ..constaté par un récépissé no- ·
minatift qui sera, dans les six mois ~.ui suivront la constitution de la
.SoCiétét échangé contre un titre provisoire d'action également ncmina
tif, sauf le·demier.

~

~ dernier versement est fait contre la remise du titre définitif qui
sera nominatif.

Les titres définitifs d'actions sont nominatifs.

Article Il.-Les titres définitifs d'actions sont extraits d'un regis
tre à souche, revêtu d'un numéro d'ordre et de la signature du Prési
dent et du Vice-Président, il en sera de mê·me des titres provisoires.

MODE DE LIBERATION DES ÂCTIONS
APPEL DE FONDS

Article I2.-Le montant des actiQlIls à souscrire en numéraire est
payable au siège social de. la Société. Le solde non versé sera réalisé
suivant décision du Conseil d'Administration.

Article I3."::'-Les actionnaires ont à toute époque la faculté de se
libérer par anticipation de l'intégralité du montant de leurs actions, if
leUT sera payé 'en ce ças, un intérêt de 2 lf2 % (deux et delni %) l'an
sur les sommes par eux versées depuis le jour du versement jusqu'au
jour fixé pour la libération suivant les In·odalités du présent titre.

Article 14.-Les actions sur lesquelles les versements échus ont été
effectués sont seules admises au transfert.

La Société n·est pas responsabl~ de la validité du transfert, elle ne
reconnaît que c~u}'..: inscrits sur ses registres à condition qu"ils soient
en mesure de justifier de leur nationalité dans le cadre des prévisions
des présents statuts.

Les frais résu1tan.t de 13. ~ession sont à la charge du cessionnaire.

Article IS.-Les actions sont indivisibles et la Société ne reconnaît
qu'un. propriétaire pour chaque action. Tous les' co-propriétaires indivis
d'une action à n'imperte quel titre, sont tenus de se faire .représenter
auprès de la Société par une seule et même personne.

Article 16.-Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif
soc,ial à U'lle part proportionnelle au nombre des actions émises. Elle
donne droit, en outre, à une part dans les bénéfices ainsi qu'il est sti..
pulé aux articles 40, 41, 42 et 43.

Article 17.-Les actionnaires ne sont responsables que jusqu'à con
currence du montant des actions qu'ils possèdent et, au delà, .tout ap
pel de fonds est interdit, ils ne peuvent être soumis à aucune restitu
tion de dividendes régulièrement perçus.

Article IB.-Les droits et obligations attachés à l'action suivent l~
titre en quelque mai'n qu'il passe. Le souscripteur d'une action est res
ponsable de son montant total. La propriété d'une acticn' comporte de
plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de ]'As
semblée Générale.

Le cession'naire a seul droit aux dividendes en cours.

TITRE III - ADMINISTRATION

Article I9.-La Société est administrée par un Conseil d'Adminis
tration composé de six membres suivant décision de l'Assembléè Gé
nérale des actionnaires.

La loi ·détermine les cas d'incompatibilité.

Le Conseil se _compose d'un Présiden~, d'un Vice-Président. d'un
Trésorier, d'un ,Secrétaire et de deux Conseillers. .

Les élections ont lieu de la manière suivante:

. Le~ actionnaires de la série A nomment le Vice-Président, le Tréso
rIer et un Conseiller.

\
Les autres ~embres sont nommés par les actionnaires de la' série B.

, Article 20.-Les Administrateurs sont nommés par l'Assemblée Gé
nerale" leurs fonctions durent une année. Ils sont indéfiniment ' '1· .
bles. ree 19l-

~s Adirnini~trateurs doivent être propriétaires, chacun de cinq (5)
actions au moms pendant toute la durée de leurs fonctions appli-
·cation des dispositions de l'article 28 du Décret sur la matière~n

Article 21.-8i une place est vacante au sein du Conseil dtAdminiJ.t

tration, soit par démission, décès ou empêchement illimité d'Un admi~:

nistrateur nommé par l'Assemblée Générale des actionnaires, les autret!
-membres du Conseil restant peu...vent pourvoir provisoirement au rem.~:
placement et l'Assemblée Générale lors de la première réunion proc~
dera à l'élection définitive. '

La lot spéciale fixe le mode de désignation des administrateurs dé-j
légués del'état.:~

L'administrateur nommé en remplacement d'un ·autre demeure en;
fonction pendant le temps restant à courir à l'exercice de son préd~1
cesseUT. ~

Article 22.-Le Conseil d'Adm:inistratiorn se réunit sur la convoJ
tion du Président ou de deux membres, aussi souvent que l'intérêt ~
la Société l'exige, soit au siège, soit en tout autre endroit indique
dans la le~tre de convocation. :

La présence effective de la moitié plus u'n au moins des membres d
Conseil est nécessaire pour la validité des délibérations.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix. Cette majorité
comprendra quatre (4) membres au moins.

Nul ne peut voter par procuratiop dans le sein du Conseil.
L'ordre du jour est arrêté par l'ordre de convocation.
Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux dressés s":

un registre tenu au siège social de la Société et signés par les me ~
bres du CO'nseil qui y ont pris part. .

POUVOIRS DU CONSEIL.-

Article 23.-Le Conseil d'Administratio~ représente la
sa vie interne COlTl.lne da:q.3 sa vie externe, c'est-à-dire
des actionnaires' qu'au regard· des tiers.

Le Conseil représente la" Société en justice et il exerce tous 1
droits de la Société contre i~s tiers ou contre les acti~~naires ou a~
ciés, il a le pcuvoir exprès de tr~nsiger !ur ces droits.

Il a les pouvoirs les plus étendus pour agir a.u nom de la soèié
et faire ou autoriser directem2nt ou en se substituant des mandat1'
tous les actes et opérations de gestion se rattachant à l'objet de. la "1

ciété.

fI peut faire tcus les actes de disposition qui n'ont pas été expres'
sément ré:;ervés par la loi ou par les présents statuts et soumis à u .
décision de rP~ssen1blée Générale.

Article 24.-11 nOlnme et ré"oque le Présil1ent ct dLi.tres rnc:nb
du Consei'l, leur délègue les pouvoirs nécessaires etfixe le montant
leur rémunération.

Il peut conférer tous ma'ndats ou pouvoirs.
Il représelilte la Société vis-à-vis des tiers et de toute

publique ou privée.

Il fait les règlements de la Société.

Il dirige et surveille la tenue ~es livres et de la cOlnptabi~ité. Il fI>

les 4épenses générales' d'a.d~1inistration, règle les approv~sionne~ne'·
de toute sorte et désig'ne tout gérant de vente qui devra être de
tiünau le lEeXlcalne.

Il reçcit et paye toutes sommes en capital, intérêt et accessoires::
passe tous contrats, traités et marehés, soumission, adjudication, .
rentrant dans l'objet de la Société, il sollicite, acquiert et rétroc~:
toutes concessions, passe tous contrats en vue de la réalisation de 1"
jet de l'entreprise.

Il prend et donne.à b'ail tous biens, meubles- et imlneubles.
Il décide toutes constructions, installations et aménageme'nts et -.

sulte les barèmes internationaux.

Il ·se fait ouvrir tous cOlllptes en Banque. Il emprunte aux candi'
qu'il juge convenables, il confère tous nantissements, hypothèqu ~
B,utres garanties et fait toutes les opérations bancaires courantes en.
è~ la bonne marche de la Société. .

rloutelols, les emprunts par voie d'émission d'obligations ne
vent avoir lieu qu'avec une autorisation de l'Assemblée
traordmaire.

En .générale, il délibère sur toutes les affaires de la Société
p~ein ~uvo~ de prend~ tcutes décisions sur tous actes excepti
d ,ad,mlnlstratlon, de gestion et de disposition. Il propose à l!As
generale toute modification· aux Statuts de la Socie't' Le'-cf. . e. s po
Cl essus sont énonciatifs et non limitatifs.
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règle sur la proposition du Conseil d'Administration le mode de liqui
dation, et 'llomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les
-pouvoirs.

Cette nomination mettra fin aux pouvoirs des administrateurs et
des commissaires aux comptes.

L'Assemblée Générale peut toujours révoquer les liquidateurs, elle
conserve ses pouvQirs et ses attributions.

Lorsque les liquidateurs ont accompli leur tâche, ils convoquent
l'Assemblée, Générale. L'Assemblée est présidée par un des liquida
teurs. Tous extraits sont signés par l~ ou les liquidateurs. Après ex
tinction du passif, il est procédé au remboursement du capital libéré
des actions. Le reste est partagé entre tous les actionnaires.

TITRE VII

CONTESTATIONS ENTRE ASSOCIES.-

Article 45.-Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le
cours de la Société ou de la liquidatio'n, soit entre les actionnaires et
la Société, soit entre !~s actionnaires eux-mêmes au s,ujet des affaires
sociales sont jugées conformément à la loi et soumises à la juridic
tion des Tribunaux compétents du siège social.

Les actionnaires sont tenus d'élire domicile au lieu du siège social.

A défaut 51'élection de domicile les actes peuvent délibérément SI

gnifiés au Parquet du Tribunal Civil du lieu ciu siège social.

Article 46.----.Les membres du: pren1ierConseil d'Administratï"on se
ront nommés à la première réunion de l'Assem:blée Générale des ac
tionnaires. (signé) Clémard Jh. Charles, Alejandro Guerra.

Déposé au Dép. du Comme.rce et de l'Industrie ce 21 Mai mil neuf
1964. (signé) Jan Montès av.

Enregistré à Port-au-Prince, le vingt sept Mai mil neuf cent soi-
xante quatre, folio Case du registre No.
des act~s civils.

Perçu: Droit fixe: Onze gdes.

Visa timbre: trois gdes. 10 cts.

Pour le Directeur Général de l'Enregistre-ment (signé). V. Lavaud

Pour -Copie Conforme:

Gérard Saint-Arromand Michaud, Not.

SOUSCRIPTION DU CAPITAL

ET DEPOT DU 1/4 DU CAPITAL
DE LA «CARIBBEAN CORDAGE MILL S.A.))

PardevStnt Gérard Saint Arromand Michaud et son collègue, notai
res à Port-su-Prince, respectivement patentés pour le présent exerci..
ce aux Nos. 1980 et 6124, identifiés pour le mêIJ;le exercice aux Nos.
1111.B et 4552.A., àyant acquitté l'impôt sur le re,venu sur la base
fCTfaitaire pour le semestre en cours suivant récépissés aux No.
16817 et 16818, soussignés,

Ont comparu:

10.-Monsieur Clémard Joseph Charles, iderntifié pour le présent
exercice au No. 2211.B., propriétaire, demeurant et domicilié en cette
ville, agissant en sa qualité de Président du Conseil d'Administration
de la Banque Commerciale d'Haiti Société Anonyme de Ba'nque, pa
tentée au No. 69913-D au capital de pn Million Deux Cent Cinquante
Mille DG'llars, ayant son siège social et son principal établissement à
Port-au-Prince, Rue du CentTe, dûment autorisé à l'effet des présen
tes par décision du Conseil d'Administration, suivant procès-verbal en
date du dix neuf Mai de cette année, enregistré, la sus dite Banque
concession'naire de la division de Saint M,arc de la SHA'DA par con
trat intervenu entre l'Etat Haiitien et elle le treize Janvier de cet
te année, paru au Moniteur numéro dix neuf (No. 19).

Et 2o.-Mansieur Alejandro' Camara Guerra, de passage en Haïti
demeurant et domicilié à Mexico (Mexique) Gérant de la Société

Commerciale Mexicaine ccPromociones deI Caribe S.A.» passeport1
28693 visa de courtoisie No. 37/64.

Lesquels comparants ès qualités ont par ces présentes dit et dédl
que le capital d~ la Société ccCaribbea'll Cordage Mill S. A.» a été Il

crit de la manière suivante:

La Banque Commerciale d'Haïti (Division de Saint Marc de 1
SHADA) : Ci'nq Cents actions.

Monsieur Alejandro Camara Guerra: Cinq Cents actions.

Et que de plus pour satisfaire aux prescriptionS du Code de CI
merce et des Lois, et Décrets sur la formation des Sociétés Anonyl
le quart (1/4) du capital de la ccCaribbean Cordage Mill S.A.• ai

déposé à la Banque Commerciale d'Haïti.

A l'appui de quoi, ils ont remis aux notaires soussignés un certifll
émané de la dite Banque en date du dix neuf Mai de cette année,1
gné de Monsieur Murat Philippe, Fondé de pouvoirs de la BanqI
attestant que vi'ngt cinq mille dollars, représentant le quart (1/4) d
capital !d'e la «Caribbean Cordage Mill S.A.» ont été déposés en comrA
courant, compte spécial Société à former, lequel certificat est deme&

ré annexé à la minute des présentes.

Dont Acte:

Fait et passé à Port-su-Prince, à la Banque Commerciale d'Hain
ce vingt trois Mai ,mil 'neuf cent soixante quatre.

Et après lecture, les compar~nts ès qualités ont signé avec les ~
taires. (signé) Clémard Jh. Charles, A. Camara, Gérard Charles~

G. Michaud, ce dernier dépositaire de la minute. Ensuite de laquer,
est écrit: Enregistré à Port-au-Prince le vi'ngt sept Mai mil neuf ceDl

soixante quatre, folio Case du registre No. dei

"actes civils.

Perçu: Droit fixe: ~rois gdes.

Visa timbre: Une gde. 10 cts.

Pour 1 le Directeur Général de l'Enregistrement (signé) V. Lavaudl'

Collationné: 1

Gérard Saint-Arromand Michaud, Not 1

i

Déposées et enregistrées ont été au Département du Commerce dt'lII
expéditions de l'acte de ia Société Anonyme dén~mmée Caribbel
Cordage Mill. S.I\. au Capital Social de $ 100.000.00 e,t ayant son ~èF

social à Port-au-Prince Formée à Port-au-Prince, le 23 M~
1964 .

Enregistrée le 4 Juin 1964 \., "..

No A-IO Folio :73

Pour Wiener Charles
Secrétaire Général

Jan L. Montès

AVIS

Le soussigné, Fauster DESCOLLINES, Cellecteur des Contribu
tions de Petit-Goâve, exerçant la Fonc~ion de Directeur-Délégué dt

l'Enregistrement et de la Conservation Fonciè:re, avise le public qu'û

a fait CRoix de Mr. 'Bossuet Th. MARCELIN, pbur être son Commf

Signataire au Bureau de l'Enre~istrement de la dite Ville, conform~

ment à l'article 71 de la loi du 4 Juillet 1933.

-En conséquence, il répond de la signature du sus-nommé, comme
de la sienne propre en ce qui concerne le S'ervice de l'Entegistremsrt
de la Conservation Foncière.

Fauster DESCOLLINES

Petit-Goâve, le 20 Janvier 1964

Imprimerie èe l'Etat - Ru. Bammerton Kil1;ek
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DOEné au Palais National, à Port-au-Prince, le 8 Juin 1964, An
161ème de l'Indépendance.

Dr. FRANÇOIS DUVALIER '
Par le Président:

Décrète:

Vu les articles 66, 90,' 92 et 154 de ia Constitution;

Et après délibération €'n conseil des ~ecrétaires d'Etat;

DECRE'l'

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT:
OBJET DU CONTRAT

Article l.-L'objet du présent Contrat est la fourniture par GIE,
C:IF Port-au-Prince, de matériel électromécanique. selon les spécifica
tions techniques fournies par la Société Edison de Milan anrnexées au
présent Contrat ,pour une Cent'ral~ Hydroélectr~quecomplète à Péligre,
pour une .ligne de 'transmission entre Péligre et Port-au-Prince et une
sous-staticm complète à Port-au-Prince, le montage de ce matériel sur
place selon les !=onditions ci-après stipulées ainsi que les' essais et la
mise en service de l'installation.

I.Ja fourniture comprendra principalement:
-Trois vannes secteur pour l'évacuateur des crues
~Deux ,cC'nduites forcées 3500mm.
-Deux vannes papillon sur l'entrée des turbipes.
-Deux turbines de 22500' HP de puissance ~Û'mi'l1ale.
-Deux alternateurs de 19650 KVA de puissance nominale.
-Deux transfor.mateurs pour la S.S. de Péligre de 22.5/34 M\'A
-Deux transformateurs pour la S. S. de Port-au-Prince de 2128

MVA.
-Un batardeau pour les aspirateurs des turbines
-L'équipement de contrôle, de protection et de manœuvre des

groupes principaux

CONTRAT

Entre L'ETAT HAITIEN, représenté par les Secrétaires d'Etat de~

Travaux Publics, des Transports et C'ommunications, Mr. Luckner CAM
BRONNE identifié au No. 2734-E et le Secrétaire d'Etat des Finances
et q.es Affaires Economiques, Mr. Clovis M. DESINOR, identifié au'
No. 5561-C, agissant en vertu d'Wle décision du Conseil des Secrétaires
d'Efat e~ date du' 8 Janvier 1964, d'une part;

EtGRUPPO IN'DUSTRIE ELETTROMECANICHE PER GLI
IMPIANTI ALL ESTERO, dénommé «GIE)),d'omicilié à Milan, re
présenté par Monsieur Bruno BENETTO selon procuration ci-annexée,
d'autre part;

Le Secrétaire d'Etat des Fina'~ces et des Affaires Economiques:
CLOVIS M. DESINOR

Le Secrétaire d~Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications:
LUCKNER J. CAMBRONNE

" Lp Secrit8ire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense Nationale: LUC F. FRANÇOIS
Le Secrétaire d"Etat des Affaires Etrangères 'et des Cultes: RENE CHALMERS
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Information: PAUL BLANCHET

Le Secrétaire d:Etat du Commerce et de l'Industrie: Dr. HER~ BOYER
Le Secrétaire d'Etat' de l'Agriculture, des Ressources Naturelles

et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE
Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME

Le 'Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE
Le Secrétaire 'd'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Popu1ation~
GERAR~ PHILIPPEAUX

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONS'I'ANT

Sur le rap~rt des ,Secrétaires d'Etat des Finances et des Affaires
Economiques, des Travaux Publics, des Transports et Ccmmunicaticns;

A,rticle 2.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositicns de

é
LoiS' tous Décrets ou. dispositic'ns de Décrets, tous Décrets-Lois ou
~.. ispositions de Décrets-LoIs qui lui sent contraires et sera publié et
, xécuté à la diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires

Vu le Décret de la Chambre Législative en .date du 20 Avril 1964
suspendant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19,20,25,31,34,
47,90, Sème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa,
142, 143, 145, 146, 179, 182, 188, 189, 190 et 191 de la C'onstitution
~t accord~nt Pleins 'Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à l'effet de
prendre par Décrets ayant force de loi dür~,lüt' une période de six mois

à compter de la date de la publication du présent Décret, tcutes les
mesures qu'Il aura jugéE's nécess3.ires à la' s3uv~rde de l'intégrité
du Territoire national et de la souveraineté de. l'Etat, à' la consolida-
tion de l'ordre et de la paix~ au maintien de la stabilité politique, éco
nomique et financière de la n~tion, à l'approfondissement du bien-être
des populations, à la défense des intérêts gé~ëraux de la République;

Dr. FRANÇOIS DUVALIER

PrésideQt de la République

Article ler.-Est et demeure .ratifié le Cal1trat du 13 Mai 1964,
annexé au présent Décret, intervenu entre L'ETAT HAITIEN et
QRUPPO INDUSTRIE ELETT~OMECANICHE PER G~I IM
PIANTI ALL ESTERO, dénommé «GIE)), ayant pour objet la four
;niture par GIE du matériel ELECTROMECANtQUE pour une cen
:.trale hydroélectrique complète à PELIGRE.

Considérant qu'il y a lieu de sanctionner le Contrat du 13 Mai 1964
intervenu entre l'ETAT HAlTIEN et GRUPPO INDUSTRIE ELET
TROMECANICHE PER GLI IMPIANTI ALL ESTERO, dénommé
cGIE., ayant pour objet la fourniture par GIE du matériel ELECTRO
MECANIQUE pour une centrale hydroélectrique complète 'à PELI-

: GRE;

1



-L'équipement d'alimentation de manœuvre et de contrôle des
services auxiliaires de l'usine

-Une grue sur portique mobile de capacité de 100 tonnes

-L'équipement électrique et la charpente pour les sous-stations de
Péligre et de Port-au-Prince

-Les pylônes, les conducteurs et les accessoires pour la ligne de
transmissic.'n Péligre-- Port-au-Prince

-Un groupe Diesel-électrique de 200 KVA environ pour le démar
rage et les services d'urgence de la 'Centrale.

Il est toutefois entendu que la liste ci-dessus n'est pas limitative vu
que GIE s'engage à livrer une installation complète munie de tous les
accessoires nécessaires à un fonctionnement normal conforme à sa
destinatian.

Sont exclus de la fourniture par GIE et seront à la charge du Dé
partement en général tous les travaux de génie civil nécessaires à l'ins
tallation de la Centrale, des sous-static'llS et de la ligne de transmis
sion, y compris: -

-Les routes d'accès aux lieux de travail
-L'installation d'éclairage électrique de la centrale et en général

toutes les installations électriques et mécaniques qui font partie
des travaux de génie civil

-Dédouanement et transports terrestres en Haïti
-L'installation d'air conditionné à l'intérieur de la Centrale
-Les systèmes de télécommunication à l'intérieur et à l'extérieur

de la Centrale
En outre, le Départem~nt mettra à la disposition du GIE gratui

tement:--
-Le courant électrique, t'eau et l'air com'primé nécessaires pour

l'exécution des trav&'UX d"e montage
-Les moyens d..e transport et de lavage peur le déplacement du ma

tériel
-La m,ain-d'œuvre non spécialisée suivant les besoins du person

nel de GIE "

-Des logements· coôW11ables en', nombre suffisant pour le person
nel de GIE pendant la période d'a sen séjour au chantier.

Après l'e'ntrée en vigueUr du Contrat le GIE soumettra au Dépar
tement une liste des pièces de reeh,ange recom'niandées avec J'eurs
prix. Le Département achètera les pièces qu'il jugera nécessaires.

Le montant de cette transaction- sera payé par le Gouvernement
Haïtien selon les modalités prévues à l'article 5 pour la valeur prin
cipale. jt __

ARTICLE 2.- PLANS ET DESSINS

Au plus tard quatre mois après l'entrée en vigueur d,u Contra~, GIE
remettra au Département les plans- avec" dimensions des machines et
de l'équipeqlent afin de permettt-e' l'é:xécutiort des travaux de Génie
Civil qui s'y rapportent.

'Poute modification importante des plans qui poUrrait être apportée
pen<Ùrnt l'exécution du Contrat dev·ra être approuvée. par les deux
parties, sans toutefois que telle modification diminue la responsabilité
ie GIE en ce qui concerne le bon foncti.oDnemen.41, de l'Ï'1t8taUation.

Chaque trois mois à partir de la date d'entrée. E,'n vigueur du Con
:rat, le GIE REMETTRA Au Département Wl planing détaillé con
:emant l'av·ancement de' la construction eD..usÏDe. du matériel et de l'é
quipement.

ARTICLE 3~- DELAI ET CONDlTIONS DE LIVRAISON

Les livraisons partielles de matériel et équipement, objet de ce Con
trat, se feront d'un Port Italien à partir du 10ème mois de la date
j'entrée en vigueur de ce Contrat, et seront complétées dans les 15
mois qui suivent de façon à permettre l'installation du 1er groupe darns
24 mois et celle du second dans 30 mois, à condition:

1) Que le matériel soit 1 dédouané et transporté du port de des
tinatiœ au lieu de montage, comme prévu dans l'Article 1,
dans un délai maximum de deux sémaines à partir de la date
d'arrivée du bateau dans le pC'ft.

2) Que pendant le transport et le' déchargement, le matériel
n'ait subi aucune av-arie re'nd·ant nécessaire le remplacement
total ou partiel de la pièce.

3) Que les travaux de Génie Civil de ta Centrale et des 811

nexes permettent l'exécution normale et ininterrompue des
travaux de montage des machines et dM accessoires.

4) Que le personnel local mis à la disposition de GIE pour le
montage soit à la hauteur du travail rèquis et en nombre
suffisant.

S) Que la fabrication du matériel, le transport et le montage
n~ soient pas retardés par des cas· de force majeure

Dans le cas, où pour des raisons qui ne dépendent pas çlu GIE, le
chargemE.'nt d'un lot de matériel d'un port italien ne serait pas possible
malgré toutes les préc.autions duGIE dans un terme de 30 jours à par
tir de l'avis par écrit que le matériel est prêt dans les usines pour être
expédié, le matériel en question sera pour les besoins du contrat-
considéré comme ayant été livré à la fin~e cette période.

En référence à J'·article 6 de ce contrat, .la livraison sera considérée
complétée quand la valeur' des expéditions aura atteint le 950/0 de la
valeur totale des iournitures, à condition, toutefois, que le restant 50/0
représente du matériel pas essentiellement nécessaire pour la mise en
marche de l'installation.

Article 4.-Dans le cas où, des mcdificatiC'ns dans les termes du ca
hier des charge. général préparé pal' la Edisoa pour compte du Gou
vernement Haïtien et 'faisant partie intégrante du présent contrat se
ju.c;tifieraient pour des raisons de possibilité d'amélioration technique
de l'équipement ou.de réduction du coût de l'équipem,ent à qualité éga
le, le fournisseur sownettra les détails de sa ou ses propositions relati
ves à chaque cas particulier en soulignant les différents critères qui
soutiennent la medification recommandée.

Ces modifications pour être applicables devront être agréées et au
torisées par écrit par le Département.

ARTICLE 5.- PRIX.

Le prix total de la fourniture et des prest.ations est de : QUATRE
MILLIONS DEUX CENT MILlE DOLLARS UIS ($.4.200.~OO)

Le prix des fournitures se réfère aux coûts des matières premières
et main-d'œuvre en vigueur en Italie, au mois de Février 1964 et sont
sujets à révision selon la formule de l'annexe 2.

ARTICLE 6.- PAIEMENT

Le prix total des fC'UI"nitures et prestations, comme prévu à l'article
5 précédent sera payé selon les modalités du tableau d'amortissement
annexé au présent contrat.

Le solde de US. ~3.360.000 sera payé e'n six ans comme indiqué
dans l'alUlexe 2. ~

Chaque aM'lîté; y compris les intérêts y relatifs, sera garantie par
5 Lettres de Change émisestpar GIE, acceptées par l'Etat Haïtien et
contresignées par le Secrétaire d'Etat des Fina'nces de la République
d'Haïti.

Tout pai~ent qui aura été effectùé imniédiatemetlt après la signa..
ture du contrat devra être remboursé intégralement si on n'arrive pas
à y donner suite par le fait qu'on n'a pli obtènir l'assurance crédit ou
les licences d'exportation ou :pour n'importe! quelle autre raison non
imputable au Gouvernement Haïtien.

L'Etat Haïtien, après la signa~e de ce C~'lltrat, en remettra une co
pie à la Banque Nationale de la République d'Haïti qui prendra note
des engagements y spécifiés afin que Je transfert en Italie des som
mes dues puisse être effectué aux dates d'échéance sans autorisation
spéciale du Département des Finances.

Chaque annuité sera majorée des intérêts échus, calculés au taux
de 5 1/ 2 % ran sur le mO'l1tant du crédit de GIE, déduction faite des
paiements déjà effectués, à partir du 24e mois de l'entrée en vigueur
du Contrat.

_Les lettres de change seront remises par GIE dans les 30 jours qui
suivent l'entrée en vigueur du Contrat, à l'Etat -lI8ïtien qui, après les
avoir acceptées et endossées comme prévu ci-dessus, les remettra dans
les 60 jours qui suivent la date d'émission, à une Banque Italienne qui
sera désignée d'un commun accord et qui agira comme .Trustee., avec
des instructions irrévocables pour leur libération en faveur de GIE



ARTICLE 16.- ENTREE EN VIGUEUR DU CONTRAT
Après sa signature, le contrat entrera en vigueur à la date d'accom

plissement des formaiités suivantes:-

a) Approbation de la part des autorités italiennes concernant
l'exportation à erédit

b) Ouverture auprès d'une Banque agréée en Italie en faveur de
GIE de l'accréditif irrévocable dont il est q~estiG'I1 à l'~rti

cIe 6·

Dans le cas où le dépôt auprès de la Banque (cTrustee» des
lettres de change com'me prévu dans l'article 6 ne serait pas
effectué dans les délais fixés, les délais de livraison seront
prorogés d'une période égale a~ retards.

ARTICLE 17.- ARBITRAGE
Les dive~gehces de vue qui peuvent surgir sur les détails techniques

du· contrat seront résolues par la confrontation des techniciens des
,deux parties contractantes.

Tout différend qui pourrait surgir entre les parties contractantes
pendant la durée du contrat concernant l'interprétation ou l'exécution
du c~'I1trat et qui ne pourra être éliminée par accord mutuel des par- '
ties, sera référé à un collège qui sera nommé par le Président de la
Chambre de Commerce Internationale de Paris.

Les parties s'engagent à respecter les décisions du Collège r\rbitral
qui décidera aussi sur la répartition des frais de l'arbitrage.

Le pr~ent Contrat est fait en double original, à Port-au-Prince, le
13 Mai 1964, -et signé sous la réserve que les clauses y contenues ne
seront .valides qu'à partir de leur· publication au Moniteur,. Journal
Officiel de la République d'Haïti.

LUCKNER]. CAMBRONNE
Secrétaire d'Etat des Travaux Publics,.

des Transports et Commun~catiins

CLOVI~ M. DESINOR

Secrétaire d'Etat des Finances et des
Affaires Economiques

BRUNO BONE'ITO
Représentant autorisé par GIE

ANNEXE No. 2

REVISION DES PRIX

Le prix total des fournitures est sujet à réajustement selon la for
mule de variabilité suivante:

Pl=P(O.10+'O.55 SI +0.'10 Al+0.15 Bl+0.10 Cl)
S ABC

où:
P = Prix contractuel,
S = indice des salaires (cariee salariàle 'nollmale medie erarie

publi~ sur le bulletin ANIE· No. 2 du 1er Février 1964

A -= Barème des piêces de Ifonderie de plus de 100 KG. publié "
dans le Bulletin ANIE No. 3 du 1er Février 1964

l '
B = Barème de la tôle laminée noire (lamière nere grosse)

pub~jé- dans· le Bulletin ANIE No. 3 du 1er Février 1964

C = Barè:me du c~ivre 'ccWirebars», /pu'blié dans le Bulletl'n
ANIE No. 3' du 1er Février 1964

Pl = prix revisé

SI = indice des salaires publié 'dans l~ Bulletin ANIE en VI

gueur à la date de chaque expédition.

Al-BI-Cl = Barème des matières premières comme ci-dessus, publiés
dans les Bulletins ANIE en vigueur à lad'ate de ch'aque
expédition.

NOTE: Le coefficient calculé. à l'aide de. la formule précédente et
applicable à un réajustement éventuel de ·prix, ne devra en aucu'n
cas ê~e .supérieur à 1.0.5 ou inférieur à 0.95.

.~ . , .

)'

873859 -- 8690567
Honorable Gouvernement
de la République de Haïti
Port-au-Prince

POUVOIRS

Le soussigné 'GRUPPO INDUSTRIE ELE"M'RO MECCANICHE
PER IMPIANTI ALL'ESTERO G.I.E. S.p.A. - Via Guerrazzi 1,
Milano, dénommé ci-après G.I.E'., par le présE.'nt acte donne plein!
pouvoirs à Monsieur BRUNO BONE1'TO, citoyen italien, passeport
No. 1427447 pour traiter, négocier et signer au nom et pour compte
du G.I.E. avec le Gouvernement de la ~épublique de Haïti 0'11 avee
le Ministère désigné par ce même GouvernemE;'nt, le contrat et tout,
autre document se référant·à la fourniture et au m'ontage par le G~.E..

du matériel éle~tromécanique destiné â la centrale d~ PELIGRE.

Milan, le 15 Novembre 1963

Gruppo Industrie Elettro Mecaniche
per Impianti All'Estero G.I.E. S.p~

il Vice-Presidente
Signature

Certifico io sottcs~ritto dottor Raffaello Meneghini, N otaio residente.
in Milgno, iscritto presso il C.ollegio N otarile di questa città, vera ed
autentica la firma deI dotto. ing. FERMO MARELLI fu Ercole, ~to.

a Milano il 6 nov~mbre 1900, domiciliatC' A Milano, Vice-Preside~t~.

dei Consiglio di Aministrazione della ccGruppo Industrie Elettro'
Meccaniche per Impianti all'Estero - G.I.E. - S.p.A.» con se de in.,
Mil~'.ao, col capitale di Lit. 21.000.000.-vassato,_ ed in .1egale rapprO:'.'
sentanza della stesea, avente i poteri per firm3re l'atto di cui soprt

della cui identità personale io N otaio sono carta, il quale si sottoscriS!e;.
alla mia presenza.

Milano, 15 Novembre 1963

AVJS

Le soussigné, Fauster. DESCOLLIl~.ES, Collecteur des Contribu~

tiO'ns de Petit-Goâve, exerçant la Fonction de Directeur-Délégué dt
l'Enr'egistrement et de la Conservation FOl1cière, avise 1 le public qu'il
a fait choix de Mr. Bossuet Th. MARCELIN, pour être son Commi~

Signataire au Bureau de l'Enregistrement de la dite Ville, conform~

ment à l'article 71 de la loi du 4 Juillet 1933. " ..
En. conséquence, il répond de· la signature du sus-nommé, commè

de la sienne propre en ce' qui concerne le Service de l'Ernregistrement.
de la Conservation Foncière. "1

Petit-Goâve, le 2-0 Janvier 1964 .~

Fauster DESCOLLINES

•••
Je soussigné, Mr. Rosny Marius, Collecteur des Contributions des ~~

yes identifié aU No.2-J pour le présent exercice, exerçant les fonctionJ.
d,e Directeur Délégué de l'Enregistrement et la Conservation Foncière,:
avise le public que j'ai fait choix de Mr. Léonce Voltaire, pour êtr~

mon commis-signataire au bureau de l'Enregistrement et de la Con
servation Foncière de cette ville, ce, conformément aux dispositionr
de l'article 71 de la loi régissant la matière et qu'en outre, je répondi.
de sa signature comme de la mienne propre en· ce qui concerne 1.
dit Service, ce, durant la période du 26 Février au 30 Avril 1964.

Les Cayes, le 26 Février 1964.
Rosny Marius

Collectew '

•••
Je, soussigné, François LOUIS, Préposé des Contributions· de Hinche,

identifié au No. 2-H~, avise le public que j'ai fait choix de Mr. Tho
m-as LOUIS pour être mon Commis-Signataire au Bureau des Con-..

- tributions de Hinche, ce, conformément au prescrit de l'Article 71 dê
la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme de ~, ;

mienne propre en ce qui concerne le dit service. ..
Hjnc~e, ce 26 Janvier 1964 .

François LOUIS
Préposé

Imprimerie de l'Etat ~ Rue lIammertoa KU1Ick
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-Décret désaffectant et rendant disponible la valeur de Gdes. 62.000.00 tirée de
l'Article 1303-10 du Budget en cours et ouvran~ a,! Départem:nt de l'Intérieur
et de la Défense Nationale un Cr.?c1it ExL1 aordlnalre de la Ineme valeur pour
les frais spéciaux de Police Secrète.

-Décret modifiant l'article 5 du Décret du 30 Octobre 1960 qui crôe la Com
mission Maritime Haïtienne.

-Arrêté formant de nouvelles Commissions Communales à Bcllanse, à Grand
Gosier et à Bainet.

-Arrêté autorisant une émission de figurines postales en vue de commémorer 1<is
Jeux Olympiques de Tokio. , ..

-Arrêté autorisant une opération de surcharge et d une taxe addltlonnell~ en vue
de commémorer les Jeux Olympiques d'Hiver et de venir en aide à la CroIx-Rouge
Haïtienne. , , ,

----.Arrêté autorisant une émission de Figurines Postales a 1 effet de commemorer
l'Exposition Internationale de New York. ,. . ..

-Arrêté commémorant la Fête des Mères par une emlsslon de Figunnes Postales.
--Ordonnance du Tribunal Civil de Hinche fixant au Lundi 20 Juillet à 10 heures

du matin, l'ouverture des assises criminelles de cette Juridiction.
-Avis.

Article 2.-11 est ouvert au Département de l'Intérieur et de la
Défense Nationale, un Crédit Extraordinaire de SOIXANTE-DEUX

MILLE GOURDES (G.62.000.00) pour les frais spéciaux de Pelice
Secrète.

Article 3.-Les voies et moyens de ce crédit seront couverts au
moyen de la valeur désaffectée et rendue disponible, à l'article 1er
ci-dessus.

Article 4.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de
Lois, tous Décrets-Lcis ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets
ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires, et sera publié et
exécuté. à la diligence des Secrétaires d'Etat de rlntérieur et de la
Défense Nationale, des Finances et des Affaires Economiques, chacun
en ce qui le concerne.

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 8 Juin 1964, An
161ème de l'Indépendance.

DECRET
Par le Président:

Dr. FRANÇOIS DUV~IER

Dr. FRANÇOIS DUVALIER
Président de la République

Vu les articles 48, 66, 90, 92 et 93 de la Constitution;

Vu les articles 3 et 5 de la Loi sur le Budg~t et la Comptabilité
Publique;

Vu le Décret du Corps Législatif en date du 20 Avri~ 1964
suspendant les garanties prévues aux articles 17, 18, 19, 20, 25, 31,
34, 47, 90, 8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème
alinéa, 142, 143, 145, 179, 146, 182, 188, 189, 190 et 191 de la Cons
titution et accordant Pleins Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif à
l'effet de prendre par Décrets ayant force de Loi toutes les me
sures qu'Il aura jugées nécessaires ·à la sauvegarde de l'intégrité
du territoire National et de la Souveraineté de l'Etat, à la consolida
tien de l'ordre et de la paix, au ,maintien de la stabilité politique,
économique et financière de la Nation, à l'approrfondissement du bien
être des Populations, à la défense des intérêts généraux de la Répu
blique;

Considérant que dans les conjonctures actuelles,' il y a lieu de main
tenir la vigilance, par une Police Secrète Spéciale;

C.';..,'nsidérant qu'à cette fin, des frais spéciaux sont nécessaires;

Considérant que les valeurs requises en la circonstance ne sont pElS

prévues au Budget de l'Exercice en cours, qu'il est urgent d'y pour··
voir en tirant les' voies et moyens de l'article 1303-10 du Budget en
cours;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'I'ntérieur;

De l'avis écrit et :motivé du Secrétaire d'Etat des Finances et des
P.Jfaires Economiques;

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Eta~;

Décrète:

Article 1er.-Est désaffectée et rendue disponible la valeur de
SOIXANTE-DEUX MILLE GOURDES (G.62.000.00) t.irée de l'ar
ticle 1303·10 du Budget en cours.

Le Secrétaire d'Etat de l'I~térieur et de la Défense Nationale: JEAN M. JULME
Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques:

CLOVIS M. DESINOR
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Information: PAUL BLANCHET
'Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangèle~ et des Cultes: RENE CHALMERS

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population:
. GERARD PHILIPPEAUX

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME
Le Secrétaire .d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD

Le Secrétaire d'Etat des 'J'ravaux Publics, des Transports et Communications:
LUCKNER J. CAMBRONNE

Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE
Le Secr-étaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: Dr. HERVE BOYER

Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT

DECRE'!'

Dr. FRANÇOIS DUVALIER
Président de la République

\tu les articles 66, 90 et 154 de la Con~titut~o:1;

Vu le Décret du 30 Octobre 1960 créant la Com'mission Maritirnd
I-raïtienne; i

i.
;

""'u le Décret du C'orps Législ~tif en date du 20 Avril 1964
suspendant les garanties prévues aux articles 17, 18 19 20 ~iS 31;, , ,..., '" ;
34, 47, 90, 8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4èmEt
alinéa, 142, 143, 145, 179, 146, 182, 188, 189, 190 et 191 de la Cons~
titution et accordant Pleins Pouvoirs au Chef du Pouvoir Exécutif ~
l'effet de prendre par Décrets ayant force de Loi toutes les me~
~ures qu'il aura iu:gées nécessaires à la sauvegarde de l'intégrittf
du territoire National et. de' la Souveraineté de l'Etat, à la consolidai
tien de l'ordre et de la paix, au maintien de la stabilité politiquel
économique et fin~mcière de la Nation, à l'approfondissement du bien~
être des Populations, à la défense des intérêts généraux de la RépurJ
blique; ~
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Considérant que l'exPérience a révélé la nécessité de reviser le tarif
du Décret du 30 Octobre sur la matière;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie;

Et après délibératic'n en Conseil des Secrétaires d'Etat;

Décrète:

Article ler.-L'Article 5 du Décret du 30 Octobre 1960 est ainsi

modifié:

ccUne patente de navigation sera délivrée à tout Navire régulière
ment inscrit contre paiement d'une sommè de six (6) Gourdes par

. tonne. Il sera en outre perçu G. 0.50 par tonne annuellement)).

Article 2.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions
de Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions ,de Décrets-Lois, tous Décrets
ou dispcsitions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et
exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat, chacun en ce qui le
CO'1lcerne.

Considérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt d'une meilleure Admi
nistration, de former une nouvelle Commission Communale pour
gérer les intérêts de la Commune de .Grand-Gosier;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur;

ARRETE :

Article 1er. - Une Commission composée des Citoyens Debel
DESMARATTES, Destin RABEL et Gérard HYPOLITE, respecti
vement Président et Membres, est formée pour gérer les 'intérêts
de la COlfimune de Grand-Gosier, jusqu'aùx prochaines élections.

Article 2. - Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence
du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur.

Donné au Palais National, à Port-'au-Prince, le 3 Avril 1964, An
161ème. de l'Indépendance.

~r. FRANÇOIS DUVALIER
Par le Président:

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur: LUC F. FRANÇOIS

'Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 8 Juin 1964, An
161ème de l'Indépendance.

Par le Président:
Dr. FRANÇOIS DUVALIER ARRETE

QUOTITES

0.10
0.25
0.50

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: Dr. HERVE BOYER
Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques:

CLOVIS M. DESINOR
Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense Nationale: JEAN M. JULME t'

Le Sec~étaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS
Le Secrétaire d'Etat de !a Coordination et de l'Information: PAUL BLANCHET

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications:
LUCKNER J. CAMBRONNE

Le Secrétaire d'Etat de l'Agricultuce, des Ressources Naturelles
et du Développement Rma1: ROGER K. CANTAVE

lA Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU· ESTIME
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population:
GERARD PIDLIPPEAUX

Le Secrétaire d'Etat de l'Education NatIonale: LEONCE VIAUD
Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT

ARRETE
Dr. FRANCOIS' DUVALIE~
Président de la République

V li les articles 90 et 131 de la Constitution;

Vu la Loi du 27 Juillet 1951 sur les COlumunes;·

Considerant qu'il y a lieu, dans l'intérêt d'une meilleure Admi
nistration, de former une nouvelle Commission Communale pour
gérer les intérêts de la Commune de Bellanse;

Sur le l apport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur;

ARRETE:

Article 1er. - UnE Commission composée des Citoyens Michel
CRAAN, Homère JACQUES et Philamar CHARLES, respectivement
President et 'Membres, est formée pour gérer les intérêts de la Com
mune de Bellanse, jusqu'aux prochaines élections.

Article 2j-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à .la diligence
du Secrét~lÎre d'Etat de l'Inté·rieur.

Donné au Palais National, à Port-a'u-Prince, le 3 Avril 1964~ An
161ème.ve l'IndépendanceL

Dr. FRANÇOIS [)UVALlER
-Par le Président:

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur: LUC F. FRANÇOIS

ARRETE
Or. FRANÇOIS DUVALIER
Président de la République

Vu .les articles 90 et 131 de la Constitution;
Vu la Loi du 27 Jll:l1et 195] sur les Communes;

Dr. FRANÇOIS DUVA~IER
Président de la République

Vu les articles 90 et 1.31 de la Congtitution;
Vu la Loi du 27 Juillet 1951 sur les Cœninunes; .

Considérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt d',ullle meilleure Adlnin,is~
tration, de fonner une nouvelle Commt9Sion Communale pour gét:er
les mtérêts de la Commune de Bainet;

Sur Ile rapport du Secrétaire d'Etat de l'In'térieur;

Arrête :

Article 1er.-Une Commission composée d'es Citoyens Faidherbe
DUPLAN, NeStor SAMEDI et André PIERREVILLE, respectivement
Président et Membres est fonnée pour gérer les intérêt9 de la Com
mune de Bainet, jusqiu'aux prochaines élections.

Article 2.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence
du 'Secrétaire d~'tat de l'Intérieur.

Donné au iPalais N!ational, ,à Port~au-Prince, le 3 Avril 1964, An
161ème. ,die l'Indépendance.

:C'r. FRANÇOIS DUVALIER
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur: LUC F. FRANÇOIS

ARRETE
Dr. FRANÇOIS DUVALIER

Président de la République

Vu l'article 90 de la Constitution;

Vu la loi du 6 Août 1919 sur le Service Postal;

Considérant qu'il convient de commémorer les Jeux Olympiques
de Tokio 1964 par une émission de figurines postales;

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat du Commerce et de l'Industrie,
des Finances et des Affaires Economiques;

Arrête:

AÎticle ler.-il sera procédé dans le plus bref délai possible à urie
éînission de figurines postales dont les types, les chiffres des tirages
et les quotités sont ci-après indiqués, savoir:

POUR LA POSTE ORDINAIRE

TYPES CHIFFRES DES TIRAGES

A 200.000
A 200~00

B 200.000



LE MONITEUR 241

Dr. FRANÇOIS DUVALlER
1[' le Président:
;. Secrétaire d~Etat du Commerce et de I!Industrie: Dr. HERVE BOYER

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques:
. CLOVIS M. DESINOR

ticle 4.-Le présent Arrêté sera exécu~é à la diligence des Secré
i d'Etat du Com·merce et de l'Industrie, des Finances et des Af
s Economiques.

)nné au Palais National, à Port-au-Prince, le 18 Mars 1964, An
me de l'Indépendance.

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: Dr. HERVE BOYER

Le Secrétaire d;Etat des Finances et des Affaires Economiques:
CLOVIS M. DESINOR

Président de la République

Dr. FRANÇOIS 'DUVALIER

Dr. FRANÇOIS DUVALIEK

ARRETE

Par le Président:

Vu l'article 90 de la Constitution;
Vu la loi du 6 Août 1919 sur le Service Postal;
Considérant qu'il y a lieu de commémorer l'Expositiop Internatio

nale de New York par une émission de Figurines Postales.
Sur le rapport des Secrétaires d'Etat du Commerce et de l'Industrie,

des Finances et des Affaires Economiques;

Article 4.-Le procès-verbal de l'opération en question sera publié
dans le journal officiel. Le stock invendu au .39 Septembre 1964 sera
incinéré.

Article S.-Un avis de l'Administration Générale des Postes fixera
la date de la mise en vente de ces figurines.

Article 6.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence
- des Secrétaires d'Etat du Commerce et de l'Industrie, des Finances

et des Affaires Economiques.

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 18 Mars 1964, An
161ème. de l'Indépendance.

QUOTITES
0.50
0.50
0.75
1.50

A.-

B.-

LA POSTE AERIENNE:
S CHIFFRES DES TIRAGES

200.000
200.000
100.000
100.000

~E

50.000 feuillets comportant les 4 timbres de la Pos-
te aérienne.

Configuration géographique du Japon et haltéro
phile, emblème olympique.
Configuration gécgraphique du Japon et Saut d'a~

thlète, emblème olympique.

~icle 2.-Un avis de l'Administration Générale des ,Postes fixera la
~cle. la mise en vente de ces figurines et autres conditions dej l'é
lem.

ticle 3.-Ces figurines porteront le millésine 1964 et serviront à
ènchissement de la correspondance jusqu'au 15 Mars 1965, le sol
e l'émissicn à cette date se,ra incinéré.

Par le Président:
'Dr. FRANÇOIS nuvALlER

ARRETE

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 18 Mars 1964, An
161ème de l'Indépendance.

0.50
1.50
5.00

QUOTITES
0.10
0.20
0.50

Or. FRANÇOIS DUVALIER
Président de la République

Vu l'article 90 de la Constitution;
Vu la loi du 6 Août 1919 sur le -Service Postal;
Considérant qu'il convient de com'mémorer la FETE DES MERES

par une émission de figurrnes postales;
Sur le rapport des Secrétaires d'Etat du Travail et du Bien-Etr_

Social, du Commerce et de l'Industrie;

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: Dr. HERVE BOYER

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques:
. CLOVIS M. DESINOR

Ces figurines porteront l'inscription cc 1964-1965)).'

Article 2.-Un avis de l'Administration Générale des Postes déter
,minera la date de leur mise en vente et autres conditions de l'émission.

Article 3.-Le présent Arrêté ser$ exécuté à la diligence des Secré
taires d'Etat du Commerce et de-rI~dustrie,des Finances et des Affai
res Economiques, chacun en ce qui le concerne.

Arrête:

Article 1er.-II sera procédé dans le plus bref délai possible à une
émission de Figurines Postales dC'llt les chiffres des tirages et les quo
tités sont ci-après indiqués, savoir:

POUR LA POSTE ORDINAIRE:

CHIFFRES DES TIRAGES
200.000
200.000
200.000

POUR LA POSTE AERIENNE:
200.000
200.000

30.000

)() G.0.03 " 0.50 + 0.10
)() 0.05 " " " "
)() 0.10 " " " "
)() 0.25 " " " "

Dr. FRANÇOIS DUVALIER
Président de la République

~sidérant qu'il est urgent d'y pourvoir par une opératio~ de
~rge et d'une taxe additic'nnelle à apposer sur 325.000 timbres
~missions BASSIN ZIM et BOY SCOUTS;

~ le rapport du Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'I'1ldustrie;

Arrête:

ARRETE

~sidérant qu'il convie'nt de venir en aide if la Croix-Rouge Haïtien-

ticle ler.-II sera procédé dans le plus bref délai possible à la
formation par surcharg~ et d'une taxe additionnelle sur 325.000
res des émissions BASSIN ZIM et BOY SCOUTS.

,er;

1 l'article 90 de la Constitution;

lIa loi du 6 Août 1919 sur le Service Postal;

ttlsidérant qu'il y a lieu de commémorer les Jeux Olympiques

E LA POSTE AERIENNE:
~TITE QUOTITE TY'PE SURCHARGE ET TAXE
)0 G.2.50 Jeux ,Olympiques 0.50

d'Hiver

ticle 2.-Ces timbres-pcste seront tirés des stocks actuellement
épôt à la Banque Nationale de la République d'Haïti pour être
formés selon le vœu du présent Arrêté par les soins de l'Admi
ition Générale des Contributions avec l'assistance des représen
. qualifiés des Départements du Commerce et de l'Industrie, d-es
~ces et des Affaires Economiques et de l'Admi'nistration Générale
)ostes.
ticle 3.-Le produit des taxes sera encaissé conformément à la
: celui des taxes additionnelles facultatives sera déposé à la Banque
onale de la République d'Haïti en un compte spécial non fiscal
~néfice de la Croix-Rouge Haïtien'ne.
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50.000 timbres de 0.80 surchargés 1.50 et cachet
50.000 " "0.10 J. J. Dessalines Cachet commémoratif
50.000 " "0.50 J. J. 'Dessalines Cachet ccmmémoratif
50.000 " "0.50 J. J. 'Dessalines Cachet CGmmémoratif

~:

Article ler.--D sera procédé dans le plus bref délai, à la transfor
mation p8·r surcharge de la qu~tité de 0.80 de l'émission Agriculture
et des quotités de 10 et 50 centimes de l'émission Jean-Jacques
Dessalines, Fondateur de la Patrie Haïtienne actuellement en cours
comme ci-après indiqué:

CHIFFRES DES TIRAGES Quotités

AVIS

Il a été formé à Port-au-Prince, le 24 Février 1964 par la BANQUI
COMMERCIALE 'D'HAITI, S.A. rePrésenté par Monsieur Clémard
Joseph CHARLES, demeurant et domicilié à Port-au-Prince, et Mf.
.~lejandro CAMA~ GUERRA, gérant de la Société Commerciale
,Mexicaine Pf"omociones deI Caribe S.A., demeurant et domicilié à Me
xico, une Société anonyme au Capital social de CENT :MILLE DOL
LARS ($100.000.00) divisé en MILLE actions de CENT DOLLARS

'dénommée CARmBEAN CORDAGE MILL, S. A. La Société a pour
but l'achat et la transformation de fibres de sisal et autres, elle se li.
vrera à des opérations commerciales industrielles et financières etc.
etc.

Dr. FRANÇOIS DUVALIER

Donné au Palais NatiC'nal, à Port-au-Prince, le 20 Avril 1964, An
161ème. de l'Indépendance.

Article 2.-Le présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence
des Secrétaires d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social, des Finances
et des Affaires Economiques, du Commerce et de l'Industrie.

Cachet: - Fête des Mères - 1964
Cette S:ociété aura son siège social à Port-au-Prince. Le CapitaJ S<r

cial a été entièrement souscrit et le quart versé. '

Les Statuts ont été déposés au Département du Commerce et de
l'Industrie, et à l'étude du Notaire Gérard MICHAUD en la résidence
de Port-au-Prince. .....

Par le Présiden~:

Le Secrétaire d'Etat, du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE
Les chèques émis aux numéros:

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques:
CLOVIS M. DESINOR

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'~ndustrie: Dr. HERVE BOYER

107001 - (Article 1105-10) à l'oidre de GUSTAVE GARÇON, en
date du 30 Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 150.40,

ORDONNANCE

110245 - (Article 0403-10) à l'ordre de CESAR SIMON, en date

du 30 Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 265.55,

Nous, Alfred Gélin, Doyen du Tribunal Civil de Hi:nche; vu les dis
positions de l'Article 186, du Code 1., C. fixons, au Lundi 20 Juillet,
à dix heures du matin, l'ouverture des assises crimmelles avec l'assis
tance du Jury.

56127 - (Article 0702-10) à l'ordre de MME EDDY ST-LOUIS.
en date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes.243.75.

éta'nt égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

• ••
Palais de Justice de Hinche le 26 Mai 1964.

Les chèques émis aux numéros:
Alfred GELIN

Doyen
804818 ~ (Article F.GA.D) à l'ordre de LECLERC ST-MACAR~

en date du 29 Février 1964 et s'élevant à .Gdes. 328.00.

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET
DE L'INDUSTRIE

62112 - (Article 1305-10-R) à l'ordre de EDOUARD G. ROY el
date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes. 492.50~ étan'

garés sont déclarés nuls duplicata devant en être· dressés.

AVIS •••

--_._--~~==~=======-

•••

Les chèques' émis aux numéros:

123274 - 123321 - 123255 - (Article. 1303-10) à l'ordre'
ULRICK ST-LOUIS, en date du 30 Avril 1964 et s'élevant r
ment les deux premiers à G. 200.00 et le dernier à G. 500.00, ~_
égarés sont déclarés nuls duplicata devant en être dr~

Les chèques émis aux numéros:

764579 - (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILIPPE
en date du 1er Avril 1964 et s'élevant à Gdes. lOe~OO

88560 (Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTE,
INST. en dat"e du 31 Mar6 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80,

80037 (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON,
Professeur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s"éJe.
vant à Gdes. 207.75, .

79984 (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYON,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217_

91207 (Article '0702-10) à l'ordre de NERVA DOUYON
date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60,

930096 - (Article P. C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en'
du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant ég I~

sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

Imprimerie de l'Etat - Rue lfammertoD Killick

Port-au-Prince, le 22 Avril 1964.

En conséquence, il est demandé aux Agents et Importateurs des pro
duits ci-après énumérés de faire parvenir au Département du Commer
ce et de l'Industrie dans le plus bref délai possible la liste des comm'Sil
des en cours ainsi que le relevé exact des stocks existants, pour les
ajustements nécessaires.

Ils devront en outre soumettre à ce Département pour approbation
et avant placement, toute comma'nde de ces produits. Ce sont:

a) chaussures à hommes en cuir ou imitation de cuir dont le Prix
CIF est de: ($ 10.00) Dix dollars et au dessous.

b) chaussures de garçonnets en cuir ou imitation de cuir dont le
Prix FOB est de: ($.4.50) Quatre Dollars et Cinquante. centi
mes et· au dessous.

c) chaussures pour fillettes, en cuir ou imita~on de cuir dont le
Prix FOB est de: ($.4.00) quatre dollars et au dessous.

d) chaussures à femmes, type ballerinas en cuir ou imitation de
cuir dont le Prix FOB est de: ($.4.00) quatre doll-ars et au
dessous.

Le Département du Commerce et de l'Industrie avise le. Public en
Général, les Agents et les Importateurs de. Chaussures en particuliers,
que les dispositions de la loi du 14 Juin 1960 sur la Protection de l'In
dustrie Nationale sont désormais appliquées en faveur de l'INDUS
T~IE HAITIENNE DE LA CHAUSSURE, selon les conclusions du
rapport circonstancié en date du 22 Avril 1964 de la Commission Spé
ciale pour la Protection Industrielle prévue à l'article 13 de la dite loi.
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DISC'OURS DU PRESIJ?ENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE,
LE DEPUTE JEAN M. jULME, A L'OCCASION DE L'OU

VERTURE SOLENNELLE ·DE. LA 4ème SESSION
ORDINAIRE DE LA 39ème LEGISLATURE',

LE JEUDI 16 AVRIL 1964.

Messieurs les Membres du Gcuvernement Révolutionnaire de la Répu·
blique,

Monsieur le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats,

Mesdemoiselles,

Mesdames et Mes'sieurs,

Nous voici réunis en Assemblée Nationale, selon le vœu de la Cons
titution, pour l'ouverture solennelle de la 4ème. Session Ordinaire de
la 39ème Législature, aux fins de poursuivre sous l'égide de Notre
Vénéré Leader et en cGm'illunion totale avec son Esprit Révolution
naire, les travaux législatifs, corollaires de Ses démarches politico-socio
économiques pour la régénération et la Revalorisation du patrimoine
sacré de la Nation.

Nous sommes à un tournant de l'Histoire où un Homme, animé du
sentiment de gra'ndeur pour sa race et sa Patrie, accepte à se sacrifier
en fonction des voies lumineuses et pertinentes, tracées par les Grands
Maîtres de 1804, à synthétiser les conquêtes de la Révolution de 1957
pour que le peuple haïtien puisse vivre en paix et marcher avec le
front haut sous le soleil éblcuissant pour tous.

NDUS sommes à un tournant de l'Histoire où le peuple haïtien, cher
chant sa voie dans la dignité et croyant fermemEnt à la doctrine phil()
saphique. développées par un Homme Prédestiné qui porte devant le
monde le puissant flambeau de notre Liberté, i a dicté d'une façcn écla
ta'nte sn décision, décision inébl"anlable de traduire devant le Tribunal
de l'l-listoire, cet Homme qui a paul' nOm le Citoyen Dr. ,François
Duv3lier pour qu'il accepte la Présidence à vie de la Nation. Le Chef
de la Révolution a accepté per las et nefas le verdict populaire, parr:e
qu'il croit que seul le peuple a le droit de juger le ccmportement
des Honunes d'Etat.

Me~3:eurs les Membres du Gouvernement Révolution'nair,e,

Mesdemoiselles,

Mesdames et Messieurs,

Un·2 révolution, suivant la pensée d'un Constitutionnaliste, c'est la
substitution d.'une idée de droit à une autre dS'llS l'Institution étatique.
Dans cette perspective, la permanence de la Révolution Duvaliériste
prend le caractère d'un phénomène juridique. Lorsque le peuple, pour-
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suit le Ccnstitutionnaliste, cesse de trouver son idéal dans une VISion
du monde qu'il estime périmée, lorsque ses aspirations confuses arri
vent à se cristalliser dans une doctrine à laquelle il apporte san adhé
sion, doctrine qui s'incarne dans un groupe ou da:1s un chef, C'fst t~ut

un droit nouveau qu'il" prétend substituer au droit qui sert de fonde
ment, à l'ordre étatique, car au point de vue juridique, une révolution~

violfnte cu pacifique, est un effort du droit peur pénétrer dans la
vie sociale.

Da'ns l'ordre interne, dès l'instant où les chefs du mouvement révo
lutionnaire sont capables de maintenir l'ordre, de veiller à l'exécu
tion de leurs décisions et d'assurer le fonctionnement des services pu

blics essentiels, ils constituent un Gouvernement. Les révolutions sont
un mode courant d'abrogation des constitutions, elles abrogent non seule
ment les textes constitutionnels, mais toutes les règles juridiques qui
encadraient. l'ordre social antérieur, car il n'y a d'ordre politique du
rable que celui qui unit dans une commu'ne énergie la volonté du Pou
voir et la confiance des gouvernés.

La Révolution Duvaliériste est invincible, car il n'y a d'invincible
que èe qui naît et se développe; elle implique parfois des complica
tions d'ordre doctrinal parce que certains éléments n'avaient pas corn-
pris la philosophie dégagée par ~e Chef de la Révolution.

Euripide fait dire dans les (cSuppliantes à Thésée»: La Liberté tient
dans ces mots: c<Que celui qui veut donner un bon conseil à l'Etat s'a
vance et parle, chacun peut se signaler par u'n bon conseil ou se taire>,.

Selon une définition célèbre, la Démocratie est le Gouvernement du
~uple par le peuple. La Démocratie antique comme la Démocratie
moderne applique la règle de la majorité.

Le peuple haïtien, sachant que ses droits sont inaliénables, s'avance
et parle pour que le. Chef de la Révolution soit Président à vie de la
République. Il le dit dans la pleine compréhension de ses tâches his
toriques, il le fait en fonction des connaissa'nces acquises et des tri
bulations du pnssé, car nul ne peut in-laginer que l'homme qui a bé~lé

ficié de la confiance populaire aurait pu créer cette atmosphère de
joie au sein des familles divisées après 1957.

La perma'nence de la Révolution a une signification, elle signifie la
victclre du Duvaliéristpe, Elle signifie que la démocratie est le' gOUVE'r

nement du peuple par le peuple, elle sigr~iLe la prise de cc:nscience
des populations de l'arrière-pays et elle signifie enfin que le Dr. Fran
çois DUVALlER est le dernier bastIon de la résista'.i1ce nationale.

Mesdemoiselles, r,;lesdanles et 1\1E-ssieurs,

Cornment ne pas appuyer les revendications de la Majorité Natio
nale, tant il est vrai que sa décision est la suprême loi.

Ecoutez en résumé l'objection d'un constitutionnaliste qui, prenant
en considération les doléances des peuples assoiffés de lumière et de
justice et qui cherchent leur voie par une révolution, a eu à opinpr,
pour la compréhensio.i.1 de tous, que certains leaders politiques se sent
trop souvent penchés' sur ~e droit constitutionnel pour empêcher l'évo
lution normale des peuples. Le droit constitution~neI, dit-il, pos,~èdf'

deux aspects principaux: Un droit 'nouveau et un droit non codifié.
Le droit constitutionnel est un droit nouveau et, à cet égard, il s'op
pose de la façcn la plus nette au droit civil. Le droit civil est un droit
très ancien puisqu'il remonte au droit romain et qu'il s'est formé et
transformé au cours des siècles: c'est un droit codUié.
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En second lieu, le droit constitutionnel est un droit non codifié, tan
dis que la plus grande partie du droit privé est codifiée; par consé
qnent il ·n'existe pas de code constitutionnel.

Le fait de la non codification du Droit Constitutionnel entraîne com
me conséquence que cette discipline laisse une place beaucoup plus
large aux interprétations doctrinales et traditionnelles, car ce droit évo
lue avec la volC'nté populaire.

Cette analyse nous Per'met de' comprendre que les peuples, dans leur
souveraineté, ont le droit de dicter leur approbation ou leur désappro
bation à telle doctrine politique qu'ils jugercynt apt~ ou inapte à leur
évolution, sans tenir compte de certains textes de loi.

Le peuple haïtien a dicté son approbation à la doctrine politique du
Leader de la Révolution parce que, en Lui, repose le destin réel de la
la Patrie Nouvelle.

Sociologue, Nationaliste, Révolutionnaire, Idéologue, Doctrinaire,
Philosophe et C'hef d'Etat, tels sont les aspects de sa Haute Person
nalité.

C'est pourquoi notre pensée se tourne vers Lui, le Nationaliste, ëar
pour nous, le nationalisme mais un nationalisme large alimenté du
plus pur humanisme a marqué et continuera de marquer toute son exis
tence d'un sceau indélébile; mais encore il est le premier mote!Jr qui a
lancé cette existence dans la voie ascentionnel1e qui devait le conduire
à la tête de Son Pays. Et nous ·le voyons torturé deva'llt la ,misère ma
térielle et la détresse morale de sa Patrie, irrité de son retard par rap
port à d'autres communautés venue bien plus tard à l'indépendance. Il
se tourne ~ers l'Histoire en quête de réponses vraies à ces pourquoi
angoissés.

Nous croyons qu'en ces jours sombres est née sa vocation à la poli
tique. De cette volonté de briser le carcan qui maintenait et semblait
devoir maintenir à tout jamais une classe de citoyens à la condition
de parias, de Sa Honte de voir son Pays piétiner en marge du progrès,
en marge du courant de la civilisation moderne dCfnt les rives sont
pourtant assez proches, de ses tête-à-tête avec l'Histoire, Il tira la con
clusion que le mal venait pour la plus grande part de cette espèce
d'extrapolation opérée dans l'esprit des Elites, grâce à quoi était rom
pu tout lien entre elles et les masses d'où la plupart du temps elles
étaient issues.

Le Docteur DUVALIER a compris que pour atteindre le but visé,
obtenir le changement désiré, il fallait agir sur la matière première,
en l'occurrence l'élément humai'.l1.

Et dès lors, délaissant les chemins battus et les conclusions' toutes
faites, c'est à la lumière de la science et des directives de la sociollo
gie, de l'ethnographie, de l'anthrcpologie, acquis~s dans le commerce
des grands maîtres qu'il entreprenait en compagnie de ses frères d'e~·:

poir et de lutte d'investiguer sur l'homme haïtien, à partir de ses cnn1.
posantes ethniques, des incidences du fait colonial, des courants. i'n...
terférents des cultures qui l'ont influencé à des degrés: divers..

Ainsi) l'Histoire retiendra qu'à travers les routes· scabreuses de- Vé

mancipation des masses à la liberté, à la. dignité. et à la rédemption so
ciale, un Homme, expression authentique des aspiraticDns du peuple"
a surgi avec Sa doctrine philosophique, politique,: économiq~e et. soccia
le, en vue de réadapter l'homme haïtien à ses propres origines.

Jearn M: JULME

Licencié eu Dro~ Avocatt

PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

SECRETAIRERIE D'ETÀT DU COMERCE
ET iDE L'INDUSTRIE

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

(Loi du 17 Juillet ,1954)

No. 96 Reg. 24
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce GLAXO LABORATORIES LIMITED, Wle compa-

.1

pagnie anglaise ayant son siège social à 891-995, Greenford Road,
Greenford, Middlesex, England, ,représentée par Me. Jean P. SALES,
a présentée une demande d'enregistrement de la marque:

«DIROXID.IN))

Cette marque co'nsiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de GLAXO LABORATO
RIES LIMITED.

Elle s'applique à tous les produits de la CLASSE 5.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de
la dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée e'll cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai
1961, au numéro 96 Reg. 24

_.*
No. 97 Reg. 24
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les marques de Fabrique
et de Commerce CUMMINS ENGINE C~MPANY, INC., société
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'In..
diana, E.U.A., ayant son siège social à 1000 Fifth Street, Columbus,
Etat d'Indiana, E. U. A., représentée par Me. Jean P. SALES, a pré

senté une demande d'enregistrement de la marque:

Cette marque consiste dans' les lettres «PT).

La marque ainsi décrite est la propriété de CUMMINS ENGINE
COMPANY, INC.

Elle s"applique aux systèmes d'alimentation en combustible pour

.moteurs comprenant pompes à essence et injecteurs à essernce, et leurs
pièces, rion destinés aux véhicules terrestres. (CLASSE 7)

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la
dite. marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15
Mai 1961, au numéro 97 Reg. 2~

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE
ET DE L'INDUSTRIE

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

(Loi du 17 Juillet 1954)

No. 6739

Extr~it de la requête en date du 7 Avril 1964

Il est. ce~tifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce la Jantzen Inc. société de commerce organisée et
fonctionnant selon les lois de l'Etat de NEVADA établie à 411 Nol.

19th· Avenue,. P.O. Box: 3001, Portland 8, Oregon représentée par son
secrétaire G. D. Ruby et 'ayan~ pour mandataires Mes. Gracia L. TAL
LEYRAND, Pierre TALLEYRAND et Georges TALLEYRAND, a
présenté une demande d'enregistrement de la marque:

eeJANTZEN»

appartenant à la classe 2S

•••
No. 6740

Extrait de la requête en date du 7 Avril 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques d~ Fabrique
et de Commerce la Jantzen l'nc. société de commerce organisée et
fonctionnant selon les lois de l'Etat de NEVADA établie à 411 N.~.,
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19th Avenue, P.O. Box:3001, Portland 8, Oregon représentée par son
secrétaire G. 'D. Ruby et ayant pour mandataires Mes. Gracia L. T AL
LEYRAND, Pierre TALLEYRAND et Georges TALLEYRAND, a
présenté une demande d'enregistrement de la marque:

THE DIVING GIRL DEVICE.

;.appartenant à la classe 25

•••
(Reproduction).

No. 6750

Extrait de la requête en date du 15 Avril 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de (,'ommerce la soussignée, AMES C'OMPANY, INC. s~iété ano
nyme organisée et opér8'llt sous le régime des lois de l'Etat ~'Indiana,

E.U.A., ayant scn siège social à 819 McNaughton .Avenue, Elkhart,
Indiana,E.U.A., representée par Me. Jean IP. SALES, a présenté une
.demande d'ernregistrement de la marque:

.DEXTROSTIX.

.appartenant à la classe 5

•••
No. 6791

Extrait de la requête en date du 19 Mai 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
·et de Commerce la soussignée, TOYO RAYON CO., LTD., société
.anonyme org'a'nisée et cpérant sous le régime des lois du Japon, ayant
son siège social à No. 2, 2-Chome, Nihonbashi Muromachi, Chuo-Ku,
Tokio, Japon, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une
.demande d'enre,gistrement de la marque:

«NYLEX))

appartenant à la classe 24

•••
Nos. 6792 à 6799

Extrait de la requête en date du 19 Mai 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce la soussignée, TOYO RAYON CO., LTD., société
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois du Japon, ayant
son siège social à No. 2, 2-CHOME, Nihonbashi Muromachi, Chuo-Ku,
Tokio, Japon, représentée par Me. Jea~ P. SALES, a présenté une
demande d'enregistrement de la marque:

ccTORAY & DESSIN))

appartenant aux classes 1, 16, 17, 22, 23, 24, 25, 28.

***

No. 6801

Extrait de la requête en date du 20 Mai 1964
~

f Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
fet de Commerce, la soussignée JEAN PATOU, PARFUMEUR, So
lciété Anonyme de 'nationalité française dûment organisée et existant
~sous le régime des lois de la France, ayant son siège sc'Cial à 7,

Rue Saint-Florentin, Paris, France, représentée par Me. Ludovic:
SAMSON, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:.

«CALINE»

appartenant à la classe 3.

•••
No. 6802

Extrait de la· requête en date du 21 Mai 1964

Il est certifié' qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce la soussignée, SYNTEX CORPORATION, société
anonyme orga'nisée et opérant sous le régime des lois de la Républi
que de Panama, dont l'adresse postale est Apartado 6307, Panama Ré
publique de Panama, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté
une demande d'enregistrement de la marque:

.SYNCHROCEPT))

appartenant à la classe 5

•••
No. 6803

Extrait de la requête en date du 21 Mai 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique'
et de Commerce la soussignée H. D. DAVIES & CO. LIMITED, SO:

ciété organisée et opérant sous le régime des lois de la Gr8'llde Bre
tagne, ayant son siège social à 88 Bishopsgate, London,' E.C.2., En
gland, représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une dem8'Dde
d'enregistrement de la marque:

ccPIMM'S NO. 1 CUP))

appartenant à la classe· 33

***
No. 6805

Extrait de la requête en date du 26 Mai 1964

Il est certifié qu'aux ·termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce la soussignée, ASHLAN'DOIL & REFINING COM
PANY, société anonyme organisée et opérant sous le régime des lois
de l'Etat de .Kentucky, E.U.A., ayant son siège sG'cial à Ashland, comté
èe Boyd, Etat de Kentucky, E.U.A., représentée. par Me. Jean P. SA
LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

cc VALVOLINE))

appartenant à la classe 4

• • *

No. 6806

Extrait de la requête en date du 26 Mai 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce la soussigné~~ MAIDENFORM, INC., société anony
me organisée et opér8'Dt sous le régime des lois de l'Etat de New
York, E.U.A., ayant son siège social à 200 Madison Avenue, New
York, Etat de New York.E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES.
a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

ccMAIDENFORMB

appartenant à la classe 25
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75860 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. SERGE LAMA~1

en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40, \
Les chèques émis aux numéros:

75862 - (Article 0704-10) à l'ordre de HERMANN JOSEPH en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.00,

75863 - (Article 0·704-10) à l'ordre de PLUTARQUE AUGUSTIN,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 286.35,

75864 - (Articl~ 0704-10) à l'ordre de WALDECK. GEORGES en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 286.35,

75865 - (Article 0704-10) à l'ordre de MAX JASMIN, en date du
29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 244.75,

75866 - (~~rticle 0704-10) à .l'ordre de FRANCISCO VINCENT,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00,

75867 - (Article 0704-10) à l'ordre de POUGET JUSTAFORT, en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Geles. 217.00, étant

égarés, sont déclarés nuls, q.uplicata devant en être dressés.

*.-
Les chèques émis aux numéros:

408572 - (Article 0903-23) à l'ordre de NICOLAS, T. CHARLES,
en date du 24 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 112.50,

75857 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES MESlDOR,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 428.25,

75858 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES DORION,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,

75859 - (Article 0704-10) à l'ordre de ALPH9NSE MOONEM,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,

75861 ~ (Article 0704-10) à l'ordre de FRERE FRANTZ BAA
en date du 29 Février 1964 et s'élev8'Dt à Odes. 231.4Ot

étant égarés, sont décla ~éf nuls, duplicata devant en être dressés.

•••
Les chèques émis aux numéros:

75874 - (Article 0704-10) à l'ordre de DECIUS ANDRE, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115,25,

75875 - (Article 0704-10) -à l'ordre de JOLICŒUR SANON, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115, 25,

75876 - (Article 0704-10) à l'ordre de SYPHAEL SANON, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115,25,

75877 - (Article 0704-10) à l'ordre de MME LEROISNE CHAR·
LES, en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes.96,16,

étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

•••

Je, soussigné, Fra'nçois LOUIS, Préposé des Contributions de Hmche,
identifié au No. 2-InI, avise le public que j'ai fait choix de Mr. tho
mas LOUIS pour être mon Commis-Signataire au .Bureau des COD

tributions de Hinche, ce, conformément au prescrit de l'Article 71 de
la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme de la
mienne propre en ce qui concerne le dit service.

Hjnche~ ce 26 Janvier 1964

François LOUIS
Préposé

DEMANDES DE FERME PRODUITES CONFORMEMENT A.LA LOI nu 26 JUILLET 1927

La publication dure trois (3) mois Première Publication,· 23 Mars 1964

Commune de Terrier-Rou~e
Hab. Tenier Ro~e

Une pr.opriété rurale, bornée au Nord par Mm•.
Morales Robert. au Sud par Remses Pre. Louia à
l'Est par Ludovic Pierre Louis, à l'Ouest par la gran
de 'route.

Nom du soumissionnaire: Mery PIERRE
Date de la présentation de la demande 10 Janv. 63.

Commune de Ouanaminthe
Rue St. Pierre. ·

Une propriété rurale bornée au Nord par la Rue
St. Pierre ou Assomption, au Sud par Israel Joseph,
~ l'Est par Grenvil St. Vil il l'Ouest par Mme. Dun
baDal Emilien.

Nom du Soumissionnaire: Véronique François
Date de la présentation de la demande 21 Janvier
1963.

Commune de Bellanse habitation
Derrière-Mome

Une propriété rurale de Iha. bornée au Nord par
Morne Normir Charles au Sud par Vilcitt~ Ville, à
l'Est par Elvius Vernel à l'Ouest par Charité Lexima.

Nom du Soumissionnaire: Augustin tsme
Date de la présentation de la dem~nde 1-2-63.

Commune de Bellanse Habitation
Tête Calumette

Un~ propriété rurale bornée au Nord par Joseph
Sylvestre au Sud par Tissaint ainsi connu, à l'Est
par Justin ainsi connu à l'Ouest par Joseph Syl
vestre.

Nom du Soumissionnaire: Sinvilu! Jn. Baptiste
Date de la présentation de la demande S Février 63

Commune de Bellanse Habitation
Savane-Cabri

Une propriété rurale de Iha.. bornée au Nord par
Nonnil Aristé. au Sud par Mme. Sinlisca Sylvestre.
à l'Ouest par ~ézilien Jn. Baptiste à l'Est, par Arno
ze Louis.

Nom du Soumissionnaire: Saintoine Pierre
Date de la présentation de la Demande 5 Février
1963.

•

Commune de Gd. Gosier
Habitation Gorman

Une propriété rurale, bornée au Sud par Hrts.
Saincera Jérémie, au Nord par Gorman à l'Est paJ'

Dilciné Wilcina, à l'Ouest par Jeantel Gara.
Nom du Soumissionnaire: Séide Bossicot

Date. de la présentation de la Demande 22 Février
1963.

Commune de Trou du ~ord Hab. Labady
Une propriété rurale, bornée au Nord par Francis

Que Salvant, au Sud par Saint-Julien à l'Est par Au
~ustin Dorsinvil à l'Ouest par une ·rivière.

Nom du Soumissionnaire: Méus Altidor
'Date de la présentation de· la demande 2-3-63.

Commune de Carice Hab. Gardère
U ne propriété rurale de 1 hectare bornée au Nord

par Berthelus Marcellus au Sud par Tinor Oestinor,
à l'Est par Saintilus Onné à l'Ouest par Altéon Pro
phète.

Nom du Soumissionnaire: Montilvert Alcimp
Date de la présentation de la demande 22 Mars
1963.

Commune de Carrier Hab. Tilaing
Une propriété rurale de Iha. bornée au Nord par

Edmond Beauvais, au Sud par Révéus Fénélus à
l'Est par Doyen David, à l'Ouest par Elustin Guerrier.

Nom du Soumissionnaire: Saintilus Orné
Date de la présentation de la demande 22 Mars

1963.

Commune de Terrier Rouge Hab. Camier
Une propriété rurale de 3 ha. bornée au Nord, par

route de Grand-Bassin, au Sud par Poste de Grand
Bassin, à l'Est par Hrts. Francisque, Dalemond à
l'Ouest par Luc Jn. François.

Nom du Soumissionnaire: Raphaël Augustin
'Date de la présentation de la - demande 31 Mars

1963.

Commune d~ Te~-Rouge Hab. Rouvray
Une propriété ruraie de Ihs. bornée au, Nord 0c

cupé par Déluis Marc. ,
Nom du Soumissionnaire: Deluis Marc

, Date - de la présentation de la demande 30 Avril
1963•

Imprimerie de l'Etat - Rue Hamm.rton KilUck

Commune de Tenier-Rouge Hab. Terrier-Ro.
Une propriété rurale sise à Terrier-Rouge.

Nom du Soumissionnaire: Delorma Charlee
Date de la présentation de la demande 30 At!

1963. ~

Commune de Terrier-Rouge. Hab. Rouvray· ,;
Une propriété rurale sise à Terrier Rouge. ",::

Nom du Soumissionnaire: David PIERRE ':1
'Date de la présentation de la demande 30 ~

1963. '~

, Commune de Port-de-Paix Rue du Quai -;,~
Une propriété rurale bornée au Nord par le ~

de la mer au Sud par Mme. Edouard Gautier ~
titre de don National, à l'Est par Fénélia Chn'
à l'Ouest par le macché du bord. ';",

Nom du Soumissionnaire: Duroseau Ducanllli
i

Dat de la présentation de la demande 21 Juin .'
Commune' de Bellanse Hab. Sa-Fini

Une propriété rurale de 1 ha. bornée au Nor'
Ancène Similien, au Sud par Agzénond Merlan, à"
par impraticable, à l'Ouest'par Mme. Duperrier ·

~0n:t du Soumissionnaire: Mme. D2nieI S' .'Ô'"

Date de la présentation de la demande 9-7 ...

Commune de l'Arcahaie hab. Chénécherou',
Une propriété rurale de 15 ex. occupée par

Mirville.
Nom du Soumissionnaire: Mme. MirviJIe ~

nate de la présentation de la demande 26-7
Commune de Port-au-Prince Sème Ave.
Une propriété rurale, bornée au Nord par

Desravines, au Sud par André Coicou à l'Est l'If
Nom du Soumissionnaire: Fernand Lamothe"

rnann PAPE, à l'Ouest par Sème ave.
Louis Prévot

Date de la présentation de la demande 9-9-63.

Commune des Cayes Hab. Toussaint-Louv
Une propriété rurale bornée au Nord, par ':.

Toussaint-Louverture, au Sud par le rivage de '
à l'Est par le rivage de la mer, à l'Ouest par'
Ducénat P. P. •

Nom du Soumissionnaire: Maurice
Date de la présentation de la demande 20

1963. .
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SOMM.AI1Œ

-Décret Qui rend obligatoire l'Assurance automobile contre tiers et en accorde
l'exclusivité à l'Etat.

-Décret concédant à la Banque Commerciale d'Haïti l'exclusivité en matière
d'Assurances Automobiles contre tiers.

-Avis.

DECRET

Article 3.-Le C'ontrat d'Assurance se .fait par acte authentique ou
sous seing privé, aux frais de l'assuré.

Il est daté, signé des parties et ne contient ausun blanc. Il comporte
les spécifications suivantes:

1) le nom, le domicile, l'adresse de l'assuré, sa qualité de propriétaire
de véhicule;

2) la marque de la voiture, le numéro de série, te numéro du moteur,
le nombre de places, son affectation, son estimation, le montant
de l'assurance, la prime cu le coût de l'assurance;

Dr. FRANÇOIS DUVALIER

3) la durée du contrat;

4) le ou les modes d'extinction du Contrat d'Assurance.

Président de la République

Vu les articles 65, 66 et 154 de la Constitution;

Vu la Loi du 13 Juillet 1956 organisant le contrôle des Compagnies
d'Assurances en Haïti;

Vu le Décret du C'orps Législatif e'n date du 20 Avril 1964 suspen
.dant les garanties prévues aux articles 17,18,19,20,25,31,34,47, 90,
8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 143,
145, 146, ~79, 182, 188, 189,190 et 191 de la Constitution et accordant
Pleins Pouvoirs au Chef du Pouvcir Exécutif à l'effet de prendre. par
Décrets ayant force de Loi toutes les mesures qu'Il aura' jugées néces
saires à la sauvegarde de l'rntégrité du territoire National et de la
.Souveraineté de l'Eta~ à la consolidation de l'ordre et de la paix, au
.ma.intien de l~ stabilité politique, économique et financière de la Nation,
à l'approfondissement du bien-être des Populations, à la défense des
intérêts généraux de la Républiqu~

Considérant qu'il est du devoir de l'Etat de sàuvegarder la sécurité
publique;

Considérant qu'il y a lieu de rendre obligatoire l'Assura'nce Auto
mobile contre tiers et d'en accorder l'exclusivité à l'Etat;

Article 4.-Toutes les fois que l'assuré ne désirera plus demeurer
dHns les liens de. la Convention, soit en cas de vente ou de détériora
tio'n de la voiture, il ser. tenu de donner un préavis de 30 jours à
l'assureur en se conformant aux dispositions de l'article 3.

S'agissant de. l'assùreur, son droit de ne plus demeurer dans les liens
:le la Convention s'exerce à partir de récidive et réitération d'acci
dents qui, de l'avis de l'assureur ou du Service de la Circulation sont
de nature à compromettre la sécurité publique.

Article 5.-Toutes les fois que l'assuré aura contrevenu aux injonc
tions de l'assureur de 'ne ,plus piloter le véhicule C'U de ne plus le
confier à un chauffe·ur déter·miné, il sera, sur le vu d'un procès-verbal
dressé par un agent de la Circulation, tenu de déposer à la caisse des
dépôts et consignation une caution dont le montant ne sera jamais
inférieur à 1.250.00 Gourdes.

Faute par l'assuré d~ faire diligence pour l'accomplissement des
formalités prescrites au· paragraphe précédent le Service. de la Circu
lation des Véhicules du Département de la Pallice de Port-au-Prince
et les C'ommandants de District et de Sous-District des villes de pro
vince, suivant le cas, r,equerront l'assistance d'Un Juge de Paix en vu~

d'entrer en possession du véhicule aux risques et périls de l'assuré.

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat du Commerce et de l'Industrie,
des Finances et des Affaires Economiques;

Et après délibération en C'onseil des Secrétaires d'Etat;

Décrète-:

Le véhicule sera déposé au Service de la Circulation des Véhicules
ou aux Quartiers Généraux de ces Districts ou Sous-Districs et con
servé durant six mois au plus aux ordres du propriétaire. Passé ce
délai, la voiture sera vendue aux enchères publiques et tout surplus
de 1.250.00 Gourdes sera restitué au propriétaire, déduction faite œs
frais de saisie et d'entretien de la voiture.

Article ler.:-L'AssurB'nce Automobile est o'bligatoire; elle peut être
contre tous risques' ou contre tiers.

Le minimum assuw requis est de 5.000.00 Gourdes.

L'Assurance contre tiers est un monopole de l'Etat.

~ Dans l'exercice de ce privilège il pourra sous forme de concession
se substituer une Institutic'n Ha:itie.nne de Crédit.

Article 2.-Sous peine d'être tenu personnellement pour responsable
des dommages causés aux tiers, tout vendeur d'automobiles est tenu
d'exiger de l'acheteur la présentation d'l1'nContrat d'Assurance ou d'un
Certificat.

Article 6.-Le paieme'nt des primes d'assurances se fera au domicile
de l'assureur. Les valeurs dues à l'assureur sont portables et non
quérables.

Article 7.-L'assureur répond de tous dommages causés aux tiers par .
l'Rssuré, même de ceux occ~siorinés par cas fortuits jusqu'à concurrence
du montant de la valeur assurée.

La Police d'Assurance fixe le barème, les 'modalités générales en vue
du règlement des sinistres.

Article S.-La réassurance n'est pas prohibée par la loi. Toutefois,
l'assureur est seul ,obligé à réparation des dommages causés aux tiers.



Article 9.-L'assureur ne peut être tenu au delà du montant de
l'assurance quelle. que soit l'étendue des dommages.

Article lO.-L'assureur répond, nonobstant stipulation et conven
tion contraires des dommages causés par l'Assuré. Il bénéficie d'un
délai de 30 jours à compter de la remise des pièces relatives aux
dommages causes en vue de la réparation contractuelle. Passé ce
délai, les intérêts légaux seront dus à partir de la mise en demeure
signifiée par acte d'huissier à l'assureur.

Article 11.-Tout contrat d'assurance met à la charge de l'assuré
les obl~gations suivan~s:

- acquit du monta'nt des primes aux époques ccnvenues

- notification à l'assureur dans le délai d'un jour franc de tout acci-
dent donnant lieu à réparation civile.

Article l2.-A défaut de paiement de l'une des primes à échéance,
l'effet de l'assurance ne peut être suspendu que lS jours après la mise
en demeure signifiée à l'assuré.

Copie de l'acte en question sera remise au Bureau de la Police du
domicile de l'assuré pour information.

"Article 13.-En cas de décès de l'Assuré, l'héritier a .la saiSine de
la Police d'assura'nce dans lès cas déterminés par le C'oc1e Civil à
charge par lui d'exécuter les obligations dont était tenu le de cujus
vis-à-vis de l'assureur e.n vertu du contrat d'assurance. Les dispo'3i
tions du Code Civil sont applicables en l'espèce.

Article 14.-Lorsqu'une automobile couverte par une Police d'assu
rance .fera l'objet d'un contrat de vente et que les spécifica~ions régle
mentant le transfert de la Police n'auront pas été stipulées, le vendeur
s'il ne reporte pas l'assurance sur une autre. automobile sera sensé
avoir résilié le contrat d'assurance et déchar,gé l'assureur de toute
obligation généralement quelconquè vis-à-vis de l'assuré et des tiers.

Article IS.-Toute inspection de véhicule est subordonnée à la
présentation du récépissé établissant le paieme'nt de la dernière prime.

Article 16.-L'assureur est tenu de donner avis au Service df' la
Circulation des Véhicule.s du non paiement des primes d'assurances.

Article 17.-L'enregistrement d·'un' véhicule à l'Administration Gé
nérale des Contributions ou au Service de la Circulation des Véhicules
est su~rdonné à la présentation d'une Police d'Assurance.

Article 18.-11 se,ra versé à l'Etat Haïtien 10% du montant global
des primes d'assurance, pour être répartie cotnme suit:

a) 5% à l'Administration Générale des C'ontributicns. Cette valeur
se.rvira à alimenter le compte ccASSURANCE DES VOITURES
DE L'ETAT»,;

b) 5% au Département de la Police de Port-au-Prince en vue de
l'organisatic·n du Service de la C'irculation des Véhicules.

Article 19.-Les indemnités d'assurance sont insaisissables, hormis
le privilège du médecin.

Article 20.-Au terme du prése.nt Décret, l'Assurance Automobile
comprend, Automobile, Omnibus, Autobus, Tracteurs et appareils de
tc'ut genre employés aux travaux agricoles et autres locomotives.

Article 2l.-Par tiers, il faut e'ntendre toute victime d'accidents de
véhicules, toutes personnes autres que les' ascendants et descendants
directs de la victime jusqu'au deuxième degré. ses collatéraux, confor
mément aux descriptions du Code Civil.

Article 22.-Les conditions et règlements régissa'nt l'assurance contre
tl~rs seront établis dans le contrat d'assurance qui comportera outre
les- spécifications prévues à l'àrticle 2 du présent Décret, les limites
de la garantie de l'assureur compte tenu de la nature des dommages

,et un barème. approprie.

Article 23.-Les dispositions du présent Décret sont <:l'ordre public.

Article 24.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions
de Lcis, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décrets

ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et
exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat du CommerGe et de t'In
dustrie, de l'Intérieur et de la Défense Nationale, des Finances et des
Affaires Economiques, chacun en ce qui le concerne.

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 8 Juin 1964, An
161ème de l'Indépendance.

Dr. FRANÇOlS DUVALIER
Par le Président:

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: Dr. HERVE BOYER
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Information: PAUL BLANCHET

Le SecrétaIre d'Etat des Finances et des Affaires Economiques:
CLOVIS M. DESINOR

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la ~éfense Nationale: JEAN M. JULME
Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications:

LUCKNER J. CAMBRONNE
Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME

Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources N~turel1es
et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE
Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des' Cultes: RENE CHALMERS

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population:
GERARD PHILIPPEAUX

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD
Le Secrétair~ d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT

POLICE D'ASSURANCE AUTOMOBILE CONTRE TIERS
BANQUE COMMERCIALE D'HAIT!

Concessionnaire

Aux conditions générales et particulières qui suivent:

C'ON'DITIONS GENERALES

Pendant la période mentionnée aux conditions particulières ou' pen
dant toute période pour laquelle la Concessionnaire acceptera le paie
ment de la prime pour le renouvellement de laprésentePc'lice, la
Concessionnaire consent, conformément aux termes et conditions
de la présente Police, à garantir l'Assuré co'ntre tiers.

Par tiers, il faut entendre toute victime d'accidents de véhicule,
toutes personnes autres que les personnes habitant sous le même toit
que l'Assuré, ses ascendants et descE'ndants directs.

La Con~essionnaire garan,tit l'Assuré contre la responsabilité civne
c:;ur les dégats matériels pouvant survenir ou se prcduire, savoir:

1) La responsabilité civile pour indem'niser les conséquences de la
mort de toute personne ou des blessures corporelles swvenues
à toute personne causées par l'usage du véhicule désigné aux
conditions particulières à l'exclusion des cas cù la mort ou les
blessures sera~ent survenues par le fait et au cours d'un travail
exécuté au service de l'Assuré pa! cette personne.

2) La responsabilité civile pour indemniser les dégâts causés par
l'usage du véhicule désigné aux conditions particuliè(es aux biens
mobiliers et/ou immobiliers, sauf les dégâts à ceux appartenant
à l'Assuré et/ou aux personnes habitant sous le même toit que
l'Assuré.

Il est entendu que la Ccncessionnaire, à la demande de l'Asnr~

traitera comme étant l'Assuré, tout parent ou ami ou conducteur de
l'Assuré pendant qu'il conduit tout véhicule désig;né ~ux conditions
particulières avec l'-accoro et à la connaissance de l'Assuré, pourw
qu'il se conforme aux termes, conditions et avenants de la présente
Pc.lice et soit titulaire d'u'n permis de conduire régulier en état de
validité.

La Concessionnaire se réserve le droit de représenter l'Assuré à
toute enquête policière ou judiciaire se rapportant à un cas d'accident
qui pourrait donner lieu à indemnité e'n vertu de ce Contrat et d'inter
venir et de diriger la défense en justice devant n'importe quelle juri·
diction pour tout acte se rapportant à tout événeme'nt qui pc'Urratt
donner lieu à indemnité en 'vertu de cette Police.

L2 Concessionnaire remboursera à l'Assuré let) frais "médicaux r8~
son'nibles encourus par suite de toute blessure corporelle provenant
d'ûne cause visible involontaire survenue à l'Assuré ou à tout occupant
de tout véhicule désigné aux conditions particulières lorsque la blessure
corporelle est la suite directe et immédiate d'un accident subi par le
véhicule pourvu que la responsabilité de la Cc'ncessionnaire n'excède
p~"s la somme indiquée aux conditions particulières.



Lg MONITEUR

Les conditions indispensables à la justification de toute responsabilité
de la Concessiormaire en ce qui concerne les règlements des indemnités
sous cette Police, sont assorties d'obligations strictes pour l'Assuré,
lavoir: 0

Limite du mO'ntant de la responsabilité de la Concessi~·~.jre pour
les dégâts au~ ,biens mobiliers ou .immobiliers $ 1.000.00., :l.:ih~~.:,...

INDEMNITES

CONDITIONS PARTICULIERES

TOTAL $ 66.37

VEHICULE PUBLIC: comprenant: Taxi - Voiture de Location -
Camionnette publique.

Montant de la prime $ 70.00
10% taxe 7.00
Timbres 0.37

VEHICULE PRIVE: comprenant: Voiture - Automobile - Camion
nette Station Wagon - Tracteur
Camion'nette Pick-up de 3,4 tonne.

Monta'nt de la prime ~.. . . . .. $ 60.00
100/0 taxe -.... 6.00
Timbres 0.37

750/0 pour la
600/0 " "
650/0 "

550/0 "
500/0 " "

a) En cas de perte totale ou de paralysie totale .et définitive des
membres ou orga'nes désignés ci~après, les taux suivants sont ap
plicables au maximum.

perte du bras droit
" du bras gauche
" de l'avant bras droit

de l'avant bras gauche
de la main gauche

6000 " de la main droite
600/0 " de la cuisse droite GU gauche
500/0 " de la jambe droite ou gauche
400/0 " du pied droit ou gauche
300/0 "" d'un œil
200/0 "" du pouce de la main droite
180/0 " du pouce de la main gauche
160/0 "" de l'index de la main droite
14% "" de l'index de la main gauche
120/0 " du doigt majeur de la main droite
100/0 "" du doigt majeur de la main gauche
10% "" de l'annulaire de la Imain droite

80/0 "" de l'annulaire de la main gauche
80/0 "" du petit doigt de la mam droite
60/0 "" du petit doigt de la main gauche
5 % " " "1 d'un gros orteil
30/0 pour la perte" de tout autre orteil

150/0 " " " en cas de la perte de l'ouie d'une oreille
400/0 " " " en cas de surdité complète, incurable;

de la valeur assurée.

b) Les cas non prévus sont appréciés suivant leùr gravité.

Fait à Port-au-Prince, le .

1) En cas de décès immédiat ou survenu dans un délai de "3 mOlS

à compter du jour de l'accident, une valeur déterminée est versée
au/Ou aux bértéficiaires.

2) Pour les cas d'invalidité ou d'incapacité permanentes absolues, le
degré \d'infirmité après expertise médicale donnera droit à la vic
time à une indemnité en fonction de la perte subie (perte absolue
de la vue, am"putation ou perte d'usage total et définitive des
deux bras GU des deux mains, des deux jambes, ou des ~eux pieds,
d'un bras ou d'une main, et d'u'ne jambe ou d'un pied, aliénation
mentale incurable). '

Le barè~e suivant est établi en cas d'incapacité permanente partielle,
savoir:

TOTAL $ 77.37

comprenant: Camion de Transport privé ou public -

Autobus
Montant de la. prime $ 80.00
100/0 taxe 8.00
Timbres.......... 0.37

1) Avis écrit doit être donné immédiatement par l'Assuré à la Ccn
cessionnaire de tout accident ou dégâts ainsi que de toute récla
mation qui pourrait ~urveriir. Toute lettre, déclaration, citation,
assignation ou convocation sera transmise à ~ la Concessionnaire
dès sa réception. L'Assuré doit aussi prévenir la Police.

2) L'Assuré ,ne pourra admettre sa responsabilité, offrir cu promettre
un déc1ommage~ent ou payer une indemnité sans le consentement
écrit de la Concessionnaire qui aura la faculté, si bon lui semble,
de prendre l'affaire en main et 'de diriger au nom de rAssuré Ja
défense cu le règlement de toute réclamation ou d'engager des
poursuites au nom de ce der·nier pour son propre compte.

3) L'Assuré doit prendre toutes mesures raisG'nnables pour protéger et
entretenir en bon état tout véhicule assuré désigné aux conditions
particulières. La Concessionnaire aura en tout temps la faculté

)
d'examiner ou d'expertiser le véhicule ou l'une de ses parties.
En cas de panne ou d'accident, l'Assuré s'engage à ne pas aban- '
donner le véhicule sans que les précautions nécessaires soient
prises pour éviter ~'autres dégâts.

4) Toute communication, modification en vertu de cette Police doit
être adressée par écrit aux bureaux de la C~oncessionriaire~

CAMION:

ASSURE

ADRESSE

PROFESSION

TOTAL $ 18.37

\ POLICE No.

PRIME

Taxe 100/0

Timbres

Pour la Concessiormaire
Fondés de Pouvoir
de la Concessionnaire

DEf~:ltET

Ct.

DUREE DE L'ASSURANCE

TOTAL . Dr. FRANÇOIS DUVALIER"

Président de la République

Limites Territoriales de validité de la Police: REPUBLIQUE D'HAITI

Limite du m6~tant de "la responsabilité de la Concessionnaire
$ 2.000.00 sous la Section 1 dE 3 Conditions Générales.

Numéro
D'Immatriculation

DESCRIPTION DU VEaICULE

M'.lrqqe --- Force en Nature de Date de
Chevaux la Carrosserie Construction

Nombre de Places
y ct'mpris celle
du' conducteur

Vu les articles 65, 66 et 154 de la Constitution;

Vu la requête de la BANQUE C'OMMERCIALE D'HAITI;

Vu le Décret du 8 Juin 1964 instituant l'ASSURA~CE CONTRE

TIERS obligatoire;

Vu le DécrE"t du C'orps Législatif en date du 20 Avril 1964 suspen
dant tes garanties prévues aux articles 17,18,19,20,25, 31, 34,47, 90,
8ème alinéa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 143,
145, 146, 179, 182, 188, 189, 190 et 191 de la Constitution et accordant
Pleins Pouvoirs au Chef du Pouvair Exécutif à l'effet de prendre par
•



LE MONITEUR

AVIS

Les chèques émis aux numéros:

Les chèques émis aux numéros:

•••

(Article 0704-10) à l'ordre de ALPHONSE MOONEM,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,
(Article 0704-10) à .l'ordre de R. P. SERGE LAMAUTE,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,

75860

75859

Les chèques émis aux numéros:
123274 - 123321 - 123255 - (Article. 1303-10) à l'ordre de

ULRICK ST-LOUIS, en date du 30 Avril 1964 et s'élevant respective
ment les deux premiers à G. 200.00 et le dernier à G. 500.00, étant.
égarés sont déclarés 'nuls duplicata devant en être dressés.

75874 - (Article 0704-10) à l'ordre de DECIUS ANDRE, en date
du 29 Février 1964 et s'éleva'nt à Gdes. 115,25,

75875 - (Article 0704-10) à l'ordre de JOLICŒUR SANON, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115, 25,

75876 - (Article 0704-10) à l'ordre de SYPHAEL SANON, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115,25,

75877 - (Article 0704-10) à l'ordre de MME LEROISNE CHAR..
LES, en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Odes. 96,18,.

étant égarés sont déclarés 'nuls, duplicata devant en être dressés.

•••

75861 - (Article 0704-10) à l'ordre de FRERE FRANT.Z BAAL.
en date du 29 Février 1964 et s'élev8'l1t à Gdes. 231,40.

étant égarés, sont décla ~éJ nuls, duplicata devant en être dressés.

75858 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES DORION,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,

75862 ~ (Article 0704-10) à l'ordre de HERMANN JOSEPH 00

date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.00,

• ••

• Les chèques é~is aux numéros:

75865 - (Article 0704-10) à l'ordre de MAX JASMIN, en date du
29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 244.75,

75866 - ('Article 0704-10) à l'ordre de FRANCISCO VINCENT,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00,

75864 - (Article 0704-10) à l'ordre de WALDECK GEORGES en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 286.35,

408572 - (Article 0903-23) à l'ordre de NICOLAS ·T. CHARLES,
en date du 24 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 112.50,

75857 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES MESIDOR,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Odes. 428.25,

75863 - (Article 0704-10) à l'ordre d-e PLUTARQUE AUGUSTIN,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 286.35,

75867 - (Article' 0704-10) à l'ordre de POUGET JUSTAFORT, en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Odes. 217.00, étant

égarés, sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

Par le Président:

Décrète:

Dr. FRANÇOIS DUVALIER

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le Il, Juin 1964, An
161ème de l'Indépendance.

'pécrets ayant forcé de Loi toutes les mesures qu'Il aura jugées néces
saires à la sauvegarde. de l'i'ntégrité du territoire National _et de la
Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la paix, au
maintien de la stabilité politique, économique et financière de la Nation,
à l'approfondissement du bien-être. des Populations, à la défense des
intérêts généraux de la Républiqueü _

Considérant qu'il y a lieu de concéder à la Banque Commerciale
d'Haïti l'exclusivité en matière D'ASSURANCE AUTOMOBILE
CONTRE TIERS;

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat de l'Intérieur et de la Défense
Nationale, du Commerce et de l'Industrie; des Pinances et des Affaires
Economiques;

Après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat;

Article ler.-L'ETAT HAITIEN concède à la BANQUE COM
MERCIALE D'HAITI son privilège exclusif d'e~ercer les attributions
de Compagnie d'Assurance en vue de garantir les dommages causés
aux tiers par les propriétaires de véhicules, sO'us la protection des
lois en vigueur sur la circulation des véhicules.

Article 2.-L'I'nstitution Concessionnaire paiera à l'Etat Haïtien
100/0 du montant global des primes d'assura'nce encaissées, réparti
comme suit:

a) 50/0 à l'Aq'ministration Générale des C'ontributions. Cette valeur
servira à alimenter le compte «ASSURANCE DES VOITURES
DE L'ETAT));

b) 5% au Département Militaire de la Police de. Port-au-Prince en
vue de l'organisation du Service de la Circulation des Véhicules.

Article 3.-L'Institution Concessionnaire n'aura à payer aucune
taxe autre que celle prévue dans le présent Décret.

Article 4.-L'Institution Concessionnaire s'engage à investir dans
des projets de développement en Haïti tous surplus accumulés de
bénéfice non répartis.

Article 5.-11 est entendu que si l'Institution Concessionnaire ne
remplit ses obligations vis-à-vis des tiers, il sera dans ce cas loisible
à l'Etat Haïtien de déléguer un contrôleur dont la mission s'era d~

superviser la gestion des Affaires d'Assurances._
Article 6.-L'lnstitution Concessionnaire sera soumise dans son fonc

tionnement aux prescriptions génér~les du Cede de Commerce et aux
lois spéciales régissant les entreprises d'Assurances.

Article 7.-Ces conditions et règlements régissant l'Assurance cantre
Tiers seront établis dans le C'ontrat d'Assurances ainsi que les limites
de la garantie de l'Assurance suivant la n'ature des dommages subis
conformément au barème en vigueur sur la matière.

Article 8.-11 est annexé au présent Décret les règlements généraux
des Contrats d'Assurance Automobile contre Tiers.

Sur le rapport du Secrétaire' d'Etat du Ccmmerce et de l'Industrie,
le Président de la République pourra par Arrêté modifier les règle
ments en question.

Article· 9.-Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de
Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lc1s, tous Décrets
ou dispositions de Décrets qui lui sont contraires et sera publié et
exécuté à la diligence des Secrétaires d'Etat de l'Intérieur et de la
Défense Nationale, du Commerce et de l'Industrie, des Finances et
des Affaires -Economiques, chacun en ce qui le concerne.

Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: Dr. HERVE BOYER
Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Information: PAUL BLANCHET
Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense Nationale: JEAN M. JULME

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME
Le Secrétaire d'Etat de l'Agricultu:-e, des Ressources NatureUes

et du Développement Rural: ROGER ·K. CANTAVE
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINB

Le Secrétaire d~tat des Affaires Etrangères et des Cultes:
REiNE CHALMERS

Le Secrétaire d'Etat des Travaux Publics, des Transports et Communications:
LUCKNER J. CAMBRONNE

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population:
GERABD PHILIPPEAUX

Le Secrétaire d'Etat des Financas et des Affaires Economiques:
CLOVIS M. DESINOR

Le Secrétaire cl'Etat de l'Education Nationale: LBONCE VIAUD
Le Secrétaire d'Etat du TourillDe: VICTOR NEVERS 'CONSTANT

•

•••
Je, soussigné, Fra'nçois LOUIS, Préposé des Contributions de Hioche.

idèntifié au No. 2-HH, avise le public 1 que j'ai fait choix de Mr. Tho-
, 1

mas LOUIS pour être ,mon Commis-Signataire au Bureau des Con-·
tributions de Hinche,. ce, conformément au prescrit de l'Article-71 de
la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme de la
mienne propre en ce qui concerne le dit service.

." Binche, ce 26 Janvier 1964

François LOtns
Préposé

Imprimerie de l'Etat - Ru. Hammertoa KUHek
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DECRET

Dr. FRANÇOIS DUVALIER

Président de lu République

Vu les articles 66 et 154 de la Constitution;
Vu le Décret du Il Juin 1935 autorisant la Chalnbre de Cornmerce

d'Haïti à créer une Chambre de Conciliation et d'Arbitrage C'ommer
cial;

Vu le Décret du C'orps Législatif ~ date du 20 Avril 1964 suspen
dant les garanties prévues aux articles 17,18,19,20,25,31,34,47, 90,
8ème alinêa, 94, 110, 111, 119, 2ème alinéa, 123, 4ème alinéa, 142, 143,
145, 146, 179, 182, 188, 189,190 et 191 de la ,CoI)stitution et accordant
Pleins Pouvoirs au Chef du Pouve'Îr Exécutif à l'effet de prendre par
'Décrets ayant force de Loi toutes les mesures qu'Il aura jugées néces
saires à la sauvegarde. de l'itntégrité du territoire National et de la
(Souveraineté de l'Etat, à la consolidation de l'ordre et de la paix, au
maintien de la stabilité politique, économique et financière de la Nation,
:à l'approfondissement du bien-être ~es Popul~tio'l1s, à la défens~ des
~ntérêts généraux de la République;

C'onsidéra'nt que la Chambre de Commerce d'Haïti, Association des
~ommerçants et des industriEls peur la défense de leurs intérêts, avec
son car3ctère corporatif, est une émanation directe des activités écono
miques;

Consid~rant qu'elle représente auprès des pouvoirs publics les en
treprises commerciales et industrielles, en même temps qu'elle rem
plit, peur cornpte de la coHectivité tout entière, des missions de ser
vice public, ayant un bénéfice direct pour le commerce et l'industrie;

Consié:§rant que la Chambre de C'ommerce, par sa structure et sO'n
~ôle, et pour la bonne exécution des tâches qui lui sont dévolues) doit
~ournir des avis techniques, des consultations au Gouvernement en
I,UC Le la codificaticn des usages du commerce;

Considérant qu'elle doit, conjointement avec les pouvoirs publics,
Teiller au prestige de 'notre commerce, rechercher de nouveaux débou
~és pour nos produits, assurer au commerce et à l'Industrie une pro
vessicn et une extension incessantes;

Consid·érant qu'en conséquence elle doit être ouverte à tous les com
nerçants et industriels, grands et petits, en vue de permettre un exer
~ce sans réserve de ces professions par une loyale concurrence, par

suite de l'application des règles d'éthique professionnelle obligatoires
pour tous;

Sur le rapport :du Secrétaire :d'Etat du Commerce et de l'Industrie;

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'Etat;

Décrète:

Article 1er.-L~exercice des professions de commerçant et d'indus
trielsu.r le territoire de la République, est subordonné à l'inscription
de l~ressé à la Chambre de Commerce d'Haïti.

ArtiCle 2.--L'inscriptiOD se fera 1fnoyennant le paiement d'U'Il droit
..le VINGT Gourdes.

Artide 3.-Nul ne peut exercer/le commerce ou l'industrie s"il ne se
sourn·et .awc règ:les d'éthique professionnelle établies en Haïti.

Article 4.-La .C'hambre rie Commerce d'Haïti élaborera les statuts
de la Chambre de Conciliation et d'Arbitrage com'mercial, conformé
ment .aux dispositions du Décret du Il Juin 1935.

Article S.-La Chambre de Commerce d'Haïti est autorisée à in"s
tituer une Chanlbre Artisanale dont les 'statuts seront également éla- 1

borés, ayant pour mission de promouvoir, de développer l'artisan&t ur
bain et rural par des conseils, des participations, des bourses, par la
garantie seus forme d'assurances-crédits.

Article 6.-La Chambre de C'ommerce d'Haïti créera un Conseil
de Discipline pour cG'nnaître, au point de vue disciplinaire, des faits
délictueux commis dans l'exercice de la profession de nature à en di
minuer le prestige: concurrence déloyale, chèque sans provisions, es
croquerie, corruptü)n de fonctic'llnaire, faillite, fraudes fiscales, contre
faço~s, malfaçons dans le but de tromper, etc. Des sanctions discipli
naires applicables en l'espèce sont: le blâme, l'amende, la suspen
sion et la radiation etc.

Article 7.-Tout commerçant ou industriel est tenu d'adresser à la
fin de chaque éxercice social, une copie certifiée de SC'~l bila; à la
C'[Jambre de Commerce d'Haïti.

Article 8.-La Chambre de Commerce d'Haïti est tenue de mettre
à la disposition des commerçants et des industriels les bon'nes adres
ses qu'elle détient, sous forme d'annonces portées dans son bulletin

. ou par tous /autres moyens adéquats.

Article g.-La Chambre de Commerce d'Hatti doit, au malIns une
fois l'an, organiser une exposition, soit à Port-au-Prince, soit dans les
pri~cipales villes de la République, en vue de renseigner sur les pos
sibilités du milieu et aussi de fa_ire connaître les produits du pays, afin
de faire bénéficier le commerce et l'industrie des avantages de Ia ( Loi
~ur les Entreprises Nouvelles).

Article 10.-L~ Chambre de Commerce d'Haïti après l'enregistre
ment au "Département du Commerce et de l'Industrie, des marques
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de fabrique et de commerce, de modèles et des Brevets d'Inventicm,
des actes de sociétés commerciales dGit les inscrire sur un registre spé
cial.

Un droit fixe de vingt cinq gourdes sera perçu à cet effet.

Article Il.-Sont réputés membres actifs dé la Chambre de Com
merce d'Haïti, les ~m,portateurs, les exportateurs, les marchands en
gros et détail, les chefs d'entreprises i'ndustrielles et agric~l~s, les So
ciétés Commerc.iale~, les Agents de Manufactures et de Représenta
tion établis en Haïti. Un dirigeant d'entreprise ne pe~t être admis à
titre person'nel que si l'entreprise est membre sous sa raison sociale.

Les membres acdfs paieront une cotisation mensuelle de QUINZE
à CINQUANTE Gourdes selon l'importance de leurs activités.

Article~ l2.-Sont réputés membres correspondants de la Chambre
dp Commerce d'Haïti les Agents Consulaires Haïtiens à l'étranger et
toutes personnes capables de 'donner des renseignements cu d'être
utiles à l'Association.

Les membres correspondants ne paieront pas de cotisation.

Article l3.-LaChambre de Commerce d'Haïti, outre les membres
correspondants, peut avoir à l'étranger des délégués' na~tis 'd'attribu

tions spéciales.

C'es pcsitions sont honorifiques. ..
Article l4.-La Chambre de Commerce d'Haïti est autorisée à

créer ll11e section de débouchés chargés de l'étude des marchés, de
prospections en vue de procurer des Agents aux Exportateurs qui re
courent à ses services et grâce à des recherches et des vérifications,
mettre Sur pied une documentation industrielle et un répertoire de
la production haïtienne.

Article lS.-Les orga'nes de la Chambre de Commerce sont:

a) L'Assemblée 'Générale
b) Le C'onseil d'Administration
c) Le 'Comité de Direction
d) Le Secrétariat.

Article l6.-L'Assemblée Générale est composée des membres ac
tifs de t"Association.

Chaque membre a droit à une voix.

Le vote par procuration n'est pas admis.

Article l7.-L'Assemblée Générale est convoquée par le Président
ordinairement une fois par an.

Extraordinairement, chaque fois que les circonstances l'exigent ou
lorsque 2S membres au moins en font la demande par écrit.

Article l8.-L'Ass~mblée Générale délibère -~valablement" quel que
,soit le nombre de membres présents.

Les élections se font à la majorité des suffrages et au bulletin

secret.

L'Assemblée Généraie est présidée par le Président ou~ à son dé
faut, ~ar l'un des Vice-Présidents.

Tc'ute convocation sera faite par écrit au moins dix jours à l'avance,
cas d'urgence réservés;, elle mentionnera l'Ordre du Jour.

Article 19.-Le Conseil d'Administration est élu par l'Assemblée
Générale. Il comprend:

,i Président
2 Vice-Présidents dont l'un, au moins, doit être haïtien.

1 Secrétaire
1 Trésorier

10 Conseillers au moins.

'Articl~ 20.-Le Co'nseil d'Administration se réunit une fois par mois,
et, extraordinairement, sur convocation du Président du sur la de
mande écrite de cinq de ses membres.

Les décisions SOt:lt prises à la majorité absolue des membres pré

sents.

Article 2l.-Le Président représente la Chambre de Commerl
d'Haïti dams ,les manifestations sociales, officielles et devant les t:

bunaux. Il peut ester en justice avec l'autorisation du Conseil d'A
ministration; il signe la correspondance et tous les documents officiE
de la C'hambre de Com'merce. Il. convoQue et préside, de droit, le C
mité de Direction, le Conseil d'Administration et l'Assemblée Général
En cas de partage de voix, la sienne compte pour ,deux. En cas d'a'
sence ou d'empêchement temporaire du Président, les Vice-Présiden
le re~placent suivant un roulement établi par le Conseil d'Admini
tration. En cas de décès ou de démission du Président, le Vice-Pr l

siclent ~aïtien le remplace de droit.

Article 22.-La Chambre de Com;merce d'Haïti est valablement el

ga-gée par la signature de son Président ou de/l'un des Vice-Président

Article 23.-Le Comité de. Direction est composé du Prési.ent d
Conseil d'Ad'ministration, des deux Vice-Présidents, du Secrétaire t

du' Trésorier chargé de l'exécution des décisions et des actes ordinairE
d'Administration dans l'intervalle des réunions du Conseil d'Adminii
tration.

Article 24.:'-Le Çomité de Direction se· réunit aussi souvent qu'il ]
juge utile, et, en règle générale, une fois par seI!1aine. Les décisior
sont prises à la majorité des 'membres présents, la voix du Présider
étant /prépondérante en cas d'égalité.

Article 2S.-Le Secrétariat est nomn:té par le C'onseil d'Administn
tion. Il se compose d'un Directeur et d'autres employés selon les he
soins. Les traitements sont fixés par le Conseil d'Administration. L

Secrétariat est l'organe chargé d'exécuter le~ décisions du Consei
d'Administration e~ de liquider les affaires courantes.

Article 26.-Le présent Décret abroge toutes Lois cu dispositions dl
Lois, tous Décrets-Lois ou dispositions de Décrets-Lois, tous Décret:
ou dispositions de Décrets qui lui sont ccntraires et sera publié e'
exécuté à la diligence du Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'In
dustrie.

Donné au Palais Natic'nal, à Port-au-Prince, le 18 Juin 1964, A'ti
An l6lème de. l'Indépendance.

Dr. FRANÇOIS DUVALIER
Par le Président:

Le Secrétaire d'Etat du, Commerce et de l'Industrie: ~r. HERVE BOYER

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la tDéfense Nationale: JEAN M. JULME

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Information: PAUL 13LANCHET

Le Secrétaire d'Etat de la Justice: RAMEAU ESTIME

,Le Secrétair.e d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du
Développelnel'lt Rural: ROGER K. CANTAVE

Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: MAX A. ANTOINE

Le Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS

Le Secrétaire "d'Etat des Travaux Publics~ des Transports et Communications:
LUCKNER J. CAMBRONNE

Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population :
GERARD PHILIPPEAUX

Le Secrétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques:
CLOVIS M. DESINOR

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD

Le SecrÉtaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONS·rANT

,

SEC'RETAIRERIE D~ETAT DU .COMERCE
ET 'DE L'INDUSTRIE

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE

(Loi du 17 Juillet 1~S4)

No. 6782

Extrait de la requête. en date du 8 Mai 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce NEODROG DELALANDE ET QUIGNON, société
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.en nom Collectif dont le siège sc'Cial est: 16, tur Henri Régnault, à
COURBEVOIE (Seine) ~rance, ayant pour avocat, Me. Louis
MONTAS, a présenté une demande d'enregistremernt de la marque:

.ETAPHYLLINE))
:appartenant à la classe 5

•••
No. 6804

~xtrait de la requête en date du 21 Mai 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur .les Marques de Fabrique
et de Commerce, la SC'HLUP & CIE A. G. aussi dénommé (SCHLUP
& CIE S. A.) et (SCHLUP & CO. Ltd.) ma'nufacture hO'rlogère orga
nisée et fonctionnant selon les lois de la Suisse, établie à Bielstrasse
~3, Lengnau, Canton de Berne, Suisse, représentée par les sieurs 'Nalter
Schlup-Krumm€'nacher et ayant pour mandataire Me. Georges TAL
LEYRAND, a présenté une demande d'enregistrement de: la marque:

Corporation 'de l'Etat 'd'Ohio, E. U. A., dont le siège social est à 417
First Natio'nal Tcwer, Akron, Ohio, E. U. A., repré.sentée par Me. Jean
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

ccS» DEVIeE
appartenant à la classe 25.

No. 6811

Extrait de la requête en date du 1er Juin 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, la soussignée, SEIBERLING RUBBER COMPANY,
Corporation de l'Etat d'Ohio, E. U. A., dont le siège social est à 417
First Natic'nal Tewer, Akron, Ohio, E. U. A, représentée par Me. Jean
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de ]8 marque:

ccS» DEVIC'E
appartenant à la classe 12.

***

-

No. 6812

Extrait de la requête en date du 2 Juin 1964,

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique ·
et de Commerce, la Société Com·merciale, ETABLISSEMENT H.
BONjEAN s. p. r.l., ayant sOn siège social à la Rue. Franklin, 149, à
Bruxelles en Belgique et pour mandataire Me. Carnot ADRIEN, a

présenté une demande d'epregistrement de la marque:

c(SYNERGAL))
appartenant à la classe 5.

• ••
No. 6813

***

Extrait de la requête en date du 27 Mai 1964

«RADO & SYMBOL.

'.ppartenant à la classe 14.

•••
Nos. 6807-6808

,
~

~. Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
t cie Ccmmerce les Laboratoires Roussel, société établie à Middlesex
I\ngleterre) ayant pour agents en Haïti les sieurs Joseph Nada) et
k>., et pour mandataire Me. Georges BAUSSAN FILS, a présenté
~e demande d'enregistrement de la marque:

«PREVISION, SOFRADEX (Gouttes et pomade)

fpartenant à la classe 5

i

~No. 6809

Extrait de la requête en date du 1er Juin 1964

iIl est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
~'de CO'mmerce, la soussignée, SEIBERLING RUBBER COMPANY,
~oration de l'Etat d'Ohio, E. U. A., dont le siège social est à 417
irst National Tc'Wer, Akron, Ohio, E. U. A., représentée par Me. Jean
. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

Extrait de la requête en date du 2 Jum 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et ~e Commerce, Monsieur CAMILLE LOUIS CHARLES, proprié
taire de l'Entreprise ccIDEAL FABRIC) demeurant et domicilié à Pqrt
au-Prince, au No. 204 à l'Avenue Jean-J'acques Dessali'nes, ayant pour
mandataire Me. Carnot ADRIEN, a présenté une demande d'enregis.
trement de la marque:

ccC'HESLER»
appartenant à la classe 25.

***
No. 6814

Extrait de la requête en date du 2 Juin 1964
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique

et de Commerce la soussignée OLIN MATHIESON CHEMICAL
CORPORATION, Corporation dûment organisée et existant sous le
régime des lois de l'ETAT DE VIRGINIE, ETATS UNIS D'AMERI
QUE, Manufacturiers et Marchands de produits chimiques, médici
naux e~ pharmaceutiques ayant leur siège social à 460 Park Avenue,
New York 22, NEW YORK ETATS UNIS' D'AMERIQUE, représen
tée par Ludovic SAMSON, a présenté u'ne demande d'enregistrement
de la marque:

ccHTH»
appartenant à la classe 1.

•••
No. 6816

Extrait de la requête e'n date du 3 Juin 1964
Il.est certifié qu'aux termes de la·loi sur les Marques de Fabrique

et de Commer~e, la soussignée, SOCIETE :DES USINES CHIMIQUES
RHONE-POULENC, Société Anonyme organisée et opérant sous le
régime des lois de 1'Etat Français, ayant son siège social à 22 Avenue
Montaigne, Paris, 8è., France, représentée par .Me. Jean P. SALES, a
présenté une demande. d'enregistrement de la marque:

}~artenant à la classe 9.
~

No. 6810

ccS) DEVIeE

•••
ccDOXERGAN )

appartenant à la classe 5.

***
No. 6817

Extra~t de la requête en date du 1er Juin 1964
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
de Commerce, la soussignée, SEIBERLING RUBBER COMPANY,

Extrait de la requête €'n date du 3 Juin 1964

,Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, la soussignée, J. A. PATT~EIOUEX (OVERSEAS~;



•
LlMITED, une Compagnie Anglaise dont le siège social est à 10,
Smith Square~Westmmster,London, S. W., England, représentée par
Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la
marque:

ccSENIOR SERVICE LABEL»

appartenant à la classe 34.

••••
No. 6818

Extrait de la requête en date du 9 Juin 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce, là soussignée, SOCIETE GENERALE DE GRANDES
SOURÇES D'EAUX MINERALES FRANÇAISES, Société .Anonyme
~rg8'l1isée et opérant sous le régime des lois de l'Etat Français, dont
le siège social est 29, rue du COllisée, Paris, 8è., représentée par Me.
Jean P. SALES, a présenté une deRlande d'enregistrement de la·
Inarque:

c(Bouteille SOURC'E PAVILLON))

appartenant à la classe 32.
•••

No. 6819

Extrait de la requête en date du 9 Juin 1964
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique

et de Commerce, la sou~signée, BUSINESS INTERNATIONAL COR
PORATION, Société Anonyme organisée et opérant sous le régime
des lois de. l'Etat de New York, E. U. A., ayant son siège social à 757
Third Avenue, New York, N. Y. 10017, E ...U. A., représentée par Me.
Jean P.,SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

«BUSINESS INTERNATIONAL»

appartenant à la clsase Ip.

No. 6820

Extrait de la requête en date du 15 Juin 1964
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique

et de Ccmmerce, la soussignée, CUSSONS (INTERNATIONAL) LI
MITED, Société organisée et opérant sous le régime des lois de la
Grande Bretagne, ayant son siège sG'cial à Kersal Vale Works, Moor
Lane:, Kersat, Manchester, ,England, représentée par Me. Jean P.
SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

.CUSSONS.
~appartenant à la classe 3.

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMÈRCE
ET DE L'INDUSTRIE

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCI

(Loi du 17 Juillet 1954)

No. 118 Reg. 24
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce DR. KARL THOMAE G.M.B.H., société aUe_
ayant son siège social à Biberach an der Riss,. Allemagne, représentt
par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enregistrem~ntde

la marque:
SEDA ERSANTIN

Cette marque consiste dans la dénomi'llatiQn ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensioils des .caractères qui la comp"

sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de DR. KARL THOMAE
G.M.B.H.

Elle s'applique aux médicaments, produits chimiques à usage thérp.
peutique ou hygiénique, drogues pharmaceutiques, sparadraps, étof·
fes pour pansements, agents de destruction des animaux et des plantes
parasites, désinfectants. (CLASSE 5)

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé 'de la

dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque ~us

haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétaireri~ d'Etat, le 1~

Mai 1961, aû numéro 118-Reg. 24

***
No. 119 Reg. 24
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce. SOCIETE DES USINES CHIMIQUES RHONE
POULENC, société anonyme française, ayant son siège social 21, Rœ
Jean-Goujon, Paris, 8e, France, représentéée par Me. Jean P. SALES.
a .présenté une demande d'enregistrement de la marque:

.RP DANS UN OVALE

Cette marque consiste dans les lettres ccRP» apparaissant dans un
ovale et imprimées sur -la représentation floue d'un ép~ comme cela
ressort du fac-similé .déposé.

La marque ainsi décrite lest la propriété de SOCIETE DES USI·
NES CHIMIQUES RHONE-POULENC.

Elle s'applique à tous les produits de la Classe 1.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de ~

dite marque. Aucune opposition n'ayant été r.eçue, la marque phi
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai

1961, au numéro 119-Reg. 24

AVIS

Le soussigné, Fauster DESCOLLINE8, Cpllect.eur des Contritt
tiO'ns de Petit-Goâve, exerçant la Fonction de Directeur-Délégué (1

l'Enregistrement et de la Conservation Foncièr.e, avise le public qu'i
a fait choix de Mr. Bossuet Th. MARCELIN, pour être son Corn "
Signataire au Bureau de l'Enregistrement de la dite Ville, confornJé.·
ment à l'article 71 de la loi du 4 Juillet 1933.

En conséquence, il répond de la signa.ture du sus-nommé, coma
de la sienne propre en ce qui concerne le Service de l'Enregistremei
de la Conservation Foncière.

Petit-Goâve, le 20 Janvier 1964

Fauster DESCOLLINES

Imprimerie de l'Btat - Rue Hammerton Killick
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-Décret de l'Assemblée Nationale incorporant définitivement dans la Loi fonda
mentale de l'Etat la disposition de l'article 197 de la nouvelle Constitution votée
par l'Assemblée Nationale et ratifiée par le peuple et proclamant la nouvelle
Constitution Loi fondamentale de la République d'Haïti.

- -Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'Industrie. - Extraits du Registre des
Marques de Fabrique et de Commerce.

-Avis.

DECRE'l-'

ASSE'MBLEE NATIONALE

Vu les articles 45, 55 et 90 de la CC'llstitution;

Vu le Décret de la Chambre Législative en date du 23 Avril 1964

;-;ur la nécessité d'une revision totale de la loi fondamentale;
Vu le Décret de l'Assemblée Nationale en date du 25 Mai 1964 or

donnant une consultation populaire pour la ratification 'de la disposi
tion de l'article 197 de la nouvelle Constitution votée définitivement

par elle en sa séance tenue le même jour;

Vu le procès-verbal du Bureau Central de Recensement prévu par

l'Arrêté Présidentiel du 27 Mai 1964;

Considérant que le Peuple, consulté sur le poi'nt de savoir si la
disposition de l'article 197 de la nouvelle Constitution répondait à ses
aspirations et s'il la ratifiait, a répondu, pour l'Adoption, par u'n vote
massif totalisant 2.800.000 «Oui» contre 3.234 ceNon»;

Décrète:

Article ler.-Est et demeure définitivement incorporée dans la loi
fondame'ntale de l'Etat, la disposition de l'article 197 de la nouvelle
Constitution votée par l'Assemblée Nationale.

Article 2.-La Constitution nouvelle, votée par l'Assemblée Naticr
nale et dont l'article 197 a été ratifié par le Peuple, est proclamée loi
fondamentale de la République d'Halti.

P.;.rticle 3.-Le présent Décret sera publié et exécuté.

Donné à l'Assemblée Nationale, à Port-au-Prince, le 21 Juin 1964,
An 161ème de l'Indépendance.

Le Président: ULRICK ST. LOUIS

Le Vice-Président: GEORGES KERNIZAN

Les Secrétaires: FRANCK DAPHNIS, ANTOINE V. LIAUTAUD

AU NOM DE LA REPUBLIQUE

Le Président de la République ordonne que le 'Décret ci-dessus soit
revêtu du Sceau de la République, imprimé, publié et exécuté.

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 21 Juin 1964, An
161ème de l'Indépendance.

Dr. FRANÇOI5 DUVALIER
Par le Président:

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la ~fense Nationale: JEAN M. JULME
Le Secrétaire d'Etat de la Justice: R.AIIEAU ESTIME

Le Secrétaire d'Etat de la Coordination et de l'Information: PAUL BLANCHET
Le Secrétaire d'Etat de l'Agriculture, des Ressources Naturelles

et du Développement Rural: ROGER K. CANTAVE
Le Secrétaire d'Etat du Travail et du Bien-Etre Social: :MAX A. ANTOINE

Le Secrétaire d'Etat des Mfaires Etrangères et des Cultes: RENE CHALMERS
Le Secrétaire d':Etat des Travaux Publics, des Transports et Communic~tions:

LUCKNER J. CAMBRONNE
Le Secrétaire d'Etat de la Santé Publique et de la Population:

GERARD PHILIPPEAUX
Le Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: Dr. HERVE BOYER

Le Se<:rétaire d'Etat des Finances et des Affaires Economiques:
CLOVIS M. DE8INOR

Le Secrétaire d'Etat de l'Education Nationale: LEONCE VIAUD
Le Secrétaire d'Etat du Tourisme: VICTOR NEVERS CONSTANT

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET
DE L'INDl1STRIE

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE C'OMMERCE

(Loi du 17 Juillet 1954)

No. 6777

Extrait de la requête en date du 14 Mai 19t?4

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique

et de Commerce le soussigné Harry R. TIPPENHAUER demeurallt

et domicilié à Port-au-Prince, représenté par Me. Emmanuel AR

MAND, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

«LA MADONA»

appartenant à la classe 7

•••
No. 6781

Extrait de la requête en date du 8 Mai 1964

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce PHARLANDE POMARET & Cie., société en nom
C'ollectif dont le siège est: 1, boulevard Vital-BOUHOT, à Neuilly·
Sur Seme (Seine) France, ayant pour avocat Me. Louis MONTAS, a
présenté une demande d'enregistrement de la marque:

«SORBITOL.

appartenant à la classe 5
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AVIS

Le soussigné, Fauster DESCOLLINES, Collecteur des Contribu
tions de Petit-Goâve, exerçant la Fonction de Directeur-Délégué de
l'Enregistrement et de la Conservation Foncièlie, avise le public qu'il
a fait choix de Mc." Bossuet Th. MARCELIN, pour être san Commis
Signatair~ au Bureau de l'Enregistrement de la 'dite Ville, confonné
ment à l'article 71 de la loi du 4 Juillet 1933.

En conséquence, il répond de la signature du sus-nommé, comme
de la sienne propre en ce qui concerne le Service de t'Enregistrement
de la Conservation Foncière.

Petit-Goâve, le 20 Janvier 1964

Fauster DESCOLLINES

•••
Je, soussigné, Marc KERNISANT, Préposé des Contributions de

Léogâlle, identifié au No. 100o-NN, avise le Public que j'ai fait choix
de Monsieur Clément Ferdinand, identifié au No. 8945-NN, poUT

être mon Commis-Signataire au bureau de l'Enregistrement de Léo
gâne, ce, conformément aux dispositions de l'Article 71 de la loi ré
gissant la matière et je réponds de sa signature comme de la mienne
propre en ce qui concerne le dit Service.

Léogâne, ce 13 Février 1964

Marc KERNISANT

Préposé'...
Je soussigné, Mr. Rosny Marius, Collecteur des Contributions des Ca

y~s identifié au No.2-J pour le présent exercice, exerçant les fonctions
de Directeur Délégué de l'Enregistrement et la Conservation Fonciêre,
avise le public que j'ai fait choix de Mr. Léonce Voltaire, pour être
mon commis-signataire au bureau de l'Enregistrement et de la Con
servation Foncière de cette ville, ce, conformément aux dispositions
de l'article 71 de la loi régissant la matière et qu'en outre, je réponds
de sa signature comme de la mienne propre en ce qui concerne le
dit Service, ce, durant la période du 26 Février au 30 Avril 1964.

"Les Cayes, le 26 Février 1964.

Rosny Marius

Collecteur •

•••

AVIS DE FORMATION

DE LA SOCIETE ANONYME DENOMMEE SOCIETE
NATIONALE AGRICOLE ET INDUSTRIELLE

SONAGRIN S. A. AYANT SON SIEGE
SOCIAL A PORT-AD-PRINCE

tes les espèces porcines et bovines; l'installation d'alambics pour la dis
tillatic'Il de produits divers, d'alcool, jus de c8llllle et d'autres matières,
l'achat pour l'exportation de toutes sort~s de vivres alimentaires, de
toutes les variétés de légumes et de fruits, de la volaille, porcs et
bœufs, du café, du cacao, du coton et du sisal, d'opérer tous achats
et ventes en gros et en ~étai1, d'exercer le commerce d'importation.
Elle pourra établir des Agences de représentation d'autres firmes, ache
ter et vendre, affermer, posséder ou acquérir autrement ou disposer
de la propriété immobilière, emprunter ou prêter de l'argent avec ou
sans garantie, émettre avec l'autorisation de la majorité des porteurs
des obligations garanties par hypothèques, privilèges ou gages sur
tout ou parties de ses propriétés et droits en général, poursui
vre toutes les opérations agricoles, industrielles ou autres jugées né
cessaires ou profitables.

Le ,montant du Capital est de CINQ MILLE GOURDES ou MILLE
DOLLARS, divisé en CENT ACTIONS de CINQUANTE GOURDES
ou DIX DOLLARS chacune. Les fondateurs ont souscrit l'intégralité du
capital Social soit CENT ACTIONS totalisant MILLE DOLLARS ou

CINQ MILLE GOURDES.

Port-au-Prince, le 18 Juin 1964

AVIS

Les chèques émis aux numéros:

325310 - (Article 0702-42) à l'ordre de JUVENAT DES PERE
SALESIENS, en date du 30 Novembre 1963 et s'élE

V8'llt à, Gdes. 100.00,

917728 - (Article P.C.) à ,l'ordre de VVE PHILOCLES DAS
QUE, e~ date du 31 Décembre 1963 et s'élevant ~

Odes. 50.00,

54703 (Article 0702-10) à l'ordre de MARCELIN L. GEOR·
GES, en date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes.

194.80, étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

•••

Les chèques émis aux numéros:

804818 - (Article F.G.A.D) à l'ordre de LECLERC ST-MACi\RY
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.00,

62112 .. (Article 130S-10-R) à l'ordre de EDOUARD G. ROYen
date du 31 Janvier 1964 et s'éleva'nt à Gdes. 492.50, étant

garés sont déclarés nuls duplicata devant en être dressés.

• • *

Les chèques émis aux numéros:

764579 - (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILIPPE

en date du 1er Avril 1964 et s·élevaD.t à Gdes. 100.00

Conformément aux' prescriptions du Décret du 28 Août 1960 sur le
régime des Sociétés A'Donymes, il est porté à la connaissance du public
que le Mai 1964, il a été déposé au Département du Commerce et
de l'Industrie et en l'Etude du Notaire Leclerc LALANNE une copie
des statuts de la Société Anony'me en Formation dénommée:

88560

80037

(Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTISTE, "
INST. en date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 194.S0J

(Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYONJ

Professeur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et s'éle
vant à Gdes. 207.75,

SOCIETE NATIONALE AGRICOLE ET

IN'DUSTRIELLE (SONAGRIN) S.A.
79984 - (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYONt

en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00J

930096 - (Article P. C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en date
du 3 ~ Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant égaréI

sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

Cette Société fondée par Messieurs Yvon SAINT-VICTOR, Ludovic
JEAN JOSEPH, Joseph M. NAZAIRE et Luc Albert FQUCARD a
pour but d'entreprendre la culture de l'Hévéa, de vivres alimentaires
de toutes sortes, des fruits et légumes de toutes sortes, de toutes les
variétés de fibres textiles et d'autres denrées tels que tabac, caféier,
cacaoyer, cotonnier et palma-Christi: L'élevage de la volaille, de tou-

91207 (Article 0702-10) à l'ordre de NERVA DOUVON en
date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60,

Imprimerie de J'Etat - Rue Hammerton Killick
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SOMMAIRE

tution 1964 de la République d'Haïti, votée par l'Assemblêe Nationale,
e d'une Nation Haïtienne socialement juste, économiquement libre et po
~ment indépendante, dans la pratique d'une démocratie adaptée à ses
• et à ses traditions.

CONSTITUTION'
DE LA

REPUBLIQUE D'HAITI

1964

PREAMBULE

I~E PEUPLE HAITIEN

PROCLAME lA PRESENTE CONSTITUTION

consacrer sa Souveraineté;
définir ses droit'5, ses devoirs et ses responsabilités;
établir l'équilibre des Pouvoirs de l'Etat;
instaurer une organisation efficiente de l'Adn1inistration;
protéger le T~avail:
garantir la Justice et la ·Sécurité Sociale;
procurer le bénéfice de la Culture à tous les Haïtiens sans

ion;
sauvegarder et promouvoir la Santé des Populations;
consolider la Paix Intérieure;
constituer aL'1si une Nation Haïtienne socialement juste, éco

eillent libre et politiquement indépendante, dans la pratique
lém.ocratie adaptée à ses mœurs et à ses traditions.

TITRE l

DU TERRITOIRE DE LA REPTJBLIQUE

le ler.-Haïti est une République indivisible, souveraine, in

ante~ démocratique et sociale.
au-Prince, sa Capitale, €st le siège de son Gouvernement. Ce
eut-être transporté ailleurs er! cas de force majeure.
~s les Iles qui se trouver~t dans les limites consacrées par le
~es Gens et dont les principales sont : La Tortue, la Gonâve,'
{aches, les Cayemittes, la Navase, la Grande Caye, font partie
tlte du Territoire de la Répu'blique, lequel est inviolable et
:-être aliéné par aucun Traité ni C-onvention.

le 2.-Le Territoire de la République est divisé en neuf Dé
ents qui sont: Le Département du Nord, le Département du
'st, le Département d-ù Nord-Ouest, le Département de l'Arti-

bonite, le Département du Centre, le Département de l'Ouest, le
Département du Sud-Est, le Département du Sud et le Département
de la Gra~.d'Anse. La Loi fixe les limites de ces Départements.

Chaque Département est subdivisé en Arrondissements, chaque Ar
rondissement en Communes, chaque Commune en Quartiers et Sec
tions Rurales. La Loi détermine le nombre et les limites de ces Sub
divisions dont elle règle également l'organisation et le fonctionnement.

TITRE II

DES DROITS

CHAPITRE l

DES HAITIENS ET DE LEURS DROITS

Article 3.-Les règles relatives à la Nationalité SOllt déterminées'
par la Loi.

Article 4.,-Est Haïtien d'origin~ tout individu né d'un père qui"
lui-même, est né Haïtien. Est également Haïtien d'origine tout indi
vidu né en Haïti de père inconnu, mais d'une mère née elle-même
Haïtienne.

Article S.-La vie et la liberté des Haïtiens sont sacrées et doivent
être respectées par les individus et par l'Etat.

L'Etat a obligation d'assurer en outre aux Citoyens de la Répu
blique la Culture, le bien-être économique et la justice sociale.

CHAPITRE II

DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES

Article 6.-La réunion des droits civils et politiques consffiue la
qualité de citoyen.

L'exercice des droits civils, indépendants des droits politiques est
réglé par la loi.

Artic.Ie 7.-L'exercice:, la jouissance, la suspension et la perte des
droits politiques sont réglés par la Loi.

Article S.-Tous lec; Haïtiens âgés de vingt et un ans accomplis,
de l'un et de l'autre spxe! eXPTcent leurs droits civils et politiques, s'ils
réunissent les conditions dé~E'rminéespar la Constitution et par la Loi.

CHAPITRE III

DES ETRANGERS
Article 9~-Toute Etrangère mariée à un Haïtien suit la nationalité

de son mari. Toute Haïtienne mariée à un Etranger conserve sa
nationalité Haïtienne.

L'Etrangère se trouvant dans cette condition doit au p.réa}able
énoncer cette formule pour être insérée dans l'acte de Mariage; «Je
renonce à toute autre Patrie qu'Haïti».

Article lO.-Les Etrangers, après dix ans de résidence continue.
sur le Territoire de la République, peuvent acquérir la nationalité
Haïtienne en se conformant .aux règles établies par la Loi.

Les étrangers naturalisés ne sont admis à l'exercice des droits
politiques que cinq ans après la date de leur naturalisation.



Article Il.-La qualité d'Haïtien naturalisé se perd dans tous les
c~s prévus par la Loi, notamment par la résidence continue pendant
plus de trois ans hors du territoire haitien sans une autorisation ré
g~lièrement ac~ordée.

Quiconque perd ainsi la nationalité ne peut la recouvrer.
A~icle 12.-Les étrangers ne peuvent, par le moyen de personnes

lTIorales constituées conformément aux lois de la ·République, bénéficier
des avantages consacrés spécialement au profit des ,haïtiens. En l'oc
currence le Commerce de détail est réservé exclusivement aux Haï-

.tiens.
Article 13.-Tout étranger qui se trouve sur le territoire de la

République doit obéissance aux lois et règlements du Pays et jouit
de. J.a ,même protection accordée aux Haïtiens, sauf les mesures dont
la nécessité se ferait sentir contre les ressortissants des Etats où
l'Haïtien ne jouit pas de cette même protection.

Article 14.-Le droit de propriété immobilière e~t accordé à l'Etran
ge~ résidant en Haïti et aux Sociétés étrangères pour les besoins de
leurs entreprises agricoles, industrielles, com:merciales ou d'enseigne
ment d'ans les limites et conditions déterminées par la Loi.

Ce droi~ est également accordé à l'Etranger résidant en Haiti pour
les besoins de sa demeure. Les Sociétés'~ ~trangères de constructi.on.
d'immeubles bénéficieront d'un statut spécial réglé par la Loi.

Néanmoins, l'Etranger résidant en Haïti ne peut être propriétaire
de plus d'une maison d'habitation qans ,un~ même localité. Il ne peut
en aucun cas, se livrer au trafic de location d'immeubles.

Le Droit de propriété immobilière prendra fin dpux ans aprè~
que l'Etranger aura cessé de résider dans le Pays où qu'auront cessé
les opérations des entreprises agricoles, industrielles, commerciales
ou d'enseignement des personnes ou sociét~s étrangères.

La Loi l1étermine les règles à suivre, en cas de cessatiori. de résiden
ce ou d'opération en Haïti, pour la liquidation des biens acquis dans
le Pays par les personnes ou sociétés étrangères.

La violation àes dispositions du premier et du deuxième alinéa du
présent article entraîne la jaisie pure et simple des biens par l'Etat.

Tout ci~oyen ~st habile à dénoncer cette violation, ainsi que les
circonstances de cessation de résidence ou d'opérations.

Article IS.-Dans les cas déterminés par la Loi, l'entrée ou le séjour
sur le territoire de la Républlque peut être refusée à l'étranger.
L'~tranger peut être expulsé du Pays, lorsqu'il s'immisce directe

ment ou Indirectement dans la vie politique de l'Etat ou propage des
doctrines anarchistes ou contraires à la .Démocratie.

CHA:PITRE IV
DU DROIT PUBLIC

Article 16.-L~s Haïtiens sont égaux devant la loi sous la réserve
des avantages' coriférés aùx Haïtiens d'origine.

Tout Haït,~n~.~t ~e droit de prendre un,:, part effective au 'Gouver
nement q~.sopjJ~~ays,d'occuper des fonctions pu'bliques ou d'être nom-
mé à des' ~mpiois 'de l'Etat, sans au~une distinction de couleur, de
sexe ou de religion.

L'Administratiop des Services Publics de l'Etat, en ce qui concerne
les nominations, tennes et conditions de service, doit être exempte
de tout privilège, de toute faveur ou discrimination.

Article 17.-La liberté individuelle est garantie. Nul ne peut être
poursui\7.i,. aiTitté. ou d,étenu que dans les cas détenninés par la Loi
et selon les fonnes qu'elle prescrit.

Au surplus. rarrestation et la détention ne peuvent avoir lieu que
sur le mandat d'un fonctionnaire légalement compétent.

Pour que le mandat puisse être exécuté, il faut:

lo.--Qu'il exprime fonnellement le motif de la détention et la
Id!ispœition légale qtud punit le fait imputé;

20.-Qu'il soit notifié et ·qu~il en soit laissé copie au moment de
rexécut~on à la personne inculpée, sauf le cas de flagrant
délit.

N'ul ne peut être maintenu en détention s'il n'a comparu dans les
quarante huit heures ,devant un Juge appelé à statuer sur la légalité
de l'arrestation, et si ce Juge n'a confirmé la détention par décision
motivée.

S'il s'agit d'une contravention, le àétenu sera déféré au Juge de
Paix qui statuera alors définitivement.

S'il s'a'git de crimes et 'délits, il pourra, sans pennission préalable
et SUT simple mémoire, se pourvoir devant le Doyen du Tribunal
Civil du ressort qui, sur les conclusions verbales du Commissaire du
Gouvernement, statuera' à l'extraordinaire, audience tenante, sans

remise ni tour de rôle, toutes affaires cessantes, sur la légalité de

l'arrestation.
Dans l'un et l'autre cas, si l'arrestation est jugée illégale, le détenu

sera libéré, nonobstant appel ou pourvoi en C.assation.
Toute rigueur ou contrainte qui n'est pas nécessaire pour appré

hender une personne ou la maintenir en d,étention, toute pression
morale ou brll':ltalité physique sont interdites.

Toutes v:olations .de ces dispositions s<mt des actes arbitraires contre
lesquels les partie~ lésées, peuvent, s~ autorisation préalable se
pourvoir devant les Tribunaux compétents en poursuivant soit les
auteurs, soit les exécuteurs, q.uelles que ~.oient leurs qualités et à
qu.elque corps qu'ils appartiennent.

Article 18.-Nul ne peut être distrait des Juges que la Constitution
ou la 'Loi lui assigne. Un civil n'est ,point justiciable .d'·une Cour Mili
taire quelle q.u'elle' soit, ni ·un militaire, en 'lnatière de droit com·mun,
distrait du Tribunal de Droit commun, excepti~n faite pour les cas
d'état de siège légalement déclaré.

,Article 19.~Alu(c·une visite domiciliaire, aucune. saisie de papier&
ne peuvent avoir lieu qu'en vertu de la Loi et dans les formes qu'elle

prescrit. "
Article 20.-La Loi ne peut avoir d'effet rétroactif, saluf en matière

pénale quand elle est favorable a.u' ·délinquant.
La Loi rétroagit toutes le~ fois q·u'elle ravit des droits acquis.
Article 21.-Nullè peine ne peut être établie. que par la Loi, rJ

appliquée q·ue dans les cas qu'elle détennine.
Article 22..-Le dJ:0it de propriété est garanti a·ux citoyens. L'expro

priation pour cau~ .d'utilité publique légalement constatée ne peut
avoir lieu que moyennant lé paiement ou la consignation aux ordr~
de qui de droit d'une juste et préalable indemnité.

La prop:riété entraîne· également des obligations. L'usage doit en
être dans l'intérêt général.

Le propriétaire foncier a, vis-à-vis ·de la communaluté, le devoir' de
cultiver, d'exploiter le sol et de le protéger, notamment contre l'éro
sion.

La sancttion de cet.~ obligation est prévue par la Loi.
Le droit de propriété ne s'étend pas allx sources, rivières ou autres

cours d'eau, mines et carrières du sous-sol. Ils font partie :du .domaine
public de l'Etat.

La Loi fixe les règles qui conditionnent la liberté de prospection et

le droit d'exploiter les mines, minières et carrières en assurant au
propriétaire de la surface, à l'Etat CiU: ses conce$sionnaires une parti
cipation égale aux profits de l'Exploitation.

I.Ja I~oi fixe la :hauteur maxima "du droit de propriété.

Article 23.-La Liberté de travail s'exerce sous le contrôle et la
surveillance ;d:e l'Etat et ~st conditionnée par la Loi.

.Néanmoins, il est in~dit, sauf les exceptions et les distinctions
établies par la Loi, à tous les im:portateurs, commissionnaires, agents
de manufactures, "de se livrer ~ commerce de détail, même par per
sonne interposée.

La Loi définira ce que l'on, entend par personne interposée.

Article 24.-Tout traiV,.ulleu~a :droit à un juste salaire, au perfec·
tionnement de son appre~age, à la protection de sa .santé,. à.Ja.
sécurité sociale, au bien-être de sa famille dal1\) la mesure correspon
dant au développement éeonomique ·du Pays.

C'est une obligation morale pour l'employeur de contribuer, suivant
ses moyens, à l'éducation Ide ses travailleurs illettrés.

Tout travailleur a le droit ·de participer, par l'intermédiaire de ses
délégués, à la déterminati~n collective des conditions :de travail. Tout
travailleur a droit aiU' repos et aux loisirs. .

Tout travailleur a le droit de défendre ses intérêts par l'action syn
Idicale. Chacun adhère au Syndicat de ses activités professionnelles.

Le congé annu·el payé est obligatoire.

Article 25.-La peine de mort ne peut être établie en matière
politique, excepté pour crime de trahison.

Le crime de trahison consiste à prendre les armes contre la Répu.
blique d'Haïti, à se joindre aux ennemis déclarés d'Haïti, à leur
prêter appui et secours.

~icle 26.-Chacun a le droit id'exprimer son opinion en toute
matière et par to.us les moyens en son pouvoir.

L'expression de la pensée, q,uel1e qlue soit la fonne qu'elle affecte,
ne peut être sownise à aucune censure préalable, exception faite du
cas d'état de gluerre déclarée.

·Les abus du droit d'expression ~ont idëfinis et réprimés par la 'Loi.



LE MONITEUR III

Article 27.-Toutes le~ religions et tous les cultes sont également
reconnus et libres. Chacun a le droit de professer sa religion et d'exer
cer son culte, pourv,u qu'il ne trouble pas l'ordre public.

Nul ne peut être contraint à faire partie d'une association religieuse
ou à suivre un enseignement religieux contraire à seS! convictions.

Article 28.-Le mariage ten,dant à la pureté d:es mœurs en contri
buant à une meilleure organisation de la famille, 1base fondamentale
de la Société, l'Etat doit, par tous les moyens, en faciliter la réalisa:.
tion et encourager la propagation dans le ·peuple et tout particulière
,ment dans la cl~ paysanne.

Dans l'or,gatlisation du ~ariage, la Loi. protègera s~écialement la
femme haïtieooe.

Article 29.-La liberté de: renseignement s'exerce conformément à
la Loi, sous le contrôle et If! surveillance d~e l'Etat, qui doit veiller il
la formation morale et civique de la Jeunesse.

L'instruction Publiq,ue ~~une charge de l'Etat et des Communes.
L'instruction 'Primaire est obligatoire. 1f

L'instruction Publique est gratuite à ,tous les degrés.
L'Enseignement Techniqlue et Professionnel doit être généralisé.
L'accès aux études supérieures doit être ouvert en .pleine égalité à

tous, uniquement en fonction du m'érite.
Article 3O.-Le J1ury, dans les cas Idéterminés par la Loi, est· établi

en matière criminelle et pour les délits politiques commis par la voie
de la Presse ou autrement.

Article 31~-Les Haïtiens. ont le droit de s'assembler paisiblement
et sans annes, même pour s'occuper d'objets politiques, en se confor
mant aux lois qîUQ règlent l'exercice de ce droit, sans qu'il puisse y

avoir 1ieu à une autorisation préalable.
Cette disposition ne s'applique point aux rassemblements publics~

· qui restent entièrement soumis aux lois de police.
Article 32.-Les Haïtiens ont le droit ,de s'associer, de se grouper en

partis politiq·ues, en syndicats et en coopératives'.
Ce droit ne peut être soumis à aucune mesure préventive. Et nul

ne peUlt être contraint de s'affilier à une ;association ou à. un .parti
politique.

. La Loi réglemente les conditions de fonctionnement de ces groupe
ments et en favorise la formation.

Article 33.~Le droit de pétition e~t exercé personnellement par un
ou plusieurs individus, jamais a·u nom !d',un corps..

Toute pétition adressée au Corps Législatif doit donner lieu à la
procédure réglementaire pennettant de statuer sur son objet.

Article 34.-Le secret des lettres est inviolable sous les sanctions
prévues par la Loi.

Article 35.-Le français est la langue officielle. Son emploi est
obligatoire dans les services pUlblics. Néanmoins, la Loi détermine .les
cas et cOlllœitions dans lesquels l'usage du ,Créole est 'permis et même
recommandé pour la sauvegarde des intérêts matériels et moraux des
Citoyens qui ne connaissent ,pas suffisamment la langue française.

Article 36.-Le droit d'asile est reconnu aux réfugiés politiq'ues,
sous la condition de se conformer aux Lois du. Pays.

Article 37.-L'extradition n'est pas admise en ;mastière politique.
Article 38.-La Loi ne peut ajouter ni déroger à la Constitution.
La lettre de la Constitution doit toujours prévaloir.

TITRE III

DES DEVOIRS

CHAPlTRJE PREMEER

Du Devoir Civique

Article 39.-A la quali'té de Citoyen, aux droits civils et politiq·ues
se rattache le devoir civique.
~devoil" civique est l'ensemble des ol.>ligations du C~toyen dans
l'ordre moral, politique, social et économ.l~ue vis-à-vis de J'Etat e\'·de

la Patrie.
Article 40.--1Le suffrage co~tiJtue pour le Citoyen, non se'ulement

W1 d,roi\" mais une obligation imposée par le Devoir Civiq'ue.

CHAPITRE II

De la Responsabilité des Fonctiomtaires et Employés Publics

Article 41.-Avant de prendre' ~.Ssion de sa charge, le f~nc
'tionnaire dêfini et indiqué .-r la' lOi~era sur son honneur- de

remplir consciencieusement les devoirs de sa fonction, d'être fidèle
à la Répuiblique, d'exécu'ter et de faire exécuter la Constitultion et
les lois ainsi: que Jes règlements pris ·en vertu ·de la ConstituJtion ou

de la' Loi. Il sera dressé de ce .serment un procès-verbal, qui sera
signé du fonctionnaire et .dont une expédi\ion lui se'ffi déli~ée pour
servir et valoir ce que de droit.

Article 42.--JLes fOlliCtioIlll;aires qui ont connaissance d'infraction
commise con'tre le fisc par leurs subordonnés doivent en infonner,
dans le plus bref délai, les autorités compétentes sous peine d'être
considérés comme receleurs et poursuivis comme tels.

Article 43.-L'enrichissement illicite aux dépens des Finances
Publiques oblige les fonctionnaires ou employés publics qui s'en se..
ront rendus coupables à restituer à. l'Etat les sommes illégalement
acq'uises sans préjud1ces des pouTsuites pénales p~évues par la Loi.'

'L'enridhissement i!llicite pourra ê\re établi par tous les modes de
preuves, notamment par preSQlIlptions de fait. Il se .déd'uira notam
ment de la dispropor,tilon marquée entre les moyens ~u fonctionnaire
acquis depuis son entrée en fonc\ion (capital m~biltier et imniobilier)
et ,lë montant accumulé du tmï:tement ou des émoluments auxquels
lui a donné droit la chéœge <>OCUtpée. Pour ladétennination de cet
enrichisselnent, sera considéré comme formant un bloc le capital ac
tuel du fonctionnaire aUgI;nenté de celui de sa f~mme et de ses ·enfants
mineurs.

Les fonctionnaires et employés pub.1ics indiqués \par la Loi sont
tenus de déclJarer rétat de leur patrimoine au Greffe du Tribuinal
Civil dan9 les soixan'te jours qui suivent leur entrée en ,fonction. Le
Commissaire du Gouvernement compétent peut prendre toutes me
sures qu'il juge nécessaires pour v~ier ,l'exactitude d~ la declara
tion.

Article 44.--Le fonctionnaire coupable des délits sus-dé.~lignés ne
peuft bénéficier que de la prescription déce~ale. Cette prescription
ne commence à courir qu'à partiT de la ,cessation de sès fonctions.

Art~cle 45.-La violation de ces dispositions constitutionnelles est
particulièrement sa~c'tionnée par la Loi; et les respo~abilitésencou
rues de ce chef ne sont susceptibles d'aucune mesure de clémence d~
la part du ,Président de la République.

TlmE IV

DE LA SOUVERAINETE NATIONALE

CHAPrnRE 1er.

De l'Exercice de la Souveraineté Nationale

Article 46.--La So'uveraineté Nationale résid~ dans l'universali\é
des citoyens.

Le peuple exerce ,directement les prérogatives de la S~uverai

neté: 10.) pa,r l'élection du Président de la République; 20.) par
l'élection des Membres de la Chambre Législa'tive; 30.) par .l'élection
des Conseillers cqm.munaux; 40.) par l'opilnion qu'il peut, par voie
de referend,UfID, émettre sur tou'tes les questions l'Î;ntéressant et au
sujet desquelles il es\ consulté par le C1hef du Pouvoir ;Exécutif.

Article 47.-Sous la 'réserve des dispositions de rarticle \précédent,
l'exercice d~ la ,Souveraineté Nationale est déléguée à trois P~uvoirs:

le Pouvoir Législatif, le Pouvoir Exécutif, le Pouvoir Judiciaire.

Ils forment le Gouv,ernemenlt de la Répu1?lique, lequel est, essen
tiellement ,civil, .démocratique et représentatif.

Article 48.-Chaq'ue Pouvoir est indépendant des deux au~res ·dans
1 ses a.ttributions qu'il exerce séparément.

Aucun d\'eux ne peut ,déléguer ses attributions, ni sortir des limites
qui lui sont fixées.

La responsabilité est at'tachée auxacte.9 de chacun· des trois Pou

voirs.
CHAPITRE II

DU POUVOIR LEGISLATIF

~ S'ECTION 1

Du Corps Législatif

Article 49.--,Le Pouvoir Législa~if est exercé par une Assemblée
Unique dénommée: «CHAMBRE UEGISLA7MVlE» ..



Article 50.-Le nombre des IMembres de la Chambre Législative
est fixé à ClINQUANTE HUJT (58) dépwtés, en a'ttendant que Je
nombre et l'étendue des Circonscriptions électorales soient f~és en
considération de l'importance économique et politique e't de la den
siJté de la population de chaque Arrondissement.

Le Député est élu à la majorité relative dies vo'tes émt9 ,dans les
Assemblées Primaires d'après les conditions et le mode prescrit par
la Loi.

Article 51.-Pour être Membre du ICOrpS Légïsl!atif, il fau't:

10.) Etre Haïtien et n'avoir jamais renoncé à' sa nationalité:
20.) Etre âgé de vingt cinq ans accomplis;
30.) Jouir de ses drloits civils et politiques;
40.) Av·oir résidé au ,moins cinq ans dans la Circonscription à

repllésenter.

Article 52.----ILes Membres du Corps Législatif sont élus pour six
(6) ans ·et sont indéfiniment ~ééligibles.

:L1s entrent en fonction le DeuJXi.ème LUIIldi d'Avril de l'tAnnée où
ils sont élus, sauf s'Us le sont pour remplir une vacance. Dans ce
dernier CalS, ils entrent ,en fonction dès leur élection e't leur mandat
ne dure que le temps qui reste à ,cOUIrir.

Art~cle 53.-En cas de mort, démission, déchéance, interdiction ju
diciaire, Dadiation ou acceptation de nouvelle fonction incompatible
avec celle de 'Membre du Corps Législatif il est 4POUlVU au remplace
·ment du Député dans sa Circonscription électorale pour le temps seu
lement qui reste à courir, par 'Ullle élection spéciale sur convocation
de l'Assernblée Primaire Electorale faite par le Président de la Répu
blique dans le mois de la vacance.

Néanmoms, avant Q."agréer une démission, t1a IChambre ,Législative
peut entreprendre toutes sortes d'enquêtes sur les circonstances qui
entourent ce'tte démission.

L"élection spéciale a lieu dans ,une période de trente jours après
la convocation de l'Assemblée Primaire.

TI en est de même à défaut d',élection ou en cas de nul!llité des élec
tions dans 'une ou plusieur.9 Circonscriptions.

Cependant si la vacance se produit au cours de la dernière Ses
sion Ordinaire de la Législature ou a.près cette Session, il n'y aura
pas lieu à élection partielle.

(Article 54.-Ne peuvent être Membres du ·CoIlps LégisJ..a'tirf:

10) Les co-contractants ou concessionnaires de l'Etat pour l'ex
ploiftation de Services Publics ou des richesses nationales;

20) Les représentants ou mandablires des individus O'U Compa-
gnies concessionnaires ou co-contractants de J~t;

il moins que les intéressés ne liquident pUlbliquement ou ne cèdent
leurs contrats à des tiers autres que des merabres de leurs famil
les, parents ou alliés; ou ne renoncent publiquement et effectivement
à leU!rs qualités de représentants ou mandataires des co-cantrac'tants
ou ooncessioIUlaires de l'lEtat.

SECTION II

DE L'ASSEMBLEE NATIONAUE

Article 55.---Les Membres du Conps Législatif se réunissent en As
'sem1blée Nationale pour l'ouverture et la clôture de chaque Session
ainsi que dans les cas jmévus à l'article 56 de Ja présente Constiltu-
tion.

Article 56.-Les att.l-ibutions de l'Assemblée Nationale sont:'

10) De recevoir le serment constitutionnel du Président de la
République;

20) De déclarer la guerre sur le rapport du Pouvoir Exécutif;
30) D'approuver ou de rejeter les Traités de Paix et autres Traités

et Conventions Internationales;
40) De reviser la Constitution;
50) De s'ériger en Haute Cour de Justice.

Article 57.-Les séances de l'Assemblée Nationale sont publiques.
Néanmoins elles peuvent avoir lieu à huis clos sur la demande de
Cinq membres et il sera ensuite décidé à la majorité absolue, si la
séance doit être reprise en public.

Article 58.-En cas d'urgence, lorsque le Corps Législatif n'est pas
en Session, le Pouvoir Exécutif peut convoquer l'Assemblée Nationale
el}. Session Extraordinaire.

Article 59.-La présence dans l'Assemblée Nationale. d'une majorité
des deux ,tiers des Membres du Corps Législatif est nécessaire pour
prendre les décisions.

SECTION In

DE L'EXERCICE DU POUVOIR LEGISLATIF

Article 60.-Le Corps Législatif a son siège à Port-au-Prince. Néan
moins, suivant les circonstances, ce siège peut être transféré ailleurs,
au même l:eu et en même temps que celui du Pouvoir Exécutif.

Artit;Je 61.-Le Corps Législatif se réunit, de plein droit, chaque
année, le deuxième Lundi d'Avril.

La Session prend date dès la première réunion du Corps Législa-'
tif en Assemblée Nationale.

La Session dure trois mois. En cas de nécessi~é, elle peut être pro
longée de un à deux mois par le Pouv·oir Exécutif ou le Pouvoir
Législatif.

Le Pré3ident de la République peut ajourner le Corps Législatif,
mais l'ajournement ne peut être de plus d'un mois ni de moins de
quinze jours, et pas plus de deux ajournements ne peuvent avoir
lieu dans le cours d'une même session.

Le temps de l'ajournement ne sera pas imputé sur la durée consti
tutionnelie de la Session.

Article 62........En cas de conflit grave entre le Pouvoir Législatif et
le Pouvoir Exécutif, le Président de la République a la faculté de
dissoudre le Corps JJégislatif.

Le Décret de Dissolution ordonnera en même temps de nouvelles
élections.

La publication de ce Décret entraînera le renvoi immédiat de tous
les Membres du Cabinet Ministériel, dont atLcun ne pourra faire partie
de la prochaine composition gouvernementale.

Ces élections a,~ront lieu dans un délai de trois mois au plus tard
à partir de la pu'blication du susdit Décret.

Durant la vacance du Corps Législatif pr.oduite par le Décret de
dissolution, le Présiderlt de la République pourvoira aux nécessités
des services Publics par Arrêtés pris en Conseil des Secrétaires d'Etat.

Il ne pOl1rra, cependant, user du droit de dissolution qu'après avoir
vainement recouru à la voie de l'ajournement ou qu·and, suivant
l'article précédent, il ne pOtlrra plus y recourir.

Article 63.-Dans 1'intervalle des ·Sessions et en cas d'urgence, le
Président de la République peut convoquer le Corps Législatif à l'Ex
traordinaIre.

Dans ce cas, le Corps Législatif ne peut s'occuper d'aucun objet
étranger aux motifs de la Convocation.

Cependant, tOùt Membre du Corps Législatif peut entretenir l'As
sem'blée de questions d'intérêt général.

Article 64.-Le Corps Législatif vérifie et valide les pouvoirs de
ses Membres et juge souverainement les contestations qui s'élèvent à
ce sujet.

Article 6S.-Les Membres du Corps Législatif prêtent le sennent
suivant: «.Te jure de maintenir les droits du Peuple et d'être fidèle à
la Constitution~.

Article 66.-Les séances du Corps Législat~f sont publiques. Néan
moins, l'Assemblée peut passer à huis clos sur la demande de cinq
Membres et décider ensuite à la majorité si la séance doit être reprise
en public.

Article 67.-Aucun monopole ne peut être établi qu'en faveur de
l'Etat ou des Communes et dans le cas et sous les conditions dé
tenninées par la loi.

Cependant, l'Etat ou les :Communes, dans l'exercice de ce privilège,
peuvent s·adjoindre ou se'·substituer des Sociétés ou des Compagnies.
Dans ce cas, le contrat dt.' concession devra être soumis à la ratifi
cation du Corps Législatif,.

Article 68.-Le. Pouvoir' Législatif fait des lois sur tous les objets
d'intérêt général.

L'initiative en appartient tant au Corps Législatif qu'au Pouvoir
Exécutif.
Néanm~ins, le Pouvoir Exécutif a seul le droit de prendre l'initia

tive des lois concernant les: .dépenses publiqu~s, et le Corps Légis-
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latif ne peut augmenter les dépenses proposées ·par le pouvoir Exé
cutif.

Article 69.-Le Corps Législatif, par ses règlements, nomIne son
personnel, fixe sa discipline et détermine le mode suivant lequel
il exerce ses attributions.

Il peut appliquer :les peines disciplinaires à ses Membres et même
radier ceL1X d'entre eux qui auront été reconnus coupab~es de con
duite répréhensible.

Article 70.-Les Membres du Corps Législatif sont inviolables _du
jour de leur prestation de serment jusqu'à l\~xpiration de leur
mandat.

Ils ne peuvent être exclus de l'Assemblée, ni être~ en aucun temps,
poursuivis et attaqués pour les opinions et votes émis par eux dans
l'exercice de leur fonction ou à l'occasion de cet exercice.

Article 7t.--':Aucune contrainte par corps ne peut être exercé contre
un Membre du Corps Législatif pendant la durée de son mandat.

Article 72.-Nul Melnbre du Corps Législatif ne peut, durant son
mandat, être poursuivi ni arrêté en matière criminelle, correctio"n
nelle ou de simple police~ Inême pour délit politique, si ce n'est avec
l'autorisation de l'Assemblée, sauf le cas de flagrant délit pour faits
emportant une peine afflictive et infamante. Il en est référé alors
à l'Assemblée Législative si celle-ci est en session; dans le cas con
traire, le Président de la République convoquera le Corps Légis~atif

à l'Extraordinaire, dans les quarante huit heures de l'arrestation, en
vue de IJinformer du sort encouru par son 111embre.

Article 73.-Le Corps Législatif ne peut prendre de décisions sans
la présence de la majorité absolue de ses Membres.

Article 74.-Aucun acte du Corps Législatif ne peut être pris qu'à
la majorité absolue des Membres présents, excepté lorsqu'il en est
autrement prévu par la Constitution.

Article 75.-Le Corps Législatif a le droit d'enquêter sur les ques
tions dont il est saisi.

Ce droit est limité par" le principe de la sé~aration des Pouvoirs
conformément à l'article 47 de la présente Constitution.

Article 76.-Aucun projet ne peut être adopté par l'Assemblée
qu'après uvoir été voté article par article.

Article 77.-Le Corps Législatif a le droit d'amender et de diviser
les articles proposés. Tout projet de Loi ne deviendra Loi qu'après
avoir été voté dans son ensemble.

Tout projet peut ~tre retiré de la discussion tant qu'il n'a pas été
définitiveinent voté.

Article 78.-Toute Loi votée par le Corps Législatif est immédia
tement adressée au Président de la République qui, avant de ia
promulguer, a le ;:lroit d'y faire objection en tout ou en partie.

Dans ce cas, il renvoie la Loi avec ses objections au Corps Légis
latif.

Article 79.-Si la loi est an1endée par le Corps Législatif, elle sera
adressée ë.U Président de la République pour être promulguée.

Si les objections sont rejetées, la loi est renvoyée dans sa teneur
primitive au Président de la République qui est dans l'obligation de
la promulguer.

Le rejet des objections est voté à la majoritè des deux tiers des
Membres de PAssemblée~ et les votes sont donnés par «OUI» et
par «NON» et consignés en marge du procès-verbal à côté du nom
de chaque Membre.

Si la majorité des deux tiers n'est pas obtenue pour amener ce
rejet, les objections sont acceptées.

Article 80.-Le droit d'objection doit être exercé dans un délai
de huit jours à partir de la ,date de 1a réception de la Loi par le
Président de la République, à l'~xclusion des dilnanches, des jours
de fêtes nationales, légales, des chômages ainsi que du temps d'ajour
nement du Corps Législatif, conformément à l'article 61 de la pré
sente Constitution.

Article 8t.-Si, dans ~es délais prescrits, le Président de la Répu
blique ne fait aucune objection, la Loi doit être 'promulguée, à moins
que la session du Corps Législatif n'ait pris fin avant l'expiration
des délais; dans ce cas~ la loi demeure ajournée. La Loi ainsi ajournée
est à l'ouverture de la Session, adressée au Président de la Répu
blique pour l'exercice de son droit d'objection.

Article 82.,-Un projet de loi rejeté 'par le Corps Législatif ne peut
être reproduit dans la même sessioD.

Article 83.-Les lois et autres actes du Corps Législatif ei de
l'Assemblée Nationale sont rendus officiels par la voie du «Moniteur»
et insérés dans le Bulletin imprimé et numéroté ayant pour titre
«BULLE·fIN DES T.AOIS, ET ACTES».

~rticle 84.-La Loi prend date du jour de son adoption définitive
par le Corps Législatif, mais elle ne devient obligatoire qu'après
la promulgation .qui en est faite par le Président de la République
et sa pub1ication suivant les modes prévus parla Loi.

Article 85.-Nul ne peut en personne présenter des pétitions au
Corps Lé~islatif. .

-Article 86.-L'interprétation des Lois par voie d'autorité n~appar
tient q1u'au Pouvoir. Législatif; elle est donnée dans la forme d'une
Loi.

.Article 87.-Chaque membre du Corps Législatif reçoit une i~
demnité :nensuelle de DEUX MILLE GOURDES à partir de sa

·prestation' de serment.

Article 88.-La fonction du Membre du Corps Législatif est in
compatible avec toute autre fO};lction rétribuée par l'Etat, sauf celle
de Secrétaire d'Etat; de Sous-~~crétaire d'Etat, ou d'Agent Diploma
tique.

Tout Membre du Corps Législatif devenu Secrétaire d'Etat, sous
Secrétaire d'Etat ou Agent Diplomatique cesse d'avoir droit à rin
demnité qui lui est allouée à l'article précédent, sauf s'il s"agit de
Mission telnpor~:lÏre. .

Le Parlementaire devenu Secrétaire d'Etat, sous-Secrétaire d~Etat
ou Agent Diplomatique, ne pourra prendre part aux, trav'aux de
délibération du Corp5 Lc..gislatif.

Article 89.-Le droit de questionner ou d'interpeller un Dlembre du
cabinet ou. le cabinet entier est reconnu à tout membre du Corps
Législatif sùr les faits et actes àe l'administration.

La demande d'interpellation doit être appuyée du tiers des rn€m
bres de rAssemblée.

CHAPITRE III

Du Pouvoir Exécutif

SECTION l

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Article 90.-Le Pouvoir Exécutif est exercé par un Citoyen. ·qui
reçoit le titre de Président de la République, assisté de Secrété)Jr'es
d'Etat et de Sous-Secrétaires d'Etat.

Article 91.-Pour être Président de la République, il faut:

10) Etre Haïtien. d'origine et n'avoir jamais renoncé à sa na
tionalité:

20) Etre âgé de quarante ans accompli;
30) Jouir de ses droits civils et politiques;·

40) Avoir son domicile dans le· Pays;
50) A voir déjà reçu décharge de sa gestion quand on a été eomp

tabJe ,je deniers Publics;

Article 92.-Avant d'entrer en· fonction, le Président de la RÉ'pu-
1::>lique prête devant l'Assemblée Nationale le serment suivant:

«Je jure devant Dieu et devant la Nation d'observer et
de faire observer fidèlement la ConstitutiOn et les Lois
de la, Républiqu.e, de respecter les droits du Peuple
Haïtien, de travailler à sa prospérité et à sa grandeur.
de maintenir l'Indépendance Nationale et l'intégrité du
Territoire.»

Article 93.-Le Président de la République nomme et révoque les
Secrétaires d'Etat, les Sous-Secrétaires d'Etaf-ainsi que les fonc
tionnaires et Employés publics. Il est chargé de veiller à l'exécution
des Traités de la République.

Il fait sceller les lois du Sceau de la République et· les promulgue
dans le délai prescrit par les articles 78, 79, 80, 81 de la presente
Constitution.

Il est cl1argé de faire exécuter la Constitution et les Lois Actes'. ,
et Décrets du Corps Législatif et de l'AssembI~ Nationale.

Il fait tous Règlements et Arrêtés nécessaires à cet effet, ~ns
pouvoir jamais suspendre et interpréter teE' Lois·, Actes et Décrets
eux-mêmes, l}Ï se dispenser de les exécuter.
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Il n·on11ne aux fonctions et emplois publics qu'en vertu de la Cons
tit:ltion Od de la disposition expresse d·une loi et aux conditions
q li le lIe prescrit.

Il pourvoit, d'après les lois, à la sûreté intérieure et extérieure
de l'Etat.

Il fait tous traités ou toutes conventions i~ternationales, sauf la
sanction de l'Assemblée Nationale à la ratification de laquelle il
soumet également t.o...lS accords exécutifs.

Il a la faculté de dissoudre le Corps Législatif, conforn1élnent e.

l'article 62 de la présente CQIlstitution.
Il a le droit de grâce et de commutation de peine, relativen-:ent a

toutes condamnations passées en force ;de chose jugée, excepté le
cas de mi~-e en accusation par les Tribunaux ou par le -Corps Légis
l~tif, ainsi qu'il est prévu aux articles 123, 124 et 125 de la prësente
ConstitutIon

Il ne peut accorder amnistie qu~en matière politique et selon les
prévisions de la Loi

Article 94.-Si le Président de la République se trouve dans l'im
possibilite tempor~ire d'exercer ses fonctions, le Conseil des Secré
taires d'Etat est chargé de l'auto~ité exécutive tant que dure fem
pêchelnent

Article 95.-Toutes les mesures que prend le Président de la Répu
blique sont préalablement délibérées en Conseil des Secrétaires d'Etat.

Article 96.-Tous les Actes du Président de la République, excepté
les Arrêtés portant nominat~on ou révocation des Secrétaires d'Etat
sont contresignés pal- le ou les Secrétaires d'Etat intéressés.

Article ·97.-Le Président de la République n'a d'autres pouvoirs
que ceux que lui attribuent la Constitution et les Lois.

Article 9S.-A l'ouverture de chaque Session, le Président de la
République par un Message, fait a.u Corps Législatif l'Exposé Général
de la .Situation et lui transmet les rapports à lui adressés par les diffé-
rents Secrétaires d'Etat. . .'

Article 99.-Le Président de la République reçoit du Trésor Public
une indelnnité mensuelle de DIX MILLE GOURDES.

Article lOO.-Le Président de la République a sa résidence officielle
au Palais National de la Capitale, sauf le cas de déplacement du siège
du Gouvernement.

SECTION II

DE L'ELECTION DU PRESIDENT DE Lj-~ REPUBLIQUE

Article lOI.-Le Président de la République est élu au scrutin secret
par suffrages directs et à la Majorité relative des voix exprimées pa.r
les électeurs.

La Loi réglemente le cas de carence ou d'annulation, totale ou par- 1

t:elle, d'élection dans une ou plusieurs localités.

SECTION III

DES SECRETAIRES D'ETAT

Article l02.~La Loi fixe le n-ombre des Départements ministériels.
Le nombre des Secrétaires d'Etat ne ·peut être inférieur à Cinq.

Le Président de la République peut, quand il le Juge nécessaire,
leur adjomdre des Sotls-Secrétaires d'Etat dont les attributions sont
détenninées par la Loi.

Pour être nommé .Secrétaire QU: Sous-Secrétaire d'Etat, il faut:

10) Etr~ Haïtien ·pt n~avoir jamais renoncp à sa nationalité;
20) Etre âgé de trente ans accomplis;
30) JOl1jr de ses droits civils et politiques.
Ne peuvent être Secrétaires d'Etat ni sous-secrétaire d'Etat, les

personne~ visées à l'article 54 de la présente C~nstitution.

Article J.03.-Les Secrétaires d'Etat se réunissent en Conseil sous
la présidence du Président de la République ou de l'un d'eux délégué
par lui. .

TOlItes !es délibérations du Conseil sont consignées sur un registre
et les procès-verbaux de chaque séance sont signés par les Membres
présents du Conseil.

Article l04.-Les Secr~taires d'Etat ont leur entrée à la Chambre
Législativ0 ainsi qu', l'Assemblée Nationale pour soutenir les projets
de loi et les objectians du Pouvoir Exécutif_

Article lOS.-Les Secrétaires d'Etat sont respectivement respon
sables tal~t des Actes cll 1 Président de la République 'lU'ils contre-

signent que de ceux de leurs Départelnents ainsi que de l':next:cution
des Lois.

En aucùn cas l'ordre Pf'rit ou verbal du Président de la Républi
que ne peut soustraire un Secrétaire d'Etat à la responsabilité atta

chée à sa fonction.

Article 106.-ChaClue Secrétaire d'Etat reçou du Trésor Public
une indelI~llité mensuelle de rIRüIS MILLE GO~DES (Goes. 3.000)
et chaque Sous:..Secrétaire d'Etat, une indelnnité mensuel~e de DEUX

-MILLE GOURDES (Gdes. 2.000).

SECTION IV

DU GRAND CONSEIL TECHNIQUE

Article J07.-11 est institué un Grand Conse:l Technique des Res
sources Nationales et du Développement Economique. C'est un orga·
nisme indépendant dont le~ membres sont nommés par Arrêté du
Président rie la République. Son fonctionnem·ent est déterminé par la
Loi.

CHAPITRE IV

DIt Pouvoir Judiciaire

Article IOS.-Le Pouvoir Judiciaire est exercé par une. Cour de
Cassation, des Cours d'Appel et des Tribunaux inférieurs dont le
nombre, l'organisation et la Juridiction sont réglés par la Loi.

Le Prés;dent de la République non1me les Juges des Cours et Tri
bunaux. Il nomme et révoque les officiers du Ministère Public près
la Cour de Cassation, les Co~rs d'Appel et les autres Tribunaux ainsi
que les J ûges de Paix et leurs Suppléants.

Les Juges de la Cour de Cassation, des Cours d'Appel sont nommés
pour dix ~ns et ceux des Tribunaux Civils pour sept ans.

Les périodes commencent. à courir à partir de leur prestation de
serment.

Les Juges. une fois n01nmés, ne peuvent être sujets à révocat:on
par le PO~lvoir Exécutif pour quelque cause que ce soit. Cependant,
ils restent. soumis ClUX dispositions des articles 123, 124 et 125 de la
présente Constitution: et ~ux dispositions des lois spéciales détenni
nant les causes susceptibles de rnettre fin à leurs fonctions.

Les fonctions de Juge ~ont incompatibles aVE7c toutes autres fonc
tions salariées. L'incompatibilité en raison de la parenté ou: de l'alliance
est réglée par la Loi.

La Loi règle égale.ment les condit~f)ns exigibles pour être juge à
tous les degrés.

Article l09.-Les contestations qui ont pour objet des droits civils
sont exclusivement du ressort des Tribunaux de Droit Commun.

Al1icle 110.-Les COlltestatiops qui ont pour objet des droits poli.
tiques SOIl! du ressort des Tribunaux, sauf'les exceptions établies P~l'
la Loi.

Article ,111.~es contestation~ commerciales sont .déférées aux Tri
bunaux C;vils et de Paix, cOluormément au Code de Com'merce.

Article 112.-Nulle Ju"idic.tion contentieuse ne peut être établie
que par la Loi.

Article 113.-11 est institué des Tribunaux Terriens, des Tribunaux
de Travail et des Tribunaux pour Enfants, dont le nombre, l'organisa..
tio~, le Siège et le fonctionnement sont fixés par la ,Loi.

Article 114.-Les Tribunaux Terriens ont une mis~lion temporaire.
Leurs fonctions cessent dès la réalisation des fins ·pour lesquelles ils
sont organisés.

Article 115.-Chaque Tribunal Terrien connaît exceptionnellement
des diffic:..Jtés relatives aux oBérations cadastrales, dè l'immatricula
tion des Biens Fonds, des droits immobiliers et des actions posses
soires uniquement 'de la régio~ pour laquelle il est établi.

Les Tribunaux de Droit Commun et les Tribunaux de Paix con
servent la connaissance des litiges pour lesquels la loi leur donne
compétel1ce.

Article 116.-La Cour de C~.~-sation ne connaît pas du fond des
affaires. I~éanmoins, en toutes matières autres que celles sournises
au Jury, lorsque sur un second recours, même sur une exception.
une affaire se présentera entre les Inêmes parties, la Cour de Cassa
tion, admettant .le pourvoi ne prononcera pas' de renvoi, et statuera
sur le fond, Sections Réunies. Dans ce cas, la Càur devra siéger avec
une majorité de Juges n'ayant pas .connu de l'affaire lors du premier

recours.
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Cepenàant, lorsqu'il- s'agira de pourvoi contre les Ordonnances
6e Référé~. contre les Ordormances du Juge d'Instruction, Tes Arrêts
d'appel rendus à l'occasion de ces Ordonnances dans les cas déter
minés par la Loi contre les décisions relatives à !~exécution provisoire,
contre les Jugements des Tribunaux Terriens, des Tribunaux de Tra
\i~ail, contre les sentences en dernier ressort des "Tribunaux de Pai.x,
la Cour de Cassation, adlnettant le recours, statuera sans renvo:.

Article 117.-La Cour de Cassation prononce sur les conflits d'attri-
bution d'après le Inode réglé par la Loi. ' .

Elle connaît des faits et du droit dans tous les cas de décisions ren
dues par le Tribunal Militaire.

Article 1IS.-La Cour de Cassation, à l'occas~on d~un litige et sur
Ie renvoi gui lui en est fait. prononce en Sections Réunies sur l'incon~

titutionnalité des Lois.

·Le recours en inconstitutionnalité n'est soumis à auc~ne condition
de cautionnement, d'amendp ·'lU de taxes.

A~ticle 119.-Les audiences des Tribunaux sont p.ubliq.ues, à moins .
que cette publicité ne soit ,angereuse pour l'oràre public ou les bonnes
mœurs; d2ns ce cas, le Tribunal le déclare par Jugement.

En matière de délif. poliiique et de presse, le huis clos ne peut être
prononcé.

Article 120.-Tout Arrêt ou Jugement est motivé et prononcé en
audience publique.

Article 121.,-Les Arrêts ou Jugements sont rendus et 'exécutés au
nO.ln de la République. Ils portent un mandement exécutoire dont la
formule est détel'minée par la Loi.

Les actes des Notaire~ sont mis dans la mênle forme lorsqu'il s'agit
de leur exécution forcée.

Article 122.-L'interprétation donnée par le Pouvoir Législatif s'im
posera pour la chose sans qu'elle puisse rétroag:r en ravissa11t ô~s

droits acquis par la chose déjà jugée.

Les Tribunaux n'appliqueront les Arrêtés et Règlelnents d'adminis
tration publique qu'~utant qu'ils seront conformes aux lois.

CHAPITRE V

Des Poursuites ~ontre les l\lembres des Pouvoirs de l'Etat

Article 123.-La Chambre Législat~ve .accus~ le Président de la
République et le traduit devant fAssen1blée Nation31e érigée en Haute
Cour de Justice pour crÏlne de trahison ou tout autre crime ou délit
'Commis ci~ns l'exercice de ses fonctions.

Elle accuse égalen1.ent ct. traduit devant la Haute Cour:

10) Les Secrétaires d'Etat et les Sous-Secr~tairesd'Etat en cas
de malversations, de trahisons, d'abus ou d'excès de. pouvoirs
ou de tout autre crime ou délit commis dans l'exercice de

leurs fonctions;

20) Ell cas de forfaiture, les Membres de la Cour de Cassation
et les Officiers du Ministère Public près la dite Cour.

La mise en accusation ne peut être prononcée qu'à la majorité des
deux tier:; des Membres de la Chambre Législative.

A l'oru:verture de l'audience, chaque membre de la Haute Cour de
Justice prête le serment de juger avec l'impartialitp et la lenneté
qui conviennent à uri homme probe et librE, suivant sa conscience

et son in~llne conviction.

La Haute Cour, au scrutin s~cret, et à la majorité absolue, désigne
le tiers de ses Membres pour se charger de l'Instruction. L~ Jugement
a lieu sur le rapport de la Conünission d'Instruction.

La Haute C01_!r de Justice ne peut prononcer d'autre peine que la
déchéance, la ~destitutionet la privation du droit d'exercer toute fonc
tion publique durant Un an au moins et Cinq ans au plus; mais le
condamné peut être traduit devant les Tribunaùx ordinaires. confor...
mément à la loi s'il y a lieu, d'appliquer d'autres peine5 ou de statùer

sur l'exercice de l'action c~.vile.

Nul nc peut être j'lgé ni COndalTIné qu'à la 111ajorité des deux tiel~

des membres de l'Assen1blée Nationale érigée en Haute Cour de
Justice.

Article 124.-En CR~ èe forfaiture, tout juge ou Officier du lvlinistèrt'
Public est mis en état d'accusation par l'une des Sections de la Cour
de Cassation.

S'il s'agi~ d'un Trihunal entier, la lnise en accusation est p~ononcéf?

par la C,)~lr dE' Cass.it!.on, Sections Réunies.

Article 125.-La Loi règle le mode de procéder contre le President
de la République, les Secrétaires et les Sous-Secrétaires, d'Etat et ies
Magistrats de l'orj1re Judiciaire dans les cas de crime ou délits par
eux cOlnn1is, soit dans l'exercice de leurs fonctions, ~oit en ~ehors de
cet exercice.

Le bénéfice de la prescriptioll ne peut être invoqué par ·âes fonc
tionnaires ln:lit:!Ïres ou civiis, c_Qupablcs d'nctes arbitraires ef illégaux
au préjudièe des particuliers, que dix ans après ia cessation de leurs
fonctions.

TITRE 'l

~DES ASSEMBLEES PRIMAIRES

Article 126.-Les Asselublées Primaires se réunissent tou~' les six
ans, sur convocation de l'Exécutif, ou, à défaut de convocation, de
plein druit, dans ehaquc Co:nn1une, le deuxième dimanche de Féy~·ier,
suivant le moj!e prév.u par la Loi, pour l'élection des Conseillers Com
lnuaaux, des Men1bres du Corps Législatif.

E~les se réunissent sur convocation spéciale pour les élections par
tielles prévues par l'article 53 de la présente Constitution. Il en sera
de même pour le cas envisagé à l'article 62 de la Constitution.

Elles ne peuvent s'occuper ·d'aucun objet autre que celui q.ui leur
est attribué par la présente Constitution et sont tenues de se dissoudre
dès l'accomplissement des fins de leur réunion.

Article 127.-La Loi réglelnente les conditions du vote dans les
Assemblées Prilnaires.

TITRE VI

DU REGIl\'IE ..~DMINISTRATIF

CHAPITRE 1

Des Institutions Commltnales et Préfectorales
Des Conseils Techniques et Administl·atifs d'Arrondis~ements

Des Conseils d'Administration des Sections Rurales

Article 128.-La Comn1une est autonome.

Les con:iitions et les limites de l'auto:l0mie de la Commune sont
réglées par la Loi.

Article 129.-Toute Conunune dont les revenus ne pennettent pas
une administration autonome pourra être rattachée à la Commune la
plus proche à titre de Quartier.

Article 130.-Le Conseil Communal e~t élu pour' six ans, et ses
Membres sont indéfiniment rééligibles.

Le nombre des Membres des Conseils COlnmunaux est fixé par la

Loi.

Pour être élu Membre d'·un Conseil' Communal, il faut:

10) Etre Haïtien;

20) Etre âgé de vingt cinq ans accomplis;

30) Jouir de ses lc1:roits civils et politiques;

40) Etre propriétaire d'immeubles dans la Conunune ou y exer
cer une industrie ou une profession;

50) Avoir résidé au moins cinq années dans la Conunune.

Article 131.-Un Conseil Technique àe trois Membres, nommés par
le Pré&ident de la République, assistera chaqueConsei~Communal.

Article 132.-La Section Rurale sera gérée par un Conseil d'Admi
nistration présidé par lun Leader de la Commune et organisée P9ur



relever les conditions de vie dans les campagnes ainsi que le n.iveau .
intellectuel, moral et social du ~Paysan. Les sy~tèmes coopératifs com
munautaires et d'éducation de base y seront organisés, ainsi que le
petit crédït agricole et artisanal.

Article 133......;Le ConseilConuTI:unal ne peut être dissous qu'en cas'
d'iIlcurie, de malversation ou d'administration Jrauduleuse dûment
constatée.

Dans Ce cas, le Président de la République formera une «Commis
sion ,Conununale» de trois Membres, appelée à gérer les intérêts rIe
la Commune jusqu'aux prochaines élections.

\ .Article 134.-Le ConseIl CommuniaI administre les ressources de la
Commune au profit exclusif de c~lle-ci et rend ,un compte détaillé et
documenté de sa gestion au Pouvoir Central.

Il nomme ses fonctionnaires et .employés sans l'intervention d'aucune
autre aIUltorité. .

Il établit ses tarifs d'impôts et ses taxes pour en faire propositions'
de lois au Pouvoir Central, q\li peut, cependant, y apporter les modi
fications jugées nécessaires.

Article 135.-Avantd'entrer en fonctign, les Membres du Conseil
Communal, ou, le cas échéant, de la Com,mission Comm·unale prêtent,
devant le Tribunal Civil de la Juridiction, le serment suivant: «Je
Jure de respecter les droits du Peuple, rie travailler au progrès de
ma C!>llUTIune, d'être fidèle à la Constitution et aux Lois, et de me
conduire en tout comme un digne et honnête citoyen».

Article 13G.-En cas de décès, Ide démission, d'interdiction ju'diciaire .
d',un Membre du Conseil Communal, ou de sa condamnation passée
en force ,de chose Jugée, em'portant :une peine afflictive et infamante,
il est pour~u' à son remplacement par le choix d'un c.itoyen nommé
par le Président de la 'République.

Le Idécès, la démission, l'interdiction judiciaire de deux Membres ou
leur cond.amnation passée en force de chose jugée, emportant une
peine afflictive et infamante, autorise le Président de la République
à fonner une Commission Communale appelée à gérer les intérêts de
la Commune jusqu'aux prochaines élections.

Article 137.-11 est cr~ dans les Départements, au, besoin dans les
Arrondissements, la fonction de Préfet.

LeSJ Préfets sont des fonctionnaires civils qui représentent directe
ment le Pouvoir Exécutif.

La Loi 'détermine leurs attributions et le lieu de leur résidence.

Article 138.-Dans chaque Circonscription .Préfectorale sont insti
tués des Conseils Techniques d'Arrondissements prés"idés'par le Préfet,
composés de techniciens tirés des ca:d!res des Services Publics et pré
posés au contrôle des Conseils Communaux du ressort. Ils prennent
soin des intérêts politiques, administratifs, économiques, sociaux et
QUJlturels Ides Communes dont ils ont le contrôle, en préparent ou
coordonnent les plans et programmes de Idéveloppement et s'assu"rent
de la parfaite réalisation de ces plans et programmes confiée à la diH
gence et aux soins des Conseils Tec·hniques adjoints aux Conseils
Communaux.

Article 139.-La Loi détermine l'organisation et le fonctionnement
de ces divers Conseils.

CHAPITRE II

DU SERVICE CIVIL

Article 140.-Les fonctionnaires et employés publics sont au service
d!e l'Etat et non d'une faction politique déterminée. Ils ne peuvent ~e

prévaloir de leurs charges pour faire de la politique électorale.

Article 141.-La Loi réglemente le Service Civil, et, particulière
ment~ les conditions d'accès à l'Administration, les prolnotions, les
mutations, les suspensions et cessations de fonctions, sur la base de
l'aptitude, du mérite, du com·portement. Elle organise la garantie du
maintien au service et les recours contre les mesures disciplinaire~.'ou
autres.

Ne sont pas compris dans la carrière administrative ceux qui exer
cent des fonctions ou empl0 isc ,politiques, et en partic·ulier les Secre-

taires d'Etat, les Sous-Secrétaires d'Etat, les Préfets, le Ministère
P.ublic, les A·mbassadeurs, le Secrétaire Privé d\! Président de ]?

République, les Secrétaire~ ou Directeurs GénéraJux des Services
Publics.

Article 142.-La grève des fonctionnaires et employés publics est
interdite, ainsi que l'abandon collectif de leurs fonctions.

La militarisation des Services Publics ou la mobilisation générale
peut être décrétee dansl le cas de péril national ou d~ troubles civils

. graves, notamment en cas de grève générale illégale ou à caractère
·politique.

La mobilisation générale est décrétée par le Pouvoir Exécutif. en
v~rtu de la Loi sur le Service Militaire.

TITRE VII

,D'ES FINANCES PUBLIQUES

CHAPITRE 1

Des Recettes de l'Etat et du Budget

Article 143.-Les reven'us publics ou les Finances de l'Etat sont
constitués par l'Impôt, la Taxe, les Ressources Agricoles, Ind!ustrielles
et Commerciales provenant des entreprises de l'Etat et de ses Institu·
tions de Crédit. L'impôt est un prélèvement de l'Etat proportionné à
la fortune du Contribuable; la Taxe représente le prix direct d~un

service.

Article 144.-Les Impôts au profit de l'Etat et des Communes n~

peuvent être établis que par la Loi.

Les Lois q~i établissent les impôts n'ont de force que pour un an.

Article 145.-L'Imposition directe repose sur le principe de la pro
gressivité et est calc-ulée en fonction de l'importance de la fortune,
des salaires et des revenus.

Article 146.-L'unité monétaire est la Gourde.

La Loi en fixe le ,titre et le poids ainsi que ceux de toute monnaie
d'appoint que l'Etat a la faculté d'émettre avec force libératoire sur
tout le territoire de la République.

La Banque Nationale de la RépubliqUie d'Haïti, !d()nt la Loi fixe le
statut, est investie du privilège exclusif d'émettre des billets représen·
tant la Gourde.

Aucune émission de monnaie ou de billets ne peut avoir lieu qu'en

vertu d'une Loi qui en ·détermine le chiffre et l'emploi.

En aucun cas, ce chiffre ne peut être dépassé.

L'Etat doit orienter la politique monétaire de façon à créer et ~

maintenir le~ conditions les plus favorables au développement de
l'Economie Nationale

Article 147.-11 ne peut être établi de privilège en matière d'Impêt.
Aucune exemption, aucune augmentation ou diminution d'impôts ne
peut être établie que par la Loi.

Article 148.-Aucune pension, aucune gratification, aucune subven·
tion, aucune allocation quelconque à la charge du Trésor Public ne
peut être accordiée qu'en vertu d'une Loi 'proposée par le Pouvoir
Exécutif.

Article 149.-Le cumul des fonctions salariées de l'Etat est forme]·
lement interdit, excepté dans l'Enseignement Secondaire, Supérieur
ou Professionnel, ou lorsqu'il s'agit d'une fonction de Professeur
d'Enseignement Supérieur ou d'une fonction à caractère technique
relevant _de la même spécialité.

Article 150.-L'Office :du Budget, relevant directement du Chef dJ
Pouvoir Exécutif, est chargé d'élaborer, en contact étroit avec ~e
Secrétaire Pennanent du, Grand Conseil Technique des Ressources
Nationales et du Développement Economique, le Budget des Recettes
et Dépenses de l'Etat et d'en suivre l'exécution. Il doit, en outre,
s'appliquer à promouvoir l'Economie Nationale en intégrant les Re
cettes et 'Dépenses Publiques d'ans des plans généraux de Développe.
ment Economiqlue du Pays.



LE 1.10Nll"EUk IX

Article 151.-Le B'udget de chaque Département Ministériel est
·visé en C:hapitres et en SectioIl.9 et doit être voté article par article.

Le virement est formellement interdit. Aucune somme allouée pour
Chapitre ne peut être reportée au crédit d'Un autre Chapitre et

ployée à d'autres dépenses sans une Loi.
Le Secrétaire )d!'Etat des Finances est tenu, sous sa re&ponsabilité

nnelle, de ne seIWir, chaque mois à chaque Département Minis
iel, que le douzième des valeurs prévu'es dans son Budget" à moins

tune décision du Conseil des Secrétairès d'Etat pour cas e~traorldï
Ure.
,Les Comptes Généraux des recettes et des dépenses de la Répu
lq!ue sont tenus par le Secrétaire d'Etat .dles Finances selon un mode
~ Comptabilité établi par la Loi.
L'exercice administratif commence le Premier Octobre et finit le
~nte Septembre de l'anné suivante.

CHAPITREU

Des Organismes de Gestion des Recettes de l'Etat

et de iContrôle des iDépenses Publiques

Article 152.-11 est institué un Organisme autonome dénommé :
nutr S'upérieure Id~s Comptes», chargé ,du contrôle administratif et
tidictionnel de toutes les recettes et dépenses de l'Etat
~et Organisme est consulté sur toutes les questions relatives à la
gislation sur les Finances Publiq!ues ainsi que sur tous les Projets
:Contrats, AccoMs et Conventions à caractère financier ou com
~ial auxquels l'Etat est parti.

~n organisation et son fonctionnement sont déterminés par la Loi.

bticle 153.-En vlue d'·un contrôle série,u'x et permanent des Dé
1ses PfUlbliques, il est élu au scr1utin secret, au début Ide chaque
• ion Législative, une «Commission Parlementaire des Comptes
~éraux» de quinze Membres chargée de rapporter sur la gestion
~. Secrétaires d'Etat pour permettre au Corps 'Législatif de leur
'order ou de leur refuser décharge.

~ette ,Commission pourra S'ald1joindre trois spécialistes comptables
plus ainsi que des employés.

~cle 154.-Chaque année, le Corps Législatif arrête:
t
1

I10) Le compte des recettes et dépenses de l'année écoulée ou
~ des années précédentes;
~,2o) Le Budget Général de l'Etat contenant l'aperÇUt et la portion
; des fonds alloués à chaque Département Ministériel pour

l'année.

outefois, aucune proposition, aucun ameI1ld~ment ne peut être
()duit à l'occasion du Budget sans la provision correspondante des
~ et Moyens.
\l'Cun changement ne pe·ut être fait soit pour augmenter, soit pour
me lei; appointementl~ des fonctionnaires publics que par une
Ilfication Ides lois y relatives.

rticle l i55.-Les Comptes Généra'u·x et les Budgets prescrits par
icle préoédent, accompagnés du iRapport de la Cour Supérieure
Comptes, doivent être soumis a,u Corps Législatif par le Secrétaire
at des Finances au pLus taro. dans les quinze jours de l'ouverture
a Session Législative. Il en est de même du Bilan annuel et des
-ations de la Banque Nationale de la République d'Haïti ainsi que
>us autres comptes de l'Etat Haïtien.
! Corps Législatif peut s'abstenir de tous travaux législatifs tant
ces documents ne lui sont pas présentés. Il refuse la Idlécharge des
étaires d'Etat et même le vote du Budget lorsque les comptes
entés ne fournissent pas, par eux-mêmes ou par les pièces à
lui, les éléments de vérification et d'appréciation nécessaires.

ticle 156.--Au cas où le Corps ,Lé.gislatif, ,pour quelque raison que
lit, sauf celle de la non présentation des documents indiqués. à
cIe precélcfunt ou de l'insuffisance des pièces à l'appui, n'arrête
.~ Budget patIn- un ou plusieurs Départements Ministériels avant
ljournement, le ou les Budgets des Départements intéressés en
~ur pendant l'année Bu,dgétaire en cours sont maintenus pour
ée budgétaire suivante.
ns le oas où, par la faute de l'Exécutif, les Budgets de la Répu
~~ n'auront pas été votés, le Président !de la Répuiblique convo-

quera immédiatement le Corps Législatif en Session Extraordinaire à
seule fin de voter les Budgets de l'Etat, sauf les sanctions constitu
tionnelles à prendre contre le~ ,Secrétaires d'Etat responsables.

Article I;S7.-Les Institutions et Entreprises de l'Etat de caractère
a:utonome et les Entités auxq.uelles subviennent IdeS Fonds du Trésor~

en ,totalité ou en partie, à l'exception des institutionS! de crédit, sont
régies par des B·udgets Spéciaux et des systèmes de salaires approuvés
par le Pourvoir Exécutif.

Article 158.-11 est établi, pour tous les Services Publics, un système
de comptabilité 'unique arrêté par l'office du Budget de la République.

Des ressources peuvent être séparées de la masse des biens de l'Etat
suivant les prévimons de la Loi, et être assignées à la constitution ou
à l'accroissement de patrimoines spéciaux, destinés à des Institutions
Publiques poursuivant IdeS ,buts cultu·reIs ou tendant à l'établissement
et à l'e~loitation d'œuvres d'assistance ou de sécurité sociale, ou
visant au développement de la petite propriété urbaine et rurale ou
à celui de l'Economie en général.

TITRE VIII

DU REGIME ECONOMIQUE

Article 159.--Le régime économique tend à assurer à tous les
Membres de la ,Communauté une existence digne de l'être hiumain. Il
répond!" essentiellement à des principes de Justice Sociale.

Article 160.......,La liberté économiqjue est garantie en tant qu'elle ne
s'oppose pas à l'intérêt social.

L'Etat protège l'entreprise privée et vise à ce qu'elle se dévèloppe
dans les conditioIlSl nécessaires à l'accroissement de la richesse natio
nale de manière à assurer la participation du plus grand nombre au
bénéfice de cette richesse.

Article 161.-Aucune Corporation o~ Fondation, quelle que soit sa
dénomination ou son objet, ne peut conserver en propriété ou aldttli
nistrer d'autres biens immeubles, que ceux destinés immédiatement et
directement à son usage QUI a'ux fins de sa constitution. '

Article 162.-Des privilèges portant sur une période limitée peuvent,
être accordés par la Loi aux inventeurs ou perfectionneurs; des régies
établies en faveur de l'Etat ou Id~s Comm·unes, si l'intérêt général
l'exige.

Article 163.-L'Etat peut prendre en mains l'administration des
entreprises qui prêtent des services e~entiels à la Communauté afin
d'en assmer la continuité si leurs propriétaires, entrepreneurs, admi
nistrateurs ou gérants se refusent à respecter les disposit,ions légales
relatives à l'origanisation économique et sociale d·u Pays.

Il peut également prendre. sous son contrôle et, même, nationaliser
les biens appartenant aux ressortissants IdeS Pays avec lesquels Haïti
est en guerre.

Article 164.---La construction de logis d'habitation est déclarée d'in
térêt social.

L'Etat s'efforce d'obtenir que le plus grand nombre possible de
familles soient propriétaires de leurs maisons d'habitation. Il fait en
sorte que tourte entreprise agricole ou indu~strielleassure à ses ouvriers
et travailleurs une; Iefu.meure hygiénique et commode.

Article 165.--DoiJt être prévue, de façon expresse, dans toute con
cession accordée par l'Etat pour l'installation de quais, chemins de
fer, canaUiX ou tous autres ouvrages relatifs à des services publics, la
condition essentielle que, après un délai qui ne doit pas excéder
cinCJU!ante ans, ces ouvrages ldeviennent, de plein droit, propriété de
l'Etat, en parfaite condition d'usage, sans au,cune indemnisation.

TITRE IX

DU REGIME SOCIAL

CHAPITRE 1

De la Famille

Article 166.-La famille, base fondamentale de la société, est proté
gée par l'Etat, q·ui favorise le mariage, procure aide et assistance à la
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maternité et à l'enfance, établit les lois et dispos~tions nécessaires
pour que chaq,ue foyer bénéficie du degré de bien-être in:dlspensable
à sa quiétude et à sa collaboration à l'ordre public et à la paix sociale.

Article 167.~Le mariage repose sur l'égalité politique et écono
mique des conjoints.

Article 168.-Les enfants légitimes et les \~nfants naturels légale
,menrt reconnu's ont des droitS! égaux à l'édJu!Cation, à la protection, à
}'assista·nce et à la' s~llicitude ld!e leurs parents.

Article 169.-La loi détermine les conditions dans lesquelles la
paternité peut-être recherch~e.

Article 170.-La Loi règle le cas des enfants: adulté~s et incestueux.
Article 171.-L'Etat protège la santé physique, mentale et morale

des mineurs et garantit leur droit à l'assistance et}l l'éduc~1ion.

Article 172.-La Crimil}alité juvénile est soum~e à ;~~ r~e Juri
dique partiwaier.

CHAPITREH

,Du Travail

Article 173.~e Tra~ail, fonction sociale, jouit lde lapro~,~ction de
l'Etat et n'est pa~~ '~icle d'exploitation. '

L'Etat vise à pourvoir ,le travailleur map:uelou int~Uect~el, d'·une
oëcuPA~ion qui lui permette de procurer à sa famille, ainsi qu'à lui
même,"les conditions économiques d'.une existence digne.

Article 174.-Le Travail est réglementé ,par IU!Il Cod~ de Travail
dont l'objet principal est :d'hannoniser .Jes rapports du Capital et
du, Travail et qui est fondé sur les principes généraux tendant à l'amé
liQration des condttions de vi~ des travailleurs.

Article 175.-Les droits consacrés en faveur ,des travailleurs ne
'sont pas susceptibles de renonciation; 'et les lois qui les reconnaiss-ent
obligent, tous les habitants du Territoire.,

;Artielel'l6.-L'Etat prend en ~charge les indig~nts qui, du fait de
leur âge ou de, leur incapacité physique ou men14le, Eont inaptes au
travail.

TITRE X

IDE LA \CULTURE

Article 177.-Le Développement et la diffusi~~ de la Culture cons
tituent poqr l'Etat une' obligation et une fin .pr~~orldlale.

L'Educati,On est une attribution essentielle de l'Etat, qui organise
le système ,éducatif et crée les services néce~,sairés à cette firt.

Article 178.-L'Education doit tendre au plein épanouissement de
la personnalité des intéressés de façon qUI'ils apportent une coopéra
tion constructive à la société et contribuent à incu,lquer le respect
des droits de l'Homme, à combattre tout esprit d'intolérance et de
haine et à développer l'idéal d'Unité Nationale, Panaméricaine et
Mondiale.

L'Education de base est obligatoi~e ~t doit être fournie gratuite
ment par l'Etat en vue de réduire le nombre :d!e~ illettrés absolus et
pennettre à t-ous de remplir consciemment leur rôle de travailleurs,
de pères de famille et de citoyens.

Article 179.-Aucun établissement d'éducation officiel ou privé ne
peult ref.user ides élèves en se fQnd!ant sur la nature de l'lUnion de
leu,rs parents ou tuteurs, ou sur des différençes sociales, raciales.
politiques ou religieuses.

Article 180.-11 est .nécessaire, pour enseigner, de justifier de se~

capacités de la façon 'que précise la.Loi.

L'Enseignement de l'Histoire et de la Géographie d'Haïti, de la
Morale Civique et lCfu la Constitution qui régit le Peuple devra être
donné. dans tous les établissements d'éducation, qlU"ils soient publics
ou privés, par des professeurs haïtiens,.

Article 181.-La richesse folkloriq'ue, artistique, archéologique et
historique dru Pays (ait partie dlu Trésor Haïtien. Elle est placée sous

la protection de l'Etat et e~t soumise à des Lois spéciales, qu:

assurent la conservation et la saturvegarde.

TITRE ,XI

SANTE ET ASSISTANCE PUBLIQUE

Article 182.-La santé des habitants du Territoire constitueun
public.

L'Etat assure ,:aux malades une assistanCe médicale gratuite ~

su·rtout, l'impérieux devoir de prévenir et, le cas échéant, de .
la propagation des maladies contagieuses ou endémiques.

Article 183.-L'Exercice des :Professions qui sont en rapport dirI
avec la santé de la population est strictement réglé par la Loi.

Article 184.-Un «Conseil Supérieur ide la Santé ~ublique» veillt:

la Santé de la Population.

Son Organisation et son fonctionnement sont fixés par la Loi.

TITRE XII

DES FORCES ARMEES

Article 185.-Les Forces Années sont instit·uées pour défendrer
tégrité du Territoire et la ,Souveraineté de la République, maint!
l'ol'!dlre public en tant qu'auxiliaire de l'autorité civile de qui e&

relèvent.

,Les fonctions de ·Police sont séparées: de celles de l'Armée etCtlo

fiées à des Agents spéciaux soumis à la responsabilité civile et ' '

dans les fonnes et conditions prévues par la Loi.

Le Président de la République est le Chef SUlprême et effectif œ

Forces Armées, des Forces de Police et des Volontaires de la Sécur:~
Nationale; tous ceux q.ui commandent les dites Forces: sont
recevoir délégation de Lui; Il :prend, en ce qui concerne les F
Armées, toutes décisions dans le cadre de la Constitution, des Ul~~

règlements en vigueur.

Article I86.-Le Service Militaire est obligatoire pour to~

Haïtiens.

La Loi fixe le mod~ de recrutement du soldat et la durée du SeJ"l'Kt

Article I87.~Les Forces Années sont apolitiques et essentiellœ
obéissantes. Leur organisation et l'exercice de ~eurs activitës ~
soumis, à des Lois, dispositi9ns et règlements spéciaux.

Les militaires. en activité ,de service ne sont pas éligibles aux f~\
tions représentatives ou exécutives." Tout militaire candidat a~
fonction de l'une ou de l'autre catégorie doit démissionner un ant
moins a,vant l'époq,ue fi'xée pour les élections. Les Militaires en a~'

vité de service ne .peuvent être appelés à auoune fonction publique

Article IS8.-La carrière militaire est profe~ionnelle et on r
reconnaît que lesgraJdes obtenus suivant l'échelle rigoureuse é~DJ

par la Loi.

Celui q·ui aura lé.galement un grade ,militaire le conservera sa n
durant, et n'en pourra être ,privé q'ue par décision exécutoire.

Article' 189.-L'importation et la fabrication d'arme~ et de matert
de guerre ne peuvent se fair~ qu'avec l'autorisation et sous le contrN

du Pouvoir Exéc~tif.

Article 190.-L'Organisation des Forces Arm~es et des Tribunt
dont ,elles relèvent est fixée par la Loi.

La Cour Militaire doit prononcer sa sentence en, .présence de l'acrlJ
et de son Conseil, et mention de l'accomplissement de cette fonn~1
sera faite dans la dite sentence, le tout à peine de nullité.

L'accusé ou son Conseil pourra faire sa déclaration de pourvo:~

Câssation soit à l'Officier remplissant la fonction de Greffier, ~
doit la recevoir à l'a:udience même, Eûit au Greffe du TribunalCIT
de la Juridiction du ju,gement, dans le délai de trois jours fran~
partir du prononcé. Le délai et le .pourvoi sont suspensifs.

L'Officier ou le 'Greffier qui aura reçu la déclaration sera tenul
l'acheminer, avec toutes les .pièces du procès, au Parquet d~ laC(Il



TITRE XV

Préconisé et mis sur pied une organisation rationnelle de la
Section Rurale et, par r.;n nouveau Çode, réglementé la'~vie
dans les campalgne~ !:~e manière à y 0 instaurer la Justice;
ouvert, ainsi, la voie à la réhabilit~tibh)définitivedu Paysan;

Entrepris et réussi l'alphabétisatiô~ ·d~so. masseOs et ':'èo~blé
ainsi l'aspiration des petit~ et des -lltiriibles .verS' plus· ;de

lu,mière et de bien-être;

80) ,Créé ·des organislnes préposés à la ·protectioIi" de;o là Femine,
;d!e la Maternité, de l'Enfance, de la·Fmnille;

70)

60)

90) Institué l'Université d'Etat d'Haïti' et( l"lépondu. aux légitimes
ambitions de la Jeunesse, tendue. vèrs les c~es .de la Con
naissance et la Domination de l'Avenir Par le Savoir;

100) Imposé le respect des droits du Peuple, '·d~s prérogatives de
laSouverai;n~téNationale, consolidé' le prestige et la dignité
de la Communanlfté Haïtienne et sauvegardé de toute atteibte
l'héritél:ge sacr~ des Ancêtr~s;

110) Embrassé, par Sa politique intérieu're, toutes"'lès'couches so
ciales dans ,Sa sollicitwdle, et, par une ~politique extérieure
habile et digne, défendu l'intégrité' d·u Tèrri,toire et l'Indépen
dance Nationale;·..·

·120) Conv~rgé, en définitive, Ses initiatives vers ia Constitution
d'une Nation Forte, apte à remplir son destin en toute liberté
ct en toute fierté, pour le bonheur de tous ses fils et pour
l'l pa:x cl u Inonde.

Pour ~'être ainsi constitué, le Leader incontestable de la Révo}ution,
l'Apôtre de l'Unit2 Nationale, le Digne ·Héritier des 'Fondateurs de la
Nation Haïtienne, le Rénovateur de la Pa:tiiè, et avoir ~érité d'être
accla.mé inconditionnelle~ent, par l'immense majorité des populations,
le Chef :~'e la 'Communauté Nationale sanS ;limitation de duœe;

Le Citoyen Docteur François DUVALIER, élu Président de la
République, exercera· à Vie !Ses Hautes Fonctions, suivant les dispo
~itions de ''l'Artic1e '92 de la présente Constitution.

DIsPOSITIONS GENERALES

e Corps Législatif arrêtera avec le Pouvoir Exécutif lesquelles des
anties constitutionnelles peuvent être suspendues dans les parties·
:Territoire mises en état de siège.

'es effets de l'état de siège sont réglé~ par une Loi spéciale.

Articlé~191.-Lesco~leu~s nationales sont le noir et le rouge, placés
rticalement, emblème créé le 18 Mai 1803, à l'Arcahaie, par Jean
ques DES·SALINES Le 'Grand, Fondateur de la Patrie H,aïtienne,
conformément aux dispositions de la Constitution Impériale de
5.

Les Armoiries ,de la République ~ont : Le Palmiste surmonté du
nnet de la Liberté orné d'un trophée avec la légende: «L'Union fait
Force».

ILa Devise est: «Liberté, Egalité, Fraternité».

'L'Hymne Nati~nal est la «Dessalinienne».

·Article 192.-AUICun sennent ne peut être imposé qu'en vertu de la
.nstitution ou' d'une Loi.
\

\Article 193.-Les fête's nationales sont: celle de l'Indlépendance, le
t- Janvier; celle des Héro~, le 2 Janvier; celle de l'Agriculture et du
tavail, le 1er. Mai; celle du Drapeau. }p 1~ Mai· cellE=' commén10
_ive de la Bataille de ;Vertières, le 18 Novembre, qui est également
tJour des Force~Armées; celle de la Souveraineté et de la Recon
~ssance Nationale, le 22 Mai; celle Ide la Découverte d'Haïti, le 5

C'cem'bre.

, fêtes légales sont déterminées par la Loi.

~cle 194.-Aucune Loi, aucun Arrêté ou Règlement d'Admini<;
~on PubliqU!e n'est obligatoire qu'aprè~ avoir été publié dans la
tIlle déterminée par la Loi.

Jlrticle 195.-Aucune place, aucune partie du Territoire ne peut
le déclarée en état de siège que dans les cas de trou·bles civils,
invasion imminente de la part d':un~ Force Etrangère.

L'acte du ,Président de la République ·déclaratif de l'état de siège
it êt1re signQ de tous les Secrétaires d'Etat et porter convocation
~édiate dfU Corps Législatif appelé à se prononcer sur l'opportunitp
'la mesure.

~~~~~~~~~~~~~~~==~=~~~~L~E~\~Y::-:œ~l~i~&__Dlt~~~~~~~~~~~== =~~=.:!:,...==*~t'~o~~~~~~l
~ Cassation appelé à mettre l'âffaire en état dans le délai de quinze 40) Réalisé la stabilité économique et financière de l'Etat en dépit,
~urs au plus. de l'action néfaste des forces conjuguées de l'intérieur et de

1

l'extérieur, aggr,avée des désastres cycliques issus :le la vio-
. TITRE XIII lence des éléments;

50) Organise :une protection efficace des masses laborieuses en
harlnonisant les intérêts et les aspirations du Capital et du
Salariat;

TITRE XIV
t

1 . DISPOSITIONj3 SPECIA!LES

Article l$.-La ,Chambre Législative constituée au scrutin du 30
i,ri11961 exercera la Puissance Législative jusqu·'au deuxième Lundi
tvril1967, date de l'expiration du mandat des actuels Députés.

t:n l'occurrence, le Citoyen Docteur François DUVA·LIER, Chef
l>rême de la Nation Haïtienne ayant provoqué pour la première foi5'
puis 1804 ·une prise de. Conscience Nationale à travers un change
$lt radical au point ~ vue politique, ·économique, social, culturel
religieux en Haïti est élu Président à Vie afin d,'assurer les Con
@tes et la 'Pennanence de la Révolution Duvaliériste, sous l'étendard
J'Unité Nationale.

Article 197.-Pour avoir :

~ 10) Par une opportune réorganisation deS! Forces Années, assuré
l'Ordre et la Paix dangereusement troublé~ après les tra
giques événements idie l'année 1957;

} 20) Rendu possible et ~éalisé la réconciliation des factions poli
tiques farouchement opposées à l'occasion de la chute du
régime de 1950;

".,;

! 30) Posé les bases de la prospérité nationale par la promotion de
l'Agriaudture et l'industrialisation progressive du Pays~ faci
litées par l'établissement de grands ouvrages et travaux
d'infrastructure;

DE, LAo·REVlSION DE LA CONSTITUTION

ArticÎë 198.-Le ,Pouvoir Législatif, sur la proposition de l'un de
ses Mernbres"QUI du !Pouvoir Exécutif, a le droit de :dJéc1arer,. au cours
d"une :Session'Ordinaire qu'il y a lieu de ,reviser partiellement-ou tota.'
lement les dis~ositions de la Constitution en vigUeur.

Cette' déclaration est notifiée immédiatement au Président de la
République et publiée au Journal Officiel.

Dès la publication de la déclaration, le Corps Législatif, au cours de
la même Session ou sur convocàtion à l'extraordinaire, se réunit ~
AsSèmbl~e Nàtionale pour statuer sur la révision proposée.

Article 199.-La revision achevée, l'Assemblée Na~ionale procIarne
l

dans ·une séance spéciale, la 'Constitution nouvelle s'il s'agit d'une
revision totale, ou les dispositions amendées s'il ne s'a·git. que d'une
'revision partielle, et, dans ce dernier cas, les incorpore danS la· Con.s
titution.

TITRE XVI

DISPOSITIONS FINALES

Article 200.-Tous les Codes' de Lois, toutes les Lois,. tous le~

Décrets-Lois et tous les Décrets actuellement en vigueur sont main
tenu~ en tout ce qui n'est pas contraire à la· présente Constitution.

En particulier, tous les actes accomplis par le Conseil Militalre d~•Gouvernement durant. la vacance présidentielle ouverte le 14 Juin



195'7 sont ratifiés et valables, sous la réserve du droit du Pouvoir
compétent d'apporter législativement aux Décrets et Arrêtés pris par
le dit Conseil toutes modifications qlUe peut réclamer l'Intérêt P,ublic.

Article 201.-La presente Constitution entrera en vigueur dès la
publication qui en sera faite au Moniteur, Journal Officiel de la Ré
publique.

Donné au Palais Législatif, siège de l'Assemh1ée Nationale Cons
tituante, à POI'lt-~ul-Princ·e, le 25 Mai 1964, An 161ème. de l'Indé
pendance.

Le p~ésid!ent: Jean M. JULME

Le Vice-Pl'Iésident: Georges KERNIZAN

Les ',Secrétaires: Franck IDAPHNIS, ~ntoine V. LIAlITAUD

Les Membres: Mme. Max ADOLPHE, Lamoussey L. ANDRE,
Michel C. AUGUS'TIE, Gabriel H. AUGUSTIN, Denis BALTHAZAR,
Pressoir BAYARD, Volvic~ CAYARD, Métel1us CHARLES, Dr. Le
Sage CHERY, Ernsrt DUMERVE, Léo~ JEAN, :St. Pierre !Excellent
ELYSEE, Charlemagne ESTRlPLET, Dalvanor H. ETIENNE, 'Edouard
GELIN, Homère HYPPOLITE, Edmond Jean-FRANÇOIS, Gassner
A. KERSAINT, Wéber A. K:ERSAlNT, Oharité LOUIS, Arnoux Ls.
JEUNE, Candelon LUCAS, Joseph S. MAXI, lfaphaël H. MEHU,
Louis Enoy MICHEL, Friltz P. MOISE, NériUis NELSON, Hugo H.
PAUL, Mme. Ulrick PAUL BLAN,C, Max PIERRE-PAUL, Dupéra
PERALTE, Sénèque PIERRE, Armand RAPHAEL, Louis RAY
MOND, Murat ROMULUS, Karinsky ROSE~ORT, UlrÏJck SAINT
LOULS, And~é SIMOIN, DU/cange SALOMON, Dener S!EIDE,- Luc

,SENATUS, Eberle THEODORE, Louis THOMAS,
Joseph C. TURGOT, Gerson C. ZAMOR.

ADMINISTRATION GENERALE· DES CONTRIBUTIONS

AVIS

Je soussigné Emmanuel D. CHARLES, Collecteur des Contribu
tions de J Armel exerçant les fonctions de Receveur de l'Enregistre
ment et de la Conservation faricière avise le public que j'ai fait choix
de Monsieur Dessaix BAPTISTE pour être mon Commis-Signataire
au Service de l'Enregistrement de J acmel, ce conformément au pres
crit de l'article 71 de la loi régissant la matière et je réponds de sa
signature comme de la mienne propre en ce qui concerne le dit Sec-

vice.
Jaomel, le 6 Mars 1964

Emmanuel D. CHARL'-gS

Collecteur

•••
Je soussigné, Rochel RENE, Collecteur des Contributions à Jéré,.

mie, remplissant les fonctions de Directeur Délégué de l'Enregistrement,
avise le public en général que j'ai fait choix de Monsieur Maurice
CALIXTE pour être mon commis-signataire au Bureau de l'Enregis
trement de Jérémie, ce conformément au prescrit de l'article 71 de
la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme 1'3
mienne propre en ce qui concerne ce service.

Jérémie, le 18 Mars 1964.

Rochel RENE

Collecteur

•••

Les chèques émis aux numéros:

75868 - (Article 0704-10) à l'ordre de MAX MOSCOVA, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00,

75869 - (Article 0704-10) à l'ordre de JEAN-BAPTISTE BOTTEX,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80,

75870 - (Article 0704-10) à l'ordre de DANIEL AUGUSTE, en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60,

75871 - (Article 0704-10)à l'oTdre de PAULEMON PIERRE, en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115.25,

75872 - (Article 0704-10) à l'ordre de EUDOVIA PIERRE, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 96.10,

75873 - (Article 0704-10) à l'ordre de LEOZANE ZEPHYR, en
date du 29 Février 1964 et s'é~evant à Gdes. 96.10, étant

égarés, sont déclarés nuls,. duplicata devant en être dressés.

•••

Les chèques émis aux numéros:

75862 - (Article 0704-10) à l'ordre de HERMANN JOSEPH en

date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.00,

75863 - (Article 0704-10) à l'ordre de PLUTARQUE AUGUSTIN,
en d~te du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 286.35,

75864 - (Article 0704-10) à l'ordre de WALDECK GEORGES en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 286.35,

75865 - (Article 0704-10) à l'ordre de MAX JASMIN, en date du
29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 244.75,

75866 - (Article 0704-10) à l'ordre de FRANCISCO VINCENT,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00,

75867 - (Article 0704-10) à l'ordre de POUGET JUSTAFORT, en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, étant

égarés, sont déclarés nuls, duplicata deva'1lt en être dressés.

***
Les chèques émis aux numéros:

408572 - (Article 0903-23) à l:ordre de NICOLAS T. CHARLES,
en date du 24 Septembre 1963 et s'élevant à Geles. 112.50,

75857 - (Article "0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES MESIDOR,
en date du 29 Février 1964 et" s'élevant à Gdes. 428.25,

75858 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES DORION,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,

75859 - (Article 0704-10) à l'ordre de ALPHONSE MOONEM,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,

75860 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. SERGE LAMAUTE,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,

75861 - (Article 0704-10) à l'ordre de FRERE FRANTZ BAAL,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,

étant égarés, .sont décla~ér nuls, duplicata devant en être dressés.

• ••

Les chèques émis aux numéros:

75874 - (Article 0704-10) à l'ordre de DECIUS ANDRE, en date
du 29 Février 1964 et s'éleva'nt à Gdes. 115,25,

75875 - (Article 0704-10) à l'ordre ~e JOLICŒUR SANON, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115, 25,

75876 - (Article 0704-10) à l'ordre de SYPHAEL SANON, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115,25,

75877 - (Article 0704-10) à l'ordre de MME LEROISNE CHAR
LES, en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 96,10,

étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

• ••

Il en est de même du ~hèque au numéro 104709 (Article 1504-10)
à l'ordre de JOSEPH ~'\MARRE en date du 31 Mars 1964 et s'éle
vant à Gdes. 349.60.

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick
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ERRATUM
L'article 191 de la Nouvelle Constitution se lit ainsi:

«Article 191.-Les couleurs 'nationales sont le noir et le rouge, pla
cés verticalemen~ emblème créé le 18 Mai 1803, à l'Arcahaie, par
Jean-Jacques Dessalines Le Grand, Fondateur de la Patrie Haïtienne,
et conformément aux dispositions de la Constitution Impériale de 1805,

Les Armoivies de la Républiq'ue sont: Le Palmiste orné d'utl tro
,phée avec la légende, «L'Union fait la Force».

La Devi~e est: «Liberté, Egalité, Fraternité•.

L'Hymne Natienal est la «Dessalinienne»).

.~RRETE

Dr. FRANÇOIS nuvALlER
Président de la République

Vu l'Article 90 de la C'onstitutian;
Vu la Loi du 31 Juillet 1926 sur les jours fériés, modifiée par celle

du 17 Juillet 1931;

Considérant qu'il convient de permettre à tous les Citoyens de par
ticiper aux diverses cérémonies de la Prestation de Serment du Cito
yen Docteur François DUVALIER, Elu Président à Vie de la Républi
que;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense
Nationale;

Arrête:

Article ler.-Le lundi 22 Juin 1964, les Services Publics, les EcoIE's,
le C'ommerce et l'Industrie chômeront à l'occasion de la Prestation de
Serment du Citoyen Docteur François nuvALlER, Elu Président à
ViE;< de la République.

Article 2.-Le Présent Arrêté sera publié et exécuté à la diligence
du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Défense Nationale.

Donné au Palais N~ticnal, à Port-au-Prince, le 19 Juin 1964, An
161ème de l'Indépendance.

Dr. FRANÇOT~ DUVALIER
Par le Président:

Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la :Défense Nationale: JEAN M. JULME

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE
ET DE L'INDUSTRIE

SERVICE DES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMIVIERCE

(Loi du 17 Juillet 1954)

NO". 108 Reg. 24

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce TEXACO INC., société anonyme organisée et opé
rant sous le régime des lois de l'Etat de Delaware, E.UA., ayant son
siège social à 135 East 42nd Street, Ville et Etat de New York, E.UA.,
représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté une demande d'enre
gistrement de la marque:

CRYSTALITE (POUR RENOUVELLEMENT)

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la .compo-..
sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de TEXACO I~C..

Elle s'applique à l'huile de Kérosène, et aux huiles et graisses em
ployées pour le çhauffage, l'éclairage et la lubrification. (CLASSE 4)

,
Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la

dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai
1961, au numéro 10 Reg. 24, expira'nt le 12 Avril 1971.

....
No. 109 Reg. 24

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il app~rtiendra

Il est certifié qu'aux termes de la lei sur les Marques de Fabrique
et de Commerce GEVAERT PHOTO-PRODUCTEN N.V., société
anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de la Belgique,
ayànt son siège social à Mortsel, Belgique, représentée par Me. Jean
P. SALES, a présenté une de1ma'1lde d'enregistrement de la n1a~que:

.. GEVAERT & DESSIN

Cette marque consiste dans la dénomination uGEVAERT» ea let
tres blanches apparaissant sur un fond rou~e en forme de p€.'ntagGne,
comme cela resseTt du fac-similé déposé.

La marque ainsi décrite est la propriété de GEVAERT PHOTO
iPRODUCTEN N.V.

Elle s'applique aux papiers photographiques, lithographiques et li
thophotographiques; plaques photographiques; films photographiques,
graphiques et cinématographiques; rollfilms, studiofilms, pcrtrait-films;
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planfilms; packfilms; films aux rayons Rontgen,; films pour photogra
phier des images Rontgen projetées; préparations chimiques; produits
poUr la photographie; produits photographiques en général (Cl/AS
SE 1)

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15
Mai 1961, au numéro 109-Reg. 24

•••
No. 110 Reg. 24
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Com:merce· GEVAERT PHOTO-PRODUCTEN' N. V., société
anonyme organisée et opérant sous l~ régime des lois de la Belgique,
ayant son ~igèe social à Mortsel, Belgique, représentée par Me. Jean
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

.GEVAERT & DESSIN»

Cette marque consiste dans la dénomination .GEVAERT» en let
tres blanch~s apparaiss~nt sur un fond rouge en forme de pentagone,
comme cela ressort du fac-similé déposé.

La marque ainsi décrite est la propriété de GEVAERT PHOTO
PRODUCTEN N.V.

Elle s'a·pplique aux appareils photographiques et cinématographi
ques. (CLASSE 9)

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la m~rque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15
Mai 1961, au numéro llO-Reg. 24

•••
No. 111 Reg. 24
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Comm~rce THE NORWICH PHARMACAt COMPANY, so
ciété anonyme organisée et opérant sous le régime des lois de rEtat
de New York, E.U.A., ayant son siège- social à Eaton Avenue, Nor
wich, Etat de New York, E.U.A., r~présentée pat Me. Jean P. SALE~
a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

LOROPHYN

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
.sent.

La marque ainsi décrite est la propriété de THE NORWICH
PHARMACAL COMPANY

Elle s'applique aux produits pharmaceutiques~ vétérinaires et hy
giéniques; produits diététiques pour enf8'Dts èt .malades; emplâtres,
matériel pour pansement; matières pour plomber- les dents et pour
empreintes dentaires; désinfectants; préparations pour détruire les
mauvaises herbes et les animaux nuisibles. (CLASSE 5)

'Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la
'-dite Imarque. Aucune oppositio~ n'aY'8nt été reçue, la marque plus
~haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie "d'Etat, le 15
Mai 1961, au numét:'o Ill-Reg. 24

• • •
'No. 112 Reg. 24
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'-aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
èt de Commerce GLAXO LABORATORIES LIMITED,' une compa-

gnie anglaise ayant SG'n siège social à 891-995, Greenford Road, Green- 1

ford, Middlesex, England, représentée par Me. Jean P. SALES, a 'Pré
senté une demande d'enregistrement ide la marqu:e:

BETNELAN

Cette marque consiste dans" la dénom~ation ci-dessus indépendam
ment des styl~, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent.

1 La marque ainsi décrite est la propriété de GLAXO LABORATO
RIES LIMITED

Elle s'applique à tous les produits de la, Classe 5.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé lé" fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la ,marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15
Mai 1961, au numéro 112-Reg. 24

***
No. 113 Reg. 24
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra
....

Il est certifié q1J'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce iPHIPPS &. CO., société en commandite simple, éta
blie à P~rt-au-Prince, Rue Férou, représentée par Me. Jean P. SA
LES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

LA CAYENNE & DESSIN

Cette marque consiste dans la dénomination «LA CAYENNE. ·8S

sociée à la représentation d'uri paysage représentant une prairie' tra
versée par un ruisseau dans laquelle paît une vache les pis gonflés,
paysage au premier plan duqu~l est représentée une jeune fille p01

tant un seau de lait, comme cela ressort du fac-similé déposé.
La marque ainsi décrite est la propriété de PHIPPS & CO.
Elle s'applique au beurre! (CLASSE 29)

Conformément à la loi sus-visée, il a' été dépC'sé le fac-similé de la
dite" marque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15
Mai 1961, au numéro 113-Reg. 24

***
No. 114 Reg. 24
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de' la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce ELI LILLY AND COMPANY, société anonyme or·
ganisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat d'Indiana, ElU.!,
ayant son siège social à 740 South Alabama Street, Indianapolis. Etat
d'Indiaria, E.U.A., représentée par Me. Jean P. SALES, a présenté
une demande d'enregistrement de la marqu~:

«VELBE»

Cette 'marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la composent

La marque ainsi décrite est la propriété de ELI LILLY AND COM·
PANY

Elle s'applique aux préparation~ et substances pharmaceutiques.
(CLASS~ 5)

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la
dite marque. Aucune opposition n'aya~t été reçue, la marque plus
haut rndiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15
Mai-1961, au numéro 114-Reg. 24

***
No. 115 Reg. 24
Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra
Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique

et de Ccmmerce WHITE LABORATORIES INC., société anonyme
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organisée et opérant sous le régime des lois de l'Etat de New Jersey,
E.U.A., ayant son siège social à Galloping Hill Road, KemiIworth, Etat
·de New Jersey, E.U~A., a présenté une demande d'enregistrement de
la marque:

-SORBOQUEL

PROCES-VERBAL DE BRULEMENT DE G.800.000
DETERIOREES DE LA BANQUE NATIONALE

DE LA REPUBLIQUE D'HAITI

1081ème BRULEMENT

Cette marque consiste dans la déncmination ci-dessus indépenda,m
ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la compo
sent.

L'An Mil-Neuf-Cent~Soixante-Quatreet le Jeudi 30 Avril, en- pré
sence des soussignés:

La marque ai'nsi décrite est la propriété de WHITE LABORATO
RIES INC'.

Mr. Jean Magloire, Membre du Conseil d'Administration de la
B.NR.H.

Elle s'applique à tous les produits de la CLASSE 5.

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé, le fac-similé de la
dite marque. Aucune oppsition n'ayant été reçue, la marque plus' haut
-indiquée a été enregistrée en cette Secrétairerie d'Etat, le 15 Mai
1961, au numéro lllS-Reg. 24

***

Mr. Franck Bouchereau, Sous-Directeur de la B.NR.H.

Mr. Jérome René, Représentant du Ministre des Finances

Mr. Auguste Toulmé, Représentant de ,la Cour Supérieure des
Comptes,

.il a été tiré des caveaux de la Banque Nationale de la République
d'Haïti, à Port-au-Prince, pour être incinérés 305 paquets contenant:

--HUIT CENT MILLE GOURDES 00/100:-'--

Jean Magloire, Franck Bouchereau, Jérome René, Auguste Toulmé

Après que la C~mmissian de Brûlement eut effectué le contrôle mi
nutieux des paquets ainsi que des fiches attachées à chaque paquet
établissant que le triple comptage requis par les règlements du 9 Mars
'19S6 a été dûment observé, les dits paquets se décomposant comme
suit:

ont été incinérés dans le four de la Banque 'Nationale de la République
d'Haïti, opération qui a duré de Neuf heures du matin à Midi.

En foi de quoi, il a été dressé le présent Procès-Verbal que les
membre~ ci-dessus nommés ont signé après lecture.

Fait à Port-au-Prince, en NEUF (9) exemplaires, les jour, mois et
an que dessus.

BILLETS DE G.S
150.000.

BILLETS DE G.100
135.000.

BILLETS DE G.2

110.000.

BILLETS DE G.SO
155.000.

BILLETS DE G.I.
150.000.

BILLETS DE G.IO.

100.000.

La marque -ainsi décrite est la propriété de THE SHELL -COM
PANY (WEST INDI~S) LIMITED.

Elle s'applique aux produi~s chimiques destinés à l'i'ndustrie et à la
science, mouillants, épandeurs, émulsifiants; aux produits chimiques
destinés à l'agriculture et à l'horticulture. (classe 1)

TEEPOL (POUR RENOUVELLEMENT)

No. 116 Reg. 24

Durée: 10 ans

Cette marque consiste dans la dénomination ci-dessus indépendam
ment des style, couleurs et dimensions des ca~actères qui la compo
sent.

A to,:!s ceux qu'il appartiendra

Il est certifiéé qu'aux termes de la loi, sur les Marques de Fabrique
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LI
MITED," une compagnie anglaise ayant son siège social à St. Helen's
Court, Great St. Helen's, Londres, E.C.3., représentée par Me. Jean
P. SALES, a présenté une demande d'enregistrement de la marque:

Conformément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la
dite marque. Aucune oppositic'll n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette' Secrétairerie, d'Etat, le 15 Mai
1961, au numéro 116-Reg. 24, expirant le 3 Février 1971.

\

SECRETAIRERIE D'ETAT DE LA JUSTICE

AVIS

No. Il 7 Reg. 24

Durée: 10 ans

A tous ceux qu'il appartiendra

Il est certifié qu'aux termes de la loi sur les Marques de Fabrique
et de Commerce THE SHELL COMPANY (WEST INDIES) LIMI
TED, une compagnie anglaise ayant son s.iège social à St. Helen's
Court, Great St. Helen's Lcndres, E.C.3., représentée par Me. Jean
P. SALES, a présenté une èlemande d'enregistrertent de la m'arque:

Le Département de la Justice avise le public que d'après les pièces
qui lui ont été communiquées, le sieur Jean Raphaël C. Peguero, pro
fesseur à l'Ecole Prévocationnelle de Mayotte depuis quinze année~
suivant commission' du Président de la République, est haïtien confor
mément à l'article 7 de la loi du 22 Août 1907.

Port-su-Prince, 8 Mai 1964.

Rameau ESTIME
Secrétaire d'Etat

_TEEPOL (POUR RENOUVELLEMENT)

Cette marque consiste dans la dénomi'nation ci-dessus indépendam
.ment des style, couleurs et dimensions des caractères qui la com'posent.

SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE
ET DE L'INDUSTRIE

AVIS

La marque ainsi décrite est la propriété de THE SHELL COM
PANY (WEST INDIES) LIMITED.

Elle s'applique aux préparations pour le blanchissage, détersifs;
préparations pour nettoyer, polir et dégraisser. (CLASSE 3)

Confc'fmément à la loi sus-visée, il a été déposé le fac-similé de la
dîtemarque. Aucune opposition n'ayant été reçue, la marque plus
haut indiquée a été enregistrée en cette 'Secrétairerie d'Etat, le 15
Mai 1961, au numéro 117-Reg. 24, expirant le 3 Février 1971.

Le Département du Commerce et de l'Industrie porte à la connais
sance du public que, conformément aux dispositions du Décret du
13 Mats 1963, le FISH INDUSTRY OF HAITI que son entreprise
de pêche, bénéficie des aVa'ntages fiscaux et douaniers prévus à ce
Décret et de la franchise douanière également sur les matières pre..
mières, la machinerie et l'équipement suivants:

MATIERES PREMIERES: (CHEMICAL)
Paint, vanishes, wood preservatives for bosts
Net deep (Chemical for preserving nets)
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55798

Detergents for sanitary conditioàs
Food ~atives
Insultation equipment for refrig~ation and stotqe
Water filters
Aliminium and plastic trays
Sereenm,g materials, galvanized, aliminium and nylon
3 Air Conditionnairs (Industrial types)
Diving equipment for fishermari (Rubber fences,masbs, fish Kuns)
Tools for plant and boat mamtenance (Mechanical tools)

MACHINERIE ET EQUIPEMENT:
(ELECTRICAL FITTINGS AND ACCESSORlES)

fi compressors (Air and Steam)
fi Thermostats, 6 Blowers, 6 Fans
2Ten staiftless steel pipes, 2 ton sheets for working tables
fi sinks, ~opper tubing, paping,
100 seales
Hases
10 lbs. cartons; 50 lbs corrugates master cartans
Paper, plastic and cellophane bags
Rubber bands, st~l straps, steel strapping machines
Electrical wire and fitting and switches for refrigeration

BOAT EQUIPMENT:

10 boats from 30' ta 75'
Hardware for collecting boats
12 Diesel and Gasolme engines; 24 Outboard motors from 3 to 89 HP
Anchors, Ropes, natural and synthetic
Life equipment, Rubber equipment for fishermen, including foul

weather geai, rubber rain wear

TRANSPORTATION EQUIPMENT:

Ten (10) Trucks '(6, 8, 10 tons) Parts and equipment
2 jeeps, 2 Stations Wagons 1

Rallies, fiat trucks and Parts for plant use

Il demeure entendu que la FISH INDUSTRY OF HAITI devra
se conformer aux dispositions des a:rticles 24, 25, 26, et 27 du Décret
du 13 Mars 1963, sous peine de sanctions.

Port-au-Prince, le 15 Avril 1964

AVIS

La Secrétairerie d'Etat du Commerce et de l'Industrie a l'avantage
d'aviser le public en général et les commerçants et les industriels en
particulièr que confomnément au Décret du 13 Mars 1963, la franchise
douanière a été octroyée à Monsieur Raouf P. HAGE pour les articles
ci-dessous destinés à son E'ntreprise de fabrication de cuillères, four
chettes, et couteaux en métal.

MACHINES ET APPAREILS

1 lamirtoir e'n Duo à froid et accessoires:

puissance du moteur 30 CV., vitesse de laminage 12/m/min dia
mètre des cylindres 260 mm., tour du moteur 1500 t/min.

1 four rotatif P. 25t pour raffine~ les matières brutes primaires, capa
cité 20t/jour.

Pays de fabrication l'Allemagne.

MATIERES PREMIERES

De forme prrmaire extractrice et en planche feuille de métal brut:
l'aluminium, le fer, l'alliage: aluminium-zinc et l'alpaca.

Pays d'origine: l'Allemagne, l'Autriche, l'Argentine.

POUR LE TRANSPORT DES ARTICLES FABRIQUES

1 camionnette (delivery-truck type)

MATERIEL D'EMBALLAGE

Boîtes vides en carton et papier

Il demeure entendu que Monsieur Raouf P. lIAGE devra se 1

former aux dispositions des articles 24, 25, 26 et 27 du sus-dit D
sous peine de perdre le ·bénéfice de la franchise. ,Port-au-Prince, 1

Septembre 1963.

Le Département du Commerce et de l'fndustrie porte à la cam
sance du public en général et du commerce en particulier, que Mca
Raouf P. HAGE a transféré ses droits et prérogatives à la scciéti
nom collectif sous la raison sociale:

PHILIPPE HABIB & C'Ç)., et qui lui ont été accordés conforméll
au Décret du 13 Mars 1963 sur les industries nouvelles en fi
d'une fabrique de cuillères, fourchettes, et couteaux en métal qu'i
propose de monter en Haïti.

En conséquence, la société en nom collectif PHILIPPE HAl
85 CO., ,dorénavant, seule responsable vis-à-vis de l'Etat et des t
bénéficie des mêmes droits et avantages définis par le dit Décrtt
13 Mars 1963 en vue du fonctionnement de cette Entreprise.

Port-su-Prince, le 26 Décembre 1963

AVIS

Les chèques émis aux nwnéros:

7645,79 - (Article CAS) à l'ordre de ROSEMOND JN-PHILH
en date du 1er Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 100

88560 - (Article 0702-10) à l'ordre de MARLENE BAPTIr
INST. en date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes.I~,

80037 - (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUYI
,PrQfesseur au Cachet, en date du 29 Février 1964 et~'1

vant à Gdes: 207.75, .

79984 - (Article 0712-10) à l'ordre de CHAVANNES DOUY(
en ~ate du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 211

(Article. 0702-10) à l'ordre de NERVA DOUYON
date du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60,

930096 - (Article P.C.) à l'ordre de FERNAND CREPSAC en~

du 31 Mars 1964 et s'élevant à Gdes. 760.00, étant égi

sont déclarés nuls, duplicata devant être dressés.

•••
Les chèques émis aux numéros:

107001 - (Article 1105-10) à l'ordre de GUSTAVE GARçoN.
date du 30 Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 150.~,

110245 - (Article 0403-10) à l'ordre de CESAR SIMON, en ~

du 30 Avril 1964 et s'él~vant à Gdes. 265.55,

56127 - (Article 0702-10) à l'ordre' de MME EDDY ST·WU
en date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes.24J

éta'nt égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés,

• ••
Les chèques émis aux numéros:

2040 - Article 0408-10) à l'ordre de ANNE ROSE JASMIN,:
date du 31 Octobre 1962 et s'élevant à Gdes. 2725~.

326200- (Article 0403-42) à l'ordre de PYRRHUS MARSEl:
LE, €'n date du 31 Mai 1964 et s'élevant à Gdes. 75.00,

(Article 0702-10) à l'ordre de MME DEJOl'
EDOUARD, INST., en date du 31 Janvier 1964 el:

levant à Gdes.. 172.60,

455750- (Article 0804-23) à l'ordre de HENRY FDUCHARr
en date du 31 Mai 1964 et s'élevant à Odes. 46&~

étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

Imprimerie d. J'Etat - Rue Hammerton KUlick
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CONSTITUTION
DE LA

REPUBLIQUE D'HAITI
1964

PREAMBULE

I~E PEUPLE HAITIEN

PROCLAME LA PRESENTE CONSTITUTION

Pour consacrer sa Souveraineté;
Pour définir ses droits, ses devoirs et ses responsabili tés:
Pour ét.ablir l'équilibre des Pouvoirs de l'Etat;
Pour instaurer une organisation efficiente de l'Administration;
Pour protéger le Travail;
Pour garantir la Justice et la Sécurité Sociale;
Pour procurer le hénpfice de la Culture à tous les Haïtiens sans

distinction;
Pour sauvegarder et promouvoir la Santé des Populations;
Pour consolider la Paix Intérieure;

Pour constituer ainsi une Nation Haïtienne socialement juste, éco
nomiquement libre et politiquement indépendante, dans la pratique
d'une démocratie adaptée à ses Inœurs et à ses traditions.

TITRE 1

DU TERRITOIRE DE LA REPUBLIQUE

Article ler.,-Haïti est une République indivisible, souveraine, in
dépendante, démocratique et sociale.

Port-au-Prince, sa Capitale, est le siège de son Gouvernement. Ce
siège peut-être transporté ailleurs en cas de force majeùre.

Toutes les Iles qui se t.rouvent dans les limites consacrées par le
Droit des Gens et dont les principales sont : La Tortue, la Gonâve,
l'Ile à Vaches, les Cayelnittes, la Navase, la Grande Caye, font partie
intégrante du Territoire de la République, lequel est inviolable et
ne peut-être aliéné par aucun Traité ni Convention.

Article 2.-Le Territoire de la République est divisé en neuf Dé
partements qui sont: Le Département du Nord, le Département du
Nord-Est, le Département cl·u Nord-Ouest, le Département de l'Arti-

bonite, le Départenlent du Centre, le Département de l'Ouest, le
Département du Sud-Est, le Département du Sud et le Département
de la Grand'Anse. La Loi fixe les limites de ces Départements.

Chaque Département est subdivisé en Arrondissements, chaque
Arrondissem·ent en Communes, chaque Commune en Quartiers et
Sections Rurales. La Loi détermine le nombre et les limites de ces
Subdivisions dont elle règle également l'organisation et le fonctionne
ment.

TITRE II

DES DROITS

CHAPITRE l

DES HAITIENS ET DE LEURS DROITS

Article 3.-Les règles relatives à la Nationalité sont déter111 ]nées
par la Loi.

Article 4.-Est Haïtien d'origine tout individu né d'un père ~1ui,
lui-lnên1e, est né Haïtien. Est égalelnent Haïtien d'origine tout S::ridi
vidu né en Haïti de père inconnu, mais d'une Inère née elIe-mê::ne
Haïtienne.

Article 5.-La vie et la liberté des Haïtiens sont sacrées et doivent
être respectées par les individus et par l'Etat.

L'Etat a obligation d'assurer en outr~ aux Citoyens de la Répu
blique la Culture, le bien-être économiq·ue et la justice sociale.

CHAPITRE II

DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES
Article 6.-La réunion des droits civils et politiques constitue la

qualité de citoyen.
L'exercice des droits civils, indépendants des droits politiques est

réglé par la loi.

Article 7.-L'exercice, la jouissance, la suspension et la perte des
droits politiques sont réglés par la Loi.

Article S.-Tous les HaïtIens âgés de vingt et un ans accomplis,
de l'un et de l'autre sexe, eXêrcent leurs droits civils et politique~', s'ils
réunissent les conditions déterminées par la Constitution et par la Loi.

CHAPITRE III

DES ETRANGERS
Article 9.-Toute Etrangère Inar~ée à un Haïtien suit la natior~a]1té

de son mari. Toute Haïtienne Inariée à un Etranger conser\-"e sa
nationalité Haïtienne.

L'Etrangère se trouvant dans cette condition doit ·au pr0a1é.bJe

énoncer cette formule pour être insérée dans l'acte de Mariage: .<Je
renonce à toute autre Patrie ~qu'Haïti».

Article lO.-Les Etrangers, après dix ans de résidence con.tinue
sur le Territoire de la République, peuvent acquérir la nationatté
Haïtienne en se conformant aux règles établies par la Loi.

Les étrangers naturausés ne sont admis à l'exercice des drcits
politiques que cinq ans après la date de leur naturalisation.
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Article Il.~La qualité d'Haïtien naturalisé se perd dans tous les
cas .prévus par la Loi, notalnment par la résidence continue pendant
plus de trois ans hors du territoire haïtien sans une autorisation ré
gulièrement accordée.

Quiconque perd ainsi la nationalité ne peut la recouvrer.
Article 12.-Les étrangers ne peuvent, par Je moyen de personnes

morales constituées confonnément aux lois de la République, bénéfi
cier des avantages .consacrés spécialement au profit des haItiens. En
l'occurrence le Commerce de détail est réservé excluslvement aux
Haïtiens.

Article 13.-Tout étranger qui se trouve sUr le territoire de la
République doit obéissance aux lois et règlements du Pays et jouit
de la même protection accordée aux Ha'ïtiens, sauf les mesures dont
la nécessité se ferait sentir contre les ressortissants des Etats olt
l'Haïtien ne jouit pas de cette mêlne protection.

Article 14.-Le droit de propriété imm·obilière est accordé à l'Etran
ger résidant en Haïti et aux Sociétés étrangères pour les besoins de
leurs entreprises agricoles, industrielles, commerciales ou d'enseigne
ment dans les limites ·et conditions déterminées par la Loi.

Ce droit est également accordé à l'Etranger résidant en Haïti pour
les besoins de sa demeure. Les ·Sociétés étrangères de construction
d'immeubles bénéficieront d'un statut spécial réglé par la Loi.

Néanmoins, l'Etranger résidant en Haïti ne peut être propriétaire
de plus d'une maison d'habitation dans une même localité. Il ne peut
en aucun cas, se livrer au trafic de location d'immeubles.

Le Droit de propriété immobilière prendra fin deux ans après
q'ue l'Etranger aura cessé de résider dans le Pays où qu'auront cessé
les opérations des entreprises agricoles, industrielles, commerciales
ou d'enseignement des personnes- ou sociétés étrangères.

La Loi détermine les règles à suivre, en cas de cessation de résiden
ce ou d'opération en Haïti, pour la liquidation des biens acquis dans
le Pays par les personnes ou sociétés étrangères.

La violation des dispositions du premier et d,u deuxième al~néa du
présent article entraîne la saisie pure et simplë des .biens par l'Etat.

Tout citoyen est habile à dénoncer cette violation, ainsi que les
circonstances d·e cessation de résidence ou d'opérations.

Article 15.-Dans les cas déterminés par la Loi, l'·entrée ou le séjour
sur le territoire de la République peut être refusée' à l'étranger.

L'étranger peut .être expulsé du Pays, lorsqu'il s"immisce directe
ment ou indirectement dans la vie p-olitiqu,e de rEtat ou propage des
doctrines anarchiques ou contraires à la Démocratie.

CHAPITRE IV

DU DROIT PUBLIC

Article 16.-Les Haïtiens sont égaux dev6nt la loi sous la réserve
des avantages conférés aux Haïtiens d'origine.

Tout Haïtien a le droit. de prendre une part effective au Gouver
nement de son Pays, d'occuper des fonctions publiques ou d'être nom
mé à des emplois de l'Etat, sans aucune distinc~ion de couleur, de
sexe ou de religion.

L'Administration des Services Publics de l'Etat. en ce qui concerne
les nominations, termes et conditions de service. doit être exempte
.le tout privilège, de toute faveur ou discrimination.

Article 17.-La liberté individuelle est garantie. Nul ne peut être
poursuivi, arrêté ou détenu que dans les cas déterminés par la Loi
et selon les formes qu'elle prescrit.

Au surplus, l'arrestation et la détention ne peuvent avoir lieu que
sur le ~andat d'un fonctionnaire légalem·ent compétent.

Pour que le mandat puisse être exécuté, il faut :

lo.-Qu'il exprime formellement le motif de la détention et la
disposition légale qui punit le fait imputé;

2o.-Qu'il soit notifié et qu"il en soit laissé copie au moment de
l'exécution à la personne inculpée, sauf le cas de flagrant délit.

Nul ne peut être maintenu en détention s'il n'a comparu dans les
quarante huit heures devant un Juge appelé à statuer sur la légalité
de l'arrestation, et si ce Juge n'a confirmé la détention par décision
motivée.

S'il s'agit d'une contravention, le détenu sera déféré au Juge de
Paix qui statuera alors définitivement.

S'il s'agit de crimes et délits, il pourra, sans permission préalable
et sur simple mémoire, se pourvoir devant le Doyen du Tribunal
Civil du ressort qui, sur les conclusions verbales du Commissaire du
Gouvernement, statuera à l'extraordinaire, audience tenante, sans

relnise ni tour de rôle, toutes affaires cessantes, sur la légalité de
l'arrestation.

Dans l'un et l'autre cas, si rarrest~tion est jugée illégale, le détenu
sera libéré, nonobstant appel ou pourvoi en Ca~ation.

Toute rigueur ou contrainte qui n'est pas nécessaire pour appré
hend·er une personne ou la maintenir en détention, toute pression
morale ou brutalité physique sont interdites.

Toutes violations de ces dispositions sont des actes arbitraires contre
lesquels les parties lésées peuvent, sans autorisation préalable se
pourvoir devant les Tribunaux compétents en poursuivant soit les
auteurs, soit les exécuteurs, quelles que soient leurs qualités et à
quelque corps qu'ils appartiennent.

Article IS.-Nul ne peut être distrait des Jug·es que la Constitution
ou la Loi lui assigne. Un civil n'est point justiciable d'Une Cour Mili·
taire quelle qu'elle soit, ni un militaire, en matière de droit commun,
distrait du Tribunal de Droit commun, exception faite pour les cas
d'état de siège légalement déclaré.

Article I9.-Aucune visite domiciliaire, aucune saisie de papiers
ne peuvent ~voir lieu qu'~n vertu de la Loi et dans les formes qu'elle
prescrit.

Article ZO.-La Loi ne peut avoir d'effet rétroactif, sauf en matière
pénale quand elle est favorable au délinquant.

La Loi rétroagit toutes les fois qu'elle ravit des droits acquis.
~rticle 21.,-Nulle peine ne peut être établie que par la Loi, ni

appliquée que .ans les cas qu'elle détermine.
Article 22.-Le droit de propriété est garantie aux citoyens. L'expro

priation pour cause d'utilité publique légalement constatée ne peut
avoir lieu que moyennant le paiement ou la consignation aux ordres
de qui de droit d'une juste et préalable indemnité.

La propriété entraîne également des obligations. L'usage doit en
être dans l'intérêt général.

Le propriétaire foncier a, vis-à-vis de la communauté, le devoir de
cultiver, d'exploiter le sol et de le protéger, notamment contre l'éro
sion.

La sanction de cette obligation est prévue par la Loi.
Le droit de propriété ne s'étend pas aux sources, rivières ou autres

cours d'eau, mines -et carrières du sous-sol. Ils font partie du domaine
public de l'Etat.

La Loi fixe les règles qui conditionnent la liberté de prospection et
le droit d'exploiter les ,mines, minières et carrières en assurant au
propriétaire de la surface, à l'Etat ou ses concessionnaires une parti.
cipation égale aux profits de l'Exploitation.

La Loi fixe la hauteur maxima du droit de propriété.
Article 23.-La Liberté de travail s'exerce sous le contrôle et 1a

surveillance de l'Etat et est conditionnée par la Loi.
Néanmoins, il est interdit, sauf les exceptions et les distinctions

établies par la Loi, à tous les importateurs~ commisionnaires, agents
de manufactures, de se livrer au commerce de détail, Inême par pero
sonne i~terposée.

La Loi définira ce Cfl A e l'on entend par personne interposée.

Article 24.-Tout travailleur a droit à un juste salaire, au perfec
tionnement de son apprentissage, à la protection de sa santé, à la
sécurité sociale, au bien-être de sa famille dans la m,esure correspon·
dant au développement éconon1ique du Pays.

C'est une obligation morale pour l"employeur de contribuer, suivant
ses Inoyens, à l'éducation de ses travailleurs illettrés.

Tout travailleur a le droit de participer, par l'intermédiaire de ses
délégués, à la détermination collective des conditions de travail. Tout
travailleur a ciroit au repos et aux loisirs.

Tout travailleur a le droit de défendre ses intérêts par l'action syn·
dicale. Chacun adhère au Syndicat de ses activités profession'nelIes,

Le congé annuel payé est obligatoire.

Article 25.-La peine de mort ne peut être établie en matière
politique, excepté pour crime de trahison.

Le crime de trahison consiste à prendre les armes contre la Répu·
bliq-ue d'Haïti, à se joindre aux ennemis déclarés d'Haïti, à leur
prêter appui et secours.

Article 26.-Chacun a le droit d'exprim,er son opinion en toute
matière et par toos les rnoyens en son pouvoir.

L'expression de la pensée, quelle que soit la forme qu'·elle affecte,
ne peut être soumi~e à aacune censure préalable, exception faite du
cas d'état de guerre déclarée.

Les abus du droit d'expression sont définis et réprimés par la Loi.
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Article 27.-Toutes les religions et tous les cultes sont également
reconnus et libres. Chacun a le droit de professer sa religion et d'exer
cer son culte, pourvu qu'il ne trouble pas l'ordre public.

Nul ne peut être contraint à faire partie d'Une association religieuse
ou à suivre un enseignement religieux contraire à ses convictions.

Article 28.-.Le mariage tendant à la pureté des mœurs en contri
buant à une meilleure organ:sation de la falnille, base fondamentale
de la Société, l'Etat doit; par tous les moyens, en faciliter la réalisa
tion et encourager la propagation dans le peuple et tout particulière-:
ment dans la classe paysanne.

Dans l'organisation du mariage, la Loi protèger3 sp2ciale:1;cnt la

femme haïtienne.
Article 29.-La liberté de l'enseignement s'exerce confonnélnent à

la Loi, sous le contrôle et la surveillance de l'Etat, qui do:t veiller à
.la f.ormation morale et civique de la Jeunesse.

L'instruction Publique est une charge de l'Etat et des Communes.
L'instruction Primaire est obligatoire.
L'instruction Publique est gratuite à tous les degrés.
L'Enseignement Tee'hnique et Professionnel doit être généralisé.
L'accès aux étudec; sup€?rieures doit être ouvert en pleine égalité à

tous, unIquement eu fonction du mérite.

Article 30.- Le Jury, dans les cas déterminés par. la Loi, est établi
en matière criminelle et pour les délits politiques commis par la voie
de la Presse ou autrement.

Article 31.-Les Haïtiens ont. le droit de s'assembler paisiblement
et sans annes, même pour s'occuper d'objets politiques, en se confor
mant aux lois qui règlent l'exercice de ce droit, sans qu'il puisse y

avoir lieu 'à une autorisation préalable.
Cette disposition ne s'applique point aux rassemblements publics

;qui restent entièrement SOUmis aux lois de police.
i Article 32.-Les Ha'ïtiens ont le droit de s'lassocier, de se grouper en
1

I
:partis politiques, en syndicats et en coopératives.

Ce ,droit ne peut être soumis à aucune mesure préventive. Et nul
Ille peut être contraint de s'affilier à une association ou à un parti
politique.

La Loi réglemente les conditions de fonctionnement de ces grou
'vements et en favorise la formation.

Article 33.-Le droit de pétition est exercé personnellement par un
~u plusieurs individus~ jamais au nom d'un corps.

l'oute pétition adressée au Corps Législatif doit donner lieu à la
rocédure réglementaire permettant de statu,er sur son objet.
Article 34.-Le secret des lettres est inviolable sous les sanctions

révu·es par la Loi.
Article 35.-Le français est la langue officielle. Son emploi est

bligatoire dans les services publics. Néanmoins, la Loi détermine les
. as et conditions dans lesqu·els l'usage du Créole est permis et même
.ecommandé pou.r la sauvegarde des intérêts matériels et moraux des

itoyens qui ne connaissent pas suffisamment la langue française.
Article 36.-Le droit d'asile 'est reconnu aux réfugiés polit:ques,

ous la condition de se conformer aux Lois du Pays.
Article 37.-L'extradition n'est pas adlnise en matière politique.
Article 38.-La Loi ne peut ajouter ni déroger à la Constitution.
La lettre de la Constitution doit toujours pr~valoir.

~

TITRE III

DES DEVOIRS

CHAPITRE PREMIER

Du Devoir Civique

Article 39.-A la qualité de Citoyen, aux droits civils et politiques
~ rattache le devoir civique.
i Le devoir civique est l'ensenlble des obligations du Citoyen dans
l'ordre moral, politiq~e, social et économique vis-à-vis de l'Etat et de
ta Patrie.
~

; Article 40.-Le suffrage constitue pour le ~toyen, non seulement
fn droit, mais une obligation imposée par le Devoir Civique..

t
f-I De la Responsabilité des Fonctionnai;es et Employés Publics

~ Article 41.~Avant de prendre possession de sa charge, le fonc
Îonnaire défini et indiqué par la Loi jurera sur s.on honneur de

relnplir consciencieusement les devoirs de sa fonction, d'être fidèle
à la République, d'exécuter et de faire exécuter la Constitution et
les lois ainsi q~e les règlements pris en vertu de la Constitution ou
de la Loi. Il sera dressé de ce serment un procès-verbal, qui sera
signé du fonctionnaire et dont une expédition lui sera délivrée pour
servir et valoir ce que de droit.

Article 42.-Les fonctionnaires qui ont connaissance d'infraction
commise contre :e fisc par leurs subordonnés doivent en informer
dans le plus bref délai, les autorités compétentes sous peine d'être
considérés comlne receleurs et poursuivis comme tels.

Article 43.-L'enrichissen1·ent illicite aux dépens des Finances Pu
bliques oblige les fonctionnaires ou employés publics qui s'en seront
rendus coupables à restituer à l'Etat les som·mes illégalement acquises
sans préjudices des pout'suites pénales prévues par la Loi.

L'enrichissement illicite pourra être établi par tous Iles modes de
preuves, nota:mment par présomptions de fait. Il se déduira not~"'1~

ment de la disproportion marquée entre les moyens du fonçtionnaire
acquis depuis son entrée en fonction (capital mobilier et immobilier)
et le montant accumulé du traitem·ent ou des émoluments auxquels
lui a donné droit la charge occupée. Pour la détennination de cct
enrichisselnent, sera considéré comme formant un bloc le capital
actuel du fonctionnaire augmenté de celui de sa femme et de ses
enfants mineurs.

Les fonctionnaires et employés publics indiqués par la Loi sont
tenus de déclarer l'état de leur patrimoine au Greffe du Tribunal
Civil dans les soixante jours qui suivent leur entrée en fonction.
Le Commissaire du Gouvernement compétent peut prendre toutes
mesures qu'il juge nécessaires pour vérifier l'exactitude de la dé
claration.

Article 44.-Le fonctionnaire coupable des délits sus-désignés ne
peut bénéficier q,ue de la prescription décennale. Cette prescript!on
ne commence à courir qu'à partir de la cessation de ses fonctions.

Article 45.-La violation de ces dispositions constitutionnelles est
particulièrement sanctionnée par la Loi; et les responsabilités en
courues de ce chef ne sont susceptibles d'aucune mesure de cléme!:ce
de la part du Président de la République.

TITRE IV

DE LA SOUVERAINETE NATIONALE

CHAPITRE 1er.

De l'Exercic~ de la Souveraineté Nationale

Article 46.-La Souveraineté Nationale réside dans l'universalité
des citoyens.

Le peuple exerce directement les prérogatives de la Souverai
neté: 10) par l'élection du Présid~nt de la République; 20.) par
l'élection des Membres de la Chambre Législative; 30) par l'élection
des Conseillers communaux; 40.) par l'opinion qu'il peut, par voie
de referendum, émettre sur toutes les questions l'intéressant et au
sujet desquelles il est consulté par le Chef du Pouvoir Exécutif.

Article 47.-Sous la réserve des dispositions de l'article précédent,
l'exercice de la Souveraineté Nationale est délégué à trois Pouvoirs:
le Pouvoir Législatif, le Pouvoir Exécutif, le Pouvoir Judiciaire.

Ils forment le Gouvernement de la République, lequel est essen
tiellement civil, démocratique et représentatif.

Article 48.~Chaqùe Pouvoir est indépendant des deux autres
dans ses attributions qu'il exerce séparément.

Aucun d'eux ne peut déléguer ses attributions, ni sortir des H
lnites qui lui sont fixées.

La responsabilité est attachée aux actes de chacun des trois P.ou
voirs.

CHAPITRE II

DU POUVOIR LEGISLATIF

SECTION 1

Du Corps Législatif

Article 49.-Le Pouvoir Législatif est exercé par une Assemb}Ée
Unique dénommée: «CHAMBRE ·LEGISLATIV'E».



Article 50.-Le nombre des Membres de la Chambre Législative
est fixé à CINQUANTE HUIT (58) députés, en attendant que le
nOlnbre et l'étendue des Circonscriptions électorales soient fixés en
considération de l'importance économique et politique et de la den
sité de la population de chaque Arrondissement.

Le Député est élu à la majorité relativ~ des votes émis dans les
Assemblées Primaires d'après les conditions et le mode prescrit par
la ·Loi.

Article 51.-Pour être Membre du Corps Législatif, il faut:

10.) Etre Haïtien et n'avoir jamais renoncé à sa nationalité;
20.) Etre âgé de vingt cinq ans accomplis;

.. 30.) Jouir de ses droits civils et politiques;
40.) Avoir résidé au moins cinq ans dans la Circonscription à

représenter.

Article 52.-Les M·embres du Corps Législatif sont élus pour six
(6) ans et sont indéfiniment rééligibles.

Ils entrent en fonction le Deuxième Lundi d'Avril de l'Année où
ils sont élus, sauf s'ils le sont pour remplir une vacance. Dans ce
dernier cas, ils entrent en fonction dès leur élection et leur mandat
ne dure que le temps qui reste à courir.

Article 53.-En cas de mort, démission, déchéance, interdiction
judiciaire, radiation ou acceptation de nouvelle fonction incompatible
~vec ~elle de Membre du Corps Législatif il ,est pourvu au rempla
cement du Député dans sa Circonscription éleclorale pour le temps
seulement qui reste à courir, par une élection spéciale sur convo
cation de l'Assemblée Primaire Electorale faite par le Président
de la République dans ,le mois de la vacance.

Néanmoins, avant d'agréer une démission, la Chambre Législative
peut entreprendre toutes sortes d'enquêtes sur l~scirconstances qui
entourent cette démission.

L'élection spéciale a lieu dans une période de trente jours après
la convocation de l'Assemblée Primaire.

Il en est de même à défaut d'élection ou en cas de nullité des
élections dans une ou plusieurs Circonscriptions.

Cependant si la vacance se produit au cours de la dernière Ses
sion Ordinaire de la Législature ou après cette Session, il n'y aura
pas lieu à élection partielle.

Article 54-Ne peuvent être Membres du Corps Législatif:

10) Les co-contractants ou concessionnaires de l'Etat pour l'ex
ploitation de Services Publics ou des richesses nationales;

20) Les représentants ou mandataires des individus. ou Compa-
gnies concessionnaires ou co-contractants de rEtat;

à moins que les intéressés n,e liquident publiquement ou ne cèdent
leurs contrats à des tiers autres que des ·membres de leurs familles,
parents ou alliés; ou ne renoncent publiquement et effectivement
à leurs qualités de représentants ou mandataires des co-contractants
ou concesc;ionnaires de l'Etat.

SECTION II

Article 55.-Les Membres du Corps Législatif se réunissent en
Assemblée Nationale pour l'ouverture et la clôture de chaque section
ainsi que dans les cas !lrévus à l'article 56 de la présente 'Constitu
tion.

Article 56.-Les attributions de l'Assenlblée Nationale sont:

10) De recevoir le serment constitutionnel du Président d·e la
République;

20) De déclarer la guerre sur le rapport du Pouvoir Exécutif;
30) D'approuver ou de rejeter les Traités de Paix et autres Trai-

tés et Conventions Internationales;
40) De reviser la Con5titution;
50) De s'ériger en Haute Cour de Justice.

Article 57.-Les séances de l'Assemblée Nationale sont publiques.
Néanmoins elles peuvent avoir lieu à huis clos sur la demande de
Cinq membres et il sera ensuite décidé à la majorité absolue, si la
séance doit être reprise en public. .

Article 58.-En cas d'urgence, lorsque le Corps Législatif n'est pas"
en Session, le Pouvoir Exécutif peut convoquer l'Assemblèe Nati~.

nale en Session Extraordinaire. t

Article 59.-La présence dans l'Assemblée Nationale d'une majorité.:l

des deux tiers des Membres du Corps Législatif est nécessaire poUli

prendre le~ décisions
SECTION III

DE L'EXERCICE DU POUVOIR LEGISLATIF

Article 60.-Le Corps Législatif a son siège à Port-au-Prince. Néan.
moins, suivant les circonstances, ce siège peut être transféré ailleurs,
au même lieu et ·en même temps que celui d~ Pouvoir Exécutif.

.~rticle 61.-Le Corps Législatif se réunit, de plein droit, chaque
année, le deuxième Lundi d'Avril.

La Session prend date dès la première réunion du Corps Législa-
tif en Assemblée Nationale.

La Session dure trois mois. En cas de nécessité, elle peut être pro
longée de un à deux mois par le Pouvoir Exécutif ou le Pouvoir

Législatif.
Le Président de la République peut ajourner le Corps Législatif,

mais l'ajournement ne peut être de plus d'u~ mois ni de moins de
quinze jours, et pas plus de deux aJournements ne peuvent avoiJ
lieu dans le cours d'une même session.

Le temps de l'ajournement ne sera pas imputé sur la durée consti·
tutionnelle de la Session. '6

Article 62.-En cas de conflit grave entre le Pouvoir Législatif et
le Pouvoir Exécutif, le Président de la République a la faculté de
dissoudre le Corps Législatif.

Le Décret de Dissolution ordonnera en même ten:tPs de nouvelles
élections.

La publication de ce Décret entraînera le. renvoi immédiat de tous
les Membres du Cabinet Ministériel, dont aucun ne pourra faire
partie de la prochaine conlposition gouvernementale. ,

Ces élections auront lieu dans un délai de trois mois au plus tard
à partir de la publication du susgit Décret.

Durant la vacance du Corps Législatif produite par le Décret de
dissolution, le Président de la République pourvoira aux nécessités

. des Services Publics par Arrêté pris en Conseil des Secrétaires d'Etat.
Il ne pourra, cepennant. user du droit d·e dissoIution qu'après avo~

vainement recouru à la voie de l'ajournement ou quand, suivant
l'article précédent, il ne pourra plus y recourir.

Article 63.-Dans l'intervalle des Sessions et en cas d'urgence, le
Président de la République peut convoquer le Corps Législatif à

l'Extraordinaire.
Dans ce cas, le Corps LÉgislatif ne peut s'occuper d'aucun objet

étranger aux motifs de la Convocation.
Cependant, tout Membre du Corps Législatif peut entretenir rAs

semblée de questions d'intérêt général.

Article 64.-Le Corps Législatif vérifie et valide les pouvoirs d&,

ses Membres et juge souveràinement les contestations qui s'élèvent à
ce sujet.

1

Article 65.-Les M~mbres du Corps Législatif prêtent le serment.]
suivant: «Je jure de maintehir les droits du Peuple et d'êt"re f:dèleàJ
la Constitution». '. '1

Article 66.-Les séances du Corps Législatif sont publiques. Né8JI
moins, l'Assemhlée peut passer à huis clos sur la demande de ciD
Membres ct décider ensuite à la majorité si la séance doit être repri$
en pu'blic.

Article 67.-.i\ucun monopole ne peut être établi qu'en faveur dé

l'Etat ou des Comlnunes ct dans le cas et sous les conditions dé~

minées par la loi.
Cependéint, l'Etat ou les Communes, dans l'exercice de ce privil~

peuvent s'adjoindre ou se substituer des Sociétés ou des Compa~
-.l

Dans ce cas, le contrat de concession devra être soumis à la ra~
cation du Corps Législatif.

-Article 68.-Le Pouvoir Législatif .fait des lois sur tous les ob'
d'intérêt général. ,

L'initiative en appartient tant au Corps Législatif qu'au Pou ,'~

Exécutif.
Néanmoins, le Pouvoir Exécutif a seul le droit de prendre }" ",'

tive des lois concernant les dépenses publiques, et le Corps ,.
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Du Pouvoir Exécutif

CHAPITRE III

SECTION l

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

':

Etre Haïtien d'origine et n'avoir jamais renoncé à sa nationajjté;
Etre âgé de quaoonte ans accompli;
Jouir de ses droits, civils et politiques;
Avoir son domicile dans le Pays;
Avoir déjà reçu décharge de sa .gestion quand on a été CO::1p

table de deniers Publics;

10)
20)
30)
40)
50)

Article 92.~Avant d'entrer en fonction, le Président de la RÉpu-
blique prête devant PAssemblée Nationale le serment suivant:

«Je jure d·evant Dieu et devant la Nation d'observer et
de faire obserVer fidèlement la Constitution et les Lois
de la République, de respecter les droits du Peuple
Haïtien, de travailler à sa prospérité et à sa grandeur
de maintenir l'Indépendance Nationale et l'intégrité du
Territoire.»

Article 93:~Le Président. de la République nomme et révoque les
Secrét&ires d'Etat, les Sous-Secrétaires d'Etat ainsi que les fonc
tionnaires et Employés publics. Il est chargé de veiller à l~exéclJtion

des Traités de ta Républiq~e.
Il fait sceller les lois du Sceau de la République et les promulgue

dans le délai prescrit par les articles 78, 79, 80, 81 de la présent.e
Constitution.

Il est chargé de faire exécuter la Constitution et lés Lois, .~ctes
et Décrets du Corps Législatif et de l'Assemblée Nationale.

Il fait tous Règlements ét A.rrêtés nécessaires à cet effet, sans
pouvoir jamais suspend~e et interpréter les Lois, Actes et Décrets
eux-mêmes, ni se dispenser de les exécuter.

Article 90.-Le Pouvoir Exécutif est exercé par un Citoyen qui
reçoit le. titre de Président de la République, assL'5té de Secrétéjres
d'Etat et de Sous.:.Secrétaires d'Etat.

Article 91.-Pour êtr~ Président de la République, il faut:

1 Article 83.-Les lois et autres actes du Corps Législatif et de
l'Asselnblée Nationale sont rendus officiels pa:r la voie du «Monite~r»

et insérés dans le Bulletin imprüné et numéroté ayant pour titre
«BULLETIN DES LOIS ET ACTES».

Article 84.-La Loi prend date du jour d~ son adoption définitive
par le Corps Législatif, mals elle ne devient obligatoire qu'après la
promulgation qui en est faite par le Président de la République et
sa publication suivant les modes prévus par la Loi.

Article 85.-Nul ne, peu\ e~ personne présenter des pétitions 'au
Corps Législatif.

Article 86.-L'interprétation des JAis par voie ·d'autorité n'appar
tient qu'au Pouvoir Législatif; elle est ~onnée dans la forme d!une
Loi.

Article 87.-Chdque mem~re du Co~s Législatif reçoit une in
demn.~té ~ mensuelle de DEUX MILLE GOURDES à partir de sa
prestation de sennent.

1

Article 88.-La fonction du Membre du Corps Législatif est in-
compatible avec toute autre fonction rétribuée par l'Etat', sauf celle
de Secrét"ire d'Etat, de sous-Secrétaj,re d'Etat, ou d'Agent Diplo
matique.

Tout M·embre du Corps Législatif devenu Secrétaire d'Etat, sous
Secrétaire d'Etat ou Agent Diplomatique cesse 'd'avoir Qroit à l'in
demnité qui lui est allouée à l'article précédent, sauf s'il s'agit de
Mission temporaire.

.Le Parlementaire devenu Secrétaire d'Etat, sous-Secrétaire. d'Etat
ou Agent.' Diplomatique, ne pourra prendre part aux travaux de
délibération du C011>s Législatif.

Article 89.-Le droit de questionner o~ d'interpeller un lnenlbre du
cabinet 011 le cabinet entier est reconnu à tout membre du Cûrps
Législatif sur les faits et actes de l'administration.

La demande çl'interpellation doit être appuyée du tiers des men1bres
de l'Assemblée.

atif ne peut auglnenter les dépenses proposées par le Pouvoir Exé
utif.

Article 69.-Le Corps Législatif, par ses règlements, nOlnlne son
ersonnel, fixe sa discipline et détennine le mode suivant lequel

il exerce ses attribut:ons.

Il peut appliquer des peines disciplinaires à ses Membres et lnême
radier ceux d'entre eux qui auront été reconnus coupables de conduite
répréhensihie.

Article 70.-Les M·embres ·du Corps Législatif so~t inviolables du
jour de leur prestation de serment jusqu'à l'exp:ration de leur mandat. _

Ils ne peuvent être 'exclus d·e l'Assemblée, ni être, en aucun temps,
poursui.vis et attaqués pour les opinions et votes émis par eux dans
l'exercice de leur fonction àu à l'occasion de c·et . exercice.

Article 71.--Aucune cO!1trainte par corps ne peut être exer~é contre
lun Membre du Corps Lé,~islatif pendant la durée de son mandat.
1

~. Article 72..-N:u1 Membre du Corps Législatif ne peut, durant son
~mandat, ètre poursuivi ni arrêté en mati~re crin1inelle, correction
,.nelle ou de simple polic·e, même pour délit politique, si ce n'est avec
~l'autorisation de l'Assemblée, sauf le cas de flagrant délit pour faits

1emportap.t une peine afflictive et infamante. Il en est référé alors
bà l'Assemblée LégIslative si celle-ci est en session; dans le CnS COl1

~traire, ~e Pl~ésident de la République convoquera le Corps Législatif
~à l'Extraordinaire, dans les quarante huit heures de l'arrestation, en
lvue de l'informer du sort encouru par son membre.

... Article 73.-Le Corps Législatif ne peut prendre de décis:ons sans
; la présence de la majorité absolue de 'sds Membres.

r Article 74.-Aucun acte du Corps Législatif ne peut être pris qu'à 
tla majorité absolue des Membres présents, excepté lorsqu'il en est
rautrelnent prévu par la Constitution..

Article 75.-Le Corps Législatif a le droit d'enquêter sur les ques-
tions dont il est saisi. '

Ce droit est lÏ1!lité par le principe de la séparation des Pouvoirs
conformément à l'article 4'( de la présente Constitution.

Article 76.-Aucun projet ne' peut être adopté par l'Asselnblée
qu'après avoir été voté article par article.

Article 77.-Le Corps Législatif a ~e droit d'amender et de diviser
les articles proposés. Tout projet de Loi ne deviendra Loi qu'après
avoir été voté dans son enser~1ble.

Tout projet peut être retiré de la discussion tant qu'il n'a pas été
définitivelnent voté

Article 78.-Toute Loi votée par le Corps Législatif est immédia
~ement adres'3ée au Président de la Répuhlique qui, avant de la
promulguer, a le droit d'y faire objection en tout ou en partie.

Dans ce cas, il renvoie la Loi avec ses objections au Corps Légis
latif.

Article 79.-Si la Loi est amendée par le Corps Législatif, elle sera
adressée au Président d~ la République pour être promulguée.

S·i les objections sont rejetées, la loi est renvoyée dans sa teneur
priInitive au Président de la République qui est dans l'obligation de
la promulguer.

Le reJet des objections est voté à la majoritt des deux tiers des
Membres de l'Assemblée et les votes sont donnés par «OUI» et
par «NON» et consignés en marge du procès-verbal à côté /clu nom
de chaque M·embre.

Si la majorité des deux tiers n'est pas 'obtenue pour amen~r ce
rejet, les objections sont acceptées. .

Article 80.-Le droit d'objection doit être exercé dans un délai
de huit jours à partir de la date de, la réception de la Loi par le
Président de la République, à l'exclusion des dimanches, des jours
de fêtes' nationales légales, des chômages ainsi que du temps d'ajour
nelnent du Corps Législatif, conformément à l'article 61 de la pré- ,
sente Con~titution.

Article· 81.-Si, dans les 'délais prescrits, le Président de la Répu
blique ne fait aucune objectIon. lé- I~oi doit être promulguée, à moins
que la session du Corps Lf.g~6t·Jntif !l'ait pris fin avant l'expiration
des délais: dans ce cas, la loi denleure ajournée. La Loi ainsi ajournée
est à l'ouverture de la Session, adressée au Président de la Répu
blique pour l'exercice de son· droit d'objection.

Article 82.-Un projet de loi rejeté par le Corps Législatif ne peut
être reproduit dans la même session. ,



Il nomme aux fonctions et emplois publics qu'en vertu de ra C!ons
titution ou de la' disposition expresse d'une loi et aux ~onditions
qu'elle prescrit.

Il pourvoit, d'après les 10is
J

à la sûreté intérie\}re et extérieure
de l'Etat.

Il fait tous 'traités ou toutes conventions internationales, sauf la
sanction de l'Assemblée Nationale à la ratification de laquelle il
soumet également tous accords exécutifs. _

Il a la faculté de dissoudre -le Corps Législatif, conformément à
l'article 62 de l~ présente Constitution. ·

Il a le droit de grâce et de commutation de peine, relativement à
toutes condamnations passées en force de chose ju,gée, excepté le
cas de 'mise en accusation par les TriblInaux ou par le Corps Légis
latif, ainsi qu'i! e~t prévu aux articles 123, 124 et 125 de la présente
Constitution. '

Il ne peut accorder amnistie qu'·en matière politique et s,elon les
prévisions de la Loi. .

1 \

Article 94.-Si le Président de la République se trouve ·dans l'im-
possibilité temporaire d'exercer ses fonct,ions, le Conseil des Secré
taires d'Etat est chargé de l'autorité exécutive tant que dure l'em-
pêChement. .

Article IS.-Toutes les mesures que prend le Président de la Répu
blique sont préalablement délibérées en Conseil des Secrétaires d'Etat.

,Article 96.-Tous les Actes du Président de la République, exc~pté
les Arrêtés portant n~mination ou ~év·ocation des Secrétaires d'Etat
sont contresignés par le ou les Secrétaires d'Etat intéressés. \

Article 97.-Le Président de la .République n'a d'autres pouvoirs
que ceux que lui attribuent la Constitution et les Lois.

Article 98.-A l'ouverture de chaque ,Session, le Président de la
RépubUque par un Message, fait au Corps Législatif l'Exposé Général
de .la Situation et lui tr~nsmet les rapports à lui adressts par les
différents Secrétaires d'Etat.

Article 99.-Le Président de la République reçoit du Trésor Public
une indemnité mensuelle de DIX MILLE GOURDES.

Article IOO.-Le Président de la République a sa réside~ce officielle
au Palais National de la Capitale, sauf le cas de déplacement du siège
du Gouvernement.

SECTION II

.DE L'ELECTION DU PRESIDENT DE LA REPU,BUQUE

Article IOI.-Le Président de la République est élu au scrutin secret
par :suffrages directs et à la Majorité relative des voix exprimëes par
les électeurs.

La Loi réglemente le cas de carence ou d'annulation, totale ou par
tielle, d'élection dans une ou plusieurs localités.

SECTION III

DES SECRETAIRES D'ETAT

Article 102.-La Loi fixe le nombre des DépartèiIlents ministériels.
Le nombre des Secrétaires d'Etat ne peut être inférieur à Cinq.

Le Président de la République peut, quand il le Juge nécessaire,
leur adjoindre des Sous-Secrétaires d'Etat dont les attributions sont
déterminé~~ par la Loi.

Pour être nommé Secrétaire ou Sous-Secrétaire d'Etat, il faut

10) Etre Haïtien ·et n'avoir j~mais renoncé à sa nationalité;
20) Etre âgé de trente ans' accomplis;
30) Jouir de ses droits civils et politiques.

Ne peuvent être Secrétaires d'Etat ni Souf.-Secrétaires d'Etat, les
personnes visées à l'article 54 de la présente Constitution.

Article 103.-Les ·Secrétaires d'Etat se réunissent en Conseil sous
la présidence du Président de la République ou de l'un d'eux délégué
par' lui. \

Toutes les délibérations du Conseil sont consignées sur un registre
et les procès-verbaux de chaque séance sont signés par les Men1bres
présents du Conseil.

Article I04.-Les. Secrétaires d'Etat ont leur entrée à la Chambre
Législative ainsi qu'à l'Assemblée 'Nationale pour soutenir les projets
de loi et les objections du Pouvoir Exécutif.

Article IOS.-Les Secrétaires d'Etat sont respectivement respon
sables tant des Actes du Président de la République qu'ils contre-

signent que de ceux de leurs Départements ainsi que de l'inexécution
des Lois.

En aucun cas l'ordre écrit ou verbal du Président de la Républi
que ne peut soustraire un Secrétaire d'Etat à la responsabilité atta
chée à sa fonction.

Article I06.-Chaque Secrétaire d'Etat reçoit du Trésor Public
une indemnité mensuelle de TROIS MILLE GOURDES {Gdes. '3.0(0)
et ch~que Sous-Secrétaire d'Etat, une indemnité mensuelle de DEUX
MILLE GOURDES (Gdes. 2.000).

J

SECTION IV

DU GRAND CONSEIL TECHNIQUE

Article 107.-11 est institué un Grand Conseil Technique des Res
sources Nationales et du Développement Economique. C'est un or~a

nisme indépendant dont les membres ~ont nommés par Arrêté du
Président de la République. Son fonctionnement est déterminé par la
Loi.

CHAPITRE IV ·

Du Pouvoir Judiciaire

Article 10S.-Le Pouvoir Judiciaire est exercé par une Cour de
Cassation, des Cours d'Appel et des Tribunaux inférieurs dont le
nombre, l'organisation et la Juridiction sont réglés par la Loi.

Le Président de la République nomme les Juges des Cours et Tri-
1/ bunaux. Il nornrite et révoque les officiers du Ministère Public près

la Cour de' Cassation, les Cours d'Appel et les autres Tribunaux ainsi
que les Juges de Paix et leurs Suppléant~.

Les Juges de la Cour de Cassation, des Cours d'App~l sont nommés
pour dix ans et ceux des Tribunaux Civils pour sept ans.

Les périodes commencent à courir à partir de leur prestation de
serment.

Les Juges, une fois nommés, ne peuvent être sujets à révocation
par le Pouvoir Exécutif pour quelque cause que c·e soit. Cependant,
ils restent soumis aux dispositions des articles 123, 124 et 125 de la
présente Constitution, et aux dispositions des lois spéciales détenni.
nant' les causes susceptibles de m·ettre fin à leurs fonctions.

.Les fonctions de Juge sont incompatibles avec toutes autres fonc
tions salariées. L'incompatibilité en raison de la parenté ou de l'alliance
est réglée par la Loi.

La Loi règle également les conditions exigihies pour être juge à
tous le~ degrés.
, Article l09.-Les contestations qui ont pour objet des droits civils

sont exclùsivement du ressort des Tribunaux de Droit Commun.
Article ~IO.-Les contestations qui ont pour objet des droits poli

tiques sont du rèssort des Tribunaùx, sauf. les exceptions établies par
la Loi.

Article lll.-Les contestations e-ommerciales sont ,déférées aux Tri
bunaux Civils et de Paix, conformément au Code de' Commerce.

Article 112.-Nulle Juridiction contentieuse ne peut être établie
que par la Loi.

Article 113.--11 est institué des l'ribunaux Terriens, des Tribunaux
de Travail et des Tribunaux pour Enfants, dont le nOlnbre, l'organisa

- tion, le Siège et le fonctionnement sont fixés par la Loi. .
Article lI4.-Les Tribunaux Terriens ont une mission temporaire.

Leurs fonctions cessent dès la réalisation des fins pour lesquelles ils
sont organisés.

Article lIS.-Chaque Tribunal Terrien connait exceptionnellement
des 'difficultés relatives aux opérations caàastrales, de l'immatricula
tion des .Biens Fonds, des droits immobiliers et des actions posses·
soires uniquement de la région pour laquelle il est établi. 1

Les Tribunaux de Droit Commun et les' Tribunaux de Paix con·
servent la connaissance des litiges pour' lesquels la loi leur donne

1 ,

compétence.
Article lI6.-La Cour de Cassation 'ne connaît pas du fond ges

affaires. Néanmoins, en toutes matières autres que celle:; soumises
au Jury, lorsque sur un second recours, luême sur une exception,
une affaire se présentera entre les mêmes parties, la Cour de Cassa·
tion, admettant le .pourvoi ne prononcera pas de' renvoi, et statu~ra

sur le fond, Sections Réunies. Dans ce cas, la Cour devra siéger avec
urie majorité de Juges n'ayant pas connu de l'affaire lors du premier
recours.



LE MOl' Il'El] 'i

Cependant, lorsqu'il s'agira de pourvoi contre les Ordonnances de
Référé, contre les Ordonnances du Juge d'Instruction, les ~..rl'êts
d'appel rendus à l'occasion de ces Ordonnances dans les cas déter
minés par la Loi contre les décisions relatives à l'exécution provisoire,
contre les Jugements des Tribunaux' Terriens, des Tribunaux de Tra
vail, contre les sentences en dernier ressort des Tribunaux de Paix,
la Cour de Cassation, admettant le recours, statuera sans, renvoi.

Article 117.-La Cour de Cassation prononce sut:' les conflits d'attri- 
bution d'après le·mode réglé par la Loi.

Elle connaît des faits et du droit dans tous les cas de décisions ren
dues par le Tribunal Militaire.

Article 1IS.-La Cour de Cassation: à l'occasion d'un· litige et sur
~e renvoi qui lui en est fait. prononce en Sections Réunies sur l'incons
titutionnalité des Lpis.

Le recours en inconstitutionnalité rt'est soumis à aucune cOFldition
de' cautionnement, d'amende ou de taxes.

Article 119.t-Les audiences de~ Tribunaux sont publiques, à ffi<?ins
·que cette publicité ne soit dangereuse pour l'ordre public ou les bonnes
mœurs; dans ce cas, le Tribunal le déclare par· jugement.

En ,matière de délit politique et de presse, le huis clos ne peut être
prononce.

Article 120.-Tout Arrêt ou Jugement est motivé et prononcé en
audience publique.

Article 121.-Les Arrêts ou Jugements sont rendus et exécutés au
nom de la République. Ils portent un mandemerit exécutoire dont la
formule est déterminée par la Loi.

Les actes des Notaires sont :mis dans la même forme lorsqu'il s'agit
~de leur exécution forcée.

Article 122.-L'interprétation donnée par le Pouvoir Législatif s'im
posera pour la. chose sans qu'elle puisse rétroagir en rav:ssant des
droits acquis par la chose déjà jugée.

Les Tribunaux n'appliqueront les Arrêtés 'et Règlements d;adminis..
tration publique qu'autant qu'ils seront conformes aux lois.

CHAPITRE V

Des Poursuites contre les Membres des Pouvoirs de l'Etat

;, Article 123.-La Chambre Législative accuse le Président de la
ftépublique et le traduit devant l'Assemblée Nationale érigée en
Haute COllr de Justice pour crime de t.rahison 'ou tout autre .crime ou
'élit conunis dans l'exercice de ses fonctions.
r

Elle accuse également et traduit devant la Haute Cour:
\

10) Les Secrétaires d'Etat et les Sous-Secrétéli res d'Etat en cas de
malversations, de trahiions J d'abus ou d'ex('~s ··de pouvoirs ou de
t)ut autre crime. ou délit commis dans l'exercice de leurs
fonctions;

2'0) En cas de forfaiture, les Membres de la Cour de Cassation
et les Officiers du Ministère Public près la dit~ Cour.

_La mise en accHsation ne peut être prononeée qu~à la majorité des
leux tiers des Membres de la Chambre Législatiye.

Â l'ouverture de l'audience, chaque melnbre de la Haute Cour de
ustice prête 'le serm·ent de juger avec l'impartialité et la ferlneté
ui conv.iennent à un homme probe et libre, suivant sa conscience
t son intime conviction.

.La Haute Cour, ·au scrutin secret, et à la majorité absolue, désigne
~ tiers de ses Membres pour se charger de l'Instruction. Le Jugement
lieu sur le rapport de la Commission d;lnstruction.

~La Haute Cour de Justice ne peut prononcer d'autre peine que la
ichéance, la des~itutionet la privation du droit d'exercer toute fonc
,n publique durant Un an au moins et Cinq ans au plus; mais le
»nd.amné peut être ttaduit devant les Tr~bunaux ordinaires, confor
êment à la loi s'il y a lieu, d'appliquer d'autres peinés ou de statuer
ua j'exercice de l'action civile.'

Nul ne peut être jugé ni condamné qu'à la majorité des deux tiers
des membres de l'Assemblée Nationale érigée en Haut.e Cour de
Justice.

Article 124.-En cas de forfaiture, tout jug·e ou Officier du Ministère
Public est mis en état d'accusation par l'une des-Sections-àe la Coqr
de Cassation.

S'il s'agit d'un Tribunal entier, la mise en accusation est prononcée
, par la Cour çle Cassation, Sections Ré~nies.

Article 125.~La Loi règle le mode de procéder contre le Président
de la aépublique, les Se~rétaires et les ~ous-Secrétaires~'~tat et les
Magistrats de l'ordre Judiciaire dans les cas de crime ou délits par
eux commis, soit dans l'exercice de leurs fonctions, soit én dehors de
-:et exercice.

Le bénéfice de la prescription ne peut être invoqué par des fonc
tionnaires militaires ou civils, coupables d'~ctes arbitraires et illégaux
au préjudice des particuliers, que dix ans après la cessation de leurs
fonctions.

TITRE V

DES ASSEMBLEES PRIMAIRES

Article 126.-Les Assemblées l?.rimaires se reünissent tous les six
ans, sur convocation de l'Exécutif, ou, à àéfaut de c~nvocanon, de
plein dro~t, dans chaque CàmI~lune, le deu~ièmedjmanc~e de' Février,
suivant le mode prévu par la Loi, pour l'élection des Conseillers Com
munaux, des Melnbres du' Corps Législatif.

Elles .se réunissent sur convocation spéciale pour les élections par
tielles prévues par l'article 53 de la présente Constitution. Il en. sera
de même pour re cas envisagé à l'article 62 de la Constitution.

Elles ne peuvent s'occuper d'aucun objet autre que celui qui leur
est attribué par la présente Constitution et sont tenues de se dissoudre
dès l'accomplissement des fins de leur réunion.

Article 127.-La Loi réglemente les conditionns du vote dans les
Assemblées Primaire~

TIT~E VI

DU REGIME ADMlNISTRA'fIF

CHAPITRE 1

Des Institutions COlnmunules et Préfectorales
,Des ConseUs Techniques ct lld~inis,tratifs d'1\r.-ondisselllents

Des Conseils d'Administration des Sections Rurales

Article 128.-La Commune est autonome.

Les 'condit:ons et les Iimites de l'autonolnie de la Commune sont
Téglées par la Loi.

. Article 129.-Toute COITlJnune dont les revenus ne permettent pas
une adrrlinistration auton-ome pourra être rattachée à la Commune la
plus proche à titre de Quartier.

Article 130.-Le Conseil Communal est élu pour six ans, et ses
Membres sont indéfiniment rééligibles.

Le nombre des M~mbres des Conseils Communaux est fixé par la
Loi.

Pour être élu Melnbre d1 un Conse~l Communal, il faut

10) EtA're Haïtien;

20) Etre âgé de \Oingt-cinq ans accomplis;

30) Jouir de ses droits civils et politiques;

40) Etre propriétaire d'immeubles dans la Commune ou y exer
cer une industrie ou une profession;

50) Avoir résidé a-ù moins cinq années dans la Commune.

Article 131.-Un Conseil Technique de trois lVlembres, nommés par
le Président de la République, ,.ssistera chaque Conseil Communal.

Article 132.-La Section Rurale sera gérée par un Conseil d'Admi
nistration présidé par un Leader de la Commune et organisée pour



relever les conditions de vie dans les campagnes ainsi que le niveau
intellectuel, Inoral et social du Paysan. Les systèmes coopératifs com
Jnunautaires et d'éducation de base y seront organisés, ainsi que le
petit crédit agricole et artisanal.

Article' 133.-Le Conseil Communal ne peut être· dissous qu'en cas
d'incurie, de Inalversation ou d'administration frauduleuse dûment
constatée.

Dans ce cas, le Président de la Rêpub~ique formera une ,<.CofiU11is
sion COlulnunale» de t.rois Mel1~bres~ appelés à gérer les intérêts de
la COffi·mlA.ne jusqu'aux prochaines élections.

Article 134.-Le Conseil Communal administre les ressources de la
Commune au profit exclusif de celle-ci et rend un eOlupte détaillé et
documenté de 'sa gestion au Pouvoir Central.

Il nomme ses fonctionnaires et employés sans l'intervention d'aucune
autre autorité.

Il établit ses tarifs d'impôts et ses taxes pour en faire propositions
de lois au Pouvoir Central, qui peut, cependant, y apporter les modi-·
fications j:Jgées nécessaires.

Article 135.-Avant d'entrer en fonction, les Membres du Conseil
Communal j ou, le cas échéant, de la Commission Communale prêtent,
devant ie Tribunal Civil \de la JuPidiction, le serment suivant: «Je
Jure "de r(:'specter le~. droits du ~euple, de travailler au progrès de
:&:na Commune, d'êtr~ fidèle à la Constitution et 'aux Lois~ et de me
conduire en tout comme un digne et honnête citoyen.

Article 136.,-En cas de décès, de démission~ d'interdiction judiciaire
d'un Membre du Conseil Communal, ou de sa condamn~tiori passée
en force de chose jugée, emportant une peine afflictive et infa/mante,
il est pourvu à son remplacement par le choix d'uQ citoyen nommé
par le Président de la République.

Le décès, la démission, l'interdiction judiciaire de deux Membres ou
leur condamnation passée en force de chose jugée, emportant une
peine afflictive et infamante, autorise le Président de la République
à fonner une Commission Communale appelée à gérer les intérêts de
l.a Commune jusqu'aux prochaines élections.

Article 137.-11 est créé dans les Départements, au besoin dans les
Arrondissements, la fonctjon de Préfet. "

Les Préfets sont des fonctionnaires civils qui représentent directe
Inent le Pouvoir Exécutif.

. La Loi détermine leurs attributions et le lieu de leur résidence.

Artic.le 138.-Dans chaque Circonscription Préfectorale sont insti
tués des Conseils Techniques d'Arrondissements présidés par le Préfet,
composés de techniciens tirés des cadres des Sérvices Publics et Pré
posés au contrôle des Conseils COffilnunaux du ressort. Ils prennent
soin des intérêts politiques, administratifs, économiques} sociaux et
culturels ':les Communes dont ils ont le contrôle, en prép~r~nt où
coordonnent les plan~ et programmes de développement et s'assurent
de la parfaite rpalisation de ces plans et' programn1es confiée à la dili-
gence et aux soins des Conseils Techniques adjoints aux Conseils
Communaux.

Article 139.-La Loi déternline l'organisation et le fonctionnen1ent
de ces divers Conseils.

CHAPITRE II

DU SERVICE PUBLIC

Article 140.-Les fonctionnaires et employés publics sont aù service
de l'Etat et non d'une faction politique déterminée. Ils ne peuvent se
prévaloir de leurs charges pour faire de la politique électorale.

Article 141.-La Loi réglelnente le Service Civil, et, particulière
ment, les conditions ,d'accès à l'Administration, les promotions, les
mutations, les suspensions et cessations de fonctions, sur la base de
l'aptitude, du mérite, du comportement. Elle organise la garantie du
maintien au service et les recours contre les mesures disciplinaires ou
autres.

Ne sont pas compr!.Ci dans la carrière administrative ceux qui exer
cent des fonctions ou emplois politiques, et· en particulier les Secré-

taires d'Etat, les S'Ous-Secrétaires d'Etat, les Préfets, le Ministère
Public, les Ambassadeurs, le Secrétaire Privé du Prési~ent de la
République, les Secrétaires ou Directeurs Généraux des Service~

Publics.

Article 142.-La grève des fOIJctionnaires et employés publics est
interdite, ainsi que 'l'abandon collectif de leurs fonctions.

La militarisation des Services Publics ou la mobilisation générale
peut être décrétée dans le cas de péril national ou de troubles civils
graves, notamment en cas de grève générale illégale ou à caractère
politique.

La mobilisation générale est décrétée par le Pouvoir Exécutif, en
vertu de la Loi sur le Service .Militaire.

rrlTRE VII

DES FINANCES PUBLIQUES

CHAPITRE 1

Des Recettes de l'Etat et du Budget

Article 143.-Les revenus publics ou les Finances de l'Etat sont
constitués par l'Impôt, la Taxe, les Ressources A,gricoles, Industrielles
et Commerciales provenant des. entreprises. de l'Etat et de ses Institu
tions de Crédit. L'impôt est un prélèvement de l'Etat proportionné à
l~ fortun·e du Çontribuable; la Taxe représente le prix direct d'un
service.

t

Article 144.-Les Impôts au prof~t de l'Etat et des Communes ne
peuvent être établis que par la Loi.

Les Lois qui établissent les impôts n'ont <le force que pour un ,an.

Article 145.-L'lmposition directe repo~e sur le principe de la pro
gressivité· et est cplculée en fonction de l'importance de la fortune,
des salaires et des revenus.

Article 146.I-L'unité lllonétaire est la Gourde.

La Loi en fixe le titre et le poids ainsi que ceux de toute monnaie
d'appoint (:J.ue l'Etat a la faculté d'émettre avec fotce libératoire ~ur

tout le ~erritoire de la République.

La Banque Nationale de,la République d'Haïti, dont la Loi fixe le
statut, est investie du privilège exclusif d'émettre des billets repré
sentant la Gourde.

Aucune émission de monnaie ou de billets ne peut avoir lieu qu'en

vertu d'une Loi qui en détermine le, chiffre et l'emploi.

En aucun cas, ce chiffre ne peut être dépasse.

L'Etat doit orienter la politique monétaire de façon à créer et à
lnaintenir les conditions les plus favorables au,' développement èe
l'Economie Nationale,

Article 147.-II,ne peut être établi de ,privilège en matière d'Impôt.
Aucune exemption, aucune augmentation ou diminution p'impôts :1e
peut être établie que par la Loi.

Article 148.-Aucune pension, aucune gratification, aucu~e sub
vention, aucune allocation quelconque à la charge du Trésor Public ne
peut être accordée qu'en vertu d'une Loi prop.os~e par le Pouvc;r
Exécutif. .

Article 149.-Le Cl~llnul des fonctions salariées de l'Etat est formel.
lement interdit. exceoté dans l'Enseignement Secondaire, Supérlèur
ou Profesionnel, ou lorsqu'il s'agit d'une fonction de Professeur d'En·
seignement Supérieur ou d'une fonction à caractère technique relevtL'lt
de la mên1e spécialité.

Article 150.-L'Office du Budget, relevant directement du Chef àu
Pouv-oir E~écutif, est chargé' d'élaborer, en contact étroit avec 1e

Secrétairé Permanent du' Grand Conseil Technique des Ressources
Nation-ales et du Dév·e1t>ppement Economique, le Budget des Recettes
et Dépenses de l'Etat et d'en suivre l'exécution. Il doit, en outre.
s'appliquer à promouvoi~ l'Economie Nationale en intégrant les Re
cettes et Dépenses Publiques dans des plans généraux de Développe.
ment Economique du ~ays.l /



Article 151.t--Le Budget de chaque Départelnent Ministériel est
nivisé en Chapitre et en Sections et doit être voté article par article.

Le virement est formellenlent interdit. A'ucune somme allouée pour
un Chapitre ne peut être reportée au crédit d'un autre Chapitre et
employée à d'autres dépenses sans une Loi.

Le Secrétaire d'Etat des Finances est tenu, sous sa responsabilité
~personnel1e, de ne servir, chaque mois à chaque Département Minis
tériel, que le douzième des valeurs prévues dans son Budget, à moins
d~une décision du Conseil des Secrétaires d'Etat pour cas extraor
·dinaire.

Les Comptes Généraux des recettes et des dépenses de la Répu
Oblique sont tenus par le Secrétaire d'Etat des Finances selon un mode
ide Comptabilité établi par la Loi.

L'exercice administratif comlnence le Prelnier Octobre et finit le':
:~rente Septembre de l'année suivante.

CHAPITRE Il

Des Organismes de Gestion des Recettes de l'Etat
et de Contrôle des Dépenses Publiques

; Article 152.-11 est institué un Organisme autonome dénommé :
t-«Cour Supérieure des Comptes», chargé du contrôle adlninistratif et
tiuridictionnel de toutes les recettes et dépen~es de l'Etat.
t

f Cet Organisme est consulté sur toutes les qu,estions relatives à la
~égislatio'n sur les Finances Publiques ainsi que sur tous les Projets
fde Contrats, Accords et Conventions à caractère financier ou com
~ercial auxquels l'Etat est parti.

Son organisation et son fonctionnement sont déterminés par la Loi.

Article 153.-En vue d'un contrôle sérieux et pennanent des Dé
lPenses Publiques, il est élu au scrutin secret, au début de chaque
ÏSession Législative, une «Conlmission Parlementaire des Comptes
~énéraux» de quinze M~mbres chargée de rapporter sur la gestion
~es Secrétaires ,d'Etat pour permettre au Corps Législatif de leur
accorder ou de leur refuser décharge.

Cette Commission pourra s'adjoindre trois spécialistes comptables
au plus ainsi que des employés.

Ari7.cle 154.-Chaque année, le Corps Législatif arrête :

10) Le compte des recettes et dépenses de l'année écoulée ou des
années précédentes;

20) Le Budget 'Général de l'Etat contenant l'aperçu et la portion
des fonds alloués à chaque Département Ministériel pour
l'année.

~ Toutefois, aucune proposition, aucun amendement ne peut être
lntroduit à l'occasion du Budget sans la provision correspondante des
~oies et Moyens.

.1; Aucun changement ne peut être fait soit pour augmenter, soit pour
réduire les appointelnents des fonctionnaj.res publics que par une
plodification des lois y rel~tives.

Article 15S.-Les COluptes Généraux et les Budgets prescrits par
l'article précédent, accompagnés du Rapport de la Cour Supérieure
des Comptes, doivent être souluis au Corps Législatif par le Secrétaire
d'Etat des Finances au plus tard dans les quinze jours de l'ouverture
de la Session Législative. Il en est de même du Bilan annuel et des
opérations de la Banque Nationale de la République d'Ha~ti ainsi que
de tous autres comptes de l'Etat Haïtien.

Le Corps Législatif peut s'abstenir de tous travaux législatifs tant
que ces docu,ments ne lui sont pas présentés. Il refuse la décharge des
Secrétaires d'Etat et. même le vote du Budget lorsque les comptes
présentés ne fournissent pas, par eux-mêmes ou par les pièces à
l'appui, les éléments de vérification et d'appréciation néces~aires.

Article 156:-Au cas où le Corps Législatif, pour quelque raison que
ce soit, sauf celle de la non présentation des documents indiqués à
l'article précédent ou de l'insuffisance des pièces à l'appui, n'arrête
pas le Budget pour un ou plusieurs Départements Ministériel~ avant
son ajournement, le ou les Budgets des Dépar.tements intéressés en
vigueur pendant l'année Budgétaire en cours sont maintenus pour
l'année budgétaire suivante.

Dans le cas où, par la faute de l'Exécutif, les Budgets de la Répu
blique n'auront pas été votés, le Président de la Républiqùe convo-

quera imn~édiatement le Corps Législatif en Session Extraordinaire à
la seule fin de voter les Budgets de l'Etat, sauf les sanctions constitu
tionnelles à prendre contre les Secrétaires d'Etat responsa'bles.

Article 157.-Les Institutions et Entreprises de l'Etat de caractère
autonome et les Entités auxquelles subviennent des Fonds du Trésor,
en totalité ou en partie, à l'exception des instit.utions de crédit, sont
régies par des Budgets SpÉciaux et des systèmes de salaires approuvés
par le Pouvoir Exécutif.

Article 158.-11 est établi, pour tous les oServices Publics, un systèlne
de comptabilité unique arrêté par l'office du Budget de la République.

Des ressources peuvent être séparées de la masse des biens de l'Etat
suivant les prévisions de la Loi, et être assignées à la constitution ou
à l'accroissenlent de patrbnoines spéciaux, destinés à des Institutions
Publiques poursuivant des buts culturels ou tendant à l'éta·blissement
et à l'exploitation d'œuvres d'assistance ou de sécurité sociale, ou
visant au développement de la petite propriété urbaine et rurale, OU

à celui de l'Economie en général.

TITRE VIIJ

DU REGIME ECONOMIQUE

. Article 159.-Le régime économique tend à assurer à tous les Mem
bres de la Communauté une existence oigne de l'être. humain. Il
répond eS8entiellement à des principes de Justice Sociale.

Article 160.-La liberté économique est garantie en tant qu~elle ne
s~oppose f-,as à l'intérêt social.

L'Etat tlrotège l'entreprise privée et vise à ce qu'elle se développe
dans les conditions nécessaires à l'accroissement de la richesse natio
nale de manière à assurer la participation du plus grand nombre au
bénéfice de cette richesse.

Article 161.-Aucune Corporation ou Fondation, quelle que soit
sa dénomination ou son objf.'t, ne peut conserver en propriété ou
administrer d'autres biens inuneubles qu,e ceux destinés immédiate
ment et directement à son usage ou aux fins de sa constitution.

Article 162.-Des privilèges portant sur une période limitée peuvent
être accordés par la Loi aux inventeurs ou perfectionneurs; des régies
établies en faveur de l'Etat ou des Communes, si l'intérêt général
l'exige.

Article 163.-L'Etat peut prendre en mains l'administration des
entreprises qui prêtent des services essentiels à la Communauté afin
d'en assurer la continuité si leurs propriétaires, entrepreneurs, admi
nistrateurs ou gérants se refusent à respecter les dispositions légales
relatives à l'~rganisation éconoluique et sociale du Pays.

Il peut également prendre sous son contrôle et, même, nationaliser
les biens appartenant aux, ressortissants des Pays avec lesquels Haïti
est en guerre.

Article 164.-La constructIon de logis d~habitation est déclarée d"in
térêt' social.

L'Etat s~eff.orce d'obtenir que le plus grand nombre possible de
familles soient propriétaires de leurs nlaisons d'habitation. Il fait en
sorte qu·e toute entreprise agricole ou industrielle assure à ses ouvriers
et travailleurs une demeure hygiénique et commode.

Article 165.-Doit être prévue, de façon expresse, dans toute con
cession accordée par l'Etat pour l'installation de quais, chemins de
fer, canaux ou tous autres ouvrages relatifs à des services publics, la
condition essentielle que, après un délai qui ne doit pas excéder
cinquante ans, ces ouvrages deviennent, de plein droit, propriété de,
l'Etat, en parfaite condition d'usage, sans aucune indemnisation.

TITRE IX

DU REGIME SOCIAL

C~PITRE 1

De la Famille

Article 166.-La famille, base fondamentale de la société, est proté
gée par l'Etat, qui favorise le mariage, procure aide et assistance à la



nlaternité et à l'enfance, établit :es lois et clispositions nécessaires
pour que chaque foyer b§néficie du degré de bien-être indispensable
à sa quiétJde et à sa collaboration à l'.ordre public et à la paix sociale.

Article 167.-Le nlariage repose sur l'égalité politique et écono
11lique des conjoints.

Article 168.-Les enfants légitimes et les- enfants naturels légale
ment reconnus ont des droits égaux à l'éducation, à la protection, à
l'assistance et à la sollicitude de leurs parents.

Article 169.--:-La Loi détermine les conditions dans lesquelles la pa
ternité pèut-être recherch·ée.

Article 170.-La Loi règle le cas des enfants adultérins et inces
tueux.

Article 171.-L'Etat protège la santé physique, mentale et morale
des mineurs et garantit leur droit à l'assistance et à l'éducation.

Article '172.--La Criminalité juvénile est soumise à un régime juri
dique particulier.

CHAPITRE II

Du Travail

Article 173.-Le Travail, fonction sociale, jouit de la protection de
l'Etat et n'est pas un article d'exploitation.

L'Etat vise à pourvoir le travailleur manuel ou intellectuel, d'une
occupation qui lui permette de procurer à sa famille, ainsi qu'à lui
même, les conditions économiques d'une existence digne.

Article 1'l4.-Le TravaH est réglementé par un Code de Travail
dont l'objet principal est d'harmoniser les rapports du Capital et
du Travail et qui est fondé sur les principes généraux tendant à
l'amélioration des conditions de vie des travailleurs.

Article 17S.-Les droits consacrés en faveur des travàilleurs ne
sont pas susceptibles de renonciation; et les lois qui les reconnaissent
obligent tous l~s h;-·; hitants du Territoire.

Article 176.-L'Etat prend en charge les indigents qui, du fait de
leur âge ou de leur incapacité physique ou mentale, sont inaptes au
travail.

TITRE X

DE LA CULTURE

Article 177.-Le Développement et :a diffusion de la Culture cons
tituent pour l'Etat une obligation et une fin primordiale.

L'Education est une attribution essentielle de l'Etat, qui organise
le systèm·e éducatif et crée les services nécessaires à cette fin,

Article 178.-L'Education doit tendre au plein épanouissement de
ra personnalité des intéressés de façon qu'ils apportent une coopéra
tion constructive à la société et contribuent à inculqu·er le respect
des àroits de l'Ho.rrune, à combattre tout esprit d'intolérance et de
haine et à développer l'idéal d'Unité Nationale, Panaméricaine et
Mondiale.

L'Education de base est obligatoire et doit être fournie gratuite
ment par l'Etat en vue ...de réduire le nombre des illettrés absolue et
permettre à tous de" remplir consciemment leur rôle de travailleurs,
de pères de famille pt de citoyens.

Article 179.-Aucun établissement d'éducation officiel ou prIve ne
peut refuser des élèves en se fondant sur la nature de runion de
leurs parents ou tuteurs, ou sur des différences sociales, raciales,
politiques ou religieuses.

,/,;-

-~Article 180.-11 est nécessaire, pour enseigner, de justifier de ses
capacités de la façon que précise la Loi.

L'Enseignement de l'Histoire et de la Géographie d'Haïti, de la
Morale Civique et de la Constitution qui régit le Peuple d.evra être
donné dans tous les établis~ements d'éducation, qu'ils soient publics
ou privés, par des professeurs haïtiens.

Article' 181.-La richesse fol~orique, artistique, archéologique et
historique du Pays fait partie du Trésor Haïtien. Elle est placée sous

la protection de l'Etat et est soumise à des Lois spéciales, qui en.
assurent ]a conservation et la sauvegarde.

TITRE XI

SANTE ET ASSISTANCE PUBLIQUE

Arti~le 182.-La santé des habitants du Territoire constitue un bien
public.

L'Etat assure aux malades une assistance médicale gratuite et a,
surtout, l'impérieux devoir de prévenir et, le cas échéant, de limiter
la propagation des maladies contagieuses ou endémiq·ues.

Article 183.-L'Exercice des Professions qui sont en rapport direct
avec la santé de la population est strictement réglé par la Loi.

Article 184.-Un «Conseil Supérieur de la Santé' Publique» veille à
la Santé de la Population.

Son Organisme et son fonctionnement sont fixés par la Loi.

TITRE XII

DES FORCES ARMEES

Article 185.-Les Forces Armées sont instituées pour défendre l'in
tégrité du Territoire et la Souveraineté de la République, maintenir
l'ordre pllblic en tant qu'auxiliaire de l'autorité civile de qui elles
relèvent.

Les fonctions de Police sont séparées de celles de l'Armée et con
fiées à des Agents spéciaux soumis à la responsa-bilité civile et pénale
dans les formes et conditions prévues par la Loi.

Le Président de la République est le Chef Suprême et effectif des
Forces Armées, des Forces de Police et des Volontaires de la Sécurité
Nationale; tous ceux qui com·mandent les dites Forcés'- sont censé~
recevoir délégation de Lui; Il prend, en ce qui concerne "les Forces
Armées, toutes décisions dans le cadre de la Constitution, des Lois et
règlements en vigueur.

Article 186.-Le Service Militaire est obligatoire pour tous les
Haïtiens

La Loi fixe le mode de recrutement du soldat et la durée du Service.

Article 187.-Les Forces Armées sont apolitiques et essentiellement
obéissantes. Leur organisation et l'exercice de leurs activités sont
soumis à des Lois, dispositions et règlements spéciaux.

Les militaires en activité de service ne sont pas éligibles aux fonc
tions représentatives ou exécut.ives. Tout Inilitaire candidat à une
fonction de l'une où. de l'autre catégorie doit démissionner un an au
moins avant l'époque fixée pour les élections, Les Militaires en acti
vité de service ne peuvent être appelés à aucune fonction publique.

Article 188.-La carrière militaire est 'professionnelle et on n'y
reconnaît que les grades obtenus suivant l'éeh·elle rigoureuse établie
par la Loi.

Celui qui aura légalement un grade militaire le conservera sa vie
durant, et n'en pourra être privé qu·e par décision exécutoire.

Article 189.-L'importation et la fabrication d'annes et de matériel
de guerre ne peuvent se faire qu'avec l'autorisation et sous le contrôle
du Pouvoir Exécutif.

Article 190.-L'Organisation des Forces Armëes et des Tribunaux
dont elles relèvent est fixée par la Loi.

La Cour Militaire doit prononcer sa sentence en présence de l'accusé
et de son Conseil, et mention de l'accomplissement de cette formalité
sera faite dans la dite sentence, le tout à peine de nullité.

L'accusé ou son Conseil pourra faire sa déclaration d·e pourvoi en
Cassation soit à l'Officier remplissant la fonction de G~effier, qui
doit la recevoir à l'audience même, soit au Gretle du Tribunal Civil
d·e la Juridiction dL jugement, dans le délai de trois jours francs à
partir du prononcé. Le délai et le pourvoi sont suspensifs.

L'Officier ou le Greffier qui aura reçu la déclaration sera tenu de
~'acheminer, avec toutes les pièces dù procès, au Parquet de la Cour
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de Cassation appelé à mettre l'affaire en état dans le délai de quinze
jours au plus.

TITRE XIII

DISPOSITIONS GENERALES

Article 191.~Les couleurs nationales sont le noir et le rouge, placés
verticalement, emblème créé le 18 Mai 18'03, à l'Àrcahaie, par Jean- 
Jacques DESSALINES Le Grand, Fondateur de la Patrie Haïtienne,
et conformément aux dispositions de la Constitution Impériale de
1805.

Les Arinoiries de la République sont : Le Palmiste orné d'un
trophée avec la légende ~ «L'Union fait la Force».

La Devise est : «Liberté, Egalité, Fraternité».

L'Hymne National est la «Dessalinienne».

Artiele 192.....Aucun serment ne peut être imposé qu'en vertu de la
Constitution ou d'une Loi.

Artiele 193.-Les fêtes nationales sont: celle de rlndépendance, le
1er. Janvier; celle des Héros, le 2 Janvier; celle de l'Agriculture et du
Travail, le 1er. Mai; celle du Drapeau, le 18 Mai; c-elle commémo
rative de la Bataille de Vertières, le 18 Novembre, qui est également
le Jour des Forces Armées; celle de la Souveraineté et de la Recon
naissance Nationale, le 22 Mai; celle de la Découverte d'Haïti, le 5
Décembre.

Les fêtes légales sont déterminées par la Loi.

Article 194.-Aucune Loi, aucun Arrêté ou Règlement d'Adminis
tration Publique n'est obligatoire qu'après avoir été publié dans la
fonne déterminée par la Loi.

Article 195.-Aucune place, aucune parfie du Territoire ne peut
être déclarée en état de siège que dans les cas de troubles civils,
d'invasion imminente de la part d'une Force Etrangère.

L'acte du Président de la République déclaratif de l'état de siège
doit être signé de tous les Secrétaires d'Etat et porter convocation
immédiate du Corps Législatif appelé à se prononcer sur l'opportunité
de la mesure.

Le Corps Législatif arrêtera avec le Pouvoir Exécutif lesquelles des
garanties constitutionnelles· peuvent être suspendues dans les parties
du Territoire mises en état de siège.

Les effets de l'état de siège sont réglés })ar une Loi spéciale.

TITRE XIV

DISPOSITIONS SPECIALES

Article 196.-La Chalubre Législative constituée au scrutin du 30
Avril 1961 exercera la Puissance Législative jusqu'au deuxième Lundi
d'Avril 1967, date de l'expiration d~ mandat des actuels Députés.

En l'occurrence, le Citoyen Docteur François DUVALIER, Chef
Suprême de la Nation Haïtienne ayant provoqué pour la première fois
depuis 1804 une prise de Conscience Nationale à travers un change
ment radical au point de vue politique, économique, social, culturel
et religieux en Haïti est élu Président à Vie afin d'assurer les Con
quêtes et la Permanel\Ce de la Révolution Duvaliériste, sous l'étendard
d·e l'Unité Nationale.

Article 197.-Pour avoir :

10) Par une opportune réorganisation des Forces Armées, assuré
l'Ordre et la Paix dangereusement troublée après les tra
giques événements de l'année 1957;

20) Rendu possible et réalisé la réconciliation des factions politi
ques farouchement opposées à l'occasion de la chute du régime
de 1950;

30) Posé les bases de ~a prospérité nationale par la promotion de
l'Agriculture et l'industrialisation progressive du Pays, faci
litées par l'établissement de grands ouvrages et travaux d'in
frastructure;

40) Réalisé la stabilité économique et financière de l'Etat en dépit
de l'action néfaste des forces conjuguées de l'intérieur et de
l'extérieur, aggravée des désastres cycliques issus de la vio-

lence des éléments:

50) Organisé une protection efficace des ll1asses laborieuses en
harmonisant les intérêts et les aspirations du Capital et du

Salariat;

Préconisé et mis csur pied une organisation rationnelle de la
Section Rurale et, par un nouveau Code, réglementé la vie
dans les campagnes de manière à y L.~staurer la Justicej
ouvert, ainsi, la voie à la réhabilitation définitive du Paysan;

Entrepris et réussi l'alphabétisation des masses et comblé
ainsi l'aspiratio.n des petits et des humbles vers plus de lumière

et de bien-être;

Créé des or.ganismes préposés à la protection de la ·Fenunet

de la Maternité, de l'Enfance, de la Famille;

90) Institoé l'Université d'Etat d'Haïti et répondu aux légitimes
ambitions de la Jeunesse, tendue vers les cimes de la Con
naissance et la Domination de l'Avenir par le Savoir;

100) Imposé le respect des droits du Peuple, des prérogatives d·e
la Souverainet(. Nationale, consolidé le. prestige et la dignité
de la Communauté Haïtienne et sauvegarâé de toute atteinte

l'héritage sacré des Ancêtres:

110) Embrassé, par Sa politique intérieure, toutes les couches so
ciales dans Sa sollicitude, et, par une politique extirieure
habile et digne, défendu l'intégrité du Territoire et l'Indépen
dance Nationale;

120) Convergé, en définitive, Ses initiatives vers la Constitution
d'une Nation Forte. apte à remplir son destin en toute liberté
et en toute fierté, pour le bonheur de tous ses fils ef pour
la paix du monde.

Pour s'être ainsi constitué, le Leader incontestable de la Réyolution,
l'Apôtre de l'Unité Nationale, le Digne Héritier des Fondateurs de la
Nation Haïtienne, le Rénovateur de la Patrle, et avoir mérité à'être
acclamé inconditionnellement,' par l'immense Inajorité des populations,
le Chef de la Communauté Nationale sans limitation de durée;

Le Citoyen Docteur François DUVALIER, é~u Président de la
République, exercera à Vie Ses Hautes FonctioJ1~. SUIvant. les dispo
sitions de l'Article 92 de la présente Constitution.

TITRE XV

DE LA REVISION DE Li\. CONSTITUTION

Article 198.-Le Pouvuir Législatif, sur la proposition de l'un de
ses Membres ou du POUVOIr Exécutit, a le droit de déclarer, au cours
d'une Session Ordinaire qu'il y a lieu de reviser partiellement ou
totalen1ent les dispositions de la Constitution en vigueur.

Cette déclaration est notifiée in1n1édiatement au Président de la
République ·et publiée au Journal Officiel.

Dès la publication de la déclaration, le Corps Législatif, au cours de
la même Session ou sur convocation à l'extraordinaire, se réunit en
Assemblée Nationale pour statuer sur la révision proposée.

Article 199.-La revision achevée, l'Assen1blée Nationale proclame,
dans une séance spéciale, la Constitution n01.&velle s'il s'agit d'une
revision totale, ou les dispositions amendées s'il ne s'agit que d'une
:r.evision partielle, et, dans ce dernier cas, les incorpore dans la Cons

titution.

TITRE XVI

DISPOSITIONS FINALES

Article 200.-Tous les Codes de Lois, toutes les Lois, tous les Dé
crets-Lois et tous les Décrets actuellement en vigueur sont maintenus
en tout ce qui n'est pas contraire à la présente Constitution.

En particulier, tous les actes accomplis par le Conseil Militaire de
Gouvernement durant la vacance présidentielle ouverte le 14 Juin.
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75869 - (Article 0704-10) à l'ordre de JEAN-BAPTISTE BOTTEX
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 194.80,

75871 - (Article 0704-10) à l'ordre de PAULEMO~ PIERRE, elj

date du 29 Février 1964 et s'éleva'nt à Gdes. 115.25,

1957 sont ratifiés et valables, sous la réserve du droit du Pouvoir
compétent d'apporter législativement aux Décrets et Arrêtés pris par
le dit .Conseil toutes modifications que peut réclamer l"Interêt Public.

Article 201.-La présente Constitution entrera en vigueur dès la
publication qui en sera faite au Moniteu!, Journal Officiel de la
République.

75870 (Article 0704-10) à l'ordre de DANIEL AUGUSTE~ en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 172.60,

Donné au Palâis Législatif, siège de l'Assemblée Nationale Cons
tituante, à Port-au-Prince, le 25 Mai 1964, An 161ème. de l'Indé
pendance.

Le Président. : Jean M. JULME.

Le Vice-Président: Georges KERNIZAN.

Les Secrétaires : Franck DAPHNIS, Antoine V. LIAUTAUD

Les Me;nibres: Mme. Max ADOLPHE, Lamoussey L. ANDRE,
Michel C. A'UGUSTE, Gabriel H. AUGUSTIN," Denis BALTHAZAR,
Pressoir BAYARD, Volvick CAYARD, Métellus' CHARLES, Dr. Le
Sage CHERY, Ernst DUMERVE, Léon JEAN, St.· Pierre Excellent
ELYSEE, Charlemagne ESTRIPLET, Dalvanor H. ETIENNE, Edouard
GELIN, Homère HYPPOLITE, Ednlond Jean-FRANÇOIS, Gassner
A. KERSAINT, Wéber A. KERSAINT, Charité LOUIS, Arnoux Ls.
JEUNE, Candelon LUCAS, Joseph S. MAXI, Raphaël H. MEHU,
Louis Enoy MICHEL. Fritz P. MOISE, Néri.us NELSON, Hugo H.
PAUL, Mme. Ulrick PAUL BLANC, Max PIERRE-PAUL, Dupéra
PERALTE, Sénèque PIERRE, Armand RAPHAEL, Lou~s RAy
MOND, Murat ROMULUS, Karinsky ROSEFORT, Ulrick SAINT-
LOUIS, André SIMON, Ducange SALOMON, Dener S·EIDE, Luc

SENATUS, Eberle THEOnORE, Louis TH'OMAS,
Joseph C. TURGOT, Gerson C. ZAMOR.

---------------------~~~~~~~~~~._--._- --

ADMINISTRATiION ;GENERALE DES CONTRIBUTIONS

AVIS

Je soussigné, E'mmanuel D. CHARLES, Collecteur des C'ontribu
tians de J acmel exerçant les fonctions de Receveur de l'Enregistre
ment et de la Conservation foncière avise le public que j'ai fait choix
de Monsieur Dessaix BAPTISTE pour être mon Commis-Signataire
au Service de l'Enregistrement de ]acmel, ce conformément au pres
crit de l'article 71 de la loi régissant la matière et je réponds de sa
signature comme de la mie'l1ne propre en ce qui concerne le dit Ser
vice.

J aCInel, le 6 Mars 1964

Emmanuel D. CHARLES

C'ollecteur

***

Je soussigné, Rochel RENE, Collecte·ur des Contributions à J~é

mie, remplissant les fonctions de Directeur Délégué de l'E'nregistre
ment, avise le public en général que j'ai fait choix de Monsieur Mau
rice CALIXTE pour être mon commis-signataire au Bureau de l'En
registrement de Jérémie, ce conformément au prescrit de l'article 71
de la loi régissant la matière et je réponds de sa signature comme de la
mienne propre en ce qui concerne ce service.

Jérémie, le 18 Mars 1964.

Rochel RENE

Collecteul

•••
Les chèques émis aux nutmér08:

75868 - (Article 0704-10) à l'ordre de MAX MOSCOVA, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant à Geles. 217.00,

75872 - (Article 0704-10) à l'ordre de EUDOVIA PIERRE, en date
du 29 Février 1964 et. s'élevant à Gdes. 96.10,

75873 - (Article 0704-10) à l'ordre de LEOZANE ZEPHYR, en

date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 96.10 étant
égarés, sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

• • *

Les chèques émis aux numéros:

75862 - (Article 0704-10) à l'ordre de HERMANN JOSEPH en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 328.00,

75863 - (Article 0704-10) à l'ordre de PLUTARQUE AUGUSTIN,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant il Gdes. 286.35,

75864 - (Article 0704-10) à l'ordre de WALDECK GEORGES en
date du 29 Février 1964 et s'élevant à Geles. 286.35,

75865 - (Article 0704-10) à l'ordre de MAX JASMIN, en date du
29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 244.75,

75866 - (Article 0704-10) à l'ordre de FRANCISCO VINCENT,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00,

75867 - (Article 0704-10) à l'ordre de POUGET JUSTAFORT, fin

date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 217.00, étant
égarés, sont déclarés nuls. duplicata devant en être dressés.

•••
Les chèques émis aux numéros:

408572- (Article 0903-23) à l'ordre de NICOLAS T. CHARLES,
en date du 24 Septembre 1963 et s'élevant à Gdes. 112.50,

75857 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES MESIDOR,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 428.25,

75858 - (Article 0704-10) à l'ordre de R. P. JACQUES DORION,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40.

75859 - (Article 0704-10) à l'ordre de ALPHONSE MOONEM,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,

75860 - (Article 0704-10) à l'ordre de R.P. SERGE LAMAUTEt

en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,

75861 - (Article 0704-10) à l'ordre de FRERE FRANTZ BAAL,
en date du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 231.40,

étant égarés, sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

***
Les chèques émis aux numéros:

75874 - (Article 0704-10) à l'ordre de DECIUS ANDRE, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 115,25

75875 - (Article 0704-10) à l'ordre de JOLICŒUR SANON, en date
do 29 Février 1964 et s'éleva'nt à Gdes. 115.25,

75876 - (Article 0704-10) à l'ordre de SYPHAEL SANON, en date
du 29 Février 1964 et s'élevant il Gdes. 115.25,

75877 - (Article 0704-10) à l'ordre de MME LEROISNE CHAR
LES, en date du '29 Février 1964 et s'élevant à Gdes. 96.10,

étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

• ••
Il en est de même du chèque au numéro 104709 (Article 150+10)

à l'ordre de JOSEPH LAMARRE en date du 31 Mars 1964 et s'éle
vant à Gdes. 349.60.

Imprimerie de l'Bat - Rue Rammerton Kil1iek
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A~RRETE

Dr. FRANÇOIS nuvALlER

Président de la République

Vu l'article 90 de la Constitution.;
1

Vu les articles 30 à 35 bis, 38, 41, 43 et 49 du C'ode de Commerce;

Vu la loi du 3 acût 1955 sur les s~ciétés anonymes;

Vu le Décret 28 août 1960 orga'nl~...int un régime spécial en faveur
de~ sociétés anonymes;

Vu l'acte constitutif et les statuts de la société anonyme dénommée:
INSTITUT HAITIEN D'ASSISTANCE ET DE CREDIT POUR
LA C'ONSTRUCTION DE LOGEMENTS;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Indus
trie;

Arrête:

Article 1er.-Est autorisée la Société Anonyme déncmmée: INSTI
TUT HAITIEN D'ASSISTANCE ET DE CREDIT POUR LA
CONSTRUCTION DE LOGEMENJ'S, au capital sG'cial de $5.000.00,
formée 'à Port-au-Prince le 13 Janvier 1964.

Article 2.-Le Capital social de la dite société rie pourra être 3.ug

menté qu'en conformité des dispositions combrnées des articles 35
bis 38, 41, 43 et 47 du Code de Commerce.

Article 3.-Sont approuvés, sous les réserves et dans les limites de

la Constitution et des lois de la République, t'acte constitutif et les
statuts de la dite société constaté par acte. public le. 13 Janvier 1964,
au rapport ·de Me. Emmanuel Brisson et son collègue notaires à Port
au-Prif?ce, identifiés au Nos. 183 A et 9871 C, patentés aux Nos. 6143,
6144.

Article 4.-La présente autorisation donnée pour sortir son plein et
€'!ltier effet sous les conditions fixées aux articles 2 et 3 ci-dessus pour
ra être révoquée pour les causes et motifs y contenus, pour les activi
tés contraires au but de la société ~t pour la violation de ses statuts,
SAns préjudice des dommages-intérêts envers les tiers.

Article S.-Le présent Arrêté sera publié à la diligence du Secré
taire d'Etat du Commerce et de l'Industrie.

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 5 Juin 1964, An
161ème de l'Indépendance.

Dr. FRANÇOIS DUVALIER
Par le Président:

I.e Secrétaire d'Etat du Commerce et de l'Industrie: Dr. HERVE BOYER

ACTE C'ONSTITUTIF DE LA SOCIETE ANONYME:
«INSTITUT D'ASSISTANCE ET DE CREDIT

POUR LA C'ONSTRUCTION DE LOGEMENTS))

Par devant Emmanuel Brisson, et son Collègue, notaires à Port-au
Prince, respectivement identifiés aux Nos. 183 A, 9871 C, patentés
aux Nos. 179,D 73144, imposés aux Nos. 6143, 6144, so~ssignés,

Ont comparu:

1.-Mr. Nahoum Acra fils, identifié au No. 3851 C;

2.-Mr. Jean M. Clesca, identifié au No. 123600;

3.-Dr. Gerhard Helmcke,1 identifié aU.No. 4056 MM;

4.-Mr. Jacques Roux, identifié au No. 2711 C;

S.-Madame Denyse Ethéart, épouse autorisée et assistée de M.
Adrien Massa, respectivement identifié aux Nos. 8870 A,

780 MM, tous propriétaires, demeurant et domiciliés à Port-au-Prince,

Lesquels comparants ont par ces présentes, déclaré qu'ils désirent
former une Société Anonyme conformément au Code de Commerce
et aux lois de la République qu'en conséquence, ils en ont arrêté la
constitution comme suit:

Article 1.-11 est formé entre les comparants et les personnes qui
adhéreront aux présentes et aux Statuts de la Société ci-après dési
gnée en souscrivant aux actions ou en devena~t actionnaires par trans
fert ou autrement,' une Société Anonyme qui sera régie par tC'utes les
lois de la République qui lui seront applicables et par les Statuts à/
nous Géposés selon notre acte du huit' ja'nvier mil' neuf cent soixante
quatre, enregistré.

Article 2.-La Société est dénommée: «Institut Haïtien cl'Assistance
et de C'rédit pour la Construction de Logement)). Elle a pour objet de
se livrer à des opérations commerciales et industrielles dans le cadre
des lois régissant la matière. Mais elle a pour but principal et immé-

diat la const.ruction de logements à bon marché sur contrat et à crédit.

A cette fin, elle pourra acheter, vendre hypothéquer tous terrains ou

immeubles généralement quelconques, emprunter ou prêter de l'argent

avec ou sans garantie hypoth~c~ire, émettre des G'bligations et se livrer

à toutes opérations commerciales autorisées par le Code de Commerce

et les lois de la République.

Article 3.-La Société exercera à son gré et dans les limites de ses

facultés les objets énumérés ci-dessus ou en partie seulement, suivant

ses besoi'ns et convenances, l'énumération des divers buts qui ont mo

tivé sa formation ne doit pas être interprétée comme une obligation

d'en réaliser plus d'un, mais seulement comme une autorisation d'ac

complir les uns ou les autres.

Article 4.-Le siège social est à Port-au-Pri'nce, mais la Société
pourra avoir des succursales dans d'autres villes de la République ou
en vertu d'une décision du Conseil d'Administration.

Article S.-La durée de la Société est illimitée, sauf décision de l'As
semblée Générale des Actionnaires.



Article 6.-La Société sera administrée par un Conseil de cinq
membres au ,moins et de sept membres au plus. Il y ·aura au moins un
Président-Directeur Général, un Vice-Président, un Secrétaire, un Tré
sorier, un Conseiller. Le Président et le Secrétaire seront en même
temps Président et Secrétaire de l'Assemblée Générale des Actionnaires.

Article 7.-Le capital qui pourra être statutairement augmenté jus
qu'à ccncurrence dela somme de CENT MILLE DOLLARS ($100.000)
est fixé à Cmq Mille" Dollars ($5.000) divisê en cent actions de cin
quante dollsrs ($50) chacune. Ces actiG'ns seront émises au pair par
les soins des fondateurs ci-dessus désignés.

Article S.-Les parties reconnaissent et acceptent pour Statuts ceux
anne-xés à notre acte de dépôt menti<:>nné à l'article un (article 1) et
déclarent élire domicile à Port-au-Prince.

Dont Acte:

Fait et passé à Port-su-Prince, en notre Etude ce treize janvier mil
neuf cent soixante quatre.

Et après lecture, requis de signer, les comparants l'ont fait avec les
notaires. Un renvoi en marge bem.

Ce dernier dépositaire de la minute en suite. de laquelle est écrit:

Ernregistré à Port-su-Prince, le quinze Janvier mil neuf cent scixante
quatre. Folio 355, Case 1672 du Registre L No. Il des Actes c~vils.

Perçu: Droit fixe trois Gourdes.
Droit proportionnel:
Visa Timbre: 'Une Gourde 10.

Pour le Directeur Général de l'Enregistrement: (Signé) V. LAVAUD

Collationné:

Ern. Brisscn,. Not.

STATUTS DE LA SOCIETE ANONYME .INSTITUT
HAlTIEN D'ASSISTANCE ET 'DE CREDIT POUR

LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS.

DENOMINATION SIEGE SOCIAL

Les sieurs:

le) Nahoum Aera fils propriétaire, demeurant et domicilié
à Port-au-Prince, identifié au No. 3851 C

Pour le Directeur Général de l'Enregistrement,: (Sig"né) V. LAVAUD

Collationné:

Ern. Brisson, N ct.

SIGNE: J.M. Clesca, J. Roux N. Aera, G. Helmcke, Mme A. Massa,
A. Massa; R. Bruny, not. Emm. Brisson, note

Ce dernier dernier dépcsitaire de la minute en suite de laquelle est
écrit:

Enregistré à Port-au-Prince, le
xante-ql.1atre. Folio Case
Actes civils.
Perçu: Droit Fixe:
Droit proportioJmel:
Visa tirnbre:

vingt-deux jS'nvier mil neuf cent soi-
du Registre No des

20) Jean Clesca, propriétaire, denteurant et domicilié à Port-au·
Prince, identifié au No. 1236 00

30) Dr Gerhard Helmcke, propriétaire, demeurant et domicilié à
Port-au-Princ~, idèntifié au No. 4056 MM

40) Mme. Adrien Massa, propriétaire, demeurant et domiciliée à
Port-au-Prrnce, identifiée au No. 8870 C,

50) Jacques Roux, propriétaire, demeurant et domicilié à Port-au·
Prince, identifié au No. 2711 C,

Ont déclaré vouloir former et, par les présentes, fCTment une Socié
té Anonyme dénommée: .INSTITUT HAITIEN D'ASSISTANCE
ET DE CREDIT POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS
et ont accepté et adoptent pour Statuts de la dite Société les artic1es
suivants:

ACTE DE DEPOT DES STATUTS

Par devant Emmanuel Brisson et son collègue, nctaires à Port-au
Prince, respectivement identifiés aux Nos. 183 A, 9871. C; patentés
2UK Nos. 179, D 73144, imposés aux Numéros 6143, 6144, soussignés,

A comparu~

Monsieur Jean M. Clesca, identifié au No. 1236 0 0, Ingé
nieur Civil, propriétaire, demeurant et domicilié à Port-au-Prince
agissant e'n se qualité de l'un des fondateurs de la 'Société Anonyme
en formaticn dénommée:

cc Institut Haïtien d'Assistance et de C'rédit pour la Construction. de
Logements)) au capital de CINQ MILLE DOLLARS.

Lequel comparant, ès qualités, a par ces présentes, déposé à. Me.
Emmanuel Brisson, l'un des 'notaires soussignés; po~r être classé au
rang de ses minutes une copie des Statuts de la dite Société; au verso
du d~rnier feuillet est écrit: ccdéposés au Département du Commerce
et de l'Industrie les Statuts de la Société AnO'nyme en formation dé
nommée Institut Haïtien d'Assistance et de Crédit pour la C'onstruc
tion de Logements (No. a-75 F 462) Port-au-Prince, le 8 janvier
1964»).

Cet acte CC'Iltenant les statuts sus parlés est écrit à la machine au
recto de quatre feuillets de papier blanc; il a été enregistré à Port-au.;.
Prin·:e le s~pt Janvier mil neuf cent soixante quatre FG'lio Case
GU Registre L NG. Il ·au drcit fixe de onze gourdes. Il demeurera an
nexé à la minute

Dont Acte:

Fait et passé à Port-au-Pri'nce, en notre Etude le huit Janvier mil
npuf cent soixante-quatre.

Et après lecture, requis de signer. le comparant, ès qualités, l'a fait
avec les notaires.

SIGNE: J. M. Clesca; R. Bruny. Not., Emm. Brisson, No.

Article 1.-11 est formé par les présentes, entre les propriétaires des
actions qui vont être créées ci-après et de celles qui pourront l'être ul·
térieurement une Scciété Anonyme qui sera régie par toutes les lois de
la République d'Haïti qui lui seront applicables et par les pr~nt.s

statuts.

Article 2.-La Société dénommée INSTITUT HAITIEN D'ASSIS
TANCE ET DE CREDIT POUR LA CONSTRUCTION DE LOGE·
MENTS.

Elle a son Siège Social à Port-au-Prince. Mais elle pourra avoir des
succursales dans d'autres Villes de la République en vertu d'une dé
cision du Conseil d'Administration.

Article 3.-La Société a pour cbjet de se livrer à des opérations
commerciales et industrielles dans le cadre des lois régissant la ma·

tière.

Mais elles a pour but principal et immédiat la construction de loge·

ment à bon marché sur ~ontrat et à crédit.

A cette fin, elle poura acheter, vendre, hypothéquer tous terrai'ns ou
immeubles, généralement quelconques, emprunter GU prêter de l'are
gent~ émettre des obligations et se livrer à toutes opérations commer·
ciales autorisées par le Code de Commerce.

DUREE

Article 4.-La durée de la Société est illimitée, sauf C:écision de
l'Assemblée Générale des Actionnaires.

CP~PITAL-ACTIONS OBLIGATIONS

Article 5.- Le Capital qui pourra être statutairement augmen·
té jusqu'à concurrence de la somme de CENT MILLE DOLLARS
($100.,000) est fixé à CINQ MILLE DOLLARS ($5.000) divisés en
C'ent ~ctiC'ns de cinquante Dollars ($50) chacune. Ces actions seront '1:
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émises au pair par les soins des fondateurs ci-dessus désignés. Les
souscripticns seront constatées par un bulletin de souscriptions signé
par le souscripteur qui constituera son engagement envers la Société.

A~ticle 6.-Toute augmentation du capital par l'émission de nou
velles actions devra être autorisée par l'Assemblée Générale des Ac
tionnaires. Les Actionnaires qui prendront part à la ~élibération de
vront représenter 750/0 au moins du capital Social et la décision devra
être prise à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés., Les nouvelles 
actions serant offertes dtabord aux actionnaires et cette offre leur se
ra faite par écrit et par les soins du Secrétaire ou du Président. En
cas de refus, elles serent offertes· et vendues à des tiers.

Article 7.-Les actions sont au porteur. Elles seront tirées d'un re
gistre à souche, numérotées et signées par le Président et le Trésorier
du Conseil d'Ad·ministration. La Société ne reconnaît qu'un seul .pro
priétaire par action. Les co-propriétaires' d'uhe acticn devront se faire
représ~nter par une seule et même personne.

CONSEIL' D'ADMINISTRATION

Article B.-La Société sera administrée par un cc'nseil de cinq (5)
membres au moÏ'lls et de sept (7) membres au plus. Il y aura au
moins.

1 Président-Directeur Général

1 Vice-Président

1 Secrétaire

1 Trésorier

1 Conseiller

Article 9.-Les membres du Conseil d'Administration sont nommés
par l'Assemblée Générale des actionnaires pour une durée d'un an. Ils
sont i'ndéfiniment rééligibles et doivent être des actionnaires de la
Société.

Art. lO.-Chaque membre du Conseil' dtAdministration disposera
d'une voix et les décisions seront prises à la majorité des votes expri
més.

Article Il.-Chaque Membre du Conseil d'Administration devra
posséder au moins deux actions qui seront dépcsées dans la caisse so
ciale en garantie de sa gestion. Ces actions seront incessibles et ne
pourront être données en garantie pendant la durée du mandat des
Admi'nistrateurs.

Article 12.-Les actionnajres qui n'occuperont aucun siège au Con
seil d'Administration ne seront passibles que de la perte du montaen.t
de leurs intérêts dans la Société.

f..rticle 13.-Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que'

l'exigent les intérêts de la Société. Les délibérations du Conseil d'Ad
m:nistraticn seront constatées par des procès-verbaux écrits dans des
registres spéciaux tenus à cette fin au siège social et signés par to\,Js les
membres présents.

,. Article 14.-Les Administrateurs ne sont responsables que de l'e
~xécutiC'n du mandat qu'ils ont reçu de l'Assemblée Générale des Ac
ftionnaires et sont révocables par elle sans qu'ils aient droit à aucune
iindemnité du fait de cette révoçation.

Article Is.-Le Président du Conseil d~Admrnistratio'n est le Direc
1:eur Général de la Société. Il exercera· ses attributions sous le contrôle
;direct du C'onseil Il représente la Société en justice tant en demanda'llt
~qu'en défendant il émet et signe conjoi'ntement avec le trésoTier les
~hèques et pourra rêcevoir pour compte de la dite Société. En cas
{d'empêchement, ils pcurrcnt désigner un représentant agréé par le
Conseil d'Ad,ministration. Le Président Directeur Général pourra égg

lement en cas d'absence ou empêchement quelconque, ou si cela s'avè

re nécessaire, désigner un Ad~~nistrateurpeur l'assis~er da,ns se~ ~onc
fion~ exécutives, lequel AdmL~lstra~eur prendra le tltr~ ~ Admlnlst;~

feur-Délégué et ~e~plira ses fO!1.ctlons sous,l~ super:lslon du :r~sl
pent-Directeur GeI:êral. En aUCU~l ~as, le PreSident-DIrecteur General
bt l'Administrateur-Délégué ne devront constituer une majorité dans
~ Conseil d'Administration.

Article 16.-En cas de perte du quart du Capital Social versé, les
Administrateurs devr.ont obligatoirement convoquer une Assemblée
Générale des Actionnaires pour statuer sur la' continuation ou la li
quidation de la Société. La décision de l'Assemblée ne pourra, da'ns ce
cas, être prise qu'à la majorité absolue de 75% des suffrages expri
més.

ASSEMBLEE GENERALE.

Article 17.-L'Assemblée généralement régulièrement constituée re

présente l'universalité des Actionnaires. Elle pourra valablement tra··

vailler si plus de la moitié du capital Social y est présente ou repré

sentée. Elle se réunit régulièrement au moins une fois par an et ses dé

cisions obligent tous les actionnaires. En dehors de l'Assemblée Géné

rale annuelle, les Actionnaires pourront être extracTdinairement con

voqués sur l'initiative de trois membres du C'onseil d'Administration.

Article IS.-Tout porteur d'u'~'1e ou de plusieurs acticns est de droit
membre de l'Assemblée Générale des Actionnaires et chaque Action
naire a autant de voix qu'il représente d'actions.

L'avis de convocation sera porté à la cennaissance des actionnaires
par la publication qui en sera faite dans un ou plusieurs journaux de
la Capitale quinze jours au mC'ins avant la date fixée pour la réunion.

Article 19.-Chaqueactionnaire peut se faire, représenter aux réu
nions de l'Assemblée Générale par un mS'ndataire.

Article 20.-L'Assemblée Générale sera présidée par le Président

Directeur Général ou, en cas d'absence de celui-ci, par l'Administra

teur-Délégué, assisté du Secrétaire.

Article 21.-Les décisions seront prises à la majorité (la moitié plus
une) des action'naires présents ou représentés à la séance.

Ces délibérations sont constatées dans un registre spécialement af

fecté à cette fin et seront signées par tous les porteurs d'actions pré

sents ou leurs représentants.

Article 22.-L'Assemblée se réunit au Siège Social ou en tout autre

endroit désigné par l'Avis de convocation au moins une fois par an

aux fins d'élire le~ Membres du Conseil dtAdministration, d'examiner

le rapport des Administrateurs, d'approuver cu de critiquer le bilan,

de fixer le montant des fonds de !éserve en prélevant le dixième au

moins du bénéfice net' tel qu'il est prévu à l'article 41 de la Loi du·

28 Août 1960, d'arrêter le montant des dividendes à distribuer aux

actionnaires et d'examiner toute autre question soumise à l'apprécia

tion de la dite Assemblé~ en conformité des lels.

Article 23.-Tout actionnaire peut, dans les trente (30) jours avant

la réunion annuelle prendre communication au Siège SC'cial de l'inven

taire et se faire délivrer une copie du bilan général et des états finan

ciers. Les comptes seront analysés pour approbaticn directement par

l'Assemblée Générale ordinaire ou par des délégués nommés, sans

eramen préalable des Commissaires aux Comptes conformément b

l'article 35 de la loi du 28 Août 1~60.

MODIFICATION DES STATUTS - DISSOLUTION

Article 24.-L'Assemblée Générale a le pouvoir Le modifier les Sta

tuts de la Société et de prononcer la dissolution de celle-ci.

Dans ces deux cas, elle devra représenter 750/0 au moins du ·Capital

Social et la' décision devra être prise à la majorité des 2/3 des voix.

En cas de liquidation, l'Assemblée Générale nommera des liqul.da

teurs et au cours ée la liquidaticn, les Actionnaires conserveront leurs

droits comme pendant l'existence de la Société.

CONTESTi\TION

Article 2S.-En cas de contestation entre un .Actionnaire et la Société,
l'Actipnnaire intéressé sera tenu d'élire domicile à Port-au-Prince pour
les notifications et significations d'actes judiciaires.



Les Actionnaires donnent com,pétence absolue aux Tribunaux de
Port-au-Prince pour connaître de toute contestation qui pourrait surgir
entre eux et la Société..

EMOLUMENTS

Article 26.-Les Membres du Conseil d'Ad,ministration auront ~roit

à des émoluments qui seront déterminés par I~Assemblée Générale des
Actionnaires sur recommandation du Conseil.

FONCTIONNEMENT

Article 27.-La Société sera définitivement constituée dès la paru
tion au Moniteur de l'Arrêté du Président de la République autorisant
son fonctionnement et approuva'nt ses Statuts. Elle commencera à
fonctionnner à partir de la même date. En attendant la première réunion
des Actionnaires, l~ Société sera dirigée par le Conseil d'Administration
suiva'nte:

,Président Jean M. C'LESCA

Vice-Président Mme. Adrien MASSA

Trésorier Nahown AeRA FILS

Secrétaire Jacques ROUX

Conseiller Dr. Gérard HELMCKE

Signé: M'me. A. lYIassa, N. Acra Fils, Dr. G. Hel1mcke, J. M. Clesca,
J. Roux; (Mr. A. Massa pour autorisation marital). Sept
mots rayés nuls.

Enregistré à Port-au-Prince, le sept Janvier mil neuf cent soixante
quatre, Folio 335-336, Case 1577 du Registre L No. Il des Actes Civils.

Perçu: Droit fixe onze Gourdes
Droit proportionnel:
Visa Timbres: trois Gdes. 20

Pour le Directeur Général de l'Enregistrement: (Signé) V. LAVAlJD

Pour Copie conforme:

Em. Brisson, Not.

2.-Le quart du Capital, soit MILLE DEUX CENT CINQUANT·E

DOLLARS ($ 1.250) a été versé en espèces à la Banque Royale du

CAnada, appert certificat délivré par la dite Banque le treize Janvier

mil neuf cent soixante-quatre.

Dont Acte:

Fait et passé à Port-au-Prince, en notre Etude ce treize janvier mil
neuf cent soixante quatre.

Et après lecture requise de signer, le comparant ès qualités, l'a fait
avec les notaires.

SIGNE: J. M. Clesca; R. Bruny, not., Emmanuel Brisscn, not.

Ce dernier dépositaire de la minute en suite de laquelle est écrit:

Enregistré à Port-au-Prince, le vingt-deux Janvier mil neuf cent
soixante-quatre. Folio Case .. . .. . du Registre l-

No. des actes civils.

Perçu: Droit fixe:

Droit .proportionnel :

Visa Timbre:

Pour le Directeur Général de l'Enregistrement: (Signé) V. LAVAUD

Collationné:

Ern. Brisson, Not.

Déposées et enregistrées ont été au Département du Commerce

deux expéditIons de l'acte de la Société Ancnyme déilommée Institut

Haïtien d'Assistance et de Crédit pour la Construction de 'Logem€'nts

au capital 'social de $ 5~000.00 et ayant son siège social à Port-au

Prince.

Formée à Port-au-Pri'Ilce, le 13 Janvier 1964.

Enregistrée le 8 Jui'n 1964.

ACTE DE SOUSC'RIPTION DE LA T'OTALITE
ET VERSEMENT DU QUART DU CAPITAL

Pardevant Emmanuel BRISSON et son ccllègue, notaires à Port
au-Prince, respectivement identifiés aux Nos. 183 A, &971 C; patentés
aux Nos. 179, D 73144, imposés aux numéros 6143, 6144, soussignés;

A COInparu:

No. A 13 Folio 73

AVIS

Wiener C'HARLES

Secrétaire Général

29 actions de $ 50. - 1.450.

30 " $ 50. - 1.500
14 " $50. - 700
19 " $50. - 950
2 " $50. - 100
2 " $50. - 100
2 " $50. - 100

2 " $50. - 100

Mr. JEAN M. CLESCA, identifié au No. 12.36 00, ingénieur Civil,
prcpriétaire, demeurant et domicilié à Port-au-Prince,

Agissant en sa qualité de l'un des fondateurs de la Société Anonyme
en formation: «INSTITUT HAITIEN D'ASSISTANCE ET DE
CREDIT POUR LA C'ONSTRUCTION DE LOGEMENTS)) au Ca
pital de CINQ MILLE DOLLARS, ayant son Siège Social à Port-au
Prince,

Lequel comparant ès qualités, a par ces présentes déclaré que pour
satisfaire aux prescriptions des articles trois, quatre et cinq
(3, 4, 5) du Décret du vingt-huit Août mit neuf cent soixa'nte:

1.-La tctalitédu Capital Social a été souscrite, appert bulletins
de souscription signés par chaque souscripteur de la manière suivante:
Mr. Jean M. CLESC'A .
Rév. Père Roger AUGUSTIN, repré-

sentant le Secours CathC'lique d'Haïti
Rév. Père Roger AUGUSTIN .
Mr. Daniel THEARD .
Docteur J. G. HELMCKE ..
Mr. Nahoum ACRA FILS .
Mr. Jacques ROUX ..
Madame Adrie'n MASSA, née Denyse

ETHEARD ~ .

TOTAL............... 100 actions' de $ 50. - 5.000

soit en tout CENT Actions de CINQUANTE Dollars chacun totali
sant CINQ MILLE DOLLARS ($ 5.000).

Les chèques émis aux numéros:

1070'01 - (Article 1105-10) à l'ordre de GUSTAVE GARÇON, en

date du 30 Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 150.40,

110245 - (Article 0403-10) à l'ordre de CESAR SIMON, en dat~

du 30 Avril 1964 et s'élevant à Gdes. 265.55,

56127 - (Article 0702-10) à l'ordre de MME EDDY ST-LOUIS,
en date du 31 Janvier 1964 et s'élevant à Gdes. 243.75,

éta'nt égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés,

•••
Les chèques émis aux numéros:

2040 Article 0408-10) à l'ordre de ANNE ROSE JASMIN, en

date du 31 Octobre 1962 et s'élevant à Gdes.272.50,

326200- (Article 0403-42) à l'ordre de PYRRHUS MARSEIL
LE, en date du 31 Mai 1964 et s'élevant à Gdes. 75.00,

(Article 0702-10) à l'ordre de M~E DEJOUR

EDOUARD, INST., en date du 31 Janvier 1964 et s'é
levant à Gdes. 172.60,

455750- (Article 0804-23) à l'ordre de HENRY FOUCHARD.
en date du 31 Mai 1964 et s'élevant à Gdes. 468.75.

étant égarés sont déclarés nuls, duplicata devant en être dressés.

Imprimerie de l'Etat - Rue Hammerton Killick
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MESSAGE
Dr. FRANÇOIS DUVALIER

Président de la République

~lonsieur le Président de l'Assemblée Nationale,
Messieurs les Députés,
Haïtien~, Haïtiennes,
MM. les Représentants des Puissances Amies,

Fidèles au rendez-vous, nous voici de nouveau réunis. Accourus
! tous les horizons du pays avec la Inême ferveur et le même
an, vous êtes venus plébisciter par votre présence la gestion de
elui auciuel vous avez confié la Direction de l'Etat. Et Moi, je
ens, te~ que m'ont pétri une vie d'apostolat, de sacrifices, de contacts..
! partage avec' vous et ~ept ans d'exercice du pouvoir, poursuivre

dialogue pathétique d'un Peuple avec son Chef à la recherche
un destin de grandeur et de dignité.

Mais cette fois, de~ auspices plus solennels président à notre
caltante rencontre. Depuis trois ans, en effet, les clameurs et la
!sse dont vous faites retentir la Capitale coïncident avec la com
émoration d'un Anniversaire, Celui du 22 Ma·i. Cette année, pour
nt, nous avons rompu avec le symbolisme de cette journée et noUs
rons décidé ensemble de transmuer en événement désormais his
rique, le 22 Juin 1964. Aujourd'hui, tenant compte de votre vote
conditionnel du 30 Avril 1961, répondant à votre appel .manifesté
scandé depuis Février dernier, et prenant acte de votre concours

assif et impératif du 14 Juin 1964, je Ine présente devant vous pour
ononcer le Serment Sacré d'assumer le mandat indéfini que vous
'avez o~troyé et de continuer à travailler c~nme toujours au bien
re de la Communauté sous l'inspiration des génies tutélaires de la
ltrie.
. Ainsi donc, aujourd'hui, le 22 Juin 1964, prend effectivement date
:lvestiture illimitée que vous m'avez librement accordée, se tennine
Le période d'incertItude de nos institutions politiques et s'ouvre
le ère d'approfondissement de votre révolution nécessaire qui doit

poursuivre .:>ans halte et Dans escale, les regards rivés jusqu'à
bsessioll sur l'image rêvée de la Nouvelle Haïti. Celle où aura été
mblé le fossé artificiel entre le pays légal et le pays réel. Celle où
lIgré ~e~ divergences d'opinion l'Haïtien se sera réconcilié avec
.-même. Celle où tous, les haïtiens, sans exclusive, se sentiront
rlcernés par tous les problèmes offerts à la conscience nationale.
Ile où Ja prospérité sera un bienfait généralisé, où cette terre ne
~a plus un lieu de géhenne pour une catégorie d'individus, où
fin nous serons r~tournés aux sources de notre Indépendance et

génie de la Nation, gonflés de l'élan d'une Haïti, «en train de
nfanter elle-même, dans cette constante poussée de la souffrànce
rs le bonheur».
-"En m'élisant à la Présidence à Vie, vous avez voulu, Peuple Haï
n, me constituer comptable de votre Révolution. Vous m'avez
éversibJement choisi pour engager, orienter, fortifier les différentes
narches de la vie nationale. Vous avez pensé qu'il fallait assurer
pérennité du Pouvoir pour offrir des conditions stables au progrès
~nomique et social. Conscients de la tllrbulence de nos mœurs
~itiques, de l'antagonisme séculaire entre la majorité et une mi-

norité aveugle,' vous avez mis un terme à une tranche de notre H:s
toire Nationale. Telle est à mes yeux la transcendance de votre gE:~:e

souverain.
Jamais, peut-être, on aura autant «entassé Pélion sur Os.sa», pour

interpréter et discuter votre décision. On a accumulé des argunle:-,~ts

jur:diques. on a analysé, sollicité les textes à l'infini pour vous ni,er
le droit d'engager. la Nation comme vous l'avez fait .le 14 Juin 1964.
On est allé jusqu'à dire, vous le savez déjà, que cela ne s'était jan... ais
vu dans les annales de cet hémisphère. On aurait à la rigueur a~nus

que, de temps en temps, Vous renouveliez mon mandat, mais on
glisse un regard pudique, gêné, voir ironique sur cette inamovibilité

"qui sonne comme un glas aux oreilles des ambitieux et des sempi
temels assoiffés de Pouvoir, qui claque comme un défi aux contemp
teurs de la Communauté Haïtienne. Comme si on demande à la vie
pourquoi elle se perpétue, à la rose comment elle peut éclore!

Voyez-vous, Haïtiens, mes frères, une fois que l'on a dépouillé
le fait politique de sa défroque juridique, une- fois que l'on a compris
d'abandonner le mot pour s'accrocher à la chose - que reste-t-il?
En vérité, vous, rien' que vous dans votre chair vibrante de revendi
cations sécuiaires, Vous, rien que vous, dans la confiance que vous
me faites de vous nier comme objet, mais de vous appeler con1me
fraction d'humanité à faire votre propre histoire. Vous, rien que vous,
parce que vous êtes le souverain, parce que vous êtes le droit en
marche et que vous avez jugé que, pour son progrès, votre Révolution
doit engendrer des institutions politiques nouvelles.

Il faut vous en persuader, Peuple Haïtien, vous êtes la source
de mon pouvoir. Personne au monde ne saurait nous in1poseT la
voie à suivre sans arbitraire et violence. Vous· êtes la consc:en·ce du
Pays et vous ,dites ce que vous voulez qu'il soit. Vous êtes la sève sans
cesse régénérée de la Nation, car vos bras, votre sueur sont l'engrais
qui nourrit «la racine des vivants». Vous portez la vérité en \lOUS.

Viennent ensuite les hommes de la Science du Droit dont runique
mission est de traduire dans ies textes vos aspirations et, de vous
guider, nlais leur erreur serait grande de prétendre vous affubler
du corset d'une pensée d'emprunt, sous prétexte que c'est ainsi a111eurs.
De même, il vous faudrait rejeter comme étrangers à votre chair et à
votre sang ceux qui puisent autre part que sur cette terre le droit de
vous gouverner, ceux qui pactisent avec vos ennemis du ilehors et
du dedans en vous promettant le pactole d'un or avili par leur cons
cience vendue.

Mais une date doit continuer à briller pour vous, comme un ph.ê.re,
à jalonner votre vie comme une borne militaire. L'histoire retiendra,
en effet, qu'en 1946, le Peuple Haïtien est entré dans son temp~: de
maturité et que la Révolution que nous couvons en nous a planté
cette année-là SOn Drapeau Triomphant.

Elle se constituait dès lors - cette Révolution - comme l'accession
consciente des masses et des classes moyennes à la Direction des
Affaires de l'Etat. Elle charriait, certes, tout un ,contenu émotion.nel
et outrancier, masquant les véritables problèmes, mais elle avait la
précieuse valeur de revendiquer pour vous et en votre nom. Le
temps aurait fait son œuvre de~ décantation si la hideuse trahison
toujours à l'affût des moindres démarches en votre faveur n'avait
en 1950 brisé l'élan révolutionnaire et tenté d'arrêter la marche de
l'Histoire. Mais «il n'y a pas de révolutions perdues, il n'y a Q"ue

des révolutions arrivées à leur heure et celles qui ont trop tôt raison».
Aussi moi, un artisan de 46. un des farouches et loyaux défenseurs
de ce qu'il représente, je suis revenu en 1957 d~idé à poursuivre, ~an.s
relâche J'œuvre entamée et inachevée.
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Vous m'avez demandé. de me dévouer jusqu'au dernier souffle à
"olre cause parce q~ vous savez qu'avec moi il n'y aura pas de
quartier pour les enrtemis de votre Révolution, que ma vigilance ne
saurait être prise en défaut, que ma vie est tout entière dédiée à
'''otre souci.

Je le :-épète, Haïtiens, Haïtiennes, voilà l'explication profonde de
ce mandat à vie que vous avez substitué dans le cadre d'une Nou
velle Constitution aux investitures temporaires de 1957 et de 1961.
'J'aurais pu choisir, co~me Chef de la Révolution, comme Mandataire
Suprême, de suivre 'la voie directe que vous m'aviez tracée au cours
de vos différents «meetings». J'avais le Pouvoir, il m'était loisible
de le garder en acc,ord complet avec les desiderata populaires et les
normes mêmes de toute révolution. J'ai préféré pourtant suivre la
voie étroite de la légalité pour offrir, des fondations et des étais in
discu~ables à la vague qui n'a cessé de me porter en avant depuis 1957.

Ainsi que je vous l'ai dit au cours de nos entretiens de ces derniers
tllois, - vous avez pu le voir et le sais'ir- un film s'est déroulé.
[1 a scrupuleusement tenu compte de vos injonctions en soumettant
chacune de ses séquences aux exigences de la légalité. Pour éviter
toute coupure dans le développement de la vie nationale, je suis
resté à la Présidence de la République. Je voulais signifier par là
que le ·même Pouvoir, la même Direction Suprême se poursuivrait
à dater d'aujourd'hui sous l'égide d'une Constitution Nouvelle. Je
sais - et j'ai tenu .à le faire eomprendre au monde en'tier- qu'à tra
vers le Do~teurFrançois Duvalier, Président de la République d'Haïti,
vous voyez avant tout et surtout le Chef Incontesté d'une Révolution.
Quoique peuvent en penser ou dire nos détracteurs, le Docteur Fran
çois DUVALIER n'a pas escamoté le Pouvoir en foulant aux pied~

les institutions juridiques de son Pays. Garant des droits du peuple
et de sa sécurité, .il se devait de canaliser vos désirs manifestés- et
de mener à bien le mouvement que vous avez déclenché depuis le 30
Avril 1961 vers la conqùête de votre état de citoyens à part entière.

Et maintenant, je vous dois compte et justification de cette con
fiance que vous me prodiguez de manière si éclatante. Notre Révo
lution aura un sens et une siglli~leation ou ne sera qu'une piteuse
mascarade. Méfiez-vous d.e ceux pour qui les mots acquièrent une
telle puissance d'évocation qu'ils en arrivent à se satisfaire du pur
tangage, croyant avoir atteint l'essence - même de la réalité. Pour
moi, la RévolutinD Duvaliériste - celle que vous a'ttendez de mon
Gouvernement - est transformation du milieu, insatisfaction conti
nuelle de J'œuvre accomplie, volonté soutenue du dépassement de soi.
Je vous convie tous à réfléchir sur ces mobiles d'action, seule garantie
de notre succès.

En vérité, n faut qu'à l'issue de notre entreprise quelque chose
soit qui n'était pas av_t.

Mes propos d'aujourd'hui sont le fruit d'une longue et profonde
méditatior. sur sept 'années d'exercice du pouvoir -politique. Quand,
à la fin d'une journée de labeur parsemée d'amertumes refoulées, de
satisfactions rarement ressenties, je gagne ma retraite inviolée aux
côtés de ma courageuse compagne, je sens pulser en moi le cœur
de cette Nation Haïtienne. Je recense le~ actes accomplis, le chemin
parcouru, les déconvenues éprouvées, je caresse «sur le lit de ma
vigilance» le rêve du pays qu'il nous faudrait bâtir. Je sens monter
vers moi le cri d'une classe d'hommes refoulée, niée, bafouée, à'une
~ation vilipendée, trahie par ses fl1s, torturée dans ses aspirations. Et
je me tourne vers vous, Peuple de Mon Pays, et c'est en vous que je
puise le regain d'énergie nécessaire dan~ une communion intime de
ma pensé~ avec la vôtre. Souvenez-vous en, aucune force alors au~

saurait m'arrêter dans ma volonté inébranlable d'atteindre les ob
~ectifs de votre Révolution.

Peuple Haïtien, il est bon qu'à ce point, nous jetions un regard
en arrière et que nous analysions dans un rapide panoramique mes
sept années passées au Palais National. Si pour moi, il n'y a pas eu
de réel apprentissa2e du pouvoir - car, croyez-moi, il y a très
souvent loin ·de la pensée à l'action surtout en matière politique 
si. rai pu mettre en place les pièces cardinales de mon système de
gouvernement, c'est parce que je suis profondément nourri de l'en
seigneme~t de, notre hist~ire nationale et que j'ai vécu intimelnent
~'e Gouvernement de l'Illustre Dumarsais Estimé.

Sur le plan politique', je me suis efforcé d'hannoniser nos institu
tions avec notre tempérament nationa~. J'ai cherché la stabilisation
des lignes de force lie la Chose Publique, compfè tenu des tradi1ions
du Pays. J'ai eIÙevp ~ l'année son rôle d'arbitre et de balancier de
la vie nationale, rôle qui la faisait osciller d'un côté ou de l'autre
au gré de ses propres intérêts. Je ;me suis appliqué à l'amputer de
sa manie des pronuncLamentos en la mettant aù service du peuple.

J'en veux faire une armée populaire, convaincue ,de la légitimité de
votre Révolution, prête à se dévouer pour le triomphe de l'a cause
duvaliériste. Dans ces perspectives, j'assume désormais la direction
effective des Forces Années de la République.

De plus, j'ai associé le peu~le, à travers l'organisation des -Volon
taires de la Sé~urité Nationale, à la défense de ses conquêtes. Cette
organisation s'est constituée comme une force de dissuasion, prête
à défendre avec la dernière énergie 'la stabilité au gouvernement et
l'intégrité nationale. Sur tout le territoire, c'est lui, le peuple, qui
monte la garde autour de son gouvernement parce qu'il sait que
celui-ci abattu, on viendra danser la sarabande sur ses espoirs" ses
rêves et ses droits. Je répète à nouveau ici, que ce corps n'a qu'une
seule âme: Duvalier, ne connaît qu'un seul Chef: Duvalier, ne lutte
que pour un seul destin: Duvalier au Pouvoir.

En outre, qu'elles soient de la Capitale ou de l'Arrière-Pays, je
suis en train d'intégrer les classes Inoyennes à leur vraie et juste
place dan~. l'ensemble socio-politique de notre communauté. Je veux
qu'elles acquièrent l'esprit civique et la conscience qu'en l'absence
d'une bourgeoisie libérale progressiste et profondément ancrée dans
la terre haïtienne, il leur revient d'être les artisans de la Nouvelle
Haïti. Avec moi, elles apprennent à objectiver l'enseignement des
Aïeux, à la mesure des revendications d'lune Nation fière et libre.

J'ai organisé un pouvoir fort, non pas par vain penchant de faire
plier un Pays sous ma férule, mais parce que la fonnule démocra
tique dont on fait état selon les circonstances, n'a jamais été en
réalité que l'apanage d'une oligarchie au détriment dQ votre parti
cwation active aux affaires de l'Etat. J'ai organisé un pouvoir fort,
sourd à la faiblesse politique résolument orienté· vers le duvaliérisme
pour assurer la défense de votre révolution et fa'Ïre entendre votre
voix trop longtemps étouffée. Il faudrait sans conteste m'imputer
à crime la moindre compromission de vos intérêts, la moindre dé
faillance, la moindre légèreté dans l'accomplissement de la mission
sacrée que j'ai juré d'accomplir jusqu'à mon dernier souffle.

Je le répète, notre démocratie à nous est celle du plus grand norrl
bre, comme sous le Général Lysius Félicité Salomon et appuyée
sur u'n pouvoir conscient de ses responsabilités, décidée à
;diéfendre avec la dernière énergie les positions chèrement gagnées.
Notre concept de la Démocratie prétend tout simplement arriver par
un ordre d'activités mentales progressivement développées à ob·
tenir des hommes la compréhension que le Bien-Etre, la séemiié,
le rationnel développement de chacun est dans la dépendance étNite
du Bien·Etre, de la sécurité du rationnel développement de la Majorité.
Logiquement et loyalement, dans une communauté comme la nôtre
il n'en saurait être autrement sans se mentir à soi-même et aux autres.

Et pourtant, nous nous sommes complu tout au iong de notre
histoire de peuple indépendant dans la perpétration de ce mensonge
- adoptant des fonnules démocratiques sans tenir compte que nos
modèles ei; nos inspirateurs avaient derrière eux des millénaires d'his
toire au cours desquelles s'étaient progressivement affirmés des sys
tèmes adaptés à leur tempérament et à leur génie. Même là encore,
l'expérience contemporaine nous avertit que le dernier mot en matière
de gouvernement des peuples n'est pas dit. Sachons reconnaître que
nous nous sommes contentés de belles façades politiq,ues et théoriques,
propres à plaire à l'esprit, Jargement étrangères aux conditions so
ciales du pays. Nous avons offert au monde l'image d'une République

, censitaire, qui n'était en fait que le reflet des aspirations d'un Grou
puscule de nantis et de clercs. Est-ce donc là la démocratie que l'OD

nous propose et que l'on voudrait nous appliquer au mépris de la
criante vérité du pays Haïtien?

Pour n'3voir pas souscrit 3UX ilnpératas fonàalnentaux de la réalité
sociale et ~conolnique de notre cOll1n1unauté, celle-ci s'est épuisée en
rév~ltes, coups d'Etat, guerres civiles, crimes politiques, qui se sont
finalement soldés par la honte de 1915. Pour n'ayoir pas cOlnpris com
bien il éta~t criminel de inaintenir dans l'abjection ceux qui ont tou
jours port.é le fardeau de la Nation, Nous qui avons pourtant été à
l'ava.nt-garde du mouvement d'élnancipation du Nouveau l'vIande, Nous
avons accl..~mulé des retards lamentables dans le dévefoppelnent de
notre vie de peuple libre. Ces retards se définissent, on le sait, par
le taux d'analphabétisme, le niveau de la croissance éconalnique et
leurs séquelles. On avait oublié qu'au contraire de tous les pays de
cet hém'lsphère parvenus à l'indépendance ce sont les anciens esclaves
de St.-Dom~1gue qui avaient forgé IIaïti.

En vérité, Peuple Haïtien, le temps pour vous s·est arrêté au
Pont Rouge. En raccourci, la trame de notre vie nationale s'est
résumée en une lutte constante entre ceux qui ·honnêtement voulaient
épouser les problèmes du pays réel et ceux, qui malgré qu'ils disent,
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se sont toujours comportés comme en transit. Voilà pourquoi nous
voulons d'une Démocratie Economique et ,Social~, où' il sera mis fin
à cette espèce de génocide collectif dont la plupart de nos régimes
politiques ont été responsables vis-à-vis de la majorité de la popu
lation, où les portes de l'avenir seront grandes ouvertes au souffle
de la Justice et du Bien-Etre pour tous.

Sur le terrain administratif, je me sui~ donné pour tâche de doter
le pays de structures souples, efficaces, ouvertes à son environnement,
adaptées au besoin d'une COlnmuriauté, en voie de développement
comme la nôtre. Ce souci s'est matérialisé dans une législation très
d~nse dont, pour mémoire, je cite quelques exemples: Le Code Rural,
le Code du Travail, ia refonte de nos différents codes·: Civil, Com
mercial et Pénal, le Code Minier, le Code Douanier, les différentes
lois réorganisant les services publics et j'en passe. Tout cela constitue
un ensen1ble profondément imbriqué dans mon système de gouver
nement. Une fois que les cadres auront acquis la forluation et l'expé
rience indispensables, cette organ'isation doit pouvoir exprimer dans
tous les domaines de son ressort la philosophie du Gouvernement de
la Républ:.que. J'ai voulu «jeter sur le sol d'Haïti quelques masses
de granit» - le mot est de Napoléon - en créant des institutions
qui soient des instruments d'exécution ou des monuments de coB"i
fication dans la perspective de la Nouvelle Haït.i que nous nous
sommes jurés de livrer à l'histoire de demain.

Du point de vue social, trois ordres de démarcl1es ont sans conteste
dominé les activités de mon Gouvernement: lutie contre l'analpha
bétisme, encouragement et soutien au mouvement syndical, impulsion
au 'bien-être et à la sécurité sociale. Comme vous le savez, nous nOus
sommes courageusen1ent attaqués au problème aigu et désastreux
de l'analphabétisme en Haïti. La campagne se poursuit et devra s'am
plifier afin qu'un jour l'instruction soit un bie.n commun à notre
pays. N'oubliez pas, Haïtiens, rn.es frères, «qu'un pays sous-développé
est avant tout un pays sous éduqué» et que le progrès économique

"durable doit partir et déboucher sur la culture et ~'éducation.De plus,
: j'ai accordé, vous m'en êtes ténloins, toute ma sollicitude aux pro

blèmes sociaux de notre Communauté. Je me suis efforcé en cela
de doubler et de soutenir nos structures politiques à l'aide d'une
législation sociale qui définisse, non seulement les fonnes de reven
dications de la volonté populaire mais les éléments de sécurité sociale
et éconolnique qui suscitent et commandent cette volonté et du
même coup en limitent l'expression.

Si notre Constitution a fixé les droits fondamentaux du Citoyen,
et .de la citoyenne, je n'ai pas manqué dans chaque cas spécifique
de proposer la législation adéquate en tenant compte de nos tra
ditions historiques, des objectifs fixés, .ou de l'équilibre politique
indispensable à notre Conlmunauté. J'ai voulu ainsi éviter «d'isoler
les conditions d'ordre individuel auquel l'organisation collective
doit satisfaire» car «les étab:lr a priori par un effort d'abstrac
tion c'est, sans doute, une opération très arbitraire où il entre
une bonne part de fiction». Je crois ;d'evoir répéter qu'une
classe ouvrière qui ne revendique pas, ne lnérite pas son
indépendance politique. Dans le contexte de notre révolution, je
àois pouvoir aussi être juge sur le respect que je professe vis-à-vis
de vos justes réclamations et dans la mesure où j'approfondirai
et développerai le bien-être et la sécur:té sociale.

Enfin, en ce qui concerne la politique économIque de mon Gouver
nement, tous mes efforts ont tendu à amorcer, puis à amplifier le
développement écononlique en faisant appel tant à l'effort national
qu'aux apports de l'étranger. Pour encourager les investissements
privés, j'ai aménagé une légjslation similaire à celles de pays en voie
de déveioppemeht COlnme le nôtre, accordant ,des avantages exorbi
tants propres à constituer un attrait pour les homlnes d'affaires. J'ai
plaidê pour la garantie et la confiance sans lesquelles aucun capital ne
prend\ de risques. J'ai lutté pour le rétablisselnent du crédit pub~ic

extérieur en offrant des 11loyens sûrs de règi'ement aux dettes contrac
tées par i'administration aptérieure. J'ai demandé à la Nation d'assurer
courageusement son propre train de vie~ sans recours à la ,manne
étrangère. J'ai engagé et gagné, alors qu'elle selnblait séri~u3ement

compromise, la bataille de notre monnaie nationale élvec l'ap!)tü d'l
~onds Monétaire International. J'ai accédé à la Première Magistrature
de l'Etat à un carrefour de notre vie économique. au rn.oment où tous
les problèmes d'infrastrl~cture économique devaient être relnis en
question - eau potable - énergie électrique - routes - aéroport 
wharf. - Je m'y suis résolument attaqué et si certains~ comme vous
le savez sont en voie de réalisation, les autres font i'objet de mes
soucis quotidiens. J'ai créé le Mouvement de Rénovation Nationalé
afin de constituer fUn pôle de centralisation des ressources internes
disponibles et de mobilL"er des moyens financiers permettant "d'amor-

cel" certains investissements d'intérêt col~ectif. J'ai inauguré la plani
fication rationnelle du développement économique dans un programme
de projets articulés, prioritaires et à effets multiplicateurs efficaces.

Malheureusement, «l'autorité politique ne peut} dan~, lec:; pays
faiblement industrialisés, exercer qu'une action très lente sur les
conditions économiques et le niveau d,e vie». Et si les résultats ne
sont pas à la mesure de l'œuvre immense accomplie, si de nombreuses"
tentatives ont avorté, il faut chercher ailleurs qiu.'e dans l'organisation
économique de mon régime politique les causes de notre stagnation
économique. Je vous engage, Peuple Haïtien, à analyser comme aut8:Dt
de coups de frein au progrès économique les invasions et les coups de
mains dont notre Pays a été l'objet, les nombreuses conspirations
auxquelles votre Gouvernement a été en butte, les crises artificielles
que l'on a suscitées sur mon chemin, les frustrations calculées que
nos espoirs et nos démarches ont essuyées.

Si on nous avait laissé travailler en paix, si des mains criminelles
haïtiennes et étrangères n'avaient sans cesse our,di des obstacles à
votre Révolution, nous serions' déjà en train d'engranger à pleines
brassées l'a moisson de nos efforts. l\Xais notre ·énergie ne connaît pas
le découragement, nous revie11ldirons sans répit, iniassablement, sur
les problèmes soulevés jusqu'à ce qu'ils cèdent à notre ténacité.
Peuple· Haïtien, votre confiance est le levier incontestab~e de mon
action ·en faveur de la Révolution que nous avonc:; déclenchée. La
victoire est capricieuse, certes, mais elle s'attache à ceux qui savent
la forcer .dans uh· combat 5811.!fmeret Je la vois poindre à l'issue de ce
corps à corps que Vous avec Moi, nous avons décidé de livrer. Ne vous
faites pas d'illusions, on essaiera de déjouer nos plans, on sèmern
sous nos .pas des embûches meurtrières, on s'ingéniera à faire avorter
votre rl1ouvement. Soyez donc prêt, Peuple Haïtien, Vous m'entendez,
soyez prêt à affronter de nouveaux combats, à opposer à la contre
révo;ution les cohortes inexpugnables de vos milices. et votre foi
inébranlable en' la jrustesse ,de votre cause.

Pour Moi, Je suis plus que jamais prêt.
Voilà en synthèse, le bilan de l'action du Chef de votre Révolution

à la Direction des Affaires de l'Etat.
Trente sept ans de commerce intime avec vous., Peup~e de mon

Pays, m'ont appris le sens de la lutte persévéraI1te. Ils m'ont aussi,
enseigné que, n'avait été vous, vous surtout de l'Arrière-Pays, le legs
.de Liberté, d'Indépendance et de Dignité des Pères de la Patrie
aurait été déjà dilapidé par la turpitude éhontée, l'inconscience cou
pable de ceux qui p~étendent à vous diriger. Aussi, Vous et Moi.
nous n'accepterons pas pour acquis iès termes de ce bilan que je
viens de déposer devant vous. NQ;:J'S en reprendrons chaque élément,
nous le ferons passer "au creuset :des réalités politiques, sociales et
économiques, jusqu'à ce qu'il se transfonne en habitude de vie,
jusqu'à ce qu'il s'intègre à notre corps social, lui devienne indispen-'
sable comme l'air au 'pownon, l'eau à la terre. A ce compte seulement,
notre Révo~;ution pourra répondre à ses buts essentiels: transformel'
les structures économiques, promouvoir le complexe social. C'est
pourquoi il importe que je vous dise vers quoi j'engage dès aujou~:l"'~ui

notre action.
Les déluarches de Inon Gouvernement continueront de s'inspire~

des principes directeurs de notre Démocratie et de notre Philosophie
politique. Je lne 'Jonne donc pour tâche d'enraciner nos conquêtes ct.
de ~"es porter j,usqu'à l'~xtrême frontière du possible.

Du point de vue de la politique interne, je suivrai. fidèlement le
fil des grandes lignes de forces de l'histoire et des traditions nationales
pour les plier aux objectifs de la RéVOlution. Surtout, je mettrai toute
D'lOn énergie à llloderniser :e comportement et la pensée haïtienne. Il
faut que l'homme-type de la Nouvelle Haïti soit adapté à l'évolution
qui se dessine, s'itnpose et s'amplifie d'ans tous les domaines. Il faut
le persuader qu'aucun mythe ne doit dominer ou transcender notre
conception de la vie. Adm·ettre un instant qu'un fait social ou Ulle
entité po~itique soient «tabou», c'est trahir le Peuple, c'est menacer
les fondements Inêmes de son action. Je lutterai d'One sans arrêt pour
renverser les fausses idoles qui trop longtemps ont mystifié notre
Co,mlTIunauté. Cent-soixante et un ans d'Histoire jalonnés de crises
politiques et de déboires financiers. ont fini par aliéner cette population
à une série de préjugés et d'épouvantails qui freinent son évolution
en la rendant prisonnière d'-un réseau de liens sociaux sacralisés par
les adversai.res hattiens et étrangers - de votre progrès. Nous sommes
entrés dans ce temple, et nOlIS avons fustigé et chassé les vendeurs
pour vous dessiller les yeux. J'estime cette tâchp de d'émystification
capitale et nous n·'y ménagerons pas nos efforts.

Je me suis aussi promis de désintoxiquer la mentalité haïtienne du
poison de la conspiration politique, :des combinaisons ténébreuses
autour du pouvoir, du doubl'e jeu politicien. Je m'attellerai à dépoli-
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r50nt toujours comportés comme en transit. Voilà pourquoi nous
Wons d'une Démocratie Economique et Social~, où il sera mis fin
~e espèce de génocide collectif dont la plupart de nos régimes
~ues ont été responsables vis-à-vis de .la majorité de la popu
~ où les portes de l'avenir seront grandes ouvertes au souffle
t·1t Justice et du Bien-Etre pour tous.

'~ ..ur le terrain administratif, je me sui~ donné pour tâche de doter 
"'~s de structures souples, efficaces, ouvertes à son environnement,

,ptées au besoin d'une COlnmuriauté, en voie de développement
: e la nôtre. Ce souci s'est matérialisé dans une législation très

dont, pour mémoire, je cite quelques exemples: Le Code Rural,
.·'Code du Travail, ia refonte de nos différents codes': Civil, Com-
'. ial et Pénal, le Code Minier, le Code Douanier, les différentes
" réorganisant les services publics et j'en passe. Tout cela constitue
j

'Ô"" ensenlble profondément imbriqué dans mon système de gouver-
•... ent. Une fois que les cadres auront acquis la forluation et l'expé-
. ce indispensables, cette organIsation doit pouvoir exprimer dans

.,.as les domaines de son ressort la philosophie du Gouvernement de
:Républ:.que. J'ai voulu «jeter sur le sol d'Haïti quelques masses
~ ~anit» - le mot est de Napoléon - en créant des institutions
in soient des instruments d'exécution ou des monuments de coB'i
~~tion dans la perspective de la Nouvelle Haïti que nous nous
.mmes jurés de livrer à l'histoire de demain.
~,,~. Du point de vue social, trois ordres de démarclles ont sans conteste
~miné les activités de mon Gouvernement: lutte contre l'analpha-
r~tiSme, encouragement et soutien au mouvement syndical, impulsion
~,h bien-être et à la sécurité sociale. Comme vous le savez, nous nOus
~::lOmmes courageusement attaqués au problème aigu et désastreux
.~e l'analphabétisme en Haïti. La campagne se poursuit et devra s'am
.tmfier afin qu'un jour l'instruction soit un bie.n commun à notre
.'pays. N'oubliez pas, Haïtiens, m.es frères, «qu'un pays sous-développé
est avant tout un pays sous éduqué» et que le progrès économique
durable doit partir et déboucher sur la culture et i'éducation. De plus,
i'ai accordé, vous m'en êtes ténloins, toute ma sollicitude aux pro
blèmes sociaux de notre Communauté. Je me suis efforcé en cela
de doubler et de soutenir nos structures politiques à l'aide d'une
législation sociale qui définisse, non seulement les fonnes de rev.en
dications Je la volonté populaire mais les éléments de sécurité sociale
et éconolnique qui suscitent et commandent cette volonté et du

.même coup en limitent l'expression.
Si notre Constitution a fixé les droits fondamentaux du Citoyen,

et .de la citoyenne, je n'ai pas manqué dans chaque cas spécifique
de proposer la législation adéquate en tenant compte de nos tra
ditions historiques, des objectifs fixés, .ou de l'équilibre politique
indispensable à notr~ Communauté. J'ai voulu ainsi éviter «d'isoler
les conditions d'ordre individu·el auquel l'organisation collective
doit satisfaire» car «les ét.ab:lr a priori par un effort d'abstrac
tion c'est, sans doute, une -opération très arbitraire où il entre
une bonne part de fiction». Je crois devoir :répéter qu'une
classe ouvrière qui ne revendique pas, ne lnérite pas son
indépendance politique. Dans le contexte de notre révolution, je
àois pouvoir allssi être juge sur le respect que je professe vis-à-vis
de vos justes réclamations et dans la mesure où j'approfondirai
et développerai le bien-être et la sécur:té sociale.

Enfin, en ce qui concerne la politique économIque de mon Gouver
nement, tous mes efforts ont. tendu à amorcer,puis à amplifier le
développelnent écononlique en faisant appel tant à l'effort national
qu'aux apports de l'étranger. Pour encourager les investissements
privés, j'ai aménagé une légjslation similaire à celles de pays en voie
de dével'oppemeht COlnme le nôtre, accordant ·d·es avantages exorbi
tants propres à constituer un attrait pour les hommes d'affaires. J'ai
plaidê pour la garantie et la confiance sans lesqu,elles aucun capital ne
prenj\ de risques. J'ai lutté pour le rétablisselnent du crédit public
extérieur en offrant des 1110yens sûrs de règi'eluent aux dettes contrnc
tées par i'administration aptérieure. J'ai demandé à la Nation d'assurer
courageusement son propre train de vie. sans recours à la ·manne
étra~gère. J'ai engagé et gagné, alors qu'elle semblait sérieusement
compromise, la bataille de notre monnaie nationale avec l'ap9ui d:~

~onds Monétaire International. J'ai accédé à la Première Magistrature
de l'Etat à un carrefour <ie notre vie économique~ au m.ornent Otl tous
les problèmes d'infrastrl~cture économique devaient être relnis en
question - eau potable - énergie électrique - routes - aéroport 
Vv·harf. - Je m'y suis résolument attaqué et si certains~ comme vous
le savez sont en voie de réalisation, les autres font ~"objet de mes
soucis quotidiens. J'ai créé le Mouvement de Rénovation Nationnlë
afin de constituer fUn pôle de centralisation des ressources internes
disponibles et de mobiliser des moyens financiers permettantd'amor-

cer certains investissements d'intérêt coliectif. J'ai inauguré la plani
fication rationnelle du développement économique dans un programme
de projets articulés, prioritaires et à effets multiplicateurs efficaces.

Malheureusement, «l'autorité politique ne peut} dan~, le,; pa~is

faiblement industrialisés, exercer qu'une action très lente sur les
conditions économiques et le niveau d·e vie». Et si les résultats ne
sont pas à la mesure de l'œuvre immense accomplie, si de nombreuses'
tentatives ont avorté, il faut chercher ailleurs qU'è dans l'organisation
économique de mon régime politique les causes de notre stagnation
économique. Je vous engage, Peuple Haïtien, à analyser comme aut~t

de coups de frein au progrès économique les invasions et les coups de
mains dont notre Pays a été l'objet, les nombreuses conspirations
auxquelles votre Gouvernement a été en butte, les crises artificielles
que l'on a suscitées sur mon chemin, les frustrations calculées qlte
nos espoirs et nos démarches ont essuyées.

Si on nous avait laissé travailler en paix, si des mains criminelles
haïtiennes et étrangères n'avaient sans cesse our,di des obstacles à
votre Révolution, nous serions' déjà en train d'engranger à ,pleines
brassées l'a moisson de nos efforts. l\Ws notre énergie ne connaît pas
le découragement, nous reviendrons sans répit, iniassa.blement, sur
les problèmes soulevés jusqu'à ce qu'ils cèdent à notre ténacité.
Peuple' Haïtien, votre confiance est le levier incontestab~e de mon
action en faveur de la Révolution que nous avon,; déclenchée. L3
victoire est capricieuse, certes, mais elle s'attache à ceU!X qui savent
la forcer .danS un' eotnbg sat1!fmet4èt Je la vois poindre à l'issue de ce
corps à corps que Vous· avec· Moi, nous avons décidé de livrer. Ne vous
faites pas d'illusions, on essaiera de déjouer nos plans, on sèmera
sous nos pas des embûches meurtrières, on s'ingéniera à faire avorter
votre Tllouvement. Soyez donc prêt, Peuple Haitien, Vous m'entendez,
soyeL prêt à affronter de nouveaux combats. à opposer à la contre
révo;ution les cohortes inexpugnables de vos milices, et votre foi
inébranlable en· la jlUstesse de votre cause.

Pour Moi, Je suis plus que jamais prêt.
Voilà en synthèse, le bilan de l'action du Chef de votre Révolution

à la Direction des Affaires de l'Etat.
Trente sept ans de conunerce intime avec vO\lS" Peup~e de mon

Pays, m'ont appris le sens de la lutte persévérarlte. Ils m'ont aussi ·
enseigné que, n'avait été vous, vous surtout de l'Arrière-Pays, le legs
,de Liberté, d'Indépendance et d'e Dignité des Pères de la Patrie
aurait été déjà dilapide par la turpitude éhontée, l'inconscience cou
pable de ceux qui prétend'ent à vous diriger. A·ussi, Vous· et Moi.
nous n'accepterons pas pour acquis lès tennes de ce bilan que je
viens de déposer devant vous. NO:lS en reprend.rons chaque élément,
nous le ferons passer au creuset des réalités politiques, sociales et
économiques, jusqu'à ce qu'il se transfonne en habitude de vie,
jusqu'à ce qu'il s'intègre à notre corps social, lui devienne indispen-"
sable comme l'air au pownon, l'eau à la terre. A ce compte seulement,
notre ·Révo];ution pourra répondre à ses buts essentiels: transfonner
les structures économiques, 'promouvoir le complexe social. C'est
pourquoi il importe que je vous dise vers quoi j'engage dès aujou~:i"hui
notre action. ·

Les délnarches de mon Gouvelnement continueront de s'inspire~

des 'principes directeurs d·e notre Démocratie et de notre Philosophie
politique. Je lue jonne donc pour tâche d'enraciner nos conquêtes ct
de ~'es ·porter j,usqu'à l'~xtrême frontière du possible.

Du point de vue de la politique interne, je suivrai. fidèlement le
fil des grandes lignes de forces de l'histoire et des traditions nationales
pour les plier aux objectifs de la Révoiution. Surtout, je mettrai toute
D10n énergie ·à Inoderniser :e comportement et la pensée haïtienne. Il
faut que fhomme-type de la Nouvelle Haïti soit adapté à l'évolution
qui se dessine, s'impose et s'amplifie d'ans tous les domaines. Il faut
le persuader qu'aucun mythe ne doit dominer ou transcender notre
conception de la vie. Adm·ettre un instant qu'un fait social ou Ulle

entité po~itique soient «tabou», c'est trahir le Peuple, c'est menacer
les fondements luêmes de son action. Je lutterai ;:lonc sans arrêt pour
renverser les fausses idoles qui trop longtemps ont mystifié notre
C0)l11TIunauté. Cent-soixante et un ans d'Histoire jalonnés' de crises
politiques et de déboires financiers. ont fini par aliéner cette population
à une série de préjugés ef d'épouvantails qui freinent son évolution
en la rendant prisonnière d'un réseau de liens sociaux sacralisés par
les adversai.res hattiens et étrangers - de votre progrès. Nous sommes
entrés dans ce temple, et nOlIS avons fustigé et chassé les vendeurs
pour vous dessiller les yeux. J'estime cette tâche de d'émystification
capitale et nous n·'y ménagerons pas nos efforts.

Je me suis aussi promis de désintoxiquer la mentalité haïtienne du
poison de la conspiration politique, :des combinaisons ténébreuses
autour du pouvoir, du doubie jeu politicien. Je m'attellerai à dépoli-



tiser des institutions qui, à l'encontre .de leur but, se sont fait une
vocation et un Inétier de troubler la stabilit~ du Pays. Cette action de
prophylaxie 2st urgente, car qui peut calculer quel mal ses travers
d'une catégorie d'haïtiens ont fait à notre C0111illunauté ? Il faut chan
ger i'holTIine, nous y mettrons le telnps nécessaire 111ais notre Révolu
tion le fera.

Du point de vue écono111ique et social, je redoublerai d'efforts pour
que le progranln1(~ ,d'u Candidat DUVALIER soit progressivement ap
pliqué suivant un. ordre de .priorités calculées. Je m'étais engagé en
] 957 à Inettre Sdr pieds \ln vaste ensemble de projets à caractère éco
nOlnique et 50,';1:)1. Certains ont pu être réalisés, d'autres sont en voie
de l'être, d'autres enfin sont restés ,dans ies cartons faute de moyens
monétaires. Toutes nos ressources disponibles seront mobilisées à cet
effet dans le cadre du Plan de Développemellt. Ma politique sera
dominée par mbn souci d'industrialiser progressivement de l'économie
Haïtienne et d'organiser rationnellement la production agricoie, afin
d'offrir d·es débouchés à la population croissante du pays et de résou
dre le pro'blème du sous-emploi chronique. Une des bases die cette
industrialisation est sans conteste l'électrification. Déjà un vaste pro
gramme a été entrepris à travers le territoire par l'Institut Haïtien
de Développement Agricole et Industriel, il se courOIll1era par la
construction du: complexe hydro-électrique de Péligre. Surtout, dites
vous, que nous pouvons faire beaucoup par nOs propres ressources,
si nous savons faire confiance à nous - mêmes, si nous disci
plinons notre action et si, mettant nos efforts et nos moyens en com
Inuu, nous nO~lS att31uons aux problèmes majeurs de notre économie.
Dans cet esprit, je ne Inénagerai pas mes encou,ragem.ents à toute
initiative privée nationale orientée vers ie développement économique
et vers l'apport de nouvelles activités in:iustrielles et agrico~es?

Notre Révolution doit être largement ouverte au grand souffle des
transformations et des progrès économiques. Elle ne peut être c<;>nso
lidée que dans la mesure où j:'empyrisme économique, l'élémentaire
recherche de la subsistance auront fait place à un système articulé
où les activités prhnaires constitueront des :démarches principales de
notre Communauté. Nous aurons édifié sur du sable, si notre Révo
lution politique et sociale n'est pas étayée par des structures écono
miques qui répondent à yos nouveaux besoins. L'œuvre est immense
mais non pas impossible. EllIe postule un acte .de foi dans l'avenir du
Pays. Elle implique surtout la conscience que vous êtes fondalnentn
lement concernés JOar les actes de mon Gouvernement.

,En défendant ma politique, c'est votre Révolution que vous défen
dez, en montant la garde autour du Chef de votre Révolution, ce sont
vos in~érêts que vous préserve~, le bien-être de vos enfants que vous
assurez.

Reste maintenant une question importante qlue je n'ai pas encore
a90rdi:e et sur laquelle je vous ,dois des éclaircissements et des expli
cations. Il s'agit de la politique diplomatique de mon Gouvernement.
Vous comprendrez sans peine que la Révolution constitue un tout
et que les principes qui dirigent nos démarches extérieures s'inspirent
de notre conception d1ensemble. Dans ce monde troublé, convulsé~

tirailié, livré au jeu obscur des intérêts antagonistes, les situations ne
sont jamais' tout à fait ce qu'elles paraissent être ni telles que nous
croyons les appréhender. Les relations internationales, malgré les
grands principes, sont continuellement mises à i'épreuve par le choc
des sphères d'infl,uence, les intérêts des fractions dominantes, les cou
rants ,d'opinion voire mêlne les besoins de la politique d'un homme ou
d'un parti. Il n'est pas toujours facile de voir clair et de guider un pays
à travers les écueiis semés sur ses pas.

Pour nous, nous demeurons pénétrés que ia République d'Haïti
appartient à l'hémisphère américain et qu'elle doit partager les prin
cipes de l'association des Etats qui le constituent. Appelons cela, si
vous voulez bien, les ilnpératifs de la géo-politique. Certains peuvent
feindre de l'oubiier, certains peuvent avoir tendance à nous considérer
comm·e des enfants bâtards de la Com·munauté américaine, mais ils
n'empêcheront pas que nous sommes le second Etat indépendant du
Continent et qu'à ce titre nous avons promené le drapeau de la liberté
sur les terres révoltées de l'Amérique Latine. Nous prétendons .être
et rester fidèles à l'idéal pana.méric~in, drapés, cependant, dans l'atti
tude de fierté et de ·dignité que nous ont enseignée les Pères de la
Patrie. Nous voulons qu'en toutes circonstances l'Haïtien puisse mar
cher la tête haute, le regard droit, imprégné du sentiment d'appartenir
à une Nation d'écidée à faire respecter ses droits, son patrimoine et
ses traditions.

C'est aussi pourquoi vous me trouverez toujours farouchement
défenseur du principe de non-mtervention et de son corollaire dü
droit des peuples à disposer Id'eux-mêmes. Si vous m'avez vu adopter
certaines positions au cours de rencontres internationales, ce n'était

pas erf raison d'une quelconque sYInpathie pour certain gouvernemenl
étranger ou système politique. Mais je professe que ces deux principe!
de non-intervention et du droit des peuples à disposer d'eux-mêlJ1e!
sont la sauvegarde des petites nations. Contre l'arbitraire des Gran~
nous n'avons que la confiance de notre Peuple, son profond amour de
la liberté, notre attachement aux norlnes du droit international. Si
nous cédons jamais sur l'application de ces normes, rien n'empêcherait
que nous ne soyons nous-mên1es victimes un jour, sans pouvoir reven·
diquer, au: riom de principes que nous aurons nous-mêmes contribués
à violer.

Il' faut qu'il soit clair pour tous qu'une Charte Internationale est

un instrument sacré, et que nous aurons toujours le plus profond souci
pour les engagelnents librement assumés. Par contre, nous nous él~
verons avec la dernière énergie contre les prétentions de gouverne
ments étrangers à nous imposer les dictats, à intervenir dans DOS

affaires internes, ou à nous traiter en enfants debiles et incapables.
Qu'il soit une fois pour toutes entendu que notre Révolution ne tran
sigera pas avec l'Indépendance Nationale et que nous prétendons avoir
le droit de régler nos problèmes internes en plein accord avec vous,
Peuple Haïtien, et dans le plus grand respect de la philosophie et de
la doctrine politique de cet hémisphère.

.Nous avons la ciaire conscience d'appartenir à une sphère d~in·
fluence. 'Nous n'avons point l'intention ni i'e désir irraisonné de ]a

combattre. Nous voulons au contraire - nous l'avons toujours pr(f

fessé - collaborer avec la grande Nation Américaine :dans sa position
de leadersl)ip de la démocratie occidentaie. Nous mesurons parfaite
ment la distance qui nous sépare de la puissance américaine, mais
nous savons aussi qu'un problème soulevé ne se résoud rationnelle·
ment pas Id'abord par la foroe mais par l'esprit qui le pense et l'analy~.
Nous voulons inau.gurer des relations fécondes avec nos grands
voisins, dans la pleine connaissance des droits et devoirs que comporte
un leadership, dans la mesure où les droits imprescriptibles du Peupk
Haïtien seront sauvegardés.

Nous nous proposons aussi d'ouvrir la diplomatie haïtienne aux
récents courants des pays en voie de développement, et à l'Eùrope
Nouvelle en voie de construction. Un peu p~rtout dans le !nonde ~
créent des entités où s'élaborent soit. des organisations pOlitiques, soit
des. ensembles éconolniques nouveaux. Il faut que notre Pays ~

familiarise a:vec ces lignes de forces de la politique internationale et
puisse tirer parti des centres d'intérêts qui en surgissent.

Enfin nous ne cesserons de lutter pour que règne la paix dans Ct

continent, Peuple Haïtien, notre Révolution a besoin d'une ère de paix
pour atteindre seS objectifs et les consolider. Par Paix, nous entend.
non seulemellt l'absence de conflit armé, mais la suppression des inci·
tations à la révolte par la voie des ondes, des campagnes de dénigre
ment et d'informations mensongères par la voie de la presse, et le
refus d'encourager les invasions armées. Vous avez l'expérience,
Peuple Haïtie'n, de Ce que l'aveuglement et la folie des hommes ont
pu ourdir contre notre Pays et mon Gouvernement l'année dernière.
Je le répète, nous voulons et proposons la paix. Mon Gouvernement
n'est jamais intervenu dans les affaires internes des autres pays de ce
Continent. Aussi il ne to~èrera aucune ingérence extérieure tendantà
troubler la stabilité interne de la République d'Haïti. J'en fais la

déclaration sOlennelle, carma riposte sera terrible. Au lieu de sous
crire aux jeu,x stériles des passions politiques, ne conviendrait-il pas
mieux aux Rations de ce Continent de conclure des ententes écono
miques et culturelles d·urabi·es basées sur les besoins réciproques de

leurs peuples?

Haïtiens,
Haïtiennes,

Voilà donc ce que Vous offre mon Gouvernement comme pro
gramme d'action. Expression de votre Volonté Souveraine, il rejoint
dans toutes ses dimensions - J'en ai l'ambition ~ la vérité de votre
Révolution. Conscient de l'ampleur de la tâche, Je bats autour de ces
idées généreuses le rappel de tous les Haïtiens patriotes, susceptibles
de comprendre les vrais problèmes de ce Pays et de s'y dévouer dan5
le ca~re de la 'discipline Duvaliériste. Ensemble, nous volerons dt
victoire en victoire et nous bâtirons la Nation moderne que nous
devons à notre descendance. Nous sculpterons l'Haïtien «des Gruds
Temps Nouveaux où l'on voudra savoir, où l'Homme... chasseur de
grands effets, chasseur des grandes causes, domptera les choses et
montera sur tout»..

Docteur FRANÇOIS DUVALIER
Président à Vie de la République d'Haïti

Chef Suprême et Effectif des Forces Armées d'Haïti,
des Corps Constitués

et des Volontaires de la s&urité Nationale.
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